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SÉNATEURS DU CANADA
PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

JANVIER 1942

L'HONORABLE GEORGES PARENT, PRÉSIDENT

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

LE TRikS HON. RAOUJL DANDURAND, C.P ..

RUPUS HZNItY POPE .............

GEORGE GORDON ...............

ERNEST D. SMITH ............................

JAMES J. DONNELLY ..........................

CHARLES-PHILIPPE BEAtIBIEN .................

WILLIAM HENRY SHARPE ......................

CHARLES E. TANNER .........................

THORAS-JEAN BouRQuIcE......................

GEORGEr HENRY BARNARD ....................

EDWARD MICHENER ..........................

WILIAM JAMES HARRER ......................

PIERRE,ÉDOUARD BLONDIN, O.P ...........

GERALD VERNER WRITE, C.B.E ............

Sin THORAS CRTAPAIS, C.B................

JOHN ANTHONY McDONALIJ ...................

WILLIAM A. GRIESBACH, C.B., C.M.G....

JAMES A. CALDER, C.P ...................

ROBERT F. GREEN ............................

FRANEC B. BLACK .............................

ARTHUR C. HARDY, O.P..................

ONÉSIPRORE TURGEON ........................

SiR ALLEN BRISTOL AYLESWORTH, C.P.,

C.C.M.G ............................
CLInIORD W. ROBINSON .......................

De Lorimier ..........

Bedford..............

Nipissing .............

Wentworth............

Bruce-Sud ............

Montarville ...........

Manitou..............

Pictou................

Richibouctou .........

Victoria..............

Red-Deer.............

Edmonton ............

Laurentides ...........

Pembroke ............

Grandville............

Shédiac ..............

Edmonton ............

Salteoats .............

Kootenay.............

Westmortand..........

Leeds.. .............

Gloucester............

Montréal, (P.Q.)

Cookshire, (P.Q.)

North-Bay, (Ont.)

Winona, (Ont.)

Pinkerton, (ont.)

Montréal, (P.Q.)

Manitou, (Man.)

Pictou, (N.-É.)

Richibouctou, <N.-B.)

Victoria, (C.-B.)

Calgary, (Alb.)

Edmonton, (Alb.)

Saint-François-du-Lac, (P.Q.)

Pembroke, (Ont.)

Québec, (P.Q.)

Shédiac, (N.-B.)

Edmoonton, (Alb.)

Regina, (Sask.)

Victoria, (0.-B.)

Sackville, (N.-B.)

Brockville, (Ont.)

Bathurst, (N.-D3.)

York-Nord............ Toronto, (Ont.)

Moneton............... Moncton, (N.-É.)



SÉNATEURS DU CANADA

SeNATEURS

LES HONORABLES

CREELMAN MNACARTIIUR ......................

WILLIAM AsiriEluy BUCHIANAN ................

ARURî BLîss Copp, C.1'............ .....

JOHIN PATRICK MIOLL0% ........................

DANIEL E. RILEY .............................

LE VIlES lION. GEoRUE P. GRAHIAM, C.P ...

WILLIAMII .MC GIRl'.........................

DONAT RAYMIONDO............................

EDGARI S. LITTLE. ............ .

(JusrAvE LAcAssE..............

HENRY HER13ERT HORSY. ....

WALTEII E. FO.STEIl, C' ...................

HANCE J. LOGAN .............................

CAIRINE IL WILSON, (MîIej )............

DIVISION.- SENATORIALES

Prince ................

Letlîbridge ............

Westînorland. .........

Provexîcher .............

Higli-R1iver.. .........

Eganx'ille .............

York-Est ..............

De la Vallière..........

London . ...... . . . .

Essex . . . . . . . . .

l'ri nîc-1douard ......

Saint-Jean .............

Cumblerland ...........

ltockclifïe ..............

JAMES MURDO('K, C.i.................... Parkdale .............

GEORGES PAIRNT, (PrésidenIt)................ Kennebc ..............

JULES-ÉýDOUA]r) PIZEVOST ...................... Mlille-les ..............

JOIN EWEN SINCLAIR, C.P ................ Queon's.......... ........

JAMIES H. KING, C.P ....... ................. Rootenay-Est ..........

ARTHJUR MARCOTTE .................. .......... Tonteix ...................

ALEXANDER D. NICRAE, C.13........ ....... Vancouver.. ............

LE TRkS irON. ARTHUOR MIEIGHEN, C.P ... St. Mary's.... ........

CHARLES COLQUuîOUN ItALLANTYNE, C. P ... Alma ....................

WILL1Rm HENRYc DENaîS ................... Halifax ..................

JOHN ALEXANDERl MACDONALDO.................Richmond-Cap-B r eton -

Ouest.
JOSEPII.H. RAIN VILLE .......................... Repentigny ..............

LuciEN MORAUD.............................. La Salle .............

Louis CÔTE .................................... Ottawa-Est ... ..........

RALPI B3YRON HOaNER ........................ Saskatchewan- Nord..

WALTER MORLEY ASELTINE ... .................. Sas ka tch ew an-Ouest-
Central.

EDGAR N. RHjoiES, C.P.................Amllerst ...............

THiOMAS ('ANTLEY .............................. e- agw....

FELIX P. QUINN .............................. Bedford-Halifax ....

JoirN L. P. RolnirArEýu.........................Digby Clare ...........

JOHIN A. MACDONALD, '.P ................ I Cardigan..............

DONALD SUTHERlLAND, C.P ................. lOxford .................

IVA CAIIIELL FALLIS, (Nflnc........ ........ Peterborough ...........

ADRESSES POSTALES

Lctlîlîridge, (Ai>.)

Sackville, (N-13.)

Winnipeg, (Man.)

Eigh-River, (Alb.)

Brockville, (Ont.)

Toronto, (Ont.)

London, (Ont.)

Tecumsiehî, (Ont.)

Saint-Jean,(N-.

Parrsboro,(N-)

Ottawa, ,Oîît.)

Ottawa, ,Olît.)

Québec, (P.Q.)

Saint-Jérôme. (P.Q.)

Emerald, (1. P.-É.)

Victoria, (C.-B.)

Ponteix, (Sask.)

Vancouver, (C.-B.)

Toronto, (Olît.)

Montréal, (I'.Q.)

Halifax. (N.-É.)

St. Peters,(Cap-Breton,
(N.-É.)

Saint-Lambert, I..

Québec, <P.Q-À

Ottawa, (Ont.)

Blaine-Lake, (Sask.)

Roscetown, (Sask.)

Amheorst. (N.-É>

New-Glasgow, (N.-É.)

Bedford, (N.-É.)
Maxwellton,(.-.

Cardigan, JI. P.-Ê.)

Ingersoîl. (Ont.)

R.r. n0 3, Peterborough,
(Ont.)__________



SÉNATEURS DU CANADA i

SÉNATEURS DIVISIONS SÉNATORIALES ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

GEORGE B3. JONES, O.P ...................

ARTHUR SAUVÉ, O.P .....................

ANTOINE-J. LÉGER ............................

BENJAMIN F. SMITH ..........................

HENRY A. MULLINS ..........................

JOHiN T. HAIG ................................

EuGiNE PAQUET, C. P ....................

WILLIAm DuPr...........................

Joux W. IIEB. FARRis .........................

ADRIAN K. HUGESSEN ........................

NoRMAN P. LAMBERT .........................

DUNCAN McL. MARSMIALL....................

FERNAND FAFARD ............................

JOHN CAMPBELL ELLIOTT, O.P .............

ARTHVR-LUCIEN BEAUSBIEN ..................

JOHIN J. STEVENSON .................. ........

ARISTiDE BIAIS ..............................

DONALD MAcLENNAN .........................

CHARLES BENJAMIN HOWARD)................

ÉLIE BEAT'REGARD ............................

ATHANAsE DAVID .............................

ÉDOUARD-CHARLES ST-PÈRF ................

SALTER ADRIAN HAYDEN .....................

Royal ...............

Rigaud ..............

L'Acadie .............

Victoria-Carleton...

Marquette ...............

Winnipeg-Sud-Centre.. .

Lauzon...............

Lunenburg ............

Vancouver-Sud......

Inkerman .............

Ottawa ...............

Peel...................

De la Durantaye ...

Middlesex .............

Saint-Jean-Baptiste..

Prince-Albert..........

Saint-Albert ...........

Margaree-Forks......

Wellington .............

Rougem ont ............

Sorel ....... .........

De I.anaudière ..

Toronto...............

Apohaqui, (N.-B.)

Outremont, (P.Q.)

Moncton, (N.-B.)

Florenceville-Est, (N.-B.)

Winnipeg, (Man.)

Winnipeg, (Man.)

Saint-Romuald, (P.Q.)

Lunenburg, (N.-É.)

Vancouver, (C.-B.)

Montréal, (P.Q.)

Ottawa, (Ont.)

Toronto, (Ont.)

L'Isiet, (P.Q.)

London, (Ont.)

Saint-Jean-Baptiste, (Man.)

Regina, (Sask.)

Edmonton, (Alb.)

Margarce-Forks, (N.-É.)
Sherbrooke, <P.Q.)

Montréal, (P.Q.)

Montréal, (P.Q.)

Montréal, (P.Q.)

Toronto, (Ont.)

NonMAN MCLEOD PATERSON ................... ýThunder-Bay.... ......... Fort-William, (Ont.)

WILLIAM JAMES HUSHION ....................... Victoria .................

JosEPUi JAMES DuFFus .......................... Peterborough -Ouest..

WILLIAM DACiI EULER, C.P................ Waterloo.................

UiON-MERciER GOUIN ........................... De Salaberry ............

Westmount, (P.Q.)

Peterborough, (Ont.)

Kitchener, (Ont.)

Montréal, P. Q.



SÉNATEURS DU CANADA

LISTE ALPHABÉTIQUE

JANVIER 1942

SÉNATEURS DIVISIONS SIENAT0RIALES ADRESSES POSTALES

LuE HONORABLES

AsELTINz (W. M).........................

AyiLEswoRTH (SIR ALLEN), C.P., C.C.M.G ...

BALLANTYNE (C. C.), C.P .................

BARNARD (G. 1-.)........................

BEAUBIEN (A.-L.)........................

BEAUBIEN (0.-P.)........................

BEAUREGARD (ÉLIE) ......................

B3LAcK (F. B.)...........................

PLAIS (ARISTrIDE) ..............................

BLONDIN (P.-É.),0C.P ....................

BOIJRqux (T.-J.).........................

BUCLHANAN (W. A.) .......................

CALDER (J. A.), C.P......................

CANTLEY (THOMAS) ...........................

CHàAAIS (Sin THOMAS), C.B...............

Copi' (A. B.), O.P.........................

CôTÉ (L.) ...............................

DANDURAN» (LE TRikS HON. RAOUL), O.P ..

DAVID (ATHANASE) ...........................

DENNis (W. H.).........................

DONNELLy (J. J.) ........................

Durer (WILLIAM) ..............................

Durpijs (J. J.) ...........................

ELLIOTI! (J. C.), O.P.......................

EULER (W. D.), O.P......................

FAPARD (JT.-F.)...........................

FALLIS (MMtE IVA CAMPBELL) ..................

FARRis (J. W. DEB.) ..........................

FOSTER (W. E.), O.P.....................

Saskatchewan-
Ouest-Central

York-Nord ...........

Aima.................

Victoria..............

Saint-Jean-Baptiste..

Montarville ...........

Rougemont ...........

Westmorland..........

Saint-Albert ..........

Laurentides ...........

Richibouctou..........

Lethbridge ...........

Saltcoats .............

New-Glasgow ..........

Grandville ...........

Westmorland..........

Ottawa-Est ............

De Lorimnîer ..........

Sorel.................

Halifax...............

Bruce-Sud.............

Lunenburg............

Peterborougli-Ouest..

Middlesex ............

Waterloo..............

De la Durantaye ....

Peterborough ............

Vancouver-Sud......

Saint-Jean ...............

Rosetown, (Sask.)

Toronto, (Ont.)

Montréal, (P.Q.)

Victoria, (0.-B.)

Saint-Jean-Baptiste, (Man.)

Montréal, (P.Q.)

Montréal, (P.Q.)

Sackville, (N.-B.)

Edmonton, (Alb.)

Sain t-François-du-Lan, (P.Q.)

Richibouctou, (N.-B.)

Lethbridge, (Alb.)

Regina, (Sask.)

New-Glasgow, (N.-É.)

Québec, (P.Q.)

Sackville, (N.-B.)

Ottawa, (Ont.)

Montréal, (P.Q.)

Montréal, (P.Q.)

Halifax, (N.-É.)

Pinkerton, (Ont.)

Lunenburg, (N.-É.)

Peterborough, (Ont.)

London, (Ont.)

Kitchener, (Ont.)

L'Islet, (P.Q.)

R.r. n0 3, Peterborough,
(Ont.)

Vancouver, (0.-B.)

Saint-Jean, (N.-B.)



SÉNATEURS DU CANADA

SÉNATEURS

LES HIONORABLES

GORON (ý.) .............................

Goî IN (L.-MI.)........... .................

Gn.&inANî (LE TRF.S HON. GEORGE P.), C.P..

GnFENý (R. F.)...........................

GRIESBACII (W. A.), C.B., C.M.G ...........

HAiO (JOriN T.) ...........................

HIARDY <A. C.), C.P.......................

HARIMER (W . J.) ..........................

H AYDEN (S. A.) . . . . . . . . . . . . . . .

HORNER (R. B.) ..........................

Honsr.r (11. H.) ..........................

HOW ARD (C. B3.) .... . . .. . . . . .. .

DIVISIONS SÉNATORIALES

Nipissing ..............

De Salaberry ..........

Eganville ........ ......

Kootenay ..............

Edmonton .............

Winnipeg-Sud-C'entre..

Leeds..................

Edmonton .............

Toronto ...............

Saskatchewan-Nord..

Prince-Édouard......

Wellington ............

HUGESSEN (A. K.)......................... Inkerman ........ ...

Hîi SmloN (W. J.) .............. .............. Victoria ................

JONES (GEORGE B.), C.P................... Royal................

KING (.1. H.), C.11........ ......... ...... Kootenay-Est.........._

LACASSE (G.) ............................... ESSex..........

LAMBERlT (NORMIAN P.) .................... Ottava..................

LÉGER (A-rToiE-J.) ............................ L'Acatdio,...............

LITTLEC (E. S.).............................. London .................

LOC.AN (FI. J.)>.............................. Cumberland.......... ..

MACAITIII'îî (C.) ............................... Prince ....................

M.,cDONiAi,D (J. A.)....................... Richmond-Cap-Breton-
Ouest.

MACDONALD (JoiiN A.), C.P ................. (Cardigan ..............

MACLEFNNAN (D)ONALD) ......................... Margaree-Forks ....

MAi(o7r (A.) ........................... Potejx ..................

MAESIIALL (DUNt AN McL.)................. Peel .....................

MCDONALD (J. A.) .......................... Shédiac....... .........

McGurRa (W. H.)......................... York-Est ................

McR-ýx (A. D.), C.B. .................... Vancouver ...... ........

MEIOTiEN (LE TRkS lION. ARTHIUR), C.P.....St. Mary's .. ............

MICIIENER Rl..) ............................ I Red-Decr................

NIOLLOY (J. P.)............................ Provenclîer ..............

MfORAuGO (L.) ............................... La Salle..............

MULLIN; (HENRY A.) ..................... Marquette ...............

MURDO-K (JAMES), C.P,.................... Parkdale................

PAQUET (EcGir'E), C. P ..................... nLuzon ..................

ADRESSES POSTALES

North-Bay, (Ont.)

Montréal (P.Q.)

Brockville, (Ont.)

Victoria, (C.-B.)

Edmonton, (Alb.),

Winnipeg, (Man.)

Brockville, (Ont.)

Edmonton, (Alb.)

Toronto, (Ont.)

Blaine-Lake. (Sask.)

Crcss.y, (Ont.)

Sherbrooke, (P.Q.)

Montréal, (P.Q.)

Wcstinount, (P.Q.)

Apohaqui, (N.-B.)

Victoria, (C.-B.)

Tecumseh, (Ont.)

Ottawa, (Ont.)

Moncton, (N.-B.)

London, (Ont.)

Parrboro, (N.-È.)

Sumîmerside, TI P.-É.)

St. Peters, Cap-Breton,

Cardigan, (I.P.-É.

Margarec-Forks,(.-)

Ponteix, (Sask.)

Toronto, (Ont.)

Shédiac, (N.-B.)

Toronto, (Ont.)

Vancouver, (C.-I3

Toronto, (Ont)

CRlgary, (AMb.)

Winnipeg, (Mfac.)

Québec, (P.Q.)

Winnipeg, (Man.)

Ottawa, (Ont.)

Saint-Romuald, (P.Q.)



SÉNATEURS DU CANADA Vii

SILNATEURS

Lzs HONORABLES

PARENT (G.), (Président)..................

PATERSON (N. M.)........................

PopE (R. H.) ............................

PRÉVOST (J.-É.) ........................

QUINN <FEUX P.)........................

RAIN VILLE (J.-H.) ........................

RAYMOND (D.)...........................

RHODES (EDGAR N.), O.P ................

RILET (D. E.) ...........................

ROBICIIEAU (J. L. P.).....................

ROBINSON (C. W.)........................

SAUVi (ARtTRuR), C.P ...................

SHARPE (WV. H.)..........................

SINCLAIR (J. E.), O.P ....................

SMITH (B. F.)...........................

SMITHI (E. D.) ...........................

STEVENSON (J. J.).........................

ST-PÈ]RE (É.-C.) ........................

SUTHERLAND (DONALD), C.P..............

TANNERn (C. E.)..........................

TAYLOR (J. D.) ..........................

TURGEON (0.) ...........................

WRHITE (G. V.), C.E.B ....................

W~ILSON (Mine CAiRiNE R.)................

DIVISIONS SiNATORIALES

Kennebec .......... .....

Thunder-B3ay .........

Bedford..............

Mille-les.............

Bedford-Halifax ....

Repentigny ...........

De la Vallière .........

Amherst .............

High-River...........

Digby-Clare ..........

Moncton..............

Rigaud...............

Manitou..............

Queen's ........ ......

Victoria-Carleton...

Wentworth............

Prince-Albert..........

De Lanaudière ....

Oxford . .............

Pictou................

New-Westminster...

Gloucester............

Pembroke ............

ADRESSES POSTALES

Québec, (P.Q.)

Fort-William, (Ont.)

Cookshire, (P.Q.)

Saint-Jérôme, (P.Q.)

Bedford, (N.-É.)

Saint-Lambert, (P.Q.)

Montréal, (P.Q.)

Amherst, (N.-Ê.)

High-River, (Alb.)

Maxwellton, (N.-É.)

Moncton, (N.-B.)

Outremont, (P.Q.)

Manitou, (Man.)

Enierald, (1. P.-É.)

FlorenceVille-Est, (N.-B3.)

Winona, (Ont.)

Regina, (Sask.)

Montréal, (P.Q.)

Ingersoll, (Ont.)

Pictou, (N.-É.)

New-Westmninster, (C.-B.)

Bathurst, (N.-B.)

Pembroke, (Ont.)

Rockeliffe ............ 1 Ottawa, (Ont.)



SENATEURS DU CANADA

PAR PROVINCES

JANVIER 1942

ALBERTA ,-6

SiCNATEURS ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

1 EDWARD MICItEER .................................................. Calgary.

2 WILLUAM JAMES HARMER ............................................... Edmonton.

3 WILLIAM A. GRIESBACE, C.B3., C.M.G............................ Edmonton.

4 WI.Lt&m AsanuRy BUCHANAN ..................................... Lethbridge.

5 DArNE E. RxxEY ..................................................... High-River.

6 ARISTIDE BLAIS...................................................... Edmonton.

COLOMBIE-BRITANNIQUE,-6

LES HONORABLES

1 GEOXIGE HENRY BARNARD ............................................. Victoria.

2 ROBERT F. GREEN ..................................................... Victoria.

3 JAMES H. KING, O.P ......................................... Victoria.

4 ALEXANDER D. McRAE. C.B ................................... Vancouver.

5 JORN W. DEB. FARRIS ............................ .................... Vancouver.

6.......................................................... ..............................

ÎLE DU PRINCE,-EDOUARD,-4

LEcS HONORABLES

1 CREELMAN MACARrHuR .............................................. Summerside.

2 JOHN~ EWEN SINCLAIR, O.P..................................... Emerald.

3 JOHN A. MACDONALD, C.P...................................... Cardigan.

4 ............................................... .......... ..............................



SÉNATEURS DU CANADA

MANITOBA,-6

LES HONORABLES

1 WILLIAMH I. S11ARPE .........................

2 JOHN 1'ATHI(K 'MOLLOY ...............................................

3 HENRY Aý. MULLINS..................... ...... . ...................

4 JOHN-, T. HIAIG.................. ...... ... ..........................

5 A .-L. I3EAI IEN .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

6 . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Manitou.

Winnipeg.

W'innipeg.

Winnipeg.

Silint-Jeau-Baptiste.

NOUVEAU- BRUNSWICK ,-1O

SEýNATEULRS

LES HONORABLES

TIIOMAS-JEAN B3OURQUE ..............................................

JOHN ANTHONY MCDONALD............ ..............................

FRANK B3. BLAcK.....................................................

ONtÙSIrIîoaE 'rURGEON ...............................................

CLIFFORD W. 1IO0BINSON ..............................................

AHTIIL n BLISS COPP, C.P ........................................

W ALTEH E. FOSTER, C.P ........ .... .. .. . . .. . . . .

GEORGE B. JOXES, ('.]'.. . . . . ... .. .. . . . . . . . . . . .

ANTOINE-J. LÈGER................... .......... .................

BENJAMIN F". SMITH .................................................

ADRESSES POSTALES

Richibuuctou.

Sliédjac.

Sackville.

Batliurst.

Moncton.

Sackille.

Siît-Jcan.

Apohaqui.

Monîctonî.

Florcnceville.-Est.

NOUVELLE- ÉCOSSE,-10

LES HONORABLES

1 CHARLES E. TANNER.................................................

2 HANCE J. LOGAN.....................................................

3 WILLIAM H. DENNIS ...................... ..........................

4 JOHN A. MACDONALD.................. ..............................

5 EDGARi N. RHODES, C.P ................ ........................

G THomAs CANTLEY.............. ....................................

7 FELIX P. QUINN ...................... .............................

8 JOHN L. P. RoBicHEAu................ ..............................

9 WILLIAM DuFr....................... ..............................

10 DONALD MAcLENNAN........... ...................... ..............

Pjctou.

Parrsboro.

Halifax.

St.-Peters, Cap-Breton.

Amherst.

New-Glasggow.

Bedford.

Maxwellton.

Lunenburg.

Margaree-Forks.



SÉNATEURS DU CANADA xi

ONTARTO ,-24

SEÉNATEURS ADRESSES POSTALES

LES HONORABLES

1 GEORGE GORDON ...................................................... North-Bav.

2 EIINEsT D. SMITH .................................................... Winona.

3 JAMES J. DONNELLY.................................................. Pinkerton.

4 GERALD) VERNER WRITE, (XB.F................................ Pembroke.

5 ARTHUR C. HARDY, C.P ................................. Brockville.

6 SIR ALLEN BRISTOL AYLESWORTR, C.P., C.C.M.G ................. Toronto.

7 LE TRIS HON. GEORGE P. GRAHAM, C.P .......................... Brockville.

8 WILLIAM H-. MCGuiRL,................................................Toronto.
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JEUDI 7 novembre 1940.

Le Parlement du Canada ayant été, par
proclamation ýdu Gouverneur général, convoqué
aujourd'hui pour l'expédition des affaires:

La séance est ouverte à deux heures et demie
de l'après-midi, Son Honneur le Président étant
au fauteuil.

Prières.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
du Gouverneur général l'informant que Son
Excellence se rendra à la salle du Sénat pour
ouvrir la session du Parlement du Dominion
aujourd'hui à trois heures de l'après-midi.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

DISCOURS DU TRÔNE

A trois heures, Son Excellence le Gouver-
neur général se rend à la salle du Sénat et
prend place au trône. Il plaît à Son Excel-
lence de requérir la présence de la Chambre
des communes, et celle-ci étant venue avec
son Orateur, il plaît à Son Excellence d'ou-
vrir la deuxième session de la dix-neuvième
législature du Canada par le discours suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Depuis votre dernière séance délibérante, tous

les pays du monde ont acquis une conception
plus nette de l'ampleur du présent conflit et du
danger qu'il fait courir à la civilisation. De
nouvelles nations ont été menacées de la guerre
ou entraînées dans les hostilités. Il ne reste
que bien peu de liberté en Europe. L'intrigue
astucieuse s'est ajoutée à la violence et à l'inti-
midation. La formation d'une alliance entre le
Japon et les puissances de l'Axe a accru la ten-
sion internationale.

Alors que ces événements augmentaient de
beaucoup les incertitudes de la situation du

monde, d'autres, d'une signification encore plus
grande, contribuaient à affermir notre confiance
dans le résultat final de la lutte. Le premier
et le plus important réside dans la magnifique
résistance du Royaume-Uni. Depuis quatre
mois, la Grande-Bretagne constitue la ligne
de combat contre l'agression. L'esprit indomp-
table de sa population a arrêté l'avance specta-
culaire de l'ennemi.

La destruction de la liberté en Europe a fait
naître, dans l'hémisphère occidental, un senti-
ment plus net de la menace nazie. En face du
péril commun, ont pris corps une association
plus intime et une collaboration plus étroite
entre les Etats-Unis d'Amérique et les nations
du Commonwealth britannique.

On vous a convoqués maintenant afin de mé-
nager l'occasion d'examiner et de discuter à
fond l'effort de guerre du Canada et les pro-
blèmes d'ordre national que le conflit a contribué
a intensifier ou à créer. On vous fournira des
renseignements complets sur les événements du
domaine international, sur la collaboration du
Canada avec le Royaume-Uni et sur ses relations
avec les Etats-Unis. Vous serez saisis de mesures
que Mes conseillers jugent nécessaires au bien-
être du pays et à la conduite de la guerre dans
toute la mesure de nos forces.

Membres de la Chambre des communes,
Vous serez appelés à étudier les prévisions

budgétaires des dépenses qu'entraîne l'état de
guerre actuel. Le budget des dépenses pour la
présente année financière sera dûment soumis à
votre examen et à votre approbation.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Dans l'exercice de vos fonctions qui compor-
tent une si grande responsabilité, puisse la
divine Providence guider et bénir vos délibé-
rations.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général de se retirer, et la Chambre des com-
munes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

BILL DES CHEMINS DE FER

PREMIÈRE LECTURE

Bill A, Loi concernant les chemins de fer.-
L'honorable M. Dandurand.
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2 SÉNAT

ÉTUDE DU DISCOURS DE SON
EXCELLENCE

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, il
est ordonné que le discours de Son Excellence
le Gouverneur général soit mis à l'étude mar-
di prochain.

COMITÉ DES ORDRES PERMANENTS
ET DES PRIVILÈGES

L'honorable M. DANDURAND propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette

session composent un comité pour prendre en
considération les us et coutumes du Sénat, et les
privilèges du Parlement, et qu'il soit permis
audit comité de s'assembler dans la Chambre du
Sénat selon qu'il le jugera nécessaire.

La motion est adoptée.

COMITÉ DE SÉLECTION

L'honorable M. DANDURAND propose:
Que, conformément à la règle 77, les sénateurs

dont les noms suivent forment un comité de
sélection chargé de désigner les sénateurs devant
composer les divers comités permanents de la
présente session, savoir: Les honorables séna-
teurs Beaubien (Montarville), Buchanan, Copp,
Haig, Horsey, Meighen. Tanner, White et l'au-
teur de la motion; ledit comité devant faire rap-
port, avec toute la diligence possible, des noms
des sénateurs ainsi désignés.

Ce sont les mêmes que l'an dernier.

(La motion est adoptée.)

COMMISSION ROYALE SUR LES RELA-
TIONS ENTRE LE DOMINION ET
LES PROVINCES

DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, j'aimerais déposer sur le bureau
de la Chambre des copies des lettres que le
premier ministre a adressées aux premiers mi-
nistres des provinces au sujet du rapport de la
Commission royale sur les relations entre le
Dominion et les provinces.

LOI DES REMANIEMENTS ET TRANS-
FERTS DE FONCTIONS DANS LE
SERVICE PUBLIC

DÉPÔT DE DECRETS DI CONSEIL

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, je dépose sur le bureau <le la Cham-
bre des copies des décrets du Conseil, C.P. 3859
et C.P. 3860, portant la date du 13 août 1940
et déposées conformément aux dispositions de
la loi des remaniements et transferts de fonc-
tions dans le service public.

LOI DES MESURES DE GUERRE

DÉPOT DE DÉCITS DU CONSFIL

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, au cours de la dernière session
j'ai déposé sur le bureau de la Chambre des

copies des proclamations et des décrets du Con-
seil qui avaient été adoptés en vertu de la
loi des mesures de guerre jusqu'au 30 juin de
cette année. Je désire maintenant déposer des
copies, en double. en anglais et en français,
des décrets qui ont été adoptés depuis cette
date jusqu'au 2 novembre dernier.

Le Sénat s'ajourne au mardi 12 novembre.
à huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 12 novembre 1940.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

L'honorable Léon-Mercier Gouin, L.L.D.,
C.R., de Montréal, Québec, est présenté par

l'honorable Raoul Dandurand et l'honorable
A. K. Hugessen.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Le Sénat aborde l'étude du discours du
Gouverneur général lors de l'ouverture de la
session.

L'honorable ATHANASE DAVID propose
qu'une adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur général, afin de lui offrir les
humbles remerciements de cette Chambre
pour le gracieux discours qu'il a plu à Son
Excellence de prononcer devant les deux
Chambres du Parlement.

(Texte)
Honorables sénateurs, presque tous, ici, avez

eu une vie politique longue et parfois fort
fructueuse. Aussi bien, pourquoi au moment
de me lever devant vous pour la première fois,
aurais-je à vous dire que l'expérience de la

législature, de la tribune publique ou de la
chaire de conférence compte pour très peu
en ce moment, et que l'émotion que je ressens
est aussi forte et puissante que la première
fois que j'eus à affronter un public.

Toutefois votre connaissance des hommes
et de la vie a, je ne l'ignore pas, développé
chez vous le sens de l'indulgence, et, me
regardant en ce moment, vous sentez que
je suis bien seul devant un passé qui me
dépasse et un présent qui m'écrase.

Le passé, il est fait de bien des souvenirs
qui peuvent, il est vrai, m'inspirer, mais aussi
me peiner. Dans cette enceinte, combien
sont nombreux ceux qui passèrent, ayant
accompli un long et superbe devoir. Combien
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d'autres aussi, au terme d'une carrière de
sacrifices, connurent dans l'amitié des survi-
vants de leur époque, la douceur des souve-
nirs d'antan. Pourquoi ne vous le dirais-je
pas, à mon esprit revient en ce moment la
mémoire de celui qui me donna son nom,
et qui longtemps fut des vôtres.

Croyant d'une croyance certaine, que ceux-
là qui sont partis, tout de même voient,
jugent et parfois critiquent nos actes, je sais
que mon père n'est pas indifférent à l'attitude
qu'aujourd'hui je prendrai.

Quelle rude et dure période nous traver-
sons actuellement, et combien elle demande
de la part de chacun, d'énormes sacrifices.
C'est toute une période d'histoire qui se
sacrifie elle-même: bonheur, jouissances, bien-
être, satisfactions disparaissent, et en certains
endroits, on commence à connaître le malaise,
la mortification, l'abnégation et parfois la
misère.

Que ce soit notre génération qui ait à
payer si chèrement les égarements de cent
ans de vie politique mondiale, peut-être est-
il juste qu'il en soit ainsi surtout si, songeant
à la génération qui suivra la nôtre, nous 'la
voulons heureuse, satisfaite et contente.

Je pense avec tristesse à la jeunesse d'au-
jourd'hui, qui, connaissant tous les ennuis
d'une situation pénible, n'a pas eu comme
nous, le rire des jeunes années, -la vie de
famiNe de notre enfance et n'est pas certaine
de connaître les plaisirs de l'âge mûr. Aussi
bien je m'incline devant la jeunesse cana-
dienne: elle donne un exemple et elle devient
un spectacle. Avec quelle célérité elle a
répondu aux divers appels que depuis six mois,
le gouvernement de son pays lui a adressés.
Elle a accepté sans murmure, l'enregistrement,
et aujourd'hui, elle comble à les faire cra-
quer, les bâtiments des camps d'entraînement.
Elle a compris qu'en somme, elle prépare
son propre avenir et que de son effort d'au-
jourd'hui, toute une vie nationale peut dé-
pendre.

Qui m'en voudrait de dire ici un mot plus
particulier de la province de Québec. J'ai
parfois, croyant accomplir un devoir, dit à
mes compatriotes de descendance française,
des vérités qui choquèrent et parurent peut-
être, à certains, hors place. N'est-il pas juste
qu'aujourd'hui, m'adressant comme je le fais,
au Canada tout entier, je lui dise la satis-
faction profonde que nous éprouvons de sentir
notre jeunesse canadienne, d'origine fran-
çaise, répondre à l'appel du devoir. national
avec le même sentiment de 'loyal attachement,
de sincère fidélité à toutes nos vieilles tra-
ditions canadiennes?

Où que vous alliez, honorables sénateurs,
quel que soit le camp d'entraînement que
vous visitiez, les officiers en charge vous diront

que les cadres, lors de l'appel, ont été admira-
blement remplis. A l'entraînement, nos jeunes
qui pourtant sont à un âge où ils pourraient
penser à autre chose que le maniement des
armes, ont démontré de plus, un désir de se
discipliner qui augure bien pour demain.

Notre attitude présente démontre, je crois,
dê façon à satisfaire tous ceux-là qui parti-
cipent à la vie canadienne, que nous réalisons
le danger qu'offre pour notre pays, la succes-
sion d'écrasements des petites nations qui font
de Hitler, aujourd'hui, le maître de l'Europe.

Participant à des qualités que nous tenons
de notre pays d'origine, et aussi de certains
défauts qu'avec lui nous avons en commun,
trop souvent peut-être, dans le passé, avons-
nous attesté d'un individualisme nuisible et
dangereux. Mais le moment est venu et nous
l'avons saisi, de nous joindre dans un mouve-
ment d'ensemble qui assure de notre part, un
effort mieux policé et plus susceptible d'attein-
dre son but.

Nous avons toujours été des pacifiques; en
dire ici les raisons serait superflu. Toutefois
notons au passage, qu'instruits dès les premiers
jours de la cession, à respecter la signature du
traité que pour nous, nos pères avaient con-
senti, nous avons mis bas les armes et ne nous
en sommes servis qu'en deux circonstances, et
c'était pour défendre notre pays contre une
invasion. D'ailleurs, forts d'une certitude que
rien ne pouvait ébranler, nous avions foi dans
les garanties données, et si, un jour, dans le
Québec, se produisit un mouvement que l'on
appela rébellion, il est bon que l'on se rap-
pelle que ce mouvement se manifesta aussi
dans le Haut-Canada et qu'il avait pour but
de nous permettre de jouir, aujourd'hui, de
la responsabilité ministérielle.

Mais c'est le passé, et aujourd'hui, l'una-
nimité du Québec, capable de juger, de rai-
sonner, de penser, de méditer, est due au fait
que chez nous, on réalise quelle serait notre
situation pénible, si nous ne tentions pas
l'effort définitif pour amener nos compatriotes
d'origine anglaise à serrer notre -main plus
étroitement que jamais, satisfaits que dans
cette étreinte, nous aurons trouvé le seul et
l'unique moyen d'avoir un après-guerre heu-
reux, sans murmure, sans mécontentement, et
conséquemment, un après-guerre qui nous per-
mettra de recommencer en commun et dans
une meilleure amitié qu'autrefois, le trajet
le long des routes diverses qui nous mèneront
à la grandeur de notre pays.

Honorables sénateurs, qui partagez avec
moi les mêmes traditions, la même croyance
et parlez la même langue, comprendrez que
maintenant, je m'adresse dans sa langue pro-
pre, à la majorité de ceux qui me font l'hon-
neur bien indulgent de m'écouter.

14880-1
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(Traduction)
Honorables sénateurs, de nouveau au cours

de cette même année 1940 nous sommes réunis
pour étudier des projets de lpis qui intéressent
notre pays, le Canada, et plus particulièrement
pour décider ce que nous pouvons faire afin
de conserver notre indépendance et notre li-
berté.

C'est la première fois que je prends la pa-
role en cette enceinte, et je dirai immédiate-
ment que j'apprécie hautement l'honneur qu'on
m'a fait en me demandant de proposer cette
adresse. Cependant, je ne sous-estime pas les
difficultés de cette tâche, et je l'aurais peut-
être refusée si je n'avais pas cru pouvoir
compter sur la bienvieillance des hommes de
grande expérience qui me font maintenant la
faveur d'écouter mes humbles et modestes ob-
servations. Ainsi quelle que soit la teneur
des remarques que je soumettrai à votre juge-
ment, afin d'éviter tout malentendu, je dirai
dès le début que je me réjouis des sentiments
qui prévalent présentement dans ma province
natale de Québec. Certes, vous avez tous
constaté la grande différence qu'il y a entre
les sentiments et l'attitude des Canadiens
d'origine française d'aujourd'hui et de ceux
de 1917. Une meilleure compréhension de la
situation et le désir d'étudier les problèmes
canadiens comme tels font que mes compa-
triotes de la province de Québec acceptent
avec la plus grande modération et le plus
grand calme ce qu'on leur demande comme une
nécessité.

Nous reconnaissons sur les rives du Saint-
Laurent, comme on le fait dans les provinces
des Prairies, que le Canada se bat présente-
ment pour son existence en tant que nation.
Nous savons également quel serait le sort du
Québec demain si-et Dieu ne le permettra
pas, -l'Angleterre était vaincue.

Très souvent, dans le passé, on a représenté
ceux qui venaient de ma province comme des
idéalistes incapables d'atteindre le succès qui
était l'apanage des autres races dans le do-
maine économique. On peut attribuer la
chose au fait que notre système d'enseigne-
ment devait être adapté à la forme et à la
qualité de la mentalité que nous avions à
développer. Nous voulions rester fidèles à
nos origines et ainsi notre peuple, et ainsi nos
maisons d'enseignement ont dirigé leurs élèves
beaucoup plus vers les professions libérales que
vers la finance, l'industrie et le commerce.
Mais nous nous rendons compte aujourd'hui
qu'il faut modifier notre enseignement de ma-
nière que notre jeunesse soit mieux outillée
pour prendre sa place dans le domaine finan-
cier, industriel et commercial du Dominion.

Cependant, cet idéal que l'on a cultivé en
nous domine les jeunes gens de ma race et les

L'hon. M. DAVID.

porte à déployer un drapeau sous les plis du-
quel nous nous sommes trouvés parfois mal à
l'aise mais qui n'en a pas moins été le défenseur
et le protecteur des traditions que nous chéris-
sons encore et que nous continuerons de chérir.
De plus. cet idéal qui a été une source de
force pour notre province, bien qu'il soit tou-
jours présent dans nos esprits, nous porte au-
jourd'hui à nous rendre compte que l'unité
parfaite de la nation est plus que jamais essen-
tielle. Vous admettrez, honorables sénateurs,
qu'en tout temps nous avons proclamé notre
profond attachement non seulement à la pro-
vince de Québec mais aussi au Canada. Il se
peut que, influencés par les paroles et les dis-
cours de petits groupes des nôtres, vous 'ayez
parfois pensé que notre loyauté ne s'accordait
pas avec les déclarations ouvertes de nos
hommes publics. Cependant, lorsque vint le
jour, et il se présenta il y a environ six mois,-
pas davantage,-de prouver que le Québec a
toujours été et sera toujours prêt à faire tout
son devoir à l'égard du Canada, il a répondu
à l'appel à la satisfaction de tous ceux qui
placent le patriotisme canadien au-dessus de
tout autre.

Si. dans le passé, le Québec, fort du presti-
ge et de l'influence de la France, a assumé des
attitudes qui ont déplu à quelques-uns, leur
faisant croire que même, d'un point de vue
politique, nous étions bien plus portés vers
elle que vers l'Angleterre, ce fut une regret-
table erreur. Mais ne revenons pas sur le
passé. Le Québec n'a pas d'illusions aujour-
d'hui; il sait dans quelle situation il se trou-
ve, et si jamais une époque dans notre vie
nationale l'a obligé de faire appel à la raison
et à la modération, c'est bien celle que nous
vivons.

Maintenant, qui ne reconnaîtra pas que ce
qui s'est passé depuis un an en Europe a singu-
lièrement modifié notre manière d'envisager
la sécurité des Etats-Unis ou du Canada.
Jusqu'à présent, nombreux sont ceux qui
croyaient qu'un océan entre l'agresseur et
nos deux pays était en lui-même une telle dé-
fense que notre commun territoire était à l'a-
bri de toute attaque. Mais qui, aujourd'hui,
après avoir lu les comptes rendus des rapides
envahissements de la Pologne, de la Finlande,
de la Norvège, du Danemark, de la Belgique,
du Luxembourg, de la Hollande et de la
France, pourrait exprimer cette opinion? Qui
doute que, dominant l'Europe à l'heure ac-
tuelle, le chef allemand ait l'ambition d'es-
sayer de soumettre un jour à son pouvoir le
Canada et même les Etats-Unis? Je pourrais,
à ce sujet, citer un article de Walter Lippman,
intitulé: "Wake Up, America!" Cet article
si je me rappelle bien, a paru dans la presse
de septembre dernier. L'auteur dit que per-
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sonne aux Etats-Unis n'a le droit de préten-
dre que l'océan Atlantique est encore une
défense pour ce pays. Je le demande aux
honorables sénateurs, si l'océan Atlantique ne
peut plus être regardé comme une défense
pour les Etats-Unis, comment pouvons-nous
compter sur lui nous-mêmes.

Et comment, aurait-on pu nous blâmer, si
je puis le répéter, alors que nous savons que
notre puissant voisin, les Etats-Unis, se sen-
taient en parfaite sécurité, comptant, comme
nous le faisions, sur l'Océan Atlantique, que
nous regardions comme une défense nationa-
le? Mais quel changement d'opinion en pré-
sence de l'esp.èce de guerre que l'Allemagne
fait ou peut faire! Les Etats-Unis admettent
aujourd'hui que ce n'est pas un obstacle, et
ils savent bien que si, demain, les Allemands
avaient la maîtrise des mers,-espérons et
prions que la marine britannique en reste
maîtresse,--leur préparation tardive ne leur
permettrait pas, comme aujourd'hui, d'envi-
sager avec sérénité l'avenir du continent amé-
ricain. Cependant, Hitler, dominant l'Euro-
pe, n'aurait même pas besoin d'envahir ce
continent pour le réduire à la plus complète dé-
pendance éèonomique. Il se peut, toutefois,
que son désir d'affirmer une doctrine, qui a
pour lui, maintenant comme au début de son
mouvement, la pleine valeur d'une religion,
peut l'inciter à envahir ce continent et cher-
cher à détruire les dernières grandes démocra-
ties. Cet homme ne permet pas la comparai-
son entre deux régimes: le sien propre, basé
sur la volonté d'un dictateur et l'asservisse-
ment de son propre peuple et des pays con-
quis; l'autre, celui des Etats-Unis, et le nô-
tre, fondé sur la communion d'idées de mil-
lions d'individus exerçant en toute liberté
les prérogatives d'un être humain.

On a parlé de révolutions en Europe. C'est
possible, mais cela ne se peut certainement pas
lorsque le puissant Hitler semble accumuler
les victoires. La seule chose qui puisse nous
laisser quelque espoir est la magnifique con-
duite du peuple anglais. Nous sommes
donc en face de la réalité et, quelles qu'aient
été nos opinions du passé, nous ne pouvons
fermer les yeux facilement sur le danger
d'une invasion. Il incombe donc au Canada
-je l'ai dit et je le répète-de faire sans hé-
sitation les sacrifices que notre pays nous
demande d'accomplir dans un commun effort
pour gagner la guerre. De cette façon, nous
accomplirons le plus grand devoir dont l'hom-
me soit capable, après celui qui revient à
Dieu, servir sa patrie.

Continuons donc de renforcer la confian-
ce des Canadiens; répondons avec enthou-
siasme aux appels qui nous sont adressés, car
rien ne peut mieux contenter notre fierté
nationale que de se rendre compte que, en

cette heure de danger pour notre pays, nous
pouvons être utiles. Laissez-moi rejeter dès
maintenant un raisonnement que nous enten-
dons ou lisons parfois, savoir que, en cas d'at-
taque, nous pourrions nous reposer sur nos
voisins du Sud. C'est une attitude antipatrio-
tique, à mon sens. Dans nos jours de célébra-
tions nationales, nous avons déclaré, chanté,
que le Canada est notre mère patrie. Est-ce
qu'un fils aurait le droit, quand sa mère est
en danger, de compter sur quelqu'un pour la
défendre, et non pas sûr son propre courage et
sa propre force? Toute attitude passive se-
rait déloyale et manquerait de beauté, de sen-
timent national, de raison.

Sans vouloir le moins du monde créer de
divergences d'opinions en cette Chambre, mais
dans le seul but d'essayer, si possible, de
renforcer l'unité qui existe, que l'on me per-
mette de jeter un regard en arrière et de
tenter de voir pourquoi il y a eu parfois
manque d'unité. Dans le passé, des difficultés
ont surgi entre les deux peuples qui composent
la majorité au Canada. Cherchons à nous
rappeler et à voir si la politique n'a pas eu
beaucoup à faire à ce sujet. Il m'a semblé que
le fait de provoquer l'animosité des Cana-
diens anglais contre la province de Québec
était une heureuse manière d'obtenir du
succès, tout éphémère pût-il être. Je dois
dire, en toute sincérité, que ce succès passa-
ger a été la cause de réaction, et de pires
résultats, parfois, parmi mes propres compa-
triotes. Mais oublions le passé.

Depuis quelques années, nous avons peut-
être été surpris de voir, ou plutôt de sentir
une attitude peu enthousiaste entre la Grande-
Bretagne et certains alliés des anciennes an-
nées. Nous avons peut-être pensé également
que certaines concessions faites aux. Allemands
étaient nuisibles à la paix en Europe, en ce
sens qu'elles permettaient à cette nation de se
rétablir, de s'armer et de se préparer à la
guerre. D'autres nations temporisaient et
essayaient de se rembourser des gros prêts
qu'elles avaient consentis. Mais, une fois de
plus, je parle du passé.

Je n'hésite pas un instant à déclarer que je
suis ravi de la splendeur éblouissante qui
jaillit de la Couronne d'Angleterre, et que
jamais, au sein de son pouvoir d'avant-guerre,
l'Angleterre ne fut plus grande que mainte-
nant, dans la tourmente de la défense de
ce que l'homme apprécie et défend avec
raison.

Des VOIX: Très bien, très bien.
L'honorable M. DAVID: Combien de fois,

en lisant les très brefs communiqués que nous
donnent les ministères de la guerre en Angle-
terre, me suis-je imaginé au sein de Londres,
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alors que les aviateurs allemands semaient
le feu et la mort. Je puis voir des endroits
familiers, des édifices et d'admirables monu-
ments s'écroulant en ruines. Mais en même
temps, j'aperçois, sortant de ces ruines, des
hommes et des femmes levant les yeux au ciel,
versant des larmes peut-être, mais demandant
à Dieu que leur héroïsme et leur stoïcisme
ne sauvent pas seulement l'Angleterre, la
Grande-Bretagne, et toutes les parties du
commonwealth. mais aussi la liberté de l'uni-
vers, que les êtres humains continuent de
trouver la vie supportable.

Puis-je parler, un instant, de ce pays mal-
heureux, désolé, écrasé, la France? Cette
nation, laquelle, avec la vôtre, était la gloire
du monde, est aujourd'hui sous la domination
allemande. Son glaive est rompu, mais, dans
sa misère, il lui reste encore la prière. Elle
n'a jamais cessé d'invoquer Dieu, et plus
que jamais elle prouvera à l'univers vérité
éternelle. que tant qu'un idéal demeure dans
le coeur d'un peuple, personne n'a le droit
de désespérer. Après que l'Angleterre aura
vaincu l'ennemi, la France, un jour,-quand,
Dieu seul le sait-se rétablira et continuera
d'éclairer le monde avec les rayons de son
ame et de son esprit. -C'est une lumière dont
l'univers ne peut se passer. Pauvre France!
Elle a été défaite au cours des années qui
ont précédé le premier jour de la guerre.
La politique et les inimitiés ont obligé ceux
qui avaient le courage et la fermeté de parler
de garder le silence. On donna pour raison
de leur franchise de langage le défaitisme et
le pessimisme. Dans la plénitude le sa beauté,
de son éclat, de son intellectualité, elle fut
lentement mais sûrement ruinée par ceux qui
avaient mission de la diriger vers une splen-
deur même plus-grande. Durant des années
l'armée, non seulement en France mais en
Angleterre, savait que de nouvelles méthodes
de gagner une guerre-beaucoup plus dan-
gereuses, efficaces et rapides-seraient em-
ployées; cependant elle pensait encore comme
durant l'époque de 1914 à 1918.

Parmi les intellectuels de France a pénétré
une autre maladie qui fut cause que les mem-
bres de son élite ajoutèrent foi au désir mani-
feste du maître de l'Allemagne de devenir
ami de la nation française. Pourquoi ne
lirent-ils pas Mfein Kampf? Alors ils n'au-
raient jamais eu confiance en cet homme qui
avait dit désirer leur amitié. Mais, à quoi
bon penser à ces choses et en parler? Elles
sont également du passé.

Avant d'abandonner ce suiet. toutefois,
laissez-moi dire que je suis absolument cer-
tain--mon cœur, mon esprit m'en donnent
la convictionjue la grande majorité de la
masse du peuple français prie, chaque soir le

L'hon. M. DAVID.

même Dieu que nous invoquons nous-mêmes,
afin que l'Angleterre soit victorieuse.

Il est grandement temps, maintenant, que
je parle lu présent, en ajoutant quelques mots
peut-être, des perspectives de l'avenir. Hono-
rables collègues. grâce à notre unité d'efforts,
nous accomplissons de nouveau, aujourd'hui,
après un siècle et plus, ce que les deux peu-
ples formant la majorité du Canada ont fait
autrefois lorsque notre pays était en danger.
L'ennemi de cette époque est notre ami au-
jourd'hui, ce dont les Canadiens sont fiers et
heureux. Nous essayons, par des sacrifices,
que quelques-uns ont considéré excessifs par-
fois, d'aider de la meilleure manière possible
à la fin du présent conflit.

En jetant les yeux sur l'univers, ne sommes-
nous pas tentés de nous demander si l'époque
de mécanisation, qui, apparemment, a tant
contribué à soulager et faciliter le travail de
l'homme, n'a pas créé un pouvoir qui aujour-
d'hui n'essaie pas d'améliorer la civilisation,
mais semble ramener l'humanité à l'âge de la
barbarie? Dans tout l'univers la guerre sévit.
Tous les jours, la destruction se chiffre à des
millions de dollars; des populations peuvent
à peine se nourrir et se vêtir. Et cependant,
nous vivons à une époque de haute civilisa-
tion.

Je m'éloigne du sujet de mes observations
sur le présent, je suppose. Nous affrontons
une situation pleine d'angoisse et d'anxiété, et
cependant nous avons trouvé en nous une nou-
velle vigueur et une nouvelle puissance de
résistance. Nous savons que les richesses du
Canada, la solidité de notre situation finan-
cière, notre industrie et nos fortunes privées ne
compteraient pour rien en dernier ressort si,
demain, nous devions nous reconnaître vain-
cus. Je ne serais pas juste si je ne disais pas
combien j'admire la magnifique résignation
les Canadiens. qui acceptent sans murmurer
tous les sacrifices qu'on exige d'eux. Quels
que soient l'héroïsme ou les sacrifices des parti-
iuliers, il faudra que la masse du peuple
fasse preuve d'héroïsme et accepte les sacri-
fices si nous voulons mener à bonne fin la
grande tâche entreprise. Parlant au nom de
ma province. et connaissant aussi celles d'où
viennent les honorables sénateurs, je suis cer-
tain que nous pouvons compter sur la géné-
rosité de l'effort commun.

Nous de la province de Québec savons que
la défaite entraînerait l'abolition et la dis-
parition de tout ce qui dans le passé a été une
source d'inspiration pour nous. et dans le pré-
sent, une raison de vivre. Nous savons que
notre religion, notre langue, nos lois, nos tra-
ditions seraient perdues, et que tout ce que
nous chérissons et aimons serait anéanti. De
plus. nous nous rendons compte du découra-
egement qui règnerait chez eeux qui ont mis
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leur confiance dans le drapeau qui aujourd'hui,
comme tous les jours, flotte sur la tour de ce
Parlement. Nous savons que nous ne rever-
rions plus ce drapeau ici; que les institutions
britanniques dont nous jouissons ne seraient
pas respectées; -que la liberté n'existerait plus,
et que nous serions traités, non pas comme
des êtres humains, mais comme de simples
instruments de l'Etat. Nous savons que nous
ne pourrions pas compter sur le respect et
l'admiration des conquérants, et l'entente de-
viendrait un vain mot.

C'est pour cette raison, honorables sénateurs,
que je vous fais cet appel. En ces jours
d'épreuve, unissons-nous. Vous, gens d'origine
anglaise, acceptez la main tendue de la pro-
vince de Québec, afin que lorsque des jours
meilleurs poindront, lorsque le soleil de la
paix nous donnera de nouvelles raisons d'es-
pérer, lorsque la liberté sera assurée dans le
monde, nous soyons de meilleurs amis, parce
que nous le serons devenus. Et ceci contri-
buera à améliorer le Canada et à le rendre
plus puissant.

L'honorable SALTER A. HAYDEN: Hono-
rables sénateurs, l'honneur m'échoit d'appuyer
l'adresse en réponse au discours du trône
que l'honorable sénateur de Sorel (l'honorable
M. David) a proposée si éloquemment. Je
vous dirai immédiatement que j'apprécie beau-
coup l'honneur qu'on m'a fait en me deman-
dant d'appuyer l'adresse. Cependant, je me
rends compte du rôle difficile qui m'incombe
en parlant après l'orateur distingué de la pro-
vince voisine. Je comprends bien qu'une per-
sonne aussi éloquente, non seulement dans sa
langue maternelle, mais aussi en anglais, ait
acquis le titre d'orateur distingué. Quelle
que soit la difficulté de la tâche, cependant,
je l'entreprendrai avec votre permission.

Je parlerai brièvement de certains points
qui sont traités dans le discours du trône.
D'abord je vous dirai un mot de ce qu'était la
situation lors de la dernière session. Vous
vous rappellerez que nous portions alors un
lourd fardeau. L'écroulement des pays euro-
péens, les uns après les autres, en face de la
puissance d'Hitler, eut lieu au cours de nos
délibérations et animait toutes nos pensées
et nos actions. Lors de l'ajournement au
mois d'août la Grande-Bretagne restait seule,
elle s'attendait à l'invasion de ses rives et se
préparait à faire face à l'envahisseur. Nous
savons quelle magnifique résistance elle a
opposée à l'ennemi depuis ce moment-là.
Ainsi aujourd'hui, à la lumière de ces faits et
de certains autres événements, je dis que la
route de la victoire est moins sombre, et que
ses contours sont moins obscurs. Le chemin à
parcourir sera peut-être encore long et exigera
le maximum de notre énergie, mais peu

importe la longueur et les difficultés de la
route nous avons décidé d'en voir 'le bout de
concert avec le peuple anglais. Nous y avons
engagé toutes nos ressources intellectuelles,
industrielles et humaines, et nous n'abandon-
nerons pas cette tâche tant que les forces du
mal qui parcourent le monde n'auront pas
été détruites, et tant que notre civilisation
n'aura pas été complètement débarrassée de
cette flétrissure.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. HAYDEN.: Actuellement
l'industrie canadienne rivalise d'ardeur avec
celle de l'Angleterre. Le rythme de la pro-
duction des matériaux de guerre s'accroît de
plus en plus chez nous. Le Gouvernement
mérite de grands éloges pour ce qui est de
l'organisation de l'industrie au pays. Il est
particulièrement heureux pour le Canada que
l'honorable M. Howe se soit trouvé à la direc-
tion de ce ministère, car ses directives ont
donné une orientation à ce gigantesque effort
industriel.

Je dirai un mot en passant des progrès con-
sidérables que nous avons accomplis sur
terre, sur mer et dans l'air, depuis l'ajourne-
ment du Sénat. Notre marine a montré sa
réelle valeur, et sa forte expansion depuis le
début des hostilités lui a permis de rendre des
services efficaces à la cause commune. Le
plan d'entraînement des aviateurs du Com-
monwealth se développe avec une rapidité re-
marquable. Notre armée de terre augmente
également avec rapidité au Canada, en
Grande-Bretagne et ailleurs. On peut certes
affirmer que les progrès ont été considérables
au point de vue militaire.

Toutefois, ce soir je me propose d'étudier
tout particulièrement cette partie du discours
du trône qui demande "d'examiner à fond...
les problèmes d'ordre national que le conflit
a contribué à intensifier ou à créer'. Notre
effort de guerre, je le reconnais, est sans doute
le problème le plus important qui commande
l'attention du Parlement et du peuple canadien
en ce moment. Cependant, certains pro-
blèmes qui ont été intensifiés ou créés par le
conflit exigent que nous les étudiions main-
tenant si nous ne voulons pas nuire à notre
effort de guerre ou même l'arrêter.

Je m'aventure peut-être dans un domaine
qui ne m'est pas familier, en parlant du blé,
mais je vais m'y essayer. C'est un de nos
gros problèmes en ce moment. La guerre
nous a fermé des marchés qui auraient peut-
être survécu à la vague mondiale de natio-
nalisme économique. Il suffit de citer des
chiffres pour donner une idée de l'ampleur du
problème. Actuellement nous avons environ
850 millions de boisseaux de blé en main.
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Nos propres besoins sont d'environ 128
millions de boisseaux et nous pouvons en-
treposer environ. 425 millions de boisseaux.
Nrs entrepôts publics ainsi que les entrepôts
provisoires des cultivateurs regorgent. Le
problème est donc devenu d'une extrême gra-
vité. Combien de temps nous sera-t-il pos-
sible d'accumuler excédent sur excédent dans
l'espoir de trouver un débouché après la
guerre?

Le blé pose donc aujourd'hui pour les
Canadiens un problème angoissant. Nous
ne le résoudrons pas par le seul fait d'ad-
mettre qu'il est grave et qu'il importe d'y
remédier. Nous n'aiderons pas davantage le
cultivateur en lui demandant de cultiver
moins de blé et de 'limiter ses ensemence-
ments. Du reste, à quelle autre culture pour-
rait-il se livrer pour se procurer une puissance
d'achat quelconque? Si île cultivateur de
l'Ouest devait restreindre sa culture à ses
propres besoins, sa puissance d'achat baisse-
r'%it tellement que tout lEst et le Canada
industriel souffriraient en conséquence. Et
s'il cultivait d'autres denrées, ses produits
concurrenceraient directement l'agriculture de
l'Est, ce qui n'est pas non plus à souhaiter,
car il faut viser avant tout à ne pas com-
promettre l'équilibre économique de l'Est et
de l'Ouest, et c'est ce qui se produirait si
l'on diminuait la puissance d'achat de la
ferme ou si nous dressions le producteur agri-
cole de l'Ouest contre celui de l'Est. Il n'en
reste 'pas moins que 'l'excédent de blé gagne
tous les jours en proportions.

Bien qu'il n'y ait pas de débouché en
perspective, le gouvernement s'est engagé dans
de fortes dépenses pour payer ce blé ainsi
que pour acquitter les frais d'entreposage.
C'est une question épineuse. L'an dernier
nous avons procédé à un certain rapetassage
en levant directement les fonds requis pour
acquitter une partie des frais. Dans dix
mois, nous aurons une autre récolte sur les
bras. Où l'entreposerons-nous?

L'Australie tâche depuis quelques années
de résoudre le problème de la canne à sucre.
La récolte de cette année totalise environ
900,000 tonnes. L'Etat du Queensland a tâché
de trouver une solution en décrétant que l'al-
cool moteur dérivé de la mélasse peut se
mélanger dans une proportion donnée avec
le pétrole vendu dans cet état. Soit dit
en passant, le Queensland semble avoir dé-
couvert' la seule méthode de mélanger sans
risque l'alcool et l'essence en les versant tous
deux dans le réservoir à carburant. D'autre
pays, tels que le Brésil, les Philippines et
Cuba ont dû faire face à une production
excédentaire de cette denrée, si nécessaire à
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la vie de leurs populations, et eux aussi ont
fait servir l'excédent de leur sucre de canne
à la fabrication d'alcool carburant.

Au mois de septembre, cette année, le
commonwealth d'Australie institua une com-
mission d'enquête chargée, entre autres choses,
de:

S'enquérir (le l'utilisation des produits de la
ferme et/ou agricoles en vue d'accroître la pro-
duction de carburants d'alcool, en s'attachant
spécialement. . . aux conditions particulières
(les industries fromentière et sucrière et des au-
tres industries' se rattachant à la production de
denrées servant à la fabrication d'alcool carbu-
rant, et de faire rapport.

Je n'entends pas par là préconiser comme
solution de notre excédent de blé sa trans-
formation en alcool carburant car je ne suis
ni chimiste ni homme de science et, au sur-
plus, j'ignore si le coût d'une telle transforma-
tion serait rationnel au point de vue écono-
inique. J'imagine que le gouvernement s'est
déjà arrêté à l'étude de ce problème. Quelle
que soit la situation, je suis d'avis que nous
en sommes maintenant au point où dans
cette question de notre exicédent de blé il
nous faut envisager le fait patent qu'il nous
est impossible de continuer d'année en année
à établir comme mesure de bienfaisance de
nouveaux magasins où conserver notre pro-
duction excédentaire. Il s'ensuit donc que le
Canada a aujourd'hui un intérêt essentiel à
senquérir à fond de tous les moyens d'utili-
ser le blé s'il s'avère impossible de l'écouler
à l'état nature. J'invite donc très sérieuse-
ment le gouvernement à se consacrer sars
délai à létude du problème de l'utilisation
de ce produit excédentaire. Le deuxième
problème que je me propose d'aborder briè-
vement ce soir, et au sujet duquel je veux
féliciter le gouvernement, a trait à ses rela-
tions avec le travail et au récent décret du
conseil. Afin d'éviter toute méprise tou-
chant mon attitude sur le sujet, et de crainte
que les mots précis pour la définir viennent
à m'échapper, j'ai l'intention de suivre mes
notes assez étroitement.

Ainsi que les honorables sénateurs ont dû
l'observer, le gouvernement a récemment
adopté un décret du conseil autorisant la créa-
tion d'une commission interdépartementale et
prescrivant des peines assez sévères afin de
mettre une entrave au débauchage des em-
ployés dans les industries de guerre. Tels
sont les premières mesures prises par le gou-
vernement en vue de parer à un problème
aigu qui va s'aggravant. On tend ainsi à em-
pêcher le déplacement de la main-d'œuvre
comme conséquence d'une pratique qui assure
les services de l'ouvrier au plus haut enchéris-
seur. Cette pratique entraîne inévitablement
un accroissement du coût de production et
conduit droit à l'inflation. La production de
guerre doit être marquée au coin de procédés
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expéditifs et les prix de revient ne doivent pas
être excessifs. La discipline au sein de l'in-
dustrie de guerre s'impose tout autant pour
l'ouvrier que pour les autres participants.

Cette discipline ou cette réglementation est
essentielle à l'efficacité de la production de
guerre et à des prix de revient rationnels. Une
main d'ouvre suffisante et son utilisation la
plus efficace possible constituent pour l'heure
les deux grands besoins de l'industrie de guer-
re et du pays. Il n'est pas juste qu'une indus-
trie de guerre se voit enlever par une indus-
trie plus jeune les ouvriers qualifiés qu'elle
s'est donné la peine de former. Il n'est pas
juste non plus qu'une industrie serve en quel-
que sorte d'école technique et que les autres
entreprises se croient justifiées. de lui dérober
par des méthodes inavouables sa main-d'ou-
vre spécialisée. Il est bon que les peines pré-
vues par ce décret du conseil visent plus le
tentateur, c'est-à-dire le patron, que l'ouvrier
car, après tout, celui-ci fait preuve d'une fai-
blesse bien humaine en prenant l'emploi qui
lui vaut un meilleur salaire.

A mon sens, cependant, ce règlement doit
aller plus loin et embrasser toute la produc-
tion industrielle. La tendance à la hausse des
salaires est désormais évidente. Si la situation
ouvrière n'est pas étroitement réglementée par
l'Etat de concert avec les ouvriers et les pa-
trons, il y a lieu de craindre cette conséquence
inévitable: hausse du coût de production et
inflation. L'une engendre l'autre. La course
vaine des salaires et des prix est comme le
chat qui court après sa queue; de là résulte
la funeste spirale de l'inflation. Personne n'eh
bénéficie vraiment. Le salarié ne rattrape
jamais les prix qui montent, et il reste mé-
content; les affaires sont désorganisées, d'où
inévitablement un mouvement de baisse et de
dépression.

La lutte que nous avons à livrer est celle de
toute la population. L'ouvrier doit et veut
faire sa part. L'embouteillage de la main-
d'oeuvre spécialisée sous un régime de régle-
mentation appropriée ne doit pas plus aboutir
aujourd'hui à une hausse des salaires que
l'embouteillage de la production industrielle
ne doit aboutir à une hausse du prix des den-
rées. La commission des prix et du commerce
en temps de guerre a, en plusieurs cas, régle-
menté les prix des denrées essentielles. L'im-
pôt sur les excédents de bénéfices est destiné
à réprimer toute exploitation indue de notre
épreuve nationale. Les salaires sont unique-
ment régis par la loi de l'offre et de la de-
mande, sauf en cas de grève et de lock-out.
Si l'on n'établit pas des règlements équitables
et fermes, une hausse excessive des salaires
aura fatalement raison de la réglementation
d'Etat et de la stabilisation des prix que nous
avons décrétées, ce qui sera au détriment de

l'ouvrier et nous plongera tôt ou tard dans un
chaos économique.

Aujourd'hui, l'Etat est engagé tellement à
fond dans les industries de guerre qu'il subit,
directement ou indirectement, le contre-coup
de toute augmentation de salaires prévue par
les contrats qu'il forme avec différents établis-
sements. Et le fardeau du contribuable est
alourdi d'autant. Je ne préconise pas l'uni-
formité des salaires. Je me rends compte-que
cela est impraticable. Mais je préconise l'in-
tervention de l'Etat avec le concours des
parties intéressées. Dans les circonstances, le
Gouvernement devrait procéder, sagement mais
intégralement, à la réglementation de la main-
d'œuvre. Les devoirs de l'ouvrier envers l'Etat
en temps de guerre sont aussi définis que ceux
du patron, du soldat sur le champ de bataille,
du contribuable ou de l'industriel. Leurs
énergies respectives sont canalisées dans la
même voie, vers un but commun.

Etant donné la conférence que tiendront
bientôt le Gouvernement fédéral et ceux des
provinces, je tiens à dire un mot des relations
entre ces dernières et le Dominion. Cepen-
dant, je n'abuserai pas de la patience de cette
Chambre par des allusions au rapport de la
commission Sirois. Je pars de ce principe que
la poursuite et l'intensification de notre effort
de guerre sont impossibles sans la solidarité fi-
nancière. La poursuite de la guerre nécessite
de vastes sommes d'argent qui -doivent néces-
sairement être contribuées par le peuple cana-
dien, à même son revenu et ses épargnes, et
j'estime que plus il y a de gouvernements pour
obérer le budget du particulier, moins ce der-
nier est en mesure de contribuer à la caisse
fédérale. Si les vœux exprimés par la com-
mission royale chargée d'étudier le problème
des relations entre le Dominion et les provinces
pouvaient aboutir à la réalisation de cette
solidarité et si en donnant suite à ces vœux
l'autorité fédérale pouvait acquérir la maîtrise
d'une palt toujours croissante du revenu et des
avoirs de la nation, alors, j'estime que la con-
férence projetée est très importante et qu'il y
a lieu de faciliter sa tâche dans toute la
mesure du possible.

Il est évident que notre constitution, telle
que l'interprètent les tribunaux est désuète
à bien des points de vue. Le spectacle offert
par neuf provinces, qui possèdent chacune dans
les limites de leur territoire respectif le mé-
canisme complet d'un gouvernement national
et qui, dans plusieurs de leurs services de même
que dans le domaine de l'imposition, font
concurrence à l'autorité centrale, ce spectacle,
dis-je, ne fait pas honneur à notre sens poli-
tique et affaiblit sûrement notre armature
constitutionnelle.

14880--2
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Des VOIX: Très bien!
L'honorable M. HAYDEN: Nous ne sau-

rions, à l'heure actuelle, tolérer qu'une pro-
vince affaiblisse le crédit de la nation en né-
gligeant de faire honneur à ses engagements.
Si nous voulons affermir davantage l'unité na-
tionale, il faut nécessairement que nous cher-
chions à remédier aux faiblesses de notre ar-
mature constitutionnelle.

Le rapport de la Commission Sirois nous
fournit un véritable point d'appui pour ce qui
est de l'étude de ce problème. La conférence
ne pourrait être tenue à un moment plus
opportun. Toutes les questions devraient être
discutées du point de vue du Canada. La so-
lution des problèmes qui font l'objet des voux
de la Commission sera sûrement accueillie
avec joie par le contribuable déjà surtaxé;
elle bénéficiera de plus à l'industrie, en la sou-
lageant des nombreux impôts provinciaux, et
facilitera notre expansion dans le domaine des
affaires. Nous devons féliciter le premier mi-
nistre d'avoir insisté sur l'urgence de ce pro-
blème et d'avoir songé à tenir une telle confé-
rence. J'espère que son enquête sera minu-
ticuse mais rapide, et que tout accord conclu
visera à affermir l'unité et la solidarité des
Canadiens.

Je terminerai par une allusion aux déclara-
tions qui suivirent l'ajournement (le la Cham-
bre à la dernière session relativement aux con-
férences que le Gouvernement canadien et
notre premier ministre ont tenues avec les
autorités américaines. Ces conférences ont
donné naissance, on s'en souvient, a une com-
mission de défense et à de nouvelles bases
navales et aériennes pour la protection du con-
tinent. Je pense que le Gouvernement cana-
dien et le premier ministre du Canada ont
ainsi beaucoup accompli pour la cause qui
nous occupe actuellement...

Une VOIX: Très bien, très bien.
L'honorable M. HAYDEN: ... en rappro-

chant la pensée britannique et la pensée amé-
ricaine. réunies par des liens communs d'en-
tente et d'amitié. Ce rapprochement a per-
mis la cession de bases navales et aériennes
à des points stratégiques de l'Atlantique et le
transfert de cinquante destroyers américains
au gouvernement de Grande-Bretagne et à
celui du Canada. Ce sont là autant d'exem-
ples de la bienveillante coopération qui existe
entre le Canada et les Etats-Unis, et entre les
Etats-Unis et la Grande-Bretagne. Je pense
que le Gouvernement canadien et notre pre-
mier ministre sont surtout responsables de
ces heureuses relations, et je dis que nous
devrions les féliciter chaudement des admira-
bles résultats qu'ils ont obtenus.

(Sur la proposition de l'honorable M. Bal-
lantyne. la suite de la discussion est renvoyée
à une séance ultérieure.)

L'hon. M. HAYDEN.

SÉANCES D'URGENCE
APPEL DES SÉNATEURS PENDANT L'AJOURNE-

MENT-AVIS DE MOTION

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, j'avais l'intention de pro-
poser cette résolution ce soir, mais comme le
très honorable leader de l'opposition (le très
honorable M. Meighen) est absent, j'en ferai
un avis de motion:

Il est proposé par l'honorable M. Dandurand,
appuyé par le très honorable M. Meighen, que
si, pendant la présente session du Parlement, la
nécessité se présente, au cours d'un ajourne-
nient du Sénat, et, de l'avis de Son Honneur
le Président, justifie le Sénat de se réunir avant
la date fixée dans la motion qui détermine cet
ajournement, Son Honneur le Président soit au-
torisé à aviser les honorables sénateurs, à leurs
adresses déposées chez le greffier du Sénat, de se
réunir à une date antérieure à celle qui est fixée
dans la motion d'ajournement; et le défaut de
réception, par un ou par plusieurs sénateurs, de
cette notification, ne rendra pas cette notifica-
tion insuffisante ou invalide.

Ce projet de résolution est le même que
celui que le Sénat adoptait à l'unanimité de
ses membres lors de la dernière session. Mon
très honorable collègue m'a fait part de son
désir d'appuyer cette proposition.

(Le Sénat s'ajourne à trois heures du soir,
demain.)

SÉNAT

Mercredi 13 novembre 1940.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Son Honneur le président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires. courantes.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat reprend le débat, interrompu hier,
sur le discours de Son Excellence le Gouver-
neur général, à l'ouverture de la session, et
de la motion de l'honorable M. David visant
à l'adoption d'une adresse en réponse à ce
discours.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, il convient en ce mo-
nient de mentionner le sentiment universel
de sympathies du Canada à l'égard de la fa-
mille de feu le premier ministre de la Grande-
Bretagne, l'honorable Neville Chamberlain.
Je ne suis pas de ceux qui croyaient de leur
devoir de critiquer Neville Chamberlain au
sujet des principaux aspects de sa politique
qui lui ont attiré de sérieux reproches dans
son propre pays, où c'était très légitime, et
dans d'autres pays, y compris le nôtre, où
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c'était moins légitime, dont les blâmes et les
moqueries ont eu pour résultat, je le crains,
de saper la confiance dans la puissance et
l'honneur de l'Angleterre, qui étaient si essen-
tiels pour nous alors. Je le tenais, comme le
font maintenant tous ou presque tous, je crois,
pour le vrai type anglais, sous tous les rap-
ports, un homme de droiture inflexible, d'un
caractère élevé, d'une grande compétence, sur-
tout dans les affaires; un homme qui a accom-
pli une oeuvre remarquable, grâce à un rude
travail, qui a souffert injustement et cruelle-
ment, surtout de la part de ceux dont les
politiques passées lui avaient imposé les me-
sures qui devaient, en définitive, lui infliger
des critiques sévères, et le faire descendre du
haut rang qu'il occupait en Angleterre.

Tout en déplorant sa disparition et ses souf-
frances indiscutables tant du corps que de
l'esprit, nous sommes tous unanimes, je crois,
à nous réjouir du choix de son successeur, le
très honorable Winston Churchill. Je n'ose-
rais pas dire que je suis l'ami personnel de
M. Churchill, mais j'ai été son ardent admira-
teur depuis un quart de siècle. Dans les jours
sombres de Gallipoli, je l'ai défendu, ainsi
que ses plans et ses propositions. L'opinion à
son égard a bien changé depuis dans tout
l'univers. Durant toutes les vicissitudes d'une
des carrières les plus complètes qu'un homme
ait jamais vécues, j'espérais qu'il arriverait au
pinacle. Même, je n'ai jamais pu compren-
dre comment le gouvernement de son propre
parti, ou tout gouvernement national, ait pu,
en toute justice, le laisser en dehors de son
cercle.

Il est aujourd'hui à la tête de l'empire
britannique, le chef de la civilisation et, en
tant qu'aucun homme peut garder ce titre,
il est l'espoir de l'univers.

Je vais maintenant exprimer notre plaisir
du rétablissement de l'honorable leader de
cette Chambre (l'honorable M. Dandurand)...

Des VOIX: Très bien, très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... d'une
assez grave maladie dont il i été atteint l'au-
tomne dernier. Sa grande vitalité a triomphé
une fois de plus, et je sais que c'est pour le
bien de tout le Canada qu'il est encore au
milieu de nous.

Des VOIX: Très bien, très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mal-
heureusement, une absence temporaire, hier
soir, m'a empêché d'entendre l'honorable sé-
nateur qui a proposé l'adresse et notre collè-
gue qui l'a appuyée. Je le regrette d'autant
plus après avoir lu leurs discours aujour-
d'hui. Je félicite d'abord l'honorable séna-
teur qui a appuyé l'adresse (l'honorable M.
Hayden) de l'étude très pratique et, en géné-

ral, très sage, qu'il consacre aux affaires de
haute importance domestique à l'heure ac-
tuelle. Des articles de journaux et d'autres
déclarations trop peu exacts l'ont peut-être
induit en erreur dans certaines de ses conclu-
sions au sujet de l'effort de guerre, mais, en
somme, son discours lui fait honneur et la
Chambre se le rappellera.

Je passe maintenant tout particulièrement,
avec fierté, à titre de Canadien, au discours
de l'honorable député de Sorel (l'honorable
M. David). Je l'ai lu aujourd'hui avec admi-
ration et une joie personnelle. J'aimerais
serrer la main qu'il tend de la province de
Québec, et je doute que personne ne soit
plus autorisé dans cette province pour la ten-
dre. Je me souviens parfaitement de son
père distingué, ancien membre de cette Cham-
bre, vu qu'il avait l'habitude d'écouter cer-
tains de nous dans la tribune des Communes
avec plus ou moins d'impatience, mais son
idol politique toujours avec orgueil. Je suis
certain que ce père eût entendu avec fierté
le discours de son fils, hier.

En ma qualité de citoyen de l'Empire et
du Canada, je remercie l'honorable sénateur
de la manière splendide dont il a apprécié
la puissance, la majesté et l'honneur de la
Grande-Bretagne, les services qu'elle rend à
l'humanité à cette heure tragique. J'approu-
ve sans réserve le tableau qu'il a fait de
l'autre mère patrie du Canada, la France,
et, comme lui, j'espère vivement que la résur-
rection de ce pays ne tardera pas, et que
l'univers jouira de nouveau de sa contribution
à son développement intellectuel et à sa
prospérité.

Des VOIX: Très bien, très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je
relève un simple passage de son discours,
ce n'est que pour une sincère explication,
sans le moindre esprit de récrimination. Il
me croira, j'espère, en disant que je n'ai
rien cherché avec autant de persistance, bien
que vainement, dans ma vie publique, que
la confiance de la province de Québec. Il
appelle l'attention sur le schisme de 1917,
et met cette situation en regard avec l'absence
de tout schisme sérieux, certainement de
race, aujourd'hui. Je reconnais absolument
le contraste. Ce schisme fut provoqué par
la croyance. aussi consciencieuse que possible,
croyance accompagnée de la plus grande hési-
tation au moment de tirer une conclusion,
que l'heure était venue où il n'y avait plus
qu'un seul moyen de maintenir nos troupes
sur le théâtre de la guerre d'une façon pro-
portionnée, ou presque, à la force et à la
part honorable du Canada dans la victoire.
Je lui demande réfléchir que, si les faits n'eus-
sent pas été présents pour justifier cette con-
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clusion, il n'est pas très probable qu'une
grande partie de nos adversaires durant le
conflit et qui s'étaient opposés à nous dans
tout le cours de notre histoire politique, non
seulement eussent été de notre avis au sujet
de cette question, mais même eussent insisté
plus que nous-mêmes. Je ne pense pas que
le Canada, même aujourd'hui, comprenne la
situation dans laquelle nous étions. Nos
rangs d'outre-mer s'étaient éclaircis d'une ma-
nière dangereuse, pour ne pas dire honteuse.
Toutes nos combinaisons pour améliorer les
résultats au moyen d'une réponse volontaire
à notre appel avaient échoué. Il ne nous
restait, pour ainsi dire, qu'à consentir à
l'abandon de notre vaillante armée, ou à lui
fournir l'aide nécessaire et faire face aux
conséquences du schisme qui pourrait s'en-
suivre.

On dit que la conscription a procuré très
peu de renforts à nos troupes. Les soldats
conscrits qui atteignirent la ligne de feu ne
furent pas nombreux. Si la guerre avait
duré, trois, quatre ou cinq mois de plus, leur
effectif eût été considérable. Cependant, le
nombre de ceux qui atteignirent les rangs
amincis de nos soldats, sous le coup de la
conscription, fut très consolant. Des régi-
ments réduits, quelques-uns de plus de moitié,
d'autres presque disparus, furent complète-
ment rétablis. Il y a quelques mois, je par-
lais à un ancien commandant. Il m'a raconté
la magnifique conduite de son régiment, dont
il ne restait plus que soixante-cinq hommes.
Avant qu'un seul homme ait atteint le régi-
ment en vertu de la loi du service militaire,
ses cadres furent de nouveau au complet,
parce que cette loi avait été adoptée ou de-
vait l'être certainement, et le Canada marcha
de front avec les autres troupes de l'Empire
et de ses alliés, avec les forces décisives à
l'endroit décisif, et l'univers fut sauvé.

L'honorable sénateur de Sorel est assez
heureux du fait que nous n'avons pas été
obligés de recourir à de tels moyens dans la
guerre actuelle. Voici ce que je me contente-
rai de lui dire: Attendez; ne cherchez pas à
voir trop loin. Nous avons appris, hier soir,
que l'effectif de tous nos soldats en dehors
du Canada est de 52,000, je crois. Il y a très
peu de pertes, presque aucune. Si nos troupes
d'outre-mer avaient subi les mêmes pertes que
durant la même période, lors de la dernière
guerre, elles seraient bien moins nombreuses
aujourd'hui. Le conflit n'est pas terminé.
Nous avons devant nous une longue route,
semée de dangers. Nous sommes loin de la
fin. Sans avoir recours à la conscription, nous
avons envoyé au front, durant les dernières
hostilités, quatre, cinq et six fois de plus de
soldats que dans la guerre actuelle. Le ser-
vice obligatoire nous a permis d'augmenter

Le très hon. M. MEIGHEN.

nos efforts. Il n'est pas un être humain au
Canada qui ose dire ou penser que nous ne
serons pas placés dans la même impasse.

L'enrôlement volontaire, pour un certain
temps, du moins, prévient le schisme, celui
que nous cherchons tant à éviter, mais il est
également des plus injuste, cruellement in-
juste, et nous le savons tous. Nous ne pou-
vons envisager des conditions qui entraîne-
ront sa permanence jusqu'à la fin des hosti-
lités. Nous le voudrions, peut-être, mais
c est impossible. Nous l'ignorons. L'homme
ne peut guère prévoir, mais les événements
sont de longue durée, et je demande qu'un
homme aussi sincère et d'une aussi grande
pureté d'intentions que l'honorable sénateur
de Sorel n'ait pas de sentiments -trop amers
à l'égard de ceux qui ont subi la responsa-
bilité et les terribles angoisses des derniers
mois de la Grande Guerre.

Nous nous sommes réunis pour étudier,
nominalement du moins, le discours du trône.
Il n'y a guère grand'chose dans ce discours
qui prête à un sujet d'étude. Il est vrai que,
tout en ne laissant pas prévoir quelque mesure
législative, bien que ce soit là le cas histo-
rique des discours du trône, il ouvre la porte
à la discussion, laquelle, si les renseignements
convenables sont fournis, est, et devrait être,
un privilège vital du Parlement. Je sais-je
devrais certainement le savoir-qu'en temps
de guerre les Parlements doivent être munis
de pouvoirs extraordinaires. Je sais que nous
avons possédé de tels pouvoirs dans le dernier
conflit et que nous les avons exercés. Mais
nous avons cherché à les exercer uniquement
dans la mesure où ils étaient essentiels à
cause des cas d'urgence entre les sessions, ou
lorsqu'il fallait prendre de promptes déci-
sions sur des questions qui n'étaient pas de
la plus haute importance durant la session.
Nous ne les exercions pas tels qu'ils le sont
aujourd'hui, alors que le Parlement est un
peu plus qu'un sujet de dérision.

Je me demande ce que la session nous ré-
serve. Le programme sera si peu important,
qu'il aurait paru insignifiant, cynique pro-
bablement, de l'insérer dans le discours du
trône. Mais cela veut-il dire qu'il ne se fait
pas de choses sérieuses, que des mesures de
très grande portée ne sont pas adoptées? Non
pas. Jamais on ne s'est occupé de mesures
méritant plus l'attention du Parlement; des
mesures dont l'étude par le Parlement était
particulièrement essentielle.

Un exemple entre autres. J'ai lu, hier, la
citation d'un discours de M. Brockington, que
le premier ministre appelle son conseiller, et
qui, j'imagine, a encore plus d'importance
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qu'un conseiller. Ce discours fut prononcé
à Philadelphie, le 12 septembre. En voici
un paragraphe:

Iil y a quelques semaines, l'idéalisme de nos
deux peuples...

Ceux du Canada et des Etats-Unis...
... s'est trouvé en présence du réalisme de nos
deux gouvernements. Il se sont rencontrés dans
un pacte entre votre pays et le mien, en vertu
duquel vous convenez de nous défendre dans
certaines éventualités, et nous acceptons de vous
défendre.

Je désire demander au leader du Gouverne-
ment si c'est exact. Le Canada a-t-il conclu
un accord ou un pacte avec les Etats-Unis
pour défendre cette nation dans certaines
éventualités? Les Etats-Unis ont-ils signé un
accord de même nature avec nous? Tel est
le langage du porte-parole du premier mi-
nistre. Je ne discute pas les mérites ou la
sagesse d'un tel accord. Je sais, cependant,
que durant de longues années nous nous
sommes vantés d'éviter tout engagement sem-
blable à l'égard de la Grande-Bretagne. Avons-
nous conclu un pacte international, compor-
tant de lourdes obligations, à l'insu du Par-
lement, sans même l'avoir soumis aux repré-
sentants du peuple canadien? Apparemment
oui. Parfois, je ne l'ignore point, on repré-
sente cette entrevue d'Ogdensburg comme rela-
tivement peu importante, ne justifiant pas
le moindre débat par le Parlement du Canada,
comme de pures discussions d'état-major tou-
chant certains plans difficiles de défense; des
discussions comme celles qui ont souvent lieu
entre des nations au sujet de semblables fins
de défense. Si c'est tout ce que cet arrange-
ment veut dire, il est étrange qu'on l'élève à
la dignité d'un pacte; il est curieux qu'un
porte-parole du premier ministre ait dit qu'il
s'agissait d'une entente comportant de lourdes
obligations pour nous. Si ce n'est qu'un ar-
rangement en vue d'entretiens entre les états-
majors pourquoi l'a-t-on entouré de tous les
apparats de la 'photographie et de la publicité
avec un metteur en scène de chaque côté
et un photographe entre les deux, et pourquoi
a-t-on prétendu que c'était un grand exploit.
Si par ailleurs, c'est ce que M. Brockington
déclare, alors on ne pourra jamais pardonner
au Gouvernement d'avoir ignoré le Parlement,
et particulièrement de ne pas lui avoir soumis
cet accord. S'il s'agit de la moins impor-
tante de ces deux choses, alors la publicité
n'était aucunement de mise. De fait, le
moins on fera de publicité, le mieux ce' sera.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami voudrait-il traiter cette ques-
tion du point de vue des déclarations faites
par le premier ministre lui-même?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je les
ai lues et je discute la question de ce point
de vue en ce moment.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami parle de ce qu'a dit un mon-
sieur qui a prononcé un discours à Phila-
delphie il y a quelques semaines, mais le
premier ministre a parlé pendant une heure
et demie, hier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien. Je discute la question comme on l'a
comprise au Canada, et comme les journaux
l'ont représentée à maintes reprises. On n'a
jamais répudié la parole de M. Brockington.
Je veux savoir la vérité.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a lu la déclaration du colonel
Biggar sur cette question?

Le très honorable M. MEIGIIEN: J'ai lu
quantité de choses du colonel Biggar. J'ai
lu des comptes rendus d'interviews donnés par
la Commission canado-américaine de la défen-
se. Elle se transporte pa ravion d'une côte à
'autre. Elle examine les ports et les aéro-

dromes sur la côte de l'Atlantique, et le soir
ce maître de la publicité, M. La Guardia,
fait une déclaration: "Vous de la province
de la Nouvelle-Ecosse n'avez rien à craindre.
Nous allons nous occuper de votre défense.
Nous allons élaborer des projets, et de fait
ils sont déja formulés, qui empêcheront tout
ennemi de mettre les pieds sur vos rives."
Et le colonel Biggar ajoutait, en termes beau-
coup plus modestes: "Nous avons passé une
excellente journée." Quel bavardage nous
sert-on! Nous serions défendus par le travail
d'une commission mixte! Il n'y a qu'une
chose, et une seule, comme vous pouvez le
lire dans le discours de l'honorable sénateur
de Sorel (l'honorable M. David), qui puisse
défendre ce continent en attendant que la
marine américaine ait doublé ses effectifs et
que le service d'aviation de ce pays ait aug-
menté les siens cinquante fois, et c'est la
flotte anglaise.

Je ne sais trop comment décrire toutes ces
inspections d'aérodromes et de ports sur la
côte de l'Atlantique et la mise en place de
quelques canons sur la côte du Pacifique, et
les discours de M. LaGuardia, mais je sais
qu'ils ont pour effet de porter nos gens à s'illu-
sionner, à détourner les yeux de vérités désa-
gréables et répugnantes. Quelle serait la valeur
de ces défenses locales si la maîtrise de l'At-
lantique échappait à la marine britannique?
Quelle serait la valeur d'une défense reposant
sur l'entraînement de 30 jours donné aux
30,000 ou aux 300,00b recrues ici, si la flotte
anglaise était anéantie. Si la Grande-Bretagne
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est vaincue, du moins avant que nos effectifs,
-non pas nos discours, mais nos effectifs,-
soient augmentés sur ce continent, et cela de-
mandera plusieurs années, notre sort sera ré-
glé. Personne ne peut logiquement tirer d'au-
tres conclusions même des discours de M.
Roosevelt. Quels que soient les obstacles sur
la route de M. Roosevelt. il se rend compte
de la chose. Je ne m'abrite pas derrière les
interviews donnés aux journaux par M. La-
Guardia ou le colonel Biggar. Je sais ou se
trouve notre ligne de défense, comme nous le
savons tous. Nous savons également où sont
les véritables théâtres (le la guerre, et qu'il
n'y en a pas un seul au Canada.

L'honorable M. DANDIRAND: Nous le
savons tous.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certes,
nous le savons. Alors pourquoi faire ces dé-
clarations qui sont de nature à tromper le
peuple.

Je passe maintenant à la partie principale de
mes observations. Je crains que nous ne di-
rigions pas nos efforts vers uie fin essentielle,
vitale. Je crains que nous dissipions nos ef-
forts et nos ressources en entreprises qui pa-
raissent excellentes et sont populaires, mais qui
ne gagneront jamais la guerre. Si l'histoire
des conflits nationaux nous a appris quelque
chose c'est qu'il n'y a qu'une seule manière
de gagner une guerre, et c'est d'avoir les effec-
tifs requis à l'endroit stratégique à l'heure dé-
cisive. Contribuons-nous à cette seule ma-
nière d'atteindre la victoire en envoyant sur
la scène réelle de la guerre moins de 50,000
soldats? Ces théâtres de la guerre ne se trou-
vent pas aux Antilles, ni à Terre-Neuve. Il
se peut qu'un jour il y en ait un en Islande.
D'autres pourront surgir; il est possible que
le prochain soit en Palestine. Toutefois, en
ce moment les grands théâtres des hostilités
sont en Grande-Bretagne. en Grèce et dans
l'Orient moyen. C'est là que l'on perdra ou
que l'on gagnera la guerre. C'est là que notre
sort sera décidé. Combien d'hommes avons-
nous à ces endroits? Nous avons deux divi-
sions outre-mer. Nous avons là-bas 52,000 sol-
dats, mais à ma connaissance il n'y en a pas sur
les théâtres de guerre que j'ai mentionnées,
sauf en Angleterre. Ce n'est pas une armée bien
nombreuse pour ce Dominion. Je ne crois pas
que l'on fasse justice à la puissance de gagner
du Canada en rassemblant ces troupes relative-
ment peu nombreuses sur la véritable scène
des hostilités, en recrutant au pays plusieurs
milliers d'hommes à demi ou bien insuffisam-
ment entraînés, en mettant en garnison une
division sur la côte du Pacifique et une autre
sur la côte de l'Atlantique, et en prenant tou-
tes ces autres mesures sous le couvert de ce
que nous appelons la défense du pays.

Le très hon. M. MEIGHEN.

En insistant sur le fait qu'il est essentiel
de remporter la victoire outre-mer, je ne puis
m'abstenir île vous citer certaines paroles que
l'ancien premier ministre de Pologne adres-
sait au peuple îles Etats-Unis il y a quelques
jours:

La Grande-Bretagne souffre terriblement, et
dans son malheur elle n'a pas d'amis, ou elle n'en
a pas d'assez forts, ou d'assez courageux, pour
s'offrir à lui venir ci aide.

Sans l'Angleterre il nous faudrait habiter un
monde misérable et odieux.

J'ai cherché refuge ici parce que c'est le seul
pays à part Il'Aiigleterre assiégée ou les endroits
que cette dernière domine, où il soit possible de
se réfugier. Ma propre nation, la Pologne, est
systématiquement exterminée par (les brutes.

Ne vous laissez pas tromper.

Que ces paroles résonnent d'un bout à l'au-
tre du Canada.

Ne vous laissez pas tromper. Ne croyez pas
que vous pouvez échapper parce que vous êtes
loin. Si la Graude-Bretagne est vaincue, l'Amé-
rilue le sera également. Je suis peut-être un
faible vieillard qui crie dans le désert, mais mon
message n'eu est pas moins vital. Aidez la
Grande-Bretagne, aidez-la maintenant, aidez-la
de toutes vos forces.

On demandera peut-être: Est-ce que nous
ne ferons rien pour la défense <lu pays? Je
ne dis pas cela. Cependant, j'ai lu le discours
diu premier ministre et je constate qu'il parle
de conférences impériales, renontant à vingt
ans en arrière, ou on convint que chaque
Dominion verrait à sa propre défense d'a-
bord, et qu'ensuite il accorderait toute l'aide
possible à la Grande-Bretagne. Et c'est. ce
que nous faisons, dit-il. En toute sincérité
je demande qu'on oublie les résolutions adop-
tées lors des conférences impériales tenues
en temps de paix. En faisant certains prépa-
ratifs aui pays vous pourrez être en mesure
de repousser quelques attaques usporadiques.
ici au Canada. mais il est peu probable qu'il
s'en produise de quelque importance au cours
de la présente guerre, car s'il v en avait les
Etats-Unis entreraient presque inévitablement
dans le conflit. Il n'en serait pas de même
pour l'Australie. Les milliers de soldats que
l'on entraîne à demi ou autrement-certains
d'entre eux. je le crains, ne seront que des
soldats douillets, à cause des traitements qu'on
leur donne dans ces camps de trente jours,-
ne seraient pas d'une grande utilité contre
une attaque sporadique, même si elle se pro-
duisait. Aucune invasion n'est possible tant
que l'Angleterre tiendra. Cet entraînement
constitue un gaspillage d'argent. de matériel
et d'énergie humaine. Le but vers lequel'tous
nos efforts devraient tendre est aussi évident
que le soleil dans le firmament; c'est-à-dire
que nous devrions réunir et entraîner des
effectifs pour nos forces de terre. <le mer et
de Fair et les envoyer sur les théâtres de
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la guerre équipés de manière à ce qu'ils
puissent remporter la victoire.

J'espère qu'on me croira si je dis que per-
sonne ne serait plus heureux que moi si on
abandonnait la direction que nous suivons
présentement. Si les Etats-Unis sont d'avis
qu'ils ne peuvent pas entrer dans le conflit
à cause de l'opinion publique dans ce pays,
c'est leur affaire, bien que cela puisse les
conduire à la ruine un jour. Ils cherchent à
rassembler la plus grande partie de leurs
forces en arrière des lignes, chez eux. Dans
la mesure où nous utilisons nos ressources pour
construire des forteresses sur nos rives, et où
nous gardons nos soldats au Canada, nous
nous adaptons certainement au plan de dé-
fense américain. Cependant, nous devrions
savoir, et nous savons que, si la Grande-Bre-
tagne tombe, nous tombons, et que nous
ne contribuons pas présentement comme nous
le devrions pour assurer cette victoire qui
seule peut sauver notre nation et nos vies.
Du simple point de vue égoïste, il est dans
l'intérêt du Canada d'adapter notre politique
de défense à celle de la Grande-Bretagne, et
d'assurer le mieux possible sa victoire dans
le présent conflit en l'aidant au maximum de
nos forces. Les paroles prononcées si élo-
quemment par l'honorable sénateur de Sorel
(l'honorable M. David) renferment une vérité
immortelle. Je prie cette Chambre et le
Gouvernement d'agir à la lumière de cette
vérité, même si, ce que je ne crois pas pro-
bable, cela devait entraîner quelque schisme
local. Si certains membres du parti auquel
j'appartiens agissent de manière à susciter
ces schismes, je.les combattrai et j'appuierai
le Gouvernement.

Des VOIX: Très bien, très bien.
Le très honorable M. MEIGHEN: Faisons

ce qui est essentiel à la vie de ce pays. Nous
pouvons faire face aux scissions, et personne
n'y aidera plus que moi. L'honorable sénateur
de Sorel a fait un éloquent plaidoyer en fa-
veur de l'union,-de l'union des cœurs et
des efforts. Je ne doute aucunement de sa
sincérité, et j'aiderai à amener ce résultat
chaque fois que je le pourrai. Cependant, je
lui rappellerai cette pensée qui me hante
constamment: N'obtiendrait-on pas plus faci-
lement cette union au pays si le Gouverne-
ment fédéral représentait lui-même cette
union et permettait ainsi à tous les Cana-
diens d'exprimer loyalement leurs opinions
dans son sein et de contribuer à son efficacité
et à son succès.

Nous dépensons des millions et des mil-
lions pour ce plan d'entraînement vanté si
haut en vue de la défense du pays. On m'a
dit, et je crois que des chiffres ont été cités
dans l'autre Chambre qui indiquent, que jus-

qu'à présent, y compris les constructions pour
tous ces camps, le coût a été de 35 à 45
millions. Nous avons enlevé des rangs de
la main-d'œuvre spécialisée et autre un grand
nombre d'ouvriers de toutes sortes qui étaient
essentiels à la contribution industrielle de ce
pays. Nous obtenons très peu en retour de cela.
On devrait faire converger nos efforts vers
la préparation d'hommes destinés à combat-
tre aux endroits où le conflit sera décidé, et
maintenir à leurs postes les hommes qui
construiront les machines susceptibles de per-
mettre aux autres de vivre et de gagner. Ce
devrait être la politique du Canada.

Sous le couvert du titre plutôt alléchant
de défense du pays je crains que nous ne
commettions une erreur grave et grosse de
conséquences. La défense du pays, comme on
l'appelle, prend son origine dans l'égoïsme. Elle
ne discerne pas la vérité; elle se distingue
par l'étroitesse de vues et non par la pré-
voyance; elle cherche à se dérober derrière
les autres et répudie les réalités qui sont dé-
sagréables et répugnantes, bien qu'elles soient
quand même très évidentes. L'esprit qui a
animé la ligne de conduite de la Belgique, de
la Hollande et de la Norvège est l'esprit
qui domine les appels en faveur de la défense
territoriale au Canada. Je crains que ces
sentiments n'animent que trop la politique
de ce continent; et si le jour vient,-non, je
devrais dire si la nuit vient, la nuit éternelle-
où Je monde tombera en ruine, ce sera
parce que -cet esprit et cette politique auront
existé trop longtemps.

Cette question est plus importante que
toutes les autres. J'avais l'intention de parler
de la contribution de notre pays sous forme
d'engins de guerre, mais je m'en abstiendrai
pour le moment. Le temps viendra de la dis-
cuter, car elle est d'une grande importance,
même si elle ne l'est pas autant que l'autre.
Cependant, je n'admets pas que nous faisons
notre part; je ne reconnais pas que nous avons
fait preuve de bon jugement et de prévoyance.
L'une des raisons de cet état de choses, je
crois, c'est que nous avons été hypnotisés et
chloroformés par cet appel populaire au sujet
de la défense nationale, et que nous avons
chassé de notre esprit l'objectif principal,
qui est une questioe de vie et de mort pour
nous; et si nous le chassons ainsi nous ne
prendrons pas les mesures directes et posi-
tives pour atteindre cette fin ultime. En
conséquence, je me contente de demander que
l'on adopte la politique seule capable de nous
sauver.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, mon très honorable ami
(le très honorable M. Meighen) a fait allu-
sion au décès d'un homme d'Etat de répu-
tation mondiale, le très honorable Neville
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Chamberlain, qui a été premier ministre d'An-
gleterre pendant quelques années. Comme
mon très honorable ami l'a dit, M. Chamber-
lain était le vrai type anglais, un gentil-
homme dont la parole était sacrée. Il avait
été élevé selon des principes qui ne lui per-
mettaient pas de faire de fausses déclara-
tions au public et particulièrement aux na-
tions étrangères. M. Chamberlain est tombé
à cause de sa nature même, de son tempé-
rament. Il ne pouvait pas concevoir que le
représentant d'une grande nation pouvait si-
gner un accord avec d'autres nations un jour
tout en ayant l'intention de le violer le len-
demain. Il ne pouvait pas imaginer que M.
Hitler, bien qu'il eût souvent manqué aux
engagements pris, montrerait lors de sa ren-
contre avec le premier ministre de la Grande-
Bretagne qu'il ne tenait pas à sa réputation
et qu'il avait l'intention de manquer à sa
parole. La conférence de Munich montra M.
Hitler et M. Mussolini sous leur vrai jour.
Ils s'y rendirent avec l'idée de prendre au
piège les représentants de la Grande-Bretagne
et de la France en leur donnant l'assurance
qu'ils respecteraient l'indépendance de la
Tchécoslovaquie.

M. Chamberlain était un homme public qui
a fait honneur à son pays. C'est son dévoue-
ment à la chose publique qui lui a permis de
devenir premier ministre de la Grande-Breta-
gne. Il a été maire de Birmingham et son
expérience d'hommes d'affaires éminent lui
a été précieuse lorsqu'il est devenu chance-
lier de l'Echiquier. Nous avons tous constaté
avec regret que la fourberie des représentants
de l'Allemagne et de l'Italie avait été la
cause de sa chute politique et en quelque
sorte de son décès. Nous nous associons au
deuil de sa famille. J'ai très bien connu son
frère, sir Austen. Je n'ai pas eu l'avantage
de connaître son père, le très honorable
Joseph Chamberlain. Ce trio représente un
élément important dans la vie publique de
la Grande-Bretagne. Je m'associe au très
honorable leader de la gauche pour offrir nos
condoléances à sa famille.

Mon très honorable ami a parlé en termes
louangeurs des discours prononcés hier par
l'honorable sénateur de Sorel (l'honorable M.
David) et par mon ami de Toronto (l'hono-
rable M. Hayden). Nous les avons entendus
avec plaisir, parce qu'ils ont présenté à la
Chambre des idées qui nous intéressent.
L'honorable représentant de Sorel a fourni
une brillante carrière dans sa province. Il a
été secrétaire provincial pendant plusieurs
années et a fait de l'excellent travail comme
ministre de l'Education. Pendant qu'il exer-
çait ces fonctions il a regardé plus loin que
les confins de sa province et il a créé un
certain nombre de bourses à l'étranger pour

L'hon. M. DANDURAND.

aider nos jeunes gens à perfectionner leurs
études. Nous sommes heureux de le compter
parmi les nôtres. Pendant plusieurs années
j'ai eu l'honneur de m'asseoir aux côtés de
son digne père, que je revois jouissant de
son séjour ici avec ses collègues, et surtout
avec son vieil ami le sénateur Béique. J'ai
entendu l'honorable sénateur de Toronto pour
la première fois hier. J'ai été fort intéressé
par les suggestions pratiques qu'il a faites
concernant l'administration des affaires na-
tionales, et je suis certain que le ministre
chargé du règlement des questions qu'il a
discutées prendra note de ses observations.
Nous avons lieu de croire, je crois, que ces
deux messieurs sont des acquisitions précieuses
pour la Chambre.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami, (le très honorable M. Meighen)
a eu l'amabilité de faire allusion à une courte
maladie dont j'ai souffert pendant les vacances
parlementaires. J'ai eu l'occasion de le re-
mercier d'une lettre très sympathique qu'il
m'a adressée alors, me demandant de prendre
bien soin de ma personne et de me reposer,
d'oublier tous les soucis de la vie politique et
de m'occuper exclusivement de nia santé. Je
le remercie de ce qu'il vient de dire à ce sujet.
Je ne sais pas combien de jours peuvent res-
ter à une personne qui entre dans sa quatre-
vingtième année, mais j'ai l'intention de con-
tinuer mon travail le mieux que je le pour-
rai.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien, très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a un
mot que j'aimerais prononcer en répondant
à mon très honorable ami, afin qu'il sache
à quoi s'en tenir immédiatement ainsi que les
autres membres de la Chambre. Je sais qu'il
est fortement d'avis qu'il nous faut taxer nos
énergies au maximum pour gagner la guerre.
Il pense que le travail que nous faisons au
pays en vue de notre défense est inutile parce
qu'il ne vaudra rien si la Grande-Bretagne
est vaincue. Il prétend mîme que notre as-
sociation avec les Etats-Unis à la suite des
entretiens d'Ogdensburg n'est pas beaucoup
dans l'intérêt du Canada. Il ne voit pas com-
ment les Etats-Unis et le Canada ensemble,
ou les Etats-Unis et le Canada séparément,
pourraient faire face à une Allemagne victori-
euse si la Grande-Bretagne devait abandonner
la maîtrise (les mers. Je lui dirai que le Gou-
vernement actuel fait tout ce que les auto-
rités politiques et militaires peuvent attendre
de notre pays. Je fais cette déclaration sans
la moindre réserve. Le Canada s'efforce d'ai-
der la Grande-Bretagne le mieux possible où
cette dernière a le plus grand besoin de nous.
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Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami sait sans doute que la Grande-
Breagne veut acquérir la maîtrise de l'air et
rester maîtresse des mers. Ce sont dans ces
deux domaines importants qu'elle a besoin de
notre aide. Je dirai au très honorable séna-
teur que ce que nous faisons pour aider l'avia-
tion et la marine de la mère patrie est grande-
ment apprécié en Angleterre. S'il en est ainsi,
comment mon très honorable ami peut-il
croire que le Canada ne jouera pas son rôle
sur le champ de bataille?

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon ho-
norable ami me permettrait-il une question?
Si nous nions au Gouvernement et au peuple
anglais le droit de critiquer la politique et
les actes du Canada, comme nous le faisons,
comment peut-on se féliciter de cette absence
de critique?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne vois
pas ce que l'affirmation à l'effet que nous cri-
tiquons la Grande-Bretagne vient faire ici.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas dit cela. Nous, en tant que nation, nions
à la Grande-Bretagne, à son gouvernement ou
à son peuple, le droit de critiquer notre poli-
tique ou de se plaindre de ce que nous fai-
sons. A maintes reprises des membres du Ca-
binet, et même des particuliers qui n'en fai-
saient pas partie, ont été blâmés d'avoir essayé
de le faire. Si nous leur refusons ce droit,-
et je ne dis pas que nous avons tort d'agir de
la sorte,-alors comment nous féliciter de cet-
te absence de critique?

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
que je ne saisis pas très bien le point de vue
du très honorable sénateur. Tout ce que je
veux lui dire c'est que les autorités en Grande-
Bretagne savent que le Canada est prêt à ré-
pondre à l'appel et à l'aider partout où il le
pourra. M. Gardiner nous arrive de ce pays.
Il nous a fait connaître la situation comme on
la lui a exposée en Grande-Bretagne. M.
Raîston, le ministre de la Défense nationale,
partira cette semaine afin de consulter les au-
torités britanniques et de savoir exactement
ce que nous pouvons faire de plus pour aider
la cause. Je suis bien certain qu'en ce mo-
ment la Grande-Bretagne ne nous demande
pas un seul homme pour compléter ou aug-
menter nos effectifs outre-mer. Elle le fera
peut-être plus tard, mais actuellement elle ne
nous demande que de continuer dans la mesu-
re où nous le faisons,-et nous le faisons au
maximum. Je me demande pour quelle rai-
son mon très honorable ami pense que le
Gouvernement tire de l'arrière lorsqu'il s'agit
d'aider la cause? Nous avons consacré toutes

les énergies de notre pays à cette tâche. Nous
savons quels sont les besoins de la Grande-
Bretagne, at c'est parce que la Grande-Breta-
gne est en relations avec le Gouvernement à
Ottawa que nous sommes rassurés pour ce qui
est de notre effort.

Je ne veux pas qu'il y ait de malentendu
sur ce point. Si nous n'envoyons pas plus
de soldats outre-mer c'est parce que la
Grande-Bretagne n'en demande pas et n'en
veut pas. Si nous travaillons à augmenter
notre aviation et dépensons des centaines de
millions à cette fin, c'est parce que ce service
intéresse la Grande-Bretagne de façon vitale.
Si nous augmentons nos forces navales, c'est
également parce que ce pays le désire, et
aussi parce que nous sentons naturellement
qu'il est de notre devoir de le faire. Nous
avons de cinquante à soixante mille hommes
outre-mer. Comment mon très honorable ami
peut-il dire que nous devrions en avoir deux
fois plus? Mon très honorable ami sait
mieux que cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
bien l'Australie en a-t-elle?

L'honorable M. DANDURAND: J'entrerai
dans les détails un peu plus tard.

La Grande-Bretagne est fort satisfaite de
l'aide que le Canada lui donne en ce moment,
et elle ne demande pas qu'on lui envoie
d'autres soldats pour compléter les effectifs.
Elle reçoit une aide considérable dans les
deux autres services. Afin de lui donner une
idée de ce que pense un personnage qui
est revenu récemment de Grande-Bretagne,
je vais lui lire une déclaration du maréchal
de l'Air Bishop. Elle est très enthousiaste,
et si je la compare aux paroles de mon très
honorable ami, il verra que son pessimisme
n'est pas partagé par les hommes d'action qui
s'occupent d'aider la Grande-Bretagne. Voici
ce que dit le maréchal Bishop:

Ainsi je suis de retour après avoir vu les habi-
tants de cette grande nation combattre pour leur
propre existence sur leur sol. Ils sont détermi-
nés à faire en sorte que pas un pouce de cette
terre chérie ne soit jamais entre les mains d'un
envahisseur.

Ils comptent sur nous. Ils tiennent bon, sa-
chant qu'il recevront de nous toute l'aide possi-
ble. Ils se rendent compte que l'Empire mobi-
lise ses forces et que nous sommes dans le con-
flit avec eux jusqu'au bout.

Ils comptent sur nos pilotes et les équipages
du service de l'aviation pour les aider à défen-
dre leur soll, et ils savent que dans nos écoles au
Canada et sur nos champs d'aviation de plus en
plus nombreux on trouve cet esprit de vitalité
illimité, d'ardeur insatiable qui ne veut pas être
laissé de côté lorsqu'il s'agit de combattre pour
une grande cause.

Il y a une quart de siècle bon nombre d'en-
tre nous ont eu l'avantage de se rendre en Gran-
de-Bretagne pour participer au conflit, et con-
tribuer modestement à la victoire. Aujourd'hui
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nous sommes partie à un conflit encore plus
grand. et, après avoir vu nos jeunes aviateurs
en action récemment, c'est avec 'l'admiration la
plus intense et la fierté la plus profonde que je
salue leur splendide conduite, sans égale. Par
leur audace et leurs luttes ils gardent implaca-
blement et inflexiblement la suprématie de l'air
au-dessus de la Grande-Bretagne.

Il y a vingt-cinq ans nous avons combattu dans
des conditions difficiles et à chances inégales,
mais il y a vingt-deux ans nous avons chassé
les pirates boches di ciel de l'Europe. Nous
l'avons fait alors et nous le ferons de nouveau.

Je le répète l'Empire mobilise ses forces.
Nous sommes unis. et, à mesure que les mois
s'écouleront. des pilotes et des équipages en-
traînés se rendront par milliers outre-mer et
répéteront les exploits le leurs prédécesseurs.
Ils combattront aux côtés des Anglais tant que
la victoire n'aura pas couronné leurs efforts,
qu'ils n'auront pas chassé jusqu'au dernier
Messerschmitt et jusqu'à ce qu'on n'entende plus
le son des Dorniers et des Heinkels en ce pays.

Le plan d'entraînement des aviateurs du Com-
monwealth britannique a un grand succès. Ce
fut une conception remarquable et ce sera une
magnifique contribution à la victoire ultime. Une
procession ininterrompue de pilotes. d'aviateurs-
observateurs, de radiotélégraphistes. et de mi-
trailleurs passe déjà du Canada à la Grande-
Bretagne. Ce flot de renforts. bien entraîné,
augmentera de semaine en semaine.

Je suis fermement. sincèrement convaincu que
les résultats du plan d'entraînement des avia-
teurs le l'Empire pourra bien être le facteur le
plus important le notre victoire. Je n'ai pas le
moindre doute que l'Allemagne ne sera pas ca-
pable de produire un personnel d'aviation aussi
compétent que celui que nous enverrons en Eu-
rope et qu'elle sera vaincue dans ses combats.

Le maréchal de l'Air Bishop a vu des
exemples di courage chez nos hommes en
Angleterre. et quant à leurs aptitudes, il dit
qu'ils sont dignes de leurs prédécesseurs de
1914-1918.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je par-
tage entièrement son avis.

L'honorable M. DANDURAND: Ce plan
comporte l'entraînement de milliers de jeunes
gens sous la direction d'officiers du corps
d'aviation royal canadien et du corps d'avia-
tion royal. Les aviateurs formés quittent
régulièrement nos rives à destination de la
Grande-Bretagne. C'est là notre contribu-
tion la plus vitale et la plus importante cans
cette guerre. Cependant, mon très honora-
ble ami ne voit que les nuages amoncelés au-
tour de lui, il ne voit pas les points brillants
de notre participation. Ce que nous avons
accompli a surpris les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne; et nous continuerons en faisant da-
vantage de mois en mois.

Mon très honorable ami a parlé de l'accord
d'Ogdensbur'g. Il a demandé si on -avait signé
un pacte. Le pacte est contenu dans le com-
muniqué du président Roosevelt au premier
ministre du Canada. Voici les termes de
l'accord:

L'hon. K. DANDURAND.

Le premier ministre et le président ont étudié
les problèmes communs qui se posent relative-
ment à la défense et à la sécurité du Canada et
des Etats-Unis.

Les deux pays ont convenu d'établir immédia-
tenent une commission canado-américaine de
défense. -

Cette commission mixte et permanente de
défense commencera immédiatement l'étude des
problèmes concernant la défense territoriale,
aérienne et maritime et les questions d'effectifs
en hommes et en matériel.

Elle s'occupera d'une façon générale de la dé-
fense de la moitié septentrionale de l'hémis-
phère occidental.

La commission permanente canado-américaine
de défense se composera de quatre ou cinq re-
présentants de chaque pays qui seront la plupart
des fonctionnaires les services de l'Etat. Elle
se réunira sous peu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas ce qu'a dit M. Brockington.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
surpris de constater que mon très honorable
ami préfère accepter la déclaration de M.
Brockington à celle du Gouvernement du
Canada. Le très honorable sénateur va à
Philadelphie chercher un argument contre le
Gouvernement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
suis pas allé à Philadelphie.

L'honorable M. DANDURAND: Non, mais
le très honorable sénateur a li une dépêche
venant d Philadelphie.

J'ai dit à mon très honorable ami que le
premier ministre avait parlé à la Chambre
des communes, hier soir. Ses paroles se trou-
vent dans le hansard que nous avons eu ce
matin, et le très honorable sénateur devrait
être parfaitement renseigné sur l'accord d'Og-
densburg.

Je continue. L'accord d'Ogdensburg a été
conclu le 17 août et la déclaration mixte
renfermant ses termes a été publiée le lende-
main. Le 20 août, M. Churchill annonça à
la Chambre des communes anglaise que le
Gouvernement anglais avait décidé "sponta-
nément et sans qu'on le lui demandât ou
qu'on lui offrît des compensations" d'offrir aux
Etats-Unis des emplacements de bases navales
et aériennes dans les possessions britanniques
de l'hémisphère occidental. J'aimerais attirer
l'attention de la Chambre sur une phrase en
particulier de la déclaration de M. Churchill
où il annonce la décision du gouvernement
anglais. "Dans tout cet ordre d'idées", dit-il,
"nous nous sommes trouvés en très étroite
harmonie avec le Gouvernement du Canada."

Plus tard, M. Churchill dit dans une dé-
pêche 'au premier ministre du Canada qu'il lui
était reconnaissant du noble travail qu'il avait
accompli en créant l'harmonie et la bonne en-
tente entre les peuples de l'Amérique septen-
trionale.
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Voici quelques extraits de la déclaration du
colonel Biggar, président de la section cana-
dienne de la Commission permanente canado-
américaine de défense. Je prierai mon très
honorable ami de dire s'il désapprouve aucune
parole de cette citation du colonel Biggar, que
je sais être un de ses amis, qu'il tient en
haute estime.

Quand deux pays ont un commun intérêt dans
la défense de qeurs territoires respectifs, le sim-
ple bon sens leur commande d'étudier leurs pro-
blèmes ensemble.

On ne peut résoudre d'un seul coup les pro-
blèmes de la défense commune. Tous les dan-
gers possibles des opérations des ennemis doi-
vent faire l'objet d'une profonde étude avant
d'agir de concert. Les gouvernements des pays
intéressés doivent s'entendre sur les responsa-
bilités que chacun doit assumer. Il faut claire-
ment définir ces obligations. Chaque gouverne-
ment doit être convaincu que l'autre est en état
de remplir la tâche qui lui est assignée. Une en-
tente est nécessaire au sujet de la manière dont
les forces de chacun doivent être accrues par
l'autre. Les mouvements de troupes doivent
être coordonnés; il faut tenir compte de la ca-
pacité des moyens de transport disponibles,
arranger les méthodes de communications entre
les forces de chaque pays, et étudier en détail
les prooblèmes relatifs au ravitaillement, et le
reste. De plus, il faut assurer l'élasticité des
plans. Il importe de voir à leur modification au
besoin. Tout cela prend du temps, beaucoup de
temps. Il serait désastreux d'attendre la pres-
sion de l'ennemi pour que deux pays se concer-
tent sur l'amélioration de leurs plans. C'est ce
que de récents événements ont prouvé à l'évi-
dence.

Les dispositions prises par le président des
Etats-Unis et le premier ministre à Ogdensburg
font face à tous les besoins de la situation. Com-
me son nom l'implique, la Commission perma-
nente canado-américaine de défense est per-
manente. Elle doit fonctionner sans interrup-
tion.

La formation de la Commi'ssion n'impose au-
cune obligation à l'un ou l'autre pays. La
Commission a pour mission d'étudier les pro-
blèmes qui surgissent et faire rapport de temps
à autre aux deux gouvernements sur les mesu-
res qu'elle croit nécessaires.

Il n'y a rien dans tout cela qui puisse nuire
le moindrement à l'appui que le Canada peut
fournir à l'Angleterre dans la poursuite de ses
hostilités outre-mer. Rien non plus ne peut
entraver Fl'aide que les Etats-Unis ont donnée et
continuent de donner, afin, comme l'a dit ré-
cemment le président Roosevelt, de résister aux
forces du mal qui cherchent à conquérir l'uni-
vers et détruire partout et aussi souvent que
possible. De fait, les travaux de la Commis-
sion permettent d'accroître, à un certain degré.
cet appui et cette assistance.

Je ne comprends pas l'argument de mon très
honorable ami, qui dit que si l'Angleterre est
vaincue nous tomberons également. Je ne
suis pas prêt à accepter cette assertion, car
même si la Grande-Bretagne était défaite
l'Amérique du Nord existerait encore, con-
tinent dont la population sera bientôt de
150 millions d'habitants. L'un des pays de
ce continent, les Etats-Unis, est en voie de
prendre les précautions nécessaires contre une

invasion par l'Allemagne. Mon très hono-
rable ami dit que tout cela est inutile. Mais
répudie-t-il l'entente, comme je l'appellerai,
entre les autorités de Washington et d'Ottawa
sur cette question de commune défense? Pen-
se-t-il que le Canada n'a pas besoin de se
joindre aux Etats-Unis et donner toute l'aide
possible pour ladéfense de ses propres rives?
Ne croit-il pas que le Canada doive se rendre
compte de sa propre dignité et refuser au
pays voisin de faire tout le travail? Prépa-
rons-nous sur le Pacifique, où nous sommes
exposés à faire face à un ennemi, un ami
de l'Axe. Et il y a des dangers possibles sur
l'Atlantique. Mon très honorable ami dit-il
que l'entente d'Odgensburg ne vaut rien et
n'aurait pas dû être conclue?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
jamais dit cela. J'ai contesté le droit du
Gouvernement canadien de signer un accord
comportant des obligations sans le soumet-
tre au Parlement, et je nie que nous ayons
aucun droit de compter pour nous sauver dans
ce conflit sur aucun pacte de cette nature
ou sur aucun projet de défense continentale.

L'honorable M. DANDURAND: Nous sa-
vons tous que l'Angleterre est notre première
ligne de défense, et nous la renforçons de
notre mieux. Mais mon très honorable ami
croit-il que si la Grande-Bretagne est vaincue,
c'est la fin pour nous?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, je
n'ai jamais dit cela.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
vrais conclure des observations de mon très
honorable ami qu'il tient l'accord d'Ogdens-
burg pour inutile. Je veux connaître son
opinion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas dit qu'il ne valait rien. Toutes les na-
tions dont les intérêts sont communs devraient
avoir des discussions d'état-major au sujet de
la défense. Mieux vaut être prêt pour com-
battre, si c'est nécessaire, que de ne pas
l'être. Mais je dis que dans le conflit actuel
c'est sur le théâtre de la guerre seul que le
Canada pourra trouver son salut.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
sommes tous d'accord là-dessus. Les Etats-
Unis, sans avoir déclaré la guerre, font tout
en leur pouvoir pour aider le Canada et
l'Angleterre. J'ai entendu dire que la moitié
de leur production de munitions et autre
matériel de guerre est envoyée en Angle-
terre. J'ignore si c'est exact, mais je sais que
la Grande-Bretagne a un pressant besoin
d'approvisionnements des Etats-Unis. Cepen-
dant, mon très honorable ami semble croire
que ce bon vouloir, ces relations, cette amitié,
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entre les Etats-Unis et le Canada, ne valent
rien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas dit cela.

L'honorable M. DANDURAND: Non, mon
très honorable ami n'a pas dit cela. Il dé-
clare que notre première ligne de défense,
notre théâtre de la guerre, est de l'autre côté
de l'océan.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien, très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Les Etats-
Unis, tout en ne déclarant pas la guerre, font
de leur mieux pour aider la Grande-Bretagne
et le Canada. Le jour où le président des
Etats-Unis et le premier ministre du Canada
se sont réunis à Ogdensburg pour étudier la
situation actuelle et prendre des mesures pour
la défense commune sera regardé comme un
jour de la plus haute importance dans les
annales de notre pays.

Quelques mots au sujet de nos forces
armées. Naturellement, les renseignements
que je vais fournir à la Chambre viennent
des divers ministères et de mes collègues. Je
parlerai d'abord de l'armée. Dans l'exposé
qu'il a fait le 29 juillet dernier le ministre
de la Défense nationale a dit à l'autre
Chambre que l'effectif total de l'armée active
canadienne se chiffrait, le 21 juillet, à 133,573
.officiers et hommes. Le 6 novembre, cet
effectif avait été porté à 167,417, soit une
augmentation de 33,844. A ce moment, notre
armée en dehors du Canada comptait 31,607
officiers et hommes, et son effectif est mainte-
nant de 52,093. L'effectif de l'armée active
canadienne au pays, le 6 novembre, se chiffrait
à 115,324.

La première division forme une partie inté-
grale du corps d'armée, qui, sous le com-
mandement du lieutenant-général NcNaugh-
ton, a pris son poste de défense de l'Angle-
terre. La deuxième division est à compléter
son entraînement et fera partie de ce corps,
lequel, quand l'incorporation aura été com-
plétée, deviendra une unité canadienne.

Les troupes canadiennes continuent de faire
partie des garnisons d'Islande et de possessions
insulaires britanniques de cet hémisphère.

Au Canada, outre les troupes en garnison
ou accomplissant d'autres devoirs spéciaux
dans tout le pays, et les unités encore en
entraînement, l'armée active canadienne a été
groupée sous deux commandements des lit-
toraux, l'un pour l'Atlantique et l'autre le
Pacifique. Les troupes de Terre-Neuve sont
sous le commandement de l'Atlantique.

Une brigade blindée de quatre régiments de
chars d'assaut de l'armée active canadienne
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a été récemment formée. On a obtenu deux
cents tanks des Etats-Unis pour l'entraîne-
ment de cette force mécanisée.

Nulle revue des activités de l'armée depuis
quelques mois ne serait complète sans une
allusion aux 65,000 officiers et hommes de la
milice active non permanente, qui, durant
l'été, ont sacrifié leur temps, souvent leurs
congés, pour s'entraîner dans les camps mili-
taires, afin d'être prêts, au besoin, de prendre
pait à la défense du pays.

Avec la permission de la Chambre, je con-
signerai au hansard une déclaration, faite le
23 octobre dernier, par le major-général
Crerar au sujet du plan suivi dans 'organisa-
tion de l'armée canadienne. Les honorables
sénateurs qui liront cette déclaration verront
qu'il dit que c'est sur sa proposition que le
plan d'entraînement de trente jours fut adop-
té. Et il indique les raisons pour lesquelles il
a fait cette proposition.

La première leçon que nous avons apprise est
qu'une armée comme celle les Allemands, avec
île puissantes formations blindées, et un appui
étroit et efficace de l'aviation, ne peut rencon-
trer de résistance suffisante ni être sûrement
défaite par une armée composée de ressources en
hommes de l'ancien modèle de la dernière Gran-
de Guerre.

Il s'ensuit que les forces canadiennes de l'ave-
nir doivent être amplement pourvues de pouvoir
mécanisé, qui inclut l'artillerie moderne, les
véhicules de combat blindés et une grande aide
des aéronefs en contact étroit. On a surtout
besoin de l'homme sur le champ de bataille
comme les yeux et le cerveau des armes mécani-
sées; dans la masse il n'est qu'une cible appelant
la destruction. Dans les circonstances actuelles,
le nombre (les Canadiens que nous pouvons
utilement enrôler et verser dans l'armée est
limité par le nombre et la rapidité avec les-
quels nous pouvons obtenir de l'industrie de
cette nation les machines militaires et les
armes necessaires à les équiper, à les entraîner
et essentielles à leurs succès futurs dans la
bataille.

Voici notre deuxième leçon: compter sur une
défense passive et sur une armée purement de
défense est nue invitation à la défaite; on
manque de cette force foudroyante requise pour
la victoire. Si les Alliés ont échoué, c'est qu'ils
n'avaient pas le pouvoir d'attaque. Pour pren-
dre l'offensive, les forces militaires doivent être
hautemient entraînées, île même que puissam-
ment armées; elles doivent savoir coopérer avec
l'aviation. En ce qui concerne 'les nations bri-
tanniques. lentraînement pour des opérations
en contact avec la marine est aussi essentiel.

Avec ces leçons à l'esprit, nous allons mainte-
nant examiner l'amélioration de l'armée requise
de ce payrs dans les mois précieux qui peuvent
encore être à notre disposition. Je dis "pré-
cieux" avec intention. car le temps ainsi gagné
pour l'empire britannique et la civilisation est
acheté par la bravoure, la détermination et les
sacrifices des hommes et des femmes qui tien-
nent maintenant le front de la Grande-Bretagne.

L'idéal que nous devons constamment chercher
à réaliser est que notre amélioration militaire
devrait être équilibrée dans sa marche.

Ce qui veut dire qu'en pourvoyant à nos
besoins en hommes, en armes, en équipement, en
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vêtements et en moyens d'entraînment la pro-
duction dans chaque domaine essentiel à la
création d'une armée doit être coordonnée par
rapport aux autres de telle sorte qu'elle soit
constamment proportionnelle à nos besoins.
Malgré tous les obstacles, il incombe de ne ja-
mais abandonner cette méthode rationnelle. Et
les difficultés sont grandes, naturellement. Il
est beaucoup plus facile, par exemple, d'enrôler
en peu de temps un grand nombre de recrues
enthousiastes que d'accomplir la tâche moins
frappante, plus complexe, mais tout aussi es-
sentielle d'établir au rythme approprié la pro-
duction industrielle des armes et de l'équipe-
ment requis.

Il est incontestable que ces éléments man-
quent d'équilibre dans le moment. L'armée
active mobilisée dans le pays est considérable.
Nos cadres de réserve comptent par vingtaines
de mille officiers et soldats. Le monde entier
ne saurait fournir de meilleurs éléments d'une
armée hors pair. Mais nous sommes encore loin
de disposer des approvisionnements en armes et
en équipement nécessaires en temps de guerre
ou dont nos troupes actuelles ont besoin.

Il incombe donc de faire porter notre effort
sur deux points. Il faut employer tout le
talent, l'ingéniosité et les moyens à notre dispo-
sition pour hâter la formation essentielle de
nos militaires de tous grades dans les connais-
sances propres à leur métier. Il nous faut
également redoubler d'efforts afin de compléter
l'armement dont ces hommes ont besoin avant
de faire face à l'ennemi. Je n'ai aucun doute
que patrons et ouvriers dans l'industrie cana-
dienne s'avèreront capables de répondre à ces
derniers besoins essentiels. Je me fais l'inter-
prète de l'armée en affirmant que nous recon-
naissons la nécessité de fournir à l'industrie une
main-d'uvre adéquate si nous voulons assurer à
l'armée elle-même sa pleine efficacité.

Mais je ne voudrais pas qu'on aille conclure de
ce qui précède au moindre doute dans mon
esprit quant à l'importance vitale et à la portée
de l'adoption au pays de l'entraînement obliga-
toire et du service pour la défense du territoire.

Bien au contraire, j'ai toujours cru ferme-
ment que la véritable démocratie comportait
l'égalité pour tous au service de l'Etat tout
comme devant les avantages qu'offre l'existence
dans 'l'Etat. Je dois également préciser que c'est
sur ma recommandation qu'il fut décidé de
fixer à un mois la durée de l'entraînement dont
certains jeunes gens viennent de profiter pour
la première fois. J'ai fait cette recommandation
pour deux raisons. Le première, c'est que la
durée plus courte de cet entraînement permet à
un plus grand nombre de jeunes Canadiens
d'acquérir dans un délai donné une juste con-
naissance de leurs obligations envers la nation.
C'est ensuite que les disponibilités restreintes en
armes modernes ne permettaient pas de dépasser
la période élémentaire de formation de ces
jeunes gens, tandis qu'un mois ou six semaines
suffisaient à un tel programme. Bien qu'ils
aient leur importance en ce moment, ces fac-
teurs ne la conserveront pas toujours, et, ainsi
que le déclarait mon Ministre l'autre jour, on
songe actuellement à modifier le plan en vue de
fixer une période d'entraînement obligatoire qui
soit en fonction des changements et améliora-
tions survenant dans les conditions et des be-
soins de l'industrie.

Devant les besoins des forces armées britan-
niques engagées dans la lutte sur les divers
théâtres d'hostilités outre.mer, il saute aux yeux
que nous ne pouvons pas demander au Royaume-
Uni de nous fournir cet armement indispensable.

Nous ne devons pas trop attendre, maintenant,
de nos bons voisins, les Etats-Unis, car ce pays
a lui-même à résoudre le problème énorme de
produire rapidement les armes modernes requi-
ses pour 45 divisions et 10 divisions blindées.
Et nous ne saurions non plus aider à gagner la
guerre en Europe, ni aider puissamment à la
défense de nos propres côtes, par 'la mobilisation
en masse d'hommes incomplètement entraînés
et munis d'armes et d'équipement inappropriés.

Personne ne soutient que trente jours d'en-
traînement suffisent à former un soldat. Mais,
comme l'explique le major général Crerar,
d'importantes raisons militaient en faveur du
plan actuel. Je dois ajouter que le contact
au camp de ces jeunes gens entre eux, plu-
sieurs n'ayant jamais voyagé auparavant bien
loin de leur ferme ou de leur village, a
exercé sur eux une excellente influence. Ils
retournent dans leurs foyers heureux des re-
lations établies et avec tout le bénéfice de
la discipline à laquelle il se sont soumis, et
je suis convaincu qu'advenant un nouvel appel,
qui est fort possible, même pour une durée
plus longue, ils répondront avec empresse-
ment. On massure qu'en plusieurs camps
déjà les jeunes gens sont tellement pénétrés
de l'esprit militaire qu'ils sont prêts à s'en-
rôler dans l'armée active. J'estime qu'il s'est
accompli un travail admirable sous le régime
de ce plan d'entraînement de trente jours.
La glace est rompue: les jeunes gens ont
fait connaissance avec la vie militaire. Faute
d'équipement, il nous fut impossible de pour-
suivre l'entraînement davantage, mais lors
d'un autre appel, ces jeunes gens répondront
aussi volontiers qu'ils l'ont déjà fait et avec
beaucoup plus d'enthousiasme, car ils appré-
cient aujourd'hui la valeur de la formation
qu'ils ont reçue.

Je parlerai maintenant de la marine. Mon
très honorable ami a affirmé que le discours
du trône ne laissait prévoir aucune mesure
sinon -celles qui seraient soumises en vue
d'accentuer l'effort du pays pour assurer la
victoire. Le très honorable sénateur sait
pourtant bien que si les Chambres sont réu-
nies c'est pour que chacun puisse se rensei-
gner directement sur l'oeuvre de guerre du
Canada, et je pense que le Sénat est inté-
ressé à obtenir de tels renseignements.

L'importance qu'a prise notre modeste ma-
rine canadienne depuis le début des hostili-
tés est absolument phénoménale. Même au
cours des trois derniers mois, ses effectifs de
9,000 marins au mois d'août sont passés à
13,034 le 7 novembre. Au début du mois
d'août, à l'exclusion des destroyers, le service
comptait 130 navires. Ce nombre atteignait
140 à la fin d'octobre et, de plus, le lance-
ment de 17 corvettes et de 4 releveurs de
mines ajoutait autant de nouvelles unités, Au
cours de la même période, grâce à une en-
tente avec les Etats-Unis, le nombre de nos
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destroyers a doublé et nous en avons main-
tenant douze en service. Le fait que nous
n'avons éprouvé aucune peine à recruter des
équipages pour ces nouvelles unités témoigne
de l'efficacité de notre service naval ainsi que
de l'empressement des Canadiens à défendre
leur pays. Ceux de nos jeunes concitoyens
qui veulent s'enrôler dans la marine sont,
à la vérité, beaucoup plus nombreux que les
cadres actuels en peuvent absorber. Quel-
ques-uns de nos destroyers participent encore,
dans les eaux européennes, à la défense de
l'Angleterre contre le danger d'invasion. Notre
marine continue, en outre, à faire la patrouil-
le de nos côtes et fait sa part pour garder
libres les routes du nord Atlantique, si essen-
tielles à l'existence de la Grande-Bretagne.
Le pays a appris avec fierté le magnifique
exploit accompli par le croiseur auxiliaire
Prince-Robert lorsqu'il s'est emparé du cargo
allemand Weser au large du Mexique dans
le Pacifique.

Avec la permission du Sénat, je désire con-
signer au hansard un aperçu de l'activité na-
vale du Canada, dont le texte m'a été remis
par l'honorable M. Macdonald, ministre de
la Défense nationale pour le Service naval.
Cet exposé, joint à mes observations sur le
sujet, apprendra à mon très honorable ami
ainsi qu'à nos collègues ce que le ministère
en question a accompli.

Ueffectif mobilisé de la Marine royale cana-
dienne est constitué par environ 13,000 officiers
et matelots. Il convient d'ajouter à ce chiffre
82 officiers et 1,213 matelots, qui ne sont pas en
service actif, dans les différentes divisions de la
Réserve volontaire de la Marine royale cana-
dienne réparties dans tout le pays.

La flotte canadienne est composée de 155 na-
vires, comprenant des croiseurs auxiliaires, des
destroyers, des corvettes, des dragueurs de
mines, des navires anti-sous-marins ainsi que
plusieurs autres vaisseaux auxilliaires armés et
aménagés en vue de répondre aux exigences de
la Marine.

Notre Marine continue à prendre de l'am-
pleur. Au printemps (le 1942, les officiers et
matelots en service actif seront au nombre de
23,000 et les unités en commission au nombre
de 350, y compris des vedettes porte-torpilles du
type le plus récent.

Les officiers et marins qui ont perdu la vie en
service actif sont au nombre de 243.

Trois unités se sont fait couler-deux des-
troyers et un dragueur de mines-le destroyer
Fraser, en évacuant des troupes de France; le
destroyer Margaree, en convoyant des navires
marchands dans le nord Atlantique, et le dra-
gueur de mines Bras d'Or qui croisait dans le
golfe Saint-Laurent.

Outre le personnel de la Marine royale cana-
dienne. 390 officiers et 1,008 matelots sont soit à
l'entraînement soit en service sur les navires
ou dans divers effectifs de la Marine royale.

Huit officiers et six matelots ont été décorés ou
cités à l'ordre du jour pour leurs exploits.

Quatre destroyers canadiens sont en service
au large des côtes d'Angleterre. Tous ont pris
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part à des engagements importants et se sont
signalés par des sauvetages opérés en mer.

Les unités de la Marine royale canadienne
continuent à faire la patrouille de nos côtes et,
en liaison avec la Marine royale, à protéger nos
routes maritimes. Ces unités ont servi non
seulement le long de notre littoral et au large
les côtes d'Angleterre, mais encore dans la
mer des Antilles et dans le sud du Pacifique.
La capture du riche cargo allemand Weser par
le croiseur auxiliaire canadien Prince-Robert
est un fait d'armes qui s'est déroulé dans le sud
du Pacifique au moment où le vapeur allemand
allait s'échapper du port de Manzanillo (Mexi-
que). Le navire italien Capo Noli tomba aux
mains du Bras d'Or dans le Saint-Laurent, alors
que le vaisseau allemand Hannover fut pris par
l'Assiniboine et un croiseur britannique.

L'adjonction de six destroyers américains a
notablement augmenté notre effectif en unités de
ce type. On les a équipés pour les affecter en-
suite à l'entraînement. Deux autres destroyers,
du type le plus récent, sont en chantier en Angle-
terre.

Les matelots servent non seulement dans la
Marine royale et dans la Marine royale cana-
dienne, mais aussi comme artilleurs sur les croi-
seurs auxiliaires de défense. La Marine royale
canadienne a ainsi muni d'artilleurs plus de
cinquante de ces navires.

Nos services navals ont muni plusieurs navi-
res marchands des armes nécessaires à leur
défense et les ont pourvus du dispositif Gauss
contre les mines magnétiques. Nos chantiers
navals ont refondu des navires canadiens, et ont
de plus travaillé sur des navires de divers ton-
nages appartenant à la Marine royale.

Il y a un mouvement fébrile des postes
de télégraphie sans fil de la Marine canadienne.
Ceux-ci ne se contentent pas de transmettre nos
propres messages. niais constituent un chaînon
essentie!l dans la série de postes qui permettent
à l'Amirauté de coordonner et de contrôler ses
opérations navales sur tout le globe.

Depuis l'ouverture des hostilités, plusieurs
ports ont été munis d'ouvrages de défense et
l'on est à arrêter un programme détaillé en
vue d'aménager de nouvelles bases navales.

Les convois maritimes, permettant de ravi-
tailler la mère patrie sans interruption, consti-
tuent l'une des réalisations les pins heureuses
du service naval. Par nos soins, de nombreux
navires marchands sont rassemblés, acheminés et
convoyés. Ce n'est pas là mince besogne. Le
groupement des navires se fait d'après la vitesse
de chacun. Le capitaine et les officiers de cha-
que unité doivent avoir la formation voulue
pour satisfaire aux exigences du convoyement.
Jusqu'ici, au moins 3,500 navires portant envi-
ron 17 millions de tonnes de denrées essentielles
sont partis de nos ports à destination de l'An-
gleterre. Nos unités navales ont aussi escorté
des convois de troupes, non seulement en Angle-
terre, mais ailleurs. Leurs équipages n'y ont
pas perdu un seul homme.

L'expansion de nos services navals a néces-
sité l'élargissement des cadres d'entraînement
pour les officiers et matelots sur l'un et l'autre
littoral. Il se donne à Esquimalt et à Halifax
des cours de canonnage, de signalisation, de tor-
pillage, de repérage anti-sous-marin, de dragage
de mines. de navigation. etc. Environ 175 offi-
ciers et 1,400 matelots suivent les cours qui se
donnent dans l'Est, alors que 45 officiers et 750
matelots suivent ceux qui se donnent sur le lit-
toral du Pacifique. D'autres officiers et mate-
lots suivent des cours en Angleterre.
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Pour ce qui est de l'aviation et de l'en-
traînement des aviateurs, le ministre de la
Défense nationale pour l'Air, l'honorable M.
Power, déclara à la Chambre des communes
en juillet dernier que le Corps d'aviation
royal canadien comptait le 24 juillet 1,765
officiers et 17,688 hommes, soit un total de
19,453. Le deux novembre, le nombre des
officiers était passé à 2,343 et celui des hom-
mes à 28,256, soit un total de 30,599. Ces
chiffres indiquent une augmentation de plus
de 50 p. 100. En outre, 3,187 s'étaient inscrits
au début du mois d'août aux cours d'instruc-
tion pour les équipages d'avions. Le nombre
de ces recrues se chiffrait le 2 novembre par
6,884.

Le Corps d'aviation royal canadien continue
à remplir sa triple mission. Ses escadrilles
affectées à la défense du Canada surveillent
constamment notre littoral et nos eaux terri-
toriales. Elles participent au convoiement des
navires qui laissent ou qui abordent nos côtes.

Le sous-secrétaire parlementaire du minis-
tère de l'Air le capitaine H. H. Balfour, ren-
dait visite au Canada au début de septembre.
Au cours d'une interview à la fin de son
voyage il déclarait:

Je suis très impressionné par la façon dont
progresse ici le plan impérial d'entraînement
aérien.

Tout dernièrement le secrétaire d'Etat
actuel pour les Dominions, lord Cranborne,
affirmait dans un discours qu'il prononçait à
Londres que le plan impérial d'entraînement
aérien était appelé à produire, quand on en
aura commencé la pleine réalisation, vingt
mille pilotes et trente mille hommes d'équi-
page par année. Il ajouta ces paroles signi-
ficatives:

Ses progrès dépassent nos prévisions de plu-
sieurs mois.

Les honorables sénateurs se souviendront
que lorsque le gouvernement britannique
proposa cette vaste entreprise, il laissa en-
tendre que, vu les facilités dont jouissait le
Canada, cet effort collectif acquerrait une
importance décisive. C'est un motif de pro-
fonde satisfaction pour le Gouvernement,
pour le Sénat et pour le pays, de savoir de
source certaine que le plan dépasse les espé-
rances du gouvernement britannique.

Avec la permission du Sénat, j'aimerais
compléter mon exposé en consignant au han-
sard une déclaration du sous-ministre de la
Défense nationale pour l'Air. Les honorables
sénateurs apprendront avec intérêt, j'en suis
sûr, les renseignemeùts qu'elle renferme.

Corps d'aviation canadien
Notre corps royal d'aviation progresse au delà

de nos prévisions 'les plus optimistes. Nous
avons plus de soldats outre-mer, plus d'hommes

affectés à la défense territoriale, plus de recrues
à l'entraînement, plus d'écoles en activité, plus
d'aérodromes de construits, plus d'édifices prête
à être occupés que ne l'envisageaient nos plans
primitifs.

Nous consacrerons la plus grande partie de nos
efforts à l'exécution du programme d'entraîne-
ment du commonwealth britannique, mais nous
n'oublions pas nos jeunes aviateurs qui se cou-
vrent de gloire par-delà l'océan.

Notre Aviation, de concert avec la Marine
royale canadienne accomplit un travail superbe
en ce qui concerne la défense de nos eaux terri-
toriales à l'est et à l'ouest.

Plus de 3,000 navires, d'un tonnage total excé-
dant 17 millions de tonnes ont été convoyés de
nos côtes de l'est. Pas un de ces vaisseaux n'a
été perdu pendant qu'il était sous la protection
du Canada de ce côté de l'Atlantique. Ces pa-
trouilles et ce mode de défense protègent l'expé-
dition des produits de nos industries essentielles,
dont dépend notre capacité de faire la guerre.

L'une de ces industries s'occupe de la cons-
truction d'avions. Avant la guerre elle produi-
sait moins d'un million de dollars et n'employait
pas plus de mille hommes.

On a dépensé plusieurs millions de dollars en
frais de premier établissement, y compris la
construction d'usines et la fabrication d'outil-
lage.

On a acquitté des commandes s'élevant à plus
de cent millions et l'on a embauché 10,000 ou-
vriers. Avant un- an, ce chiffre aura doublé.

En proportion de sa population, le Canada
produit actuellement le même nombre d'avions
que son voisin du sud.

Notre programme à longue portée prévoit l'éta-
blissement d'une industrie fermée, produisant
tous les genres possibles d'appareils, à partir
des avions d'entraînement élémentaire jus-
qu'aux bombardiers lourds à grand rayon d'ac-
tion, à l'exclusion peut-être des moteurs d'avia-
tion.

Quand la Grande-Bretagne se vit soudaine-
ment menacée d'invasion et qu'elle dut arrêter
la production d'aéroplanes dont nous avions
besoin pour réaliser le plan d'entraînement
aérien, nous avons fait appel à l'avionnerie du
Canada et des Etats-Unis et notre demande n'a
pas été repoussée.

Les industriels canadiens ont répondu magni-
fiquement, de même que leurs ouvriers, avec
un zèle qui ne s'est pas refroidi.

L'exécution du plan impérial d'entraînement
aérien, qui forme l'entreprise la plus vaste dont
le Canada soit seul responsable, ne laisse rien à
désirer.

Pilotes, mitrailleurs et observateurs destinés
à servir outre-mer s'entraînent rapidement.
Les divers cours sont suivis par un nombre
total de 6,000 recrues auxquelles viendront
s'ajouter quelque 2,000 nouveaux soldats avant
la fin de l'année.

Le ministère de l'Air à Londres nous a pro-
curé l'aide de ses officiers les plus compétents
et s'est chargé d'établir un service de liaison à
nos quartiers-généraux, afin de nous tenir au
courant des nouvelles méthodes d'instruction
fondées sur l'expérience de la guerre.

Nous avons construit des aérodromes et des
édifices, nous les avons aménagés et munis de
personnel.

Devant la crise de mai dernier, nous avons
décidé d'accélérer notre programme de cons-
truction. Toutes les bâtisses dont l'achèvement
était prévu pour l'automne 1941 devaient être
terminées cette année et la construction de tous
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les aérodromes entreprise avant les premières
gelées cette année. Le ministère des Transports
nous a fourni les services d'ingénieurs à cette
fin.

On se demande souvent quel sera le nombre
des pilotes, des mitrailleurs ou des observa-
teurs formés par le plan impérial. Il serait
imprudent de satisfaire cette curiosité légi-
time. Même s'il était possible de donner une
réponse, elle risquerait de ne plus être vraie
demain car on ne cesse d'accélérer l'exécution
du programme. On peut affirmer cependant
qu'en juin dernier nous ne possédions que 500
pilotes mitrailleurs ou observateurs à l'entraî-
nement. Nous en avons actuellement plus de
6,000 et nous en aurons 8,000 à la fin de l'année.
Le nombre d'étudiants que nous sommes à en-
traîner pour le service non naviguant s'établit
à environ 8,000. A la fin de l'année, nous au-
rons entraîné deux fois plus de pilotes que le
plan n'en exigeait au début, grâce à la mise en
opération de 48 écoles de différents genres au
lieu des 36 d'abord prévues, et nous aurons en-
voyé outre-mer, durant cette période, le double
du nombre d'aviateurs projeté.

Nous devons rendre hommage aux officiers et
soldats (lu Corps d'aviation royal canadien
responsables, sous l'énergique direction du vice-
maréchal Breadner, non seulement de la défense
de notre territoire et du maintien de notre esca-
drille canadienne outre-mer mais aussi de l'ex-
cellent fonctionnement du plan d'entraînement
des aviateurs, et, sous la direction non moins
capable du commodore Johnson, de l'organisa-
tion et de l'instruction de son personnel. Les
jeunes gens qui, répondant à l'appel, se sont en-
rôlée dans le Corps d'aviation, méritent égale-
ment tous nos hommages.

Quel spectacle émouvant que de voir ces
jeunes gens, venus tant de nos villes que de la
campagne, entreprendre sur nos champs d'avia-
tion leur premier vol solo, ou encore s'absorber
à leurs tables de travail, penchés sur des tours,
des outils de précision, des moteurs et des avions
démontés. A la vue de ces Canadiens de descen-
dance anglaise et française travaillant côte à
côte, l'on ne se demande plus si la jeunesse du
pays est prête à faire sa part mais plutôt si
nous saurons nous montrer dignes d'eux, et de
quelle façon.

En ce qui a trait aux approvisionnements
de guerre, je tiens à soumettre un bref état
des dépenses effectuées. Mon collègue, l'ho-
norable représentant d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen). à qui j'ai confié tous les ren-
seignements voulus. nous communiquera plus
tard la ventilation de ces dépenses. Voici
l'état en question:

Le total des entreprises adjugées à cet égard
est peut-être l'indice le plus sûr du progrès ac-
compli dans la fabrication de munitions et d'au-
tre matériel et équipement de guerre requis.
Au 12 août, nous avions adjugé, pour le compte
<lu Canada. des entreprises se chiffrant au total
par $302,000,000.

Le 14 novembre, ce montant se trouvait porté
à plus le $443,000,000. De ces entreprises
d'une valeur totale de $443.000.000, 87 p. 100
avaient été accordées au Canada, 8 p. 100 dans
le Royaume-Uni et 5 p. 100 aux Etats-Unis.

En sus le ces engagements, l'industrie cana-
dienne s'était vu confier par le gouvernement
du Royaume-Uni, au 3 septembre 1940, pour
$134,000.000 de contrats relatifs à la fabrica-
tion d'équipement et de matériel, auxquels le
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Royaume-Uni s'est engagé depuis lors à ajouter
pour $81,000,000 de dépenses en immobilisa-
tions.

Le chiffre de $443,000,000 précité représente le
montant des entreprises accordées pour la fa-
brication de munitions, de matériel et d'équipe-
ment. Nous nous sommes également engagés à
effectuer certaines immobilisations sous la for-
me de construction ou d'agrandissement d'usi-
nes, pour un montant total de $235,000,000.
Cette mise de fonds comprend: la construction
<le quinze fabriques d'explosifs et de produits
chimiques à un coût total de $70,000,000; de
vingt-cinq fabriques d'armements au coût de $66,-
000,000; de quarante fabriques de munitions au
coût de $36,000,000, ainsi que l'agrandissement
de fabriques d'automobiles au coût de $5,000.000.

Je terminerai mon exposé sur l'effort de
guerre du Canada par un très bref état de
nos finances de guerre. Inutile de rappeler à
la Chambre les principes d'après lesquels le
Gouvernement a décidé de faire, autant que
possible, les fonds de notre effort de guerre.
Nous comptons sur l'impôt et l'emprunt do-
mestique. Même si nous désirions les utiliser,
les marchés étrangers ne sont pas disponibles
à l'heure actuelle.

Dans les premiers douze mois de la guerre,
nos dépenses se sont chiffrées par 390 mil-
lions, soit environ 800,000 dollars par jour.
La fin de la résistance à l'offensive nazie sur
le continent européen et la disparition, de
ce fait, de nombre des éléments de protection
que procurent le temps et l'espace, ont eu pour
résultat l'augmentation immédiate de nos obli-
gations financières et matérielles. En consé-
qirence, nos dépenses de guerre ont monté
rapidement et progressivement.. En juin et
juillet nous avons dépensé environ un million
et un tiers par jour, et, au mois d'août, deux
millions par jour. En septembre, nous avons
dépensé 66 millions et, en octobre, plus de
81 millions. Les dépenses d'octobre s'élevè-
rent à raison de presque un milliard par
annce.

Nos revenus, heureusement, sont au plus
haut niveau de l'histoire du Canada. Notre
deuxième emprunt de guerre, au montant de
300 millions, a été surpassé. La souscription
en a été assurée par toutes les classes de la
société. Loin d'avoir été accaparé par les
banques et les institutions financières, il
obtint l'appui de milliers de petits épargnants.
On a émis plus d'un million de certificats
d'épargne de guerre d'une valeur moyenne de
S25.00.

Avant de reprendre mon siège, je tiens
a répéter à mon très honorable ami qu'il n'a
qu'à examiner brièvement les entreprises déjà
adjugées pour se rendre compte de l'immense
effort qu'a accompli le Gouvernement en vue
<le fournir à nos troupes ainsi qu'à nos amis
outre-mer tout l'équipement et le matériel
toulîts. Cet effort a pris de telles proportions
qu'il faisait récemment l'admiration et l'éton-
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nement de journalistes américains venus au
Canada pour constater sur place nos progrès
dans ce domaine.

Le très honorable M. MEIGHEN: Leurs
critiques ont été passablement sévères.

L'honorable M. DANDURAND: Je cite-
rai, si on veut bien me le permettre, la con-
clusion d'un article rédigé par M. Baldwin,
un des journalistes en question. La voici:

Néanmoins, de cette inspection du Corps
d'aviation et de l'armée, ainsi que de la visite
de tous les grands centres entre Hamilton, On-
tario, et Halifax, N.-E., il ressort que 1es
préparatifs de défense du Canada se sont im-
mensément accrus depuis un an, et que son dou-
ble programme d'assistance à la Grande-Breta-
gne et de défense territoriale a été considéra-
blement modifié, agrandi et accéléré depuis
l'offensive allemande en mai et juin derniers;
il est en outre évident que la grande majorité
des 11,315,000 habitants du Canada appuient
actuellement de tout cœur l'effort de guerre du
Dominion. Cet effort, encore au stage préli-
minaire du dressement de projets et de l'agran,
dissement d'usines, s'avérera bientôt un élé-
ment de plus en plus important dans l'issue de
la présente guerre.

Je pourrais citer plusieurs autres déclara-
tions de journalistes américains qui se sont
dit surpris de ce que pouvait accomplir un
pays de 10 millions d'habitants. Je répète
à mon honorable ami qu'il n'a pas à s'in-
quiéter et à se montrer pessimiste, car le
Canada continuera son oeuvre jusqu'au bout,
c'est-à-dire jusqu'au jour de la victoire.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
manderais à l'honorable représentant de Water-
loo (l'honorable M. Euler) de formuler une
déclaration relativement à l'accord conclu en
vue de la canalisation du Saint-Laurent. Tous
les honorables sénateurs ont le droit de sa-
voir sur quoi repose cet accord et quelles
dépenses ce projet entraînera. A titre d'ancien
ministre du Commerce, l'honorable sénateur
a sûrement qualité pour traiter cette question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être l'honorable membre me permettra-t-il
d'ajouter aux paroles de M. Baldwin, qu'il
nous a citées, par une autre déclaration qui
flatte davantage le Gouvernement-et je sais
que mon honorable ami sera heureux d'en-
tendre des paroles de ce genre. Ce passage
est dû à la plume de M. J. D. Bowersock,
qui représentait le Kansas City Star lors de
la tournée de 3000 milles organisée récem-
ment dans l'est du Canada sous la direction
de fonctionnaires fort compétents. Voici ce
qu'il dit de notre effort de guerre, et qui
constitue, à mon sens, le plus bel éloge que
nous puissions désirer:

Le ronflement de machines dans les indus-
tries, le bruit des pas des soldats en marche,

les combats de chars d'assaut, le grondement des
canons anti-avions et des canons anti-chars, et
le crépitement des mitrailleuses s'harmonisent
aujourd'hui au Canada avec le vrombissement
des moteurs d'avions pour créer une magnifique
symphonie d'entraînement.

Le Gouvernement pourrait-il demander
mieux? Je crois que le spectacle offert à M.
Bowersock a été complet. "Le grondement des
canons anti-avions et des canons anti-charg--
les combats de chars d'assaut". Nous n'avons
pas un seul canon anti-char. Nous possédons
un canon anti-avions qui n a pas encore servi.
Quant aux chars d'assaut, nous n'en avons que
de très petits, d'environ quatre tonnes, et il
n'y a jamais eu de combat de ces chars. Le
spectacle a sûrement créé une impression.

L'honorable M. DUFF: Honorables séna-
teurs...

L'honorable M. DANDURAND: Si l'hono-
rable membre veut me permettre, je deman-
derais à l'honorable représentant de Waterloo
(l'honorable M. Euler) de compléter mon dis-
cours par une déclaration au sujet de la cana-
lisation du Saint-Laurent.

Des VOIX: Oh, oh!
L'honorable M. DANDURAND: Le très

honorable sénateur (le très honorable M.
Meighen) n'est pas sans savoir qu'une bonne
partie de notre matériel devait nous venir
d'Angleterre. Mais lorsque ce pays nous a
fait savoir qu'il lui était impossible de nous le
fournir, nous avons dû nous adresser aux
Etats-Unis ou commencer à le fabriquer nous-
memes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
ment se fait-il que l'Australie a pu fabriquer,
pour son propre usage, de grandes quantités de
matériel, alors que nous n'en avons pas du
tout?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sau-
rais faire ici une analyse de la déclaration du
gouvernement australien, mais je puis dire que
nous avons procédé à la fabrication du maté-
riel dont la Grande-Bretagne avait le plus
grand besoin dans cette guerre.

L'honorable M. EULER: Honorables séna-
teurs, c'est l'habitude à la Chambre des com-
munes, où -j'ai siégé jusqu'à récemment, de
même qu'au Sénat, j'imagine, de féliciter le
proposeur de l'Adresse et celui qui l'a appuyé.
Réitérées par les divers orateurs, ces félicita-
tions prennent parfois un caractère plus ou
moins officiel. Je ne tiens pas à continuer
dans la même voie; cependant, après avoir en-
tendu les discours prononcées hier soir par le
proposeur de l'Adresse et son collègue qui l'a
appuyé, je dois dire que ces honorables séna-
teurs ont atteint, dans l'accomplissement de
leur tâche, un degré d'excellence que nul n'a
surpassé au cours de mes vingt-trois années
comme membre du Parlement.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien!

L'honorable M. EULER: Le très honorable
sénateur a félicité ceux qui ont respectivement
proposé et appuyé l'adoption de l'Adresse en
des termes qui dépassent tout ce que je pour-
rais exprimer; cependant, en ce qui concerne
les remarques de l'honorable représentant de
Sorel (l'honorable M. David), je dois avouer
que j'ai été particulièrement ému de l'entendre
affirmer-et je crois que c'est un fait-que de-
puis le début de la guerre la population de sa
province a fait preuve d'un degré de bienveil-
lance jamais atteint dans le passé, à l'endroit
des Canadiens d'origine britannique. Les hono-
rables membres de cette Chambre saisiront, j'en
suis sûr, la portée de mes remarques, lorsque
je dis qu'il m'est inévitablement venu à l'es-
prit le désir de voir les Canadiens, tant d'ori-
gine britannique que française, faire preuve de
la même bienveillance à l'égard des autres
citoyens canadiens et d'accepter leurs offres de
collaboration, quelle que soit leur origine
raciale.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. EULER: Je crois qu'à bien
peu d'exceptions près, ces gens désirent con-
tribuer à affermir les liens qui unissent taus
les membres de la grande famille canadienne.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable M. EULER: Je désire féliciter
également l'honorable représentant de Toronto
(l'honorable M. Hayden), qui nous a servi un
discours pratique. Le Gouvernement devrait
bien prendre connaissance de ses suggestions
relatives aux réformes économiques et aux
changements constitutionnels indiqués dans le
rapport Sirois. Peut-être ce qu'il a à dire sur
certaines questions comme le problème du blé
et les articles de la constitution ne vise pas
directement à l'obtention de la victoire, mais
si la poursuite des hostilités doit retenir en
toute première ligne l'attention du Gouverne-
ment et du Parlement je conviens aussi de la
nécessité d'aborder les autres questions d'im-
portance vitale et que le Gouvernement et le
Parlement s'inspirent de cette étude. C'est
pourquoi j'ai l'intention de m'étendre sur deux
points qui m'intéressent probablement plus que
d'autres attendu qu'ils se rapportent aux acti-
vités diu ministère du Commerce, avec lequel
j'ai eu des relations jusqu'à ces tout derniers
mois.

Mon premier point sera le commerce exté-
rieur du Canada, et l'autre, le projet de cana-
lisation du Saint-Laurent. Je pourrais me
dispenser d'appuyer sur l'importance du com-
merce extérieur du pays. et si je le fais c'est
qu'après avoir écouté le discours quelque peu
pessimiste du très honorable vis-à-vis (le très
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honorable M. Meighen) je voudrais jeter un
rayon de soleil sur ce tableau. Le commerce,
en effet, se relie à notre effort de guerre, et
actuellement le commerce extérieur du Ca-
nada est on ne peut plu; encourageant.

L'expansion de notre commerce extérieur,
principalement en ce qui concerne les expor-
tations, est d'importance vitale nationale, sur-
tout en temps de guerre. J'ai lu à maintes
et maintes reprises dans un journal que nos
exportations ne sont pas réellement impor-
tantes. Comment pourrais-je convenir de la
vérité de cette assertion en présence des excé-
dents considérables que nous avons au Ca-
nada de denrées que la consommation domes-
tique ne peut absorber et pour lesquels il nous
faut des débouchés, je veux parler des miné-
raux, du bois d'oeuvre, des viandes, du pois-
son, des produits agricoles, des produits lai-
tiers, du papier à journal et de maints autres
produits ouvrés, sans mentionner cet autre
actif important-lequel est aussi un passif-
le blé.

Si 80 p. 100 environ de nos exportations
vont actuellement en proportions à peu près
égales au Royaume-Uni et aux Etats-Unis,
nous avions avant la guerre des marchés très
importants dans les pays de l'Europe continen-
tale-presqu'île scandinave, Pays-Bas, Belgi-
que, France et même l'Allemagne qui achetait
chez nous pour 20 millions et plus par année.

Naturellement, la guerre nous enleva du
coup le marché allemand, qu'il fallut rempla-
cer par de nouveaux débouchés ou par l'exten-
sion des anciens. Nos pertes dans les pays
scandinaves n'ont pas été considérables, ni
dans !les Pays-Bas, la France ou la Belgique
tant que les armées allemandes ne les domi-
nèrent pas. Mais maintenant que nous avons
perdu presque totalement tous ces débouchés
européens, je crois que la Chambre et notre
population apprendront avec plaisir que notre
commerce extérieur s'est énormément amélioré,
soit de 600 millions de dollars l'an dernier.
L'an dernier, notre commerce extérieur attei-
gnait le haut chiffre de 2,150 millions, dont
1,150 millions pour les exportations, ce qui
nous assurait une balance favorable de com-
merce, toujours souhaitable, de 160 millions
dle dollars. Il faut y ajouter les exportations
d'or, qui représentent 184 millions. Je ne
vois pas pourquoi il faudrait exclure ces ex-
portations, puisque la production de l'or exige
(le la main-d'œuvre et que l'or constitue l'un
le nos plus importants actifs. Cette balance

favorable de 346 millions dans notre commerce
de l'an dernier est de nature à rassurer et à
encourager.

Nos importations ont aussi subi une aug-
mentation d'environ 50 p. 100 sur celles de
l'année précédente. Elles représentent surtout
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des matières brutes, ce qui signifie un regain
d'activité industrielle et de production pour
l'exportation.

Notre commerce, impérial, à l'exclusion du
Royaume-Uni, s'est établi à 130 millions, soit
une augmentation de 28 millions en dépit des
très sévères restrictions placées sur les impor-
tations de provenance canadienne par la Nou-
velle-Zélande et l'Australie. Notre commerce
avec la Grande-Bretagne s'est élevé de 36 p.
100; il est passé de 341 à 465 millions de dol-
lars. Les perspectives de la prochaine année
sont encore plus brillantes.

Avec les Etats-Unis, qui nous achètent pres-
que la même quantité de denrées que la
Grande-Bretagne, nos exportations se sont
améliorées de 47 p. 100 pour s'élever au total
de 463 millions de dollars. Notre commerce
avec l'Amérique du Sud, dont les importa-
tions venaient d'Allemagne, s'est aussi considé-
rablement accru. L'an dernier, elle nous ache-
tait pour 21 millions de dollars, ce qui repré-
sente une augmentation de 62 p. 100. L'Ar-
gentine et le Brésil ont doublé leurs importa-
tions de provenance canadienne. J'ajouterai
en passant que l'Amérique du Sud et l'Amé-
rique centrale constituent des marchés éven-
tuels précieux et que le Gouvernement cana-
dien devrait s'en occuper le plus possible. Je
suis heureux de constater que le ministère du
Commerce dirige toujours ses efforts dans ce
sens.

Les Antilles ont augmenté de 15 à 20 mil-
lions leurs achats chez nous, et les Antilles
anglaises de 12 à 17 millions de dollars. Nos
exportations au Mexique et en Amérique cen-
trale accusent aussi un accroissement. Nous
expédions surtout là-bas du papier à journal,
de la pâte de bois, des automobiles, des
viandes, du bois de construction, de la farine
et du poisson.

Pour revenir au continent européen, depuis
l'invasion de la Norvège, notre commerce
avec la Suède a considérablement fléchi, pas-
sant de $5,216,000 à $2,211,000. Notre com-
merce avec le Portugal a augmenté de $124,-
000 à un million de dollars, et notre com-
merce avec l'Espagne a passé de la maigre
somme de $23,000 à celle d'environ $500,000.
Il sied peut-être de dire maintenant que nous
avons l'assurance formelle, aussi catérogique
qu'assurance peut l'être, qu'aucune des den-
rées exportées dans ces pays n'atteindra les
pays ennemis.

Mais le blé reste néanmoins notre grand
problème. J'ai écouté. avec intérêt, hier soir,
les remarques de l'honorable sénateur de To-
ronto (l'honorable M. Hayden) sur les me-
sures que l'on pourrait prendre, malgré la
nature forcément assez vague de ses obser-

vations. Le Conseil national des recherches
a le devoir de tout faire pour découvrir de
nouveaux emplois du blé.

Notre pays de 11 millions d'âmes a raison
d'envisager avec orgueil et satisfaction -l'aug-
mentation de notre commerce international,
et donc son volume énorme, si nécessaire à
la conduite de la guerre.

Et maintenant, honorables sénateurs, je
traiterai brièvement la question de la cana-
lisation du Saint-Laurent, pour remplir la
mission que m'a confiée l'honorable leader du
Sénat (l'honorable M. Dandurand). Comme
tout le monde le sait, c'est une question
controversée depuis bon nombre d'années. Je
n'entends pas engager maintenant de discus-
sion et je sollicite 'la patience de la Chambre,
si je mentionne certaines choses que les hono-
rables sénateurs connaissent aussi bien que
moi. La canalisation du Saint-Iaurent pré-
sente deux aspects, cela va de soi: le côté
navigation et le côté force motrice. On re-
connaît maintenant que, s'il a toujours existé
une grande divergence d'opinions quant à la
valeur du creusage des canaux latéraux du
Saint-Laurent, la nécessité d'en retirer la pro-
duction d'énergie électrique est indubitable.

L'entreprise a soulevé des difficultés multi-
ples. La première, ainsi que je l'ai indiqué,
provient des divergences d'opinions au pays
même, peut-être surtout dans la province de
Québec, quant à l'opportunité et à la néces-
sité du creusage du chenal. Des complications
proviennent aussi de la nature internationale
du projet. De plus, le partage des pouvoirs
entre le fédéral et les gouvernements provin-
ciaux a peut-être aussi rendu plus difficile
l'exécution du projet. Un autre facteur en
jeu, c'a été la dérivation d'eau faite par la
ville de Chicago. Enfin, il y a le problème
des lourds engagements financiers qu'entraîne
l'entreprise de canalisation.

Dans l'Ontario, nous possédons une grande
entreprise publique appelée la Commission
hydroélectrique. Quelle que soit la façon de
voir de certains honorables sénateurs sur la
valeur de l'exploitation en régie publique,-je
ne discuterai pas maintenant la chose,-il est
incontestable que l'entreprise publique d'éner-
gie hydroélectrique dans l'Ontario a rendu un
service immense à la population. Permettez-
moi de dire que la région dont je viens
s'énorgueillit fort du fait,-la plupart des
honorables membres le savent peut-être,-que
le premier à avoir proposé l'exploitation de
l'énergie hydraulique des chutes Niagara dans
l'Ontario est un homme du comté de Water-
loo, M. D. B. Detweiler, d'origine mennonite,
dont les ancêtres ont émigré de Pensylvanie
en cette partie du Canada. M. E. W. B.
Snyder, aussi de la région, se joignit à M.
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Detweiler. Ils réclamèrent constamment des
actes. Finalement, feu sir Adam Beck mena
à bonne fin l'entreprise. Un autre honneur
revient aussi à cette région: l'auteur de la
première proposition de canalisation du Saint-
Laurent est aussi M. Detweiler. Et si les
honorables sénateurs veulent me pardonner la
mention a'un fait qui me regarde, permettez-
moi de dire que la première réunion publique
convoquée pour rallier des adhérents à 'la
canalisation du Saint-Laurent a eu lieu à Kit-
chener, sous la présidence du maire de cette
ville, qui était alors votre serviteur. Depuis,
il est passé beaucoup d'eau sous les ponts et
dans les rapides du Saint-Laurent et l'on a
discuté très souvent le projet de canalisation.

Comme le savent les honorables sénateurs,
le Canada possède depuis nombre d'années
un réseau de canaux d'une profondeur de 14
pieds. En 1929, il signa avec les Etats-Unis
une convention prévoyant le détournement
d'eau des deux côtés de la frontière, ainsi que
la préservation des beautés pittoresques des
chutes Niagara. La convention resta inopé-
rante, faute de l'approbation du Sénat améri-
cain. Les choses en demeurèrent là jusqu'en
1932, alors que nous avons signé un nouveau
traité avec les Etats-Unis, prévoyant une ca-
nalisation d'une profondeur de 27 pieds et la
production d'environ 2 millions de chevaux-
vapeur d'énergie électrique. Le traité reçut
l'appui d'une majorité aux Etats-Unis, mais
ne fut pas ratifié, faute d'être approuvé par
la majorité requise de deux tiers. L'affaire en
resta là, mais dans l'intervalle la dérivation
à Chicago fit beaucoup de progrès. A la
suite des observations du gouvernement cana-
dien et de la pression exercée par celui de
Washington, la quantité d'eau détournée fut
réduite de 5,000 pieds cubes par seconde com-
parativement à dix ans passés.

En 1937, les Etats-Unis proposèrent un
accord pour le règlement de toutes ces ques-
tions. -Le premier ministre de l'Ontario, M.
Hepburn, s'opposa, comme on le sait bien,
à la proposition parce que cela entraînerait
de forts déboursés pour la province, affirmant
qu'en ce temps-là, les besoins de la province
en énergie n'étaient pas suffisamment forts
pour justifier la dépense. Il fit cependant une
contre-proposition portant que la Commission
Hydro-Electrique de l'Ontario détournât dans
le lac Supérieur certaines eaux du bassin du
lac Long qui se déversent maintenant dans
celui de la baie d'Hudson. ce qui accroîtrait
ainsi le débit des chutes Niagara, étant bien
entendu que la Commission fût autorisée à
détourner un même volume d'eau à Niagara
pour l'aménagement d'énergie électrique. Mais
les Etats-Unis s'y opposèrent, préférant que
toute la question de l'aménagement du Saint-
Laurent fût réglée par un accord unique.

Lhoni. M. FULER.

Les choses en restèrent là jusqu'à la décla-
ration de guerre. Les exigences de l'Ontario
en énergie devinrent alors si pressantes que
M. Hepburn déclara consentir à ce que tout
le projet d'aménagement des eaux du Saint-
Laurent fût mis à exécution. Des investiga-
tions furent entreprises, des commissions fu-
rent nommées et des conférences furent tenues
et se tiennent encore à Washington et à
Ottawa.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il
s est produit une évolution d'opinion sur le
sujet.

L'honorable M. EULER: Je n'en doute
pas. Il y en a toujours au sujet de questions
controversées de ce genre.

Je crois pouvoir ajouter ici que les Etats-
Unis ont agi assez généreusement quand, après
que le premier ministre de l'Ontario eût con-
senti à ce que le projet entier fût mis en mar-
che, ils consentirent à ce que la Commission
Hydro-Electrique de l'Ontario fût autorisée
à détourner immédiatement aux chutes Niaga-
ga un certain volume d'eau-5,000 pieds cubes
par seconde, je pense-avec l'entente que la
province procède sur-le-champ à détourner
l'eau, au lac Long, dans le lac Supérieur. Je
crois savoir que la dérivation aux chutes
Niagara est déjà en voie d'exécution et que
l'on entreprend maintenant les travaux au
lac Long.

L'honorable M. RAINVILLE: L'honorable
sénateur dit-il que l'on procède maintenant
aux aménagements de l'Ogoki?

L'honorable M. EULER: Je crois savoir
qu'ils sont en marche, sauf erreur. S'ils ne le
sont pas encore, ils le seront très prochaine-
ment, je pense. On en est arrivé à l'entente
définitive que si l'on vient à détourner plus
d'eau aux chutes Niagara, un volume équi-
valent sera dérivé au lac Long. Pour ce qui
est de l'Ontario, il résultera des négociations
un aménagement additionnel de 70,000 c.-v.
à Niagara et de 50,000 sur la Nipigon.

Il me semble, honorables sénateurs, que le
fait que des représentants des deux pays ont
pu s'accorder et contribuer fortement à la
solution d'un problème fort épineux est une
preuve de plus de la bonne entente qui existe
entre les Etats-Unis et le Canada. Deux com-
missions ont été nommées, une par le gouver-
nement de chacun des deux pays, pour tra-
vailler avec les ingénieurs à élaborer le plan
le plus convenable d'aménagement de la partie
internationale du Saint-Laurent. Il suffit
d'ajouter en terminant que lorsque ces orga-
nismes présenteront. le cas échéant, un rap-
port favorable sur le projet et qu'un traité
sera conclu. en dépit des craintes du contraire
que manifeste mon très honorable vis-à-vis
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(le très honorable M. Meighen), ce traité sera
soumis à la ratification du Parlement canadien.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, ainsi qu'il le disait sur la fin de ses
remarques de cet après-midi, mon honorable
chef (l'honorable M. Dandurand) m'a chargé
d'exposer à la Chambre les progrès que le
ministère des Munitions et Approvisionne-
ments a réalisés ces quelques derniers mois
relativement à l'effort de guerre de notre pays.
J'avoue que je suis insuffisamment outillé pour
remplir une telle tâche, mais je ne puis m'em-
pêcher d'exprimer l'extrême plaisir que je
ressens de pouvoir, ne serait-ce que dans une
faible mesure, alléger le fardeau que mon
honorable chef et ami porte si vaillamment et
si joyeusement pendant tout le temps que le
Sénat siège.

Quelques VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. HUGESSEN: Les ren-
seignements que je communiquerai à la Cham-
bre sont tirés d'un mémoire rédigé par le
ministère des Munitions et Approvisionne-
ments. Ce document contient certaines pré-
cisions qu'il n'est pas dans l'intérêt public de
divulguer, me dit-on; je ne les divulguerai
donc pas, cela va de soi. Mais mon honorable
chef m'a prié de dire qu'il sera heureux de
faire tehir une copie du mémoire au très hono-
rable leader de la gauche (le très honorable
M. Meighen) s'il y tient.

Une autre observation préliminaire que je
devrais peut-être faire, c'est de demander à
mes honorables collfegues de ne pas me poser
trop de questions au sujet des renseignements
que je pourrais leur communiquer cet après-
midi. Ils se rendront compte que si la voix
est celle de Jacob, la main est celle d'Esaü,
et que ce dernier n'est pas à la Chambre dans
le moment.

En guise de préambule, je dirai que le rapide
envahissement de la Norvège, du Danemark,
de la Hollande et de la Belgique et l'effondre-
ment subséquent de la France ont complète-
ment modifié le programme des industries de
guerre de la Grande-Bretagne et par consé-
quent de tous les dominions d'outre-mer. A
la suite de ces événements, cette confiance
en un programme militaire défensif, soutenu
en grande partie par l'industrie anglaise, a
fait place à la situation présente, soit celle
d'une nation complètement alertée, assiégée
temporairement, et comptant de plus en plus
sur les industries d'outre-mer afin de pouvoir
plus tard prendre une offensive de grande en-
vergure. Ceci a eu pour résultat pratique de
renverser le rôle que s'était d'abord proposé
l'industrie canadienne lorsque la guerre a
éclaté.

Toutefois, le travail accompli au Canada
jusqu'au début de l'été dernier a constitué
une excellente préparation pour la production
rapidement accélérée qui a suivi. On aura
une idée de cet accroissement rapide de la
production en examinant les chiffres relatifs
aux contrats de guerre adjugés. Au cours du
premier trimestre de cette année, le nombre
moyen de contrats adjugés chaque mois a été
de 1,910, alors que durant le troisième tri-
mestre la moyenne a été de 7,500. Pour le
seul mois de septembre, on a accordé environ
325 contrats pour chaque jour de travail.

Une autre manière de se faire une idée de
l'augmentation de la production physique du
pays, c'est de comparer les pourcentages des
divers genres de production de septembre
1939 à septembre 1940. Pour établir cette
estimation, la production de 1926 est repré-
sentée par le chiffre 100. La production manu-
facturière en septembre 1939 était de 121 p.
100; en septembre 1940, elle était de 159
p. 100. La production du fer et de l'acier
était, en septembre 1939, de 98 p. 100 et en
septembre 1940, de 242 p: 100.

J'ai, pour certains produits déterminés, quel-
ques chiffres susceptibles de vous intéresser,
qui établissent le contraste entre septembre
1939 et septembre 1940. Production du fer
en gueuse, en tonnes: septembre 1939, 66,000;
septembre 1940, 111,000. Production de bois
d'œuvre de la Colombie-Britannique, en pieds,
mesure de planche: septembre 1939, 229 mil-
lions; septembre 1940, 339 millions. Unités
de production d'automobiles et de camions
pour fins militaires, septembre 1939, 3,900;
septembre 1940, 15,475.

La valeur de nos exportations au Royaume-
Uni,-une autre mesure de notre effort de
guerre,-a pris une avance au cours des neuf
premiers mois de 1940 de 56 p. 100 sur les
chiffres pour la période correspondante de
1939.

Je désire maintenant décrire très briève-
ment, sous diverses rubriques, certains détails
de notre effort de guerre qui relèvent du'mi-
nistère des Munitions et Approvisionnements.
En premier lieu, pour ce qui est de l'expan-
sion de la capacité productive, la ligne de
conduite adoptée par le Gouvernement a con-
sisté règle générale, à s'en remettre aux
usines, existantes pour toutes les fournitures
de guerre. Mais dans beaucoup de cas, les
usines n'existaient pas, le produit désiré
n'avait jamais été fabriqué au Canada, ou
bien la capacité d'une usine existante ne suf-
fisait pas à combler les demandes. Dans les
circonstances, ce Gouvernement, celui de la
Grande-Bretagne ou les deux Gouvernements
ensemble, ont fourni les capitaux nécessaires
pour la construction d'usines complètement
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nouvelles ou pour l'agrandissement des usines
existantes. Le nombre de projets entrepris.
et qui figurent sous cet en-tête, s'élève à
146 et les dépenses de capital, à 255 millions
de dollars. Un nombre considérable de ces
usines sont maintenant complétées et en état
de production et on se hâte de parachever
les autres. Du montant de 255 millions de
dollars, environ le tiers représente un élément
de passif pour le Canada et les autres deux
tiers, un élément de passif pour le Gouverne-
ment britannique. Pour donner un exemple
de l'accroissement de la capacité de production
le Canada pourra, d'ici six à neuf mois, pro-
duire 100,000 tonnes de laiton par année,-soit
cinq fois la capacité productive normale qui
existait auparavant.

La deuxième rubrique comprend la cons-
truction. Le plan d'entraînement aérien du
commonwealth britannique de janvier 1940
prévoyait au début la construction de 82
écoles, comprenant les écoles élémentaires de
vol, les écoles de vol militaire, de bombarde-
ment et de tir, d'observateurs, d'enseignement
technique, de navigation aérienne, de dé-
pôts de réparation, des armes de l'air, de re-
connaissance, de radiotélégraphie, et ainsi de
suite. Ces 82 écoles pourront abriter environ
92,000 hommes. Le plan visait au début à
compléter toutes ces écoles en dedans d'une
période de deux ans, mais on a hâté l'exécu-
tion du programme, de sorte que toutes les
constructions seront terminées dès le mois
d'août 1941. Jusqu'ici 36 écoles sur 82 sont
complétées, et les autres le seront d'après les
prévisions suivantes: novembre, 7; décem-
bre, 4; en 1941: janvier, 4; février, 1; mars,
6; avril, 12; mai, 3; juin, 5; juillet, 3;
août, 3.

De plus, on a ordonné la construction de
stations permanentes destinées au Corps
d'aviation royal canadien, dont 18 sont main-
tenant terminées; les autres le seront à la fin
du mois de mars prochain. On voudra bien
remarquer que ces stations sont destinées au
service permanent du Corps d'aviation royal
canadien et n'entrent pas dans le plan d'en-
traînement des aviateurs de l'Empire.

Mais pour donner à ces écoles de vol et
autres du même genre toute leur efficacité il
faut leur aménager des champs d'aviation.
La division de l'aviation civile du ministère
des Transports a fait agrandir les champs
existants et en a fait aménager de nouveaux
afin de ne pas être en retard sur la construc-
tien accélérée des écoles de formation. Le
30 septembre 1940, 98 entreprises avaient été
adjugées et les travaux sont aujourd'hui à
moitié terminés.

Dans les autres domaines de l'armée, on a
commencé la construction d'anénagements tels
que batteries le défense côtière, arsenaux, dé-

L'hon. M. IIUGESSEN.

pôts de munitions, barrages contre les sous-
marins, constructions destinées à abriter et
approvisionner les petites embarcations nava-
les et un grand nombre d'autres travaux de
différents genres. Je ne veux pas ennuyer la
Chambre en donnant une liste de chiffres in-
terminable; j'ajouterai toutefois que, sous ce
chapitre, le service militaire a été l'objet de
51 entreprises et le service naval de 21,
dont 29 pour fins militaires et 15 pour fins
navales sont maintenant terminées.

Ces chiffres ne comprennent pas toutefois
29 entreprises effectuées, à la journée, par le
ministère de la Défense nationale et dont tous
les matériaux ont été achetés par le minis-
tère des Munitions et Approvisionnements.
Ils ne comprennent pas non plus la surveil-
lance de 11 autres constructions dont des ra-
jouts à des usines et la construction de nou-
velles usines de munitions, de réparations
d'avions, d'instruments de précision, d'optique
et ainsi de suite.

La valeur totale de tout-es les entreprises
adjugées sous la rubrique dont je parle en ce
moment s'élève à environ 89 millions de dol-
lars, non compris les constructions faites sous
la surveillance de la Allied War Supplies Cor-
poration--une des sociétés qui sont exclusi-
vement la propriété de l'Etat et dont je par-
lerai dans un instant-et non compris aussi
le coût des rajouts aux établissements privés,
effectués par des individus avec l'aide finan-
cière de l'Etat.

Le troisième chapitre vise la production
d'aéronefs. L'industrie canadienne d'aéronefs
a été créée pour répondre à trois grands be-
soins, c'est-à-dire fournir les avions comuman-
dés directement par le gouvernement britan-
nique, fournir au Corps d'aviation royal cana-
dien les avions nécessaires à la défense du
Canada et autres fins et en dernier lieu pro-
duire le grand nombre d'appareils exigé par
le plan d'entrainement des aviateurs. Les lue-
norablcs sénateurs apprendront avec intérêt
que la production canadienne de fuselages
d'avions, c'est-à-dire d'avions complets à l'ex-
ception du moteur, est actuellement d'environ
50 par semaine. Plus de 11,000 personnes vi-
vent de cette industrie qui a reçu une aide
financière considérable en vue de lui per-
mettre d'accroître sa capacité de production.
On a aussi placé aux Etats-Unis de fortes
commandes d'avions et de moteurs d'avions.
En argent. ce programme d'avions et de me-
teurs d'avions représente une somme globale
d'environ 171 millions de dollars.

Pour ce qui est des constructions navales,
le programme comporte. entre autres choses,
la construction de 54 corvettes pour le compte
du Canada et 10 pour celui de l'Angleterre.
Trente et un de ces navires ont déjà été lan-
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cés; 6 ont été livrés, 20 le seront au cours du
présent mois et 5 au cours du mois de dé-
cembre.

Quant aux dragueurs de mines, les honora-
bles sénateurs se rappellent que le programme
initial comportait la construction de vingt-
huit navires à vapeur dont 5 devaient être
livrés en 1940 et 23 en 1941. Dernièrement,
on a adjugé des contrats pour la construction
de 10 autres dragueurs de mines mus par mo-
teurs diesel, avec livraison en 1941. Des 28
unités que comportait le premier contrat, 5
ont été lancées, dont 2 seront livrées ce mois-
ci, 2 en décembre et 1 en janvier. De plus,
181 embarcations plus légères et de différents
genres ont été livrées et l'on est en ce mo-
ment à en construire plusieurs autres. Le
Canada a aussi acheté et ménagé pour les fins
de la guerre un grand nombre de navires,
yachts et diverses autres embarcations. Les
honorables sénateurs se rappellent avec plaisir
qu'un de ces navires nouvellement aménagés
a fait il y a quelque temps une belle capture
aux dépens de l'ennemi le long du Pacifique.

On compte actuellement sur les Grands-
Lacs, le Saint-Laurent et les côtes de l'Atlan-
tique et du Pacifique 17 chantiers maritimes
occupés à la construction des plus gros na-
vires que comporte le programme, tels que
corvettes et dragueurs de mines. Il y a, en
plus, ailleurs au Canada, 25 autres chantiers
maritimes occupés à la construction de na-
vires plus légers, tels que torpilleurs auto-
mobiles, bateaux de sauvetage, et autres du
même genre. Les honorables sénateurs seront
peut-être intéressés d'apprendre ce que sont
ces bateaux de sauvetage. . Ce sont de petits
bateaux automobiles excessivement rapides
que l'on dépêche à la rescousse des aviateurs
dont l'appareil s'écrase en mer. On estime
que les chantiers maritimes et les industries
intéressées à la réalisation du programme de
construction navale emploient environ 14,000
hommes.

A propos des entreprises adjugées touchant
l'outillage motorisé, chacun comprend l'im-
portance pour une armée moderne des instru-
ments de -transports mécanisés et le Canada
a été fortuné de posséder une industrie de
l'automobile efficace. On a pris des mesures
en vue d'outiller cette industrie et de la
mettre en état de produire les divers genres
de véhicules moteurs dont on a besoin. Je
ne suis pas libre de discuter tous les chiffres,
mais la somme de 50 millions de dollars re-
présente à peu près l'ensemble de la valeur de
tout l'équipement commandé et dont les deux
tiers ont été livrés. L'industrie est aujourd'hui
organisée de façon que, si on en a besoin, elle
peut produire, dans un délai relativement
court, certains genres de camions au rythme
de 600 par jour. L'industrie est aussi outillée

de manière à produire certains genres de
pneus et de chambres à air requis pour les
fins militaires au rythme de 2,000 par jour.

Passons maintenant aux chars d'assaut
lourds et légers. Le Canada n'a jamais fa-
briqué de chars d'assaut, mais il a accordé
il y a quelque .temps des contrats pour la
production de chars d'assaut anglais pour l'in-
fanterie pour le compte de l'Angleterre et du
Canada. Nous fabriquerons ici les chars
d'assaut au complet, y compris les épaisses
plaques de blindage, mais non les moteurs qui
seront fabriqués aux Etats-Unis. Le coût
estimatif en sera d'environ 79 millions de
dollars et on s'attend que la fabrication en
commencera au mois de mars prochain. Nous
avons aussi accordé des contrats pour un
grand nombre de porte-mitrailleuses Universal.
Le Universal est un genre de petit char
d'assaut recouvert d'un léger blindage, por-
tant une mitrailleuse et capable de se dé-
placer à une très grande vitesse. On croit
que la livraison en commencera le mois pro-
chain. Tous ces contrats représentent un coût
global d'environ 8 millions de dollars.

Je voudrais interrompre mes observations
pour lire la note que l'on vient de me re-
mettre:

M. Churchill vient d'annoncer à la Chambre
des communes anglaise que la marine britanni-
que a coulé et mis hors de service la moitié de
toute la flotte italienne depuis samedi et di-
manche.

Des VOIX: Très bien.
L'honorable M. HUGESSEN: Pour ce qui

est des munitions, les honorables sénateurs
apprendront avec intérêt que l'arsenal de
Québec peut maintenant produire dix fois
plus de munitions pour les armes portatives
qu'au commencement de la guerre et que
d'ici peu de temps le rendement en sera
encore considérablement accéléré.
- Au sujet des munitions, les honorables

sénateurs qui ont fait du service dans l'artil-
lerie au cours de la dernière guerre savent
qu'un obus de canon, c'est-à-dire un obus
prêt à être tiré, comprend toutes les parties
composantes, soit la caisse, la cartouche la
fusée, le culot, l'amorce, la ceinture de force-
ment et le reste. La fabrication de chacune
de ces pièces exige des usines spéciales, un
outillage particulier et des ouvriers spéciali-
sés. Ce n'est pas tout; il faut encore une
usine de chargement d'obus. Huit usines pro-
duisent actuellement des obus et dix-neuf des
parties composantes des obus. On est à outil-
ler treize autres usines pour la production d'o-
bus et quatre autres pour la fabrication des
parties composantes. On installe de nouvelles
machines dans les usines actuelles afin d'en
augmenter le rendement. Jusqu'ici les com-
mandes données pour la fabrication d'obus de
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diverses sortes atteignent une valeur d'environ
62 millions de dollars. Plus d'un million d'o-
bus ont déjà été produits.

Quant aux canons, je puis dire qu'avant
le commencement des histolités un contrat
avait été accordé au Canada pour la fabri-
cation d'une seule sorte de mitrailleuse, la
mitrailleuse Bren. Le nombre en était de 7,000
pour l'Angleterre et de 5,000 pour le Canada.
On en a commencé la livraison au mois d'avril
de cette année et la prodiction se fait en
avance du temps fixé. On s'emploie à aug-
menter considérablement la capacité de pro-
duction de l'usine Bren.

Nous ne fabriquons aucune autre sorte de
canons, bien qu'on ait déjà fabriqué au Canada
et qu'on fabrique actuellement des quantités
de plus en plus grandes de tubes de haute
qualité pour les canons Bofors de 40 mm.
contre les avions. On a accordé et on accor-
de actuellement des contrats et on installe
des machines pour la fabrication au Canada,
pour le compte de l'Angleterre et de notre
pays, de canons de divers genres. L'exécution
de ce programme comporte l'agrandissement
et le nouvel aménagement d'un grand nom-
bre d'usines. On commencera la production
proprement dite des canons sur une assez
grande échelle au cours de la dernière moitié
de l'année 1941.

Pour ce qui est des produits chimiques et
des explosifs, je puis dire que la guerre mo-
derne exige la production d'une grande variété
de produits chimiques et d'explosifs dont

on ne se sert pas d'ordinaire en temps de
paix, ou seulement en petite quantité. Ces
produits chimiques et ces explosifs sont essen-
tiels à l'exécution d'un programme de fabri-
cation de munitions. La liste qu'on m'a
remise comprend des noms que je ne puis
même pas prononcer. Le dernier est connu
sous le nom de monoethylaniline. On tra-
vaille actuellement à l'exécution de quinze
contrats distincts de ces produits chimiques
et de ces explosifs pour le compte 'de l'Angle-
terre et du Canada. Chaque contrat a de-
mandé la préparation de plans et la construc-
tion d'usines complètement nouvelles, ou
l'agrandissement d'usines actuelles. Une des
nouvelles usines a déjà commencé ses opéra-
tions et la construction des autres se poursuit
d'une manière satisfaisante. Toutes sont cen-
sées être en état de produire vers le mois
d'avril prochain.

La totaiité du programme des produits chi-
miques et des explosifs, ainsi que les projets y
relatifs, sont sous la direction de l'Allied War
Supplies Corporation, une des entreprises
d'Etat dont je parlerai tout à l'heure.

Quant aux articles de vêtement et d'équipe-
ment. j'ai sous la main une liste que, si la
Chambre le veut bien, je consignerai au compte
iendu sans en donner lecture. Cette liste, com-
prenant trois pages, indique les quantités com-
mandées, les quantités livrées et le solde non
livré, premièrement, pour l'armée de terre;
deuxièmement, pour l'armée de l'air, et, troi-
sièmement. pour l'armée de mer.

ACHATS ET LIDRARSONS 1yARTICLES DE VÊTEMENT ET D'ÉQUIPEMENT
PERSONNEL

Article Unité
Armée de terre:

Blouses d'uniforme de combat..........
Pantalons d'uniforme de combat........
Couvertures ..................... paires
Ceintures de cuir ......................
B retelles ..............................
B ottines ..............................
Casquettes de service...................
Bonnets cache-nez .....................
Casques d'hiver ........................
Pardessus beige....................
Gants à manchettes .............. paires
Gants de laine ................... paires
Sacs fourre-tout....................
Trousses de couture ....................
Vestons de coutil kaki ..................
V estons-tricots ........................
Sacs d'ordonnance .....................
Mitaines de cuir ................. paires
Mitaines de laine ................ paires
Blouses de salopettes ...................
Pantalons de salopettes.................
Couvre-chaussures ................ paires
Caoutchoucs ..................... paires
Chemises de coton, kaki................
Chemises de flanelle ....................
Chemises de service ....................

L'hon. M. HUGESSEN.

Quantités Quantités
commandées livrées

547,500
552,500

1,241,365
144,300
428,100
923,300
469,840
300,000
286,000
411,000

5,000
310,000
342,000
455,000
511,870
361,000
369,500
210,000

39,140
230,000
260,000
227,000

89,000
246,000

1,120,900
343.000

457,176
440,034
865,605
114,937
312,780
653,248
384,782
198,334
104,032
241,349

5,000
211,404
204,050
273,161
181,246
293,652
229,667
154,491

35,348
206,106
228,552

40,775
36,400

218,463
490,367
339,405

Solde

110,324
112,466
375,760

29,363
115,320
270,052

85,058
101,666
181,968
169,651
néant
98,596

137,950
181,839
330,624

67,348
139,833
55,509

3,792
23,894
31,448

186,225
52,600
27,537

630,533
3,595
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ACHATS ET LIVRAISONS D'ARTICLES DE VÊTEMENT ET D'ÉQUIPEMENT
PERSONNEL-- Fin

Quantités Quantités
Article Unité commandées livrées Solde

Chaussettes ........................... 1,805,120 1,239,875 565,245
Pantalons de coutil, kaki, courts et longs. 608,500 183,424 425,076
Pantalons de service .................... 190,998 144,800 46,198
Gilets de dessous en coton................ 327,500 327,500 néant
Caleçons de coton ....................... 327,500 327,500 néant
Gilets de dessous en laine ............... 783,600 658,114 125,486
Caleçons de laine ....................... 783,600 652,143 131,456

Armée de l'air:
Couvertures ..................... paires 224,381 170,298 54,083
Bottines de cuir ................. paires 116,500 109,319 7,181
Bretelles .............................. 110,000 110,000 néant
Casquettes de servicebleues............ 119,000 91,599 27,401
Casques d'hiver ....................... 87,000 65,000 22,000
Bonnets cache-nez ...................... 115,000 102,500 12,500
Pardessus chauds ........................ 79,000 76,779 2,221
Gants de cuir, noirs .............. paires 154,000 99,640 54,360
Vestons de serge bleus .................. 121,000 98,400 22,600
Vestons-tricots ........................ 125,000 119,858 5,142
Sacs d'ordonnance ...................... 60,000 60,000 néant
Mitaines d'hiver ................. paires 79,000 61,391 17,609
Combinaisons-salopettes ................. 121,000 62,090 58,910
Chemises de flanelle.................... 203,000 149,118 53,882
Faux cols en flanelle.................... 609,000 452,097 156,903
Chemises de service ..................... 200,000 166,944 33,056
Pantalons de coutil kaki ................ 75,000 2,566 72,434
Pantalons de serge bleus................. 119,000 119,000 néant
Pantalons de service .................... 230,000 204,891 25,109
Combinaisons-culottes d'été.............. 44,000 44,000 néant
Gilets de dessous en laine ................ 238,000 235,254 2,746
Caleçons de laine ....................... 238,000 231,656 6,844

Services navale-
Sacs d'ordonnance ....................... 16,100 9,882 6,218
Couvertures de marins............paires 32,425 20,623 11,802
Bottes de marins en caoutchouc... .paires 6,400 4,000 2,400
Demi-bottes ..................... paires 36,900 32,507 4,393
Bonnets de toile blanche ................. 14,000 14,000 néant
Bonnets de drap bleu ................... 22,300 21,388 912
Bonnets d'hiver ........................ 12,700 8,000 4,700
Mallettes pour documents ............... 16,600 11,800 4,800
Vareuses de molleton ................... 2,725 1,419 1,306
Vareuses en peau de mouton ... . 3,400 465 3,025
Cabans ............................... 3,300 2,500 800
Caleçons de laine ................ paires 35,300 30,100 5,200
Caleçons pour l'été ............... paires 24,400 15,000 9,400
Gants, laine et cuir .............. paires 11,692 10,642 1,050
Hamacs-gréés et non gréés ............. 28,400 14,402 13,998
Chandails ............................. 66,650 46,250 20,400
Chemises de serge ...................... 30,300 12,317 17,983
Chemises de toile ..................... 29,500 19,006 10,494
Mitaines de cuir ........................ 19,700 19,700 néant
Vêtements en toile cirée-manteaux ...... 14,700 10,800 3,900

Vestons ........................... 8,650 6.250 2,400
Pantalons .................. paires 8,650 6.250 2,400
Suroîts ........................... 8,650 6,250 2,400

Salopettes bleues ................. paires 18,000 8,080 9,920
Tuniques d'uniforme ................. 19,040 9,915 9,125

Caoutchoucs bas .................. paires 16,100 16,100 néant
Chemises blanches ...................... 20,970 16,970 4,000
Chaussures en cuir noir .......... paires 16,700 15,575 1,125
Chaussettes, épaisses et minces .... paires 83,882 69,565 14,317
Culottes de coutil-pour les jeux.. .paires 37,800 28,760 9,040
Bas, épais ..................... paires 47,960 20,848 16,112
Pantalons de toile ................ paires 27,400 13,546 13,854
Pantalons de serge ............... paires 30,300 13,348 16,952
Gilets de flanelle ....................... 53,600 40,698 13,002
Gilets de laine ............................ 11,600 10,240 1,360

14880-3
iDITIeN EEVISÉÙ
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J'ai quelques remarques à faire au sujet des
compagnies appartenant à lEtat. Le Gou-
vernement a déjà fait un communiqué au Par-
lement, et le sujet a fréquemment été traité
dans les journaux, quant aux compagnies ap-
partenant à l'Etat qui ont été organisées en
vue de la protection des approvisionnements
de matières premières nécessaires qui pour-
raient venir à manquer pour des causes indé-
pendantes de la volonté du Canada. Outre
les compagnies dont mention a déjà été faite,
les honorables sénateurs apprendront avec
intérêt que l'on a organisé une compagnie de
ce genre afin de protéger une autre denrée
essentielle. Deux autres compagnies ont été
créées. L'une, appelée Research Enterprise,
Limited, doit produire les instruments scien-
tifiques requis pour des fins de défense; l'au-
tre, la Small Arms, Limited, doit produire des
armes portative.s. La Citadel Merchandising
Company, Limited, autre compagnie appar-
tenant entièrement à l'Etat, a continué de
faciliter l'acquisition et la production des ma-
chines-outils de nécessité urgente pour l'exé-
cution de notre programme de guerre. Cette
compagnie a rendu de précieux services aux
entrepreneurs intéressés, et, de fait, au Domi-
nion lui-même.

Je parlerai maintenant d'un autre service
relevant du ministère des Munitions et Ap-
provisionnements, et tombant sous la rubrique
du "contrôle de l'industrie". Une des obliga-
tiuns qu'impose au ministre des Munitions et
Approvisionnements la loi créant son départe-
ment consiste à étudier, organiser, mobiliser
et conserver les ressources canadiennes qui
se rapportent à la production de munitions
de guerre, ainsi que les sources où l'on peut
s'en approvisionner; à étudier, et estimer les
besoins, présents et futurs, du Gouvernement
et de la nation à leur égard, et pourvoir à
ces besoins, et à prendre (les mesures en vue
de mobiliser, conserver et coordonner toutes
les facilités économiques et industrielles rela-
tives aux munitions de guerre, aux approvi-
sionnements et aux plans de défense. En vue
le faciliter l'exécution de cette tâche, le Gou-
vernement a nommé les six contrôleurs sui-
vants:

Pétrole-G. R. Cottrelle.
Métaux-G. C. Bateman.
Bois de construction-H1. R. MacMillan.
Acier-H. D. Scully.
Energie-H. J. Symington.
Machines-outils-T. Arnold.

Ces contrôleurs sont, à proprement parler,
les administrateurs généraux des industries
assujetties à leur contrôle. Les pouvoirs qui
leur sont confiés sont définis dans les arrêtés
en conseil en vertu desquels ils ont respectivn-
ment été nommés, et ces pouvoirs sont néces-
sair'ement d'un caractère étendu.

L'hon. . IIUGESSEN.

Le principe de contrôler l'industrie en temps
de guerre est généralement reconnu comme
raisonable et nécessaire, et ce contrôle se pra-
tique effectivement sous la direction de la
Commission des prix et du commerce en temps
de guerre et du ministère des Munitions et
Approvisionnements. Je puis rappeler à mes
honorables collègues qu'il en a été question
dans l'éloquent discours que l'honorable séna-
teur siégeant à ma droite (l'honorable M.
Hayden) a prononcé pour appuyer l'adresse
en réponse au discours du trône.

Je n'ai pas besoin de rappeler dans les dé-
tails tout ce qu'a fait chacun de ces contrô-
leurs, mais je me permettrai d'en dire quelques
mots.

Le contrôleur du pétrole a obtenu la coopé-
ration des gouvernements provinciaux pour
le contrôle du pétrole. D'après les recherches
qu'il a faites, la capacité actuelle de produc-
tion des champs de pétrole de l'Alberta ne
peut suffire aux besoins des trois provinces des
Prairies. Il faudra donc contingenter le pé-
trole brut provenant de cette source. Le con-
trôleur du pétrole a aussi émis certaines or-
donnances relatives aux postes d'essence et
de pompes d'essence qui ne sont pas nécessai-
res, ainsi qu'à l'emploi de l'huile combustible
dans certaines catégories de chaudières.

Le contrôleur des métaux non-ferreux a pris
certaines mesures pour restreindre l'emploi de
l'aluminium pour fins domestiques, et cela
en vue de réserver aux fins militaires une aus-
si grande quantité que possible de ce métal
essentiel.

Le contrôleur du bois de construction a en-
trepris et mené à bonne fin un vaste program-
me visant à fournir au gouvernement du Ca-
nada le bois dont il avait besoin pour l'exé-
cution d'un programme considérable de cons-
truction au cours de l'été dernier. Il a pré-
venu une hausse indue des prix du bois de
construction, puis il a aidé au gouvernement
britannique à propos de l'exportation du bois
de construction canadien dont ce dernier avait
besoin pour remplacer le bois qu'il faisait ve-
nir auparavant de la Scandinavie.

Le contrôleur de l'acier a déjà pris des me-
sures pour accroître la production canadienne
de certains alliages d'acier nécessaires à la fa-
brication des munitions. Il est aussi à s'occu-
per de faire accroître la production de l'acier.
Le niveau des prix a été maintenu.

Le contrôleur de l'énergie tient constamment
le Gouvernement au courant des relations en-
tre les demandes possibles d'énergie et la ca-
pacité de production. Il coopère avec le Gou-
vernement en vue de faire servir l'approvision-
nement disponible aux fins les plus utiles pos-
sible. Par suite d'une recommandation du
contrôleur, on a assuré la conservation de 189,
000 chevaux d'énergie en maintenant l'heure
d'été dans l'Ontario et le Québec.
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Le contrôleur des machines-outils a pris des
mesures pour assurer l'emploi plus efficace de
toutes les machines-outils disponibles; il a fait
mettre à la disposition des industries essen-
tielles les machines-outils employées dans les
industries non-essentielles; il a vu à faire ac-
croître la production des machines-outils au
Canada et il a coordonné la distribution de
tous les outils- disponibles pour répondre aux
besoins du Canada.

Honorables sénateurs, voilà ce que le mi-
nistère des Munitions et Approvisionnements
a accompli depuis quelques mois. Mes hono-
rables collègues doivent reconnaître que les
Canadiens peuvent être fiers de ce qui a été
fait par ce ministère et par les industries sur
lesquelles il exerce son contrôle durant les
quelques mois écoulés depuis mai dernier, épo-
que à laquelle nous apparut clairement et
nettement la portée de l'effort réel que nous
serions appelés à faire.

Des VOIX: Très bient

(Sur la proposition de l'honorable M. Duff,
la suite de la discussio.n est renvoyée à une
séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne à trois heures du soir,
demain.

SÉNAT
Jeudi 14 novembre 1940.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Son Honneur le président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

SÉANCES D'URGENCE
APPEL DES SÉNATEURS PENDANT L'AJOURNE-

MENT-MOTION

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norable sénateurs, je propose, appuyé par mon
très honorable ami d'en face (le très honora-
ble M. Meighen) le projet de résolution sui-
vant:

Que si, pendant la présente session du Parle-
ment, la nécessité se présente, au cours d'un
ajournement du Sénat, et, de l'avis de Son
Honneur le Président, justifie le Sénat de se
réunir avant la date fixée dans la motion qui
détermine cet ajournement, Son Honneur le
Président soit autorisé à aviser les honorables
sénateurs, à leurs adresses déposées chez le
greffier du Sénat, de se réunir à une date anté-
rieure à celle qui est fixée dans la motion
d'ajournement; et le défaut de réception, par
un ou par plusieurs sénateurs, de cette notifica-
tion, ne rendra pas cette notification insuffi-
sante ou invalide.

J'ajouterai que cette motion est rédigée en
termes identiques à ceux de la motion que
nous avons adoptée à l'unanimité l'an der-
nier.

(La motion est adoptée.)

ADDRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Le Sénat reprend le débat, interrompu hier,
sur le discours du trône et la motion de l'ho-
norable M. David vi-ant à l'adoption d'une
adresse en réponse à ce discours.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honora-
bles sénateurs, il y a une semaine nous nous
sommes réunis ici pour deux fins: l'une, assis-
ter à l'ouverture de la session; l'autre, souhai-
ter la bienvenue au pays et au Parlement à
Son Excellence le comte d'Athlone et à sa
charmante épouse, la princesse Alice. Son
Excellence a ouvert la session en prononçant
un discours du trône, adressé à la fois au Sé-
nat et à la Chambre des communes.

Avant d'entreprendre l'étude de ce dis-
cours, je dirai qu'au Canada nous nous ré-
jouissons du fait que Sa Majesté le roi Geor-
ge VI et le gouvernement de la Grande-Bre-
tagne nous ont envoyé un couple aussi char-
mant que Son Excellence et la comtesse d'Ath-
lone, et nous espérons que leur séjour au Ca-
nada sera heureux et agréable.

Le discours du trône, comme d'ordinaire,
omet ce que les honorables' sénateurs pou-
vaient espérer y trouver; et, comme c'est
l'habitude également, on critique parce qu'il
renferme si peu de choses. A mon avis, cette
deficience peut être une bonne chose en soi.
Depuis vingt-quatre ou vingt-cinq ans j'ai
l'honneur de siéger dans l'une ou l'autre Cham-
bre du Parlement, et en maintes occasions
il m'a semblé qu'on apportait plus de modi-
fications aux mesures législatives qu'il n'en
fallait. Apparemment des fonctionnaires de
différents ministères, afin de montrer qu ils
faisaient de l'excellent travail, comme ils le
pensaient, proposaient certaines modifications
à leurs ministres, lesquelles il fallait abroger
à la première ou à la deuxième session 'après
leur mise en vigueur. Ainsi je crois qu'en
des temps graves comme ceux que le Cana-
da traverse présentement il est peut-être aussi
bien que Son Excellence, sur l'avis, naturelle-
ment, de ses ministres, n'ait traité que le su-
jet qui est d'importance primordiale pour
nous tous en ce pava.

Cependant, honorables sénateurs, on peut
affirmer, je crois, que le discours du trône ren-
ferme des choses dont nous devrions prendre
connaissance. Le discours de Son Excellence
traite surtout, il va sans dire, de la gucrre et
de l'après-guerre. Je ne le lirai pas en entier,
mais avec votre permission j'aimerais cn lire
deux paragraphes. Dans le premier Son Ex-
cellence s'exprime ainsi qu'il suit:

La destruction de la liberté en Europe a fait
naître, dans l'hémisphère occidental, un senti-
ment plue net de la menace nazie. En face du

14880-34
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péril commun, ont pris corps une association
olus intime et une collaboration plus étroite
entre les Etats-Unis d'Amérique et les nations
-du Commonwealth britannique.

C'est l'expression d'un noble sentiment, ho-
norables sénateurs, peu importe le nom de
son auteur. Si nous voulons vivre en paix
dans ce monde de nouveau après la guerre,
particulièrement nous qui habitons cet hémis-
phère, il faut que nous soyons en bons ter-
mes avec nos voisins du sud et avec les au-
tres nations des Amériques. Ainsi nous de-
viions reconnaître que ce paragraphe du dis-
cours de Son Excellence mérite bien que nous
l'étudiions et que nous l'adoptions.

Il continue en disant:
On vous a convoqués maintenant afin de mé-

nager l'occasion d'examiner et de discuter à
fond l'effort de guerre du Canada et les pro-
blèmes d'ordre national que le conflit a contribué
à intensifier ou à créer.

Voilà une autre question qu'il nous faut
étuaier. Non seulement le Gouvernement de
ce pays, qui est revêtu de pouvoirs que nous
n'avons pas en notre qualité de membres du
Sénat, mais aussi les honorables sénateurs et
les honorables députés qui siègent à un
autre endroit, doivent étudier à fond et sérieu-
sement les problèmes de ce pays et ceux de
la Grande-Bretagne que l'on peut attribuer
à la situation présente, et ceux qui pourront
surgir dans un avenir prochain.

Ces deux seuls paragraphes sont assez im-
portants pour me justifier de dire que Son
Excellence mérite nos éloges parc'e qu'elle a
apporté une telle contribution à l'histoire du
Canada dans le premier discours du trône
qu'elle a adressé au peuple de ce pays, par
l'entremise du Sénat et de la Chambre des
communes.

J'ai dit il y a un instant que ce discours
susciterait des critiques parce qu'il n'allait
pas aussi loin qu'il l'aurait pu. Me connaissant
comme je crois le faire, et connaissant mes
points faibles, particulièrement mon esprit
de parti, je peux me rendre compte qu'il y a
bon nombre de gens au pays qui pensent que
"rien de bon ne peut sortir de Nazareth." Je
dois avouer,-car il est bon de se confesser
ouvertement,-que dans les circonstances s'il
y avait eu un autre gouvernement au pouvoir,
-que le discours du trône ait été rédigé
par le Gouverneur général lui-même ou qu'il
ait exprimé les opinions de ses conseillers,-
j'aurais peut-être été le premier à le cri-
tiquer.

Mardi soir nous avons entendu deux excel-
lents discours, et, si on me le permet j'aime-
rais féliciter à la fois l'honorable sénateur de
Sorel (l'honorable M. David) et l'honorable
sénateur de Toronto (Phonorable M. Hayden)
qui ont, respectivement, proposé et appuyé
l'adresse en réponse au discours du trône.

L'hon. M. DUFF.

Le jeune sénateur de Toronto est nouveau
ici, mais dans le discours qu'il a prononcé
l'autre soir il nous a montré qu'il est un
représentant du peuple, et une personne digne
de siéger au Sénat.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. DUFF: Les observations
de l'honorable sénateur de Sorel m'ont vive-
ment intéressé. De fait, honorables séna-
teurs, je n'ai jamais été touché plus profon-
dément de ma vie. En Parlant ainsi je n'ai
pas l'intention de le féliciter sur l'éloquence
de son discours, mais je veux féliciter la pro-
vince d'où il vient sur les sentiments qu'il a
exprimés en cette Chambre à ceux d'entre
nous qui viennent d'autres parties de ce grand
Dominion.

Mon très honorable ami, le leader de l'op-
position (le très honorable M. Meighen), a
pris la parole hier. En toute sincérité je
dirai que, bien qu'en certaines occasions, com-
me moi-même, il ne peut pas oublier ses
origines, j'ai été fier de voir avec quelle
sincérité et quel sérieux il a traité les décla-
rations faites par ihonorable sénateur de
Sorel (l'honorable M. David). Mon très hono-
rable ami me rappelle une histoire que j'ai
entendue un jour au sujet de la dernière
guerre. Un régiment d'Ecossais, sur le point
de s'embarquer à destination des Dardanelles,
défilait dans une rue de Glasgow, et les kilts
les soldats se balançaient d'accord avec les
lamentations des cornemuses. Une vieille
dame se tenait sur le trottoir et attendait pour
voir passer son fils, Jock. Lorsque Jock appa-
rut elle constata soudainement qu'il y avait
quelque chose qui n'était tout à fait correct
dans la marche de ces Highlanders, et se tour-
nant vers sa voisine elle lui dit, "Il n'y en
a pas un seul au pas excepté Jock." Je
crains que mon très honorable ami ne pense
quelquefois que les membres du Gouvernement
qui portent les lourds fardeaux de l'adminis-
tration en cette époque très importante de
notre histoire ne soient pas au pas avec lui.
Naturellement il faut s'attendre à cela. Ce-
pendant, en toute sincérité je dois ajouter
que le très honorable leader d'en face est
non seulement loyal au Canada et à l'Empire
britannique, mais qu'il veut que notre pays
fasse tout ce qu'il peut pour assurer la victoire
de notre cause.

Les journaux et les gens sur la rue se
permettent de nombreuses critiques sur la
manière de conduire la guerre. Même dans
nos foyers, certains soirs lorsque nous n'avons
pas grand'chose à faire, nous bavardons sur
la direction que nous donnerions à la guerre
si nous avions l'occasion d'y faire quelque
chose. Comme bien d'autres gens, il m'arrive
de critiquer, mais j'ai décidé que pendant
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cette crise dans notre histoire nationale je
retiendrais mes foudres le mieux que je le
pourrais et que je laisserais la chance au Gou-
vernement de montrer ce qu'il peut faire, vu
qu'à raison ou à tort le peuple s'est pro-
noncé en mars dernier d'une façon très caté-
gorique et a désigné ceux qui devaient nous
gouverner pour le moment. Il se peut qu'une
partie de la critique que nous entendons soit
justifiée.

J'ai lu dans un journal il n'y a pas très
longtemps qu'un homme éminent, qui est
membre d'un grand parti, avait déclaré que
la présente guerre était une guerre Libérale.
Je partage son avis dans une certaine mesure.
De fait, je crois moi-même qu'elle est trop
libérale, parce qu'il me semble qu'il ne de-
vrait pas y avoir de guerre; il ne devrait
pas être nécessaire de faire une telle dé-
pense de vies et biens pour assurer la paix
sur ce continent et dans l'Univers. Cepen-
dant, c'est faire preuve d'étroitesse d'esprit
que de dire que c'est-une guerre Libérale.
Qu'entend-on par une guerre Libérale? J.'ad-
mets que'de 1914 à 1918, alors que mon parti
n'était pas au pouvoir, en ma qualité de par-
tisan j'ai peut-être critiqué le Gouvernement
et appelé la guerre de l'époque une guerre
Tory. Les honorables sénateurs savent que
l'armée, la marine et l'aviation comptent au-
tant de conservateurs que de libéraux. Il ne
s'agit pas de la guerre des libéraux ou des
conservateurs; nous nous battons pour le Ca-
nada, pour la protection de ce pays et de tout
ce que nous avons de cher. Ainsi, un parti-
culier qui postule un emploi et ne l'obtient
pas, ou un entrepreneur qui voit un contrat
lui échapper, n'est pas justifié de dire qu'il
s'agit de la guerre des libéraux ou des tories.

Lorsque j'ai lu cette déclaration à l'effet
qu'il s'agissait de la guerre des libéraux, je
me suis mis à réfléchir un peu. J'ai constaté
que l'homme nommé à la direction de nos
troupes outre-mer .par le Gouvernement ne
pouvait pas être considéré comme un Grit,
même par le partisan le plus fanatique. Je
crois que le lieutenant-général McNaughton
est l'homme tout désigné pour ce poste, car
c'est un très brillant soldat. Le Gouverne-
ment a fait de la bonne besogne en le nom-
mant, mais le favoritisme politique n'y a cer-
tainement été pour rien.

Si vous vous avancez dans l'un des couloirs
de cet édifice vous y verrez une pièce inoc-
cupée. Le monsieur qui y a son bureau d'or-
dinaire s'est couvert de gloire au cours du
dernier conflit. Il n'était pas tenu de prendre
part à la guerre actuelle; il aurait eu autant
de raison de rester chez lui que nous en avons.
Mais presque aussitôt après la déclaration des
hostilités il s'enrôla et abandonna un beau
poste ici. Je crois savoir qu'il s'est rendu

outre-mer avec le rang de major, mais main-
tenant il est colonel d'un régiment. Les ho-
norables sénateurs savent sans doute que je
fais allusion au colonel Gregg, V.C., sergent
d'armes de l'autre Chambre, un autre bon
conservateur.

Maintenant, examinons la situation encore
un peu plus près de noûs au cours de notre
enquête sur cette prétendue guerre des libé-
raux que nous livrons. J'ai en main les Dé-
bats du Sénat, du 28 mai de la présente année,
et je constate qu'un membre éminent de cette
Chambre, qui s'est également conduit en brave
au cours de la dernière guerre, fit alors les
observations suivantes:

Ce n'est pas le moment pour les membres du
Cabinet de lâcher prise et de s'affoler, cherchant
du secours à l'extérieur. Nous avons dans notre
propre pays les hommes et les matériaux voulus
pour notre défense si nous l'or g anisons bien. Il
faut remonter le courage du Gouvernement, et
je serai heureux d'y contribuer vu que je suis
loin d'être découragé moi-même. Je crois que
l'armée française va livrer une puissante atta-
que dans la région de la ligne Maginot; que
l'armée britannique ne devrait pas se retirer
de la Belgique, mais devrait y être renforcée,
et que, en définitive, on constatera que l'Ale-
magne a joué le tout pour le tout et que nous
remporterons la victoire.

Ce vaillant soldat a également offert ses
services lors de la déclaration de la présente
guerre. Certes, il faut reconnaître quq quel-
qu'un détenant un poste d'autorité,-peut-être
le premier ministre ou mon.bon ami le chef
du Gouvernement au Sénat (l'honorable M.
Dandurand) ou quelqu'autre membre du ca-
binet,-a fait preuve d'un peu de générosité,
parce qu'environ une semaine après le discours
son auteur était nommé inspecteur-général des
forces militaires dans l'Ouest. Je suis cer-
tain que les honorables sénateurs voudront
féliciter avec moi l'honorable sénateur d'Ed.
moonton. le major .général Griesbach, d'avoir
eté nommé à ce poste, et aussi le Gouverne.
ment de l'avoir nommé. parce que nous nous
rendons compte qu'il est beaucoup plus com-
pétent que la plupart d'entre nous pour orga-
niser des troupes en vue de la défense soit au
pays ou outre-mer.

Non, honorables sénateurs, il ne s'agit pas
d'une guerre dont un parti politique ferait sa
chose. A Dieu ne plaise. La guerre est déjà
une -chose assez mauvaise en elle-même, mais
ce serait encore pire si le favoritisme politi-
que devait s'y mêler de quelque façon. Les
soldats outre-mer et ceux qui étaient à l'en-
traînement ont démontré par leurs votes au
mois de mars dernier que les recrues se par-
tageaient à peu près également entre les libé-
raux et les conservateurs.

Dans son excellent discours d'hier, mon très
honorable ami d'en face (le très honorable M.
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Meighen) a fait allusion à une déclaration
émanant d'un monsieur qui détient mainte-
nant le poste de conseiller du premier minis-
tre. Voici une autre preuve que cette guerre
ne peut pas être la chose des libéraux, parce
que si je m'y connais en fait de politique, le
monsieur en question est un tory, et si j'oc-
cupais le poste de premier ministre, je n'ai-
ierais pas l'avoir à mes côtés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
crains fort que vous ne vous y connaissiez
pas beaucoup en politique.

L'honorable M. DUFF: Pas aussi bien que
le monsieur dont vous avez parlé, car il a
obtenu un emploi, et, bien que j'aie essayé
d'en obtenir un à un dollar par année, je n'y
ai pas réussi. En faisant allusion aux paroles
prononcées par le monsieur en question à
Philadelphie mon très honorable ami a parlé
de la rencontre à Ogdensburg de notre véri-
table et excellent ami. le président des Etats-
Unis, et du premier ministre du Canada, ren-
contre qui passera à l'histoire des deux pays.
Je suppose qu'il y avait eu des conférences
antérieurement à Washington où le point de
vue du gouvernement anglais fut exposé aux
représentants du gouvernement américain. A
Ogdensburg on a discuté certaines questions et
plusieurs autres ont été portées à l'attention
de notre premier ministre, afin de lui per-
mettre de venir consulter ses collègues sur
ce que l'on devrait faire pour servir le mieux
les intérêts de la Grande-Bretagne, du Ca-
nada et des Etats-Unis. Les honorables séna-
teurs savent quel a été le résultat de cette
rencontre historique. On y a établi une com-
mission canado-américaine de défense, com-
posée de cinq membres des Etats-Unis et de
cinq membres du Canada. si je me rappelle
bien les faits. Il incombe à cette Commission
d'étudier les questions concernant la défense
des côtes de l'Atlantique et du Pacifique et
d'autres parties des deux pays. Au cours de
ses inspections elle se rendra jusque dans la
mer des Caraïbes et aux Antilles.

Je ne veux pas accuser mon très honorable
ami tout particulièrement d'un autre fait,
mais hier il a dit en parlant du maire
LaGuardia, qui est le président de la section
américaine de cette Commission, que ce der-
nier parlait quelquefois un peu plus souvent
qu'à son tour. Nous devrions être très pru-
dents, je crois, lorsqu'il s'agit de critiquer nos
voisins, parce que nous sommes exposés à en
dire plus que nous le devrions, ou à parler en
temps inopportun. Nous devrions féliciter le
président Roosevelt d'avoir nommé un homme
d'origine italienne, un citoyen éminent des
Etats-Unis, au poste de président de la section
américaine de la Commission canado-améri-

L'hon. M. DUFF.

caine de défense. Je soutiens qu'au lieu de
critiquer le maire LaGuardia nous devrions
nous incliner devant lui.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. DUFF: Cette Commission
s'est réunie plusieurs fois, et bien que les
gouvernements de nos deux pays n'aient rien
annoncé de bien défini, il n'en reste pas moins,
-et de nouveau je fais des suppositions,-que
les Etats-Unis et le Canada défendront la
partie nord de l'hémisphre occidental; avec
l'aide de la Grande-Bretagne, naturellement.
J'en arriverai à ce point dans un instant. Au
cours de ses entretiens la Commission a décidé
d'établir des bases navales non seulement en
Nouvelle-Ecosse et en Colombie-Britannique,
mais aussi à l'île de Terre-Neuve. La Com-
mission a également décidé, me dit-on, de
construire des bases navales et des aérodromes
dans les Antilles anglaises. M. Roosevelt est
d'avis qu'en ce qui concerne les habitants de
lliémisphère occidental l'Améi'ique du Nord
et l'Amérique du Sud devraient unir leurs
efforts en vute d'arrêter des mesures communes
(le défense.

En passant je dirai que je ne vois pas pour
quelle raison un représentant du Canada n'a
pas assisté à la Conférence panaméricaine.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. DUFF: Que l'on dise et que
l'on fasse ce que l'on voudra, le Canada devra
prendre sa place parmi les nations de cet
hémisphère. Sa défense est aussi importante
pjur nous qu'elle l'est pour Cuba, le Brésil
ou tout autre pays.

Une VOIX: Elle l'est davantage.

L'honorable M. DUFF: Oui, davantage. Il
est d'importance vitale que nous sur cet
hémisphère occidental soyons, avec l'aide de
la Grande-Bretagne, les gardiens des mers et
le dernier espoir de la démocratie. Je souhaite
voir le jour où le Canada, arborant encore le
vieil Union Jack, les Etats-Unis et les autres
pays de ce grand hémisphère adopteront un
plan commun de défense et de commerce.
L'illustre président des Etats-Unis a démontré
à son gouvernement que les bases navales et
aériennes dont je vous ai parlé étaient néces-
saires à leur protection, et presque tous nos
gens en se retirant le soir ont offert des prières
ferventes au Ciel pour M. Roosevelt.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. DUFF: Nous devrions être
fiers de cette idée au Canada? Nous devrions
nous enorgueillir d'une autre chose. Mon
très honorable ami nous a dit hier, et fort à
propos. oup % marine anglaise est notre pre-
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mière ligne de défense. Il a raison. Quelle
est la seconde ligne de défense? Oh, je sais
que nous sommes un peuple fier; nous n'aimons
pas que d'autres fassent ce que nous croyons
devoir faire nous-mêmes; et si nous en som-
mes incapables, même dans ce cas nous
n'aimons pas demander aux autres de le faire
pour nous. Une jeune fille qui épouse son
fiancé et qui va s'instáller chez elle n'aime pas
que sa mère intervienne trop dans son ménage
au cours des neuf ou douze premiers. mois,
mais dès que bébé arrive on fait venir la
vieille maman, pour en prendre soin, et on
fait même venir la vieille tante célibataire
pour s'occuper des travaux domestiques. Ainsi
je ne crois pas qu'en acceptant l'aide des Etats-
Unis, soit en ce moment ou à l'avenir, nous
devions nous sentir humiliés ou que nous
fassions quelque chose qui n'est pas tout à fait
convenable ou correct.

Cependant, honorables sénateurs, bien que
la marine anglaise soit la première ligne de
défense du Canada et des Etats-Unis, où
serions-nous aujourd'hui si ce n'était des
Etats-Unis. Des centaines, je devrais dire
des milliers de navires ont été chargés aux
Etats-Unis et leurs cargaisons se comaposaient
de toutes sortes de choses, avions de guerre,
canons, moteurs, huile et autre matériel de
guerre pour être envoyés outre-Atlantique.
Sans ce trafic coneidérable et qui augmente
conistamment où serait la Grande-Bretagne
aujourd'hui? Je ne puis pas bien comprendre
les paroles que l'honorable sénateur de Sorel
(l'honorable M. David) emploie à l'égard
des Etats-Unis. C'est le seul passage que
je n'ai pas aimé dans tout son beau discours.
Nous devrions remercier Dieu, non seulement
de nous avoir garder Roosevelt, mais aussi
pour le sentiment qui se répand de plus en
plus aux Etats-Unis en faveur d'envoyer toute
l'aide possible à l'Angleterre. Lors même
que Wendell Wilkie aurait été élu président,
il n'y aurait pas eu, je le pense bien, d'inter-
ruption dans l'envoi des approvisionnements
des Etats-Unis à la Grande-Bretagne.

Nous avons bien raison aussi d'être re-
connaissants pour autre chose. Je me trou-
vais récemment à Halifax et j'ai vu dans le
port, sous vapeur, huit destroyers à quatre
cheminées. Regardant par la fenêtre je dis
au monsieur qui se trouvait avec moi que ces
navires n'avaient pas l'air d'être des destroyers
canadiens ou anglais. "Oh non, me répondit-
il, c'est le troisième grbupe de destroyers
américains. Nous en recevrons vingt autres
la semaine prochaine et nous les aménagerons
pour le voyage outre-mer." Avec le chaleu-
reux assentiment du peuple américain, le· pré-
sident Roosevelt fit cadeau à l'Angleterre, en
un jour critique. de cinquante magnifiques

destroyers américains. J'ai fait le commerce
de navires pendant quelques années et quand
je vends un navire j'en enlève tout ce que
je puis enlever.

Des VOIX: Ohl

L'honorable M. DUFF: Dans ce cas-ci
qu'a fait M. Roosevelt? Il n'a pas enlevé
les armements, les provisions, l'argenterie, la
literie et tout ce qui peut s'enlever, et ces na-
vires arrivèrent, à Halifax si bien remplis du
plat-bord à la quille qu'il restait à peine
l'espace suffisant .pour permettre à un matelot
de s'y coucher. Comprenant la situation dans
laquelle se trouvait l'Angleterre, le peuple
américain lui remit ces navires remplis de
provisilons afin qu'une fois rendus à destina-
tion, ces navires n'aient pas à être aménagés
de nouveau. Voilà un des splendides moyens
par lesquels les Etats-Unis nous ont aidés
dans la présente guerre. Nous savons fort
bien que si demain les Etats-Unis ne voulaient
plus rien vendre au gouvernement britan-
nique, notre mère patrie ne tarderait pas à
demander grâce-mais non, elle ne sera
jamais dans cette malheureuse situation. Nous
savons fort bien cependant, qu'elle ne pour-
rait pas poursuivre la guerre aussi efficace-
ment qu'elle le fait aujourd'hui.

Je ne puis donc comprendre pour quelle
raison, même animé des meilleurs sentiments
à l'égard de son propre pays, on pourrait
trouver à redire à la politique de bon voisi-
nage du président Roosevelt. En bons voi-
sins, le Canada et les Etats-Unis peuvent
aller de l'avant, la main dans la main.

Cette terrible guerre terminée, nos deux
pays démontreront au monde qu'ayant vécu
en bons voisins pendant un siècle ils sont
déterminés, de concert avec l'Angleterre et
faisant ainsi l'union des trois grandes démo-
craties, à ce que les institutions démocratiques
ne périssent pas, mais qu'elles continuent de
fonctionner avec une vigueur nouvelle.

Mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) s'est dit inquiet du sort des
quelques hommes que nous avons envoyés
outre-mer. Encore une fois, je partage son
sentiment. Le présent conflit, toutefois, n'est
pas du genre de celui de 1914 à 1918. Si je
comprends quelque chose à cette guerre, et
j'admets que c'est peu, elle sera gagnée dans
les airs, dans la Méditerrannée et l'océan
Atlantique. La manière de gagner cette guerre
n'est pas d'envoyer un ou deux millions d'hom-
mes se faire tuer sur les champs de bataille
de l'Europe. La manière de la gagner--dois-
je employer le mot? Non. Oui, la seule
manière de nous assurer la victoire est d'écra-
bouiller Hitler dans les airs.

Une VOIX: Je savais que ça viendrait.
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L'honorable M. DUFF: C'est ainsi qu'il faut
gagner la guerre. La marine anglaise nous
sera aussi d'un précieu. secours en réduisant
à la famine les populations allemande et
italienne et en leur rappelant que l'Angleterre
est la maîtresse des mers. Un raider allemand
peut bien s'échapper de temps à autre, mais
il finit toujours par être coulé par nos croi-
seurs ou sabordé par son propre équipage.
Nos Canadiens savent sauvegarder les nobles
traditions de la marine britannique. Ces jours
derniers nous avons eu un exemple de ce que
peuvent faire nos marins lorsque de nos gens,
certains venant de Toronto, d'autres des plai-
nes de la Saskatchewan ou d'autres parties
du Dominion ou encore de Terre-Neuve. se
sont conduits en héros au moment où le
Jarvis Bay, un croiseur marchand blindé de
dix-huit années d'existence, a sombré en lut-
tant contre un navire de poche allemand. Le
navire a coulé, mais sa perte a sauvé le con-
voi. Voilà le genre da braves qui nous dé-
fendent. Gardons le fiont haut et réservons
nos critiques pour l'après-guerre. Soyons
prêts à combattre et nous sortirons victorieux,
nous verrons encore le drapeau britannique,
ce vénérable Union Jack, flotter sur terre et
sur mei, comme il y flotte depuis des siècles.

Nous sommes rcconnai.s.ants envers les
Etats-Unis pour laide qu'ils nous donnent.
mais cette aide, honorables sénateurs, n'a pas
pour but notre seul avantage. Toute l'aide
qu'ils nous accorderont pour la défense de ce
continent, les Américains nous l'accorderont
parce que le Canada est la porte de derrière
des Etats-Unis et que ceux-ci n'osent pas voir
une puissance étrangère établie au Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: La porte
de devant.

L'honorable M. DUFF: Encore mieux, la
porte de la véranda. Nous pouvons donc aceep-
ter en toute confiance, et sans rien sacrifier
de nos droits sur ce continent, tout ce que les
Etats-Unis peuvent faire pour nous et pour
l'Empire.

Il est un autre point que je veux traiter
car il se rapporte non seulement à notre
effort de guerre, mais encore aux éventualités
de l'après-guerre. Je viens de dire que les
Etats-Unis, la Grande-Bretagne et le Ca-
nada ont décidé d'aménager des bases navales
et aériennes au Canada et à Terre-Neuve.
Pas n'est besoin de souligner aux honorables
sénateurs la situation de cette île et son im-
portance du point de vue de la défense. Je
lisais récemment ce qui suit dans un journal:

En annonçant pour janvier une conférence
fédérale-provinciale en vue d'étudier les moyens
de donner suite aux vSux radicaux formulés par
la commission royale d'enquête sur les relations

L'hon. M. DUFF.

entre le Dominion et les provinces, le premier
ministre Mackenzie King préconise une action
hâtive.

M. King déclare qu'il importe le prendre des
dispositions pour permettre au Canada de four-
ir son maximum d'effort dans la guerre.

Il n'y a personne chez nous, j'en suis sûr,
qui ne se rende compte de la lourdeur du
fardeau qui repose sur les épaules de l'Angle-
terre. Forcée de voir à ses propres affaires,
elle (loit encore avoir l'œil à celles de colonies
et de possessions dissém-iinées dans le monde
entier. Terre-Neuve en est une. Nous n'ai-
dons pas plus que de raison l'Angleterre à
gagner la guerre. Aussi, en apprenant que le
premier ministre a convoqué une conférence
des provinces en vue de discuter les problèmes
découlant de la guerre et de l'après-guerre,
ai-je pris la résolution, en me rendant ici, de
proposer au Gouvernement un moyen d'allé-
ger le fardeau de la mère-patrie. Il n'y a là
rien de neuf. Il en a été question il y a
q;uarante ou cinquante ans, mais rien n'a été
fait. Etant donné la situation de Terre-Neuve
dans le golfe Saint-Laurent et sa proximité du
Canada, Sydney n'étant séparé de Cape-Ray
que par une distance de 75 milles et le détroit
de Belle-Isle entre Terre-Neuve et le Labra-
dor n'tant large que de 10 milles, il me sem-
ble que nous pourrions partager dans une cer-
taine mesure la responsabilité qui incombe à
l'Angleterre dans cette île. Au ours de
l'échange le vues qui doit avoir lieu ave' les
provinces. le Canada ferait bien d'examiner la
possibilité d'annexer Terre-Neuve à la Con-
fédération et d'en faire la dixième province
di notre grand Dominion.

Terre-Neiuve constitue un alout précieux
pour lempire britannique. Il est vrai que
depuis dix ans la situation financière de cette
île i'e.t pas très brillante. On constatera ce-
pendant, en examinant les choses de près. que
celle de nos provinces n'est pas beaucoup plus
reluisante.

L'indulstrie principale de Terre-Neuve est la
pêche et sa riehesse consiste surtout en pois-
so. L'an dernier, Terre-Neuve exportait à
touis les pays pour une valeur de $34.943.240
en moarîhandises. Elle expédia (les denrées au
Canada pour la somme de S3,146,570; au Roy-
auime-Uni pour la somme de $13.243.676 et aux
Etats1-Unis poir la somme de $8,168,162.

Sus importations de tous pays s'élevaient
pour l'année 1938-1939 à $27,912.351. Elle
acheta du Canada pour une valeur de
$9,973.700, ce qui prouve quelle est un de
nos bons clients. Ses importations du Royau-
me-Uni se chiffraient par $6,351,620 et des
Etats-Unis par $9.408,729.

Le rendement de la pêche dans Terr'-Neuve
est corisidérable. La pêche à la morue à l'in-
térieuir du pays a rapporté en 1938 $1.802.500,
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la pêche des côtes du Labrador, $1,161,7
les pêcheries des grands bancs, c'est-à-di
haute mer, $991,895. Cette industrie à
seule a donné du travail à 25,422 hommes
ma qualité de citoyen du Commonwealtl
nations britanniques, je suis fier d'affi
qu'aujourd'hui la plupart de ces pêcheur
ment l'équipage des chalutiers et des
gueurs de mines dans la mer du Nord,
que les vaisseaux qui parcourent les
chargés de vivres destinés à la Grande
tagne.

On a produit une quantité considé
d'huile de morue, soit 687,927 gallons d'
brute d'une valeur de $175,000 et 243,347
Ions d'huile raffinée, d'une valeur de $11

La pêche au phoque a donné de l'emp
1,459 hommes. On a capturé 226,747 ph
d'une valeur totale de $490,664.

On a exporté 4,227,573 livres de sa.
frais et congelé au prix de $338,206; 3
livres de saumon en conserve au pri:
$5,754 et 481,400 livres de saumon .marin
prix de $34,070, soit une valeur total
$368,030.

On a exporté 1,385,271 livres de homar
vant et 2,554,685 livres de homard en
serve au prix total de $267,932.

L'exportation de 278,904 livres d'éperl
rapporté $8,367.

On a exporté 1,009,741 livres de ci
frais et congelé d'une valeur de $60,584
a vendu 372,632 livres de turbot au pri
$9,781.

La quantité de hareng préparé, dit "S
cured", expédié à l'étranger s'est élev
5,152,520 livres et a rapporté la somm
361,830. On a exporté 1,470,563 livre
hareng ouvert et salé au prix de $1
4.184.790 livres de hareng frais ou coi
d'une valeur de $7,883, et 1,145,193 livr
morue et de filets de morue, nouvelle i
trie dans cette île, évaluées à $25,767.

Flétan et filets de flétan: 521,919
d'une valeur de $36,535. Môles: 14,987
évaluées à $1,198. Foies de flétan: 11,449
d'une valeur de $2,862, et 18,015 livre
coques et de. pétoncles évaluées à $1,80

Quelle est maintenant sa production
nière? Non seulement pour démontrer
les mines de Terre-Neuve ont été pass
ment exploitées, mais pour fournir aus
aperçu de ce qui pourrait y être acco
je tiens à dire qu'il y a quelques joi
peine je recevais de la province de Q
un exemplaire d'un journal intitulé
Quebec Miner, où j'ai relevé un articl
sujet de feu sir Wilfred Grenfell. Il
du docteur Grenfell qui est allé séjourn
Labrador chaque été pendant plusieurs

93 et nées, afin de se vouer, dans cette région, au
re en soin des malades. Je n'en citerai qu'un para-

elle graphe:
En Feu sir Wilfred Grenfeli a maintes fois dé-

h des claré que le Labrador étonnerait le monde en-
irmer tier s'il avait seulement des routes sur lesquelles
s for- -on pût voyager huit à dix milles a l'heure. A

s ressources en bois, en énergie et en minéraux
dra- est venu s'ajouter 'une des régions les plus riches
ainsi en minerai'de fer du monde entier, et le rêve
mers de sir Wîlfred de coloniser et de mettre en
-Bre- valeur cette vaste région devrait se réaliser d'ici

quelques années.

rable Le Labrador canadien et celui de Terre-
huile Neuve se touchent et j'estime que ce serait
gal- merveilleux si ce territoire tout entier faisait

4,384. partie de notre Dominion.

,loi à L'an dernier, Terre-Neuve a fourni 1,680,-
oques 280 tonnes de minerai de fer évalué à 34,294,-

543. On y a extrait également 187,480 tonnes

imon de pierre calcaire dune valeur de $188480;
9,456 47,119 tonnes de minerai de plomb concentré
X de évalué à $1,342,326; 32865 tonnes de cuivre
é, au d'une valeur de $1,466,879; 122,084 tonnes
e de zinc évaluées à 977,316; 365 tonnes de

e e graphite qui ont rapporté $134,281; 14,000
tonnes de chaux fluatée évaluée à 384,000;

d vi- et 1.000 tonnes de pyrophyllite d'une valeur
con- de ,,490.

Je dois rappeler aux honorables sénateurs
an a que c'est l'île de Terre-Neuve qui approvi-

sionne en minerai de fer, depuis quelques
inar années, les industries de Sydney, au Cap-

tiOn Breton, et de New-Glasgow.
x de Je passe maintenant au papier-journal.

Terre-Neuve en a exporté, l'an dernier, 262,-
eth 777 tonnes, dont 183r920 tonnes au Royaume-

ée à Uni et 78,857 tonnes aux Etats-Unis. Ce
.e de dominion a exporté, en outre, 145,035 cordes
s de de bois de mine.
1.029. Ainsi que je le disais tout à l'heure, la situa-
igelé. tion financière de Trrre-Neuve n'est pas aussi

Ns de mauvaise qu'on l'a donné à entendre à cer-
ndus- tains d'entre nous. L'île ne compte qu'une

seule administration. Il n'y existe pas de
livres gouvernements provinciaux et, sauf pour la
livres ville de Saint-Jean, capitale de la colonie,
livres il n'y a pas d'organismes municipaux. Voici

de quels furent les recettes et déboursés de Ter-
1. re-Neuve durant l'exercice de 1940-1941: dé-

Mi- penses ordinaires. 13,825,091; frais de re-
que construction, $1,534,874; et dépenses spéciales,

able- 90,000, soit un total de 315,449,965. Le re-
di un venu est estimé à $13,525,116. Ce qui établit
gmpli, le déficit à 1,924,849, et cela n'est pas si

Irs à mal si on tient compte du fait que Terre-
aiébec neuve comme tous les autres pays a affecté
The de grosses sommes à l'envoi de ses fils outre-

e au mer.
s'agit On insiste beaucoup sur la dette publique.
er au Si le gouvernement devait pressentir le g'ou-

ian- vernement britannique ou celui de tout autre
14880--4
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pays, il y attrait lieu d'en tenir compte. La
dette de Terre-Neuve comprend tout ce qui
nous appelons ici dettes municipales, provin-
ciales et fédérales. Ce pays a, en premier lieu,
des obligations3 p. 100 garanties pour un
montant de 17,790,000 livres sterling. Il existe
de plus 58.759 livres sterling d'obligations
garanties par le gouvernement du Royaume-
Uni, portant également intérêt à 3 p. 100
et aussi un emprunt banuaire de S625,000 au
taux de 3 p. 100. Comme preuve manifeste
de l'étroitesse des liens qui nous unissent à
Terre-Neuve. Je signale le fait que ce prêt
fut consenti par les quatre banques cana-
diennes qui font affaires sur l'île et que le
gouivernement fédéral s'est porté garant. Il
y a en suite l'emprunt de guerre de 1940 qui
atteint $1.500,000 et porte intérêt au taux
de 3, p. 100. Le service total de l'intérêt
sur les dettes est de S2.723.293.

Nous admettons tous, je pense. que la Non-
velle-Ecosse est l'une des provinces les mieux
administrées au Canada. Or la dette publi-
que île cette province, déduction faite des
fonds d'amortissement-je cite le montant
net-est (le 72 millions en regard dIe 120
millions à Terre-Neuve. Mais là où ce mon-
tant comprend toutes les dettes publiques de
l'île, les municipalités de la Nouvelle-Ecosse
doivent ci plus un montant de 31 millions.
Ajouté à cela. vous constaterez que la pro-
portion pour la Nouvelle-Ecosse de la dette
fédérale est de 160 millions et celle le la
dette ferroviaire île 90 millions, ce qui fait
un grand total île 353 millions. Dans ces
circonstances. en examinant la question de
l'entrée de Terre-Neuve dans la Confédération,
la dette pub!ique ne constituera pas un élé-
ment important. Quoi qu'il en soit, j'affirme
au gouvernement et à l'honorable leader de
cette Chambre qu'à l'heure présente, tandis
que la Grande-Bretagne soutient une lutte
a mort et est accablée de soucis et de res-
ponsabilités., et particulièrement en vue du
fait que les Etats-Unis et le Canada se sont
joints à la Grande-Bretagne pour assurer la
défense de la partie septentrionale de l'hémis-
phère occidental. un plébiscite s'impose à Terre-
Neuve. le cas échéant, afin de permettre à la
population dle faire connaître son sentiment
sur la question. Terre-Neuvise pourrait pré-
senter de l'opposition, mais la grande majo-
rité de sa population comprend, semble-t-il,
l'erreur commise plusieurs années passées
quand on a refusé de se joindre à nous; sa
population serait contente aujourd'hui de ré-
parer cette erreur et d'appartenir à notre grand
Dominion. Je prends surtout la parole pour
proposer qu'au lieu de consacrer six mois. un
an et même deux à cette question, on la
règle en très peu de temps par une confé-
rence de cinq membres du Sénat, dont un

1,1-- M. DUFF. .

avocat, et de cinq hommes d'affaires de Terre-
Neuve, dont un avocat. Cette délégation dé-
eiderait en quelques heures seulement si Terre-
Neuve ferait bien, dans certaines conditions
appropriées, de s'unir au Canada. J'invite
respectueusement le leader du Gouvernement
au Sénat de transmettre cette suggestion à
ses collègues. Il conviendrait tout d'abord
de sonder l'opinion de la Grande-Bretagne

pour savoir comment elle envisagerait l'en-
trée de Terre-Neuve dans la Confédération.

Quelques VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, je n'abuserai pas de votre patience
cet après-midi. J'espère que l'honorable préo-
pinant (l'honorable M. Duff) ne se formalisera
pas si je m'écarte de ses idées. Je féliciterai
en premier lieu les proposeurs de l'Adresse,
l'honorable sénateur de Sorel (l'honorable M.
David) et l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable M. Ilayden). J'ai écouté avec
plaisir les observations le l'honorable collè-
gue le Sorel sur la province de Québee et sa
population. Elle fait partie dt Canada et
a moins que l'union ne règne entre elle et nous,
qui formons le groupe anglophone de ce pays,
il nous sera impossible de tirer le meilleur
parti le ce que le Canada ti'nt en réserve
pour nous. l'es observations dle l'honorable
sénateur de Toronto m'ont vivement intéres-
se; je nie permettrai toutefois de dire qu'il
est mieux renseigné, à mon avis, sur le sucre
cque sur le blé. Tout en étant disposé à ad-
mettre l'opportunité relative d'instituer une
commission d'enquête sur les différents usages

utxquels notre blé excédentaire pourrait ser-
v-ir, je suis persuadé que la quantité que nous
pourrions utiliser aux fins suggérées par lIo-
norable sénateur ne pèserait pas lourd en re-
gard des récoltes que les gens des Prairies
peuvent et désirent produire.

Je ne trouve rien à redire aux discours tro-
nencés par l'ionorable leader du Sénat (lho-
norable M. Dandurand) et le très honorable
chef de l'opposition (le très honorable M.
Meighen). Nos deux chefs excellent dans les
débats et possèdent une longue pratique <les
affaires canadiennes, et nous sommes fiers de
ce qu'ils soient membres du Sénat.

Des VOIX: Très bien! Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je n'entends pas
entrer daits une discussion générale de la con-
duite dit Gouvernement et de sa politique.
Je n'efileurerai qu'une seule question. Au-
paravant, j'ai une proposition à faire, bien
(lue cela me fasse critiquier, je suppose. Je
suis persuadé qu'il faudrait former un petit
comité de ministres, un cabinet de guerre.
pour coordonner l'effort de guerre du pays. -
La tâche imposée à certains ministres me
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semble dépasser les limites des forces humai-
nes, si nous voulons obtenir une coordination
convenable de notre effort de guerre. Dans
la région du Canada d'où je viens, les jour-
naux et les hommes publics, à quelque parti
qu'ils appartiennent, préconisent la consti-
tution d'un petit cabinet de coordination de
lreffort de guerre.

Il est un autre sujet que je veux simple-
ment effleurer maintenant. Nous ne pourrons
pas fournir notre effort maximum de guerre
au Canada, tant que le Gouvernement n'ac-
cordera pas plus d'importance à l'élément ou-
vrier. Actuellement, les ouvriers ne sont pas
représentés comme ils le devraient dans l'éla-
boration de notre politique de guerre. Je sais
que je m'engage sur une pente dangereuse,
car au pays certains éléments travaillistes ten-
dent vers le radicalisme, mais dans l'ensem-
ble, le prolétariat canadien constitue un grou-
pe magnifique, aussi loyal qu'on peut l'être
au pays et à l'Empire. Le Gouvernement
devrait prendre prochainement. des mesures
pour' accorder une plus grande représentation
aux ouvriers, car je suis enclin à abond_Žr dans
le sens de Grant Dexter qui, dans un des
derniers numéros du Maclean's Magazine,
prédit un conflit entre les demandes en hom-
mes faites par les industries et par l'armée.
Par ces dernières, j'entends les hommes pour
les diverses catégories des forces armées.

Depuis deux jours, nous écoutons les dis-
cours de représentants de l'Ontario et du
Québec et nous n'avons entendu les remar-
ques que d'un représentant des Provinces ma-
ritimes. Je voudrais dire quelques mots sur-
tout au sujet de l'Ouest. Avant d'aborder le
plus grave problème de cette région, je tiens
à dire que le rapport de la commission Sirois,
que doivent étudier des représentants du fé-
déral et des gouvernements provinciaux en
janvier, obtient l'approbation presque unani-
me des gens du Manitoba, de la Saskatche-
wan et de l'Alberta, et celle de la plupart des
gens de la Colombie-Britannique. Une cer-
taine opposition 'surgira sans doute de l'On-
tario et du Québec. Ce n'est pas que ces
provinces soient moins loyales au pays ou
moins désireuses que les autres de le voir
progresser, mais l'adoption du rapport au-
rait indubitablement pour effet de faire peser
de plus lourds impôts sur ces deux provinces
qu'elles n'en paient maintenant. Nous ferions
tout aussi bien d'en convenir. Mais le Canada
dans son entier est plus grand qu'aucune de
ses parties et la prospérité des provinces in-
dustrielles, l'Ontario et le Québec, dépend
de celle des provinces agricoles des Prairies.
Par conséquent, les représentants de l'On-
tario et du Québec devraient se présenter à
cette conférence prêts à contribuer au bien-
être du Canada dans son ensemble.

Je félicite le Gouvernement d'avoir con-
voqué cette conférence, mais je tiens à ce
qu'il fasse plus que cela. Je désire qu'il
exerce une pression-je prends ce mot dans
son sens propre-sur les deux provinces cen-
trales pour qu'elles reconnaissent leurs obli-
gations vis-à-vis du pays. Car, honorables sé-
nateurs, le rapport de la Commission devrait
être adopté, non seulement dans l'intérêt de
notre effort de guerre, bien que son adoption
soit importante de ce chef, mais dans l'intérêt
du Canada en temps normal de paix. Bien
que les provinces de l'Ouest aient fait proba-
blement trop de dépenses dans le passé et
portent maintenant une dette fondée trop
lourde, il faut avouer franchement qu'en fai-
sant nos dépenses, nous n'avons pas été dé-
couragés par l'Ontario et le Québec ou par les
financiers de ces provinces. Si nous sommes
donc coupables de prodigalité, un bon nombre
de gens sont complices par assistance.

L'honorable M. HUGESSEN: Par instiga-
tion.

L'honorable M. HAIG: Oui, par instiga-
tion. La principale critique que j'ai à faire
du Gouvernement porte sur sa politique agraire
de la dernière année et des trois ou quatre
derniers mois. Je ne crois pas que le Gou-
vernement se soit rendu compte de l'impor-
tance que présente le bien-être des populations
agricoles pour l'effort de guerre du pays. Je
suis insuffisamment renseigné pour parler avec
autorité au nom des Provinees maritimes, de
l'Ontario, du Québec ou de la Colombie-Bri-
tannique, mais j'estime, honorables sénateurs,
que je puis parler tavec quelque autorité des
provinces des Prairies et je dirai sur-le-champ
qu'au point de vue de l'agriculture dans ces
trois provinces nous sommes dans une situation
désespérée. Certes, nous touchons un prix
équitable pour notre bacon et, présentement,
pour notre bétail. mais l'industrie fondamen-
tale de cette région, la production de blé, se
trouve en pitoyable posture. Je ne critique
pas le Gouvernement-en fait. je le compli-
mente-d'avoir fixé le prix du blé à 70e le
boisseau l'automne dernier. Bien entendu, du
point de vue politique, il serait populaire dans
les Prairies de prétendre que nous aurions dû
toucher 871c, 90c. $1, ou même $1.25 comme
le proposaient certaines gens. Toutefois, vu
la situation financière générale et le fait que
nous sommes engagés dans un terrible conflit,
je suis d'avis que le Gouvernement a bien
fait de fixer à 70c, f.a.b. à Fort-William, le
prix du blé. Je blâme cependant le Gouver-
nement de n'avoir annoncé sa politique du
blé que vers la fin de l'année-récolte, le 31
juillet. Il suffit de converser avec tout homme
d'affaires ou cultivateur ou commerçant de
grain de l'Ouest pour entendre blâmer le
Gouvernement d'avoir gardé le secret jusque
vers le 1er août sur sa politique concernant

4880-4
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l'écoulement du blé-je ne parle pas du prix.
Voilà une critique grave. Après mon départ
d'Ottawa au commencement d'août, j'ai été
assiégé par des gens qui me demandaient ce
qu'ils allaient pouvoir faire de leur récolte.

Je me permets de rappeler brièvement la
situation du blé. Le Canada a une capacité
d'entreposage d'environ 450 millions de bois-
seaux. L'honorable sénateur de Toronto (l'ho-
norable M. Hayden) a cité l'autre jour le
chiffre de 425 millions, mais je crois que notre
capacité dépasse d'au moins 25 millions le
chiffre qu'il a dit. Depuis trois mois, certains
greniers secondaires attachés aux élévateurs
ont quelque peu augmenté cette capacité, de
sorte que nous pouvons tabler sur un chiffre
de 500 millions de boisseaux. Le dernier jour
de juillet, qui est la fin de l'année-récolte,
nous avions en mains 300,017,000 boisseaux.
La dernière récolte va nous donner de 550 à
560 millions de boisseaux. La dernière esti-
mation faite était de 561 millions, mais disons
550 millions. Cela va nous donner un total
de 850 millions de boisseaux. La plus grande
quantité que nous puissions consommer au
Canada est de 150 millions de boisseaux, ce
qui fait qu'après avoir pourvu à nos propres
besoins, nous resterons avec 700 millions de
boisseaux. Si la Grande-Bretagne nous en
prend 200 millions de la récolte de cette
année, nous pourrons nous estimer chanceux,
car c'est plus que ce dont elle a ordinaire-
ment besoin. Nous lui en avons exporté plus
que cela les années dernières, mais une grande
partie en fut réexportée. En estimant à 200
millions les besoins de la Grande-Bretagne,
nous pouvons constater qtf'en juillet prochain,
à la fin de l'année-récolte, nous aurons 500
millions de boisseaux sur les bras. Etant donné
que c'est là la plus grande quantité que nous
puissions entreposer, nous n'aurons pas de
place pour emmagasiner la récolte de 1941.
Si eette récolte se présente comme la moyenne
assez basse des dix dernières années, il faudra
en garder une grande partie dans les greniers
ou le jeter dans les champs. Cet automne,
près d'Elm Creek, j'ai constaté qu'on avait
déversé dans un champ 30,000 boisseaux de
blé qu'on avait recouverts de paille. Je crois,
honorables sénateurs, que le Gouvernement
devrait, d'ici à deux mois, annoncer quelle
sera sa politique à propos de la récolte de blé
de l'année prochaine.

L'honorable A. L. BEAUBIEN: Qu'est-ce
que vous proposeriez?

L'honorable M. HAIG: J'y arrive, mais je
désire pour l'instant faire une digression.
Nous produisons là-bas de l'avoine, de l'orge
et du lin; certaines parties du Manitoba et
de l'Alberta produisent la betterave à sucre.
Les trois provinces des Prairies produisent
aussi beaucoup de pores et un assez grand

L'hon. M. HAIG.

nombre de bestiaux. Au Manitoba en parti-
culier, la cu.lture mixte est fort en vogue.
Toutefois, l'économie des trois provinces est
surtout basée sur le blé. Au temps de ma
jeunesse dans les Prairies, c'est-à-dire il y a
50 ans, mon père considérait le blé comme
de l'or. Nous avions l'habitude de dire que
le blé était aussi précieux que l'or. De fait,
il était plus précieux, car tout le monde
connaissait les diverses qualités de blé et leur
valeur exacte. Il en fut ainsi jusqu'à 1932
ou 1933. alors que nous constatâmes soudain
que le blé ne pouvait pas toujours se vendre.
Nous savons aujourd'hui que nous ne pou-
vons vendre notre blé. Je soutiens, hono-
rables collègues, que nous devrions essayer
de trouver la solution de ce problème. Je
sais qu'on se plaindra dans l'Ouest qu'un
prix de 70 cents le boisseau est insuffisant,
mais je puis dire à l'honorable leader du
Gouvernement (Ihonorable M. Dandurand),
que je n'hésiterai pas à approuver par mes
paroles et par mon vote l'attitude prise par
l'administration.

Nous avions cette année une superficie de
27 millions d'acres ensemencée en blé. J'es-
time que là-dessus environ 15 millions d'acres
représentent ce que nous appelons, à propre-
ment parler, des jachères d'été, ou des terres
qui ont peut-être été labourées en juillet
après avoir donné une récolte de trèfle. Je
ne connais pas le chiffre exact, mais il y avait
probablement de 12 à 14 millions d'acres de
terre qui avaient donné deux récoltes consé-
cutives de blé.

Voici ce que je propose: l'an prochain, que
chaque cultivateur ensemence en blé le tiers
de ses terres cultivées, qu'il en laisse le tiers
en jachère d'été et qu'il cultive le reste pour
son propre usage, mais non en blé. Pour
chaque acre de terre en jachère d'été, jusqu'à
concurrence du tiers de la superficie cultivée,
que le Gouvernement verse $5 au cultivateur.

Je puis me tromper, mais j'estime que les
jachères d'été représenteront environ 12 mil-
lions d'acres; à raison de $5 par acre, cela
fera un paiement global de 60 millions de
dollars. On a obtenu cette année de ces
12 millions d'acres environ 240 millions de
boisseaux de blé. Si cette quantité était ré-
duite de 40 millions de boisseaux, il en reste-
rait 200 millions. Par conséquent, à raison de
70 cents le boisseau, le Gouvernement aurait
a payer l'an prochain pour ce blé, 140 millions
dle dollars s'il maintenait sa politique actuel-
le. Ce blé restera sans valeur tant que la
guerre durera. Qu'on se rappelle bien, toute-
fois, que les élévateurs sont remplis et qu'il
faudra pourvoir à l'écoulement d'une autre
récolte de 500 millions de boisseaux en juillet
prochain. Ma proposition permettrait de ré-
aliser une économie de 75 à 80 millions de
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dollars, en chiffres ronds. Un autre avantage
qui en résulterait, c'est que, une fois la
guerre terminée, la terre serait en si bon
état que les cultivateurs pourraient en ob-
tenir de bonnes récoltes pendant un grand
nombre d'années successives, ce qui nous
aiderait à résoudre le problème que posera
la famine en Europe.

Sans doute on critiquera ma proposition.
Cependant, son adoption aura l'effet de di-
minuer les emblavures de 12 à 14 millions
d'acres, certainement d'au moins 12 millions
d'acres, et de forcer un certain nombre de
cultivateurs à produire autre chose que du
blé. Nombre de nos cultivateurs ont près de
45 p. 100 de leurterre semée en blé et très
peu en avoine et en orge. Cet état de choses
résulte de la mécanisation de notre agricul-
ture. Je connais nombre de fermes ne possé-
dant qu'un seul attelage de chevaux.

L'honorable A. L. BEAUBIEN: Il n'existe
aucun débouché pour l'avoine et l'orge.

L'honorable M. HAIG: Je le sais. J'y arri-
ve. Ma proposition atteindrait une plus for-
te proportion des emblavures dans le cas de
cultivateurs consacrant 45 p. 100 de leur terre
à la culture du blé, mais c'est une répartition
équitable pour l'ensemble du pays, réunis-
sant les grosses exploitations et les petites. De
plus, il en résulterait une amélioration du sol.
On m'informe que $5 l'acre est un prix trop
élevé pour la terre en jachère, mais n'oublions
pas qu'il faut faire la part des frais de main-
d'œuvre, de l'intérêt du capital, des impôts
et ainsi de suite. Le chiffre que j'ai mention-
né me paraît donc constituer le minimum qui
permettrait aux agriculteurs de l'Ouest de
poursuivre leur exploitation économiquement
durant les prochaines années.

Si l'on ne vient pas en aide aux producteurs
de blé, il s'élèvera un immense mécontente-
ment dans l'Ouest. Au surplus, l'initiative
que je propose produira une forte réaction
sur la population des trois provinces des
Prairies. qui finiront par se livrer à l'élevage
de porcs, de bétail et de volailles et à la pro-
duction du beurre, du fromage et des œufs.

Mes honorables collègues s'étonneront peut-
ètre d'apprendre que cette année, à neuf des
principales expositions du Canada, le Manito-
ba a remporté plus de la moitié des premiers
prix pour le beurre. Il en est ainsi depuis
seize ans. Les cultivateurs du Québec et de
l'Ontario sont sans doute fiers de leur beurre,
mais ceux du Manitoba ont démontré leur
compétence en ce domaine. Les agriculteurs
du Manitoba,se sont déjà lancés dans la pro-
duction du sucre de betterave. Je remercie
le gouvernement de la province de l'aide qu'il
a accordée à cette industrie. Celle-ci est
déjà prospère dans l'Alberta et nous du Mani-

toba comptons en assurer la réussite ches
nous. Mais, après tout, la stabilité fonda-
mentale de l'Ouest repose sur un rendement
raisonnable au cultivateur pour son blé. De
fait, certaines régions du Manitoba, de la
Saskatchewan et de l'Alberta ne peuvent pro-
duire autre chose que le blé.

J'espère que le, Gouvernement accueillera
ma proposition dans l'esprit qui m'a inspiré
à la lui faire. Je veux voir l'effort de guerre
du pays se poursuivre jusqu'à l'extrême limi-
te. J'ose affirmer que pas un d'entre nous
ne veut critiquer. Il est vrai qu'à la fin de
la guerre nous serons libres de diriger notre
attention vers ceux qui auront été responsa-
bles d'un état de choses qu'il nous sera bien
permis de critiquer, mais, pour le moment,
nous devons rester maîtres de notre situation
chez nous, si nous voulons nous rendre utiles
outre-mer. J'ai pris connaissance de lettres
envoyées par des Canadiens de là-bas. Ils
ne parlent pas de la façon dont on doit ga-
gner la guerre ni de la question de savoir si
le Gouvernement va lever d'autres armées.
Ils veulent savoir comment ça va chez eux.
Si l'Ouest demande quelque chose d'impossi-
ble, sa demande ne recevra que peu de sym-
pathie. J'ai lieu de croire que ma proposition
n'est pas du tout impossible, mais qu'au con-
traire elle contribuera à accroître la stabilité
de l'économie de l'Ouest, et c'est là, à mon
sens, ce dont nous avons besoin, surtout en
temps de guerre.

Des VOIX: Très bien!

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Honorables sénateurs, je désirerais signaler
brièvement un point important soulevé en
cette enceinte hier, savoir, l'allusion de mon
très honorable ami (le très honorable M.
Meighen) à ce qui s'est passé à Ogdensburg.
Je cite les Débats du Sénat à la page 15:

Le Canada a-t-il conclu un accord ou un pacte
avec les Etats-Unis pour défendre cette nation
dans certaines éventualités?

On a dit, je crois, que les relations dont
l'objet est la communauté des intérêts en
ce qui regarde la défense de ces deux pays,
tiraient leur origine de ces conversations et
de ce qu'on a appelé le pacte ou l'accord
d'Ogdensburg. Quelles qu'aient été les idées
émises en cette circonstance, elles avaient déjà
été exprimées avec autant de force il y a
deux ans dans la ville de Kingston et à
Woodbridge (Ontario). A Kingston, le 18
août 1938, le président Roosevelt disait:

Nous, peuples des Amériques, ne constituons
plus un continent éloigné que les divers courants
d'idées des pays d'outre-mer ne sauraient attein-
dre ni laisser indifférent; au contraire, nous,
les Amériques, sommes le sujet de conversations

de tout bureau de propagande et de tout état-
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major qui existe au delà des mers. Nos vastes
ressources, l'activité de notre commerce et la
force le nos hommes font que nous sommes de-
venus les facteurs vitaux de la paix du monde,
que nous le voulions ou non.

Heureusement, vous et moi, <ans un esprit
d'amitié et d'entière compréhension, pouvons
envisager ces problèmes avec calme, bien résolus
à ne négliger aucun moyen ni aucune technique
qui pourraient, si nos vSux se réalisent, contri-
buer à la paix mondiale. Même si nos espoirs
deviennent vains, nous pouvons nous assurer
mutuellement que cet hémisphère, au moins, de-
meurera une forte citadelle où la, civilisation
fleurira librement.

Le Canada est une (les nations-soeurs de
l'Empire britannique. Je vous donne l'assu-
rance que la population des Etats-Unis ne de-
meurera pas oisive si jamais aucun autre em-
pfre menace de dominer le sol canadien.

Nous sommes bons voisins et loyaux amis
parce que nous maintenons nos propres droits
franchement, parce que nous nous refusons à
accepter les déformations de la diplomatie se-
crète, parce que nous réglons nos différends par
la consultation et parce que nous débattons
nos problèmes communs dans l'esprit du bien
commun.

A Woodbridge (Ontario) le 20 août, deux
jours plus tard, le prçmier ministre, le très
honorable Mackenzie King. prononçait les
paroles suivantes:

Notre population voudra que j'exprime sa
haute appréciation( de l'assurance qu'elle tient
directement du président que les Eta ts-Unis ne
resteront pas passifs au cas où le sol canadien
se trouvait menacé. Toutes les expressions d'opi-
nion émanant de la presse et d'ailleurs depuis
deux jours témoignent de la grande valeur que
nous attachons à cette assurance et montrent
que nous la comprenons bien. Nous savons que
ýes paroles rassurantes sont les paroles d'un
peuple et voisin ami. Nous nous réjouissons
que nos affaires communes ont été si sagement
administrées et notre confiance mutuelle si fer-
mement établie que le semblables paroles puis-
sent être prononcées en toute franchise et
agréées sans réserve. Nous nous rendons comp-
te qu'elles ne recouvrent aucune pensée d'allian-
ces militaires, qui sont contraires à la tradition
duii peuple les Etats-Unis comme du nôtre.
Nous voyons dans les paroles du président une
nouvelle preuve- les relations toutes spéciales
de bon voisinage qui se sont formées entre le
Canada et les Etats-Unis et nous nous réjouis-
sons le l'estime dans laquelle nous sommes tenus
comme voisins.

Si nous sommes de bons voisins et de loyaux
amis, c'est parce que, conme M. Roosevelt l'a
affirmé, nous maintenons nos droits franche-
ment. Je le répète, la population canadienne
attache le plus grand prix aux implications de la
visite du président. Ein même temps, elle est
consciente des responsabilités qui lui incombent
à elle-même pour le maintien diu sol canadien
comme une patrie pour les hommes libres dans
l'hémisphère occidental. Elle reconnaît la né-
cessité de ne pas se dérober à ces responsabilités.
De fait, dans les conditions actuelles, elle se
rendra compte que l'assurance donnée par le
président tend plutôt à accroître nos respon-
sabilités qu'à les diminuer.

Nous aussi, nous avons des obligations à titre
de pays voisin et ami. L'une de ces obligations
consiste à assurer par nos propres moyens, dans
la mesure du possible, l'immunité de notre terri-
toire contre toute aggression ou invasion possi-

L'hon. M. LAMBERT.

bles et, si l'oecasion levait jamais se produire,
empêclier les forces ennemies d'atteindre les
Etats-Unis, soit par terre, soit par mer ou par
la voie des airs. à travers le territoire canadien.

Ces deux citations, honorables sénateurs,
renferment tout ce qui a pu avoir été décidé
à Ogdensburg et représentent dans leur tota-
lité les engagements qui ont pu avoir été
contractés entre les deux pays.

Je termine en citant, comme visant directe-
nient les relations qui se sont si nettement
cristallisées entre les deux pays en cause, la
déclaration prophétique faite le 10 mars 1938,
a Chaham House, à Londres, par M. Arnold
J. Toynbee, un des plus éminents historiens du
monde <le langue anglaise et durant plusieurs
années, directeur des études à l'Institut royal
<les affaires internationales. Dans le discours
qu'il prononça alors-précisément à la veille
de l'entrée des nazis en Autriche-sur les pro-
blèmes de politique étrangère qui affrontaient
alors la Grande-Bretagne, il fit, entre autres.
la déclaration suivante au sujet des ramifica-
tions de la politique étrangère britannique
devant lesquelles se trouvait alors l'Empire:

Posons-nous d'abord cette question: Est-il
possible, dans les circonstances actuelles, de
Maintenir la "paix britannique" <lu dix-neuviè-
nie siècle?

On s'accordera probablement à en reconnaître
l'impossibilité, et ce, pour plusieurs raisons:
d'abord, parte que deux grandes puissances, les
Etats-Unis et le Japon, se trouvent actuelle-
ient exelues lu blocus naval <le l'Europe par

la Grande-Bretagne; ensuite, parce que la flotte
laissée à ses propres ressources. ne saurait res-
ter latresse des mîers étroites qui bordent
l'Europe- c'est-à-dire la Mléditerrannée, la
Manche, la mer du Nord et la Baltique. Ces
mers sont maintenant, du moins en partie, sous
la maîtrise des armées de terre aidées de
l'aviation. Lors de la Grande Guerre, par exen-
ple, l'Allemagne était maîtresse <le la Baltique
et la Grande-Bretagne fut attaquée directement
par un cnnemui-cette fois par voie aérienne-
pour la première fois depuis que la flotte hol-
landaise remonta la Medway. Aucun ennemi
n'avait pu, depuis, attaquer directement notre
pays. Mais les conditions de guerre actuelles
font de Londres l'une des villes les plus vulné-
rables au monde. Etant donné ces circonstances
nouvelles, aucune puissance de premier rang ne
saurait entreprendre sans aide extérieure la
tâche le maintenir dans le monde un statu quo
politique-fût-il d'un genre aussi rudimentaire
que 'la "paix britannique" du dix-neuvième
siècle-si elle ne possède sur son propre conti-
nent le territoire et l'influence que possèdent
déjà les Etats-Unis et l'Union soviétique et que
posséderont tôlt ou tard le Japon et l'Allema-
gne s'ils parviennent à réaliser les vastes des-
seins qu'on leur prête en Extrême-Orient et en
Europe centrale respectivement.

Au cours de cette allocution, ce même ora-
teur a encore fait allusion à ce problème
<hans les termes suivants:

Le jeu des puissances du triangle est proba-
blement voué à un échec. Si elles obligent les
nations de l'univers à se livrer bataille pour la
suprématie militaire, ne leur laissant d'autre
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choix de la conquête ou la défaite, je suis d'avis
que dans cette affreuse lutte, la victoire ira,
non pas à ces puissances, mais à quelque grande
puissance dont le territoire couvre tout un con-
tinent et qui dispose de toutes les techniques mo-
dernes de guerre (et des ressources matérielles
correspondantes), de même que d'institutions
démocratiques capables. de communiquer à son
peuple le pouvoir de résistance nécessaire.
Cette combinaison d'attributs essentiels ne se
trouve que chez les anglo-saxons de l'Améri-
que du Nord.. . . Mais nous pouvons être sûre
qu'une Empire britannique qui pivote--comme
doit le faire d'ailleurs tout Empire britanni-
que-autour du Royaume-Uni, ne serait pas un
concurrent dangereux dans cette course à la
suprématie.

Quand on cite ces paroles du discours de

M. Toynbee, prononcé il y a deux ans, on

ne fait qu'appliquer à cette question le point

de vue d'un historien bien connu, peut-être

le mieux connu de l'Empire britannique, et

qu'on ne saurait, en aucune manière. accuser

de vouloir cacher les faits, ou de jeter, de

quelque façon, du discrédit sur les actes ou

sur l'histoire d'une partie quelconque de

l'Empire britannique.
Enfin, je voudrais ajouter que, à l'instar

d'un bon nombre d'hommes moins âgés qui

observent depuis vingt ans la marche des

événements au pays et leurs rapports avec

les autres parties du monde, j'ai beaucoup

d'estime pour tout ce qu'a accompli dans les

deux Chambres du Parlement, et même a

l'étranger. mon très honorable ami qui a

parlé hier. Je me rappelle très bien sa visite

à Londres en 1921, et le bon travail qu'il

y a fait, en jetant les bases, si je puis m'ex-

primer ainsi, de relations sensiblement plus

étroites entre la population de langue anglaise

du sud de ce continent et l'Empire britan-

nique. Je croyais alors, comme je le crois

encore aujourd'hui, qu'il fallait le ranger sur-

tout du côté des anges. Je désire sincèrement,
et je sais que je partage les vœux d'un

grand nombre de mes amis, qu'à l'avenir le

très honorable sénateur emploie ses talents

exceptionnels à travailler dans le même sens, à
lier plus intimement entre eux, en vue de

leurs intérêts communs, les pays de langue

anglaise du monde entier, car je suis ferme-

ment convaincu que le premier ministre n'a

aucunement exagéré quand il a dit, dans le

débat sur l'adresse en réponse au discours

du trône, à l'autre Chambre, que cet accord,
-appelez-le ce que vous voudrez-marque
le début d'une ère nouvelle dans le monde.

Des VOIX: très bien.

L'Adresse est adoptée.

AJOURNEMENT DU SÉNAT

L'honorable M. DANDURAND: Les hono-

rables sénateurs ont tous pris connaissance
de la résolution adoptée à l'unanimité par le

Sénat cet après-midi, et qui confère à Son
Honneur le Président le droit de réunir le
Sénat à n'importe quel temps qu'il jugera
à propos. Ce pouvoir accordé à Son Honneur
le Président me justifie de proposer que lors-
que la Chambre s'ajournera cet après-midi,
elle reste ajournée jusqu'au mardi, 3 décem-
bre, à huit heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi, 3 décembre, à
huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 3 décembre 1940.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CONSTRUCTION NAVALE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS.

L'honorable C. E. TANNER: En plus des
deux demandes de renseignements dont j'ai
donné avis et auxquelles, naturellement, je
n'attends pas de réponse avant la fin du long
ajournement de Noël. j'aimerais obtenir cer-
tains renseignements sur une autre question.

Dans une déclaration que le ministre des
Munitions et des Approvisionnements a faite
dans un autre endroit il a dit que 181 petits
navires, comprenant de 25 à 27 modèles diffé-
rents, avaient été construits et Tivrés au minis-
tère du Service naval. On a laissé entendre
que des entreprises avaient été adjugées pour
un nombre -additionnel assez considérable de
ces navires. Le directeur de l'information pu-
blique déclare dans un document publié par ce
bureau que le nombre de ces vaisseaux attein-
dra 350 en tout.

J'aimerais qu'on me dise quel nombre de
chaque modèle de ces navires ont été cons-
truits dans chacune des provinces. Les habi-
thnts de la Nouvelle-Ecosse s'intéressent beau-
coup à la construction navale, et nous aime-
rions savoir si nous obtenons une juste part de
ces travaux.

Incidemment, nous aimerions également sa-
voir si le Gouvernement étudie la question de
l'opportunité de construire des cargos de bois,
comme on l'a fait durant la dernière guerre.
Je ne fais pas de commentaires. Nous savons
tous qu'on a un grand besoin de cales mar-
chandes actuellement. Nous espérons vendre
de fortes quantités de produits alimentaires et
d'autres denrées à la Grande-Bretagne, et il me
semble que nous devrions être prêts à fournir
des vaisseaux pour transporter ces cargaisons,
au lieu de laisser la question du transport en-
tièrement à l'Angle'terre.
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Si mon honorable ami (l'honorable M. Dan-
durant) le préfère, je ferai inscrire la question
à l'Ordre du jour. Cependant, il pourrait peut-
être presser les ministères intéressés et me
donner une réponse avant l'ajournement du
Sénat cette semaine.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Il n'y
aurait aucun avantage à insérer la question
de mon honorable ami à l'Ordre du jour. Ses
observations seront publiées dans le hansard
du Sénat, et je les porterai à l'attention du
ministre des Munitions et, si la chose est né-
cessaire, à celle du ministre du Service naval.

TRAVAUX DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Sauf er-
reur, la discussion sur le discours du trône,
qui dure encore dans un autre endroit, se ter-
minera ce soir. S'il en est ainsi, les deux bills
ba.sés sur les projets de résolutions que le mi-
nistre des Finances a présentés hier nous seront
peut-être envoyés tard demain après-midi. Je
propose donc que la Chambre s'ajourne jusqu'à
cinq heures, demain après-midi.

Le très honorable M. MEIGIIEN: "Que
lorsque la Chambre s'ajournera, elle reste
ajournée jusqu'à cinq heures demain après-
midi".

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Je
propose que lorsque la Chambre s'ajournera ce
soir elle reste ajournée jusqu'à demain après-
midi, à cinq heures.

L'honorable M. McMEANS: A-t-on l'inten-
tion d'ajourner le Parlement après-demain?

Des VOIX: Non, non.

LI'honorable M. DANDURAND: Non. Si les
deux bills que nous nous attendons de rece-
voir, concernant l'aceise et les douanes, nous
arrivent demain ares-midi, nous devrons les
disuter avant un ajournement.

L'honorable M. CALDER: Nous siégerons
pcut-être une semaine.

L'honorable M. MeMEANS: Je pose cet-te
question parce que j'aurai peut-être quelque
chose à dire avant I'aj our ne ment.

L'honorable M. DANDURAND: Si nous
terminons avant jeudi soir l'étude des bills que
j'ai uentionnés, nous pourrons peut-être ajour-
ner la Chambre pour les vacances de Noël, en
même temps que les Communes.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajouruc à cinq heures du soir,
clemain.

Uhon. M. TANNER.

SÉNAT

Mercredi 4 décembre 1940.
Le Sénat se réunit à cinq heures du soir.

Son Honneur le président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL PRIVÉ
PREMIERE LECTURE

Bill B, intitulé: "Loi tendant à incorporer
la General Security Insurance Company of
Canada.-L'honorable M. Beauregard.

MOTION VISANT À LA DEUXIèME LECTURE

DE CE BILL

L'honorable M. BEAUREGARD: Honora-
bles sénateurs, avec la permission de la Cham-
bre, je propose la deuxième lecture de ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami expliquera-t-il pourquoi nous lirions
ce bill pour la deuxième fois dès maintenant?

L'honorable M. BEAUREGARD: La seule
raison, honorables sénateurs, est que nous nous
attendons à un ajournemen't très prochain
île la Chambre. Je ne sais pas quand nous
ajournerons, mais j'aimerais la deuxième lec-
ture <le ce bill avant l'ajournement.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne 'pense
pas qu'il y ait une seule séance de comités
av-ant l'ajournement, ou qu'un avis soit affiché
assez tôt pour permettre au comité d'examiner
cette mesure. Je crois que mon honorable ami
ne perdrait pas de temps s'il renvoyait à après-
demain sa motion visant la deuxième lecture.

L'honorable M. BEAUREGARD: Je pro-
pose alors que le bill soit consigné à l'ordre
(i jour pour sa deuxième lecture après-
demain.

L'honorable M. McMEANS: Je désire que
l'honorable sénateur nous dise quel est l'objet

duîî bill.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle est
la motion?

Son Honneur le PRESIDENT: La motion
porte que ce hill soit examine onI deuNième
etire après-demuain.

L'huoorale M. MM\IEANS: Nous avons
droit, je p ine, à une explication dui motion-
næare.

L'honorable \1. DANDURAND: Sauf er-
reur, la motion à pou-r objet de consigner le
bill à l'Ordre du jour pour sa deuxième lec-
tire après-demain. Ainsi, le règlement est
obse-crve.

(La motion est adoptée.)

AJOURNEMENT DU SÉNAT

L'lionoraihle M. DANDURAN D: Honora-
bles sénateurs, il y a peut-être certains mem-
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bres de la Chambre qui croient avoir eu fort
peu à faire aujourd'hui. Je leur rappellerai
que nous avons accompli une -pleine journée
de travail. En 1898, lorsque j'ai été nommé à
cette Chambre, nous adoptions l'Adresse en
vingt-quatre ou quarante-huit -heures, mais
la Chambre des communes y consacrkit deux
ou trois semaines. Dans l'intervalle, en atten-
dant des mesures législatives, nous nous réunis-
sions tous les jours et disions les prières. C'est
tout ce que nous faisions, mais nous pensions
avoir accompli une bonne journée de travail.

Après ces observations consolantes, je pro-
pose l'ajournement du Sénat. Les bills que
nous attendons nous seront parvenus, je crois,
à trois heures demain, mais s'ils ne sont pas
arrivés, nous les aurons peut-être à huit heures
du soir, ou vendredi. Nous attendons les bills
de la Chambre des communes.

(Le Sénart s'ajourne à demain, à trois heures
du soir.)

SÉNAT

Jeudi 5 décembre 1940.
Le Sénat se réunit à trois heures du soir.

Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CONTRUCTION NAVALE - RÉPARTI-
TION PARMI LES PROVINCES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RÉSERVÉE

Sur l'avis de question de l'honorable M.
TANNER:

1. Des cent-quatre-vingt-un navires de petit
tonnage qui ont été déclarés (voir page 303 des
débats de la Chambre des communes du 20
novembre 1940) avoir été livrés, quel est le nom-
bre de navires de chaque type construits dans
chacune des provinces?

2. Des cent-soixante-dix (ou environ) petits
navires supplémentaires des mêmes types dont
la construction est actuellement déclarée avoir
été donnée en entreprise, quel est le nombre
de navires de chaque type qui ont fait l'objet
d'un contrat et qui doivent être construits dans
chacune des provinces?

3. Le Gouvernement considère-t-il l'opportuni-
té de faire construire au Canada des cargos en
bois au.x fins de transporter en Angleterre des
produits et des marchandises canadiennes?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai com-
pris qu'il était entendu que mon honorable ami
n'espérait pas obtenir des réponses à ses ques-
tions avant le long ajournement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Réservée.

(La question est réservée.)

TRAVAUX DU SÉNAT
Sur la motion d'ajournement à loisir:
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, il est évident que les bills de

finances que nous attendons de la Chambre
des communes ne nous parviendront pas cet
après-midi. Je ne crois pas que nous les rece-
vions ce soir; et, de fait, je serais surpris si
nous les obtenions demain. Je propose donc
que le Sénat s'ajourne jusqu'à huit heures ce
soir, et alors je saurai peut-être s'il sera néces-
saire d'ajourner nos délibérations à la semaine
prochaine. J'imagine qu'il faudra en venir là,
car il est peu probable que les bills nous par-
viennent demain, vendredi. Cependant à ce
sujet je serai plus en mesure ce soir de vous
faire connaître 'l'opinion du Gouvernement,
dont je suisle porte-parole ici. Nous pourrions
déclarer qu'il est si heures, mais ce serait
ridicule. Je propose donc que le Sénat
s'ajourne à loisir, avec l'entente que nous nous
réunirons de nouveau ce soir, à huit heures.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

Le Sénat reprend la séance à huit heures du
soir.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, quelquefois vers la fin
d'une session, lorsque nous avons étudié toutes
les autres mesures législatives émanant des
Communes, il nous faut attendre le bill des
subsides deux ou trois jours. Je ne dirai pas
que les deux bills que nous attendons sont
exactement de la nature d'une loi des sub-
sides, mais je pourrais les désigner sous le
nom de bills de finances, et ce sont certaine-
ment les dernières mesures législatives que
nous recevrons des Communes avant l'ajour-
nement de Noël. Pour la gouverne des nou-
veaux venus à la Chambre, je dirai que le bill
des subsides nous parvient aux dernières heu-
res de la session. Comme les honorables séna-
teurs le savent, nous ne pouvons pas modifier
une mesure de ce genre; nous ne pouvons que
la rejeter; mais le Sénat n'a jamais pris une
attitude aussi rigoureuse. Il est vrai que le
leader de l'autre côté de la Chambre peut ex-
primer son opinion sur les dépenses en général
et formuler des protestations quant à certains
chapitres en particulier. Cependant, c'est là
la limite de notre désapprobation. Nous adop-
tons le bill ensuite. On me dit qu'il est pos-
sible que les deux mesures en question nous
soient envoyées demain. Dans les circonstan-
ces, je propose que, lorsque le Sénat lèvera
la séance ce soir, il reste ajourné jusqu'à cinq
heures demain soir. Cela ne veut pas dire
que, au cas où les Communes ne pourraient
nous envoyer les bills que plus tard, nous
n'ajournerions pas de nouveau jusqu'au soir.
Toutefois, en ce moment je suis bien certain
que nous ne les aurons pas avant l'heure indi-
quée.

(La motion est adoptée.)
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L'honorable M. DANDURAND: J'ai expli-

qué, lhier, ce que cette Chambre avait cou-

tume de faire depuis plusieurs années, lorsque

je suis entré ait Sénat en 1898. A l'ouverture

de la' session, nous adoptions l'Adresse en

vingt-quatre ou quarante-huit heures, mais

la Chambre îles communes y consacrait géné-

ralement deux onu trois semaines. Plus tard, la

discussion du budget prenait presque le même

temps. Bien que les sénateurs fussent alors

beaucoup plus jeunes que je le suis mainte-

nant. ils mie semblaient âgés de soixante-dix

à quatre-vingts ans. Ils étaient très dignes et

posés, et paraisaient prendre plaisir à être

présents. tous les jours, pour les prières. Si

ce plaisir ne se manifeste pas autant aujour-

dl'huîi, il ne faut pas le reprocher à Son Honneur

le Président. De fait, tous le louent de la

manière dont il lit les prières en anglais et en

français...

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. DANDURAND: ... et je le

félicite île son suecès a cet égard. Mais je

désire apprendre aux nouveaux sénateurs-

mon très honorable ami (le très honorable M.

leighen) ne le sait peut-être pas lui-imme-

que. lors de sa création. en 1867, le Sénat

canadien suivait dle près l'exc mple dle la Cham-

bre des lords. En sa qualité de chapelain du

Sénat. l'archevsque anglican d'Ottawa entrait

dans la Chambre avec le Président. et, s'age-

nouillant près de la table, récitait, sur un ton

solennel, les prières, qui étaient alors beaucoup

plus longues qu'a îjourd'hui. C'est tout ce que

le Sénat faisait, ehaque jour, durant les deux

ou trois semnines que les Communes consa-

craient à l'étude <le l'Adresse ou duî budget.

Cependant, nous puensions avoir accompli une

bonne journée de travail, et étions quelque peu

sanctifiés par les prières impres.sionnaiantes que

nous écoultions. Après la mort de l'arche-

vêque, d'autres confessions prétendirent que

lEglise anglicane ne devait pas avoir un mo-

nopole de cet honneur, mais que chacune

devait se le partager à tour de rôle. Comme

toutes les Eglises insistèrent assez énergique-

ment sur leurs res'ndicatons, le premier mi-

nistre. sir Wilfrid Laurier, décida de trancher

la difficulté en priant Son Honneur le Prési-

dent de lire les prières. Depuis, en raison de

ce changement, l'Etat a économîisé 200 livres

sterling par aniée.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à cinq heures

cu soir.)

L'hon. M. J)ANDURAND.

SÉNAT

Vendredi 6 décembre 1940.
Le Sénat se réunit à cinq heures du soir,

Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL SPÉCIAL DES REVENUS DE
GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes,. auquel est joint le bill n° 8, loi
modifiant la loi spéciale des revenus de guerre.

(Le bill est lu pour la Ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE REMISE À PLUS
TARD

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, vous trouverez le bill
n° 8 dans vos liasses; on a distribué l'exem-
plaire qui a servi à la première lecture. Ce-
pendant, il nous est parvenu sans aucune mo-
dification de la Chambre des communes.

L'honorable M. COTÉ: On n'en a pas fait
la distribution.

L'honorable M. DANDURAND: Je disais
que le bill a été adopté sans modification dans
l'autre Chambre, tel qu'on l'y a déposé. Nous
avons I'xem.plaire préparé pour la première
<etiure, mais on ne l'a pas modifié.

L'honorable M. COTÉ: Je ne le trouve pas
sur ma liasse.

L'honorable M. DANDURAND: Il devrait
y être.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
se trouve pas sur les liasses.

L'honorable M. DANDURAND: Alors je
suspendrai la motion tendant à la deuxième

lecture.

(La motion tendant à la 2 e lecture est re-

mise à plus tard.)

CONSTRUCTION NAVALE-
RÉPARTITION PARMI LES PROVINCES

DEMANDE DiE RENSEIONEMENTS

L'honorable M. TANNER demande:

1. Des cent-quatre-vingt-un navires de petit
tonnage qui ont été déclarés (voir page 303 des
Iébats dle la Cliambre des conmunes dul' 20
novembre 1940) avoir été livrés, quel est le nom-
bre dle navires de chaque type construits dans
cliacune des provinces?

2. Des cent-soixante-dix (ou environ) petits
navires supplémentaires des mêmes types dont
la construction est actuellement déclarée avoir
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été donnée en entreprise, quel est le nombre
de navires de chaque type qui ont fait l'objet
d'un contrat et qui doivent être construits dans
chacune des provinces?

3. Le Gouvernement considère-t-il l'opportuni-
té de faire construire au Canada des cargos en
bois aux fins de transporter en Angleterre des
produits et des marchandises canadiennes?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai en
main un long document qui renferme la ré-

.ponse, je crois, à la plus grande partie des
questions posées par mon honorable ami.
L'honorable sénateur ne l'attendait pas avant
le long ajournement, mais je lui ferai parvenir
une copie d.u document que j'ai reçu du mi-
nistre du Service naval. En voici le texte:

Vous trouverez ci-incluses des réponses aux
questions insérées par l'honorable sénateur
Tanner à l'Ordre du jour du Sénat. Le mi-
nistère des Munitions et des Approvisionne-
ments a préparé les réponses aux questions.

Relativement à la question posée par le sé-
nateur Tanner, mardi le 3 décembre, quant à
savoir "si le Gouvernement étudie la question
de l'opportunité de construire des cargos de
bois comme on l'a fait durant la dernière
guerre," je répondrai que le Gouvernement n'a
pas construit de navires en bois lors de la der-
nière guerre. L'honorable ministre de la Ma-
rine (l'honorable M. Ballantyne), d'après le
hansard des Communes de 1918, p. 370, s'est
exprimé ainsi qu'il suit: "Le Gouvernement ca-
nadien n'a pas le dessein de faire construire
des vaisseaux de bois... Tenant compte des
fonds qu'on peut employer actuellement à la
construction maritime au Canada, il me semble
que le parti le plus sage pour le Gouvernement
c'est de ne construire que des navires d'acier".

Voir également sur ce point la réponse à la
partie n° 3 de la question du sénateu-r Tanner.

On la trouvera à la troisième page de ce
mémoire.

Les seuls cargos de bois dont il est question
présentement seront construits pour le compte
de l'Amirauté anglaise. et à ce sujet le Gou-
vernement canadien n'est pas tenu de donner
des renseignements.

Je ne sais trop ci lt présent mémoire ren-
ferme une réponse à toutes -les questions po-
sées par mon honorable ami, y compris celles
dont il a donné avis officieusement mardi soir.
Cependant, il pourra l'examiner et me dire
s'il y a trouvé tous les renseignements désirés.
Je ferai consigner le mémoire au hansard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
évident que la réponse donnée par l'honorable
leader (l'honorable M. Dandurand) ne com-
prend que la troisième partie de la question
posée par l'honorable sénateur de Pictou
(l'honorable M. Tanner). Elle ignore entière-
rement la première et la deuxième parties.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
je n'ai pas lu toutes les réponses contenues
dans le mémoire.

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
ponse lue par l'honorable leader est bien ex-
acte. Le Gouvernement canadien n'a pas

construit de navires de bois durant ou après
la dernière guerre. Il n'a construit que des
navires d'acier, avec l'approbation unanime
de l'autre Chambre, et plus tard lorsqu'il y
eut un surplus de cales dans l'univers on
accusa le Gouvernement, de toutes les parties
du Canada, d'avoir construit des vaisseaux en
bois; ce qu'il n'avait pas fait. La réponse
indique simplement les effets pernicieux de
méthodes politiques déshonnêtes. Elles trom-
pent parfois les personnes les mieux informées.

L'honorable M. DANDURAND: J'espère
que ces observations ne s'appliquent pas à
mon honorable ami de Pictou (l'honorable M.
Tanner), qui a, déclaré que le Gouvernement
ou pouvoir durant la dernière guerre avait
construit des navires de bois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
du nombre des personnes bien informées qui
ont été induites en erreur.

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses à la première et à la deuxième ques-
tions posées par l'honorable sénateur de Pic-
tou.

1. Nouvelle-Ecosse
1 allège pour munitions, de 79 pieds.
2 allèges de ravitaillement, de 55'
1 bateau de sauvetage, de 38'
2 grues flottantes, de 50'
4 semelles de lancement pour halage, de

51'
2 embarcations à moteur diesel, de 35'

36 embarcations à rames, de 16'
2 canots de 32'
3 baleinières de.27'
1 cible flottante, de 42' 6"
4 chalands plats, de 50'

Québec
4 ravitailleurs d'avions, de 18'

32 embarcations à rames, de 16'
1 chaland de ravitaillement d'essence,
de 56'

Ontario
2 bateaux de sauvetage, de 38'

17 chargeurs de bombes, de 18'
32 embarcations à rames, de 16'
Il bateaux à rames, de 15'
10 canots de service, de 16'
1 vedette d'acier, de 30'
1 baleinière de 27'

Colombie-Britannique
1 allège pour munitions, de 79'
5 bateaux de sauvetage, de 38'
5 chalands de ravitaillement d'essence, de

56'
4 grues flottantes, de 50'
3 chalande plats, de 50'
5 ravitailleurs d'avions, de 18'
4 canots de 32'
6 embarcations à rames, de 16'
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1 chaloupe à moteur diesel, de 35'
13 bateaux à rames, de 15'
2 bateaux-seineurs pour le ravitaillement

et le sauvetage.
2. Liste de bateaux en construction

Nouvelle-Ecosse
3 cibles flottantes pour tir d'entraîne-
ment, de 108'

7 baleinières, de 27'
8 semelles de lancement pour halage, de

51'
14 embarcations à rames, de 16'
4 canots de 32'
1 bateau-seineur pour ravitaillement et
sauvetage, de 84'

4 cibles flottantes de remorquage
3 ravitailleurs d'avions, de 18'

Québec
1 chaland plat de 50'
1 chaland de ravitaillement d'essence, de

56'
6 bateaux-cible blindés, de 40'
6 bateaux de sauvetage, de 70'

12 vedettes-torpilleurs, de 70'
Ontario

175 chaloupes d'attaque, de 12'
1 ravitailleur d'avion, de 18'
4 canots de service, de 16'
6 chaloupes de sauvetage, de 65' 6"
3 baleinières de 27'

Colombie-Britannique
2 chalands de ravitaillement d'essence, de

56'
14 embarcations à rames. de 16'
10 canots de service, de 16'
2 bateaux de service, de 45'
1 remorqueur de cible flottante, à moteur
diesel. de 95'

1 bateau de service, de 60'
3 grues flottantes, de 50'
3 chalands plats, de 50'

BILL SPÉCIAL DES REVENUS DE
GUERRE

DEUXIEME LECTURE

1,honorable RAOUL DANDURAND: Je
crois que mon honorable ami a un exemplaire
du bill maintenant. Comme je l'ai dit, la
Chambre des communes n'y a apporté aucune
modification. De fait, on a transmis une dé-
claration officielle à cet effet à Son Honneur
le Président. A\Cc le consentement du Sénat,
je propo-c la deuxième lecture de ce bill.

Comme les honorables sénateurs le consta-
teront, l'objet principal (le cette mesure est
de détourner la plus grande quantité possible
de main-d'oeuvre et de matériaux de la fabri-
cation des automobiles pour les diriger vers
des travaux essentiels à la poursuite de la
guerre. Ce projet de loi pourra également
favoriser le manufacturier canadien au dé-

Ehon. M. DANDURAND.

triment de l'exportateur étranger. On trou-
vera l'augmentation des droits douaniers dans
l'annexe. Ils empêcheront peut-être nos gens
(le s'acheter des autos neufs tous les ans.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, il va sans dire que j'ap-
prouve entièrement l'objet de ce bill. Il y a
des mois, je crois, que j'ai préconisé une me-
sure de ce genre à la Chambre, et je suis cer-
tain de l'avoir fait à l'extérieur. Je voulais
que l'on rende de plus en plus difficiles les im-
portations et les achats inutiles au Canada.

J'ai eu l'occasion de comparer les articles
(le lannexe qui ont trait aux automobiles
avec les articles correspondants de l'annexe
antérieure, qui est maintenant remplacée par
la nouvelle. On se contente simplement d'aug-
menter considérablement les taxes imposées,
et de rendre plus efficace en conséquence ce
qui est déjà, du moins pour les autos les plus
chers. une mesure prohibitive.

Je ne parlerai que sur un point en ce
moment. Je vous ferai remarquer que vers
les trois quarts de la première page de la nou-
velle annexe, qui apparaît en regard de la
page 2, il y a des exceptions d'abord aux nu-
méros 702, 706. 707 et 708 du tarif. On de-
vrait donner des explications sur ces numeros.
Je ne sais pas ce qu'ils signifient. Personne ne
peut le dire de mémoire. La deuxième excep-
tion a trait à l'importation "par un colon au-
thentique, à sa première arrivée". On ne sau-
rait s'opposer à cela. Cependant, la troisième
exception vise les importations faites "par un
bénéficiaire, résidant au Canada, du testa-
ment d'une personne décédée dans un pays
étranger". Je ne vois pas la nécessité de
cette exception.

L'honorable M. HUGESSEN: Vous parlez
le l'ancienne annexe. . Ces exceptions sont
annulées.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je fais
peut-être erreur. Est-ce que toutes ces ex-
ceptions sont rayées.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui, toutes
les trois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
pas la première.

L'honorable M. HUGESSEN: Deux.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
deuxième et la troisième sont rayées. Je ne
me serais pas opposé au maintien de la deut-
ième, mais je constate avec grand plaisir
qu'on a fait disparaître la troisième. Je
m'étais trompé d'annexe. Dans ce cas, est-
ce qu'un nombre considérable d'articles qui
se trouvaient dans l'ancienne annexe ne sont
pas omis de la résolution?
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L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que l'on a modifié les résolutions, mais non
pas le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Est-ce
que la Chambre des communes a adopté le
bill,?

L'honorable M. DANDURAND: Oh, oui.

Le très honorable M. MEIGREN: Et les
modifications n'ont pas été rapportées dans
le .bill. *

L'honorable M. DANDURAND: Dans le
bill im.primé on a délibérément omis cer-
tains articles qui se trouvaient dans les ré-
solutions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
comprends pas comment un bill peut s'éloi-
gner de la résolution sur laquelle il est basé,
-une résolution présentée au Parlement sous
l'autorité de la Couronne. Mais abstraction
faite de cette objection, n'est-il pas vrai que
plusieurs des articles défendus qui se trou-
vaient dans l'ancienne annexe et qui appa-
raissent ici en regard de la page 2 ne sont pas
compris?

L'honorable M. HUGESSEN: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, je
v-ois. La nouvelle annexe est sur la page gau-
che, et l'ancienne, sur la page droite.

Ainsi les articles qui relèvent du n° 6 sont
nouveaux?

L'honorable M. HUGESSEN: Oui.

Le très honorable M. M-EIGHEN:- Plu-
sieurs de ces choses sont bien nécessaires
mais on peut sans doute se les procurer au-
trement que par l'importation. Ainsi je ne
m'y oppose pas. Nous pouvons nous priver
d'acheter une foule de choses neuves de ce
côté.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
je suis renversé de voir qu'on n'a pas imposé
de restrictions sur d'autres articles beaucoup
moins nécessaires que celles-ci. Je ne m'op-
pose aucunement à ces restrictions. Cepen-
dant, je ne comprends pas pourquoi on per-
met aux Canadiens de dépepser des millions
de dollars pour acheter des magazines et des
journaux américains, par exemple. Bon nom-
bre de ces publications sont-j'allais dire
presque lubriques. Je m'oppose tout parti-
culièrement à celles qui sont les plus achetées
au pays et qui sont excessivement nuisibles
à l'effort de guerre du Canada. Je songe à
une en particulier-j'en ai déjà parlé-dont
le tirage atteint le chiffre de 150 mille exem-
plaires à ce qu'on dit. Si c'est exact, cela
enlève au pays environ 31 millione de dol-

lars. Cependant le Gouvernement ne voit au-
cune raison d'épargner cet argent au pays ou
de nous accorder le bénéfice résultant de la
suppression d'une menace au soutien de tout
notre effort de guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a
dans l'autre bill ...

Le très honorable M. MEIGHEN: Il con-
fère seulement l'autorité au ministre, qui peut
agir a sa guise.

L'honorable M. DANDUR.AND: Mais un
très grand nombre de magazines ...

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avoue
qu'on a interdit une grande quantité de lit-
térature de camelote, et je m'en réjouis; mais
on continue d'importer en grand nombre des
revues qui ne sont guère meilleures. Je me
demande parfois s'il ne vaudrait pas mieux
ne jamais faire de proposition, car en fait-
on une, qu'il est à peu près certain qu'elle
n'est pas acceptée. Si j'étais resté tranquille,
je pense que le Gouvernement aurait interdit
beaucoup de ces déchets qui entrent au pays
dans le moment. Je ne puis comprendre
pourquoi nous devons continuer de débour-
ser des millions pour des revues comme le
Saturday Evening Post, alors que nous som-
mes obligés, aux termes de ce bill, de con-
server non seulement les réserves de devises
américaines que nous avons ou que nous
pouvons acquérir, mais aussi notre propre
argent, qui nous est nécessaire, chez nous,
à d'autres fins. C'est un argument tout à
fait insoutenable. Il l'eût été dans la der-
nière guerre, et à plus forte raison mainte-
nant. Il est essentiel d'agir immédiatement
et d'une façon draconienne.

Je constate aussi que le Gouvernement a
eu soin de maintenir les importations de
fruits frais. Nous pourrions, il me semble,
nous préoccuper un peu moins de cette phase'
de nos relations commerciales à l'heure ac-
tuelle. Nous achetons beaucoup de produits
des Etats-Unis. Au cours de l'année qui vient
de se terminer, la valeur de ces achats-
je cite le hansard de la Chambre des com-
munes et j'ai lieu de croire que ces rensei-
gnements sont exacts-s'élevait à 516 mil-
lions de plus que celle de nos ventes; et au
cours des trois dernières années, à environ 1
milliard, 600 millions de plus. C'est beau-
coup, certes. Si l'on songe aux proportions
énormes qu'atteint notre balance de com-
merce défavorable, ce ne serait pas trop
demander à une nation qui affirme à l'uni-
vers qu'elle accorde toute l'aide possible à
la guerre, sauf la participation, de .ne pas
insister à nous vendre ces agrumes en accep-
tant comme remboursement les faibles mon-
tants de devises américaines que nous avons.
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Nous pouvons très bien nous passer de ces
denrées. En effet, nous pouvons facilement
nous les procurer dans les pays à monnaie
sterling-en particulier dans les Antilles an-
glaises-et c'est ce que nous devrions faire.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami voudrait-il songer un instant
à l'accord que nous avons conclu avec les
Etats-Unis...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
le sais.

L'honorable M. DANDURAND: ... et
aux avantages que nous en retirons?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!...
L'honorable M. DANDURAND: Si j'en

avais le temps, je pourrais faire un exposé
des avantages que cet accord nous procure.
Quand il s'agit de légiférer contre l'esprit
et la lettre de cet accord, mon très honorable
ami avouera, j'en suis sûr, que nons devons
tenir compte des désirs de l'autre partie à
cet accord.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ac-
cepte tout à fait ce point. Je disais que ce
ne serait pas trop demander. Il est vrai que
les Etats-Unis se départiraient de quelques-
uns des avantages de cet accord, tandis que
nous reviendrions probablement à quelques-uns
de ceux que nous possédons. Mais cette na-
tion obtient aujourd'hui des avantages de
beaucoup supérieurs à ceux qui lui offre l'ac-
cord, lesquels constituent des montants vrai-
ment astronomiques quand on les compare
aux maigres résultats de l'accord. Les ven-
tes de munitions sont énormes et elles aug-
mentent en progression géométrique. Tout
pays obtenant des ventes de ce genre et pro-
clamant une politique d'aide jusqu'à l'ex-
trême limite. sauf la participation à la guerre,
pourrait difficilement décliner notre demande.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami attribuera certainement au
Gouvernement le mérite d'avoir travaillé de
son mieux dans ce sens.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il a
travaillé (le son mieux et fait tout son pos-
sible. tout ce que je puis dire-et je le dis
aver toute l'insistance dont je suis capable
-c'est que nous sommes encore loin d'une
politique d'aide jusqu'à l'extrême limite, sauf
la participation à la guerre.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

Le très hon. \. MEIGHE

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

Bill B intitulé: "Loi constituant en corpo-
ration "La Sécurité, compagnie d'assurances
générales du Canada."--L'honorable M. Beau-
regard.

L'honorable M. GOUIN. Honorables sé-
nateurs, en l'absence de l'honorable sénateur
de Rougemont (l'honorable M. Beauregard),
j'ai 'honneur de proposer la deuxième lec-
ture de ce bill.

L'honorable M. COTÉ: L'honorable sé-
nateur veut-il expliquer ce bill?

L'honorable M. GOUIN: Il vise à fonder
une compagnie d'assurances sous l'empire de
la loi des compagnies d'assurance canadien-
nes et britanniques, 1932. Le genre d'assu-
rances de la compagnie, tel qu'il est indiqué,
est celui de toute compagnie de ce genre: feu,
accidents, aviation, et ainsi de suite. Le ca-
pital social doit être de 2 millions de dol-
lars, dont $400.000 devront être souscrits. Le
siège social de la compagnie sera à Montréal.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai en-
tendu. hier ou avant-hier. l'honorable sé-
nateur de Rougemont (l'honorable M. Beau-
regard) déclarer que le bill était d'ordre
général et qu'il avait été approuvé par le
Surintendant des assurances. Je suis d'avis
de le renvoyer au comité permanent de la
banque et du commerce.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

H ENOI AU COM!IciE

(Sur la motion de l'honorable M. Gouin,
le bill est renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.)

CANALISATION DES GRANDS LACS ET
DU SAINT-LAURENT

Dlm 'LARATIoN DU PREMIER MINISTRE

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je désire vous donner
!ceture dune déclaration lue cet après-midi
dans l'autre Chambre, par le premier min-
nistre. La lecture finie, il sera six heures,
et nous suspendrons alors la séance pour re-
venir à huit heures. Il n'est pas nécessaire
de présenter de motion à cet effet..

J'ai pris connaissance de l'important message
que le président les Etats-Unis a adressé hier
par l'entremise le I\. Berle à la conférence
qui a lieu présentement à Détroit à propos
de la canalisation et <le l'exploitation le l'éner-
gie électrique des Grands Lacs.

Grâce à la correspondance déposée ici le 12
novembre. la C'hambre connaît déjà l'accord
cimoclu entre le gouvernement du Canada et
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celui des Etats-Unis au sujet de la dérivation
d'une quantité additionnelle d'eau pour fins
d'énergie électrique à Niagara et la nomina-
tion de comités chargés des nouvelles re-
cherches techniques nécessaires dans la partie
internationale du Saint-Laurent où se
trouvent les rapides. A Niagara, la dérivation
a eu lien et l'énergie électrique ainsi produite
sert aux industries 'canadiennes. Les comités
nommés .par les deux gouvernements ont tra-
vaillé activement à l'étude et l'analyse des
problèmes techniques qui se posent dans la
section internationale.

Quant aux questions d'une portée plus vaste
que fait surgir la canalisation des Grands Lacs
et du Saint-Laurent, on se rappelle que la
convention de Niagara de 1929 et le traité
de 1932 relatif au Saint-Laurent n'ont pas
reçu l'approbation du sénat des Etats-Unis, et
que l'on a repris ultérieurement les négocia-
tions en vue de réunir si possible les divers
projets en un unique accord revisé. Les repré-
sentants dles deux gouvernements se sont
réunis à Ottawa et à Washington en janvier
dernier; les questions en jeu ont continué de
recevoir l'attention des deux gouvernements.
Ces négociations se poursuivront. Tout accord
qui en résultera sera, il va sans dire, dûment
soumis à l'approbation de la Chambre. J'ai
déjà déclaré qu'aucun accord sur cet-te question
ne serait communiqué au Parlement canadien
avant l'approbation par les autorités compé-
tentes des Etats-Unis.

Le premier ministre ajoutait les remarques
suivantes, qui apparaissent aussi au hansard
des Communes.

Je le répète, les comités désignés par les
deux gouvernements poursuivent l'étude les
problèmes techniques dans la section inter-
nationale. Ils n'ont pas encore terminé leur
travail ni soumis un rapport; aucune décision
finale n'a par conséquent été prise quant aux
détails de la canalisation dans cette section.
Ainsi que je l'ai déclaré il y a quelques jours,
le projet actuellement à l'étude comporte un
a.ménagement à palier unique avec régularisa-
tion, qui diffère de l'aménagement à palier
unique ou à double palier que l'on envisageait
il y a une dizaine d'années. Le 25 janvier
dernier, à la suite d'une conférence, les repré-
sentants des deux gouvernements ont déclaré
ce qui suit au sujet du projet à l'étude:

Les conseillers techniques des deux gouver-
nements se sont assez bien accordés à recon-
naître la possibilité et l'opportunité d'effectuer
dans la section internationale des rapides du
Saint-Laurent in aménagement comportant
l'établissement d'un barrage principal dans le
voisinage le l'ile Barn-hart, d'une centrale élec-
trique dans chaque pays et d'un barrage régula-
teur en amont. Ce projet s'inspire d'un plan
exposé d'une façon assez détaillée dans le rap-
port déposé en 1926 par la commission mixte
les ingénieurs. Les ingénieurs des deux pays

s'accordent à dire qu'un tel projet est pratique
du point île vue technique, moins coûteux que
celui dont il était question dans le traité de
1932 et plus propre à sauvegarder les intérêts
de tous dans les diverses sections du fleuve
Saint-Laurent.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je veux profiter de
l'occasion pour faire quelques observations
concernant la déclaration qu'on vient de lire.
Mes remarques viseront, non pas à détermi-

ner la sagesse de remettre à plus tard la
canalisation du Saint-Laurent, mais à mar-
quer, avec toute la fermeté dont je suis
capable, mon étonnement quant à la dé-
cision d'entreprendre de tels travaux à cette
époque-ci. D'après ce qu'on peut observer,
c'est le président des Etats-Unis qui est

l'âme dirigeante de toute cette affaire, et

selon les dépêches qui viennent de ce pays,
s'il est urgent de procéder à ces trava.ux dès
maintenant, c'est que le projet, du point de
vue de l'énergie hydroélectrique et de la na-
vigation, est jugé nécessaire à la conduite
de la guerre.

Du point de vue de la navigation, je ne
puis voir comment notre effort de guerre se
trouve gêné par suite des conditions qui
existent dans le Saint-Laurent. Il serait très
difficile de me convaincre que si nous som-
mes animés seulement du désir intense de
gagner la guerre, nous devons diriger nos
efforts et nos ressources vers la canalisation
du Saint-Laurent.

Du point de vue de l'énergie, je ne puis
me persuader que nous faisons bien de nous
lancer dans cette entreprise dans le moment.
Nous avons, sans aucun doute; d'immenses
ressources hydroélectriques inexploitées. Et
je pense être au courant des faits, en affir-
mant qu'à l'heure actuelle nous avons un
fort volume d'énergie de développée et non
encore utilisée-non pas une faible quantité
mais des quantités énormes-en particulier
dans la province de Québec, et dans plus
d'une région de cette province-là.

Peut-être serait-il sage, comme je le pense,
de se lancer dans cette entreprise, si nous
n'avions pas à porter, à l'heure actuelle, des
fardeaux extraordinaires; extraordinaires du
point de vue de nos finances et de nos ou-
vriers, de nos ingénieurs et de nos experts-
mécaniciens de toutes catégories. Or, nous
avons des charges extraordinaires, des char-
ges si lourdes qu'elles dépassent les forces
de notre compréhension. La pensée même
des sacrifices financiers et des efforts qui at-
tendent notre peuple nous accable de son
poids.

Certains ingénieurs préconiseront une mé-
thode plutôt que telle autre; peu m'importe
laquelle on adoptera; on ne saurait terminer
l'entreprise ni le mois prochain, ni l'an pro-
chain, ni dans deux an., ni dans trois ans.
On pourrait difficilement déterminer le

temps qu'il faudrait; en tout cas, ce serait
une question d'années. En vertu du plan
de 1932, je crois qu'on avait établi cette
période à sept ans. Il aurait probablement
fallu tout ce temps. Je trouve que c'est forcer
outre mesure notre crédulité que de nous
demander de croire que des travaux qui ne
seraient pas achevés avant deux, trois, qua-
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tre. cinq, six ou sept ans, par une énorme
dépense d'énergie humaine, par l'embauchage
d'un grand nombre d'ouvriers et par une
dépense presque sans précédent d'argent ob-
tenu à coups d'emprunts ou autrement.
constitueraient une mesure prudente à pren-
dre dans le but de gagner la guerre. Certes,
il faut penser à l'avenir, mais au lieu de nous
reporter à trois, à quatre ou à cinq ans,
mieux vaut nous reporter à un an, et même
à un mois, et nous assurer s'il n'y a pas
autre chose de plus vital et de plus pressant
que cette entreprise. Je ne sais jusqu'où le
Gouvernement en est rendu ni quelle atti-
tude les autres membres du parti auquel
j'appartiens adopteront à l'égard du projet,
quant à moi, je vous ai exposé mon opinion
à ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Je dois
dire à mon très honorable ami que nous
aurons plusieurs occasions de débattre ce
projet ...

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet.

L'honorable M. DANDURAND: ... avec
plus de renseignements que nous n'en avons
dans le moment. J'ai eu l'impression que si
le président des Etats-Unis a exprimé ses
sentiments à M. Berle, à Détroit je pense,
c'est à l'effet que le Sénat fût saisi de la
déclaration faite dans l'autre Chambre par
le premier ministre.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
bien cela.

(La séance. suspendue à six heures, est re-
prise à huit heures.)

Reprise de la séance
BILL SUR LA CONSERVATION DES

CHANGES EN TEMPS DE GUERRE
PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes auquel est joint le bill n° 9.
intitulé: "Loi sur la conservation des chan-
ge-."

(Ie bil est lu pour la Ire fois.)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, il me semble que
je n'ai guère besoin d'entrer dans tous les
détails du bill dont nous sommes présente-
ment saisis. Qu'il suffise d'en indiquer le
but, qui est, comme l'indique le titre, la
conservation des changes.

Nous savons tous que notre commerce avec
les Etats-Unis accuse une balance commer-
ciale importante défavorable au Canada. Ce

Le très hon. M. MEIGHEN.

bill vise à restreindre les importations des
Etats-Unis afin de réduire cette balance dé-
favorable. Même si nous n'économisions que
6 midlions de dollars par mois, comme l'a
prétendu le ministre des Finances, nous au-
rons d'autant pl-us d'argent canadien de dis-
ponible pour acquitter nos achats de maté-
riel de guerre aur Etats-Unis.

Il ne fait pas de doute que les |Etats-Unis

voient diminuer les avantages dont ils ont
joui en vertu de l'accord; mais il est évi-
lent qu'ils ne perdent rien, puisque les éco-

nomies résultant des restrictions sur les im-
portations leur seront versées pour le maté-
riel de guerre acheté par le Canada. On me
dit, comme on l'a déclaré à ila Chambre des
Communes, qu'il faut s'attendre à une aug-
mentation probable dans le volume de nos
importations. Mon très honorable vis-à-vis
a favorisé l'adoption de mesures plus radi-
cales en vue de conclure avec les Etats-Unis
un accord qui nous assurerait un traitement
plus généreux afin de nous faciliter 'la pour-
suite de la guerre et l'affermissement de
notre change. Quoi qu'il en soit, nul ne con-
naît ce que réserve l'avenir, mais je crois
que nous sommes dans la bonne voie.

Le bill a encore pour objet le relâchement
des restrictions, imposées sur les importations
britanniques afin de permettre à la Grande-
Bretagne de se procurer de la monnaie ca-
nadienne pour acquitter ses achats au pays.
Les deux fins que le bill se propose sont
très louables et j'aime à croire qu'elles re-
cevront l'approbation de tous les membres
de cette Chambre. On pourrait en améliorer
sans doute certains détails. Cependant les
spécialistes du gouvernement au ministère
des Finances et au ministère du Commerce
ont examiné à fond la mesure actuellement
à l'étude. Je n'oserais pas affirmer que le
Gouvernement ait dit son dernier mot. La
Chambre des communes doit se réunir de
nouveau le 17 février et. à l'occasion de la
présentation de l'exposé budgétaire, il y aura
peut-être lieu de proposer certaines amélio-
rations désirables.

Ces brèves observations suffisent à indi-
quer l'bjet premier et fondamental du pro-
jet de loi. Il appartient au Sénat d'en juger.
Je propose la deuxième lecture du bill.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, da première partie de
ce projet de loi interdit l'importation de
marchandises provenant d'ailleurs que du
bloc-sterling et de Terre-iNeuve, prévoit que
le ministre pourra autoriser certaines excep-
tions à cette interdiction et pourra détermi-
ner. modifier ou révoquer les termes aux-
quels les importations seront permises. Le
projet de loi prévoit de plus des sanctions
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pour ceux qui profiteraient de cette interdic-
tion pour hausser les prix. Les sanctions
pourront avoir la forme d'un supplément au
tarif douanier, de l'application du tarif ou
de da suppression des droits.

L'honorable M. DANDURAND: Ou d'une
taxe d'accise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ou-
d'une taxe d'accise, Je n'aime pas la façon
vague dont on décrit les pouvoirs du mi-
nistre. Je n'estime pas qu'il vaille mieux
substituer le gouverneur en conseil au mi-
nistre. Comme nous n'avons pas compétence
pour modifier ce projet de loi, ou du moins
comme la coutume ne nous le permet pas,
je n'ai pas l'intention de proposer un amen-
dement. Il me semble cependant que c'est
au Parlement qu'il appartient de déterminer
les' exceptions et les motifs qui les justifient
et qu'il ne convient pas de laisser liberté
complète au ministre d'en agir à sa guise.
Il se peut qu'il faille laisser au ministre les
cas particuliers, mais c'est le Parlement qui
devrait fixer les exceptions en général, et
les motifs sur lesquels elles se fondent. Le
ministre aurait à se conformer aux règles
approuvées par le Parlement.

Il aurait fallu, à mon avis, que la Cham-
bre des communes modifiât en outre la pre-
mière partie du projet de loi de manière à
exiger que la liste des exceptions et des con-
ditions soit communiquée aussitôt au Parle-
ment, s'il est alors en session, où à la pre-
mière occasion propice. La première partie
ne comporte aucune disposition de ce genre.

L'honorable M. DANDURAND: N'existe-
t-il pas une telle disposition?

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet, à la troisième partie, je crois. La
raison de son absence de la première partie
cependant est matière à conjecture; je soup-

çonne qu'on a simplement oublié de l'insérer.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas étudié la question à fond et je n'ai pas
suivi i!e débat qu'elle a soulevé dans l'autre
Chambre, mais je suis porté à croire qu'à
moins d'empêchements graves, le ministre
fera rapport au Parlement durant les pre-
miers jours de la session. De toute façon, il
devra le faire dans l'exposé budgétaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'en
conviens. IU est probable qu'il ne s'oppose-
rait pas à l'adoption d'un amendement par
cette Chambre. Quant à moi, je crois que
cette. mesure s'impose et qu'il convient de
réparer une omission évidente.

L'honorable M. DANDURAND: Obser-
vons l'application de la loi d'ici février pro-
chain, alors que nous nous réunirons de nou-
veau.

Le très honorable M. MEIGHEN: La se-
conde partie prévoit une transformation com-
plète du tarif douanier et vise le même but.
C'est une modification, article par article,
d'une ¼9ngue liste de droits d'entrée dont
nous n'avons pas à étudier le détail. Autant
que je sache, il' n'est pas besoin de modifier
la deuxième partie.

La troisième partie est des plus impor-
tantes et j'aimerais à ce propos formuler
quelques- commentaires et soumettre au Gou-
vernement certaines propositions. Cette par-
tie, qui n'est pas très longue, se lit ainsi:

Afin d'augmenter le stock de devises étran-
gères du Canada, le gouverneur en conseil peut,
sur la recommandation du ministre des Fi-
nances, conclure des conventions avec des par-
ticuliers, des sociétés ou des corporations pour
accorder de l'aide, sous forme de dégrève-
ments spéciaux et/ou de déductions spéciales
pour la dépréciation ou l'épuisement en vertu
de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu
et/ou de la Loi sur la taxation des surplus
de bénéfices, si, de l'avis du gouverneur en
conseil, cette aide est nécessaire pour per-
mettre un accroissement des exportations du
particulier, de la société ou de la corporation
ainsi assistée, ou pour que les exportations
du particulier, de la société ou de la corpora-
tion en question soient maintenues à des ni-
veaux supérieurs à ceux qui prévaudraient
autrement.

L'honorable leader (l'honorable M Dan-
durand) m'avertit que l'autre Chambre a
apporté à cet article des modifications qui
n'apparaissent pas dans le texte imprimé
du bill actueilement à l'étude.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que mon honorable ami en possède une
copie.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet. Ainsi que me l'apprend l'honorable
leader, cet amendement prévoit la présenta-
tion au Parlement en temps opportun d'un
rapport sur les mesures arrêtées par le gou-
verneur en conseil en vertu de l'article 8,
ou Partie III du Bill. Cet amendement est
dans l'ordre et serait approuvé ici comme
ailleurs.

J'ai certaines observations à faire au sujet
de cet article. D'abord il confère au gou-
verneur en conseil des pouvoirs extraordi-
naires qui lui permettent d'en agir-à sa guise.
Il l'autorise à conclure avec toute industrie
ou toute entreprise les marchés qu'il lui
plaît. Il lui permet d'imposer à cette société
les impôts qu'il veut, de les augmenter ou les
diminuer à son gré, et de traiter ses concur-
rents de façon différente. Toutes les déci-
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sions prises sous son empire seront conformes
à la loi et ne pourront être contestées de-
vant les tribunaux. Bref, cet article remet
la surveillance des douanes aux mains du
gouverneur en conseil en lui laissant toute
liberté d'en agir comme bon lui semblera
envers tous les contribuables canadiens fai-
sant le commerce avec l'étranger. Jamais
au cours de notre histoire n'avons-nous délé-
gué une si grande autorité au gouverneur en
conseil. Mais nous sommes au Sénat cana-
dien et c'est d'une loi d'impôt qu'il est
question.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a-t-il lu les explications du
ministre des Finances?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pu les lire parce qu'elles ne sont pas encore
imprimées. Il n'en demeure pas moins que
toute l'explication du ministre des Finances
ne changerait pas le texte de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Sauf er-
reur. je crois que cet article vise une industrie
entière, comme l'industrie de l'or, par ex-
emple, dont l'augmentation du rendement
total améliorerait notre situation du change.
Il me semble que le ministre n'a jamais favo-
risé un régime de préférence, à moins que
la poursuite de notre principal objectif, la
victoire finale, n'exigeât l'octroi de certains
privilèges à des particuliers.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il
faudrait alors modifier le projet de loi de
façon à permettre au ministre de traiter avec
une industrie et non avec un particulier. Se-
lon le texte actuel, le ministre peut en user
à son gré envers tout particulier. Il n'est
pas tenu d'en agir différemment envers di-
verses compagnies s'ocupant de l'extraction
de l'or, mais il peut le faire s'il le veut; il
est libre de tendre la main à l'une et de
montrer le poing à l'autre. Rien ne peut
entraver ses actions. Selon le sens que lui
donnent les journaux et que moi-même je
Ii attribue, l'article a pour objet véritable
de secourir l'industrie du papier-journal. Il
aurait été sage de désigner les industries qui
font un gros commerce d'exploitation et d'éta-
blir les principes sur lesquels se fonderaient
les impiôts dont on veut les frapper. L'adop-
tion d'une loi semblable serait convenable et
peut-utre néce.airedans les circon-tances.
Mais la mesure à l'étude remet les douanes
entre les mains du ministre. Elle ne prévoit
pas, comme la loi adoptée durant la dernière
session, la nomination d'une commission ar-
bitrale pour conseiller au gouverneur en con-
seil le traitement à accorder aux divers con-
tribuables qui demandent de l'aide. Je n'es-
time pas cependant que cette loi soit meil-

Le très hon. M. MEIGHEN.

leure. Je conviens qu'on peut reconnaître
une certaine impartialité aux membres de
cette commission. Mais dans le cas présent
tous les pouvoirs sont délégués à un mi-
nistre de la couronne, à un membre d'un
Gouvernement de parti. Le Parlement lui
permet de traiter à sa guise tel fabricant
de papier et d'en agir autrement envers son
voisin et concurrent. Le gouverneur en con-
seil a la faculté de suivre une ligne de con-
duite en ce qui concerne la Abitibi Company
en liquidation et d'en adopter une autre re-
lativement à Price Brothers ou à la Mersey
Company. Dans chaque cas, c'est le mi-
nistre qui juge et avise le gouverneur en
conseil. Le Parlement ne légifère pas mais
capitule, abdique et renonce à ses droits. Il
n'y a pas d'autre façon de concevoir la chose.

L'honorable M. DANDIRAND: Le Par-
lement agit de plein gré.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
Parlement agit de plein gré mais de parti au
pouvoir y compte trois quarts de ses mem-
bres. Le Parlement n'est qu'un simulacre.
On nous oblige à faire tous les jours le pied
de grue en cette enceinte et quand nous
sommes saisis d'une question on nous de-
mande sim.plement d'acquiescer aux volontés
du Gouvernement. Est-ce là s'en tenir à la
procédure parlementaire? C'est s'en écarter
autant que l'hitlérisme s'éloigne de la pra-
tique de Churchill. De fait nous y retrou-
\ons braneoup plus Hitler qu Churchill.

S'il est possible de modifier la Partie I du
projet de loi, j'aimerais qu'on le fît. Je n'ose
pas insister davantage. La Chambre des
communes pourrait soutenir qu'en acceptant
un amendement, quelque souhaitable qu'il fût.
on créerait un précédent qui pourrait donner
lieu plus tard à des difficultés de toute sorte.

ILhonorable M. LÉGER: On l'a déjà fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il se
peut. Alors, faisons-le. On devrait modifier
de plus la Partie III.

Je n'invoquerai pas contre la loi telle
qu'elle se présente l'expérience que j'ai ac-
quise dans mes rapports intimes avec plu-
sieurs sociétés et dans mes relations plus ou
moins suivies avec des centaines d'autres, à
cause des intérêts que j'y avais. Je ne vois
pas comment on pourra jamais appliquer la
loi actuelle. Elle prévoit l'imposition d'une
taxe de 18 p. 100 sur les revenus des corpo-
rations plus une autre taxe de 10 p. 100 sur
les surplus de bénéfices, soit un total de 30
p. 100.

L'honorable M. DANDURAND: C'est la
loi.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Telle
est la présente loi, et j'ai certaines observa-
tions à formuler à ce sujet. Une* autre dis-
position stipule que chaque société enregis-
trée devra en outre payer l'impôt sur l'ex-

.cédent de ses -profits, si ces recettes durant
l'année d'imposition-mettons cette année-
ci-dépassent la moyenne de ses recettes pen-
dant les quatre années précédentes, car on
prend sans doute pour acquis que le surplus
de bénéfices est une conséquence de la guerre.
Cet impôt absorbe 75 p. 100 de l'excédent
des profits.

Si l'on ajoute l'impôt provincial il faut
remettre parfois plus de 86 p. 100 de ce sur-
plus, ce qui ne laisse à peu près rien. Si
cependant les recettes sont assez uniformes
au cours de ces années, à cause peut-être de
la nature de l'entreprise, cette taxe si élevée
et à progression si rapide sur l'excédent de
bénéfices ne s'applique pas, mais il faut no-
nobstant verser 30 p. 100 des profits. Per-
sonne ne peut trouver à redire à cette impo-
sition. Le prélèvement de l'impôt est indis-
pensable pour répondre aux besoins du fisc.
Mais dans le cas des compagnies, et elles se
chiffrent à des centaines, qui, à cause de
pertes subies pendant ces quatre années, ac-
cusent maintenant des bénéfices supérieurs
à la moyenne dé cetite période, le fisc prend
presque toutes les recettes et l'on ne saurait
concevoir d'injustice plus flagrante. Une
compagnie ou une industrie qui, pour une
cause ou une autre, a connu des temps ex-
trêmement pénibles en ces dernières années
et n'a pu réaliser aucun bénéfice, se trouve
donc ainsi condamnée par cette mesure, com-
me conséquence de son infortune passée, à
un régime d'esclavage perpétuel envers l'Etat
canadien. La mesure. dans sa forme ac-
tuelle, veut que cette compagnie, par le fait
même de ses difficultés passées, soit à
jamais retenue dans cette position difficile.
En somme, son infortune est la mesure du
sacrifice qui lui est imposé. Par contre, un
autre établissement dont les affaires ont un
caractère plus stable, qui doit à des cir-
constances fortuites d'avoir pu jouir au cours
de la même période de certains avantages
et de réaliser des bénéfices dépassant quelque
peu la moyenne, ne se voit frappé que d'une
taxe de 30 p. 100. Pourquoi cette distinction?

Parce qu'une entreprise réalise des profits
plus considérables aujourd'hui, il n'en faut
pas conclure que c'est dû à la guerre. C'est
possible, assurément, mais cela ne découle
pas nécessairement comme de cause à effet.
Nombreux sont les exemples que je pourrais
citer où les bénéfices accrus n'ont aucun
rapport avec l'état de guerre. Ces entreprises
ont dû lutter longtemps, mais elles ont fina-
lempnt pris le dessus Pt touchent maintenant

la récompense de longues années d'efforts et
d'opérations à perte. Voici maintenant que
l'Etat intervient et s'empare de tous les bé-
néfices. Ce n'est pas équitable; ce n'est pas
juste.

L'honorable M. DANDURAND: Cela dé-
pend de la manière dont la loi est appliquée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous
ne sauriez modifier- l'application de la loi.
Il est vrai qu'elle permet à une industrie
ou à une catégorie d'industries dans le ma-
rasme d'en appeler à la commission d'arbi-
trage. Les membres en sont nommés. J'en
connais très bien le président et j'en devrais
bien connaître un autre membre, puisqu'il
fut déjà à l'emploi de notre étude. Je ne
connais pas le troisième. Je ne trouve pas
à redire à cet organisme et ne songe pas,
en ce moment, à m'en plaindre. Mais je ne
puis concevoir comment il pourra parvenir
à s'acquitter de sa tâche. Le président est
un homme juste; il fera de son mieux. Je
ne puis croire qu'il se rend compte de ce
qui l'attend. Il peut se trouver des com-
pagnies qui n'en appelleront pas à cette com-
mission, mais je ne les connais pas; presque
toutes pourraient plausiblement présenter leur
cas. Si toutes les causes doivent être en-
tendues, je ipréfèrerais faire partie du ca-
binet que du tribunal d'arbitrage; la besogne
serait moins lourde. Je ne crois pas la mesure
d'application pratique.

L'honorable M. DANDURAND: Cette
commission est autorisée, je crois, à entendre
certains groupes de personnes engagées dans
une même industrie et qui sont en butte aux
mêmes difficultés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
La commission n'est appelée qu'à examiner
l'état de l'industrie comme telle-et la plu-
part des industries peuvent démontrer qu'elles
ont eu à souffrir au cours de ces récentes an-
nées-mais une autre disposition de la loi
oblige la commission à examiner un établis-
sement particulier afin de constater s'il a été
spécialement éprouvé. Je me demande si le
Gouvernement se fait une idée juste du nom-
bre des industries au pays. Elles sont lé-
gion, tout simplement. Je ne veux que du
bien à la commission, mais la mesure est
dénuée d'équité et impossible d'application.
Il incombe d'établir où serait l'équité. Il ne
saurait y avoir d'objection à la taxe de 30
p. 100, mais il y aurait plus de mal que de
bien, je pense, à continuer de l'augmenter.

Il me semble que le principe adopté lors
de la dernière guerre est le bon. Peut-être
y aurait-il lieu d'en améliorer l'application.
Cela doit déoou!er de toute l'expérience ac-
quise au cours des années. La méthode appro-
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priée consiste à frapper bénéfices et revenus
sur une même base, d'après un même prin-
cipe et une même législation. Autrement dit,
que l'incidence de la taxe varie directement
avec l'augmentation des bénéfices. C'est
ainsi que s'appliquait l'ancienne mesure sur
les surplus de bénéfices. Que les bénéfices de
5 p. 100 soient frappés d'un droit établi; si
les bénéfices atteignent 10 p. 100, que le droit
soit plus élevé; s'ils sont de 20 p. 100, que
le droit augmente encore, la proportion crois-
sant en fonction des bénéfices. C'est la seule
méthode équitable, à mon avis. Nous pour-
rons ainsi obtenir les fonds requis. Deux
conditions sont indispensables: l'efficacité,
d'abord et, ensuite, l'équité. On les obtient
par cette méthode, je crois. Elle est certaine-
ment efficace. Il faut toujours conserver
le mobile d'action. Je désapprouve entière-
ment ceux qui préconisent le prélèvement
total des bénéfices. Les gens ne travailleront
pas pour rien. La nature humaine reste la
même en temps de guerre qu'en temps de
paix et, loin d'aider à l'effort de guerre, vous
lui nuisez en enlevant aux gens tout mobile
d'action et tout motif de veiller soigneuse-
nient à leurs affaires. Conservez le mobile
d'action, bonifier encore la récompense et
vous verrez s'accroître l'effort et le résultat.
C'est indispensable. Cette mesure ne remplit
pas ces conditions. Sans exagération aucune,
je puis dire que c'est par douzaines que des
hommes d'affaires m'ont affirmé qu'ils ne s'en
faisaient pas: le mobile fait défaut. Ils di-
sent: "Autant vaut prendre les choses plus
tranquillement maintenant, puisque nous ne
nous évertuerions guère dorénavant que pour
alimenter le fisc." Vous ne sauriez manquer
d'obtenir un tel résultat si vous faites dis-
paraître le mobile d'action. Mais si, au con-
traire, vous .conservez ce mobile et l'accen-
tuez en fonction directe de l'importance des
bénéfices. les recettes du fisc grossiront avec
les bénéfices. C'est la seule méthode pratique
que je connaisse.

J'invite sans ambages le cabinet à songer
sérieusement à modifier cette mesure dès que
les Chambres reprendront leurs travaux après
le congé de Noël. Il me reste encore à ren-
contrer quelqu'un pour me dire que cette
mesure est d'application pratique. Une com-
mission appelée à étudier l'état d'une in-
dustric après l'autre, à tenir audience sur les
raisons qui expliquent les embarras du mo-
ment et qui motivent un traitement parti-
culier, ne saurait inspirer que la pitié. Si
les membres de cette commission ne sont
pas doués de vertus angéliques les traitements
de faveur sont inévitables et il ne se trouvera
pas une compagnie sur dix pour reconnaître
l'équité et l'impartialité des décisions prises.

Le très hon. M. MEIGHEN.

J'espère que le cabinet-pour une première
fois-tiendra compte de mes observations, ce
soir.

L'honorable M. LÉGER: Je viens de par-
courir rapidement l'article 5 et j'estime
qu'une légère modification s'impose. Il est'
ainsi conçu:

A moins qu'un permis n'ait été obtenu pour
leur importation ou que le ministre ne les ait
exemptées en la manière ci-dessus prévue, les
marchandises dont la présente Partie interdit
l'importation au Canada sont censées des mar-
chandises dont l'importation est prohibée ...
et ainsi de suite. On ne songe sûrement pas à
faire porter cette mesure sur les articles déjà
entrés au pays avant le 2 décembre. Il y
aurait donc lieu d'insérer après "les marchhn-
dises", à la 3e ligne, "importées au Canada
le 2 décembre 1940 ou subséquemment", afin
d'exempter les marchandises déjà entrées de
l'application de la loi. Je craindrais autre-
ment ...

Le très honorable M. MEIGHEN: La
portée exacte du texte n'échapperait-elle pas
à l'honorable sénateur? Le texte est celui-
ci:

... les marchandises dont la présente Partie
1interdit l'importation au Canada ...

Il est possible qu'elles ne soient pas inter-
dites. La clause de prohibition est l'article 3
et elle ne porte pas sur les marchandises en
transit le 2 décembre. Bref, ces marchandises
ne sont pas interdites et échappent à l'ap-
plication de l'article 5.

L'honorable M. LÉGER: Je saisis parfai-
tement l'argument du très honorable séna-
teur, mais les deux articles semblent con-
tradictoires. L'article 5 stipule:
... les marchandises dont la présente Partie
interdit l'importation au Canada ...

Le très honorable M. MEIGHEN: Si elles
étaient déjà entrées au pays ou en transit
le ou avant le deuxième jour de décembre,
elles ne sont pas interdites par la mesure.

L'honorable M. LEGER: C'est possible.
Je n'avais pas lu cet article. J'estime tout
de même que l'insertion dea autres mots au-
rait rendu la disposition plus claire.

L'honorable M. HUGESSEN: L'article 10
doit sûrement prévoir ce point-là. Il y est
dit:

La présente loi est censée entrer en vigueur
le deuxième jouir de décembre.

L'honorable M. DANDURAND: Je dois
déolarer au très honorable sénateur que j'ai
entendu dire que nombre de personnes s'in-
quiètent quelque peu des conséquences de
l'application de la loi-je ne veux pas parler
du projet de loi actuel-et qu'elles espèrent
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bien que les arbitres tiendront compte des
circonstances particulières dans chaque cas.

Le très honorable M. MEIGHEN: A ma
connaissance, c'est l'état d'esprit général.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a déclaré qu'il prenait en pitié
les arbitres appelés à résoudre ces problèmes
et qu'il aimerait mieux être ministre de la
couronne qu'arbitre. Il fera peut-être excep-
tion pour le ministre des Finances, car le
ministre a dû écouter l'exposé de tous ces
griefs. Le très honorable sénateur sait que
le ministre des Finances a pour collaborateurs
des financiers et des fonctionnaires très com-
pétents qui ont veillé à l'application de la
Loi des douanes et de la Loi de l'accise. Ils
ont dû faire face à bien des problèmes.

Mon très honorable ami ne doit pas croire
que les opinions qu'il expose en cette Cham-
bre sont traitées à la légère. Je puis lui dire
que jattirerai tout spécialement l'attention
du ministre sur ses observations. Il est pos-
sible que le.ministre des Finances en ait déjà
été saisi par ailleurs, qu'il ait eu ces rensei-
gnements - des mêmes sources que le très
honorable sénateur lui-même. D'ici à mars
prochain, lors de l'exposé budgétaire aux
Communes, la commission arbitrale, de con-
cert avec le ministère des Finances, se sera
peut-être assurée de l'existence de tout ob-
stacle insurmontable à l'application de la
loi. Le cas échéant, je m'attends que le mi-
nistre s'adresse aux Chambres pour obtenir
les modifications utiles.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable sénateur DANDURAND pro-
pose la 3e lecture du bill.

La motion est adoptée; le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu une communication du se-
crétaire adjoint de Son Excellence le Gou-
verneur général à l'effet que le très honora-
ble sir Lyman P. Duff, juge en chef du Ca-
nada, agissant à titre de délégué de Son
Excellence le Gouverneur général, se rendra
au Sénat ce jour, à neuf heures trente mi-
nutes du soir, pour donner la sanction royale
à certains bille.

AJOURNEMENT DU SÉNAT
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, je propose que lorsque le Sénat
lèvera la séance ce soir, c'est-à-dire après
que les deux biRs auront reçu la sanction
royale, il reste ajourné jusqu'à mardi, le 4

mars prochain, à huit heures du soir. L'autre
Chambre est ajournée jusqu'au dix-sept fé-
vrier. J'avais tout d'abord songé à un ajour-
nement jusqu'à huit jours plus tard que cette
date, mais m'étant enquis de la date probable
à laquelle le Sénat serait saisi de nouvelles
mesures législatives j'ai appris qu'il n'en se-
rait vraisemblablement pas soumis avant
quinze jours de la date de la reprise des
séances de cette Chambre. C'est pourquoi je
propose que le Sénat reste ajourné jusqu'au
4 mars.

J'appele l'attention des honorables séna-
teurs sur la résolution que nous avons adoptée
le 14 novembre, en vertu de laquelle le Sénat
peut être appelé à se réunir, en cas d'urgence,
à toute date antérieure auý4 mars. Elle est
ainsi conçue:

Que si, pendant la présente session du Parle-
nient, la nécessité se présente, au cours d'un
ajournement du Sénat, et, de l'avis de Son
Honneur le Président, justifie le Sénat de se
réunir avant la date fixée dans la' motion qui
détermine cet ajournement, Son Honneur le
Président soit autorisé à aviser les honorables
sénateurs, à leurs adresses déposées chez le
greffier du Sénat, de se*réunir à une date anté-
rieure à celle qui est fixée dans la motion
d'ajournement; et le défaut de réception, par
un ou par plusieurs sénateurs, de cette notifica-
tion, ne rendra pas cette notification insuffi-
sante ou invalide.

Il est malaisé d'énumérer toutes les cir-
constances susceptibles de constituer un cas
d'urgence au sens de cette résolution. Je
prends pour acquis que des circonstances spé-
ciales se rattachant à l'administration de
l'Etat, ou une demande de subsides de la part
du Gouvernement, justifieraient Son Honneur
le Président d'inviter le Sénat à se réunir à
une date antérieure au 4 mars.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable sir Lyman P. Duff, dé-
légué de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, étant venu et ayant pris place au pied
du trône, la présence de la Chambre des
communes ayant été requise et celle-ci étant
venue accompagnée de son Orateur, il a plu
au très honorable délégué du Gouverneur
général de donner la sanction royale aux bills
suivants:

Loi modifiant la loi spéciale des revenue de
guerre.

Loi relative à la conservation des changes.
La Chambre des communes se retire.
Il plaît au très honorable délégué du Gou-

verneur général de se retirer.

La séance est reprise.

Le Sénat s'ajourne au mardi 4 mars 1941,
à huit heures du soir.
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Mardi 4 mars 1941.
Le Sénat se réunit à huit heures du soir,

Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CONSTRUCTION NAVALE-RÉPARTI-
TION PARMI LES PROVINCES

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Sur l'avis de l'honorable M. Tanner:
1. Des cent-quatre-vingt-un navires de petit

tonnage qui ont été déclarés (voir page 303 des
débats de la Chambre des communes du 20 no-
vembre 1940) avoir été livrés, quel est le nom-
bre de navires de chaque type construits dans
chacune des provinces?

2. Des cent-soixante-dix (ou environ) petits
navires supplémentaires des mêmes types dont
la construction est actuellement déclarée avoir
été donnée en entreprise, quel est le nombre
de navires de chaque type qui ont fait l'objet
d'un contrat et qui doivent être construits dans
chacune des provinces?

3. Le Gouvernement considère-t-il l'opportu-
nité de faire construire au Canada des cargos en
bois aux fins de transporter en Angleterre des
produits et des marchandises canadiennes?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Sauf erreur,
on a répondu à cette demande de renseigne-
ments à la dernière séance du Sénat.

QUAI DE PICTOU (N.-É.)
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET RÉPONSE

L'honorable M. TANNER demande au
Gouvernement:

1. Quel a été le coût du quai bâti à Pictou
(Nouvelle-Ecosse) en 1939-1940?

2. Quelle division des ingénieurs du Gouverne-
ment a établi le plan de cette construction et a
décidé de l'emplacement?

3. Les Chemins de fer nationaux du Canada
n'ont-ils pas désapprouvé l'emplacement et pro-
posé qu'un quai à parapet soit plutôt construit
<lu côté sud de la cour <lu chemin de fer?

4. Pour quels motifs d'expédition ou d'affaires
le quai a-t-il été construit à l'endroit qu'il
occupe actuellement plutôt que d'après les indi-
cations des directeurs de chemin de fer?

5. Le plan de construction comportait-il que
la voie ferrée sur le quai publie aboutissant à
l'ouest lu nouveau quai devait être enlevée et
non remplacée? Le département des Travaux
publics a-t-il demandé aux Chemins de fer Na-
tionaux du Canada d'enlever cette voie ferrée;
et, dans l'affirmative, pour quelles raisons?
Pourquoi la voie ferrée n'a-t-elle pas été rem-
placée sur ce quai public adjacent?

6. Le Gouvernement sait-il que. depuis que la
voie ferrée a été enlevée de ce quai public
adjacent, tout le bois et toutes les autres mar-
chandises destinées à être expédiées le ce quai
adjacent, ont été transportés sur ce quai adja-
cent par des camions particuliers plutôt que par
chemin de fer?

7. Le Gouvernement est prié de déposer sur
la table du Sénat une copie de la correspon-

L'hon. M. DANI)URAND.

(lance échangée entre la Division d'Halifax du
département (les Travaux publics et des person-
nes du comté de Pictou, ainsi que de la corres-
pondance et des rapports échangés entre ladite
Division d'Halifax et le département à Ottawa
au sujet des questions ci-dessus mentionnées.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une
réponse pour l'honorable sénateur de Pictou
(l'honorable M. Tanner), mais, comme elle est
très longue, je demanderai que cette demande
de renseignements soit transformée en ordre
de dépôt de documents. Je produis la réponse.

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
ponse sera-t-elle consignée au hansard?

L'honorable M. DANDURAND: Elle est
volumineuse, en partie de la correspondance
et des rapports.

Le très honorable M. MEIGHEN: Rien
dans ces questions n'exige une réponse volu-
mineuse. Une demi-page suffirait.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
contenter mon très honorable ami, je crois,
en lisant les réponses aux six premières ques-
tions. La correspondance considérable est
déposée en réponse à la septième question.
Voici les réponses aux six premières ques-
tions:

1. $150,617.10.
2. Division de l'ingénieur en chef, minis-

tère des Travaux publics.
3. Le National-Canadien a d'abord propo-

sé la construction d'un quai en bordure, à
l'est du quai occidental actuel, mais, com-
prenant que le coût en serait prohibitif, on a
accepté l'emplacement et la construction pro-
posés par le ministère des Travaux publies.

4. Répondu sous le n° 3.
5. (a) Oui.
(b) Non.
(c) Le National-Canadien a enlevé ses rails

parce que le quai adjacent ne répond pas aux
besoins des locomotives employées aujour-
d'hui, et parce que la nouvelle construction
a en pour but unique le trafic des chemins
<le fer. Tout en ne se prêtant pas à ce tra-
fic, la construction voisine est propre à l'en-
Ireposage en plein air de cargaisons de bois
d'cuvre, de briques, de billettes, de mélasse,
etc., qui peuvent être manutentionnées en
toute sûreté dans les deux directions par des
camions automobiles.

6. Oui.
Comme je l'ai dit, on répond à la septième

question par la correspondance et les rap-
ports que je dépose comme documents.

PARCS NATIONAUX

DEMANDE DE PENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TANNER demande au
Gouvernement:
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1. Quel est l'emplacement et la superficie de
chaque Parc national au Canada?

2. Quelle proportion de la superficie de chaque
Parc était (ou est) terre de la Couronne au
droit du Dominion?

3. Quelle proportion de la superficie de cha-
que Parc était (ou est) terre de la Couronne
au droit des provinces?

4. Quelle proportion de la superficie de cha-
que Pare, autre que la partie constituée par les
terres de la Couronne, a été acquise et payée par
le Dominion? Quel montant a été payé en cha-
que cas?

5. Quelle proportion de la superficie de cha-
que Parc, autre que la partie constituée par les
terres de la Couronne, a été acquise pár les
provinces respectives pour les objets d'un tel
Parc, et quel en a été le coût pour chaque pro-
vince?

6. Quel a été le montant total des gages, salai-
res. entretien et amélioration de chaque Parc
national durant l'exercice financier 1939-1940;
et à quel chiffre ce montant est-il estimé pour
l'exercice financier 1940-1941?

L'honorable M. DANDURAND: Vu que
le document contenant les réponses à ces ques-
tions est volumineux, je propose que ce docu-
ment soit déposé maintenant.

La motion est adoptée.

FEU O. D. SKELTON, W. F. O'CONNOR
ET SIR FREDERICK BANTING

HOMMAGE À LEUR MÉMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je crois de mon devoir
d'apprendre au Sénat que, durant notre ajour-
nement, le service civil du Canada a subi
deux pertes très sérieuses, qui ne sauraient
passer inaperçues en cette Chambre: la mort
de M. O. D. Skelton, sous-secrétaire d'Etat
aux Affaires extérieures et de M. F. W.
O'Connor, notre conseiller parlementaire. Tous
deux avaient une compétence exceptionnelle.

Nous entendons souvent parler de l'impor-
tance du service civil britannique, qui, accom-
plissant sa tâche quotidienne silencieusement
et anonymement, s'occupe des vastes intérêts
et des problèmes de l'empire britannique dans
tout l'univers. Ce service est regardé, au point
de vue national et international, comme la
colonne du Temple. Il est toujours prêt à
s'adapter aux programmes, modifiés selon les
circonstances, de son Parlement et de son exé-
cutif. J'oserai dire que notre propre service
civil égale, dans sa sphère, celui de la Grande-
Bretagne.

Un journaliste facétieux du Canada a dit
que lorsque M. Bennett ou M. King sont allés
en mission en Angleterre accompagnés de MM.
Skelton et Loring Christie, ils ont joui d'une
certaine mesure de repos, car il pensait que
l'un et l'autre pouvaient rencontrer sur un

pied d'égalité Maurice Hankey-plus tard lord
Hankey-chef du secrétariat du cabinet bri-
tannique.

J'ai eu l'avantage d'avoir, plus d'une fois,
M. Skelton à mes côtés à Genève, et j'ai
souvent eu l'occasion d'apprécier ses brillantes
qualités d'esprit et ses sages conseils. Il était
modeste et réservé. Il a contribué à placer
sur une base sûre notre ministère des Affaires
extérieures, qui devait plus tard assumer des
fonctions si importgntes dans les questions in-
ternationales. Il a groupé autour de lui des
aides qui, partout où ils ont servi, ont fait
honneur à notre pays, et il a eu raison de
s'enorgueillir de ses choix. Nous manquerons
longtemps ses services au poste qu'il a occupé
avec tant de distinction.

En étudiant ses mesures législatives dans
les comités, le Sénat ne profitera plus des con-
naissances et de la direction de notre conseiller
parlementaire, feu M. O'Connor. Depuis le
jour où il a quitté l'université et a été admis
au barreau de la Nouvelle-Ecosse, M. O'Con-
nor a eu une carrière très intéressante. Il ne
tarda pas à devenir professeur de droit inter-
national à l'Université de Dalhousie, son Alma
Mater. Mais il devait bientôt se présenter
sur une plus grande arène. Il commença à
exercer sa profession à Toronto, et ses tra-
vaux se sont étendus à Ottawa, où il a rempli
plusieurs fonctions publiques et est devenu le
conseiller juridique de plusieurs ministres en
préparant des mesures législatives spéciales et
complexes. Sa supériorité dans ce domaine
était incontestable. Il avait une profonde con-
naissance du droit commun et du droit parle-
mentaire, et de leur interprétation par les
plus hauts tribunaux du pays. L'important
rapport qu'il a présenté au Sénat sur l'inter-
prétation de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord a capté l'attention de ceux qui s'in-
téressent à notre constitution, et nous prouve
clairement sa compétence. Il avait peu d'égaux
et nul supérieur dans la préparation de projets
de loi, ainsi que dans la critique des lois et
des bills soumis à l'approbation. Chaque mot
avait sa valeur, et un seul sens technique en
dehors de l'usage commun de l'expression. On
lui a souvent reproché d'être trop méticuleux,
parce qu'il détestait un langage imprécis et
susceptible d'une double interprétation. A cet
égard, il m'est facile de le comparer à trois
hommes éminerits qui ont conseillé les repré-
sentants de la Grande-Bretagne à l'étranger,
de la France et de l'Allemagne à Genève: sir
Cecil Hurst, M. Fromageot et M. Gaus. Je
me rappelle un incident intéressant sur lequel
sir Austen Chamberlain a appelé mon atten-
tion. Un projet de résolution de Pologne
avait été soumis à un comité. Après examen,
tous les membres parurent l'approuver, et sir
Austen, M. Briand et M. Stresemann confièrent
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le document à leurs conseillers juridiques, qui
étaient à leurs côtés. Chacun d'eux, sans con-
sulter les autres, le transmit immédiatement
à son ministre. Sir Austen me montra leur
décision à ce sujet: tous trois avaient souligné
un seul et même mot, qu'ils jugeaient ambigü
et susceptible de double sens. M. O'Connor
était sans doute dans cette classe.

Il est tout naturel que, à cette époque bou-
leversée, nous soyons obligés de mentionner
des pertes dues à la guerre et qui plongent
plus d'un foyer dans le malheur. Le Canada
déplore aujourd'hui la mort de l'un de ses
citoyens les plus richement doués, sir Frederick
Banting. La mort soudaine de ce Canadien
d'une renommée universelle est regrettée non
seulement au pays mais à l'étranger, et l'hu-
manité en souffrira. Les découvertes médi-
cales de sir Frederick en ont fait un bien-
faiteur des générations actuelles et futures, qui
rendront hommage à son génie et à ses tra-
vaux pour le soulagement de maladies aupa-
ravant fatales.

Nous offrons nos plus sincères condoléances
aux familles de ces Canadiens distingués.

Le très honorable ARTHUR MEICHEN:
Il convient, honorables sénateurs, que nous
disions un mot des Canadiens distingués qui
sont morts récemment, et particulièrement
de ceux qui étaient au service de cette
Chambre.

Je n'ai pas eu le plaisir de présider un mi-
nistère dont M. Skelton était sous-ministre
ou fonctionnaire. Je ne l'ai donc pas aussi
bien connu que les ministres qui ont dirigé
des départements au cours des dix ou quinze
dernières années. Cependant, j'ai lu ses
œuvres littéraires-de mêmes que celles, soit
dit en passant, de sa distinguée épouse,--et
je peux affirmer qu'elles renferment une
grande érudition, comme sans doute celles
qu'il a publiées dans la sphère où il s'est dé-
pensé plus tard. Le ministère des Affaires
extérieures a été heureux d'avoir un haut
fonctionnaire de cette grande compétence à
son service pendant plusieurs années, et je
ne doute pas que le Canada ait grandement
profité de l'excellent jugement et du travail
zélé de M. Skelton.

Je ressens très vivement la perte de mon
ami très intime, un serviteur éminent de
cette Chambre, M. O'Connor. Je le con-
naissais depuis plus longtemps, je crois, que
le plupart des honorables membres ici pré-
sents. J'ai eu l'occasion de travailler en
relations très étroites avec lui il y a plusieurs
années, en des temps très difficiles, et d'avoir
recours à ses services, en sa qualité d'avocat
et de rédacteur, en plusieurs occasions très
importantes. J'ai appris alors, il y a un
quart de siècle, à admirer son application au

L'hon. M. DANDURAND.

travail, l'étendue de ses connaissances juri-
diques, qui comprenaient presque tous les
domaines du droit, et la facilité merveilleuse
avec laquelle il pouvait recueillir les éléments
les plus minutieux de la science juridique à
quelques heures et parfois à quelques moments
d'avis seulement, et donner une opinion avec
une assurance que possèdent peu d'avocats.

M. O>Connor ne s'était pas occupé du côté
matériel de la vie comme tant d'autres qui
ont obtenu des succès dans ce domaine. L'ar-
gent n'avait que peu ou point d'importance
à ses yeux. Sa tournure d'esprit le portait
à se délecter dans l'étude des problèmes in-
tellectuels, difficiles de solution, quels qu'ils
fussent, non seulement dans le domaine du
droit mais dans toutes les sphères d'activité.
Peu de gens savent, j'imagine, qu'il avait ap-
profondi la science de la radio au point qu'il
l'avait fait. Il consacrait des heures et des
heures à ce travail toutes les semaines. Rien
de ce qui l'intéressait ne semblait trop com-
pliqué; en effet, plus la question était com-
plexe, plus il s'y attachait. Je n'ai jamais
vu un homme aussi assidu au travail. Je
sais quil est resté jusqu'à trois nuits de
suite sans se coucher et sans dormir, bien qu'il
eût travaillé toute la journée. Ce n'était
peut-être pas très sage de sa part, mais cela
démontre la générosité de son caractère.
Lorsqu'on lui confiait un travail, il l'accom-
plissait sans se soucier de son comfort et de
sa santé le moindrement.

Les honorables sénateurs qui ont fait partie
de nos divers comités se rappelleront long-
temps combien il était facile de l'approcher.
Il accueillait avec plaisir tous ceux qui ve-
naient le voir, particulièrement si cette per-
sonne venait lui confier un travail. Il était
toujours prêt à rendre service aux autres, et
il aimait qu'on lui demande d'ajouter à son
labeur. Il sera très difficile à remplacer; et
je crains qu'il ne soit impossible de le rem-
placer complètement ici. Nous prenons tous
part, j'en suis certain, au grand deuil de
sa veuve et de ses deux filles.

Je n'ai pas eu l'honneur de connaître sir
Frederick Banting aussi bien, mais tous les
Canadiens et tous ceux qui s'intéressent aux
choses de la médecine savent qui il était et
ce qu'il a fait. Sa plus grande découverte
l'a rendu fameux non seulement dans le
monde médical, mais aussi auprès des ma-
lades un peu partout. Il serait assez difficile
d'apprécier ce qu'il a fait pour soulager l'hu-
manité souffrante et prolonger la durée de la
vie. Après sa merveilleuse découverte il
continua ses études de ce côté et obtint des
résultats très précieux. J'ai tout lieu de croire
que peu de temps avant le malheureux acci-
dent qui mit fin à sa carrière il avait fait
d'autres découvertes précieuses et peut-être
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d'une très grande valeur en ce moment. Si
Frederick Banting était non seulement u
grand savant,-on devrait peut-être plutô
dire un grand chercheur,-mais aussi un véri
table Canadien. Je ne crois pas avoir caus
avec qui que ce soit depuis le commeneemen
de la guerre qui se faisait une idée plus júst
de la crise sans parallèle dans laquelle le
événements récents ont précipité ce pays E
l'univers, ou qui comprenait mieux que h
les souffrances que cette crise entraînerait E
l'agonie redoutable que nous devrons tou
traverser, ainsi que les efforts sans précéden
que nous devrons tous faire avant d-'atteindr
notre but.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable RAOUL DANDURAND: Hc

norables sénateurs, vous avez sans dout
constaté que l'ordre du jour n'indique pour ]
Chambre aucun travail à entreprendr
Je croyais avoir été quelque peu témq
raire le 6 décembre en proposant que
Sénat s'ajourne pendant deux semaines d
plus que les Communes. J'espérais qu'au coui
de ces deux semaines l'autre Chambre aura
eu le temps d'étudier quelques mesures et d
nous les transmettre. Je me suis enquis auprè
de tous mes collègues afin de voir si on z
pourrait pas entreprendre l'étude de certain
bills dans cette Chambre, mais en vain. O
peut expliquer la chose en quelques mot
Il s'agit surtout d'une session de guerre e
ce moment, et les questions dont les deu
Chambres seront saisies porteront sur la guer
et son financement. Nécessairement ces m
sures doivent être présentées d'abord au
Communes, et elles ne nous parviendroi
qu'après y avoir été étudiées longuement i
adoptées. On y fera ensuite l'exposé budgi
taire. Comme il y sera sans doute questic
d'impôts accrus sous plusieurs formes, de loi
gues discussions suivront aux Communes.

Il nous faut accepter la situation telle qu'el
est. Puisqu'il s'agit d'une session de guerr
qui s'occupera surtout de mesures législativ
qui ne peuv.ent pas être présentées au Sén
en premier lieu, il me semble qu'après
réunion du comité des banques et du com
merce,--demain, nous devrions de nouvea
ajourner les séances pour une période d'env
ron deux semaines. J'ai discuté la questio
avec plusieurs de mes collègues,-avec le tr
honorable leader d'en face (le très honorab
M. Meighen) tout d'abord,-et tous sont d'av
que le Sénat devrait s'ajourner pour quelqi
temps. Il se peut qu'à notre retour no,
n'ayons encore rien reçu de l'autre Chambi
S'il en est ainsi nous devrons ajourner
nouveau ou attendre jusqu'à ce que no
ayons quelque chose à faire. Quoi qu'il E
soit, je veux simplement dire aux honorabl

. 'sénateu~rs que le Sénat devra peut être 0'alour-
n ur demain pour quelque tem ps.

It Le très honorable ARTHUR MEIGHRN:
1- onorables sénateurs, l'honorable leader de

é 14 Chambre a bien exposé les faits en expli-
*t quant l'ajournement probable. Cette situa,
e tion m'inquiète quelque peu, car je ne prévois

spas que nous soyons d'une grande utilité
tmême à notre retour. Les bils dont les
iCommunes sont saisies portent presque tous sur
~tdes questions de finance, et nos pouvoirs sont
isplutôt restreints à ce sujet, tant d'après la

Lt loi constitutionnelle que d'après la force d'une
e longue coutume. Toutes les autres mesures

d'ordre législatif, ou presque toutes, sont
adoptées au moyen de décrets du Conseil en
vertu de la loi des mesures de guerre. D'après
une réponse déposée je constate que même

,e alors que les Chambres du Parlement siègent
laon a adopté pas moins de 2,600 décrets du

e. Conseil d'ordre législatif. Le Parlement de-
t.. vient ainsi un objet de moquerie.
le Je ne sais trop ce qu'il faudrait faire. Il
e, est vrai qu'il faut avoir recours à la loi des

rsmesures de guerre sans hésiter dans bien des
itcas importants, mais il me semble qu'on de-

le vrait y recourir un peu moins souvent pendant
.~la session. Cependant nous sommes en face

Le d'un dilemme. Si la ligne de conduite suivie
is dans le passé est maintenue, nous ne pou-
'n vons pas servir bien utilement le pays, et les
;s Communes ne le pourrons pas beaucoup plus.

nNous avons le droit de critiquer le Gouverne-

,n

lx ment, mais nous n'en retirons pas une bien
~egrande satisfaction alors que la nation est aux

prises avec une terrible.crise, dont l'étendue
LX et les possibilités, et dont les effets même

Itdeviennent de plus en plus redoutables tous
,tles jours. Si l'exercice de notre droit de
Scritique ne donne que de minces résultats, je
nme demande si nous ne devrions pas ajourner
.. pour une période assez longue, et étudier notre

situation en général.

le (Le Sénat s'ajourne à demain, à trois
e, heures de l'après-midi.)
Bs
at SÉNAT
la

1- Mercredi 5 mars 1941.
LU

l Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
mn midi, Son Honneur le président étant au

èsfauteuil.
le Prières et affaires courantes.

-is BILLS PRIVÉS
ie RAPPORT DE COMITÉ
LiS

e. L'honorable M. BLACK, le président du co-
le mité permanent des Banques et du commerce
us présente le rapport du comité sur le Bill B,
Mn intitulé: Loi tendant à incorporer la General
es Security Insurance Company of Canada.
148-

éDITION REVISE
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Honorables sénateurs, le comité recommande
ce bill au Sénat avec certains amendements.
Ces modifications, sauf une, ne demandent
pas d'explications. Au cours de l'intervalle
écoulé depuis la présentation du bill un des
demandeurs des lettres patentes est décédé,
et on a inséré un nouveau nom dans le bill.
Aussi à la suite de changements dans la loi,
on y a apporté certains amendements de peu
d'importance.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand étu-
dierons-nous ces amendements?

L'honorable M. BLACK: Immédiatement,
si la Chambre le permet.

(Les amendements sont adoptés.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. BEAUREGARD propose la
3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Bill "C" intitulé: Loi constituant en corpo-
ration la Mission Ukrainienne Catholique du
Très Saint Rédempteur.-L'honorable M.
Hayden.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. HAYDEN: A la prochaine
séance de la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Pour nous
conformer à notre règlement, il ne faudrait
pas que ce soit avant le jour qui suivra la
prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. HAYDEN: C'est parfait.

TRAVAUX DU SÉNAT-AJOURNEMENT
A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, il n'est pas nécessaire de
répéter ce que j'ai dit hier sur la situation dans
laquelle nous nous trouvons, c'est-à-dire qu'il
n'y a rien à lordre du jour que nous pou-
vons étudier. Vu qu'il est impossible de sa-
voir quand nous serons saisis des mesures
que l'autre Chambre étudie présentement, ou
dont elle devra s'occuper après l'adoption
du budget, plusieurs m'ont demandé de faire
en sorte que l'ajournement soit de plus de
deux semaines afin que les honorables séna-
teurs qui vivent assez loin d'ici puissent re-
tourner dans leurs foyers. Ces demandes me
semblent motivées, et je propose donc que,
lorsque le Sénat s'ajournera cet après-midi,

L'hon. M. BLACK.

il reste ajourné jusqu'au jeudi, le 25 mars,
à huit heures du soir. Je vous ferai remar-
quer que notre situation est semblable à celle
de la Chambre des lords en Angleterre. Il
n'est pas nécessaire, naturellement, que cette
Chambre s'ajourne pour une période aussi lon-
gue que nous proposons de le faire mainte-
nant. parce que la Grande-Bretagne est une
petite île, et on peut facilement atteindre la
capitale de toutes les parties di pays en peu
de temps. Par ailleurs, le quorum de la
Chambre (les lords n'est pas élevé. Cette
dernière compte quelques six cents membres,
mais les honorables sénateurs savent qu'une
séance ordinaire ne réunit pas plus de vingt-
cinq à trente membres. Les lords qui habi-
tent Londres où les environs peuvent facile-
ment former un tel quorum, mais ils sont
dans la même situation que nous lorsqu'il
s'agit d'attendre les mesures législatives de
l'autre Chambre. Je suis convaincu que les
mesures étudiées par les Communes anglaises
doivent être de même nature que celles dont
les Communes canadiennes sont saisies au
cours de la présente question, à savoir, des
mesures concernant la guerre ou en découlant.

Je propose sans aucune hésitation, que le
Sénat s'ajourne jusqu'au 25 mars, parce qu'il
restera amplement de temps entre cette date
et la fin du mois pour voter les crédits dont
on aura besoin au 1er avril, si l'autre Cham-
bre nous transmet un bill de subsides. Les
honorables sénateurs savent tous, sans doute,
que son honneur le Président est autorisé à
nous rappeler en tout temps, si une question
urgente se présentait alors que le Sénat est
ajourne.

L'honorable WILLIAM DUFF: Honorables
sénateurs, nous nous rendons tous compte de
la bienveillance de l'honorable leader du Gou-
vernement au Sénat (l'honorable M. Dandu-
rand) qui cherche à se rendre, le plus possi-
ble, non seulement aux désirs des honorables
membres de cette Chambre, mais aussi à ceux
des honorables membres de l'autre Chambre.
Cependant, hier après-midi j'ai constaté que
la plupart dcs sièges étaient occupés, et je
me suis dit qu'évidemment les honorables
sénateurs sentaient que leur devoir était d'être
présents ici pour s'acquitter de leur tâche de
législateurs. Ceux qui habitent à une assez
grande distance d'ici s'efforcent de régler leurs
affaires, avant de se rendre à Ottawa, parce
qu'ils s'attendent d'y rester quelque temps,
non pas seulement deux jours, avant que le
Sénat s'ajourne de nouveau durant une période
assez longue pour leur permettre de retour-
ner chez eux. Je ne me plains pas de la situa-
tion actuelle, parce que nous habitons un
pays où la liberté de parole existe, et les repré-



5 MARS 1941

sentants élus du peuple ont le droit d'expri-
mer leurs opiinons dans l'autre Chambre.

Je n'ai pas consulté mes collègues sur cette
question, mais le sentiment général chez eux
doit être que notre présence était nécessaire
ici pour vaquer aux affaires du pays. En no-
vembre dernier le Sénat s'est ajourné pendant
environ trois semaines, à partir du 14 de ce
mois, et il fut convenu alors que ceux qui
habitaient aux extrémités du pays ne seraient
pas obligés de revenir ici lorsque le Sénat
reprendrait ses séances à moins de recevoir
une invitation à cet effet du leader du Gou-
vernement. Nous constatons maintenant qu'on
nous a enlevé quatre jours d'indemnités parce
que nous ne sommes pas venus au mois de
décembre.

J'avais réglé mes affaires en supposant que
lorsque le Sénat après s'être réuni hier, conti-
nuerait de siéger de jour en jour, dans le
but d'administrer la chose publique, et je
prétends que l'ajournement proposé est beau-
coup trop long. Je veux bien rester à Ottawa
une quinzaine de jours, mais je ne saurai
guère comment m'occuper. Il en sera peut-
être de même des autres collègues. Sans
doute, avant la fin de cet ajournement, l'autre
Chambre aura des mesures à soumettre à
notre examen. Cependant, à mon avis, le Par-
lement n'aura pas de nombreux bills à exami-
ner pendant la présente session. Qu'il me
soit permis de dire humblement aux membres
de l'autre Chambre qui ne peuvent m'en-
tendre que nous ne nous intéressons qu'au
vote des crédits nécessaires à l'effort de guerre
du Canada. Récemment, lorsqu'un membre
des Communes anglaises fit certaines observa-
tions, M. Churchill l'interrompit en lui disant:
"Occupons-nous de la guerre". J'appliquerais
ces mots au Canada. Occupons-nous de la
guerre, votons l'argent nécessaire. Même si
nous n'avons pas la plus entière confiance
dans ceux qui dirigent nos affaires nationales,
je répète que le Parlement n'a rien autre
à faire que de voter des fonds et encoura-
ger ainsi notre armée, de même que nos forces
navale et aériennes, qui luttent pour nous
outre-mer. Encore une fois, je dis sérieuse-
ment que, à mon sens, l'ajournement proposé
est bien trop long. De fait, un ajournement
de trois semaines encouragerait peut-être les
membres de l'autre Chambre à parler une
semaine de plus. Je suggère à l'honorable
leader dû Gouvernement un ajournement au
18 de ce mois au lieu du 25.

Des VOIX: Non, non.

L'honorable M. DUFF: Certes, à cette date,
l'autre Chambre aura adopté les bills de
finance nécessaires aux fins de la guerre, et
nous serons prêts à étudier ces mesures. Une
fois de plus, je dis qu'un ajournement de trois

semaines est trop long. Je ferai observer que
ceux parmi nous qui viennent de la Colombie-
Britannique et de la Nouvelle-Ecosse, ou
même du Nouveau-Brunswick et de l'Alberta,
ne peuvent profiter de l'ajournement proposé
pour retourner dans leurs foyers. On me de-
mandera peut-être pourquoi. C'est parce que
nous bouleverserions les mesures que nous
avons prises au sujet de nos affaires person-
nelles en prévision d'une assez longue session.
Restons à Ottawa. Puis, en cas d'urgence,
nous pourrions discuter les affaires du pays.
L'an dernier lorsque nous sommes retournés
chez nous, les honorables sénateurs de l'Onta-
rio et du Québec sont demeurés près de la
capitale afin de répondre à une convocation
soudaine de Son Honneur le Président. Nous
pouvons encore faire la même chose. Je prie
l'honorable leader du Gouvernement d'abré-
ger jusqu'au 18 du mois l'ajournement pro-
posé. Alors, si, pour une raison ou une autre,
nul bill n'est prêt pour nous, nous pourrons
ajourner le Sénat une autre semaine ou une
qunzane.

L'honorable M. DANDURAND: Il est très
difficile de contenter quatre-vingt-seize séna-
teurs. J'avais d'abord songé à proposer un
ajournement jusqu'au 18 du mois, mais, afin
d'accommoder les honorables sénateurs de l'ex-
trême Ouest et de l'Est, j'ai accepté leurs vues,
et ai prolongé la durée jusqu'au 25. J'avoue
que j'ai été désappointé, hier, quand j'ai dû
annoncer que je n'avais aucune mesure légis-
lative à soumettre à la Chambre. J'ai re-
connu ma part de responsabilité à cet égard.
J'avais pensé que mes collègues auraient eu
quelque bill à nous envoyer. Dans les cir-
constances, je juge de mon devoir de me
rendre à la demande de la majorité des hono-
rables sénateurs de l'Est et de l'Ouest en
proposant un ajournement assez long pour
leur permettre de retourner chez eux, avec
l'entente qu'en cas d'urgence nous serons rap-
pelés par Son Honneur le Président avant le
25.

L'honorable M. DUFF: Tout en compre-
nant les raisons de l'honorable leader du
Gouvernement, je rappellerai tout de même
à mes honorables collègues que nous sommes
ici en qualité de législateurs. Bien que nous
ne soyons pas élus, les citoyens que nous
représentons comptent sur nous en ce qui
regarde l'administration de la chose pu-
blique. Si je dois boucler ma valise et re-
tourner dans la Nouvelle-Ecosse, que dirai-je
quand on me demandera: "Pourquoi êtes-
vous revenu si tôt?"

Une VOIX: Restez à Ottawa.

L'honorable M. DUFF: Il est bel et bon
de dire: "Restez à Ottawa." Mais, je le ré-
pète, en prévision d'une longue absence,

14880-51
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comme mes collègues, j'ai mis ordre à mes
affaires. De fait, quelques-uns parmi nous
ont dû travailler le soir pour y arriver.
Il n'est pas raisonnable de nous demander
de demeurer ici à nous tourner les pouces,
surtout étant donné la situation critique du
Canada et de tout l'Empire. Je n'ai pas l'in-
tention de retourner chez moi si nous ajour-
nons le Sénat au 25; je resterai ici. Mais,
après le 25, je serai peut-être obligé de ren-
trer chez moi afin de m'occuper de mes affaires
de banque et de régler mes affaires de fin
du mois. Il n'est pas juste pour le pays ni
pour les membres de cette Chambre, qui sont
chez eux depuis le 6 décembre, que le Sénat
s'ajourne trois semaines de plus. Encore une
fois, je prie respectueusement mon honorable
ami le leader du Gouvernement de modifier
sa motion en changeant la date du 25 en
celle du 18 de ce mois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
M. Dandurand propose, appuyé par le très
honorable M. Graham, que lorsque le Sénat
s'ajournera aujourd'hui il reste ajourné jus-
qu'au mardi soir 25 mars, à huit heures. Vous
plaît-il d'adopter la motion?

L'honorable M. DUFF: Non, non.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 25 mars, à huit
heures du soir.

SÉNAT

Mardi 25 mars 1941.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CONSTRUCTION DE CARGOS
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TANNER demande au
Gouvernement:

Le gouvernement du Canada construit-il ou
accorde-t-il des contrats pour construire des
cargos en acier ou en bois au Canada pour le
compte du Canada; ou prend-il des dispositions
pour subventionner ou encourager d'autre ma-
nière la construction de tels vaisseaux au Ca-
nada pour le compte du Canada; et combien
de ces vaisseaux seront construits, quel sera
leur tonnage, et en quelles provinces?

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tère des Munitions et Approvisionnements a
demandé des soumissions pour la construction
de cargos en acier de 4,700 tonnes au Canada
pour le compte de ce pays. On n'a pas encore
fixé le nombre de navires à construire, ni la
répartition des entreprises par provinces.

L'hon. M. DUFF.

ESCADRILLES DE L'AVIATION
CANADIENNE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TANNER demande au Gou-
vernement:

1. De quels cadres et de quel personnel se
compose une escadrille d'aviation canadienne?
Si la composition d'une escadrille est variable,
quels en peuvent être les cadres et le personnel?

2. Quel est le nombre des escadrilles d'avia-
tion canadienne entraînées d'après le plan d'en-
traînement d'aviation du Commonwealth et qui
sont actuellement en service outre-mer; et quels
sont respectivement les cadres et le personnel de
ces escadrilles d'aviation?

L'honorable M. DANDURAND: Les ques-
tions de l'honorable sénateur ont été soumises
au ministère de l'Air. La réponse à ces deux
questions est à l'effet qu'on ne juge pas dans
l'intérêt publie de divulguer ces renseigne-
ments.

BILL DE FINANCES N° 1

PREMIÈRE LECTURE

Un nfiessage est reçu de la Chambre des
Communes avec le bill n° 22, intitulé: "Loi
accordant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1942".

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la deuxième lecture du bill.

-Honorables sénateurs, la fin du mois ap-
proche. Il n'y aurait pas de hâte particu-
lière à soumettre ce bill au Sénat, si l'on ne
nous avait pas informés que la Chambre des
Communes s'ajournera du 9 au 28 avril. Les
honorables membres du Sénat qui connaissent
les obligations du Gouvernement savent que
les subsides aux fins de l'administration pu-
blique de l'année financière expireront le 1er
avril, et que si cette mesure était soumise à
notre étude à la prochaine séance, qui n'aura
lieu qu'après Pâques, il serait trop tard pour
faire face aux paiements échéant le 15 avril.
Voilà pourquoi j'ai proposé que le bill soit lu
maintenant pour la deuxième fois.

Le bill prévoit le vote d'un sixième des
crédits de l'année, soit $37,725,207.65. Cette
somme ne comprend pas les crédits supplé-
mentaires présentés à l'autre Chambre cette
semaine. L'article déclaratoire du bill est
ainsi conçu:

Sur et à même le Fonds du revenu conso-
lidé, il peut être payé et appliqué une somme
n'excédant pas en tout trente-sept millions sept
cent vingt-cinq mille deux cent sept dollars et
soixante-cin cents pour subvenir aux diverses
charges et dépenses du service public, à comp-
ter lu premier jour d'avril mil neuf cent qua-
rante et un jusqu'au trente et unième jour de



25 MARS 1941

mars mil neuf cent quarante-deux, auxquelles
il n'est pas autrement pourvu, soit un sixième du
montant de chacun des différents articles à
voter, énumérés dans le budget principal de
l'année financière expirant le trente et unième
jour de mars mil neuf cent quarante-deux, pré-
senté à la Chambre des communes à la session
actuelle du Parlement.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables sé-
nateurs, comme on l'a dit, le ministère King
doit continuer son administration. Et il ne
le peut qu'avec les fonds nécessaires. Il ne
reste plus qu'une très courte période de l'an-
née financière, de sorte que la Chambre n'a
qu'une chose à faire dans le moment. Après
tout, le bill comporte un sixième seulement
de tous les subsides, et le très honorable leader
de la gauche (le très honorable M. Meighen),
de même que tous les autres membres, auront
tout le temps voulu pour étudier tous ces
postes avant que nous soyons saisis du budget
principal des dépenses. Il n'y a donc pas
de raison de remettre à plus tard l'adoption de
ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: L'adoption
d'un bill de cette nature a toujours été su-
jette à une condition presque inviolable,
savoir, que le Sénat, tout en votant un
sixième des crédits, se réserve le droit d'exa-
miner tous les postes du budget principal
des dépenses.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
;>our la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.

TRAVAUX DU SÉNAT-LE RÉCENT
AJOURNEMENT

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-

norables sénateurs, avant l'appel de l'ordre
du jour, je désire revenir sur une question
qu'on a assez sommairement traitée avant
notre ajournement il y a trois semaines. Nous
avons tous regretté alors qu'il n'y eût pas
plus de mesures soumises à cette Chambre,
et j'en ai donné la principale raison savoir,
qu'étant en session de guerre, nous sommes
surtout intéressés à adopter des lois finan-
cières relatives aux hostilités. On a trouvé
eette raison valide. Mais la presse, en géné-
ral, en commentant l'ajournement, a mani-
festé le désir qu'on nous procurât du travail
tandis que l'autre Chambre discutait ces lois.
Evidemment, on a répondu que les Commu-
nes n'avaient pas d'autres mesures à étudier.
C'est en vain que j'ai cherché autant que
possible des projets de 'loi que l'on aurait pu
présenter au Sénat en premier lieu.

J'aurais pu donner une autre raison, et c'est
à cette fin que je prends la parole mainte-
nant. Les ministres qui sont surtout inté-
ressés à diriger le travail des ministères de
la guerre sont tous dans l'autre Chambre.
Eux seuls possèdent les renseignements deman-
dés par les représentants du peuple. Nous
avons tous suivi les débats des Communes, et
nous avons constaté que ces ministres devaient
fournir des renseignements sur l'administra-
tion de leurs départements respectifs. A cette
fin, ils ont été obligés d'entrer dans des dé-
tails, ce que nous n'aurions pu faire en cette
Chambre, parce que le Sénat aurait dû forcé-
ment se fier à un membre ne possédant pas
les renseignements qu'ont ces ministres de la
couronne. Il est clair que les mesures législa-
tives en vue étaient du ressort des Communes,
non seulement parce qu'elles étaient d'ordre
financier, mais aussi parce que toutes les
questions qui en découlaient concernaient les
départements de la guerre, dont les têtes diri-
geantes font partie de l'autre Chambre. Je
n'ai pas insisté alors sur cette seconde raison,
mais je crois devoir le faire maintenant et
indiquer que cette raison est une consé-
quence naturelle de mon affirmation, à l'effet
que les projets de loi financiers devaient éma-
ner de la Chambre des communes.

Bien que nous n'ayons pu aider les Com-
munes au sujet des diverses études faites par
les membres de l'autre Chambre et que pour-
suit maintenant un comité spécial, nous avons
lieu de nous consoler quelque peu, du fait que,
dans les circonstances actuelles, le silence, en
notre qualité de membres du Sénat, est notre
meilleure contribution, ce qui prouve notre
bons sens, notre sagesse et notre patriotisme.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, j'ai été fort ennuyé de la situation
dans laquelle nous nous trouvons à cette
session. Le public doit trouver étrange qu'un
organisme tel que le nôtre ait un rôle si
minime, sinon même nul, à cette époque
critique. D'un autre côté, je comprends l'ex-
actitude de toutes les observations de l'hono-
rable leader de la droite (l'honorable M. Dan-
durand). Nous ne pourrions chercher à re-
médier à cet état de choses sans nuire beau-
coup aux divers ministres de guerre. Comme
l'a dit mon honorable préopinant, ceux qui
nous fourniraient les renseignements néces-
saires, nous permettant de nous prononcer,
sont les hommes les plus occupés d'Ottawa,
et, bien qu'il pût être désirable de chercher
à nous renseigner sur des sujets très impor-
tants, nous devons tenir compte de l'effet
que cela aurait sur les divers ministères, et
surtout sur les chefs de ces départements et
les ministres qui les dirigent.

Voici, à mon sens, ce que nous pourrions
faire. Comme on l'a dit, la présente session
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n'est pas ordinaire. Nous n'avons pas à étu-
dier diverses mesures législatives dans l'in-
térêt du Canada; nous avons à nous occuper
de la guerre et toute l'attention du Parle-
ment est concentrée sur cette question. Il
y aura donc très peu de législation générale.
Au cours de la présente session le Parlement
s'occupera de problèmes administratifs plu-
tôt que de mesures législatives concernant
le peuple. A mon avis nous ne devrions pas
ajourner de nouveau sans au moins examiner
la situation afin de voir ce que nous pourrions
faire. Je demanderais à l'honorable leader
du Gouvernement de conférer avec le très
honorable leader de ce côté-ci de la Chambre
(le très honorable M. Meighen) lorsqu'il
sera de retour à son siège, d'ici un jour ou
deux, et avec l'aide d'un petit comité,
ils pourraient consacrer une heure ou
deux à l'étude de cette question afin de voir
si cette Chambre ne pourrait pas accomplir
quelque tâche utile lorsque nous nous réuni-
rons de nouveau après le prochain ajourne-
ment. Il me semble que le public ne doit
pas comprendre comment il se fait qu'on
n'ait pas recours davantage aux services d'un
corps comme le nôtre, qui se compose en
grande partie d'hommes qui ont beaucoup
d'expérience dans la vie publique et le tra-
vail administratif.

Je répète donc que les deux chefs de la
Chambre, et les autres sénateurs qu'ils vou-
dront bien s'adjoindre, devraient se réunir
afin de voir si l'on ne pourrait pas utiliser les
services de ce corps plus qu'on ne le fait
présentement.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
exprimer les remerciements du Sénat à un
honorable sénateur d'en face, l'honorable re-
présentant de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) qui a signalé que le Sénat pour-
rait bien entreprendre certains travaux. Un
comité nommé à cette fin a étudié sa propo-
sition et a présenté un rapport. Le public
n'est pas bien au fait du travail de ce comité.
Je sais que mon honorable ami a continué le
travail du comité depuis l'ajournement, et
qu'il s'est tenu en relations avec les repré-
sentants des diverses provinces au sujet de
la publicité éducationnelle à faire dans toutes
les parties du Canada. Je le répète, je tiens
à le remercier d'avoir pris cette initiative qui
est à l'honneur de cette Chambre.

DÉCRETS DU CONSEIL ADOPTÉS TANDIS QUE
LE PARLEMENT EST EN SESSION

L'honorable M. DANDURAND: Puis-je me
reporter à une déclaration faite au Sénat peu
de temps avant l'ajournement, à l'effet que
2,600 décrets du Conseil avaient été adoptés
alors que le Parlement était en session. J'ai
demandé des renseignements sur la nature de
ces documents et voici ce qu'on m'a répondu:

L'hon. M. CALDER.

Pendant que les deux Chambres du Parle-
ment siégeaient l'an dernier (du 16 mai au 7
août, et du 7 novembre au 6 décembre) le Gou-
verneur général en conseil a approuvé 2,659 dé-
crets (lu conseil.

Le plus grand nombre de ces décrets (1,947)
autorisaient l'adjudication d'entreprises de tou-
tes sortes, des achats, des ventes, des transferts,
des baux, etc. Les dépenses que ces contrats
entraînèrent furent l'objet d'affectations dans
les crédits parlementaires. Les contrats relatifs
aux approvisionnements de guerre dépassèrent
(le beaucoup les autres en nombre; ils formèrent
le total (le 1,447.

Une bonne partie des autres décrets du con-
seil avaient trait à des questions administratives,
à l'exécution de dispositions statutaires par le
Gouverneur en conseil, etc. Le nombre de dé-
crets du conseil de nature spécifiquement légis-
lative fut relativement peu élevé.

Je devais, il me semble, faire cette déclara-
tien afin d'expliquer pourquoi un si grand
nombre de décrets du conseil furent adoptés
durant la session. Comme on le verra ils
avaient surtout trait à des entreprises et à des
dépenses que le Parlement avait déjà auto-
risees.
ESCADRILLES DE L'AVIATION CANA-

DIENNES-RENSEIGNEMENTS PU-
BLICS

L'honor'able C. E. TANNER: Honorables sé-
nateurs. je suppose qu'il faudra me contenter
de la réponse faite à ma question relativement
à la production des aviens-c'est-à-dire qu'il
n'est pas dans l'intérêt public de communiquer
certains renseignements. Je n'adresse aucun
reproche à mon honorable ami, le leader de la
Chambre, à ce sujet. Il ne peut que lire la
réponse qu'on lui communique du ministère.
Cependant. il me semble curieux que l'on
n'ait pas répondu à la partie de la question
concernant le nombre d'escadrilles. J'ai en-
tendu le premier ministre et d'autres membres
du Gouvernement déclarer très catégorique-
ment à la radio que nous enverrions vingt-
cinq escadrilles outre-mer en vertu du plan
d'entraînement aérien du Commonwealth. Ils
ont communqué ce renseignement sans la
moindre hésitation. Pourquoi alors le secret
sur cette question?

Le 17 mars. c'est-à-dire depuis que j'ai ins-
crit ma question à l'Ordre du jour, on a par-
tiellement répondu à ma question dans un
autre endroit en disant au Parlement que nous
avions trois escadrilles outre-mer, complètes
sous tous rapports, Bien que le ministre ait
fourni ce renseignement. quelque subalterne
employé au ministère répond. "Il n'est pas dans
l'intérêt public" de dire quoi que ce soit à ce
sujet. Voici la déclaration du ministre:

Trois escadrilles de notre corps d'aviation se
trouvent outre-mer et y sont depuis quelques
mois C'est le Canada qui les équipe. les entre-
tient et fournit les hommes tant pour les équi-
pes terrestres que pour les équipages aériens.

Nous sommes heureux de l'apprendre. Ce-
pendant, ce qui me renverse c'est de constater
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que les subailternes du ministre ne veulent
fournir aucun renseignement. Je peux lire
dans les revues anglaises des articles sur la
composition des escadrilles de l'aviation bri-
tanniques. Les périodiques illustrés publient
des gravures à ce sujet. J'y trouve des rensei-
gnements sur les escadrilles de l'aviation de
l'Australie, et sur le nombre d'ajppareils qui
composent une escadrille. Cependant, lorsque
nous demandons des renseignements sur l'avia-
tion canadienne, c'est tout un mystère. Je me
demande si ces messieurs pensent que le haut
commandement allemand, ou le commande-
ment de l'aviation allemande, ne se compose
que d'idiots, qu'on ne sait pas jusque dans les
plus petits détails combien il y a d'avions dans
une escadrille canadienne. Si je connaissais
M. Goering et si je lui éorivais à ce sujet, je
suis convaincu qu'il me fournirait tous ces ren-
seignements. Messieurs les fonctionnaires à
Ottawa semblent croire qu'ils ne doivent rien
dire de crainte que les Allemands ne l'appren-
nent, iais ces derniers sont parfaitement ren-
seignés à ce sujet. Il ne part pas un navire
du Canada sans qu'ils le sachent. Vous ne
pouvez rien leur cacher. Ils ont un bon sys-
tème de renseignements. Par ailleurs les Ca-
nadiens, qui fournissent l'argent et les hommes,
ne peuvent rien savoir. Je ne blâme aucune-
ment mon honorable ami, mais je lui fait sim-
plement observer que le ministre communique
des renseignements alors que des fonctionnaires
de son bureau nous disent, "Nous ne pouvons
rien déclarer."

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami a raison de dire qu'il m'arrive de
communiquer des renseignements à la Cham-
bre qu'un ministère m'a remis, et que je
n'ai pas eu l'occasion de vérifier. Lorsque
j'ai reçu la déclaration en réponse à la premiè-
re question de mon honorable ami, j'ai lu
la question de nouveau afin de voir si le
Sénat ne pourrait pas obtenir une réponse de
nature à satisfaire mon honorable ami, et en
conséquence j'ai écrit au ministre lui-même
et j'ai attiré son attention sur cette question.
Il m'a répondu qu'il approuvait entièrement
la réponse communiquée et qu'on ne pouvait
pas la modifier. Je demanderai à mon hono-
rable ami de Montarville (l'honorable M.
Beaubien) de traduire à l'intention de l'hono-
rable sénateur de Pictou (l'honorable M.
Tanner) cette 'lettre que le ministre de l'Air
m'a écrite en français.

L'honorable M. HAIG: Pendant que l'hono-
rable sénateur traduit cette lettre à l'honora-

ble sénateur de Pitou, je profiterai de l'occa-
sion pour formuler une protestation sembla-
ble, car je crois qu'elle devrait être formulée
maintenant. L'automne dernier, un monsieur
de Winnipeg, dont le fils, qui est un brillant
diplômé en médecine de lUniversité du Ma-
nitoba, était à bord d'un destroyer canadien,
désirait vivement savoir quand ce navire quit-
terait Halifax. Il ne put l'apprendre. Il
sut plus tard que lorsque le navire fut rendu
au milieu de l'océan le jeune homme ouvrit
son radio et écouta une émission de Berlin
en anglais où l'on disait que ce destroyer, en
le désignant par son nom, avait quitté Halifax
un certain jour et à une heure déterminée,
et qu'il avait été torpillé au milieu de l'Atlan-
tique, le soir précédent.

L'honorable M. DANDURAND: Je pourrais
vous raconter une meilleure histoire que
celle-là.

Des VOIX: Oh, oh.

L'honorable M. HAIG: Si mon honorable
ami veut connaître le nom du navire et celui
du jeune médecin, je les lui fournirai. Je
ne vois pas pour quelle raison nous gardons
un si grand secret sur nos allées et venues
au sujet de la guerre lorsque nous pouvons
obtenir ces renseignements de Berlin.

L'honorable M. DANDURAND: Je connais
un oas semblable. Un de mes proches pa-
rents ne demeure pas loin de l'endroit où les
paquebots du Pacifique-Canadien jettent l'an-
cre à Québec. Marchant le long des Foulons,
comme on les appelle, il vit l'une des Empress
amarrée au quai. A sept heures, le lende-
main matin, à son réveil, il fit fonctionner son
poste récepteur et entendit une radiodiffusion
à ondes courtes de Berlin annonçant que ce
paquebot, qui avait été amarré près de son
domicile, avait pris la mer en direction de
Nèw-York à une certaine heure. Il s'habilla
et sortit en toute hâte afin de voir si le
navire était parti. Il constata, sans le moin-
dre doute, qu'il avait levé l'ancre à l'heure
indiquée.

L'honorable M. TANNER: Il y a en An-
gleterre l'escadrille des Aigles, qui a été orga-
nisée par des citoyens des Etats-Unis. Je
pourrais, je crois, donner à mon honorable
collègue une complète description de l'effec-
tif et du personnel de cette escadrille, comme
on l'a publié à Londres. Mais nous ne pou-
vons obtenir aucun renseignement à Ottawa.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.)
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Mercredi 26 mars 1941.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'auprès-

midi, Son Honneur le président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

SANTÉ NATIONALE DU CANADA

MOTION

L'honorable ARTHUR SAUVÉ propose:
1. Considérant que la force de la nation repose

particulièrement sur la santé du peuple cana-
dien;

2. Considérant que l'objet de tout effort soit
individuel, soit social, "est la vie elle-même, sa
préservation et son augmentation";

3. Considérant qu'en cette époque de guerre,
d'angoisses et d'excès, il est de plus en plus
urgent le prévenir les maladies en protégeant
et en fortifiant la santé:

Qu'il soit en conséquence résolu que cette
Chambre recommande respectueusement au mi-
nistère de la Santé du Canada,

a) de prendre les moyens de sévir davantage
contre les éléments nuisibles à la santé, notam-
ment contre les abus croissants de l'annonce
radiodiffusée de remèdes à tous maux ou de
certains articles de commerce concernant le
boire et le manger;

b) île faire enseigner sérieusement, par voix
de la presse et de la radio, ainsi qu'à l'école, le
danger île l'usage inconsidéré îles aliments et des
breuvages incompatibles;

c) île faire connaître les propriétés des ali-
ments et des breuvages recommandables.

(Texte).

Il y a deux ans, je formulais ici le
vœu que, en attendant la législation de
la Chambre des communes, le Sénat évite
ou atténue autant que possible l'impression
fâcheuse créée par des ajournements fréquents,
et trop souvent incompris. en discutant des
motions-études sur des sujets se rattachant à
des intérêts vitaux de la nation.

C'est pour être conséquent avec cette pro-
position que j'ai l'honneur de présenter la
motion qui est maintenant soumise à votre
considération.

N'étant pas médecin, ni physiologiste, ni
spécialiste, je n'ai pas la moindre prétention
d'en imposer aux honorables sénateurs, encore
moins à ceux dont la science et la pratique
professionnelles en font des experts recherchés.

Ma motion est du ressort des législateurs
dont de pouvoir et le devoir consistent à
protéger au Canada l'être humain, du prenier
au dernier signe de sa vie, en cherchant à le
mettre en état de développer et d'utiliser
progressivement "ses capacités potentielles,,tant
intellectuelles que physiques et morales".

Ceux qui en douteraient n'auraient quà lire
le rapport définitif du Comité mixte de la
Société des Nations sur l'alimentation dans
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ses relations avec l'hygiène., lfagriculture et
la politique économique. Ils constateront que
l'alimentation est un problème à da fois phy-
siologique et économique, agricole, industried,
commercial, auquel s'intéressent tous les par-
lements du monde. Dans la plupart des pays,
la politique tarifaire considère les besoins
d'une saine alimentation. Le législateur doit
donc être associé au médecin dans le but de
défendre l'être vivant contre des contami-
nations, dans le but aussi de préparer un
être équilibré et vigoureux afin qu'il soit en
état de se développer intellectuellement et
d'acquérir une éducation convenable, puis une
instruction bien proportionnée.

Dans une étude sur les conditions et les
problèmes du pays, Thomas Adams, conseiller
de la Commission fédérale de Conservation,
(lit:

Conserver les ressources humaines signifie
augmenter la quantité et la qualité de l'activité
humaine qui peut s'appliquer à la production;
diminuer les maux sociaux et l'atteinte à la
santé, c'est prévenir le gaspillage de ce que
nous avons et nous mettre en état d'élaborer des
projets pour le développement de notre crois-
sance future.

Plus loin, il ajoute:

Il n'y a rien de plus vital aux intérêts de la
production au Canada que la conservation et le
développement de la vie humaine. L'avantage
(le la croissance naturelle de la population,
comparée à la croissance provenant (lu dehors,
comme l'immigration, a été reconnu à travers
les siècles ainsi que chez nous par l'enquête de
la Commission de Conservation.

J'appartiens à une race qui en est un vivant
exemple, puisqu'elle doit sa survivance en
grande partie à la fécondité de ses foyers.
Sa fécondité, bien qu'affaiblie par les nou-
veaux régimes de vie. sert encore à surmonter
les ravages de ses déficits.

Les deux grandes races enracinées dans les
traditions constructives du pays ont particu-
lièrement un intérêt capital à s'armer contre
les éléments délétères qui menacent de dimi-
mier davantage, d'affaiblir ou de détruire leurs
familles. Or, la force motrice de la famille
n'est-elle pas la sanité? Une santé saine, puis-
sante, nourrie, utilisée par un jugement éclairé?

La science et l'expérience démontrent que
le principal secret de la santé, comme de sa

prolongation, est dans l'alimentation ration-
nelle. Dans sa préface pour l'excellent traité
de Mlle Michelle Gosselin sur l'alimentation
rationnelle, le Dr Henri Gariépy, éminent mé-
decin spécialiste de l'hôpital Notre-Dame,
chargé de la section des maladies de la nutri-
tion, parle de la nutrition comme suit:

Elle nous permet d'indiquer à chacun com-
ment il doit s'alimenter pour croître et se déve-
lopper normalement, pour obtenir le meilleur
rendement (le ses organes, pour éviter leur
usure prématurée et pour retarder les infirmi-



26 MARS 1941 73

tés de l'âge. L'hygiène alimentaire, base de la
médecine préventive, découle de nos connaissan-
ces de la nutrition normale.

Nous habitons un beau pays. L'air pur de
ses vastes espaces et les variétés abondantes
de ses aliments de choix sont des sources de
santé que nous devrions mieux considérer
comme des valeurs et des privilèges inesti-
mables.

L'esprit de ma motion n'est pas tant de cri-
tiquer les autorités gouvernementales que
d'exposer des faits montrant notre faiblesse
nationale dans la tolérance de l'annonce abu-
sive qui fausse l'éducation du peuple. Il
serait injuste et insensé de nier le progrès
accompli dans l'alimentation canadienne, du
double point de vue hygiénique et ménager;
mais je crois que ce progrès nest pas en pro-
portion des facilités que nous offre le dé-
veloppement de la science de la nutrition.

Je confesse que j'ai puisé particulièrement
aux sources de ma province, mais je crois que
mes données générales concernent aussi les
autres provinces du pays.

Pour répondre aux besoins de la popula-
tion ainsi qu'aux conditions nouvelles de
la science alimentaire appliquée dans le voi-
sinage d'un grand pays, de plus en plus im-
posant et prenant, nos gouvernements pos-
sèdent des organismes qui suivent et notent
l'évolution de l'alimentation à travers le mon-
de. De quelle façon pour notre pays? Nos
gouvernants possèdent une documentation
assez considérable, sinon parfaitement ordon-
née et bien classifiée, sinon pratiquement uti-
lisée.

Avec nos immenses chanps productifs, avec
nos innombrables sources d'alimentation de
toutes sortes, avec les moyens de conserves
alimentaires et de réfrigération, peut-il exister
chez nous un réel et redoutable problème
d'alimentation? S'il en existe un, comment
le résoudre?

Il existe un problème d'alimentation à cause
de notre manque de savoir-vivre. Nous ne
savons pas vvre, c'est-à-dire que nous igno-
rons en réalité, ce que nous devrions boire
et manger. Nous buvons et mangeons trop
de ce que nous devrions considérer, suivant
une expression d'un vieii habitant de chez
nous, comme de la nourriture à "maladie".
On manque d'un réel système d'éducation
préventive. On a une documentation épaisse,
mais un enseignement trop mince. On paraît
avoir bien insuffisamment donné au personnel
enseignant cette éducation apostolique, pé-
nétrante qui doit être fructueusement trans-
mise dans l'esprit de notre population au
moyen d'un enseignement pratique, par des
personnes compétentes, non limitées par un
lamentable manque de fonds ou de temps.

D'après les chiffres fournis par le Dr J.-G.
Hood, chef du département de l'Inspection
des adiments à Montréal, la consommation du
lait, par personne et par jour, serait, en 1938,
de 0.64 d'une chopine. Une autre autorité
prétend qu'il y a eu diminution à Montréal
en 1940, bien qu'il y ait eu une légère aug-
mentation dans la quantité reçue et employéie
dans la consommation individuelle ainsi que
la fabrication, crème glacée, etc. La con-
sommation individuelle en 1940, à Montréal,
serait d'environ 79,000 gallons pour une popu-
lation de un million; c'est un bien faibile
pourcentage. Je mentionne le cas de la mé-
tropole du pays. Il y en a bien d'autres sem-
blables. Par contre la consommation des bois-
sons indésirables a augmenté de 35 p. 100 de-
puis trois ans.

Je dois mentionner que l'Ontario Med-
ical Association établit un pourcentage beau-
coup plus favorable pour l'Ontario dans la
consommation du lait chez les enfants de un
an à six ans. Un auteur affirme que le Conseil
Canadien du Bien-être de l'Enfance prétend
que le rachitisme atteint environ neuf dixiè-
mes des enfants du Canada. (C.C.F.E.F. N°
44A). Je n'ai pu vérifier ce pourcentage. Mais
un excellent praticien de la médecine géné-
rale, le Dr A. LeBrun, de Montréal, me disait,
dimanche dernier, combien il était surprenant
de voir tant de jeunes gens inconsciemment et
ignoramment malades. Les examens militaires
constituent un critérium alarmant qui com-
mande des réformes.

Certes, il y a des exceptions respectables
qu'il convient de considérer. Ces exceptions
se rencontrent surtout dans les écoles supé-
rieures, mais point malheureusement ou trop
peu dans nos écoles rurales. Je parle ainsi
sans vouloir imputer de blâme aux éducateurs
ou éducatrices en particulier. C'est le systè-
me que je trouve fautif. On donne à l'ensei-
gnement ménager une importance absolue,
exclusive, au détriment de la vraie science de
l'alimentation. On vise trop à l'attrait de
l'apparence des mets au détriment de la qua-
lité exigée pour la santé du consommateur.

Dans ma recherche de renseignements à
l'appui de cette motion, je me suis adressé
entre autres, au ministère de la Santé à Ottawa,
au 'ministre de la Santé 'à Québec, au Dr
Bérard du Service des Aliments à l'hôtel de
ville de Montréal, au Dr Adrien Plouffe, du
Service de la Santé pour Montréal, à cer-
tains chefs de départements à Québec, et à
des communautés enseignantes. Leurs répon-
ses furent toutes très aimables, sinon toutes
à la page. Cependant, je dois à tous des
remerciements pour leur courtoisie. Ces ré-
ponses ont confirmé mon impression que, géné-
ralement, le personnel enseignant connaît bien
les manuels d'enseignement ménager, mais trop
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peu la science de l'alimentation rationnelle.
La technique culinaire a reçu plus d'attention
de la part de nos écoles ménagères que la
technique alimentaire. Un haut officier de
santé trouve bien fondée mon impression. L'en-
seignement de la technique culinaire offre
de multiples avantages; sa nécessité est bien
établie; il doit servir de complément à l'en-
seignement de la science alimentaire. C'est
indiscutable. Un médecin écrit:

Si vous êtes étonnés (lu nombre des enfants
qui sont malades et du nombre des adultes qui
souffrent des maladies de la nutrition, comptez
vos éducateurs en alimentation rationnelle.

Ce que notre peuple a besoin de connaître,
c'est:

(a) les besoins de l'organisme;
(b) la composition chimique des aliments;
(c) l'utilisation des aliments par l'orga-

nisme.
Ce qui est généralement ignoré ou pas assez

compris.

La vulgarisation de cette science si bien-
faisante fait généralement défaut. Par le
manque de notre savoir-vivre, nous perdons
en partie ce qu'il y a de meilleur dans les
découvertes de la science. L'enfant prend sa
première force -de vie dans l'alimentation ra-
tionnelle de sa mère. Le directeur du service
des tuberculeux à l'hôpital du Sacré-Cour, le
Dr Georges Mignault, un de nos grands spé-
cialistes de Montréal pour les maladies de la
tuberculose et du coeur, me disait un jour
que nombreux sont les cas de tuberculose ori-
ginant de l'affaiblissement causé par la mau-
vause alimentation de la mère. N'est-ce pas
là une des conséquences d'une fausse ou incom-
plète éducation?

Il est défendu à l'individu de tuer, de
faire tuer ou de laisser tuer son prochain;
la loi défend le port des armes sans permis
du gouvernement. Mais que font les auto-
rités pour contrôler sérieusement les éléments
meurtriers qui empoisonnent l'alimentation de
notre jeunesse? La mauvaise alimentation ne
tue-t-elle pas plus de vies que l'arme à feu?

Aux médecins qui signalent le danger, que
répond l'Etat? Où est l'efficace coopération
avec le médecin? Que vaut la collaboration
des dirigeants? Où sont nos dirigeants? Que
font-ils pour combattre les mensonges et les
falsifications de la liberté, principales faibles-
ses de ta démocratie moderne?

Encore une fois, loin de moi l'intention de
faire croire que les gouvernements n'ont rien
fait de bon. Pour prétendre cela, il faudrait
être de mauvaise foi ou bien ignorant. Je
veux plutôt signaler que les gouvernements
n'ont pas obtenu de leur organisme sanitaire le
résultat dont notre population a un besoin de
plus en plus net et pressant. Des techniciens

L'hon. M. SAUVÉ.

oui, des statisticiens, oui, mais il faut aussi
une fàme élevée et un esprit vigilant à ce
corps de théoriciens et de compilateurs. Des
techniciens, des savants, des analystes, oui;
mais aussi des apôtres, des propagandistes
outillés, actifs, intelligemment en contact avec
le peuple canadien, une publicité qui se prête
généreusement, convenablement à la vulgarisa-
tion de cette science, non uniquement pour des
fins commerciales, mais avant tout pour l'édu-
cation salutaire du peuple canadien. La fai-
blesse de notre politique d'éducation réside
aussi dans la fausse économie des gouverne-
ments. Notre plan est excellent, mais pas avec
suffisamment d'argent pour le mettre en pleine
valeur.

Certes, je ne voudrais pas prêcher le pessi-
misme ni prendre attitude de puritain. Je ne
suis pas un extrémiste, bien que je trouve
l'extrémiste nécessaire au juste milieu. L'ex-
trémiste n'est-il pas l'animateur du sage de la
modération? Je dénonce un mal dont je
vois chaque jour le progrès, un mal que tout
le monde constate et que les aînés déplorent
plus que les autres. C'est aux hommes d'ex-
périence et de responsabilité particulière à
combattre cet abus.

A l'eau naturelle que Dieu a fait indispen-
sable à la vie de tous ses êtres, l'homme, le
civilisé moderne, se complaît à préférer les
boissons aromatiques et, ce qui est pis, à
préférer des boissons droguées, narcotisées,
affectant la santé. On détruit l'heureux effet
de l'oxygène de l'eau, de son hydrogène, de
son azote, etc., au moyen d'artifices inspirés
par le désir d'une odieuse exploitation com-
nierciale. C'est ainsi que notre fausse éduca-
tion laisse préférer la mort à la vie.

On définit le lait: "un aliment renfermant
dans les proportions voulues toutes les sub-
stances nécessaires à l'entretien et à la répa-
ration des tissus". Le lait est indispensable
surtout à l'enfant et à l'adolescent. Que voit-
on? Des jeunes filles faire leur petit déjeuner
du matin avec un verre de boisson toxiquée,
agissant sur le cœur et les nerfs, puis avec un
morceau de pain blanc grillé ou de gâteau,
le tout ingurgité lentement, en fumant goulu-
ment une cigarette, deux cigarettes dont la
fumée traverse le cerveau avant de s'échapper
abondamment par les narines et la bouche.
O mères de demain! Demandez donc à lire
The Poison Trail du Dr Boos, spécialiste en
toxiques, et vous verrez les conséquences de
votre désobéissance aux réels besoins de votre
santé.

L'autre jour, sur le train entre Montréal et
Ottawa, une distance d'environ 110 milles,
je voyais trois jeunes garçons, trois soldats,
boire chacun trois bouteilles d'une des boissons
les plus annoncées, et dont on fait le plus
grand abus. Pourtant il y avait à leur dispo-
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sition de la bonne eau qui n'exigeait aucun
déboursé. Je pouirais citer nombre d'autres
cas lamentables. Je pourrais mentionner les
fausses pratiques d'hygiène dues à un manque
d'éducation ou aux caprices d'une mauvaise
éducation.

Quelle est la malheureuse conséquence de
cet état de choses? Des millions et des
millions de dollars que le Canada dépense
en vain pour protéger sa population; une
légère amélioration, bien insuffisante, dans le
total des cas de mortalité,-total qui n'est
pas justifié dans un pays où le climat est
si favorable à la santé, où surabondent les
aliments sains. Ce total n'est nullement pro-
portionné au développement de la science
sanitaire. Il accuse plutôt un abus dans la
population et une faiblesse dans la direction
gouvernementale. L'Etat ne doit-il pas agir
avec plus d'efficacité contre ce mail social et
économique?

Le vrai remède à ces maux est la bonne édu-
cation par la vulgarisation, par la diffusion
de la science de l'alimentation rationnelle et
par un régime de vie adéquat. Cette édu-
cation doit être faite partout, à commencer
par l'école élémentaire en montant, par la
presse et par la radio, mais à condition que
cet enseignement soit dirigé avec une com-
plète efficacité, avec la volonté ferme et cons-
tante d'atteindre l'objectif, celui d'une popu-
lation instruite de ses intérêts sanitaires et
entièrement soumise aux lois qui les protè-
gent.

Certes, il y a, dans fes personnels enseignants
et dans les hôpitaux, des personnes qui con-
naissent à fond la science de l'hygiène. Ont-
elles suffisamment les moyens d'en faire bé-
néficier efficacement notre population par
l'entremise de maîtres et de maîtresses d'éco-
'le bien entraînés. bien conscients de leurs de-
voirs et des besoins de la population? Je ne
le crois pas. Là est notre principale faibles-
se. Quel est le nombre des institutrices rura-
les, entre dix-huit et vingt-trois ans, qui sont
en état de donner un service de ce genre?
Quel est le nombre des dirigeants? Certes,
il y a de nobles exceptions. Mais l'institu-
trice qui enseigne par vocation est aussi une
exception. Elle n'et généralement là que
passagèrement, soumise à la volonté d'une
Commission, en attendant amoureusement le
foyer auquel elle se sent naturellement et di-
gnement destinée. Il ne faudrait pas l'en blâ-
mer, puisque son bagage pédagogique servira
à orner son foyer, à le rendre plus agéable
et plus éclairé.

Le meilleur moyen de vulgarisation est la
presse et la radio. Par la presse, sous la plu-
me de médecins réellement experts en la ma-
tière, des leçons nettes, claires, séduisantes,

des chroniques, comme, par exemple, celle
du docteur Adrien Plouffe, dans certains jour-
naux de Montréal.

La loi canadienne, sur la radiodiffusion et
la réglementation portant sur. l'exploitation
des postes émetteurs, visait à maintenir et
à élever le niveau d'excellence des émissions
radiophoniques au Canada. C'est ce que rap-
pelle le rapport du ministre de la Santé (page
122). Mais cette loi ne comportait aucune
disposition relative à la publication de "textes
captieux" dans les annonces. On a donc mo-
difié cette loi en 1929 (Art. 32a et Art. 123)
"de manière à imposer à l'autorité compétente
la tâohe d'examiner aussi, autant que possi-
ble, toutes les annonces d'aliments et dro-
gues paraissant dans les journaux, revues et
périodiques." On a confié la tâche de l'examen
de cette matière à un bureau spécial établi
à Ottawa, dirigé par un analyste fédéral avec
un dactylo-sténographe. Il est dit que ce bu-
reau a examiné un nombre surprenant d'annon-
ces de journaux et de réclame destinées à la
radiodiffusion.

A l'unique classeur des réclames radiopho-
niques, on compte 350 dossiers, dit le rapport
du ministère de la Santé, 1940. Un chef et
un dactylo pour une telle besogne! Un peu
moins, il n'y en aurait pas du tout. Je ne
sais comment le Bureau interprète la loi et
considère les textes captieux, mais ce que
je ne puis ignorer, c'est l'annonce radiodiffu-
sée de plus en plus captieuse; c'est le men-
songe industrialisé et diffusé au moyen de la
radio avec des acteurs spécialisés dans l'art
de la réclame commerciale. Je ne nie pas ce-
pendant que plusieurs de ces acteurs à
"sketchs" soient plus utiles et efficaces sous
la direction des comités de physiologistes char-
gés par l'Etat de faire diffuser la science de
l'alimentation rationnelle et d'en faire la maî-
tresse de l'économie domestique. Je respecte
ces acteurs. Ils ne sont pas les coupables.
Pourquoi laisser ces gens intelligents et habi-
les au service d'une exploitation abusive quand
ils pourraient faire tant de bien au service
de la véritable cause de l'éducation?

Avec les artifices du jour, les nigauds ne
sont plus les seuls à se faire attraper. Par
exemple, on met des vitamines à toutes sau-
ces avec une ingéniosité quasi satanique. On
suggestionne le public qui finit par se croire
malade. Souvent l'annonceur prend la place
du médecin. Je ne suis pas opposé au com-
merce qui publie la qualité d'une marchandise,
mais je suis franchement opposé à ce que
l'annonceur prenne le rôle du médecin, du
physiologiste pour recommander avec fausse-
té des médecines patentées, des breuvages ou
des aliments guérissant de tous maux.

14880-41
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Depuis l'étude de Hopkin, professeur à
l'Université de Cambridge, sur le besoin essen-
tiel des vitamines, l'alimentation rationnelle
a fait des progrès, mais pas autant que si
elle avait un plus grand nombre d'apôtres et
de collaborateurs compétents pour la vulga-
riser, pour l'introduire et l'établir définitive-
ment au foyer du peuple.

Il ne suffit pas <le signaler que le Comité
de la Société des Nations a établi une stan-
dardisation biologique des vitamines; il faut
avant tout enseigner, faire comprendre ce que
c'est qu'une vitamine. ses qualités suivan.t
les besoins de la constitution.

Dans son traité sur l'alimentation ration-
nelle, le plus, sinon le seul appréciable dans
la province de Québec, Mlle Gosselin dit
sensément: "Nous pourrions -trouver matière
à élaborer un programme d'éducation en
hygiène alimentaire qui convienne parfaite-
ment à notre mentalité et à nos moyens
d'action." Elle suggère la constitution d'un
comité d'experts pour faire un inventaire
scientifique et systématique du problème de
la meilleure utilisation des denrées alimen-
taires de la population de la province de
Québec, et pour démontrer le bien fondé de
l'enseignement de l'alimentation rationnelle.
Elle réclame aussi cet enseignement dans les
écoles primaires, supérieures et universitaires;
puis une éducation post-seolaire, spécialement
pour la mère (le famille. Mlle Gosselin
faisait cette demande vers la fin de l'année
1939.

La province <le Québec n'est pas la seule
à avoir ce besoin. Pour s'en convaincre il
suffit de lire les rapports officiels, d'observer
les mours et la santé de notre population en
général. D'ailleurs, l'honorable leader du gou-
vernement sait lui-même que les autorités
de chez nous se sont particulièrement occu-
pées de la question d'hygiène et d'enseigne-
ment ménager.

Des congrès ont été tenus dans notre pro-
vince et il a assisté à l'un de ces congrès
devant lequel il a prononcé un discours
très loué. Un autre membre de cette Cham-
bre. que je suis heureux de voir ici, (l'hono-
rable M. David) s'est particulièremenit inté-
ressé à ces questions alors qu'il était secré-
taire provincial. Ce ne sont donc pas eux
qui nieraient à cette Chambre le droit. le
pouvoir et le devoir de s'occuper du problème
vital de l'alimentation dans notre pays.

Si ma motion pouvait contribuer quelque
peu à faire du bien, j'en serais heureux.

(Texte)
L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-

rables sénateurs: Je veux d'abord remercier
celui qui m'a précédé d'avoir démontré d'une
manière aussi évidente que cette Chambre,

L'hon. M. SAUVE.

malgré tout, est d'une grande utilité "poten-
ticell'. Je souligne ses bellIs intentions afin
de démontrer aussi au public qu'elle peut
traiter de grandes questions sociales qui ont
une portée nuaionale. Je vous avoue fran-
chement que je me serais très peu attendu
à ce que mon collègue de Rigaud, qui est un
journaliste de earrière, aurait fait un si bel
exposé d'un sujet avec lequel il pourrait être
plus familier. Je le félicite, cependant, d'avoir
bien réusSi à prouver les points qu'il a avan-
cés. Je le complimente sur son intelligente
documentation et l'heureux choix des auto-
rités dont il nous a transmis les opinions.

Revenant à l'allusion que j'ai déjà faite,
je <lirai que j'avais moi-même l'intention de
soulever, sous une forme smeblable, une au-
tre question dans cette Chambre, d'une utilité
plus immédiatement pratique. Peut-être le
ferai-je dans une occasion prochaine. Je
veux lui faire allusion en peu de mots au-
jour'd'hui. afin de justifier le point en question.
Je dé"ire me référer, honorables collègues, aux
problèmes d'après-guerre. Evidemment tout
le monde convient qu'il faut d'abord gagner
cette guerre. Cependant je ne suis pas le
seul à croire qu'il faut dans les circonstances
auvoir autant <le clairvoyance que possible et
de prudence bien inspirée en face du désor-
dre général, non seulement possible mais
probable. qui rultera di présent conflit.
C'est ce qui a inspiré non seulement au Ca-
nada, mais clans d'autres pays voisins, des
expressions d'opinions relativement aux pro-
blèmes d'aprèZ- Muerre, ct aussi est-il impé-
rieux d's-sac du prévoir autant que pos-
sible les réSultats qui en dcouIleront dans
tous les domaines. Sur ce point, je crois
pouvoir étre justifiable de relier cette idée
au magnifique exposé que vient <le faire mon
honorable collègue rde Rigaud.

Le problème de l'alimentation était hier,
est aujourd'hui, et redeviendra demain. un des
grands problèmes dans toutes les nations du
mondre. Au lendemain de cette guerre, qui
est le plus grand in-truiment de destruction,
il faudra penser au ravitaillement essentiel
des différentes populations intéressées. Il fau-
dra après pourvoir aux besoins essentiels de
la nation. C'est une loi de rétribution qui
nous est imposée par la Providence.

Je ne veux pas prolonger mes remarques.
Je me suis levé simplement pour ajourner
la discussion de <ette motion, étant donné
qu'il est de mon devoir, ainsi que de mes col-
lègues de la profession médicale, de participer
à cette discussion. Nous avons, les uns et
les autres, parfaitement droit de ré'launer un
peu de temps pour recueillir certains faits
et témoignages intéresants sur la question
soulcvée.
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Je me permettrai cependant, dès à présent,
de faire allusion à une initiative très intelli-
gente et très pratique qui a été entreprise,
il n'y a pas bien longtemps, et qui a été
inspirée par notre fameuse crise de chômage,
alors que, comme vous le savez, les alloca-
tions aux familles étaient en certains cas à
peine suffisantes pour pourvoir aux besoins
essentiels de la maison. La Canadian Medical
Association publia, il y a à peu près trois
ans, un pamphlet qui contenait, pour ainsi
dire, une litanie de conseils très pratiques
sur l'alimentation rationnelle, et qui rallia
l'approbation et la collaboration des compa-
gnies d'assurance-vie. Ces dernières, de fait,
se chargèrent, dans une très large mesure,
d'en faire la diffusion et s'en servirent même
dans leur publicité. Cette initiative eut un
double résultat bienfaisant, non seulement au
point de vue de l'hygiène alimentaire, mais
aussi au point de vue économique, en ce sens
qu'elle contribua à diminuer le gaspillage qui
existe dans plus d'une famille.

Sur ce, j'ai l'honneur d'ajourner la dis-
cussion à mardi prochain.

BILL SUR LES CRÉDITS 'DE GUERRE
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, auquel est joint le bill n° 19, loi
ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa
Majesté pour la défense et la sécurité natio-
nales.

(Le bill est lu pour la première fois.)

MOTION TENDANT A LA DEUXIÈME LECTURE DE
CE BILL

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, avec la permission de la Cham-
bre, je propose que ce bill soit inscrit à
l'Ordre du jour pour que l'on en fasse la
deuxième lecture demain.

(La motion est adoptée.)

BILL DES VIANDES ET CONSERVES
ALIMENTAIRES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, auquel est joint le bill n° 14, loi
modifiant la loi des viandes et conserves ali-
mentaires (Poissons et coquillages).

(Le bill est lu pour la première fois.)

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE DE

CE BILL

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
encore eu le temps de lire ce bill. Comme
il faudra peut-être le déférer au comité de

l'Agriculture, je propose que ce bill soit inscrit
à l'Ordre du jour pour que l'on en fasse la
deuxième lecture demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'y
ai pas d'objection, honorables sénateurs, bien
que le bill apparemment n'ait pas encore été
imprimé; du moins il n'est pas sur notre
liasse. Comme on a présenté cette mesure
au Parlement, je puis conclure qu'elle a très
peu d'importance, je suppose.

L'honorable M. DANDURAND: Il nous
est parvenu en même temps qu'un autre qui
semble assez important.

Le très honorable M. MEIGHEN: Natu-
rellement, il faut que les bills de finance soient
soumis au Parlement.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrions peut-être en inscrire la deuxième
lecture pour demain, il aura alors probable-
ment été distribué.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Très
bien.

(La motion est adoptée.)

BILL AUTORISANT UN CONTRAT AVEC
LA CITÉ D'OTTAWA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, auquel est joint le bill n° 23, loi
autorisant un contrat entre Sa Majesté le roi
et la corporation de la cité d'Ottawa.

(Le bill est lu pour la première fois.)

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE DE
CE BILL DEMAIN

Son Honneur le PRìÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Les hono-
rables sénateurs savent qu'un bill de cette
nature est présenté au Parlement tous les ans,
afin d'autoriser le paiement d'une subvention
de $100,000 à la ville d'Ottawa. Le présent
bill autorise le paiement de cette somme, et
je me demande si les honorables sénateurs
désirent discuter cette question.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur d'Ottawa-Est (l'honorable M.
Coté) parle quelquefois sur cette question et
demande qu'on accorde davantage à la ville
d'Ottawa. Il n'est pas à la Chambre en ce
moment.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai enten-
du d'autres personnes exprimer l'opinion que
ce serait peut-être le bon moment de dimi-
nuer ce montant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ren-
voyons la deuxième lecture à demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose que ce bill soit inscrit à l'Ordre du jour
pour que l'on en fasse la deuxième lecture
demain.
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(La motion est adoptée.)

FEU LE SÉNATEUR HUGHES

HOMMAGE À SA MÉMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, depuis que nous nous
sommes séparés, le 5 mars, nous avons appris
qu'un de nos collègues, l'honorable J. J.
Hughes, était décédé.

Le s.énaleur Hughes a siégé à la Chambre
des communes pendant quelque vingt ans,
et, de fait, il participait à la vie publique
de son pays depuis 1900. Je n'ai pas suivi
sa carrièie de très près alors qu'il était à la
Chambre des communes, mais depuis son en-
trée au Sénat, en 1925, j'ai constaté qu'il por-
tait un intérêt très vif aux questions du coin-
merce domestiquetet étranger. Je me rappelle
que dans ses discours il se faisait constam-
ment le champion d'un commerce plus libre,
et va sans dire qu'il favorisait fortement toute
mesure de réciprocité avec nos voisins du Sud.
Cette doctrine s'harmonisait avec les intérêts
commerciaux de sa province, l'Ile-du-Prine-
Edouard, qui vendait ses produits sur un
marhé libre et achetait ce dont elle avait
besoin sur un marché protégé. Le sénateur
Hughes avait étudié les principes de l'écono-
mie politique et nous a fait plusieurs exposés
intéressants de cette science. Il prenait égale-
[niuit part aux débats sur les autres questions
et il assistait régulièrement aux .éances de nos
comités. De fait, il s'intéressait activement
aux délibrations de cette Chambre.

Ces durnières année's nous avons entendu
un écho de .s-es conv-ictions religieuses. On me
dit que c'était uno membre très dévôt île son
catise et un lect eur a-siu de la Sainte Bible.
Au cours des deniièei- sessions, nous avons
souvent entendu notre honorable ami nous
avertir que le cataclys -me qui bouleverse le
monde, s'était abattu sur nous parce que la
société s'était éloignée des principes du chris-
tianieie, et que notre seul espoir île salut
se trouvait dans le retour du nonde aux
grands principes religieux et moraux que nous
trouvons dans la Bible. Nous n'entendons pas
souvent ce son de cloche au Parlement, et
cette affirmation constante de ses opinions
sur la vie religieu-e et morale de ce pays
nous portait à le respecter davantage.

Il est de mon devoir de demander à Son
Honneur le Président de transmettre, au nom
de tous les honorables membres de cette
Chambre, nos condoléances à la veuve et aux
enfants de l'honorable sénateur.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs. feu le sénateur Hughes

L'hon. M. DANDURAND.

était député à la Chambre des communes de-
puis huit ans lorsue j'ai eu l'honneur d'y
être élu moi-même. Il fut défait aux élec-
tions de 1908, au moment où j'arrivais à la
Chambre des communes, mais il y revint en
1911, et y siégea pendant six ans. Il fut réélu
en 1921. En 1925 il devint membre de cette
Chambre, et il a été l'un île mes collègues au
Sénat pendant neuf ans; je puis donc dire
que je l'ai très bien connu. Ses convictions,
comme l'a déclaré l'honorable leader de cette
Chambre, étaient très solides et sans éqjuivo-
ques. Il n'y avait que rariement place pour
le doute dans son esprit. Il était marchand
et envisageait les questions publiques à un
point de vue très pratique. S'il s'agissait d'un
problème dans le domainie coucret des affai-
res, il faisait preuve d'un degré d'intelligen-
ce plus qu'ordinaire en y trouvant une solu-
tion. Il était, comme nous le savons tous,
i libéral des plus convaincu. Je lui disais
.in jour que je n'avais pas beaucoup de diffi-

tulté à le convaincre, mais que je pouvais
très difficilement obtenir son vote. Nous
avons pu nous faire une ilée du caractère et
îles dispositions d'esprit île l'honîorable sé-
naturi- ces dernières années. Il n'hésitait ja-
lais à exposer son opiniou sur les questions
r-eligiuss. Dans e-e domac ine, qui comprend
à vrai dire la réaction de l'esprit humain sur
le mystère de la vie, il n'avait aucun doute,
au-une léititationî. Tout était fondamental
-iz lui; la ile,-'haque verset, chaque
liane. chaque mot,-était la Vérité éternelle.

Dans sa province il était un personnage
parfaitement bien connu et universellement
e-' imîîé. Il atteignit un très bel âge, car il
aurait bientôt compté 85 ans. Il a subi des
revers d'ordre politique, imais on peut dire
qu'à tout prendre sa vie a été ui succès. Tout
hoiimme qui sert son pays ilans les deux Cham-
bres du Parlement pendant pas moins de
trente années doit posséder des talents qui
le font rema.rquer, et ces talents le sénateur
Hughes les possédait. Avee les ans nous le
comprenions mieux et son caractère semblait
s'adoucir; je suis certain que tous les hono-
rables énateurs de ce côté-ci de la Chambre,
comme ceux d'en face, regrettent de ne plus
le compter parmi les nôtres.

L'honorable CREELMAN MacARTHUR:
Honorables sénateurs, à titre de collègue du
regretté sénateur Hughes, de représentant de
la même province et de voisin de siège pen-
dant quelques années, j'aimerais, si ce n'est
pas inconvénient de ma part, compléter en
quelque sorte le splendide portrait tracé de
l'honorable sénateur défunt par l'honorable
leader de la Chambre et le très honorable
leader de i'opposition. A une exception près,
l'honorable sénateur de Cardigan (l'honorable
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J. A. Macdonald), je crois connaître feu le
sénateur Hughes depuis plus longtemps que
tout autre membre ici. L'honorable sénateur
de Cardigan n'habitait qu'à quelques milles
de chez lui, tandis que j'habitais à une assez
bonne distance, à l'ouest.

Le sénateur défunt fit son entrée dans la
vie publique en 1900, et a été candidat à
toutes les élections fédérales jusqu'en 1930.
En 1904, il eut comme adversaire feu l'hono-
rable John McLean, qui fut, pendant plu-
sieurs années, membre de cette Chambre, et
il le défit. Aux élections de 1908 il connut
la seule défaite de sa longue carrière poli-
tique. Son adversaire était M. A. L. Fraser,
qui, dans la suite, fut nommé juge de la cour
de comté. Il est vrai qu'en 1917, bien qu'il eût
une très belle majorité, il ne put prendre
son siège à la Chambre des communes à cause
du transfert des votes de soldats. Je vous
donnerai une idée de sa popularité chez les
siens en vous faisant remarquer que le séna-
teur Hughes fut élu avec une bonne majo-
rité en 1911, alors que le parti libéral était
défait aux élections. Il fut le premier maire
de Souris, et s'est toujours occupé active-
ment de tout ce qui avait trait au bien-être
civique. C'était un laborieux, et on le con-
naissait très bien. Sa carrière à la Chambre
des Communes a coïncidé avec deux événe-
ments importants dans l'histoire du Canada;
la construction du Transcontinental et l'en-
trée des nouvelles provinces de l'Ouest dans
la Confédération. Il a fait un succès de sa
carrière de marchand. Il était propriétaire de
six magasins alors qu'il siégeait à la Chambre
des communes; le principal se trouvait à
Souris et les cinq succursales étaient répandues
un peu partout à travers le comté. Cependant,
comme bien d'autres, il s'aperçut que la poli-
tique n'est pas une affaire payante, et en
conséquence il décida de concentrer toute
son énergie et tous ses capitaux sur le seul
commerce de Souris.

A vingt ans, il était commis de banque à
Halifax; huit ans plus tard il devenait gérant
de la Merchant's Bank, de l'Ile-du-Prince-
Edouard. Un des orateurs qui m'ont précédé
a dit que le sénateur Hughes avait des con-
victions religieuses et politiques très solides.
J'ai eu l'avantage de causer à plusieurs re-
prises avec lui dans ma chambre, ou dans la
sienne, et, bien, que sur certaines questions
nous n'étions pas du même avis, je me rap-
pelle fort bien que l'adoption d'une mesure
législative qu'il avait présentée le rendit fort
heureux, et moi de même. L'honorable sé-
nateur Hughes avait le sens de l'humour très
développé, même si très peu de gens étaient
au courant de ce fait. Plusieurs fois il me

raconta ses expériences dans la vie politique.
d'une façon si inimitable que je ne pouvais
m'empêcher de rire aux éclats.

Nous manquerons ses discours annuels sur
des questions en dehors de la sphère maté-
rielle. Il cherchait toujours à diriger nos
esprits vers des choses plus élevées. A chaque
session nous écoutions avec plaisir et fruit
ses petits sermons. Vous aurez une idée de son
esprit de tolérance, si je vous dis qu'à plu-
sieurs reprises on 'm'a demandé à quelle secte
protestante il appartenait. Après avoir écou-
té ses homélies évangéliques on croyait qu'il
ne pouvait être membre de la vraie foi.

Il laisse sa veuve âgée, un fils qui représente
la circonscription de Kings à l'Assemblée lé-
gislative de lIle-du-Prince-Edouard, et une
fille mariée. Nous prenons tous part, j'en
suis certain, à la douleur que leur cause cette
perte irréparable, et j'unis ma voix à celle
de l'honorable leader de la Chambre et à
celle du très honorable leader de l'Opposition
qui leur ont exprimés nos condoléances à
l'occasion du décès de l'honorable sénateur
Hughes.

L'honorable JOHN A. MACDONALD:
Honorables sénateurs, comme j'habite le même
comté que l'honorable sénateur Hughes,
j'aimerais rendre hommage au défunt, comme
l'ont fait ceux qui ont parlé avant moi. Tous
ceux qui l'ont connu se porteront volontiers
garants de l'honnêteté, de la fermeté et de la
sincérité de sa vie publique, et lui rendront
le témoignage d'avoir représenté le mieux
possible ses commettants. J'espère que l'on
trouvera un homme aussi digne que le séna-
teur Hughes pour remplir la vacance. que

cause son départ.

ESCADRILLES DE L'AVIATION CANA-
DIENNE-RENSEIGNEMENTS

PUBLICS

L'honorable C. E. TANNER: Honorables
sénateurs, avant de passer à l'ordre du jour,
j'aimerais retenir l'attention de la Chambre
quelques minutes afin de mettre en évidence
certains renseignements qui, à mon avis, font
heureusement contraste au secret qui nous
entourait hier. Si l'honorable leader de la
Chambre n'en a pas déjà pris connaissance,

je suis certain qu'il sera content de les en-
tendre, comme le seront les honorables mem-
bres de la Chambre, en général.

Hier, j'ai été obligé de citer le ministre de
l'Air en guise de réprimandes à l'un de ses
subalternes. Personnellement, j'admire beau-
coup le ministre de l'Air, et ce sentiment est
fort répandu, je crois.

Des VOIX: Très bien, très bien.
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L'honorable M. TANNER: Cette admira-
tion est presque générale, et tous sont con-
vaincus qu'il travaille sérieusement à combler
le retard dans le plan d'entraînement aérien
du Commonwealth et qu'il y réussit. J'ai
constaté qu'il ne craignait pas de révéler les
difficultés qu'il rencontrait. Par ailleurs, lors-
qu'il y a de bonnes nouvelles à communiquer,
il en fait part également. Il n'y a rien de
secret à son sujet.

J'ai lu avec beaucoup de satisfaction le
compte rendu d'un discours qu'il a prononcé
à Toronto hier soir et que nous trouvons dans
les journaux de ce matin. Je ne le lirai pas en
entier, mais je veux le souligner en passant.
Le ministre a parlé de la campagne en faveur
des services de guerre et s'est exprimé dans
les termes suivants:

Si on livre 20,000 avions américains en Gran-
de-Bretagne au cours des quinze ou dix-huit
prochains mois, comme les journaux 'ont déclaré
en fin de semaine, nous aurons des diplômés du
plan d'entraînement aérien du Commonwealth
prêts à les monter tous et d'autres encore.

Puis, il a ajouté:
Nous enverrons des pilotes pour les conduire,

des observateurs pour les diriger et des mitrail-
leurs pour y combattre: et je suis convaincu
que lorsqu'ils atteindront la Grande-Bretgane
par milliers ils chasseront l'ennemi non seule-
ment du ciel de la mère patrie, mais aussi de
l'Europe.

Des VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. TANNER: J'ajoute sim-
plement que c'est la sorte de renseignements
à envoyer à Hitler; c'est cette façon de parler,
et non pas ce silence, qui ranime le courage
des habitants du Canada, de l'Angleterre et
du Commonwealth en général. C'est ce lan-
gage que lord Beaverbrook fait entendre aux
Anglais. Dans sa radiodiffusion de l'autre
soir, il a dit à l'univers combien d'avions les
Iles Britanniques avaient d'emmagasinés, et il
n'a pas craint d'apprendre aux Allemands que
les Anglais avaient produit, prêts pour la
lutte, cinq nouveaux modèles d'aéroplanes des
plus modernes. Telle est la sorte de rensei-
gnements qu'il faut fournir au public, du genre
de ceux de M. Power, et ce sont ceux-là que
demande le peuple.

Un mot seulement au sujet des aéronefs.
Naturellement, le ministre de l'Air ne peut
faire de progrès tant qu'il n'aura pas d'avions
d'entraînement. Nous savons tous que la pro-
duction de ce matériel a beaucoup manqué.
Elle est en meilleure posture aujourd'hui. J'ai
lu deux ou trois discours de M. Power, dont
l'un à Montréal, et un autre à Ottawa, dans
lesquels il s'est plaint ouvertement et amère-
ment de son impossibilité de se procurer des
avions. Pendant l'ajournement, j'ai lu de nom-
breux discours prononcés dans un autre endroit,
mais je n'ai pu savoir où en est notre fabrica-

L'hon. M. TANNER.

tion d'avions. Cependant, il y a quelques
jours, j'ai reçu un rapport d'une assemblée
d'ationnaires de la, Canadian Car and Foundry
Company, et j'ai vu que le président de la
compagnie a fait un exposé de ses opérations.
J'ai trouvé cette lecture très encourageante.
Il a dit que la compagnie a eu un contrat
pour la construction de quarante Hurricanes,
qui ont tous été livrés. Il n'a pas mentionné
si la livraison avait été faite à date ou non;
il a simplement déclaré que l'on avait ter-
miné les machines cinq mois avant le temps
désigné. Il a ajouté que cette compagnie a
maintenant un autre contrat du gouverne-
ment britannique pour la fabrication de 560
Hurricanes. La production se fait, je crois, à
la tête des Lacs, et elle est en bonne voie.
Mais les discours de la Chambre des com-
munes ne m'auraient jamais fourni de tels
renseignements. Pourquoi, je l'ignore.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a probablement pas lu les dis-
cours de l'honorable M. Howe.

L'honorable M. TANNER: M. Howe n'a
pas son pareil quand il s'agit de passer les
faits sous silence.

L'honorable M. LACASSE: Comment cela?

L'honorable M. TANNER: Cependant, il
y a deux ou trois jours, j'ai obtenu des
renseignements précieux sur notre produc-
tion d'aéronefs. C'est un journal, la Gazette
de Montréal, de samedi dernier, je pense, qui
nous les a fournis. M. Ralph Bell, di-
recteur de la production d'aéroplanes, Néo-
Ecossais bien connu, s'est fait accompagner
d'un groupe de journalistes à Montréal, et
les a conduits dans trois avionneries de cette
ville. Il leur a parlé librement, et la Gazette
a publié ses observations. Il a expliqué les
difficultés auxquelles ces usines furent d'abord
en butte, et je crois qu'il a bien agi. Puis,
il a exposé la situation actuelle, et a déclaré
que nous produisons maintenant 180 avions
par mois. C'est la première fois que j'ai en-
tendu une telle déclaration; jamais on n'a
parlé en ce sens à la Chambre des communes.
Il a annoncé de plus la production très pro-
chaine d'un gros avion de bombardement à
deux moteurs.

Ce sont là des choses agréables à lire. Je
le répète, ce sont des faits que nous vou-
lons, qu'ils soient bons, mauvais ou indifé-
rents.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. HAYDEN propose la 2e
lecture du bill C, intitulé: "Loi constituant
en corporation la Mission Ukrainienne Ca-
tholique du Très Saint-Rédempteur".
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Le très honorable M. MEIGHEN: A-t-on
l'intention de déférer ce bill au comité des
bills privés?

L'honorable M. HAYDEN: Je proposerai,
après sa deuxième lecture, que le bill soit
déféré au comité des bills privés.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la motion de l'honorable M. Hayden,
le bill est déféré au comité des bills privés.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, présente les bills sui-
vants, qui seront lus séparément pour la 1ère
fois:

Bill (D), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Hubert Fox".
' Bill (E), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Jean Fletcher".

Bill (F), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Bald Ellison".

Bill (G), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clavell Fililiter Stroud".

Bill (H), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Marion Grey McKay".

Bill (1), intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Goldberg Joseph".

Bill (J) intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Weill Sedlak".

Bill (K), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marguerite Marie Rita Duchesneau Goulet".

Bill (L), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edna Irene Yertaw".

Bill (M), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gordon Alexander Cowan".

Bill (N), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marion Cameron MacLaurin Nelson".

Bill (O), intitulé: "Loi pour faire droit à
Anne Elsie Buckley".

Bili1 (P), intitulé: "Loi pour faire droit à
Kenneth Grier Thornton".

Bill (Q), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hubert Earl Roberts".

Bill (R), intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Elizabeth Cunningham Wheatley".

Bill (S), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Theresa Downard Street".

Bill (T), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Greig".

Bill (U), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lloyd Charles Edward Francis Fulford".

Bill (V), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gaston Yvano René Dupuis".

Bill (W), intitulé: "Loi pour faire droit à
Audrey Alexine Stephenson Smyth".

Bill (X), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Shapiro Denenberg".

Bill (Y), intitulé: "Loi pour faire droit à
Davil Rainville".

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi 27 mars 1941.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

Le bill (Z), intitulé: "loi concernant la
Consolidated Fire and Casualty Insurance
Company". (L'honorable M. McGuire).

Le bill (A2), intitulé: "loi concernant l'On-
tario and Minnesota Power Company
Limited". (L'honorable M. Paterson).

Le bill (B2), intitulé: "loi concernant la
British Columbia Telephone Company".
(L'honorable M. Farris).

Le bill (C2), intitulé: "loi constituant en
corporation 'la Corporation Episcopale Ca-
tholique Romaine de la Baie James". (L'ho-
norable M. Coté).

Le bill (D2), intitulé: "loi concernant la
Wawanesa Mutual Insurance Company".
(L'honorable M. Haig).

Le bill (E2), intitulé: "loi concernant la
United Grain Growers Limited". (L'hono-
rable M. Buchanan).

Le très honorable M. MEIGHEN: puis-
je demander à l'honorable sénateur de Leth-
bridge (l'honorable M. Buchanan) si le bill
(E2) est semblable à la mesure que l'on a
présentée à la dernière session?

L'honorable M. BUCHANAN: Pas à ma
connaissance, c'est un bill entièrement nou-
veau. Il autorise un changement dans l'or-
ganisation du capital, en ce qui concerne les
actions de priorité et les actions ordinaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
la même chose que l'an dernier.

DEUXIÈMES LECTURES

L'honorable M. FARRIS propose que l'ar-
ticle 23 (f) du règlement soit suspendu en
tant qu'il a trait au bill (B2), loi concernant
la British Columbia Telephone Company,
que le bill soit lu maintenant pour la deux-
ième fois et qu'il soit déféré au comité per-
manent des chemins de fer, télégraphes et
havres.
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(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la deuxième fois et déféré au comité per-
manent des chemins de fer, télégraphes et
havres.)

L'honorable M. HAIG propose que l'ar-
ticle 23 (f) du règlement soit suspendu en
tant qu'il a trait au bill (D2), loi concernant
la Wawanesa Mutual Insurance Company,
que le bill soit lu maintenant pour la deux-
ième fois et qu'il soit déféré au comité per-
manent des banques et du commerce.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la deuxième fois et déféré au comité per-
manent des banques et du commerce.)

BILL DES CRÉDITS DE GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 19, intitulé: "Loi
ayant peur objet d'accorder de l'aide à Sa
Majesté pour la défense et la sécurité natio-
niles".

-Honorables sénateurs, ce bill est, au fond,
conçu dans la même forme que la loi des
crédits le guerre adoptée l'an dernier. Le
ministre d.s Finances a expliqué à l'autre
Chambre les points esentiels du bill, et les
raisons de sa teneur, que j'expose au Sénat
dans les terine ême s dont il s'est servi en
présentant ce tte mesure. Voi'i:

1) Demande de crédits.
2) Autorisation d'emprunts; c'est-à-dire l'au-

torisation accordée au gouverneur en conseil
de prélever par voie d'emprunt les sommes
qui peuvent être nécessaires aux fins des cré-
dits qui auront été approuvés.

3) Autorisation d'accorder îles avances pro-
visoires, recouvrables, à tout gouvernement allié.

c) Le seul changement important consiste en
une autorisation en faveur du gouverneur en
conseil de dépenser de nouveau les rembourse-
ments de dépenses ou les remises d'avances ou
île prêts effectués sous l'empire de la présente
loi ou île toute loi antérieure sur les crédits
de guerre. Quand, par exemple, une société
dont le Dominion est seul propriétaire achète,
lisons, du caoutchouc ou de la soie, le prix
d'achat est débité au compte des crédits de
guerre. Plus tard, cette entreprise étatisée
vend le caoutchouc ou la soie à des maisons qui
ont obtenu des marchés de l'Etat et ce dernier
se trouve remboursé de ses dépenses primitives.
Le projet de modification, je devrais plutôt
dire la nouvelle disposition di bill, a pour objet
d'autoriser une nouvelle affectation des sommes
ainsi remboursées sans recourir à une autre
demande de crédits.

Le même principe vaut pour les avances ou
prêts provisoires qui ne constituent en réalité
que des caisses renouvelables. En l'adoptant,
on évitera les doubles emplois ou la superposi-
tion des dépenses ou des emprunts.

Dépenses sous le régime de la loi de l'an
dernier:

En vertu de la Loi des crédits de guerre de
1940, sanctionnée le 29 mai, la somme de 700
millions de dollars a été affectée aux dépenses

L'hon. M. FARRIS.

de guerre. Le présent ministre de la Défense
nationale (M. Ralston), alors ministre des Fi-
nances, présenta l'exposé budgétaire en juin
1940 et, lats soit discours, déclara que la som-
me requise pour l'année financière complète
dépasserait peut-être ce chiffre de 150 ou 200
millions de dollars.

Or, quest-il arrivé? Durant l'année finan-
cière en cours jusqu'au 31 janvier, les déboursés
en espèces pour le compte île guerre du Domi-
ion se sont élevés à $538,804,000, abstraction
faite le $27,133,000 de dépenses à recouvrer
dlu Royaume-Uni ou d'autres gouvernements
alliés.

Cette somme se décompose ainsi:
Setrvices île la milice.............. $268.686,000
Services navals.................. 57,990,000
Corps d'aviation

Défense territoriale et outre-mer. 41,188,000
Plaît d'entraînement-Canada... 86,294,000
Autres services de défense, (les

services administratifs, d'inter-
tnement, île censure, le Collège
militaire royal. etc.)......... 4,155,000

Ministère des Munitions et Appro-
visionnemients ................. 61.951,000
Autres départements ............ 18.540,000

$538,804,000

Ce total ne comprend pas tous les engage-
ments contractés outre-mer et dont le gouverne-
ment anglais ne nous a pas encore fait tenir le
compte. En attendant l'établissement définitif
des comptes, y compris les dépenses par hom-

i e pour fournitures et services divers, nous
avons fait certaines avances.

On estime que nos dépenses globales de guerre
seront d'environ 875 millions de dollars pour
l'année financière complète.

C'est-à-dire l'année actuelle, sur le point dl'ex-
pirer.

C'est le chiffre le plus précis que l'on puisse
établir maintenant. Cela signifie une accéléra-
tion îles dépenses pendant les mois qui restent
île l'année financière; les dépenses se font main-
tenant à tue forte allure. Commençant à des
niveaux relativement bas au début du printemps
et pendant l'été--à peu près 25 millions par mois
pendant le premier trimestre de l'année finan-
cière--nos dépenses de guerre se sont accrues
rapidement pour atteindre le chiffre de 84 mil-
lions en décembre et de 87 millions en janvier.
C'est lone à un rythme de plus d'un milliard
de dollars par année.

En établissant le programme de la prochaine
année...

dont nous sommes maintenant saisis sous la
fornie du bill que je présente,

... nous avons tenu compte des éléments sui-
vants:

a) La capacité physique du Canada à pro-
duire le matériel et les approvisionnements
pour nous-mêmes et pour l'Angleterre;

b) Nos consultations avec le gouvernement
anglais au sujet des formes que doit revêtir
notre effort en vue de la contribution la plus
efficace à la cause commune; et

c) Notre croyance que le peuple canadien dé-
sire que le pays fasse tout son possible et qu'il
consent à faire les sacrifices et à porter le far-
deau qu'un tel effort impose.

Pour financer le programme fondé sur ces con-
sidérations, nous avons décidé de demander au
Parlement qu'il vote un crédit de guerre de I
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milliard 300 millions de dollars pour la pro-
chaine année financière.

Le programme de guerre entraînera une dé-
pense totale qui, prévoyons-nous, dépassera cette
somme probablement d'au moins $150,000,000.
La Chambre doit toutefois reconnaître qu'il est
fort difficile de prévoir exactement ce que seront
les dépenses de guerre. Il y a au moins trois
raisons qui empêchent de faire des prévisions
précises.

En premier lieu, il est impossible de calculer
la quantité d'équipement qui deviendra inutili-
sable et la quantité de munitions qui sera em-
ployée, attendu que cela dépendra du genre de
guerre qui se fera.

La deuxième raison se rapporte à l'aide finan-
cière accordée à des manufactures par l'entre-
mise du ministère des Munitions et Approvision-
nements. Nous avons ainsi avancé de fortes
sommes à des entrepreneurs pour payer l'agran-
disseient de leurs usines ou pour la construc-
tion de nouvelles usines, et nous continuerons
de le faire. Nous avancerons d'autres sommes
pour fournir du capital de roulement. Dans un
grand nombre de cas, le Canada et le Royaume-
Uni font conjointement des avances, mais dans
un certain nombre de ces cas, la quote-part des
deux pays n'a pas encore été fixée. En atten-
dant, nous avons fourni l'argent, afin d'éviter
tout retard et le partage des frais se fera plus
tard.

Une partie de ces avances pourra être rem-
boursée au cours de l'année, mais il nous est
impossible pour l'instant de nous fixer sur ce
point. En outre, une partie des frais d'amor-
tissement des dépenses d'immobilisation résul-
tant de ces avances pourra être comprise dans
le coût de l'équipement qui figure dans les pré-
visions budgétaires du 'département de la Dé-
fense nationale. S'il en est ainsi, il pourra y
avoir répétition de certaines sommes compri-
ses dans les crédits du département des Muni-
tions et Approvisionnements et du ministère de
la Défense nationale. A l'heure actuelle, il est
difficile-pour -ne pas dire impossible-de déter-
miner dans quelle mesure une telle répétition se
présentera, puisque le coût de l'équipement
qui doit être produit est lui-même basé sur des
estimations. L'exactitude de ces frais estima-
tifs dépendra dans une large mesure de la quan-
tité de matériel qui sera produite.

Le troisième élément d'incertitude en ma-
tière d'estimation est la question de -savoir
quelle quantité de matériel de guerre et d'équi-
pement il sera effectivement possible de produire
et de livrer durant la prochaine année finan-
cière. Nous avons fait certaines estimations
quant aux livraisons probables et j'imagine
que le ministre des Munitions et Approvision-
nements (M. Howe) discutera au moment
opportun toute la question du programme de
production. Il me suffira de dire que certains
aspects importants de ce programme dépendent
de la livraison de machines-outils et de pièces
détachées provenant des Etats-Unis. S'il sur-
vient des retards dans ces livraisons, la pro-
duction de l'équipement en question se trou-
vera -arrêtée.

Etant donné l'existence de ces divers élé-
ments d'incertitude, j'ai jugé préférable de ne
pas demander tout de suite la somme totale
des crédits soumis. Ainsi que je l'ai déjà
dit, le bill comporte plutôt la demande d'une
somme d'un milliard trois cent millions de
dollars. Il se peut que le total de nos dépenses
deý guerre pendant la prochaine année finan-

cière dépasse de beaucoup ce chiffre, et dans
ce cas il me faudra demander d'autres crédits
plus tard.

Cependant, dans l'évaluation de notre effort
de guerre en toute son ampleur, n'oublions
pas un autre fardeau que le Canada a assumé,
savoir l'aide que nous accordons au Royaume-
Uni quant aux fonds nécessités par le matériel
de guerre, l'équipement et autres approvision-
nements produits pour la Grande-Bretagne au
Canada. Durant les onze premiers mois des
hostilités nous avons mis à sa disposition 184
millions de dollars canadiens grâce à notre
programme de rapatriement, c'est-à-dire par
l'achat ou le paiement des valeurs canadiennes
détenues dans le Royaume-Uni. Pour la pé-
riode semestrielle subséquente, terminée le 31
janvier dernier, nous avons convenu de fournir
150 millions de dollars. C'est ce que nous
avons fait, et en réalité, à la fin du présent
mois, nous aurons fourni 137 millions de plus
par l'accumulation de livres sterling, en pré-
vision, du moins en partie, du rapatriement
qui se fera plus tard dans l'année. Je ne puis
évaluer maintenant quelle sera la somme suffi-
sante pour la deuxième année entière de la
guerre ou pour l'année financière 1941-1942,
mais je dirai que notre politique consiste à
faire tout le possible.

Bien que le rapatriement comporte le rem-
boursement de la dette étrangère, renforçant
ainsi notre régime économique en fin de comp-
te, il est évident que, aujourd'hui, il im-
pose un nouvel effort au Canada puisqu'il
augmente la somme que ses habitants doivent
épargner afin d'acheter les valeurs renvoyées
dans notre pays. A toute fin pratique, dans
l'évaluation du fardeau que doit s'imposer le
Canada, il fait tout autant partie de notre
effort de guerre que les dépenses que nous
nous proposons d'engager de notre propre
initiative.

Toutes les valeurs rapatriées jusqu'à pré-
sent par le gouvernement canadien ou en son
nom étaient des titres de l'Etat ou garantis par
lui.

Un honorable député a demandé au
ministre:

"On les annule, alors?"

Il a répondu:
Oui; on ne les met pas sur le marché. Il

y a des valeurs industrielles que le Royaume-
Uni met sur le marché canadien directement.
Il s'agit de sommes plus petites.

Si nous supposons que nous serons en me-
sure de fournir ainsi de l'aide jusqu'à concur-
rente, disons, de 400 millions de dollars-, je
parle toujours du rapatriement des valeurs-,
et si nos dépenses directes de guerre ne dé-
passent pas les 1,300 millions de dollars que
nous demandons au Parlement de voter au
terme du présent projet de résolution, nous
obtenons le chiffre d'un milliard 700 millions
qu'il faudra affecter à notre effort de guerre.
Si nous ajoutons à cela les crédits fédéraux
qu'il faudra voter pour des fins autres que la
guerre, soit 433 millions, et les dépenses pro-
bables des provinces et des municipalités qui
atteindront 575 millions de dollars, nous arri-
vons au total de deux milliards 700 millions
que les divers gouvernements devront obte-
nir du peuple canadien au cours de la prochai-
ne année financière. Nous parlons de cen-
taines de millions et de milliards, et certains
d'entre nous ne se rendent pas compte de
l'importance et de la signification de ces som-
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mes, mais il ne faut pas oublier que les di-
verses administrations du pays exigeront un
effort gigantesque de nous en nous demandant
de fournir 2,700 millions de dollars en une
seule année. Cette somme représente plus de
50 p. 100 du revenu national, lequel s'établira
à environ 5,300 millions pour la prochaine
année financière.

Les honorables députés remarqueront que
ces calculs ne tiennent pas compte des som-
mes additionnelles que le financement du blé
immobilisera, ou de la possibilité que nos dé-
penses directes de guerre dépasseront la som-
me que nous demandons au Parlement de
voter en ce moment.

Il est probable que nous ne pouvons pas
saisir tout ce que comporte la remise aux
divers gouvernements du pays de la moitié
de nos revenus personnels en moyenne; ou, si
je puis m'exprimer autrement, de consacrer
la moitié de la main-d'œuvre et des organismes
de production du pays à la guerre et à d'autres
travaux administratifs. Si nous nous rappe-
lons qu'une forte partie de notre population
vit dans des conditions qui ne lui permetten
pas d'augmenter de beaucoup le fardeau querie
porte actuellement, nous nous rendrons compte
que celui qui retombera sur le reste de la
population n'en sera que plus écrasant. Que
tous ceux qui sont ici se demandent à quel
point il leur faudrait modifier leur régime
de vie s'ils étaient obligés de verser ou prêter
p us de la moitié de leurs revenus à l'Etat.

ous demandons à la Chambre de voter ces
crédits parce que nous constatons que la pré-
sente année sera probablement la plus criti-
que de toutes celles que nous avons connues
dans l'histoire de la civilisation.

Inutile de dire que l'exécution du program-
me de guerre que nous demandons à la Cham-
bre d'adopter taxera la capacité de production
du Canada jusqu'à la limite. Il faudra conti-
nuer à un rythme accéléré le changement de la
production de paix à la production de guerre,
et cela nous obligera à modifier radicalement
notre mode et nos habitudes de vie. Cela si-
gnifiera une unité de détermination, d'effort et
de sacrifice plus grande que tout ce que l'on
a demandé au peuple canadien dans le passé,
comme le disait le premier ministre (M. Mac-
kenzie King) à la radio, un dimanche soir, il
y a environ deux semaines.

Le ministre des Finances a consigné au
hansard une décomposition des crédits de
1941-1942, par départements et services, à
l'exception des ministères de la Défense, des
Services nationaux de guerre, de l'Agriculture,
des Munitions et Approvisionnements. Les
ministres de ces départements ont présenté
les ventilations de 'leurs ministères respectifs.

J'ai ici, sous la rubrique de crédits de
guerre, les dépenses prévues du ministre des
Finances pour 1941-1942, par départements et
services. Comme c'est un long état, on ne
me demandera pas de lire, je suppose, bien
que je sois à la disposition du Sénat à cet
égard. Les chiffres seront consignés au han-
sard.

Crédits de guerre

Dépenses prévues pour 1941-1942, par départements et par services

Bureau de l'Auditeur général-
Vérification et apurement des comptes de guerre..............

Commission du service civil-
Fournir le personnel pour les services de guerre................

Affaires extérieures-
Bureaux de l'administration et des passeports .............. $ 198000 0
Représentation à l'étranger.................................. 25,000 0
Evacuation du personnel..................................... 5000 0
Evacuation des bureaux..................................... 5,000 0
Groenland-approvisionnements et entretien .................. .5,500 0
Divers-postes non spécifiés en 1941-1942...................... 50 00 0

Finance-
Contrôleur du Trésor.........................................$ 1,967.212 50
Monnaie royale canadienne.................................. 67,300 0

Pêcheries-
Vente du homard en conserve................................$ 600,000 0
Comité consultatif des pêcheries en temps de guerre ........... . 3,000 0

Justice-
Dépenses relatives à la cour des prises.......................$ 5,00 0
Dépenses concernant l'application des règlements de la défense

du Canada ............................................... 25,600 60
Administration.............................................. 4,260 00

L'lion. M. DANDURAND.

$ 72,000 00

126,822 50

288,500 00

2,03ý4,512 50

603,000 00

79,260 00
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Travail-
Dépenses relatives à la Commission des prix et du commerce

en temps de guerre ....................................... $
Conseil national d'embauchage de la main-d'oeuvre............
Aide aux personnes nécessiteuses à la charge d'internés détenus

en vertu des règlements de la défense du Canada............
Commission du coût de la vie, district n' 18 des United Mine

W orkers of America......................................
Paiements aux provinces pour chaque apprenti qui termine un

cours de mécanique ou de radiotélégraphie d'aviation et
s'enrôle dans C.A.R.C. ou qui termine un cours de radio-
télégraphie et s'enrôle dans l'une des forces de l'Empire....

Paiements aux provinces pour la formation d'ouvriers spécialisés
ou semi-spécialisés destinés à des travaux de guerre.........

Dépenses du comité interministériel de la coordination de la
m ain-d'œuvre ..............................................

298,704
32,000

150,000

6,000

480,000 0A

3,885,000 00

26,700 00

Crédits de guerre-Suite
Dépenses prévues pour 1941-1942, par départements et par services-Suite

Mines et Ressources-
Service des mines et de la géologie-

Application des règlements en temps de guerre concernant
la vente des explosifs ................................... $ 17,120 00

Service des terres, parcs et forêts-
Service d'internement...................................... 25,350 00
Laboratoires des produits forestiers........................ 24;50 DO

Service de l'Immigration-
Dépenses relatives aux enfants anglais évacués .............. . 244,800 00
Dépenses relatives à la sauvegarde des intérêts canadiens en

Allemagne et dans les territoires sous la régie des Allemands 150,000 00
Dépenses relatives à la sauvegarde des intérêts canadiens à

l'étranger, sauf en Allemagne et en territoire sous la régie
des Allem ands .......................................... 25,000 O

Détention de marins étrangers qui refusent d'accomplir leurs
devoirs ordinaires.......................................147,000 00

Dépenses générales au Canada et dans les Iles-Britanniques 23,825 0

Revenu national-
Censure des journaux et autres publications..................

Pensions et Santé nationale-
Soins et examens relatifs à la pension, membres et ex-membres

des forces armées (présente guerre)........................$ 2,500,000 O
Soins-R.G.CC.............................................120,000 GO
Pensions-forces armées, pêcheurs et marins ................... 500,000 00
Précautions contre raids aériens.............................. 250,000 GO
Enquêtes-Comité des allocations familiales................... 60,000 GO
Inspection des établissements industriels....................... 10,0000D
Soins aux pêcheurs et'aux marins canadiens.................. 5,000 DO
Laboratoire d'hygiène-bactériologique et biologique-aide au

ministère de la Défense nationale.......................... 15,000D
Services de la santé publique--inspection des camps et des

aéroports au sujet de l'hygiène et de l'approvisionnement
d'eau .................................................... 10,000 DG

Aliments et drogues-inspection d'approvisionnements pour le
ministère de la Défense nationale.......................... 5,000 GO

Service de quarantaine...................................... 40,000 GO
Location de bateaux-port de Halifax........................ 14,400 DO
Comité de démobilisation.................................... 20,000 GO
Service du bien-être des anciens combattants.................. 112,500 GO
Préparation, emmagasinage et distribution du sang pour fins

de transfusion ............................................ 140,000 00
Service de l'inspection médicale outre-mer de l'immigration--

évacuation de l'Angleterre.................................. 3,000 0O

Postes-
Censure postale ............................................. $ 343.835 GO
Corps postal canadien....................................... 151,250 GO

Bureau du Conseil privé-
Registraire des décrets du conseil .........................

4,878,404 00

657,245 00

5,600 00

3,804,900 00

495,085

6,380
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Travaux publics-
Division de l'architecte en chef-

Ottawa-impôts sur l'édifice Jackson.......................$
Toronto-parachèvement de l'édifice de la livraison urbaine.
Mobilier, etc., pour nouveaux fonctionnaires................
Réparations, modifications, exploitation et entretien des nou-

veaux édifices ..........................................
Location de nouveaux immeubles.......................
Constructions nouvelles ...............................

Division de l'Ingénieur en chef-
Cale-sèche Champlain, appareil de hissage, frais additionnels

d'exploit tion ..........................................
Cale-sèche Lorne-f rais additionnels d'exploitation ..........
Cale-sèche d'Esquimalt-frais additionnels d'exploitation.....
Constructions nouvelles et !dragage.........................
Dépenses imprévues (service téléphonique).................

33,000 00
200,000 00
500,000 00

500.000 00
400,000 00

2,000,000 Go

113,000 00
9,500 00

27,600 00
300,000 00
100,000 GO

Crédits de guerre-Fin 4,83,100 GO
Dépenses prévues pour 1941-1942, par départements et par services-Fin

Bureau du premier ministre-
Dépenses additionnelles attribuables à la guerre..............

Royale Gendarmerie à Cheval du Canada-
Travail augmenté par suite de la guerre......................

Secrétariat d'Etat-
Service d'internement ....... ............................ $
Bureau d'inscription des services volontaires.................
Censure de la presse........................................
Administration en général..............................
Commission relative aux certificats de naturalisation..........

Commerce-
Commission canadienne dle la marine marchande..............$
Conseil national de recherches...............................

Transports-
A dm inistration . ........................................ $
Bureau du contrôleur des transports ........................
Service aérien-censure de la radiodiffusion.....$ 25.000 00
Services spéciaux de captation et de contrôle.

services météorologiques et télétypes et sys-
tèmes de contrôle additionnels pour aéroport.. 587,420 00

Canaux-
Canaux de Welland-affectation d'excédent

d'eau à la production d'énergie électrique .. $ 50,000 00
Canaux en général-clôture, projecteurs, etc.,

comme protection eonkre le sabotage ....... 20,000 00

Marine-
Vapeurs du service de la Marine, y compris

les brise-glace ............................ $
B alisage .......................... .........
Services nautiques-Bureaux consultatifs et

comité de l'octroiement des permis aux
n avires ..................................

Payement d'un dédommagement aux équipages
de navires pour la perte d'effets personnels,
attribuable à l'ennemi......................

Administration du pilotage-frais additionnels
d'exploitation et d'entretien du vaisseau de
pilotage à Pointe-au-Père..................

25,000 00
50,000 00

27,650 00

10,000 00

27,000 00

11,500 00

4,045,690 55

102,879 00
9,800 GO

98,455 00
10.000 00
10,000 00

30,000 00
278.015 00

6,292 00
60,000 00

612,420 00

70,000 00

139,650 00

Entreprises étatisées-
Prêts à la Canadian Government Merchant Marine, Limited..$ 100,000 00
Conseil des ports nationaux.................................. 995,000 00

Total des postes relevant du ministre des Finances........

231,134 00

308,015 00

888,362 00

1,095,000 00

$23,814,511 00

L'hon. M. DANDURAND.
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7oici comment le ministre de l'Air a
expliqué ses crédits:

A l'égard des services aériens, la somme esti-
mgtive des dépenses pour 1941-1942, c'est-à-dire
la somme globale demandée, est de $421,136,185.
Mais il faut en retrancher 35 millions de
dollars, soit le paiement que doivent effectuer
l'Australie et la Nouvelle-Zélande en vertu du
plan d'entraînement aérien du Commonwealth,
ce qui ramène le montant global à $386,136,185.
En outre, il y a un petit supplément de $483,163,
ce qui donne en tout $386,619,348. Voici com-
ment se décompose ce nombre: outre-mer, $15,-
838,916; service au Canada, $154,683,960; plan
d'entraînement aérien du Commonwealth, $250,-
613,309.

Voici quels sont les principaux postes:
Corps d'aviation royal canadien-Crédits

de 1941-1942
Soldes et allocations

Service au pays................. $12,931,760
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 63,522,081
Outre-mer ....................... 7,091,416

Total ..................... $83,545,257

Construction et réparations -
Service au pays.................. $26,149,000
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 23,284,000

Total ................ ... $49,433,000

Moteurs d'avions et pièces de rechange
Service au pays.................. $76,919,000
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 62,372.000

Total ..................... $139,291,000

Vêtements et articles indispensables
Service au pays.................. $ 887,500
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ..................... 4,484,472

Total ..................... $ 5,371,972

Magasins divers-Divers
Service au pays.................. $ 8,451,090
Pl.an d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 13,289,379

Total ..................... $21,740,469

Rations
Service au pays.................. $ 851,800
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 5,178,036

Total ..................... $ 6,029,836

Bombes et livres de munitions
Service au pays.................. $16,850,229
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 5,055,315

Total ..................... $21,905,544

Essence, huile d'aviation, etc.

Service au pays.................. $ 660,000
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 9,454,500

Total ..................... $10,114,500

Révisions des moteurs et des avions

Service au pays................... $ 1,505,000
Plan d'entraînement aérien de

l'Empire ...................... 17,500,000

Total ..................... $19,005,000

Le ministre du Service naval a consigné au
hansard des Communes la ventilation des cré-
dits de ce département. Il a dit:

Ainsi que l'annonçait le ministre des Finan-
ces, la somme globale que nous demandons pour
la marine de guerre est de $169,640,304. Cette
somme se compose d'une quinzaine de postes
principaux que je vais maintenant faire con-
naître au comité:

Crédits de guerre-Service naval
Décomposition d'après l'objet de la dépense

Crédit
pour l'année

Genres de dépenses 1941-1942

Traitements et salaires.......... $ 1,317,210
Soldes et allocations............. 33,609,000
Frais de déplacement et de trans-

port .......................... 1,356,000
Frais d'exploitation ............. 400,000
Acquisition et construction de na-

vires ......................... 56,017,000
Rad'oub et entretien de navires... 4,902,700
Affrètement de navires........... 699,141
Préparation de plans............. 100,000
Construction et réparation de ma-

chines et de bâtiments.... .... 19,846,837
Indemnités au lieu d'approvision-

nements en nature ............. . 1,719,600
Vivres .......................... 7,821,003
Approvisionnements navals....... .14,284,818
Armement ..................... 14,549,000
Combustible .................... 7,846,930
Approvisionnements divers ........ 687,550
Impressions et papeterie......... .. 681,060
Défense des ports................ 1,840,294
Achat et loyer de terrains........ 414,361
Frais divers .................... 1,547,800

$169,640,304

Le ministre des Services nationaux de
guerre a donné la décomposition des crédits
de son département:

Administration .................. $ 65,290
Division des statistiques......... 129,360
Recrutement .................... 547,040
Ressources humaines et matériel.les 63,210
Services volontaires ............. 27,080
Publicité ....................... 956,420

Total .................... $ 1,788,400
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Le ministre des Munitions et Approvisionne-
ments a fourni l'état suivant des crédits de
son département:
Immobilisation pour aider des

sociétés particulières........$ 71,083,421 49
Immobilisation pour aider les

entreprises de l'Etat......... 29,376,000 00
Dépenses de l'Etat par l'entre-

mise du ministère des Muni-
tions et Approvisionnements.. 16,290,000 00

Arsenaux fédéraux-Lindsay et
Québec ..................... 16,560,000 00

Administration ................ 3,500,000 00
Capital d'exploitation consacré à

la production (au Canada) . . 41,049,000 00
Capital d'exploitation consacré à

l'avionnerie ................

$1
Voici les crédits du départeme

culture indiqués par le ministre:

Office du ravitaillement en produit
agricoles-

Administration ...............
Programmes d'encouragement

la production d'approvisionne
ments de guerre essentiels...

Achat, emmagasinage et distribu
tion d'approvisionnements agri
coles ......................

Commission des denrées...........
Commission du bacon.............
Commission des produits laitiers.
Pour faciliter l'écoulement d'excé

dents de produits agricoles attri
buables à la guerre............

Et voici les crédits du min
Défense nationale:

'Service de l'armée
Crédits de guerre-Décompositi

l'objet de la dépens
Traitements et salaires-personnel

civil ..........................
Voyages et transport.............
Dépenses d'administration des im

meubles .....................
Transport mécanisé et par eau, y

compris l'entretien............
Approvisionnements - nourriture

fourrage, magasins et service
médicaux et dentaires..........

Construction et réparations.....
Magasins de l'intendance.........
Paie et allocations-tous rangs....
Impressions et papeterie..........
Divers-Téléphones, télégrammes

affranchissement postal et autre
dépenses non spécialement don
nées en détail..................

Equipement d'entraînement non
prévu ailleurs..................

Cet exposé que j'ai fourni aun
nera une explication générale
penses de guerre estimatives p
chaine année financière. Le pa
le lourdes obligations, mais tous

L'hon. M. DANDURAND.

sont d'avis, je pense, que nous devons tous
contribuer autant que possible, jusqu'à la
fin, à la victoire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
de reprendre son siège, l'honorable sénateur
pourrait-il donner une indication des prin-
cipes qui régissent la conduite du Gouverne-
ment au sujet du placement des fonds de
l'Etat dans des usines au Canada? C'est-à-
dire, qu'est-ce qui décide le Gouvernement
a agir de la sorte? Quand suit-il cette ligne
de conduite, et quand en adopte-t-il une au-
tre,-comment procède-t-il d'ordinaire?

2,600,000 00 avoir les explications de l'honorable M. Howe

80,458,421 49 à ce sujet. Si mon très honorable ami sent

nt de l'Agri- bien continuer son exposé sur le bill, je vais
L'hion. M. DANDURAND.

s essayer de lui fournir la réponse avant la fin
de ses observations.

.$ 31,000 Le très honorable M. MEIGIEN: Honora-
à ~bles sénateurs, il s'agit d'un bill de finance,

100,000 et par respect pour la tradition, plutôt qu'à
cause d'une disposition statutaire, nous ne

.modifions jamais un bill de cette nature et
1,0,0 rarement, si jamais la chose a été faite, nous

$ 1,131,000 le rejetons. Cependant, une discussion sur
50,000 la situation générale, bien qu'elle soit tout
71,300 fait extraordinaire, ne serait pas inoppor-
14,950

trrne et s'impose sans doute,. Les crédits qu'on

6,610,300 nous demande de oter sont non seulement
66030 conUsidérables mais formridahles au point de

$ 7,877,550 nous borleverser. Cependant, aucun digne

istère de la citoyen du Canada ne se récrsera devant lé-
norrunité de cette tâche. Quel que soit le
coût, il faudra l'accomplir, endurer les souf-
frances qu'elle occas.ionnera, car il faut faire

on d'après triorpher les principes du l'honnêteté et do la
e décence dans la vic.

$ 2,330,000 Le Gouvernement demande au peuple cana-
40,607,906 dieu de lui fournir la somme de deux milliards,
31,314,830 trois cent millions pour les fins de la guerre

cette année, en plrrs naturellement des autres
21,246,843 dépenses adminisbtatives. On nous dit que

ce montant représente environ la moitié des
46,705,213 revecus de la nation. Nous serons chanceux
15.549,170 si nous pouxons soutenir le fardeau de cette

247,277,741
253,029,972 guerre sictorieusement et conserser à peu près

5,338,854 la moitié de notre revenu national. A ma
connaissance, les salariés canadiens n'ont ja-

snrais fait preuxve d'un aussi grand désir de sa-
3,024,130 enfler tout ce qui pourrait contribuer au vé-

r5,0 itable effort de guerre que dans le présent
150000 conflit.

$ 666-574,659 J'aimerais svoir quels principe régissent le
Sénat don- Corvernement lorsqu'il décide que le mo-

de nos dé- ment ed venu d'engager des fonds dans des
our la pro- rsines su Canada pour les fins de la produe-
ys a assumé tin de guerre plutôt que de laisser cette pro-

les crtoyens duction à l'exécution régelière d'entreprises
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adjugées à l'industrie privée. On m'a dit
qu'on me ferait connaître ces principes un
peu plus tard. J'ai lu les discours prononcés
dans l'autre Chambre, et je ne crois pas que
leur répétition ici soit d'une grande utilité.
Il me semble d'après la déclaration du ininis-
tre qu'on adopte cette conduite lorsqu'il est
tellement nécessaire d'agir immédiatement
qu'on ne peut pas attendre. Je ne prétends
pas que cette nécessité n'existe pas parfois.
Des besoins extraordinaires peuvent imposer
cette méthode. Cependant, je ferai observer
aux honorables sénateurs qu'il est très rare,-
j'irai même plus loin,-je dirai qu'il n'arrive
jamais que l'exploitation d'une entreprise sous
la surveillance ou la régie de l'Etat, que
la rémunération soit sous forme d'honoraires
ou autrement, donne des résultats aussi effi-
caces et aussi économiques du point de vue
du contribuable que l'exécution de contrats
répartis entre des compagnies privées en ver-
tu de soumissions de concurrence, ou d'après
le meilleur système que l'on pourra trouver.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami me permettra-t-il de lire la
déclaration faite par l'honorable M. Howe
quant au principe qui régit sa conduite?
Après avoir énuméré la liste des compagnies,
il a dit:

L'hon. M. Howe: Laissez-moi essayer de m'ex-
pliquer aussi simplement que possible. Disons
que nous demandons à un manufacturier de
construire une usine pour la fabrication d'obus.
Cela peut se faire de deux manières. Le ma-
nufacturier peut créer l'actif, payer l'usine et
l'outillage. Les machines, au moins, n'auraient
aucune valeur après la guerre, ou très peu,
parce qu'il s'agit d'une fabrication spécialisée,
exigeant un outillage spécial. Evidemment,
dans ces circonstances, le gouvernement doit
fixer un taux de dépréciation portant sur l'en-
semble ou une partie seulement de l'entreprise.
La loi du revenu prévoit les cas où le manu-
facturier a construit son usine à ses propres
frais, de sorte que dans ces cas la dépréciation,
naturellement, doit être ajoutée au prix du
produit.

Prenons l'autre cas maintenant; l'Etat solde
les frais de la construction et de l'outillage.
C'est le Gouvernement qui achète également la
production. Dans ce cas on n'impute pas de
dépréciation à l'Etat.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
parfait.

L'honorable M. DANDURAND: Puis une
discussion suivit:

M. MacNicol: Le Gouvernement exploite-t-il
cet établissement?

L'hon. M. Howe: Non, nous en sommes pro-
priétaires. En d'autres termes un particulier
qui exploite un tel établissement ne peut pas
déduire de frais de dépréciation puisqu'il n'en
esti pas le propriétaire. C'est ce que nous
appelons calculer la dépréciation au début. Dans
ce cas on vend le produit au Gouvernement à
meilleur compte que ne le ferait une usine ap-
partenant à un particulier qui aurait acheté
et payé son outillage.

M. Black (Cumberland): On impute 100
100 de la dépréciation au coût de revient de a
première commande? Le ministère se trouve-
rait alors en meilleure posture relativement à
toutes les commandes subséquentes.

L'hon. M. Howe: Nous pourrions envisager
la question de cette manière, mais nous tenons
compte de la dépréciation à tout événement.
Nous disons que nous avons construit l'usine
pour notre usage exclusif, et nous préférons
f aire entrer les frais de dépréciation dans le
coût de la construction.

M. Black (Cumberland): Le ministre veut
parler plutôt de l'outillage fourni à une indus-
trie privée. Cela signifie que la première
commande porte tous les frais de la déprécia-
tion.

M. Jackman: Quand amortissez-vous les frais
d'immobilisation?

L'hon. M. Howe: Si nous sommes acheteurs
du produit, nous amortissons les frais d'immo-
bilisation quand nous installons la machinerie.
Nous ne le portons à aucun compte, nous le
biffons simplement. Nous possédons l'actif.
Nous le p'ivons. Nous disons à l'exploitant;
vous vous servez de notre propriété et en con-
séquence vous ne pouvez pas imputer de frais
de dépréciation.

Je continuerai l'explication si elle intéresse
mon très honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai lu
cette déclaration. Il est bien clair que le
ministre comprend parfaitement la situation.
C'est aussi clair pour lui que ce l'est pour
moi ou pour la plupart d'entre nous ici. Mais
il ne dit pas quel est le principe suivi, et
le leader de la Chambre, même s'il lit encore
toute une page, ne trouvera aucune déclara-
tion de nature à répondre à ma question.
Le ministre nous indique quel est le résultat
de l'une ou l'autre ligne de conduite, mais
il ne dit pas ce qui le porte à en adopter
une plutôt que l'autre.

L'honorable M. DANDURAND: Tout dé-
pend des principes généraux, je crois.

Le très honorable M. MEIGHlEN: J'aime-
rais qu'il dise dans quelles circonstances il
suit une ligne de conduite et quels sont les
motifs qui le portent à suivre l'autre. Il ne
nous le dit pas. Il déclare: "Si j'adjuge une
entreprise qui oblige l'entrepreneur à con-
struire une usine dont la valeur sera nulle
plus tard, alors il me faut payer les marchan-
dises à un prix qui comprend la dépréciation;
mais si j'adopte l'autre ligne de conduite,
et si je construis une usine avec les deniers
publics, il n'y aura pas de frais de déprécia-
tion à acquitter." Non, parce que c'est la
propriété de l'Etat; toute la dépréciation est
absorbée d'un seul coup. Il s'agit de déter-
miner quelle est la meilleure méthode. Je
peux difficilement concevoir des circonstances,
-je ne dis pas, cependant, qu'il n'en existe
pas,-où le Gouvernement serait obligé de
faire des placements de ce genre. Je prierais
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le GOUvernement d'éviter cette pratique le
plus pos-ible. Il est vrai qu'en adjugeant
les entreprises il vous faut :payer la marchan-
dise plus cher, parce que les bénéfices doivent
inclure les impôts et la dépréciation. Tout
de même l'entrepreneur est encore intéressé
à maintenir le coût de revient aussi bas que
possible; il agira de la sorte afin de réaliser
des bénéfices. Sous un régime où les gains
de l'entrepreneur sont proportionnés à l'effi-
cacité de son travail, vous obtiendrez une
administration de beaucoup supérieure à celle
que vous donnera la méthode du Gouverne-
ment qui consiste à verser des honoraires.

L'honorable M. DANDURAND: Mais est-
ce que ce stimulant n'est pas amoindri un peu
par la remise de 75 p. 100 des bénéfices à
FEtat?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
vrai, mais vous pouvez dépasser la mesure à
cet égard. N'agissez pas de manière à sup-
primer tous les bénéfices.

L'honorable M. DÀNDURAND: Très bien,
très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si vous
supprimez tout encouragement vous amoin-
drissez les résultats obtenus. -J'ai essayé de
faire comprendre cela,-non pas d'enseigner
une leçon, car je ne suis pas un pédadogue,-
mais j'ai essayé d'inculquer cette notion.
Tous les hommes d'affaires comprennent la
chose. Des bavards m'ont vilipendé un peu
partout au Canada, mais s'il y a une vérité
que tous comprennent bien c'est qu'en enle-
vant tout encouragement à l'entreprise vous
finirez par la faire disparaître; la chose est
impossible d'après nos lois et d'après les
institutions libres qui régissent notre exis-
tence. Vous pouvez suppliez les gens, vous
pouvez les prier, le leur demander à genoux,
-comme le ministre des Munitions l'a fait,-
d'après ce qu'il'a dit à la Chambre des com-
munes, les implorer de faire ces choses, mais
vous n'obtiendrez aucun résultat, et en consé-
quence, il lui fallut cesser ses efforts de ce
côté, comme il nous l'a dit.

Vous vous mettez un peu dans la même
situation lorsque vous édifiez des usines de
l'Etat. Si vous concluez un marché avec
l'individu qui fabriquera les marchandises, et
s'il doit construire une usine à cette fin, il lui
faudra réaliser un bénéfice de cette entreprise
après avoir acquitté les impôts, la dépré-
ciation et les autres frais. Il aura intérêt à
bien faire son travail, et fera en sorte que les
édifices et les ateliers puissent servir au
meilleur avantage possible par la suite. Il se
tracera probablement une ligne de conduite
dès le début qui comportera la mise sur pied

Le très lion. M. MEIGHEN.

d'un nouveau commerce, de sorte qu'il pourra
employer l'usine à cette fin lorsqu'il aura
terminé sa production de guerre. Il organisera
son entreprise de manière que les fonds en-
gagés dans cette construction, même si elle
doit subir une dépréciation, puisse être mis à
profit plus tard. Qu'est-ce que le Gouverne-
ment fera de ses établissements lorsqu'il n'en
aura plus besoin. Il les aura payés et en sera
le propriétaire. Y a-t-il des honorables séna-
teurs qui croient que le Gouvernement pourra
en retirer quelque chose d'appréciable? Per-
sonne ne le. pense. Vous aurez peut-être
épargné un peu sous le rapport des bénéfices,
mais vous perdrez votre capital; vous aurez
économisé les sous, mais vous aurez gaspillé
les dollars.

L'honorable M. DANDURAND: C'est
possible.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et fort
possible. La chose est arrivée si souvent qu'on
aurait cru que le 'Gouvernement aurait profité
de la leçon. On peut imaginer des circonstan-
ces où il serait impossible d'obtenir une quan-
tité suffisante de capitaux privés dans les
conditions actuelles, surtout avec les impôts
qu'on exige aujourd'hui, parce que personne
ne peut honnêtement demander à qui que ce
soit d'engager ainsi ses fonds, en tenant compte
des risques de perte et du peu de chance qu'il
y a d'en retirer des bénéfices. Il est bon de
maintenir un certain stimulant si on ne veut
pas faire disparaître tout esprit d'initiative.
En faisant ces observations, je parle du point
de vue de l'Etat; et à ce point de vue seule-
ment. Tout Canadien qui craint de perdre la
moitié de ses revenus dans les circonstances,
ou beaucoup plus de la moitié, n'est pas digne
de la liberté dont nous jouissons.

Des VOIX: Très bien, très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, ou
même les deux tiers; ou, s'il a quelque chose
à défendre, et s'il peut tirer sa subsistance de
quelque source, il pourrait sacrifier presque
tous ses revenus. Mais il faut s'arrêter
quelque part dans l'intérêt de l'Etat et de
l'administration de ses affaires, et vous n'avez
pas à vous occuper d'autres intérêts.

J'aimerais dire un mot de l'importance du
crédit à voter. Le chiffre en est très élevé,
et on a voulu démontrer par ce moyen qu'on
faisait un effort de guerre gigantesque. C'est
vrai dans un sens, mais on ne saurait s'illu-
sionner plus dangereusement qu'en croyant
qu'on peut mesurer l'effort de guerre stricte-
ment par la norme de l'argent. Je ne connais
pas de mesure moins recommandable que celle-
là. Si l'argent avait été une mesure adéquate
de l'effort de guerre, la France ne serait pas
renversée aujourd'hui. L'usage que l'on fait
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de l'argent est beaucoup plus important que
le total de la dépense; et bien que nos dé-
boursés soient considérables comparativement
à ceux d'autres belligérants, ou belligérants
en partie, je n'en connais pas qui ait accompli
moins en proportion de ses dépenses que le

Canada. J'entends que la contribution réelle
du Gouvernement à la victoire par rapport au
montant dépensé est faible. Je vous exposerai
certaines des causes de cet état de choses.

J'ai parlé il y a environ un an de l'argent
qu'on gaspillait pour l'entraînement. Nous
avions alors un plan d'instruction de trente
jours; on l'a abandonné. Personne ne sou-
tiendra maintenant, je crois, que je n'avais
pas raison de parler alors comme je l'ai fait.
Cependant, il est inutile de revenir sur le
passé. On a abandonné ce plan, mais on en
a inauguré un autre qui ne vaut guère mieux.
Nous avons maintenant une période d'entraî-
nement de quatre mois. On a cherché à le
justifier en disant que 25 p. 100 des recrues
avaient signifié leur intention de servir sur un
théâtre de guerre si on avait besoin d'eux,
mais il n'y a pas d'engagement formel à cet
effet. C'est la meilleure justification que j'aie
entendue, car tous savent que vous ne pouvez
pas dans quatre mois apprendre plus que les
rudiments du métier complexe du soldat dans
le présent conflit. On remarquera que tous
peuvent changer d'idée à ce sujet. Ils peu-
vent s'enrôler dans l'active ou refuser. Il est
peu probable que ces 25 p. 100 s'enrôlent tous,
mais supposons qu'ils le fassent. Y a-t-il un
pays au monde qui peut se permettre de for-
mer quatre hommes pour chaque soldat qui
combattra véritablement alors que nous som-
mes engagés dans une lutte de vie ou de mort?
Est-il un seul pays qui, au sein d'une telle
guerre, dans laquelle le gigantesque matériel
est aussi vital que le combattant lui-même,
puisse enlever quatre hommes de l'industrie
pour un qu'on utilisera au front? C'est du
gaspillage inexcusable. C'est peut-être bon
pour le physique de ces hommes; ils• peu-
vent se faire une meilleure conception de la
situation. . .

L'honorable M. HORSEY: C'est dans l'in-
térêt de la défense du pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
l'intérêt de la défense du pays! Je parlerai
tout à l'heure sur ce sujet. La politique d'iso-
lement est la plus grande faute de l'univers
et la cause de son plus grave péril. Et cela
existe depuis un siècle. Si nous perdons cette
guerre, l'histoire sévira contre la honte de
la politique d'isolement. Ne commettons pas
cette folie; ne nous rendons pas coupables de
cette faute. Quoi qu'il en soit, n'allons pas
plus loin dans ce sens. L'isolement! Je prie-

rai l'honorable sénateur de Prince-Edouard de
lire dans un grand magazine de New-York,
Foreign Affairs, dont les articles se sont fort
améliorés du point de vue de la perspicacité,
et de la sagesse, à la lumière éclatante de la

giuerre, un article sur ce sujet dans le dernier
numéro, sous le titre "Demosthenes Reci-
vivus". Lira-t-il également "Le mythe des
continents" par Slater, une autorité sur cette

question. Je ne suis guère renseigné sur lui,
mais tout honorable sénateur qui lit ses ar-
ticles voit que l'auteur possède son sujet, et
ne parlerait pas ici de notre préparation pour
la défense en entraînant des régiments dans les
Prairies pour se battre au pays.

J'ai lu, l'autre jour, un article d'un nommé
Flynn, sur l'état de sécurité dans lequel nous
sommes en Amérique parce que, comme il
dit, si Hitler envoie une flotte à travers l'At-
lantique, nous pourrons l'empêcher d'attein-
dre les rives de Terre-Neuve et les rochers
de Gaspé. Peut-on pousser l'enfantillage et
la naïveté au point de croire que le danger
sur ce continent réside dans une telle menace?
Ce n'est pas l'opinion du président des Etats-
Unis, pas plus que celle de ce grand homme,
Wendell Willkie, qui l'appuie dans cette terri-
ble crise. Tout homme, tout écrivain, qui a
une parcelle d'intelligence, n'exprimerait pas
des vues aussi insensées.

L'honorable M. HORSEY: Que dites-vous
du projet de défense commune canado-améri-
caine?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
le sujet que je traite. L'honorable député
veut-il bien me laisser prononcer mon dis-
cours?

Ces hommes ne pensent pas que l'invasion
dont on a tant parlé va être le genre d'atta-
que de ce continent. Ils savent le contraire.
Ils connaissent la chute des démocraties en
Europe, et tout ce qu'elle comporte...

L'hon. M. HORSEY: Nous savons que
c'est la première ligne.

Le très hon. M. MEIGHEN: ... laisserait
cette nation prisonnière et affamée. Ils sa-
vent que l'infiltration et la désintégration
dans les autres pays ne pourraient être appe-
lées au Canada une invasion; c'est une inva-
sion que ne pourraient repousser les régiments
du pays. Ils n'ignorent pas que les démocra-
.ties doivent triompher en Europe, que la
Grande-Bretagne doit remporter la victoire,
si notre continent doit être sauvé. Il n'en
est pas un seul parmi qui ne l'a pas dit. Ne
nous laissons pas berner par les stupides doc-
trines de l'isolationisme.

On nous dit que la République américaine
a un programme de longue portée, et je crois
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que c'est à cela que songe l'honorable séna-
teur (l'honorable M. Horsey). Je regrette
d'avoir été un peu rude à l'égard de mon
honorable collègue. Un programme de défen-
se de longue portée chez la nation amé,ri-
caine? Oui, -il y en a un. Je suppose que
la force des circonstances, l'appel de la
nation, l'exigent. Personne, plus que nous,
n'est en smpathie avec les idées du noble
président dans la grande lutte que lui et
son gouvernement ont eu à soutenir con-
tre des difficultés sans précédent et les obsta-
cles énormes que les hommes d'Etat démocra-
tes ont dû surmonter afin que le peuple pût
se rendre compte de la vérité. Ces Améri-
cains se sont conduits en hommes; leur tâche
a été lourde et ils ont réussi. Mais rappelez-
vous bien ceci: L'Angleterre doit gagner. et
elle le sait. Ne croyez pas que cette vérité
n'a pas été proclamée nombre de fois, et avec
plus de force de jour en jour. Le mythe de
la politique d'isolement nous fait gaspiller de
l'argent au Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas ce que pense la Grande-Bretagne.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas ce que pense la Grande-Bretagne? Oh!
ne me dites pas cela. Si vous niez à l'An-
gleterre le droit de critique. ne dites pas ici
qu'elle donne son approbation. Ce ne serait
pas logique. Depuis vingt-cinq ans, vous lui
avez contesté même le droit de suggérer nos
doctrines politiques. Elle applaudira à toute
mesure que le Canada croit être dans notre
plus grand intérêt.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas la véritable situation. L'Angleterre ne
dira pas: "Nous approuverons tout ce que
vous croyez le plus avantageux pour vous".
Le Canada fait ce que la Grande-Bretagne
croit être le mieux pour elle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'est
pas question du gouvernement britannique.
Je n'ai aucun point de contact avec ce gou-
vernement, mais je suis au courant de ses
faits et gestes et je sais que ses membres ne
tiennent pas à affecter à la défense de notre
continent, à 4,000 milles de distance, des
fonds qu'ils peuvent utiliser sur le théâtre
même du conflit. Ceux qui prétendent le con-
traire ne sauraient citer leurs autorités. L'An-
gleterre ne se plaint pas et ne se plaindra
jamais; elle acceptera avec gratitude tout ce
qu'on fera pour elle. Je ne dis pas que notre
effort ne vaut rien, mais il y a du coulage,
et on pourrait le rendre beaucoup plus efficace
en l'orientant vers le point névralgique. Cela
sautait aux yeux dès le début de la guerre
et je sais que le Gouvernement est beaucoup
plus près de partager ce point de vue qu'il

Le très hon. M. MEIGIIEN.

ne l'était tout d'abord. Il ne lui était alors
jamais venu à la pensée d'envoyer sur le
théâtre des hostilités tous les soldats qui s'y
trouvent actuellement. Notre suffisance des
derniers mois est loin d'être ce qu'elle était.

L'honorable M. DANDURAND: Et loin
de compte avec celle qui existait en Grande-
Bretagne même.

Le très honorable M. MEIGHEN: On re-
vient donc toujours là-dessus. Lorsque la
guerre éclata, la Grande-Bretagne aurait beau-
coup aimé y être mieux préparée, mais pro-
portionnellement à sa population, elle avait
formé 50 fois plus de soldats que nous et
produit 50 fois plus de matériel de guerre et
de munitions.

L'honorable M. DANDURAND: Mais pas
pour la guerre actuelle.

Le très hon. M. MEIGHEN.
Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,

pour la guerre actuelle. Quelle mesure de
sécurité aurions-nous aujourd'hui, si elle ne
s'était pas préparée? Où en serions-nous au-
jourd'hui, si elle ne s'était pas battue si
vaillamment et si elle n'avait pas remporté
tant de succès? Cette nation nous a préservés
du chaos. N'allons donc pas esayer de nous
disculper en l'incriminant. Nous revenons
de notre suffisance.

J'indiquerai un résultat de notre incurie.
Il y a un an et demi ou à peu près, j'ai
imploré le Gouvernement de donner ses soins
à l'avionnerie. d'en confier la direction au
Canadien le plus compétent que nous puis-
sin trouver et de le mettre sur le même
pied, par rapport au Gouvernement, que air
Joseph Flavelle dans la dernière guerre. On
n'en a rien fait. On prétend maintenant que
nous accomplissons des merveilles dans la
production d'avions. J'ai été étonné de lire
l'autre jour une déclaration de M. Bell à
l'effet que nous produisons actuellement 40
appar.eils par semaine. et que ce rendement
est proportionnellement supérieur à celui des
Etats-Unis. où la production mensuelle s'éta-
blit à 1,000 avions. Les honorables sénateurs
ont dû être frappés du caractère injuste, sinon
malhonnête, de cette assertion. Le fait est que
nous ne fabriquons pas d'avions. Les avions
que nous sommes censés fabriquer ne sont
pas munis de moteurs, d'hélices, de mitrail-
leuses, d'accessoires, de roues et d'autres
pièces de fabrication canadienne. Nous ne
construisons que des squelettes d'appareils.
Le reste provient de Grande-Bretagne ou des
Etats-Unis. C'est duper le peuple que de
comparer la quarantaine d'avions que nous
produisons par semaine aux mille appareils
complets qu'ils fabriquent.
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On peUt demander: "Aurions-nous pu faire
mieux?" Le Canada est un grand pays manu-
facturier. Nous disposons actuellement de
facilités industrielles de cinq à dix fois supé-
rieures à celles que nous pouvions utiliser
au cours de la dernière guerre. Feu le prési-
dent de l'Association des manufacturiers ca-
nadiens, M. Black, a déclaré, je crois, que
nos moyens actuels dépassent cette propor-
tion. Le Canada est un grand pays manu-
facturier en comparaison de l'Australie. L'in-
dustrie australienne doit surmonter des dif-
ficultés infiniment plus grandes que l'indus-
trie canadienne. Nous n'avons pas encore
produit d'avion. Nous n'avons même pas,
autant que je sache, entrepris d'en fabriquer.
En est-il de même en Australie? Non. On
a commencé il y a des mois de produire deux
modèles et l'on projette la fabrication d'un
troisième, plus moderne et meilleur que les
deux autres. Les Australiens ont aussi le pas'
sur nous pour ce qui est de la production de
fusils et de grosses mitrailleuses. Pourtant
l'industrie australienne ne peut se comparer
à l'industrie canadienne.

Il est regrettable que nous n'ayons pas
entrepris plus tôt cette tâche et que nous n'en

'ayons pas compris l'importance. Je ne crois
pas que le public en général et que le Gou-
vernement en aient encore' saisi la portée.
Le Gouvernement entreprend aujourd'hui la
réalisation d'un projet dont l'aboutissement
sauf notre respect ne saurait qu'obscurcir
dans l'esprit des gens, au lieu d'éclairer la
signification de la présente guerre. Je veux
parler de la canalisation du Saint-Laurent.
Il y a un an environ, longtemps avant qu'on
ait rien décidé à ce sujet, j'ai demandé au
Gouvernement de retarder la mise en oeuvre
de ce projet jusqu'à la fin de la guerre. Le
premier ministre a cependant cru bon d'aller
de l'avant et l'on nous demandera, le temps
venu, si le Sénat américain approuve l'accord,
d'assentir à la canalisation de tout le fleuve
Saint-Laurent.

L'honorable M. DANDURAND: Le projet
de loi à l'étude ne vise évidemment pas cette
question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
mais je parle maintenant de la nécessité qui
s'impose de faire connaître aux deux pays
les moyens propres à nous assurer la victoire.
N'est-ce pas nécessaire? Voyez ce qui se
passe outre-frontière, à Bethlehem et dans
la plus grande partie du pays. Ces gens ne
savent sûrement pas ce qu'ils doivent faire
pour contribuer à la victoire. Chez nos voi-
sins, et même chez-nous, l'industrie se met-
elle à la tâche comme elle le devrait? A
Toronto, où on construit des navires, il est
facile de constater que personne ne tra-
vaille le samedi après-midi ni le dimanche.

Cependant la Grande-Bretagne demande ces
navires et nous supplie de les lui fournir le
plus tôt possible. Y a-t-il quelque indioe
que pos gens se rendent compte de ce qu'ils
doivent faire? Tandis que l'Angleterre voit
endommager ou détruire une ville presque
chaque nuit, que ses hommes, femmes et
enfants se font tuer ou mutiler par centaines,
nous annonçons au monde qu'afin de contri-
buer à la victoire, nous allons construire,
au cours d'une longue période, un canal
transcontinental.

.Des vingtaines de millions de dollars se-
ront consacrés à cette entreprise. Le Gou-
vernement cite le chiffre de 142 millions
de dollars et j'espère qu'il est exact. Témoin
de ces dépenses si considé-ables, notre peuple
réussira-t-il à se convaincre de la nécessité
absolue et pressante d'éviter la défaite pour
la Grande-Bretagne en 1941, l'année qui sera
la plus décisive de toute l'histoire s'il faut
en croire le discours du ministre lui-même
(l'honorable M. Ilsley), lu par l'honorable
leader (l'honorable M. Dandurand)? Il sera
impossible de faire comprendre à notre peu-
ple la nécessité absolue de consacrer toutes
nos énergies à l'effort de guerre, si nous
sommes prêts à engloutir des vingtaines de
millions de dollars dans un canal transcon-
tinental.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
le ferons pas cette année.

Le très honorable M. MEIGHÉN: Non,
sûrement pas cette année. On nous laisse
enitendre qu'il sera construit dans cinq ans.
Quelqu'un le croit-il? .Et même s'il en était
ainsi, l'énergie qu'on y développera pourra-t-
elle servir à l'effort de guerre? M. Hogg,
notre plus grand technicien en sciences hy-
drauliques a affirmé publiquement, en avril
dernier, qu'on ne pouvait considérer la canali-
sation du Saint-Laurent comme une mesure
de guerre sans attribuer aux mots un sens
qu'ils n'ont pas, puisqu'on n'en pourra tirer
parti que dans six ou sept ans. D'une façon
générale, il favorisait le projet surtout parce
qu'on n'aurait aucune dépense à faire à cet
égard avant un certain temps. On sait que
M. Roosevelt désire ce canal depuis qu'il a
été gouverneur de l'Etat de New-York. S'il
peut nous donner des raisons valables pour
en entreprendre la construction à l'heure
actuelle, je serai le dernier à m'y opposer.
Je désire que notre pays étudie et apprécie
les faits à leur juste valeur au lieu de se
complaire dans l'étreinte des Etats-Unis et
de -lui murmurer des paroles confiantes et
flatteuses. Nous voudrions savoir en quoi
ce canal peut contribuer à la victoire. M.
Roosevelt nous le dit-il dans sa lettre? Pas
du tout.



)4 SÉNAT

Certain ingénieur, dont j'ignore le nom,
prétend que l'entreprise sera terminée en
1945. Etes-vous sérieux lorsque vous dites
qu'en 1945, on se battra encore en Grande-
Bretagne, en Egypte et. en Grèce? On ne
saurait l'affrmer. D'après M. Roosevelt, il
nous faut plus de navires que nous n'en
construisons en ce moment et les chantiers
maritimes du Saint-Laurent pourraient très
bien être exploités. Il est vrai que nous avons,
comme les Etats-Unis d'ailleurs, un grand
nombre de chantiers maritimes qui sont loins
de donner, dans la plupart des cas, leur plein
rendement. M. Roosevelt ajoute que les na-
vires dont on commence maintenant la con-
struction seront achevés en même temps
que le canal, c'est-à-dire dans cinq, six ou
peut-être même sept ans. Or, quand donc
pourrions-nous compter sur les navires dont
la construction ne sera entreprise qu'une fois
le canal terminé?

Quant à l'énergie, l'Ontario ne réclame pas
encore, que je sache, l'énergie électrique du
Saint-Laurent, et cependant, ses besoins sont
sûrement aussi considérables que ceux des
autres provinces. Dans le discours qu'il a
prononcé à Toronto, devant les membres du
Empire Club, M. Hogg n'a pas jeté les hauts
cris à ce sujet. Après avoir déclaré qu'à son
avis la canalisation du Saint-Laurent serait
une entreprise avantageuse, il ajouta: "Vous
proposez-vous, oui ou non, de l'entreprendre,
car dans le cas de la négative, nous pouvons
obtenir de l'énergie ailleurs et aimerions
prendre des mesures immédiates à ce sujet."
D'abord, on peut obtenir de l'énergie élec-
trique par la dérivation de certains cours
d'eau vers le basin des Grands Lacs. Ce serait
un piojet avantageux et déjà on a pris des
di.positiens à cet égard. Puis. on pourra en
obtenir (le la chute des Chats, dont l'aménage-
ment sera achevé vers 1942. L'entreprise des
clues Carillon pouriait être terminée un peu
après cette date. Puis, il y a la Beauharnois,
avec son million (le chevaux-vapeur-oui, et
n-ême davantage -encore inexploité. Le bar-
rage est déjà construit; il s'agit simplement
de détourner un volume d'eau plus considé-
rable et d'ériger de nouvelles usines. Si,
entre temps, les Etats-Unis avaient besoin
d'une quantité additionnelle d'énergie hydrau-
lique, il serait sûrement plus avantageux pour
nous de leur en céder que de nous lancer
avec eux dans une entreprise à laquelle il
faudrait consacrer des milliers d'ouvriers, de
même que plusieurs centaines de milliers de
tonnes de matériel chaque année, sans compter
la main-d'œuvre-des milliers d'hommes-
qu'il faudrait affecter à la construction des
machines nécessaires à la mise à exécution
de ce projet. Ne serait-il pas plus sage
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d'exploiter les sources d'énergie déjà exis-
tantes, lesquelles pourraient suffire à nous
approvisionner pendant plusieurs années à
venir et sûrement d'ici à la fin des hostilités.

La canalisation du Saint-Laurent de ce
temps-ci requerrait non seulement plusieurs
millions de dollars précieux dont nous obte-
nons un certain nombre de la masse du peu-
ple que nous supplions d'acheter des timbres
le guerre, par petits montants de 10c., 25e. et
un dollar, mais emploierait aussi un grand
nombre d'ouvriers dont nous avons encore
actuellement un plus grand besoin ailleurs.
Tous nos efforts doivent tendre vers l'exécu-
tion immédiate de notre programme de guer-
re. La main-d'œuvre nécessaire à la fabri-
cation les munitions et du matériel militaire
est si importante que l'on reste conîstcrné en
face du grand nombre d'ouvriers requis. Pour
accomplir cette tâche gigantesque et formi-
dable, où allons-nous trouver les ouvriers né-
cessaires au Canada, ou même aux Etats-
Unis. L'exécution des travaux sur le Saint-
Laurent exigera aussi l'emploi d'un outillage
de toutes sortes, de matériel roulant et autre
de ce genre que nous pouvons actuellement
faire servir à des fins bien plus utiles.

J'aurais voulu que les faits exposés à M.
Roosevelt eussent été plus complets que ceux
que nous laisse entrevoir la correspondance.
On n'y trouve aucun argument. Si cette cor-
respondance représente fidèlement ce qui s'est
passé, le Gouvernement y est en mauvaise
posture. Je ne crois pas que ces lettres nous
exposent les faits exacts. Il a certainement
dû y avoir autre chose.

Je demande instamment au Gouvernement
d'attendre encore. Entreprendre la mise à
exécution de ic projet le ce temps-ci aura
un bien mauvaiu effet sur l'opinion publique
dans les deux pays. Les " Etat-Unis sont
actuellement aux pri-es avec des grèves.
Qu'arrivera-t-il quami la deiandé de la
main-d'œuvre se fera bien plus considérable
qu'elle l'est aujourd'hui? Chez nous, at Ca-
nada, le problème que pose la main-d'œuvre
deviendra de plus en plhs guave. La situa-
lion actuelle demande déjà l'attention des
hommes d'Etat les plus compétents.

Si je prononce des paroles énergiques au
suijet île cette question, c'est parce que ma
conviction est bien arrêtée, et je crois en
avoir le droit. Je sais bien que dans notre
pays on est généralement porté à croire que
parce que M. Roosevelt le désire, nous devons
nous mettre à l'oeuvre. Les Etats-Unis font
certainement beaucoup de besogne et M.
Roosevelt mérite les plus grands éloges. Je
les lui ai moi-même prodigués avec autant
de générosité que les autres membres de cette
Chambre. Je n'en soutiens pas moins qu'il
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devrait nous donner les raisons qui rendent
nécessaires la construction de ce canal de
ce temps-ci. S'il nous donne des raisons con-
vaincantes, nous devrons alors acquiescer à
son désir. Mais il n'en a rien fait* jusqu'ici.
Tous les faits et tous les chiffres devraient
être consignés au compte rendu avant qu'on
nous demande de nous engager à donner suite
à un projet de ce genre.

C'est avec la plus profonde sincérité que
je soumets cette question au Gouvernement.
Tant que nous nous en tiendrons à une sage
politique, il sera possible de prélever des im-
pôts et de faire souscrire les emprunts. Mais
pourquoi chercher d'avance à rendre plus
difficiles la vente d'obligations et les sous-
criptions publiques pour fins de guerre? Si
un jour ou l'autre le Gouvernement se trouve
dans le pétrin il n'aura que lui-même à blâ-
mer. Si, malgré les protestations qui lui sont
faites, il commet l'erreur d'ajouter encore à
la confusion qui existe actuellement en se
lançant dans cette entreprise à l'heure actuelle,
tous les véritables citoyens, sous la menace de
périls plus grands encore, feront tout leur pos-
-sible afin de lui venir en aide. Toutefois, je
le prie de ne pas s'engager à la légère et pour
faire plaisir à d'autres dans une aventure qui
aura pour effet de détourner les Canadiens
de leurs aspirations les plus chères, de les por-
ter à se relâcher dans leur désir d'économiser
et de servir. Il devrait éviter de prendre
une mesure qui indiquerait à la nation que
le Gouvernement n'est pas très sérieux lors-
qu'il nous parle de crise et du poids qu'au-
ront les sous du peuple sur la victoire finale.
C'est ce qui arrivera s'ils constatent que dans
une bataille contre les millions d'Hitler nous
estimons avoir les moyens de consacrer une
grande partie de notre effort national à une
entreprise nord-américaine de plusieurs années.
Une erreur grave à l'heure actuelle aurait des
conséquences irréparables. J'ose même ajou-
ter, avec toutes les réserves que m'imposent
les circonstances, que la moindre omission ou
la moindre erreur aura des conséquences si
terribles qu'il vaudrait mieux pour nous nous
attacher une meule au cou.

M. le PRÉSIDENT: Honorables séna-
ýeurs, le bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: D'autres
sénateurs voudraient-ils prendre la parole?
Si non, je vais clore le débat.

Honorables sénateurs, je n'avais pas prévu
qu'il me faudrait m'éloigner du sujet à l'étu-
de afin d'étudier l'aménagement du Saint-Lau-
rent. Le très honorable sénateur dit qu'il
s'agit d'un bill de subsides, d'un bill qui exige
une forte somme d'argent et que le pays pour-
rait être appelé à débourser une autre forte

somme d'argent pour une entreprise qui ne
se rapporte pas directement à notre effort de
guerre. Je désire cependant lui rappeler que
cette partie du Saint-Laurent qui sépare la
province d'Ontario de l'Etat de New-York
est par elle-même internationale. Chacun
sait que le gouvernement américain tient à
la réalisation de ce projet tant au point de vue
de l'énergie électrique que de la navigation.
Le très honorable sénateur était membre du
gouvernement qui a signé l'accord de 1932.
Le présent accord diffère très peu de l'autre.
Mon très honorable ami avoue qu'il ne s'op-
pose pas à l'exécution du projet de canalisa-
tion en temps de paix. J'ai aussi entendu de
forts arguments contre son exécution même
3n temps de paix. Malgré l'opposition de la
part de certains groupes de Montréal et peut-
être de la province de Québec, j'ai toujours
été en faveur de la canalisation du Saint-Lau-
rent; j'ai pensé qu'en s'opposant au projet, ils
ne tenaient pas suffisamment compte des in-
térêts du pays en général, ni de ceux de la
province en particulier. Par conséquent, je
suis de l'avis de mon très honorable ami quant
au principe de la canalisation projetée. Je
ne sais s'il s'est déjà prononcé personnelle-
ment en faveur du projet, mais il l'a fait offi-
ciellement, lorsque son gouvernement signait,
en 1932, un accord avec le gouvernement des
Etats-Unis.

Mon très honorable ami sait que la majeu-
re partie des dépenses envisagées par l'accord
sont à la charge des Etats-Unis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Notre
part est d'au moins 150 millions.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
comprendre que notre part sera d'environ 40
millions et, avec la contribution du Québec,
d'environ 50 millions. La dépense globale
pour le Canada n'atteindra pas 50 millions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh oui.
Je parle du Canada. La province d'Ontario
doit contribuer sa part, bien qu'elle n'ait pas
besoin du projet. C'est pour cette raison
qu'elle ne paie pas d'intérêt.

L'honorable M. EULER: C'est la part de
l'Ontario.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
vous avez besoin de cet argent.

L'honorable M. DANDURAND: A mon
sens, mon très honorable ami ne représente pas
l'opinion de l'Ontario. Si j'en juge par les
conversations que j'ai eues avec ses représen-
tants des deux Chambres, et par l'attitude de
son gouvernement, l'Ontario appuie entière-
ment le président Roosevelt.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y est
pas opposé, et c'est le plus qu'on puisse dire.
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L'honorable M. DANDURAND: J'ai l'im-
pression que la province d'Ontario, par l'inter-
médiaire de ses représentants officiels, s'est
clairement prononcée en faveur de l'exécution
du projet. Je ferai remarquer à mon très ho-
norable ami que l'accord doit être ratifié par
le Congrès et qu'il ne nous sera pas soumis
avant d'avoir franchi cet obstacle. Grâce à
l'attitude qu'on y prendra, nous verrons si le
président va recevoir l'appui des Etats-Unis à
cet égard. Peut-être s'opposera-t-on au projet
dans les circonstances actuelles. Même en
temps de paix, l'Etat de New-York et d'autres
soulevèrent des objections. L'occasion se pré-
sentera bientôt de discuter la question et nous
pourrons alors en examiner tous les aspects.
Je ne saurais, pour l'instant, aborder la ques-
tion des fortes dépenses qui nous seraient occa-
sionnées. Selon mon très honorable ami, l'exé-
cution du projet se ferait en trois, quatre ou
cinq ans; cela étant, notre dépense annuelle
ne serait pas excessive. Quoi qu'il en soit,
c'est là une question dont le Parlement ne sera
peut-être pas saisi au cours de la session actuel-
le. Par conséquent, autant vaut discuter les
dépenses qui nous occupent présentement, cel-
les qui ont déjà été faites, ainsi que les résul-
tats obtenus, afin de voir si nous affectons des
crédits suffisants à l'exécution des projets de
demain, c'est-à-dire ceux de l'année 1941-1942.

Au dire de mon très honorable ami, ce qui
constitue la vraie mesure de l'effort de guerre
d'un pays, ce n'est pas la dépense des fonds,
mais le résultat obtenu de ces déboursés. Si
la population du pays écoutait en ce moment
mon très honorable ami, elle constaterait qu'il
n'a guère changé d'attitude, bien que la situa-
tion se soit énormément modifiée au cours des
derniers mois. Il commente si lugubrement les
résultats qu'ont donnés les crédits votés en
1939-1940 et en 1940-1941, que les Canadiens
seraient portés à croire, en l'entendant, que
nous n'avons fait que piétiner sur place. Or,
je rappellerai à mon très honorable ami deux
faits qu'il connaît tout aussi bien que moi.
Nous piétinions sur place avant Dunkerque, et
cela parce que les industriels de Grande-Bre-
tagne n'étaient pas disposés à permettre l'éta-
blissement au Canada d'usines qui pourraient
les concurrencer en temps de paix.

. Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'a-
vaient-ils à voir là-dedans?

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
question de retard. Nous leur demandions
avec instance des plans de machines, nous sol-
licitions leur aide pour la construction du ma-
tériel de guerre nécessaire, mais ils répugnaient
à nous fournir ces plans. Ils se berçaient d'il-
lusions; ils estimaient que, grâce à la ligne
Maginot, la Grande-Bretagne et la France

Le très hon. M. MEIGHEN.

n'auraient qu'à faire une guerre défensive pen-
dant quelques années, et qu'il serait toujours
temps d'établir au Canada des usines dont ils
auraient à subir la concurrence une fois la
guerre términée. Mon très honorable ami a
vu cette attitude décrite dans un article fort
intéressant qui a paru dans Fortune.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
suis pas convaincu. Si les faits qu'il rapporte
sont exacts, le ministre prendra-t-il l'initiative
que je vais lui indiquer? Voudra-t-il bien
communiquer à la Chambre un dossier indi-
quant quels sont les plans qui ont été re-
fusés, qui les a refusés et durant combien de
temps et jusqu'à quel point le gouvernement
britannique a été d'une façon quelconque
complice dans ce refus? Nous avons le droit
d'obtenir ce renseignement après la déclara-
tion que vient de faire le ministre.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que le gouvernement britannique n'était
pas sympathique aux industriels anglais qui
voulaient garder pour eux-mêmes ces énor-
mes entreprises.

Le très honorable M. MEIGHEN: Fort
bien. Notre gouvernement n'avait donc qu'à
demander au gouvernement britannique de
forcer ces gens à produire les plans.

L'honorable M. DANDURAND: Le gou-
vernement britannique a été forcé de le faire
après Dunkerque. Il l'a fait quand il a cons-
taté le danger qui le menaçait et il a forcé
ces industriels à nous envoyer leurs plans.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Avant
ce temps-là, aviez-vous demandé au gouver-
nement britannique de le faire?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que nous avons fait de notre mieux pour
obtenir ces renseignements.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais voir un dossier exposant l'historique de
ces efforts. Cela nous éclairerait beaucoup.
Je pense que le pays y a droit.

L'honorable M. DANDURAND: Sans au-
cun doute, après la chute de la Norvège et
du Danemark, puis après la retraite de Dun-
kerque, on était disposé à fournir à nos in-
dustriels les plans qu'ils demandaient. Quand
ces plans arrivèrent, le Gouvernement dut
attendre durant plusieurs semaines avant de
pouvoir les utiliser, car il survenait constam-
ment des changements.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible. Si ce que dit le ministre est bien
exact, c'est le gouvernement britannique ou
le gouvernement canadien qui est à blâmer.
On ne saurait faire de reproches aux parti-
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culiers. C'est aux gouvernements que doivent
s'adresser les reproches et les autorités bri-
tanniques étaient à même de forcer les gens
à agir. Je demande -au ministre de consentir
à déposer un dossier indiquant les observa-
tions que le gouvernement canadien a faites
aux autorités de Grande-Bretagne ainsi que
la réponse qu'il en a reçue.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ex-
prime que ma propre opinion. J'ignore s'il
serait maintenant possible de déposer la cor-
respondance ainsi échangée. Je sais toute-
fois...

Le très honorable M. MEIGHEN: Si le
ministre ne -peut pas la déposer, ses remarques
n'étaient pas justifiables, à mon sens.

L'honorable l\M. DANDURAND: Nos in-
dustriels de Toronto et de Montréal sont
allés solliciter .des commandes outre-mer. Ils
ont eu un accueil très froid en Grande-Bre-
tagne, quand ils ont sollicité des commandes
pour du matériel de guerre en concurrence
avec l'industrie anglaise.
Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai

causé avec un membre de cette délégation,
in industriel de Québec,-son nom m'échappe
dans le moment,-à son retour au pays. Il
m'a dit précisément le contraire, que laccueil
qu'ils ont reçu en Grande-Bretagne était
satisfaisant à tous égards.

L'honorable M. DANDURAND: Je prierai
l'honorable M. Howe de fournir des explica-
tions à ce sujet. C'est lui qui s'est le plus
occupé de ces commandes et de l'obtention
des photocalques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
demande pas un exposé de l'honorable M.
Howe, niais le dépôt de la correspondance.
Le cabinet ne prétendra certes pas que si, à
son avis, les autorités anglaises retardaient
la remise des photocalques, il a négligé d'ex-
primer ses observations par écrit, pour mettre
sa responsabilité à couvert dans l'avenir. Il
a dû le faire. S'il ne l'a pas fait, c'est une
grave bévue. Je demande le dépôt de cette
correspondance.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire qu'à ce moment-là les deux gouverne-
ments n'avaient pas conclu d'accord au sujet
de la construction d'usines et de la créatioji
d'industries pour obtenir certains résultats,
sauf en ce qui regarde le plan d'entraîne-
ment aérien du Commonwealth.

Le très honorable M. MEIGHEN: Au dire
de l'honorable leader, le gouvernement anglais
temporisait. Je voudrais savoir quelles obser-
vations le gouvernement canadien lui a faites.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas dit que le gouvernement anglais tempo-

risait, j'ai dit que les industriels anglais se
montraient fort peu disposés à communiquer
à nos fabricants leurs plans, leurs secrets et
leur façon de procéder.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'expli-
cation est insuffisante. Le gouvernement ,an-
glais était responsable de la chose.

L'honorable M. DANDURAND: A une cer-
taine époque, après Dunkerque, je pense, le
gouvernement anglais a commencé à faire
fournir les photocalques voulus aux industriels
de Grande-Bretagne.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je m'en
réjouirai, si le ministre peut donner des
peuves indiquant que le gouvernement cana-
dien a pressé le gouvernement anglais d'agir
en ce sens.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis
dire exactement ce qui s'est passé entre les
deux gouvernements, mais il est notoire que
Findustrie anglaise répugnait à fournir à nos
fabricants du matériel pour la production.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
ne répond pas à la question.

L'honorable M. DANDURAND: Quand j'ai
rencontré feu M. Rogers à son retour d'Eu-
rope en mai dernier-c'était avant Dunkerque
-il me dit: "Mon cher sénateur, le manque
de préparation de la Grande-Bretagne est
effroyable." Ces paroles sont restées ancrées
dans ma mémoire. Je dois m'incliner devant
ces gens qui, après Dunkerque, ont pris la
décision de rattraper le temps qu'ils n'avaient
pas consacré à préparer leur défense. J'ai
la plus grande admiration pour l'effort héroïque
que les Anglais ont déployé à organiser leur
défense, après vingt années d'inaction et de
retard, croyant qu'ils échapperaient à une autre
guerre.

Mon très honorable ami donnerait au pays
l'impression que notre Gouvernement a dé-
pensé de fortes sommes, mais qu'il n'a rien
fait pour lever les hommes requis en vue
d'aider la Grande-Bretagne à se défendre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je par-
lais surtout de matériel de guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Après avoir
lu les exposés que les divers ministres de la
Défense ont fait dans l'autre Chambre pour
expliquer leurs embarras et pour montrer com-
ment ils avaient réussi à donner de l'expan-
sion aux entreprises de diverses industries et
à les amener aujourd'hui à un certain degré
de rendement, je suis étonné que le très hono-
rable sénateur ne fasse pas l'éloge de cet effort.
Il parle de production d'aéronefs et affirme
que nous n'avons rien fait à cet égard. Voici
une fort simple explication. La Grande-Bre-
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tagne, qui devait précisément fournir les cho-
ses que le très honorable sénateur nous accuse
de ne pas avoir fournies, n'a pas réussi à le
faire et admit, après Dunkerque, qu'elle avait
échoué dans cette entreprise. Nous nous som-
mes alors adressés aux Etats-Unis pour obte-
nir là ce que l'Angleterre devait nous donner.
Pourtant, le très honorable sénateur dit: "Vous
avez perdu du temps à ne pas faire ceci ou
cela," alors que nous déployions un immens'
effort pour la défense du Commonwealth.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
raible sénateur me permet-il une question?
Alors que l'Australie produisait elle-même ses
moteurs et ses pièces d'avions, pourquoi la
Canada devait-il compter sur d'autres?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
suis pas en mesure d'établir une comparaison
entre l'effort du Canada et celui de l'Australie.
Cependant, sans faire de commentaires sur
l'effort des autres pays du Commonwealth,
j'estime que le Canada a accompli un effort de
guerre considérable qui lui permet de porter
la tête haute. Il a donné tout ce qu'il a pu,
jusqu'au point de fournir une plus forte pro-
portion de la richesse nationale, par tête
d'habitant, que la Grande-Bretagne. Pays de
faible population, organisé pour la paix et
éloigné dIes troubles de l'Europe, il a mis en
ceuvre un effort formidable, un effort noble,
un effort tout différent dle ce qu'indiquent les
re marquts de mon très honorable ami. Je
tiens à ce que le pays ne conserve pas lim-
pression (tue le Canada n'a pas fait son
devoir. Ce que je reproche à mon très hono-
rable ami, c'est de souligner les points qui
lui paraissent faibles et de passer les autres
sous silence.

L'honorable M. HORSEY: Très bien!

L'honorable M. DANDURAND: J'estime
avoir le droit de présenter au Sénat l'exposé
du premier ministre du Canada, afin de
l'opposer aux remarques d'un ex-premier mi-
nistre di Canada (lu très honorable M.

Meighen). Cet expo-é, présenté lors de la
clôture du débat sur la question, le 25
mars, a fait l'objet, par tout le pays, de com-
mentaires élogieux de la part des journaux
conservateurs comme libéraux. Le voici:

La mesure que nous sommes à adopter en-
gage le Canada à l'effort le plus prodigieux
de toute son histoire. Avant (le lui donner
sa troisième lecture, il conviendrait d'en attri-
buer tout le mérite à ceux qui l'ont rendue
possible, à ceux qui portent l'énorme fardeau
qu'elle impose, c'est-à-dire à la population ca-
nadienne.

Il y a eu trop tendance, à la Chambre
comme lans les journaux, à parler de l'effort
de guerre du Gouvernement. C'est, nous le
savons tous, beaucoup plus que cela: c'est

L'hon. M. DANDURAND.

l'effort de guerre du Canada. De plus, c'est
un effort digne en tout point du Canada et
dont tout Canadien a raison de s'enorgueillir.

Je voudrais cet après-midi rendre hom-
mage au peuple canadien que nous représen-
tonis tous en cette Chambre en donnant ue
idée aussi exacte que possible de notre effort
île guerre. Je voudrais exposer dans ses gran-
îles ligues ce que le Canada a fait jusqu'à au-
jourd'hui et ce qu'il compte faire au cours
de l'année prochaine.

Nous ie sommes en guerre que depuis dix-
huit mois et îlants cet espace île temps notre
armée s'est développée au point que nis
comptons aujourd'hui clans nos trois services
île l'armée nu quart de million d'hommes en
service actif. Et ce chiffre ne comprend pas
les 175,000 homnues inscrits dans notre armée
île réserve et qui peuvent être -appelés à ser-
vir pour la défense île notre territoire.

L'honorable M. CORDO&: C'est de la
défense territoriale. S'excuse-t-il sur l'en-
traîneent de trente jours?

L'honorable M. DANDURAND: Pardon?

L'honorable M. CORDON: Voudriez-vous
bien en venir au passage où il s'excuse sur le
plan d'entraînement de trente jours?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sache
pas que j'aie à m'excuser sur quoi que ce soit.

Des VOIX: Tiès bien!

L'honorable M. DANDURAND:
Un corps d'armée canadien. des destroyers

canadiens et îles escadrilles d'aviateurs cana-
diens participent à la défense île l'Angleterre.
Notre marine et notre aviation c'ollaboreint
à la protection îles route, maritimes indispen-
sables ilanis le nord île l'Atlantique. Des gar-
nisons canadiennes statioinnée en Islande, à
Terre-Neuve et aux Antilles gardent les avants-
postes île notre continent. Des ingénieurs
canadiens travaillent à perfeetionner les moyens
de défense île Gibraltar. Ces mois derniers,
nous avons aussi envoyé outre-mer des centaines
île radio-nécaniciens qui, de concert avec la
Rtoyal Air Force, rendront îles services inîdis-
pensables à la défense de l'Angleterre.

D'un océan à l'autre aujourd>hui, le pays
déborde d'activité militaire. Nos soldats, nos
marins et nos aviateurs travaillent ensemble
à la défense île nos ports, île nos rives et die
nos eaux côtières. L,; marine canadienne qui
aIl début des hostilités n'avait que 15 navires
en comptent maintenant plus de 180.

Pourquoi mon honorable ami de Nipissing
(l'honorable M. Gordon) n'applaudit-il pas ces
déclara tions?

Nous comptons, répartis par tout le pays,
près île 60 camps où, côte à côte, se forment
à la vie militaire les membres dle notre armée
active et les jeunes gens appelés en vertu de
la loi sur la mobilisation des ressources na-
tionales à se préparer à défendre le pays. En-
viron 90 centres de formation îles aviateurs
île l'Empire fonctionnent actuellement. De
plus, ou aménage actuellement des écoles d'ins-
truction di Corps royal d'aviation sous la
juridiction du ministère de l'Air du Canada.

Les crédits qui nous sont actuellement sou-
mis sont destinés au maintien et à l'expan-
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sion de ce programme militaire. Le ministre
des Finances a déjà averti la Chambre, qu'à
son avis, ces crédits seront insuffisants. Au
meilleur de sa connaissance, il place au chif-
fre de 1,450 millions de dollars la somme que
le Gouvernement demandera au peuple ca-
nadien, pour la poursuite de la guerre au cours
de. la prochaine année financière.

Mais le Canada a une double tâchç dans
cette guerre. Non seulement partageons-nous
les responsabilités du conflit, -à titre d'allié,
non seulement assumons-nous,. à une seule ex-
ception près, les frais de l'équipement, de
l'approvisionnement et du maintien de nos
armées de terre, de mer et de l'air, puisant
à la fois dans nos ressources humaines et ma-
térielles, mais, de plus, nous aidons à fournir
à la Grande-Bretagne du matériel, des muni-
tions et d'autres objets de première nécessité
pour la poursuite de la guerre. Voici l'ex-
ception dont j'ai parlé: les trois escadrilles
aériennes canadiennes qui sont présentement
en Angleterre y sont maintenues à nos frais.
Toutefois, puisque le Canada doit faire les
frais, dans une grande mesure, du plan d'en-
traînement des aviateurs du commonwealth
britannique, le Royaume-Uni, s'engage, de son
côté, à prendre à sa charge les pilotes et
aviateurs canadiens diplômés de ces cours
d'entraînement.

Ce que je viens de dire ne se rapporte qu'à
la part du Canada en tant que nation belligé-
rante. C'est le peuple canadien qui assume
tous les frais. Il ne s'agit pas de quelque
chose qu'on aurait loué ou prêté à la Grande-
Bretagne. C'est la contribution directe du
Canada à la cause de la liberté. C'est le sa-
crifice volontaire inauguré par notre pays, il y
a plus d'un an et demi, lorsque le Parlement
a décidé que le Canada ferait la guerre aux
côtés de la Grande-Bretagne. Cette contri-
bution que nous faisons aujourd'hui se con-
tinuera.

Le Canada est également une source d'ap-
provisionnement de la Grande-Bretagne. Avec
les Etats-Unis, notre pays est l'arsenal des
démocraties. Depuis le début de la guerre,
les gouvernements britannique et canadien ont
consenti des avances de capital s'élevant à 380
millions de dollars pour l'expansion et l'ou-
tillage de l'industrie canadienne. On a construit
de nouvelles usines et agrandi des manu-
factures existantes pour leur confier la fabri-
cation d'instruments de guerre compliqués, dont
la plupart n'avaient jamais encore été fabri-
qués au pays. La création d'une nouvelle
industrie de guerre de cette envergure a pris
du temps. On s'est parfois impatienté des
retards. La même impatience s'est manifestée
ailleurs, même en Grande-Bretagne. Je pour-
rais dire que personne au Canada ne s'impa-
tiente plus de ces retards que les ministres
eux-memes.

J'aimerais rappeler aux honorables députés
ce que disait récemment M. Churchill à la
Chambre anglaise sur le même sujet. Voici
ses paroles:

"Il est impossible qu'un vaisseau de guerre
prenne la mer et engage la bataille avec l'en-
nemi avant qu'on ait allumé les feux et que
l'eau des chaudières soit devenue tiède puis
bouillante. La vapeur se forme ainsi et fournit
d'immenses sommes d'énergie. Pendant ce temps
il ne sert de rien de sonner l'alarme."

J'ajouterais qu'il est aussi inutile de s'alar-
mer à l'occasion de n'importe quel aspect de
la production de guerre. Un examen soigneux

et sagace aide grandement le Gouvernement
et mérite l'approbation du pays. Mais des
accusations vagues, des doutes et des soup-
çons ne font qu'amoindrir l'effort du pays et

- déconsidérer le Canada aux yeux du monde.
Nous avons droit d'être fiers, à juste titre,

de notre progrès industriel. Les ouvriers et.
les industriels canadiens ont répondu magni-
fiquement à l'appel. Nous avons élaboré de
toutes pièces une avionnerie. Nous avons
déjà construit plus de 50 petits navires de
guerre et nous continuons d'en construire.
Nous fabriquons des véhicules à moteur à rai-
son de cent par jour. Nous produisons des
chariots, des mitrailleuses Bren et Colt-Brown-
ing, des mortiers de tranchée, des bombes
d'avion, d'immenses stocks d'obus et de mu-
nitions, une grande variété de composés chi-
miques, des appareils électriques et de radio,
plusieurs autres espèces de produits manu-
facturés de grande importance, d'énormes quan-
tités de bas métaux et d'alliages et une quan-
tité accrue d'acier. Nous entreprendrons bien-tôt
la fabrication de canons de campagne et
avant la fin de l'année de pièces de marine, de
canons antichars et antiavions ainsi que de
fusils Lee-Enfield. Nous avons déjà commencé
à produire des chars d'assaut et des cargos.
Nous projetons la construction de contre-tor-
pilleurs au pays. Tels sont les points saillants
de notre programme de production de guerre.

Le développement de la production a déjà
absorbé de 330,000 à 350,000 ouvriers supplé-
mentaires depuis le début de la guerre. Il ne
faut pas oublier en outre que le service mili-
taire et l'industrie demanderont plus de 300,-
000 nouveaux hommes durant l'année qui
vient. Il faudra de plus en plus affecter aux
industries essentielles de guerre la main-
d'œuvre spécialisée et les moyens spéciaux de
production. Toute l'industrie canadienne a été'
mobilisée afin de fournir un apport maximum
à la poursuite de la guerre.

J'ai résumé brièvement l'effort de guerre
direct du Canada. Le meilleur exemple que
je puisse donner de l'apport indirect du Cana-
da à la guerre est notre espoir d'expédier en
Grande-Bretagne durant les douze prochains
mois, des munitions, des matières brutes et
des produits agricoles d'une valeur estimative
de un milliard cinq cents millions de dollars,
à part les crédits destinés directement à notre
effort de guerre. Cette somme est plus con-
sidérable qu'on ne l'avait d'abord prévu, mais
on l'a déterminée après un examen sérieux
des chiffres relatifs aux commandes placées ou
à être placées au Canada par la Grande-Bre-
tagne, ainsi qu'à la production probable de
nos fabriques de matériel de guerre et des
autres industries canadiennes.

Ce n'est qu'au présent stade de notre effort,
alors que nous nous sommes pleinement rendu
compte de l'importance de la contribution, tant
directe qu'indirecte, fournie par le peuple cana-
dien, que nous pouvons, en toute justice, établir
une comparaison entre les accords d'ordre finan-
cier conclus entre le Canada et la Grande-Bre-
tagne et ceux qui sont intervenus, dans ce mê-
me domaine, entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis.

Naturellement, l'Angleterre ne saurait trou-
ver suffisamment de dollars pour payer comp-
tant ses énormes achats de produits canadiens.
On estime déjà que pendant la nouvelle année
financière, la Grande-Bretagne accumulera chez
nous un déficit de plus de 1,150 millions. Or,
le Canada doit fournir à la métropole les dol-
lars canadiens qui lui permettront de combler

14880-7
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ce déficit, soit par le rapatriement d'obligations
canadiennes détenues en Grande-Bretagne, soit
par l'accumulation de nos avoirs en sterling.

La Chambre apprendra peut-être auee inté-
rêt, à ce sujet, que du 15 septembre 1939 à la
fin de février 1940, le Royaume-Uni a accumulé
au Canada un déficit d'environ 73,7 millions.
Nous en avons comblé 45 p. 100 par le rapatrie-
ment d'obligations et 2,1 p. 100 par l'accumula-
tion, à Londres, de nos avoirs ci sterling, tandis
que les transferts d'or n'ont effacé que 34 p. 100
du déficit. Pour les six mois terminés le .28
février dernier, le déficit île la Granle-Bretagne
à notre égard a été de 359 millions et le Cainada
l'a comblé ci entier, sauf 65 millions. sonne
qui représente les expéditions d'or. La métro-
pole. ne nous a pas expédié d'or depuis le début
de décembre dernier.

Afin de faciliter les achats canadiens effectués
aux Etats-Unis pour répondre aux exigences
essentielles de la production île guerre au C
nada, l'Angleterre pourra continuer, nous l'es-
pérois, à combler partiellement le déficit en
fournissant au Canada un peu d'or ou de devises
amiricaines. Je îlois faire observer. toutefois,
que tout or ou toutes devises américaines dont
l'Angleterre pourra disposer au bénéfice du Ca-
nada ne devront servir qu'à nue seule fin. savoir,
permettre at Canada d'acquitter îles achats île
guerre effectués aux Etats-Unis. Cet or, ou
l'équivalent, aide le Canada à icomiibler les in-
suffisances du change américain, mais ne réduit
pas d'un dollar la somme nette que le contribua-
ble canadien doit fournir sous forme de taxes et
de prêts.

Le fardeau total de l'effort de guerre cana-
dieu proprement dit et de l'effort indirect que
représente l'aide finîancièr e au Royaume-Uni
pendant la prochaine année financière réla-
nera. d'après les meilleures prévisionus possibles
en ce moitient, presque 44 p. 100 ilu reveiuit
nationa!. De plus. de récentes enquêtes. dint
j'ai parlé et qui tiennent compte des couse-
qu etnces île Fae roisseient prévu les aih ts
britanniques au Canada ainsi que ILe 'expan-
sion de notre propre programme île guerre.
établissent le ieveiiu global di Cmnada pou
la nouvelle année financière ou niveau encore

plus élevé le 5.95O iiiillions île dollars. Pour
eux qui, soit aiut Canada soit à l'étt'anger, ne

se font pas utnte juste idée île l'intensité île
notre effort île guerre ou qui auraient pu se
laisser tromper par la coinparaison entre notre
effort de guerre et ce qu'on a pu dire du pro-
gramme de prêt-location îles Etats-Unis, je vais
transposer quelîues-uns de ces chiffres en don-
nées comparables avec les données des Etats-
Unis. Je crois que le revenu national îles Etats-
Unis est évalué cette année à plus île 80 muil-
liards île dollars. Ce qui veut dire que. toutes
proportions gardées. les dépenses estimattives île
guerre. directes et indirectes, en 1941-1942, pour
le Canada, signifieraient utnue ilépeuse corres-
pendante potur les Etats-Unis. en ute seule
année, de 35 milliards de dol

l a
rs. La popu-

lation canadienne, en procurant les dollairs cana-
idiens Icessaires pour combler le découvert
dans lia balance îles couptes d la Gr ande-
Bretagne avec le Canala. rendra à la Grande-
Bretagne l'année prolhaine la même aide finan-
cière, toutes proportions gardées. que si les
avances americanes s'établissaient amuellement
à plus île 15 milliards.

Ces données aideront sans doute les mei-
bres duit Parlement et la population canadienne
à se faire une idée îles engagements pris par
le Canada et île ce que signifie la déîlaration à
l'effet que. à notre avis, le Caniada a entrepris

1'hon. M. DANDURANID.

l'effort maximum dont il est capable. -Mais ce
n'est que l'aspect financier. Etablissons aussi
la comparaison au point de vue des vies hu-
maines. A part notre participation matérielle,
il faut tenir compte île nos hommes qui pren-
tient part à la guerre. Le quart de million
île Canadiens en service actif équivaut, au
prorata de la population des Etats-Unis, à
une force armée américaine de plus (le deux
millions et trois quarts, sans compter notre
armée de réserve pour la défense territoriale.

Pour la grande aide fournie par les Etats-
Unis, pour l'aide encore plus grande qu'ils four-
ili ront, le gouvernement et le peuple canadiens
n'ont que de l'admiration et de la gratitude.
Puisque nos voisins engagent leur puissance
jusqu'à li victoire, la lutte, bien que dure, sera
moins longue. Mais dans l'enthousiasme que
nous éprouvons devant la résolution îles Etats-
Unis de jeter dans lia lutte le poids décisif île
leur aide matérielle. nous, Canadiens, nous
n'avons pas lieu de néconnaître lampleur île
l'effort canadien. N'oublions jamais que le Ca-
nada ne prodigue pas seulement ses richesses
matérielles, mais son sang. Jamais dans les
annales île la guerre, un peuple de Il millions
d'âmes n'a donné si volontiers et ne s'est en-
gagé à donner si pleinement ses richesses. ses
ressources et ses hommes. J'ose dire qiue les
Canadiens ont raison île s'enorgueillir di rôle
joué par le Canada dans la réconciliation îles
peuples dle langue anglaise, lais la guérison
île vieilles blessures et dans la fin du grand
schisme de la race anglo-saxonne.

Certes. devant de tels états île services en
temps de guerre. sans va'ntardise et sans vaine
gloire, nous pouvons tous être fiers île la clair-
voy vance, de l'unité, de la détermination et des
réalisations île la population canadienne.

Le très honorable M. MEIGHEN: Est-ce

tout?

L'honorable M. DANDIURAND: J'ai lu
cette déclaration pouir qu'ele accompagne
dans le liansard celle idui très huonorable vis-à-
s is (le très. honorable M. Meighen), afin qu'il
puisse, dans le ca1me et I'obj ectivité, faire
une reviie île toutes les toitiatixe île guerre
du pays. Le très honorable sénateur désire
se montrer juste, et j'attends le lui, avant
le terme de la présente session, qu'il admîtte
(lue le (ouvernement, sans viser à l'infaillibi-
lité, se c'ompose île ministres bien disposés,
patriotes. loyaux. courageux. qui ont accom-
pli tout autant que n'importe quel groupe
aurait lui accomplir.

L'honorable M. GORDON: Mais Ilhono-

rable sénateur ...

L'honorable M. DANDURAND: J'ai clos
ila discussion.

L'honorable M. GORDON: Vous avez honte
du plan d'instruction de trente jours, et de
celui de quatre mois qui vient d'être inauguré.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
pourrons revenir sur le sujet.

L'bonorable M. GORDON: Le premier
plan a été une farce; le deuxième l'est aussi.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)
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TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable leader désire-t-il beaucoup que le bill
soit adopté aujourd'hui même?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
Comme cela terminerait pour le moment nos
travaux, nous pourrions ajourner le Sénat
jusqu'à mardi et obtenir la sanction royale
mercredi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
même en remettant à mardi la troisième lec-
ture du bill, nous pourrions encore l'adopter
à temps pour la cérémonie du lendemain.

L'honorable M. DANDURAND: Si nous
n'adoptions pas aujourd'hui même en troisième
lecture cette mesure importante, je préfére-
rais que nous revenions demain pour le faire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peu
m'importerait de siéger demain, si l'honora-
ble leader pouvait m'assurer qu'il ne cher-
chera pas à nous faire gagner notre indemnité
par les moyens qu'il a employés cet après-
midi. N'en pourrait-il pas trouver de plus
intéressants et de plus utiles?

L'honorable M. DANDURAND: Le très
.aonorable sénateur aura toute l'occasion vou-
lue pour étudier le programme du Gouverne-
ment.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.)

BILL DE L'ACCORD D'OTTAWA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill n° 23, intitulé: Loi
autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi
et la Corporation de la cité d'Ottawa.

-Honorables sénateurs, lorsque ce bill a été
présenté hier, l'honorable sénateur d'Ottawa-
Est (l'honorable M. Coté) était absent, et
comme on avait laissé entendre qu'il aime-
rait à parler sur cette mesure nous en avons
remis à aujourd'hui l'étude de la deuxième
lecture. Mais l'honorable sénateur n'est pas
à son siège en ce moment. Si nous adoptons
le bill en deuxième lecture maintenant, nous
pourrons en proposer la troisième lecture
mardi prochain.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le Sénat s'ajourne à huit heures du soir, le
mardi 1er avril.

SÉNAT

Mardi 1er avril 1941.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

DÉPENSE DE L'AMÉNAGEMENT DU
SAINT-LAURENT

RECTIFICATION DU COMPTE RENDU OFFICIEL
DE LA DISCUSSION

L'honorable RAOUL DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, je désire appeler votre atten-
tion sur une erreur manifeste dans le compte
rendu au sujet d'une de mes observations, à
la page 111 du hansard non revisé du Sénat.
Je parlais de la dépense estimative de l'amé-
nagement du Saint-Laurent. J'ai dit: "Je
crois comprendre que notre part sera d'environ
40 millions", et le compte rendu me fait ajou-
ter: "et celle de l'Ontario sera de 50 millions.
La dépense globale pour le Canada n'atteindra
pas 150 millions".

Il y a eu une interruption, ce qui excuse
peut-être le sténographe de n'avoir pas saisi
mes paroles, dont le sens est évident. Au
lieu de dire que la part de l'Ontario serait de
50 millions, ce que j'ai déclaré, ou voulu dire,
était:

Je crois comprendre que notre part sera d'en-
viron 40 millions, et, avec la contribution au
Québec, de quelque 50 millions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'est-
ce?

L'honorable M. DANDURAND: Une con-
tribution d'environ 7 millions, qui serait donnée
au Québec aux fins de travaux sur le canal
Beauharnois.

Je n'ai pas examiné le compte rendu de mes
observations avant son envoi à l'imprimeur.
Il y a deux ou trois autres légères rectifica-
tions à faire à la page 112. mais cela ne vaut
pas la peine de les mentionner aujourd'hui.
Par exemple, à un certain endroit, je parle de
la situation "depuis les dernie.s mois" et le
hansard me fait dire "depuis le dernier mois".
C'est bien différent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Naturel-
lement, je ne m'oplpose pas du tout aux recti-
fications. En réalité, je crois me rappeler que
l'honorable député a fait allusion à la con-
tribution au Québec. Je ne doute pas qu'il
a dit ce qu'il déclare maintenant. Mais puis-
qu'il fait des rectifications, il pourra les com-
pléter, et modifier tous les chiffres. Sa décla-
ration, je dirai-si je n'enfreins pas le règle-
ment-trompe le peuple. Les chiffres que
l'honorable sénateur avait à l'idée ne con-
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cernent que la partie internationale. Les
obligations du Canada touchant la section
canadienne sont toutes à son compte, et ces
chiffres sont insignifiants en regard des obliga-
tions que nous assumons.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami veut dire, j'imagine, que la
somme que le Canada devra payer est très
considérable, parce que la part de l'Ontario
est incluse. Je le reconnais. J'avoue ne pas
me rappeler avoir dit que la dépense du
Canada ne s'éleverait pas à 150 millions.
J'ignore à quoi cette somme a trait.

Le très honorable M. MEIOHEN: Cette
somme ne serait que le commencement. Ainsi,
pour la rectifier, il faut aller un peu _plus
loin que le leader de la Chambre. IL n'a pas
inclu la section canadienne de la voie flu-
viale qui doit être creusée avant qu'elle
puisse donner passage aux vaisseaux dont a
parlé le président Roosevelt dans les tableaux
qu'on nous a fournis.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, je n'ai pas cru alors que mon très
honorable ami parlerait de canalisation, vu
que le bill ne prévoyait pas cette dépense.
Lorsque cette mesure nous sera soumise nous
aurons amplement le temps de l'examiner.

CHEMINS DE FER NATIONAUX-CANA-
DIENS-CENTRALISATION DU

CONTRÔLE DU TRAFIC
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Sur l'avis de l'honorable M. BLACK:
Qu'il demandera au Gouvernement et, après

avoir reçu les réponses aux questions posées,
qu'il attirera l'attention du Gouvernement sur
les loints suivants:

1. Les Chemins de fer nationaux du Canada
ont-ils l'intention d'établir un système de cen-
tralisation (lu contrôle du trafic sur une partie
de leur réseau dans le Nouveau-Brunswick et
dans la Nouvelle-Ecosse?

2. Dans l'affirmative, quel est le coût estima-
tif d'une pareille installation?

3. Ce système de centralisation a-t-il été établi
sur quelque chemin de fer au Canada?

4. Dans l'affirmative, sur quelle distance?
5. L'outillage est-il fabriqué au Canada?
6. Dans la négative, où l'outillage doit-il être

acheté?
7. Ce système a-t-il été en opération en d'au-

tres endroits où le climat d'hiver et la neige
produisent (les conditions comme celles qui
règnent à l'endroit où cette installation est
projetée?

L'honorable M. DANDURAND: Voici les
réponses:

1. Oui.
2. 81,200.000.
3. La cfentralisation du contrôle du trafic

a été installée pour de courtes distances à
divers endroits du Canada.

4. De 2 à 6 milles.

Le très hon. M. MEIGHEN.

5. Environ la moitié du coût estimatif sera
affectée à la main-d'œuvre et aux matériaux
canadien,. Le reste sera importé des Etats-
Unis.

6. Répondu sous le n° 5.
7. Oui.

BILL DU POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

PREMIÈRE LECTURE

Un mne-sage est reçu de la Chambre des
communes avec le bil n° 12. intitulé: Loi
modifiant la loi du poinçonnage des métaux
précieux.

Le bill est lu pour la première fois.

MOTION VISANT LA DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Avec le
consentement du Sénat, je propose que la
motion visant la deuxième lecture soit con-
signée à l'Ordre du jour de demain.

(La motion est adoptée.)

BITL DE LA NOMINATION DE VÉRIFI-
CATEURS POUR LES CHEMINS DE

FER NATIONAUX-CANADIENS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 13, intitulé: Loi
concernant la nomination de vérificateurs
pour les Chemins de fer nationaux-canadiens.

Le bill est lu pour la première fois.

MOTION VISANT LA DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Avec le
consentement du Sénat, je propose que la
motion visant la deuxième lecture soit consi-
gnée à l'Ordre du jour de demain.

(La motion est adoptée.)

BILL DES LIGNES AÉRIENNES
TRANS-CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 26, intitulé: Loi
modifiant la loi sur les Lignes aériennes Trans-
Canada, 1937.

Le bill est lu pour la première fois.

NIOi'[((N VISANT LA DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?
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L'honorable M. DANDURAND: Avec le
consentement du Sénat, je propose que la
motion visant la deuxième lecture soit consi-
gnée à l'Ordre du jour de demain.

(La motion est adoptée.) .

CHEMINS DE FER NATIONAUX CANA-
DIENS-CENTRALISATION DU

CONTRÔLE DU TRAFIC
DISCUSSION

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable F. B. BLACK: Honorables sé-
nateurs, avant l'appel de l'ordre du jour, je
désire prendre la parole sur ma demande de
renseignements à laquelle le leader de la
Chambre a répondu il y a quelques instants,
et dans laquelle, on le notera, j'ai dit que
j'appellerais l'attention du Gouvernement à
cet égard. Si je n'enfreins pas le Règlement,
je traiterai le sujet de ma demande, non pas
dans un esprit de critique, mais seulement
dans le but de fournir plus de renseignements
qui peuvent être utiles au ministère des
Transports. Si je ne viole pas le Règlement,
je donnerai avis que j'appellerai l'attention
sur l'installation projetée. Je désire la dé-
cision du Président.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur peut continuer avec le consentement
unanime.

L'honorable M. DANDURAND: Si je l'ai
bien compris, l'honorable sénateur veut ap-
peler l'attention du Sénat sur le sujet de sa
demande de renseignements. Cette question
n'est pas consignée à l'Ordre du jour, mais je
veux bien qu'il l'aborde.

L'honorable M. BLACK: De fait, les mots
sont inclus dans. l'avis de demande de rensei-
gnements que j'ai communiqué au greffier.

J'ai inséré ma demande à l'Ordre du jour,
à la suite d'une discussion que j'ai entendue
en janvier dernier parmi les employés de
chemins de fer au sujet de la centralisation
projetée du contrôle du trafic du National-
Canadien.

L'honorable M. HAIG: L'honorable séna-
teur veut-il expliquer ce que c'est?

L'honorable M. BLACK: Je vais fournir
l'explication telle que me l'ont donnée ceux
qui sont mieux renseignés que moi. Le but
de cette installation est de hâter le trafic.
En d'autres termes, cette centralisation faci-
literait le chargement et le déchargement des
wagons, et le dégagement du trafic là où il
y. a encombrement.

Nul doute que, sur le National-Canadien et
le Pacifique-Canadien, il y a un encombre-
ment considérable de trafic dans les Provinces

maritimes, en hiver, surtout depuis le com-
mencement de la guerre. Durant plusieurs
années avant les hostilités, cet encombrement
n'existait pas. Mais il se fait sentir mainte-
nant, en particulier entre Moncton et Hali-
fax, et à un degré moindre, entre Moncton
et Saint-Jean, où le Pacifique-Canadien voi-
ture une bonne partie des marchandises.

Si j'ai consigné ma demande de renseigne-
ments à l'Ordre du jour, c'est à cause de la
discussion que j'ai déjà mentionnée, et de
quelques questions que j'ai posées aux em-
ployés de chemins de fer qui ont pris part à
cette discussion touchant l'opportunité de
cette centralisation. Je vAis faire connaître
à l'honorable leader de la Chambre certaines
des observations que j'ai entendues, et qui,
j'ajouterai, ne comportaient aucun blâme.

Les employés qui étaient opposés à cette
installation ont dit qu'on ne l'a pas essayée
sur un long parcours, soit aux Etats-Unis soit
au Canada. En réponse à ma quatrième ques-
tion, j'apprends que cette centralisation de
contrôle a été adoptée au Canada sur une
distance de 2 à 6 milles. On se propose, me
dit-on, de l'utiliser de la jonction du Pacifique
à Truro, soit une distance d'environ 136
milles. C'est un long parcours à contrôler
électriquement.

J'ai demandé dans mes questions:
Ce système a-t-il été en opération en d'autre.

endroits où le climat d'hiver et la neige pro-
duisent des conditions comme celles qui règnent
à l'endroit où cette installation est projetée?

J'ai conclu des remarques des chemins de fer
qu'ils n'avaient pas essayé cette installation
dans des conditions analogues. Cet hiver,
de Campbellton à Halifax, la voie a été blo-
quée par la neige presque toutes les semai-
nes. Il est extrêmement douteux que des
appareils de ce genre, qui fonctionnent élec-
triquement, puissent être maintenus convena-
blement durant les épaisses chutes de neige,
alors qu'on en a le plus besoin, et qu'il est
très difficile de les réparer en moins d'un jour
quand ils se détraquent. Telle est l'opinion
de ceux qui sont très au courant de la ques-
tion.

On a discuté les deux vues opposées. Une
personne s'est prononcée en faveur de cette
centralisation tout en admettant qu'on ne l'a-

vait pas encore éprouvée dans un climat d'hi-
ver comme il en existe là-bas. Trois employés
de chemin de fer, qui semblaient très au fait,
dirent que, bien qu'il y ait eu une forte aug-
mentation de trafic dans les gares de triage
de Moncton, Truro, Saint-Jean et Halifax, ce-
pendant une prolongation des voies ferrées
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dans les régions encombrées serait bien plus
utile que l'installation de ces appareils. Ils
ont dit que les gares de triage pourraient
être prolongées de Halifax à Bedford et même
jusqu'à Shubenacadie. Ils sont d'avis qu'une
voie double entre Moncton et Sackville serait
une grande amélioration, et que les voies des
gares de triage de Truro pourraient être fort
prolongées. de Truro à la jonction d'Oxford.

De la discussion de ces employs le che-
mins (le fer j'ai conclu qu'ils étaient, dans
une proportion de trois à in, en faveur de
la prolongalion des voies ferrées plutôt que
de l'installation projetée en vte d'éliminer l'en-
rombrement du trafic depuis la déclaration
de la guerre.

On (lit que le coût sera de $1,200,000. Il
faudrait augmenter de beaucoup cette som-
me. car l'outillage acheté aux Etats-Unis de-
vrait être payé en numéraire américain.

L'honorable M. ILTGESSEN: Sont-ce des
disques de fermeture, ou qu'est-ce?

L'honorable M. BLACK: Pour plus am-
ples renseignements, mon honorable collègue
devra s'adresser aux autorités des chemins de
fer. La réponse à ma question indique assez
bien le coût estimatif. Je ne suis pas assez versé
dans l'administration des chemins de fer pour
fournir des détails. Je n'essaierai donc pas île
le faire. Si le coût doit etre de $1,200,000, ma-
joré du coût de la devise américaine, dont nous
avons grandement besoin dans le moment,
voilà les rhoses importantes à considérer. De
plus, on prétend que cette prolongation de
voies ferrées résoudrait le problème, parce que
l'encombrement n'existe qu'en temps <le guer-
re. Je ne pense pas que plusieurs parmi nous
s'attendent à ce que le trafic îles chemins de
fer continue de s'acroîitre après les hostilités.
Si nous prolongions nos voies ferrées durant
la guirre, nous pourrions, après, transporter
les ra il'. ailleurs. Nous éviterions ainsi un
placement d'un ou de deux millions de dol-
lars atu détriment dît compte capital des che-
ins de fer. La dépense es voies ferrées

additionnelles ne représenterait qu'une lé-
gère proportion de cette somme, et l'on pour-
rait appliquer l'économie réalisée aux fins de
la guerre.

Ce n'est pas mon opinion que je viens
d'exprimer, honorables sénateurs, car je n'ai
pas une connaissance intime du sujet. Je ne
critique pas l'administration des chemins de
fer, car je ne suis pas assez renseigné pour
cela, mais il me semble que la proposition que
l'on a présentée est sage au point de vue finan-
cier, et qu'elle pourrait être soumise convena-
blement au ministre ou aux administrateurs des
Chemins de fer nationaux canadiens pour exa-
men.

L'hon. M. BLACK.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, lorsque j'ai vu cette de-
mande de renseignements j'ai pensé que mon
honorable ami faisait allusion au système des
disques de fermeture automatiques qui est
en usage sur des centaines de milles de voies
ferrées au Canada aujourd'hui; mais après
avoir entendu la réponse donnée ce soir à
l'effet qu'il n'y a que six milles de chemins
dle fer soumis à la centralisation du contrôle
<lit trafic au Canada, j'avoue que je n'y con-
nais rien et que ce n'est pas ce que je pen-
sais. Nous avons le système cles disques de
fermeture automatiques sur (les centaines de
milles de voies ferrées au pays. Plusieurs
d'entre vous, en voyageant à bord d'un train,
ont sans doute vu les signaux s'élever der-
rière vous après votre passage, et retomber
ensuite lorsque vous étiez sorti de la zone
île signalisation. Je sais que ce système fonc-
tionne de façon satisfaisante sur de grands
parcours ferroviaires tant dans l'est que dans
l'ouest du Canada. Mais l'honorable dé-
puté doit parler d'une toute autre chose.

L'honorable M. HAIG: J'ai essayé de com-
prendre ce que c'était, mais je n'y ai pas
réussi.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, nous étud"ns, je suppose, la mo-
tion de l'honorable sénateur (l'honorable M.
Blacle) à l'effet qu'il attirera l'attention sur
'ertaines questions.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas nécessairement une motion.

L'honorable M. CALDER: Je ne comprends
absolument rien à cette question. Je ne blâ-
me pas l'honorable représentant de West-
moreland (l'honorable M. Black), qui a sim-
plement répété des conversations qu'il a en-
tendues et fournit d'autres- renseignements
qu'on lui a transmis; mais je doute fort qu'il
y ait un seul honorable sénateur qui com-
prenne exactement ce dont il s'agit.

L'honorable M. HARDY: Très bien, très
bien.

L'honorable M. CALDER: Comme vous
ne pouvez pas comparer certaines dépenses
à d'autres sur lesquelles vous ne connais-
sez rien. et au sujet desquelles vous n'êtes
pas en état de formuler un jugement, je pro-
poserais que l'on donne le temps à mon hono-
rable ami de consulter ceux qui lui ont fourni
ces renseignements afin d'obtenir d'eux des
explications sur le nouveau système projeté.
Lorsque nous aurons obtenu ces explica-
tions nous saurons à quoi nous en tenir.

L'honorable M. BLACK: J'ai atteint lé
but que je m'étais proposé. Je voulais atti-
rer l'attention de l'administration des cho-
tnins de fer et du ministre sur le fait qu'on
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n'a pas essayé ce système sur une grande
échelle au Canada et aux Etats-Unis, et dire
aussi que certaines autorités en matières fer-
roviaires ne sont pas bien convaincues de
son bon fonctionnement. Je ne critique pas
la chose; j'y attire simplement l'attention.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je communiquerai la décla-
ration de l'honorable sénateur au ministère
intéressé et j'y attirerai son attention. Certes
le ministère des Transports pourra me ren-
seigner et me donner des explications de na-
ture à satisfaire le Sénat.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, j'aimerais que le leader du Sénat nous
renseigne sur la question dont la Chambre
est saisie.

Des VOIX: Oh, oh.

L'honorable M. HAIG: J'ai essayé de sa-
voir de l'honorable sén'ateur de Westmore-
land ce dont il s'agissait, et je n'y ai pas
réussi. J'avais espéré que le leader de la
Chambre nous renseignerait, mais je suis
encore dans les ténèbres. On me dit que mon
honorable ami n'a pas besoin de guide pour
se diriger dans les rues de Montréal, mais il
me semble inconcevable qu'il transmette une
déclaration au ministère sans y comprendre
quoi que ce soit. Si l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) ne peut
pas nous éclairer, nous sommes perdus.

Des VOIX: Oh, oh.

L'honorable M. HAIG: On devrait y voir.

L'honorable M. DANDURAND: Je m'a-
dresserai au puits de la science, au ministère
des Transports, et j'obtiendrai des renseigne-
ments sur cette question.

L'honorable M. HAIG: Très bien, très bien.

BILL DES CRÉDITS DE GUERRE
QUESTION DE PRIVILEGE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, il y a quelques quarante
ans que je siège au Sénat, et c'est la première
fois que je prends la parole sur une question
de -privilège. O.n se rappellera qu'au mois
d'août dernier la Gazette de Montréal a pu-
blié un article très violent contre l'attitude du
Sénat sur la loi de l'assurance-chômage. Elle
a même demandé que nous votions notre pro-
pre abolition. L'attaque de la Gazette de
Montréal sur le Sénat suscita alors beaucoup
de discussion. Mon très honorable ami (le
très honorable M. Meighen) jugea à propos
d'expliquer son attitude, et celle d'autres ho-
norables sénateurs relativement au vote donné

sur cette question. Quant à moi, je n'ai pas
attaché d'importance à cette attaque de la
part d'auteurs anonymes, dont les noms, s'ils
avaient été connus, auraient plutôt amusé
les lecteurs de la Gazette.

La junte de la Gazette de Montréal a été
gravement offensée par mes observations, et
maintenant elle s'est lancée à l'assaut. Je ne
m'offusque pas de sa critique de ma conduite
et de mes déclarations au Sénat, mais je dé-
sire lui répondre sur un point qui me semble
intéresser non seulement ma personne, mais
le Sénat même. L'article laisse entendre qu'à
la suite du discours que j'ai prononcé jeudi
dernier, mes collègues de langue anglaise dans
le Cabinet devraient voir à ce que je sois
censuré. Voici l'accusation portée contre moi.

L'attaque Dandurand
Rien de plus irréfléchi ou de plus mal à

propos n'est sorti d'Ottawa depuis le commen-
cement des hostilités que l'extraordinaire dé-
claration du leader du Gouvernement au Sénat
-le sénateur Dandurand, un membre du Cabi-
net de Mackenzie King-déclaration que l'on
ne saurait interpréter autrement que comme
une attaque fort malicieuse et délibérée contre
l'industrie anglaise, et en conséquence contre le
gouvernement anglais. L'attitude de l'industrie
anglaise qui a ou n'a pas facilité la production
du matériel de guerre au Canada est une ques-
tion qui doit être considérée du ressort des auto-
rités anglaises, et ne serait-ce que pour cette
raison, les observations du sénateur Dandurand
prennent un aspect des plus grave. Le leader
du Gouvernement au -Sénat a déclaré jeudi que,
antérieurement à l'évacuation de Dunkerque,
l'industrie en Grande-Bretagne refusa de faci-
liter la construction d'usines au Canada qui
pourraient concurrencer les usines anglaises
après la guerre. Avant Dunkerque, dit-il, le
peuple anglais se berçait d'illusions et préten-
dait qu'il n'y avait pas de presse. L'industrie
anglaise accueillit froidement l'idée de construi-
re des usines au Canada qui pourraient concur-
rencer les établissements anglais. Les indus-
triels de Grande-Bretagne refusèrent de livrer
leurs plans, leurs secrets, leurs bleus, etc., qui
pourraient servir à leur faire concurrence après
la guerre. A la suite de Dunkerque cette atti-
tude changea entièrement, et le sénateur Dan-
durand loue la conduite splendide de l'industrie
et du peuple anglais en cette occasion.

Le sénateur Meighen demanda aussitôt qu'on
déposât un dossier indiquant -si le gouverne-
ment anglais ou le gouvernement canadien était
à blâmer de ne pas avoir obligé l'industrie
anglaise à collaborer à l'époque indiquée par
le sénateur Dandurand. Le leader du Gou-
vernement ne voulut pas promettre de déposer
ce dossier. Peu importe qu'il le dépose ou
non, le mal est fait. Les citoyens de langue
anglaise au Canada n'éprouveront que de la
colère en apprenant la conduite du ministre
qui, individuellement, et solidairement avec les
autres membres du Cabinet, a prêché l'unité
nationale dans ce pays, a demandé un front
uni de la part des Canadiens de langue fran-
çaise et de langue anglaise dans la poursuite
de la guerre. Le sénateur Dandurand ne
favorise pas l'unité nationale en attaquant l'in-
dustrie anglaise, et implicitement le gouverne-
ment de Grande-Bretagne, ce qui est une insul-
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te pour les Canadiens tie langue anglaise de
toutes les parties du pay s. Le leader du Gou-
vernement au Séikat devrait se rendre compte
que notre pays n'est pas en guerre avec la
Grande-Biretagne mais avec l'Allemagne. que
la mère patrie est blessée profondément par
cette tentative d'affaiblir l'harmonie et l'entente
qui existent entre le Canada et la Giande-Breta-
gie, car cette harmonie et cette entente sont
essentiellis à la collaboration complète, qui,
a son tour, est absolument nécessaire au succès
entier tie l'effort commun.

Les collègues du sénateur Dandurand dans
le Cabinet, ceux de langue anglaise particulière-
ment, devraient avoir leur mot à dire sur la
conduite du porte-parole (lu gouvernement au
Sénat. Ils devraient lui faire remarquer que
ce n'est pas le temps tie proférer des paroles tis-
cordantes qui peuvent influencer l'unité d'effort
tie la part du Dominion et île la Grande-Breta-
gne. et l'unité d'effort de la part tics deux prin-
cipales races du pays. Lorsque la guerre sera
terminée d'une façon heureuse pour nous le
sénateur 1)nuiirand sera parfaitement libre de
dire ce qu'il lii plaira. si l'opinion publique
le tolère. S'il y t dlu linge sale à laver en
public il pourra le faire alors. quand personne
n'en souffrira. Ses paroles peuvent faire beau-
coup de mal présentement. et le Cabinet entier,
d'après le principe de la responsabilité collec-
tive, doit en assumer la responsabilité. Il ne
pourrait l'éviter qu'en censurant le sénateur
1andurand publiquement.

M. John Bassett est indigné. On a com-
mis le crime de lèse-majesté. Il semble qu'on
s'est rendu coupable de trahison envers la
couronne. Pensez y donc! J'ai osé dire que
pendant un certain temps l'industrie anglaise
n'aimait pas aider les manufacturiers cana-
diens à fabriquer des munitions et du maté-
riel de guerre. Je savais que cette question
avait été discutée de tous côtés. J'avais en-
tendu des plaintes répétées à ce sujet, à Otta-
wa et à Montréal.

Je n'ai pas eu le temps de passer en revue
la discussion prolongée qui a eu lieu dans
l'autre Chambre, mais je pourrais vous signa-
ler une déclaration de l'honorable M. Howe,
à l'effet qu'au cours de la première pé-
riode de la guerre le Royaume-Uni semblait
croire qu'il serait en mesure de se suffire en
grande partie avec son industrie des muni-
tion. De fait, c'est ce qui est arrivé, et
c'est. ai-je déclaré, ce qui expliquera le peu
de commandes que les manufacturiers cana-
diens ont obtenu alors. Voici la déclaration
de M. Howe:

Dans la dernière déclaration que j'ai faite en
cette Chambre à la fin de la dernière session au
sujet île l'effort le guerre du Canada, j'ai ex-
pliqué que nos problèmes changeaient de nature.
T'ai fait remarquer que durant la première par-
tie de la guerre. le Royaume-Uni avait semblé
croire qu'il pourrait s'en remettre à sa propre
industrie. L'invasion successive du Danemark,
de la Norxè"e, de la Hollande et de la Belgique,
ainsi que l'(ffondrcment le la France ont changé
entièrement la situation. L'Angleterre demeure
seule maintenant en Europe et est assiégée.
Elle a besoin de toute sa production pour elle-
même. Il nous a done fallu reviser les plans

L'hon. M. DANDURAND.

primitifs tie notre effort coitinînun. Là où
d'abord .es' plans exigeaient tu outillage spécial
que la Grande-Bretagne tdevait fournir au Ca-
iada. il faut maintenant en trouver d'autres
sources au Canada et aux Etats-Unis. L'Angle-
terre a vu ses besoins d'approvisionnements pro-
venant d'outre-mer augmenter. et l'on a de-
mandé au Canada d'aller de l'avant à toute
vitesse.

Je savais également que Fortune, une im-
portante revue américaine, avait appuyé sur
les relations entre les industries anglaises et
canadiennes dans son numéro de novembre
1940, mais je n'avais pas cette publication
sous la main. Depuis, je me suis rappelé que
c est la Gazette dIe Montréal qui a signalé à
l'attention du public cette étude sur le Ca-
nada en guerre, par Fortue, et qui m'a porté
't lire cet article. La recommandation du
rédacteur tie la Gcite était conplète et ne
comportait aucune réserve. On la trouve dans
l'article de rédaction de ce journal, en date
du 31 octobre 1940, sous le titre "T n miracle
industrie". Voici l'article:

"Un Miracle Industriel"
Le Canada est le nouveau le sujet d'un

article important dans Fortune, un 'magazine
de chfs l'inutistirie" publié à New-York. Dans
son numéro du mois courant on fait île grands
éloges ties principaux industriels du Canada-
tie l'initiative et île l'entreprise dont ils ont
fait preuve ei faisant collaborer activement
les industries canadiennes à l'effort national
le guerre, et de la détermination évidente dans
toutes les branches de l'industrie "de soutenir
l'Eitpir'e" et d'aider à gagner la guerre. L'au-
teur île cet article prévoit qu'en définitive il
existera "une organisation industrielle" capable
d'assurer une indépendance industrielle au Do-

minion semblable à celle de la Grande-Breta-
gne et îles Etats-Unis. Au cours tIes neuf pre-
miers mois de la guerre les industriels cana-
diens n'obtinrent que de petites commandes de
iatériel de guerre. Puis vint l'écroulement
île la France et au cours des quatre mois sui-
Vants îles comnmandes aiu montant de 275 mil-
lions île dollars furent confiées à l'industrie
canadienne. La rapidité avec laquelle on a
exécuté ces commandes, ou on est en train
tie les exécuter, et l'efficacité le la production
ont conquis l'admiration île tous. Fortune dé-
elare dans son numéro de novembre: "Lorsque
vous songez qué l'industrie canadienne n'avait
jamais fabriqué un char d'assaut, ti avion de
combat ou ii canon moderne tie haut cali-
bre à tir rapide. et si vous constatez la rapi-
dité avec laquelle on a orgatmsé l'inlustrie et
commencé la véritable production vous vous
dites que c'est un "miracle industriel".

On tie saurait fournir tIe preuve plus évidente
du fait que le Canada était en mesure d'aider
la Grande-Bretagne par ses propres moyens.
Avec l'expansion de l'industrie au Canada,
Fortune croit que notre pays deviendra de
pilus en pluis indépendant économiquement du
lyaunie-Tni, en vertu île la force économique
acquise. Mais dépendrons-nous davantage des
Etats-Unis? Depuis le commencement de l'an-
tuée courante nos importations ties Etats-Unis
accusent une augmentation de 55 p. 100 tandis
qu'au î'uurs île la mêrme périodle nos expor-
tations eu ce pays n'ont augrienté que de 37
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p. 100. Vu que la guerre a fermé un certain
nombre de débouchés au Canada nous serons
de plus en plus à la merci de nos voisins au
point de vue économique. La situation à cet
égard ne pourra qu'empirer si la guerre se
prolonge. Les difficultés que le Canada éprou-
vera à se procurer des dollars américains pour
solder ses achats de matériaux essentiels s'ae-
croiteront. Fortune reconnaît que si le tou-
risme et la production de l'or ne rétablissent
pas l'équilibre, le Canada pourrait être obligé
de recourir au contingentement des marchandises
américaines de caractère non essentiel, ou à
liquider le reste des titres américains détenus
au Canada, ou, en dernier ressort, pourrait être
forcé de cesser le paiement des intérêts et des
dividendes aux détenteurs américains de titres
canadiens d'une valeur de quatre milliards ou
de n'en verser qu'une partie.

Mais certes ce sont là des éventualités éloi-
gnées, et l'affirmation de Fortune devrait nous
encourager, car elle déclare que, à tout événe-
ment, "les Etats-Unis auront probablement
trouvé un moyen d'aider le Canada longtemps
avant qu'il en arrive à ce point, peut-être en
vertu du pacte de défense commune, en lui
prêtant des dollars américains." Cela amélio-
rerait sensiblement la situation et les rela-
tions économiques entre les deux pays y gagne-
raient. Il est facile de prétendre que l'amé-
lioration des relations économiques entraîne-
rait des liens politiques qui finiraient par
amener l'union politique. Fortune repousse
toutefois cette idée. Tenant compte des faits
tels que nous les connaissons, nous croyons que
ce magazine américain raisonne fort sensé-
ment quand il fait remarquer que, quelles que
soient les sommes que les Etats-Unis puissent
prêter au Canada, ou quelles que soient leur
disposition- à décider que le pacte défensif
Ottawa-Washington sera aussi un pacte offen-
sif, ou encore quelque étroites que puissent
devenir les relations économiques entre les
deux pays, le Canada ne se rapprochera pas
davantage de l'union politique.

Le Canada a ses problèmes à lui, notamment
ceux du blé et des chemins de fer, et quelque
difficulté que puissent offrir ces problèmes ainsi
que. plus tard, l'adaptation de notre organisme
industriel relativement considérable aux con-
ditions du temps de paix, le Canada voudra voir
lui-même à leur solution. Par contre, si
Fortune présente bien sous son vrai jour ce
brillant tableau, le Canada aura l'avantage de
pouvoir concurrencer plus heureusement que ja-
niais les autres pays sur les marchés d'un monde
libéré de la guerre, et il pourrait bien devenir
un jour le bras droit de l'industrie nord-améri-
caine pour le commerce étranger. Cet article
ravira et réjouira sûrement les Canadiens. Sans
égard à ses autres mérites, l'auteur peut être
assuré qu'il a énormément raison de conclure
que nous resterons Canadiens, quoi qu'il arrive.

De cet article de Fortune, que la Gazette
louange tant, je vais lire des extraits qui ca-
drent avec toutes les déclarations que j'ai
faites, déclarations qui, bien que formulées
en termes beaucoup plus modérés, ont tant
scandalisé la Gazette de Montréal. Fortune
traite de notre déclaration de guerre et d'une
"série de lois adoptées en vue du contrôle
d'une économie de guerre", et le magazine
ajoute: "Mais il n'y avait guère d'économie
de guerre à contrôler." Je cite:

Le Canada était impatient d'apporter son
aide, mais on lui disait d'attendre. Enfin,
quand la guerre apparut sur les rives de Dou-
vres, le Canada se mit soudain à l'œuvre avec
une activité étonnante. Le Gouvernement mit
toutes voiles dehors et prépara un budget qui
fit de l'économie de guerre un fait plutôt qu'un
projet; il mit en plein mouvement un gigantes-
que programme d'entraînement pour les avia-
teurs et il transforma miraculeusement son in-
dpstrie naissante en des arsenaux bourdonnant
d'activité. Les hésitations du début et les dé-
marches rapides qui leur ont succédé constituent
l'histoire de la première année de guerre du
Canada.

Il est ensuite question de nos mesures finan-
cières, du budget, de la taxation sur les sur-
plus de bénéfices, du contrôle du change étran-
ger et ainsi de suite. Je poursuis la citation:

Toutefois le Gouvernement, avec toute cette
organisation pour le contrôle du change, pour
le contrôle des prix et pour les mesures fiscales
dont nous avons parlé, et pourvu d'un joli crédit
de 100 millions de dollars en chiffres ronds pour
la poursuite de la guerre, s'aperçut bientôt qu'il
ne savait où aller. Durant six mois, le Canada
piétina sur place. La vérité.toute crue est
que le Canada n'avait pas une économie de
guerre parce qu'il n'avait pas de guerre. Son
allié ne voulait pas qu'il en eût.

La guerre était la chose de l'Angleterre.
C'était la guerre du groupe politico-industriel
dont M. Chamberlain, muni de son parapluie,
était le plus typique représentant. Ces gens
n'ayant pu acheter leur paix à tout prix, leur
guerre devint une guerre au rabais. Ils la firent
en croyant que l'Allemagne pourrait être ter-
rassée grâce à la marine britannique et à la
ligne Maginot, en d'autres termes, grâce à
l'usure économique.

L'Angleterre n'entendait donc pas permettre
au Canada d'édifier pour son effort de guerre
un organisme industriel qui eût constitué une
menace pour l'industrie anglaise une fois la
paix venue.

Les marchés du Royaume-Uni avaient déjà
été envahis par des filiales que l'industrie amé-
ricaine avait installées au Canada; cela n'était
pas devenu très grave, il est vrai, mais assez
pour que la prudente petite autocratie indus-
trielle de l'Angleterre préférât acheter aux
Etats-Unis plutôt que de voir agrandir les usi-
nes canadiennes, et c'est ce qu'elle fit en effet.
Les industriels de Toronto se rendirent à Lon-
dres, mais ils n'obtinrent qu'un petit nombre
(le commandes, pour se former la main, com-
mandes d'obus, de vêtements militaires et de
poudre. On leur fit comprendre que "l'Angle-
terre avait tout ce qu'il fallait" pour la pro-
duction des aéroplanes, des chars d'assaut et
des canons. On leur dit que la part du Canada
dans la guerre consistait à former des avia-
teurs conformément à un programme de longue
durée qui, après un certain nombre d'années,
pourrait fournir chaque année à l'Empire des
dizaines de milliers de pilotes, et que l'Angle-
terre fournirait les aéroplanes et les moteurs.

Se voyant dans une impasse, les industriels
de l'Ontario se lancèrent, en décembre dernier,
à l'assaut du gouvernement de M. King. Ils
prétendirent que la poursuite de la guerre
avait été honteuse, que le Canada avait envoyé
outre-mer une poignée de soldats, une force
expéditionnaire d'un sou, et que le Gouverne-
ment s'était reposé sur une politique d'inaction.
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Le premier minïistre de l'Ontario, l'irascible
"Mitch" Hepburn, se hâta. (e faire adopter
par la législature ontarienne une résolution
dénonçant le gouvernement Ring. Longtemps
avant la chute (le M. Chamberlain, on réclama
à grands cris la tête de M. King. Sachant que
ce n'était pas Ottawa, mais Londres qui était
en faute, M. King manifesta de nouveau son
talent de stratégiste parlementaire. Par un
des coups de surprise les plus étonnants qu'on
eût encore vus dans la politique canadienne,
il désarçonna ses adversaires en faisant pro-
clamer la dissolution des Chambres le jour
même de leur réunion en janvier et il en appela
au peuple. Se contentant de convaincre les
électeurs que le Canada avait fait la guerre
de la façon dont le voulait l'Angleterre. il fut
maintenu au pouvoir par une majorité plus
forte que jamais, et la faction de Teronto,
qui ne pouvait certes proclamer qu'elle voulait
que la guerre lui procurât plus d'entreprises
et lui rapportât des profits, se soumit.

Si l'on considère que l'industrie canadienne
n'avait jamais fabriqué un char d'assaut, un
avion de combat ou un canon moderne à gros
calibre et à tir rapide, il faut reconnaître que
la vitesse avec laquelle l'industrie s'est orga-
nisée et a commencé à produire pour de bon
est tout simplement un miracle industriel.

L'inconséquence de la Gazette de Montréal
apparaît clairement à quiconque met ses at-
taques contre moi en regard de l'éloge qu'elle
fait de l'article de Fortune. Je ne suis pas
surpris de cette inconséquence, non plus que
de la malice dont ce journal fait preuve.
Il essaie de se noyer dans une goutte d'eau.
Puis il demande à mes collègues de langue
anglaise de manifester leur désapprobation.
Pourquoi fait-il cet appel à mes collègues de
langue anglaise quand il dit lui-même que
le principe de la solidarité ministérielle est
en jeu?

Si les grands prêtres du chauvinisme au
pays témoignaient à l'endroit des hommes
chargés de diriger la barque de l'Etat à tra-
vers ces temps troublés que nous vivons la
moitié de la sympathie et de l'admiration
qu'ils témoignent à l'adresse de ceux qui se
trouvent à la barre en Angleterre, ils contri-
bueraient à développer au Canada un sen-
timent d'amitié et de bonne volonté qui leur
ferait honneur et qui serait très utile à notre
effort de guerre. Mais il faudrait qu'au préa-
lable le président de la Gazette de Montréal
cesse d'être chauvin et cela serait vraiment
un miracle.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je n'apprendrai rien a
personne pas même au leader de la Cham-
bre en disant que l'honorable sénateur est
allé beaucoup plus loin qu'il n'a le droit de
le faire au sujet d'une question de privilège.
Il sait les limites que doit, observer celui
qui soulève une question de ce genre. J'au-
rai plus tard l'occasion de revenir sur le
sujet qu'il a signalé et je me contenterai de

L'hon. M. )ANDURAND.

dire aujourd'hui que le leader de la Cham-
bre ne s'est fait aucun bien en cherchant à
entraîner un de ses collègues dans une con-
troverse avec une tierce personne. Il était
certainement indigne de lui de chercher à
se justifier en puisant dans une revue amé-
ricaine une diffamation de l'Angleterre.

L'honorable M. DANDURAND: Mais
c'est un article qui a été approuvé et apprécié
par la Gazette de Montréal.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout. Une bonne partie de l'article n'avait
aucune relation avec les passages qu'il a
cités.

L'honorable M. DANDURAND: Il traite
du progrès industriel au Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement, mais il ne s'agit pas de cela. La
Gazette n'a pas mentionné ce que disait
Fortune au sujet de l'Angleterre et qui n'est
fondé sur aucune preuve. Je suis surpris de
voir un membre du gouvernement canadien
citer un article non fondé paru dans une
revue américaine-il aurait pu en citer bien
d'autres-pour se justifier d'avoir attaqué le
peuple et le gouvernement anglais.

L'honorable M. DANDURAND: J'ajou-
terai simplement que j'ai lu l'article de
Fortune sur les conseils de la Gazette qui
en faisait un éloge du commencement à la
fin...

Le très honorable M. MEIGHEN: Non
pas.

L'honorable M. DANDURAND: ... et di-
sait que c'était un article admirable. Je crois
pouvoir dire en toute justice que l'article
de Fortune que la Gazette a approuvé sans
réserve est allé beaucoup plus loin que je
ne suis allé moi-même. Toutefois, il n'a pas
exagéré en disant que jusqu'au moment de
la retraite de Dunkerque les industriels an-
glais ne tenaient pas à voir établir au Ca-
nada des établissements industriels alors
qu'eux-memes pouvaient fournir le matériel
de guerre. J'irais plus loin.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
ce cas, je ferai de même.

L'honorable M. DANDURAND: J'ajou-
terai que la politique du gouvernement an-
glais cadrait exactement avec celle des in-
dustriels. L'Angleterre visait à fabriquer des
produits qu'elle exporterait au Canada afin
de compenser les achats qu'elle faisait en
notre pays et s'ouvrir des crédits en devises
canadiennes. Cette politique était clairement
indiquée lorsque fut établie l'organisation du
commonwealth.
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Le très honorable M. MEIGHEN: S'agit-il
d'une question de privilège ou d'un autre dé-
bat?

L'honorable M. DANDURAND: Il ne s'agit
pas d'un autre débat, mais j'ai permis à mon
très honorable ami de parler.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Ç'a été
bien gentil de sa part.

L'honorable M. DANDURAND: Une ques-
tion de privilège n'est pas sujette à débat.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai sim-
plement répondu au très honorable sénateur
mais, je le répète, une question de privilège
ne peut être sujette à débat.

RÔLE DU SÉNAT AU POINT DE VUE
LÉGISLATIF

A l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai une
autre chose à signaler à l'appel de l'ordre du
jour. Je veux parler du rôle laissé au Par-
lement et surtout au Sénat à l'heure actuelle.
A part trois ou quatre bills privés d'impor-
tance secondaire que le Gouvernement ne
peut empêcher d'être soumis à une Chambre
plutôt qu'à l'autre, nous ne sommes saisis que
de trois mesures: le bill ordinaire présenté
chaque année au sujet d'une allocation en
faveur de la ville d'Ottawa; le bill qu'on
nous présente tous les ans au sujet de la
nomination de vérificateurs pour les Chemins
de fer Nationaux; et un autre visant à modi-
fier la loi des viandes et conserves alimentai-
res. Nous en sommes au troisième ou qua-
trième mois de la session et la seule mesure
qui nous a été soumise a été un bill de subsi-
des que nous n'avons pas le droit de modifier
et que, par tradition du moins, nous n'avons
pas le droit de ne pas adopter.

Que sommes-nous? Est-ce à cela que se ré-
sume le programme législatif du .pays? Je
me demande s'il y a jamais eu dans notre
histoire une époque où les problèmes d'ordre
législatif aient été aussi nombreux. Il est inévi-
table que surgissent des questions législatives
extrêmement complexes, d'une très grande por-
tée et d'importance capitale. Les journaux,
même pendant la session parlementaire, nous
apportent des échos de ce qui se passe dans ce
domaine, alors que sont mis en jeu des som-
mes formidables, le droit de propriété, les
droits et les libertés de l'individu, et tout ce
que notre vie nationale comporte de plus
sacré et de plus vital. Et voilà ce qu'on nous
présente.

L'honorable M. DANDURAND: C'est tout
ce que la Chambre des communes peut nous
soumettre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sans
doute. Le régime du jour fait le reste à coup
de décrets du conseil, pendant que nous nous
rendons solennellement ridicules. La chose se
produit tous les jours. Est-ce que l'on va nous
confier l'examen de la loi relative aux droits
d'exemption de nos citoyens? On s'en garde
bien, et pourtant une telle loi modifie essen-
tiellement leur état civil. Va-t-on nous de-
mander d'étudier la loi dont nous entendons
parler à tout bout de champ et qui doit im-
primer une nouvelle orientation à l'agriculture
de la moitié du pays? Il faudra puiser des
sommes considérables dans l'échiquier national
en vue de l'appliquer et d'aiguiller nos éner-
gies agricoles sur une autre voie. Si je suis
bien informé, la loi en question sera édictée
par le truchement d'un poste des crédits et
appliquée au moyen de décrets du conseil.
Le cabinet prend à huis clos des décisions
lourdes de conséquences alors que le Parle-
ment siège, et l'on nous saisit de cette formi-
dable affaire d'Etat: y a-t-il lieu de modifier
la définition du homard de conserve? Et
noms prenons des attitudes de législateurs!
La situation a autant d'importance aux yeux
des autres membres de cette Chambre qu'aux
miens; je dirai même qu'elle en a davantage
pour nos honorables vis-à-vis. Eux, du moins,
peuvent exercer une certaine influence sur le
Gouvernement, alors que nous n'y pouvons
absolument rien. Si pareil état de choses se
perpétue, qu'adviendra-t-il du Parlement, ou
tout au moins de notre Chambre? J'ai con-
fiance au sens commun de mes concitoyens, et
même si je ne souscris pas à tous leurs ver-
dicts politiques...

Un honorable SÉNATEUR: Bien dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: . . . je
leur reconnais du bon sens. Et avant long-
temps ils refuseront sans doute de rétribuer
des momies à seule fin de les faire statuer
sur de pareilles insignifiances. S'ils continuent
de nous rétribuer et que nous acceptions, nous
ne sommes pas ce que nous devrions être.
On affiche un souverain mépris pour les droits
des représentants de la nation dans les deux
Chambres, mais surtout pour nous, puisqu'il
ne nous est pas même loisible de modifier une
loi de finances. On nous interdit ce genre de
discussions en nous disant que nous n'avons
rien à voir à des mesures d'autant de consé-
quence-d'autant plus de conséquence qu'abs-
traction faite de la guerre, nous n'en avons
pas eu d'aussi importantes depuis des an-
nees.

L'honorable M. DANDURAND: Le très ho-
norable sénateur veut-il parler de la question
agricole?
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Le très honorable M. MEIGIHEN: Oui.
Il n'y a làe que sonsverain mépris et froid dé-
dain pour- le Parlement et particulièrement
pout' cette Chambre. Tous les hîonorables sé-
nateuîrs le savecnt, bien. De la part tiu Couv er-
nement, ce n'est rien d'autre qu'un pied (le
nez au Parlement.

Lîtuonorable M. DANDU)RAND: Mon très
honorable ami était absenît l'autire jotir, lors-
que J'ai présenté les chiffres relatifs aux 2,600
décre ts du conseil qui, d'apirès lui, as aienit été,
adopté.s péndant la ssion parlemnenlaile alois
qu ut aurait dû er nsa isir le Parleouînt. Il nie
semble que...

Le très hiono. aIde _M. MEIGHIFN: Je de-
mande pardon à mon l onu tabIle ani, jeo n'ai
pas (lit qu'il (4it faililue-, é~it tous ail
Parleimnut, parce qutun huit nomibie sont d'or-
dre pureiment adminitratif. Mos gietf porte
sur' lus ttiettre (le caractère font-ièricitient lé-
gislat if e t dont le Parlemtent dev rait éti e ~
lue->(tiiil est on session.

L'hioniorabile M. DA-NDURAND: Mon trècS
honutab.le'u ami a parlé (le lîýgriejuiturie et des
difficulIté iauxq ttc l es I 'ue-t4 îloit faire fa ce
pontr ce qui eýýt dît blé, et il luatl 'et
quest ion nýint(érc'se -t-ellî pas le Séitait?" As-
suîrén, ent oiii, et nouîs oni serons' satsis.

L.e très honorable M\. MEICHEN: De
quelîle façon?

L'hontîorable M. DANDUIIAN'D: Mon ires
honorable ami (lit encore: "Oni nous présente-
ra un hîlI (le fîinces eoîttportant ieo dépen-
se île 35 mîillions qu'il faudra soit approuver
soit retr" Mais qu'il sache bien qu'il est
très difficile (le rédiger' un texte de loi suscep-
tible tic répondre aux bezzoins actutels de
l'Otuest. Des r-èglemenits seront pré"entés à
la Cliaî,îbie îles'communes et le Gouverne-
ment c\lqttala méthodn u'eil entend adop-
ter pour appliquter' cette mestire. Ce sera en
vertux d'un décret (lii consseil î't pai' lýentroteiiL
dt mtittistère île l'Agrietltitre. Lorsque nion
très honorutable, amti lira nes règlemtst i, il se
rendra '-ompte île la (ii i le li situation,
et qutantid il coîtr a le - raiso ns pour lesqueolles
on ne petit les iintégi r dlans, tit texte île loi,
il aura matière à réflexiont iet ionviendlra que
l'ou a agi sagemtuit. Mais nous anîticipons cît
disittaît une nie-utcr donît nocs ne sommnes
pas encore saist-s.

Le très honorable M, MEIGHEN: J'en ai
vit bien d'auîtr'es.

L'tonorable M. DANDLTRAND: Il est vrai
que ison htonorable ami a déjà été atu pouvo'ir
et a dûù sot (ct le lîttestion,' relatives ait
blé î t à l'agr'icultture, miais il n'a lamais fait
fac- a tine situatiion sriillble à celle qui
existe à lttre tîmfelle. De 1914 à 1917.

'liont. M. D 4NDURAND-

1 î'td.ttt Soli adîtiitu"' ration, le blé se s'on-
latt tde S2 àâ S3 le bsci-- u . Il n'av ait dlonc

a e eisager les problèntes qîti se posent
t 'joitiltîi. La quîestion est si compliquée

q11e le Ceuu-ornement a tic bonnes r'aisons

A'îet honiorable ami n'a pas le droit de edire
qtute iSénat: n'a aucune ti lité parce qu'on
iti nous tran-met past île trav'ail. Il sait très
'ýi(, que itous' sommites en guerre et que pros-
tpie toutes les, mnesutres se rapportent tat con-

Ilit ebin.s lequiel nut sommes, engagés. Aucutne
qîme stion île fitantie n'y e-t é trangè re, pas
plit que le pîrob lèmet agiiol e. Ics homnmes
(lui dlirigent le- inist ères- (ln guerre font par-
tie (le Va'u ttre chiamtbîre. C 'est à eux qut'il
apipartienit (le répoîtdre aux questions et Dieu
sait qu'on letti en po-e tii si grand nom-
lire qut'ils ont peine à admintistrer leurs mi-

i-èe cependant il faut qu'ils sc tiennent
a lt îlispo.-itiott dît Par-lemient. Mon très bu-

no lo ui sait ti-ès bien que le travail douit
sr poursuivre'. Lisni-uis font tut c'e
qit 'il s peuvsent e t c on-,a ront (Ile qintze à ilix-

11if, lieurtes ia r J our à letits fuet icn.. Sou-
s eut. méttue à mtinuiît. ils -uîît e ncei'i letur
liiireau poti'ri aitti c t' les itâ'cs quîe leutr pic-
-î nec a la C'hamubre' des comunesi leur a cam-

pe &lié iId''imniplir,. Moni très hoenorable ami
ne pilut nous dematnderlti dl'en faire autant et
il tie be lésire pas ul'aillvtîi.

Il parle d1':tgl-iîtiliitiie. Or cette quecst ion on
es~t essentiellemntt utîe de finance, puisqu'il
s'agit (le îli'pcýn-ei' 35 iillicn-ý île dcllar's potur
atppliqer certaines -olîttions proposées par le
Gotusernement. Mois très' honorable anti pet
nons dite 1ui'il exi-te de mieilleuires scluticns,
tulus l'Otuest es't l'eprésenté à l'atrte Chtambre
et le- dléptutés ede cette région peuvent fort
bien extu-er les besoins de leurs trcis pro-
since-. Il it'y a pais de doute qu'ils ont à

ctuit les- ittérit, die lctîrs roîîii(tmcîtnts. Pour
nousti- nus i i'e -- rés-cntoit- le peuple qtu'on
pincipue et non irec'temtient. Je ne crois pas
tue trompi'ter en il isan t que nton très honorable
c'ollèguei' -e tait illus-ion lorsqu'il prétend que
noti-1 htîtit- nmieux il'ajotîruni' et de retourîner
dans it-. f03 t s. pisqtu'on ne nou~soue
atucune ite-tire inmportante. Il fattt se rap-
p ciei' qeji nout sommiîes en guterre. Comme je
l ai dlit il ' a quîelquie temtps. si oni nous
reproche ntotre inativsité. n*otblion,' pas que,
ptuot-r nots. le. silence est tint prouve dle sa-
pc-se et qui -atit si, dans les ciî'conýstanees, ce
il C -t pi- ntre uteilletîte contr'ibtution à l'effort
île gîte'.

DES VOlIX: Tiè- bien.

Lîtonoilile M. DANDURAND: Je dis
ceci parce que je sai que -siuvent les grands
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discours sont inutiles. Aujourd'hui, ce sont
les actes qui comptent et le Gouvernement
le sait.

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
résumer ainsi les paroles de l'honorable
leader: "Ce problème de l'Ouest est très com-
pliqué; par conséquent, c'est le Gouverne-
ment qui doit le résoudre. Gardons le silence
pendant qu'il s'y intéresse."

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas ce que j'ai dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si le
problème présente de grandes difficultés, c'est
une raison de plus pour qu'on en soumette la
solution sous forme d'une mesure administra-
tive, aux deux Chambres. C'est la raison
même pour laquelle il existe deux Chambres.
Ce ne sont pas simplement des symboles
silencieux, mais des corps législatifs actifs.
S'ils ne remplissent pas leurs fonctions, le
peuple qui leur laisse l'existence manque
sûrement de vie. Feuilletez les statuts de
la dernière guerre et dites-moi si à chaque
session on n'a pas étudié. des mesures des
plus importantes sur tous les sujets de grande
portée. Nous aussi, nous étions très occupés.
Nous travaillions nuit et jour. "Mais", s'écrie-
t-on, "ceci est beaucoup plus important."
Chacun croit que son propre problème est
le plus grave de tous. Sans chercher à
amoindrir la gravité de cette question, j'es-
time que plus le problème est important,
plus il y a de raison pour les deux Chambres
de collaborer, non pas dans le silence, mais

par la pensée et l'action.

LOI AUTORISANT UN CONTRAT AVEC
LA VILLE D'OTTAWA

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill n° 23 intitulé: Loi
autorisant un contrat entre Sa Majesté le
Roi et la Corporation de la cité d'Ottawa.

L'honorable L. COTÉ: Honorables séna-
teurs, je serai très bref. Je désire tout d'abord
remercier le leader du Sénat d'avoir bien
voulu différer à deux reprises l'adoption défi-
nitive de cette mesure, afin de me permettre
de faire un discours-que je n'entends pas
prononcer.

En temps normal, j'aurais sûrement raison
de soulever encore une fois un point que j'ai
déjà eu l'occasion d'aborder dans cette Cham-
bre, savoir, que cette subvention annuelle
de $100,000 consentie par le Gouvernement
à la ville d'Ottawa en guise d'impôt foncier
est insuffisante. Mais nous ne sommes pas
en temps normal; en effet, nous sommes en
guerre et le conseil municipal de cette ville

sait, comme nous tous, qu'on ne doit pas
soutirer du trésor public des deniers qu'il
serait préférable d'utiliser ailleurs. Nous
savons tous qu'à l'heure actuelle les dollars
représentent des balles et des obus, des avions
et des navires et assureront en fin de compte
la victoire. C'est pourquoi -je suis convaincu
que la ville d'Ottawa ne voudrait pas que
j'élève la voix en ce moment pour réclamer
la moindre augmentation de la somme prévue
par cette mesure. Je formule l'espoir-et le
conseil de ville se joindrait volontiers à moi,
j'en suis sûr -que les fonds auxquels nous
renonçons cette année servent à infliger le
plus de dommage posible à l'ennemi.

Des VOIX: Très bien.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.)

BILL DES VIANDES ET CONSERVES
ALIMENTAIRES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill n° 14, intitulé: Loi
modifiant la loi des viandes et conserves ali-
mentaires (poissons et coquillages).

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

MOTION TENDANT À LA TROISIÈME LECTURE
REMISE

Son Honneur M. le PRÉSIDENT:
ce bill sera-t-il lu pour la troisième

Le très honorable M. MEIGHEN:
portance justifie-t-elle le renvoi au
Je n'en suis pas sûr.

Quand
fois?

Son im-
comité?

L'honorable M. DANDURAND: Au mo-
ment de l'adoption en deuxième lecture, j'ai
cherché la déclaration du ministre des Pêche-
ries. Je me proposais d'ajouter quelques expli-
cations aux notes explicatives en regard du
texte imprimé de ce projet de loi. Peut-être
devrais-je proposer maintenant l'adoption en
troisième lecture et donner les explications,
ce qui serait suffisant, je pense; par contre, si
quelque représentant de la Colombie-Britan-
nique ou des Provinces maritimes s'intéresse à
la question, je remettrai volontiers la motion
à demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'il serait sage de le faire. L'honorable sé-
nateur de Lunenburg (l'honorable -M. Duff)
pourrait être de retour demain et nous savons
que toute question de ce genre l'intéresse.

L'honorable M. DANDURAND: Dans
l'espoir que l'honorable sénateur sera présent
je propose que le bill soit inscrit au Feuilleton
pour être étudié demain en troisième lecture.

(La motion est adoptée.)
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BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈMES LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, présente les bills sui-
vants, qui seront lus séparément pour la 2e
fois:

Bill (D), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Hubert Fox".

Bill (E), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Jean Fletcher".

Bill (F), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Bald Ellison".

Bill (G), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clavell Filliter Stroud".

Bill (H), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mati Marion Grey McKay".

Bill (I), intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Goldberg Joseph".

Bill (J), iitiluIlé: "Loi pour faire droit à
Alice Weill Sedlik".

Bill (K), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marguerite Marie Rita Duchesnau Goulet".

Bill (L), intitulé: "Loi pour faite droit à
Edlna Irene Yerîaw".

Bill (M), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gordon Alexander Cowan''.

Bill (N), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marion Camieron MlacLauri in Nelson".

Bill (O), intitulé: "Loi pour faire droit à
Anne Elsie Bucklev".

Bill (P), intitulé: "Loi petr faire droit à
Knneth Grier Thorton'".

Bill (Q), intitulé: "Loi pour faire droit à
Htubert Eail Robrts".

Bill (R), intittlé: 'Loi pour faire droit à
Annie Elizabet h Cunningliami Wlicatley".

Bill (S), iltul: "Loi pou faire droit à
Dorothv Therea Downard Street".

Bill (T), intitulé: "Loi peur faire droit à
John GCreig".

Bill (U), inîtittulé: "Loi pour faire droit à
Lloyd Charles Edlward Frani Fulford".

Bill (V), intitulé: "Loi pour faire droit l
Gaston Yvano René Dupii".

Bill (W), iiituîlé': "Loi pouir faire droit à
Audiey Alexitne Stephenson Smth".

Bill (X), iituittîlé: "Loi pour faire droit à
Lillian Shapiro Denenberg".

Bill (Y), intitutlé: "Loi pour faire droit à
David Rainville".

BILLS PRIVIS
DEtUXIfrME LECTURE

L'honorable M. McGUIRE propose la 2e
lecture du bill Z, intitulé : Loi concernant la
Consolidated Fire and Casualty Insurance
Company.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

L'hoin. M. DA)NDURAND.

RENVOI AU COMITÉ

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill subira-t-il sa troisième lecture?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce bill
devrait certainement être renvoyé au comité.

L'honorable M. McGUIRE: Je propose que
le bill soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

DEUXIEÈIE LECTURE

L'honorable S. A. HAYDEN propose la 2e
lecture du bill (A2), intitulé: Loi concernant
l'Ontario and Minnesota Power Company
Limited.

-Honorables sénateurs, à la demande de
l'honorable sénateur de Tliunler-Bay (l'ho-
norable M. Paterson) je propose que ce bill
soit lu en deuxième lecture et déféré au
comité de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la deuxième fois et déféré au comité de la
bantque et du commerce.)

SUSPENSION DU REGLEAIENT

L'honorable M. HAYDEN: Honorables sé-
iitateurs, tvec l:isentimeint di Sénat je pro-

poe que l'article 119 dut Rlèe'oient toit us-
}'ctndu ni ce qu'il concerne lt bill (A2), loi
concernant l'Ontario and Miiinesota Power
Comipaiy Limite. Cette suspenitsion du règle-
ment a pour objet de strai.îire la mesutre à
la disposition d'unl pré"avis dle sept jours

exigé habituellemuent. afin de pouvoir en

poursuivre intiéditten t 'iain. Nul tiers
n'a d'intérêt à protéger en l'ocurrence, de
-orte que peronine ne seia lésé aLr ta 1siL-

pension du règlement.

Lhonorable M. DANDURAND: J'allais
j ustereit demander à l'honorable sénateur
s'il est bien certain que toits les intétessés,
pour ou cotre la mesure, consentent à cette
procédute préeipitée L'artitle'119 di Règle-
ment a pour but d'assurer aui public :u avis
d'Une semtOc ainle avant la date où t ou:t comité
ioit être saisi d'un bill d'intétêt privé. On
propoe a't'llement que le comité soit saisi
demain di bill (A2). Touîs les intéressés sont-
ils coinveis de cette procédure?

L'honorable I. HAYDEN: On me l'as-

Le très honorable M. MEIGHEN: N'est-ce
pas plutôt qu'il n'existe pas d'autres intérêts?
Si je saisis bien la portée dit bill, il s'agit
dIe conserver à la compagnie certains droits
qui ne lui furent pas transférés dans sa charte,
mais que possédait et dont jouissait la com-
pagnie qui l'a précédée. J'espère qu'on voit-
dra bien signaler toute erreur cie ma part
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en cette matière, car la responsabilité est
grave de passer outre à l'avis de sept jours
exigé lorsqu'un comité est saisi d'un bill d'in-
térêt privé. A mon sens, la compagnie est
seule intéressée en cette affaire; nul tiers
n'y a d'intérêt.

L'honorable M. HAYDEN: C'est-exact.

L'honorable M. DANDURAND: Tout ceci
se passe à la connaissance et du consentement
des autorités provinciales?

L'honorable M. HAYDEN: Parfaitement.

(La motion est adoptée.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable L. COTÉ propose la deuxième
lecture. du bill C2, projet de loi constituant
en corporation la Corporation Episcopale Ca-
tholique Romaine de la Baie James.

-Honorables sénateurs, le projet de loi tend
à constituer le très révérend Henri Belleau
et ses successeurs en corporation simple por-
tant nom: Corporation Episcopale Catholique
Romaine de la Baie James. Il semble que
l'autorité de Son Excellence Mgr Henri Bel-
leau, titulaire du vicariat apostolique de la
baie James s'étend sur deux provinces, d'où
la nécessité d'une mesure législative fédérale.
Après la deuxième lecture du projet de loi,
je proposerai son renvoi au comité des bills
d'intérêt privé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
je ne fais pas partie du comité des bills d'in-
térêt privé, j'aurais une couple de remarques
à faire. La mesure législative est analogue à
plusieurs. autres du même genre, je suppose,
mais une disposition me semble assez singu-.
lière. Le dignitaire ecclésiastique mentionné
par l'honorable sénateur est constitué en cor-
poration et ses successeurs lui succéderont
comme personne constituée en corporation. La
corporation qui ne comprendra qu'un seul
homme peut acquérir certaines valeurs. La
seule restriction prévue, c'est que le revenu
annuel des immeubles possédés par la corpo-
ration ne doit pas dépasser $50,000. Ce qui
me paraît fort- singulier, c'est que bien que
l'on prévoit que ces valeurs auront une gran-
de importance, une seule personne constituée
en corporation pourra en disposer, avec le
consentement écrit de deux autres ecclésiasti-
ques de son choix. C'est peut-être la méthode
suivie d'ordinaire, mais il me semble quelque
peu singulier de l'inclure dans un projet de
loi. Nous obligeons la personne constituée
en corporation à consulter deux ecclésiasti-
ques avant de disposer des immeubles, mais
il peut choisir lui-même ces ecclésiastiques.

Il n'y a pas beaucoup de contrôle. Une
autre singularité de la mesure législative, c'est
qu'elle ne définit pas le mot "ecclésiastique".

Je serais porté à croire que, sous l'empire de
cette disposition, le vicaire apostolique pour-
rait appeler un pasteur de l'Eglise Unie.

L'honorable M. COTÉ: Honorables séna-
teurs, je puis assurer le très honorable repré-
sentant que le projet de loi est calqué sur
les textes d'usage en pareil cas. J'ai lu un
grand nombre de bills constituant en corpo-
ration des diocèses dans l'Ontario, par exem-
ple, et tous, qu'ils aient été adoptés anté-
rieurement à la Confédération, par l'ancienne
province du Canada ou ensuite par la légis-
lature de l'Ontario, sont pour ainsi dire rédi-
gés comme celui-ci et tous portent pour ainsi
dire les mêmes dispositions quant à l'usage
des propriétés. La seule raison pour la-
quelle l'archevêque d'un diocèse est constitué
en corporation simple, c'est de lui donner au
point de vue juridique le statut corporatif
dont jouissent en Angleterre les évêques et
certains dignitaires de l'église en vertu du
droit coutumier et d'établir la ligne de suc-
cession. Il obtient ainsi le droit de détenir
des biens, de poursuivre ou d'être poursuivi
en justice, en un mot il jouit de tous les pri-
vilèges d'une corporation. Cette méthode a
été adoptée par les corps législatifs depuis un
temps presque immémorial afin d'éviter toute
la procédure de la transmission des biens d'un
diocèse en cas de décès du titulaire d'un siège
apostolique. S'il y a lieu de définir le mot
"ecclésiastiques", les membres du comité des
bills privés y verront sans aucun doute.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas eu l'occasion d'examiner ce bill bien at-
tentivement. J'ai accepté la recommanda-
tion de feu M. O'Connor, notre ancien con-
seiller légiste, qui l'avait approuvé.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la motion de l'hon. M. Coté, le bill C2
est renvoyé au comité permanent des bills
prives.

DEUXIÈME LECTURE

L'hon. M. BUCHANAN propose la deuxiè-
me lecture du bill E2 intitulé: Loi concernant
la United Grain Growers Limited.

(La motion est adoptée et le bill lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la motion de l'honorable M. Buchanan,
le bill est renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.
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SAlNTÉ NýATIONýALE DU CAN_ ADA'

SUITE DU DEBAT

L, S:,nzt I prend le clebat, ajoutrné le 26
inar-. <îîy la motion de l'honiorable M. Sauvé.
atuini iu:

1. Considérant que la force de la nation re-
pose particulièremient sur la santé du peuple
caniadien;

2. Considérant que l'objet (le tout effort soit
indiv iduel. soit social. "cst la vie elle-même, sa
préserv ation et son augmneîtation";

3. Con-sidéranît qu'on cette époque de guerre,
d'angoisses et tVexcès. il est (le plus en plus
urtgenît (le pr' venir les nmaladies cn protégeant
et cii fortifiant la santé:

Qu'il soit un conséquence résolu que cette
Chiaîmbre recommiîanîde repcuueetau mi-
nistère (le la ,zanté dlu Canaîla.

W(c le prenie les mnoyens (le sévir davan-
tage contre les élémients nîuisibles à la santé,
ntne uin (ou itre les ali s icruoissants (le l'an-
n <uice radio diuîsée il e renicèles à touts m'atux ou
île certains iarticles île coîinnerce concernant le
buuire et le mnîg er;

(lb) île faire enseigner sérieusement, par voix
île la lîrcýsse cf île la riolîu ainisi qu'là l'école,
le danger île l'usaige inconsqidéré des a liments
et dles lrui -ages inîcompat ibles;

ec) île fairec otîtaitre les pîropriétés îles ali-
mietts et des breuvsages recoinnimand ables.

L'honorablle (G. I \CASSE : Hoenorables sé-
iirii, J'iîuî aches-ô îles éýloges bien nie-

i ' - ic àI hno'iale I i.-ia t cul' île Rligaudl (I 'lono-

i caile '-\. Saiuvé) pour la fâçon cîompéfente (font
ilir i lii'a tcansc et jus~tifiéc son attitiude
i d'efilune alimentation rationunelle. Je

iii voi, iloný t i.s i Cîi I soi t ýld s-,a ire de ré-
p ,, (cr (, J'ui' diéjà dit à c'et égard. Je nie

\ii tîiiii îtîis pîlus it moins fienu, à titre de
rcli é-en.int d*îe la profe ssion mnédicale en cet te

eu.me l'aolotter quielcques lii cc reluar-
illicoý11 ni si coummentaires autéeureis. Je crois
saviscir -îî lit luer - di -îe lmes honorables col lè-
gins ont dléiiilé île pre'ndr'e la parole sur le sti-
Jct en tdélilbérat ion.

Je suis sûrucile l'hniorable représentatnt de
Il gaiid ne s-'a1n i p tlas, non pluîs que d'autres
honortables luilllîres (it Sénat. d'asvoir à écoti-
t j' une i niiterte scienitifiquîe que donne-
iraienît le si ~x ou scput mîédecinas qtîi font pat'-
tic (le lau Chamnbre. Il est cepuendant manui-
fieste dite, àl titie de imembres d'une profes-
sioli quie l'on recý(onnaÎt comme gardienne nu-

turc lle (le l:î santé nationile-tant indiv-idutel-
h it ut. coîimie praticiens- effectifs, que col-
leý-ts c uett coummîe membres île divers orga-
n i0 iî île mnédecine et d'hygiène publique-
nlou- ni' pouîvonis faire autrement que d'être

p: foîl' t ifintéressés à tîn stujet qtte l'ho-
norîable s-énateurt a jugé opportun de signaler
.i ntic attlent ion.

Quî'il lut soit permis île iîre, en premier
litu,. quce iii cc'ptc ses as-etions bien fondées

L'hoi. -.N. BIUCHANAN.

et que je fatis mniennes s-es opinions sur la qites-
tien1 de l'alimentation rationnelle. Ses argtt-
iii nts soigneusement étayés sont la preuve
qu'il existe att mins ici et là uelqutes profit-

cliiqi comprennent la pleine valeur de ré-
gýi mes alirmentaires et île diètes convenable-
,ient orcdonnancées et quti sont, même prêts
a se conformer, en ce qui les regarde person-
nellenient, aux prescriptions îles médecins à
cet égnid. Je pîend- îlîî mioin- cela poul' ai'-
tis.

Je ferai observ er ici dtut l'honorable séria-
leutr a tenu c-ompaîrativemen lt trop compte île
la fii îles gPii- et pas tout ài fait assez de
leurî soif. Loini île moi l'îulé e tro, présin-
ter comme ab-,,tème oit comme piartisan de la
îurolibition totaîle, mais je ferai obs-erver cii
passant qtte les principes de la vraie templé-
rance sont trop fréqueîîîment violés, quels que
soient les règlements que~ les clivers gouvecrue-
ic ut- pcrov inciaux inmposent relativemnent aux
spirittuctx. Je veux sturtout parler de la con-
s-omimation île boissons faite le dlimanchte et
le sais ce qtue je dis. Certes, il serait préfé-
rible de ne pas apporter en cela îde restric-
tions plîutôt que de les v-oir violer-, car les ini-
fractiens flagrantes amîoindlrissecnt le respect
Et ài la loi.

Un seul autre point avant die terminer.
Je lue denmande s'il est jamais ventt à l'idlée
île l'honorable sénateur-je parle surtout dtt
p'oint île s tic du bien-être social en général-
(ile l'alitmentation rationnelle n'est qîîuut as-
pecet îles problènmes quti se présenteront à nous
dhemain d'une fiaçon bien plus pressante. Je
reconnais, cela vat île soi, qut'une alimentation
appropriée puendant l'enfance influe vraiment
suru tottte lat vie physiqtue et qu'une satne
nutrition aide au corps humain a se déve-
lopper pleinement et à réagir victorieutsement
contre le danger de plusieurs maladies. Il
n'eîst assurément pas exagéré d'affirmer que,
dit moins sur notre continenît, pulus de gens
mettrent de trop manger oit (le trop boire que
île faim. Mais le bien-être phiysiqîue des gens
dlépend aussi d'autres facteurs, soit des con-
<itions conveniables de logement, de la sutffi-
sauce de vêtements, d'exercices phîysiquîes bien
dlirigés et ainsi de suite. Totîs les honorables
membres de la Chambre savent à quoi je fais
aillusion. Une discussion approfondie de ces
problèmes connexes me conduirait toutefois
flrop loin et je me dispenserai de les aborder
pour l'instant. Je me contenterai de dire que
st nous ne nous préparons pas dès mainte-
nant à les envisager d'une façon intelligente,
puis à agir conformément aux meilleurs inté-
rets île la population, les problèmes sociaux
et économiques d'aujoutrd'hîui seront dix fois
plus difficiles à résoudre demain, qutand la
guterre sera terminée.

SÉ NAT114
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(Texte)
L'honorable EUGENE PAQUET: J'approu-

ve de tout cœur la motion de l'honorable
sénateur de la division de Rigaud (l'hono-
rable M. Sauvé). Dans sa longue carrière
politique, l'honorable sénateur a montré de
la clairvoyance, du courage et du patriotisme
dans l'étude des questions sociales. Le pro-
gramme qu'il préconise et les réformes hygié-
niques que nous assure sa motion, permettent
d'espérer une législation sociale dont les fon-
dements reposeront sur la justice. J'exprime
ma gratitude à l'égard de l'honorable séna-
teur qui fait tous les efforts nécessaires pour
donner à notre pays les moyens de dévelop-
per, le plus rapidement possible, ses immen-
ses ressources.

Dans les luttes pacifiques qui vont se livrer
après le conflit actuel, les hommes publics,
les représentants des associations médicales
et hygiéniques, les membres du Sénat pour-
ront examiner et étudier les problèmes d'après-
guerre.

Je dois aussi remercier et féliciter notre
sympathique collègue d'Essex (l'honorable M.
Lacasse). Il a apporté une généreuse contri-
bution à ce débat et préparé des résultats
bienfaisants.

Tous mes collègues reconnaissent la grande
importance de la santé publique. J'espère
qu'une politique définie sera formulée au sujet
de la santé avec l'action concertée du gou-
vernement fédéral et des gouvernements pro-
vinciaux.

A ma connaissance, chaque province a un
service relatif à l'hygiène; mais un résultat
bien plus satisfaisant serait obtenu si le Do-
minion et les provinces agissaient de concert.
Je comprends que, dans les conditions finan-
cières actuelles, nous ne pouvons pas espé-
rer une aide efficace de la part du gouverne-
ment fédéral. C'est à bon droit que le gou-
vernement fédéral s'occupe de ne pas laisser
entrer dans notre pays les personnes atteintes
de maladies graves. Le gouvernement du
Dominion devrait aussi reconnaître qu'il doit
maintenir en bon état la santé de ceux qui
y sont déjà. On devrait établir un plan de
coopération entre les autorités fédérales et
provinciales au sujet de l'hygiène.

En matière d'hygiène nous avons trop sou-
vent un dédoublement de services qui est
regrettable. Un dédoublement de services qui
frappera peut-être mes honorables collègues
est celui qui a trait à l'agriculture. Nous
avons des fermes expérimentales, des champs
de démonstration dont quelques-uns dépen-
dent des gouvernements provinciaux et d'au-
tres dépendent du gouvernement fédéral. Les
problèmes qui regardent l'hygiène sont d'ordre
social et pour avoir une solution vraiment

nationale nous devons avoir un système qui
établira une coopération juste et raisonnable
entre le gouvernement fédéral et celui des
provinces.

J'ai lu, avec le plus grand intérêt, une étude
préparée pour la Commission royale des re-
lations entre le Dominion et les provinces.
L'auteur de cette étude examine le dévelop-
pement et l'efficacité des services d'hygiène
publique au Canada. Les provinces portent
la principale responsabilité en ce qui concerne
la protection de la santé, qui est, de tradi-
tion, une fonction du gouvernement provin-
cial, mais l'administration fédérale a des de-
voirs spéciaux.

Au cours des quarante premières années de
notre siècle, la science, sous toutes formes, s'est
développée considérablement. La médecine a
progressé de façon surprenante: les chirurgiens
sont plus audacieux, plus habiles, plus entre-
prenants et mieux outillés qu'autrefois; les
hygiénistes ont trouvé des méthodes efficaces
d'enrayer et de prévenir les maladies épidé-
miques et infectieuses, jusqu'à la découverte
relativement récente des vitamines qui, grâce
à leurs propriétés bien déterminées, permettent
à l'homme de se nourrir de façon profitable, de
renforcer sa santé, de décupler ses énergies,
bref de donner un meilleur rendement. De
leur côté, la chimie, la physique, l'électricité,
l'agronomie, la botanique, voire le géologie,
en plus de fournir aux docteurs des connais-
sances essentielles, des instruments perfection-
nés, ont permis d'organiser la vie industrielle
et économique de manière à procurer plus
de confort, plus de commodités, plus de bon-
heur.

L'enseignement populaire de l'hygiène a pour
but de disséminer parmi le public des ren-
seignements relatifs à la santé par des méthodes
qui éveillent, stimulent et dirigent des modes
de vie sains. Cette Chambre recommande
sérieusement au Ministre de la Santé de faire
enseigner par voix de la presse, de la radio,
ainsi qu'à l'école, le danger de l'usage incon-
sidéré des aliments et des breuvages incompa-
tibles et de faire connaître les propriétés des
aliments et des breuvages recommandables.
Nous devons mettre nos connaissances hygiéni-
ques à la portée du citoyen ordinaire par la
presse, la radio, les bulletins, les associations.

A la lumière de l'histoire, il est évident que
les auteurs de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord en 1867 ne pouvaient pas concevoir
les problèmes modernes de l'hygiène publique,
et il n'est donc pas surprenant d'y trouver peu
de choses concernant la santé publique.

L'enseignement de l'hygiène et plusieurs pro-
blèmes qui regardent la santé, relèvent des
gouvernements provinciaux.
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Je félicite l'honorable sénateur de Rigaud
(l'honorable M. Sauvé) de ses remarques sur la
consommation du lait chez l'enfant et sur les
maladies de la nutrition. L'enseignement de
l'hygiène maternelle et de l'hygiène infantile
est absolument nécessaire pour diminuer les
taux de mortalité infantile.

Nous devons être fiers de notre jeune pays,
parce qu'il a fait des progrès 'remarquables
dans l'ouvre de l'hygiène publique. Cepen-
dant, malgré des progrès constants, le Canada
détient, parmi les nations blanches de l'Empire
britannique, le taux le plus élevé de mortalité
infantile.

1931 Canada-taux de mortalité infantile. 85
1933 Canada-taux de mortalité infantile. 75
1936-Canada-taux de mortalité infantile. 66
1937--Angleterre-taux de mortalité in-

fantile. . .............. 58
1937--Nouvelle-Zélande-taux de mortalité

infantile.. .. ............ 30

Les gouvernements provinciaux cherchent
à collaborer avec les autorités fédérales en
vue d'améliorer la santé publique que nous
considérons comme le fondement du bien-
être national, et. par con'séquent, comme une
question d'importance nationale. Des me-
sures préventives sont prises avec un effet
salutaire sur la santé de la nation. En ce qui
concerne la prévention, les plus grands pro-
grès ont été réalisés dais la tuberculose. la
diphtérie et la petite vérole. Les unités sani-
taires font l'éducation du public, àu qui elles
indiquent les meilleurs moyens de prévenir
les maladies. En visitant les foyers, elles
constatent les améliorations qui peuvent être
faites. Celte ouvre, dans certaines parties
du pays, a donné de merveilleux résultats.

La province dle Québec a probablement fait
plus de progrès au point de vue des sections
sanitaires, que n'importe quelle autre région
du pays, et je crois que cette province mé-
rite d'être félicitée pour la façon dont elle a
encouragé l'ouvre, et pour les bienfaits qui
en ont découlé.

Les unités sanitaires combattent aussi les
maladies contagieuses qui, avec le con-
cours dces médecins des localités, peuvent être
plus rapidement enrayées qu'autrefois. Elles
s'occupent également de distribuer des sérums
et des vaccins. Elles inoculent les enfants con-
tre la variole et la diphtérie. Dans plusieurs
régions, grâce aux unités sanitaires, tous les
enfants ont été inoculés contre la diphtérie.
Les résultats ont été merveilleux.

Où en sommes-nous actuellement dans la
lutte contre le cancer? Il augmente d'une
façon alarmante et il tend à prendre une im-
portance de plus en plus grande comme cause
de décès.

Ait Canada, toutes les provinces sont entrées
dans un mouvement sérieux en vue de faire

L'hon. M. PAQUET.

connaître, dès le début, le diagnostic du can-
cer et de le traiter sans tarder. Comme le
diagnostic du cancer nécessite un outillage
coûteux, et que son traitement comporte l'em-
ploi du radium, les provinces n'ont pas été
empressées à établir des cliniques. Dans les
circonstances actuelles, par conséquent, les
programmes de prévention du cancer sont
nécessairement limités, vu les frais de dé-
placement nécessités pour. atteindre les cli-
niques relativement peu nombreuses.

La lutte entreprise contre la tuberculose
depuis des années, s'amplifie toujours et don-
ne des résultats de plus en plus encourageants.
La province de Québec fait sa large part dans
la lutte anti-tuberculeuse. Outre les quel-
que quinze cliniciens ambulants, la province
met à la disposition de la population, douze
sanatoria. L'effort combiné des hygiénistes
et des cliniciens ainsi que toutes les sociétés
anti-tuberculeuses, tend à combattre avec effi-
acité, le grand fléau de la tuberculose. Mal-

heureusement, des guérisseurs empiriques, des
inventeurs de remèdes secrets et des charla-
tans exploitent la crédulité publique et trom-
pent les malades, en leur offrant des faux re-
mèdes, dont ils proclament la merveilleuse
efficacité. La voix de la presse et de la radio
loit se faite entendre et doit défendre les
italades contre les faux remòdes et contre
tutne tiiértapeutique qui offre les plus grands
dangers.

Je demande à ce,'te Chambre de recommtuan-
1r ait miitistère fédéral de la Santé de prein-
dre le, ioy ens de sérv.r davantage contre les
éléments iuisbles à la santé. notamment con-
ne les ibis croisats de l'aniioce radiodiffu-
ste de remèdes à toits maux ou dle certains
articles dle commere concernant le boire et
le manger, de faire enseigner sérieuasemnent.
par voix de la pre-se et de la radio, ainsi qu'à
l'école, le danger dle l'usage inconsidéré des
aliments et des breuvages incompatibles; et
le faire connaître les propriétés des aliments

et des breuvages renCtommandables.
Les honues chargés des services d'hygin

lans les diverses provinces, s'unis>ent toits
dans un désir sincre de se joindre au Minis-
tre de la Santé en vue de la ciéation d'un
régine convenable en matière d'hygiène. Les
h'ygiénistes doivent s'intéresser sérieusement
ai choix, à l'inspection des denrées alituen-
taires et îles breuvages, comme le lait et les
boissons alcooliques.

La santé est une condition essentielle pour
jouir de l'existence. Pour avoir cette jouis-
sance, nous devons profiter des grandes dé-
couvertes qui assurent le meilleur traitement
ties maladies. Une grande découverte, perfec-
tionnée dans notre pays, c'est l'emploi de l'in-
suline, créée par le docteur Banting de To-
ronto. Ce médecin distingué a été victime
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d'un tragique accident. Dans sa personne dis-
paraît un des serviteurs les plus fidèles, les
plus dévoués, et les plus intelligents de la pa-
trie canadienne.

Tout le monde admet que nul problème
de santé ne peut être plus important pour une
nation que celui du bien-être de l'enfant.
Grâce au développement de l'industrie, sur-
tout dans le conflit actuel, permettez-moi
quelques remarques sur l'hygiène industrielle.
C'est un aspect de la question de la santé
publique, qui, jusqu'à ces dernières années, a
été négligé sur ce continent. Depuis l'adop-
tion des lois des accidents du travail, les
chefs d'industries sont obligés de s'intéresser
au problème de l'hygiène industrielle. Sans
tarder, des services techniques et médicaux
furent organisés dans les principaux centres
industriels pour étudier les problèmes de san-
té des employés au point de vue de la préven-
tion plutôt que de celui de la guérison et ainsi
graduellement se développe la science de l'hy-
giène industrielle.

Il y a beaucoup à faire dans ce domaine;
il faudrait que ohaque centre industriel im-
portant possède une clinique industrielle ou
un organisme qui assurerait la sécurité que
nous cherchons. Au Canada, Ontario et Qué-
bec sont les seules provinces qui possèdent
des services d'hygiène industrielle distincts
et ils ne sont pas très développés.

Dans l'usine, on se préoccupe de plus en
plus de la santé de chaque ouvrier; une ré-
glementation bien ordonnée de l'éclairage,
de la ventilation, des risques industriels par-
ticuliers est de la plus haute importance.

La valeur de l'administration en matière
d'hygiène a une importance immense. Le per-
sonnel doit posséder une formation particu-
lière en matière de soins hygiéniques. Les tra-
vaux d'hygiène publique sont de plus en plus
importants.

Pour arriver au succès, nous devons avoir
la coopération entre le Dominion et les pro-
vinces. Cette coopération, je la demande tous
les jours à ma patrie.

(Sur la motion de l'honorable M. King, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, présente les bills sui-
vants, qui seront lus séparément pour la ire
fois:

Bill (F2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hortense Bienvenue."

Bill (G2), intitulé: "Loi pour faire droit
à. Evelyn May Gray Ladouceur."

Bill (H2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie-Jeanne-Germaine Grenier Legendre."

Bill (12), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie-Adeline-Alice Miron- Lefebvre."

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
du soir.)

SENAT

Mercredi 2 avril 1941.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la troisième
lecture du bill D2, intitulé: loi concernant la
Wawanesa Mutual Insurance Company.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

RAPPORT DE COMITÉ

L'honorable M. BLACK, président du co-
mité permanent de la banque et du commerce,
présente le rapport du comité sur le bill A2,
intitulé: loi concernant l'Ontario and Minne-
sota Power Company Limited, et en propose
l'adoption.

-Je vous ferai remarquer en présentant ce
rapport qu'on a apporté un amendement im-
portant au bill. On y a ajouté un nouvel
article, le n° 2, dont le but est de rendre la
compagnie sujette aux dispositions de la loi
de l'exportation de l'électricité et des fluides.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill A2 sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. HAYDEN: Avec la per-
mission (lu Sénat, je propose qu'on en fasse
la troisième lecture maintenant.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. FARRIS propose la troisiè-
me lecture du Bill B2, intitulé: loi concernant
la British Columbia Telephone Company.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, il y a quelques soirs j'ai
écouté lord Halifax à la radio. Il adressait
la parole à la Pilgrim Society à New-York,
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et dans son discours il exprima son opinion
sur ce qu'étaient quelques-uns des buts pour
lesquels nous et l'Empire britannique, en tant
que démocraties, combattons dans cette
guerre. et à la réalisation desquels nous tra-
vaillerons encore lorsque la guerre sera ter-
minée. J'ai depuis entendu dire que le pre-
mier ministre de Grande-Bretagne avait ap-
prouvé les vues exprimées par lord Halifax.
Il me semble que le bill que nous étudions
en troisième lecture pourrait fort bien l'être
de manière que le peuple ordinaire soit traité
plus équitablement dans l'avenir qu'il ne l'a
peut-être été dans le passé. Je suis parfaite-
ment convaincu que l'ouvrier est digne de
son salaire, et que l'homme d'affaires a droit
à une rémunération raisonnable pour ses apti-
tudes commerciales et son travail. Quel est
l'objet de ce bill particulier? Une compagnie
d'utilité publique, la British Columbia Tele-
phone Company, dont le capital est de 10
imillioii, a depuis vingt ans ou plus, sauf
quelques rares fois, versé un dividende de
8 p. 100 sur ses obligations ordinaires et de
6 p. 100 sur ses obligations privilégiées. On
désire maintenant porter le capital-actions de
10 à 20 millions de dollars. Ce matin, lors-
qu'on a demandé au gérant si la compagnie
avait l'intention de payer 8 p. 100 et 6 p. 100,
respectivement, sur le capital accru, il a ré-
pondu qu'on l'espérait.

Je ne suis pas un expert en finance, et
j'ignore bien des choses dans ce domaine,
mais je me suis demandé s'il n'aurait pas
été raisonnable de ne verser qu'un dividende
de 6 p. 100 sur les actions ordinaires au cours
des dernières vingt années, et si on avait mis
de côté le 2 p. 100 sur ces 10 millions pour
constituer une réserve, est-ce qu'on n'aurait
pas ainsi évité le besoin de porter ce capital-
actions à 20 millions de dollars maintenant?

Quels sont ceux qui paient cet argent? La
femme de ménage, le journalier, le briquetier,
l'employé de chemin de fer, oui, et d'autres
en Colombie-Britannique qui peuvent être en
meilleur état de verser ces sommes.

A mon avis voilà un projet qui d'après
l'opinion de lord Halifax et Winston Churchill
devrait être modifié, et j'espère qu'on corrige-
ra de tels abus dans l'avenir, lorsqu'on ap-
pliquera avec plus d'équité les principes dé-
mocratiques pour lesquels des milliers de su-
jets britanniques ont versé leur sang, ou le
verseront au cours des mois et des années à
venir.

Il nie semble qu'on n'aurait pas dû ap-
prouver ce bill. J'avoue que je ne l'ai pas
dit en comité ce matin. C'est faire preuve
d'injustice à l'égard du peuple de la Colombie-
Britannique, qui paie les taux exigés pour le
service de cette utilité publique.

LIhon. M. MURDOCK.

(La motion est adoptée, et le bill est lii
pour la troisième fois et adopté.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. HAYDEN propose la
troisième lecture du bill C, intitulé: loi con-
stituant en corporation la Mission Ukrainienne
Catholique du Très Saint Rédempteur.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

CONSTRUCTION DE N VAVIRES DE
GUERRE ET DE N A VI R ES MAR-

CHANDS-ACHATS ANGLAIS DE
MATÉRIEL DE GUERRE AU

CANADA

DISCUSSION

L'honorable C. C. BALLANTYNE prend
la parole sur l'avis de motion suivant:

Qu'il attirera l'attention du Gouvernement sur
la construction au Canada île navires île guerre
et de navires marchands, et sur le capital bri-
tannique placé au Canada dans la production de
matériel de guerre.

-Honorables sénateurs, lors de la déclara-
tion de la guerre, comme tois les autres bons
Canadiens au Parlement et en dehors, j'ai
décidé de faire tout ce que mes faibles moyens
me permettraient de faire pour aider le Gou-
vernement. Il a entrepris une foule d'excel-
lentes choses, mais il y en a d'autres qui ne
me plaisent pas autant. Nous vivons sous un
régime démocratique qui assure la liberté du
Parlement. En conséquence, j'aurai l'occasion
un peu plus tard de vous parler du pro-
gramme de construction navale du Gouverne-
ment, non seulement pour le compte de la
Grande-Bretagne, mais aussi pour le Canada,
et de faire allusion au Service naval.

Depuis le début du conflit je n'ai critiqué
le Gouvernement d'aucune façon, ni au Sénat
ni en dehors. J'ai été surpris et désappointé
de lire que l'honorable M. Howe avait con-
damné le programme de construction navale
du gouvernement d'Union, lorsqu'il a parlé
dans une autre Chambre. J'affirme sans
crainte d'être contredit que ses assertions au
sujet du programme de construction navale
du Gouvernement d'Union sont non seulement
non fondées et injustes, mais tout à fait in-
exactes. Je cite les paroles du ministre:

L'honorable M. DANDURAND: Pronon-
cées à quelle date?

L'honorable M. BALLANTYNE: Il y a
environ une semaine. Je ne sais pas quelle
est la date exacte. Voici ce qu'il a dit:

Si j'ai fait cette déclaration au sujet des na-
vires construits lors de la dernière guerre c'est
que leur capacité de chargement était très fai-
ble. On n'a jamais pu les exploiter de manière
à solder les dépenses.
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Puis il a ajouté:

Nous espérons obtenir des navires addition-
nels, mais je tiens à ce que la chose se fasse
d'une façon ordonnée. Nous avons eu un
exemple au cours de la dernière guerre lorsque
le Gouvernement a inauguré en toute hâte un
programme de construction navale durant la
troisième année de la guerre, qui fut mis en
marche avec une précipitation désordonnée.
Tout chantier qui désirait entreprendre ce tra-
vail. ou accepter de l'aide du Gouvernement,
obtenait un contrat. Il en est résulté que nous
avons obtenu des navires très mal et très peu
économiquement construits.

Le Gouvernement nous a beaucoup parlé,
et avec raison, de l'importance de l'unité au
pays, et je suis étonné de voir qu'un ministre
de guerre, écrasé par l'administration de deux
ministères quand un suffirait à occuper un
homme ordinaire, s'est plu à remonter un

quart de siècle en arrière pour examiner les
faits et gestes du gouvernement d'Union et
faire des assertions qui, comme je viens de
le dire, sont très injustes.

J'aimerais démontrer qu'il n'y eut aucune
précipitation désordonnée au sujet de ce pro-
gramme, et à cette fin on me permettra d'ex-
poser à la Chambre les mesures que le Gou-

vernement de l'époque prit avec beaucoup
de délibération et de prudence. Les honora-
bles sénateurs se rappellent que la, guerre
avait atteint sa phase la plus critique en 1917.
Les Allemands faisaient une lutte impitoya-
ble avec leurs sous-marins, et l'Angleterre
pour la première fois au cours des nomubreu-
ses guerres qu'elle avait livré, devait se dé-
fendre contre des attaques de sous-marins sur
une grande échelle. Les pertes de navires
anglais étaient épouvantables. Celles de la
présente guerre ont été considérables, mais
elles ne se comparent aucunement à celles du
dernier conflit. La bataille de l'Atlantique
fit rage en 1917 comme elle le fait mainte-
nant, et le gouvernement anglais demandait
des navires, le plus de navires possible. Il
est vrai que la Commission impériale des
munitions construisait alors quelques navi-
res au pays. J'ai dit "quelques navires", par-
ce qu'elle ne pouvait placer des commandes
que lorsqu'il y avait des cales sèches vacantes
dans les divers chantiers au Canada.

Le gouvernement d'Union a étudié cette
question à plusieurs reprises, et après l'avoir
examinée sous tous ses rapports, il a décidé,
sagement, je crois, de faire tout ce qu'il pour-
rait pour augmenter le programme de cons-
truction navale entrepris par la Commission
impériale des munitions et en accélérer l'exé-
cution. Aussitôt après avoir décidé de la
chose, le Gouvernement me demanda de pré-
senter un programme au Parlement. Les ho-
norables sénateurs d'en face semblent ne pas
avoir des idées aussi claires sur la suprématie
du Parlement qu'à cette époque, et je doute

fort que leur programme de construction na-
vale soit soumis au Parlement. A tout évé-
nement, je fus désigné pour présenter ce pro-
gramme à la Chambre, et je suis heureux
de dire, comme je l'ai répété à plusieurs re-
prises dans le passé, que le Parlement l'ap-
prouva à l'unanimité, y compris feu l'hono-
rable W. S. Fielding et feu l'honorable Ro-

dolphe Lemieux, qui prirent la parole à la
Chambre en cette occasion et félicitèrent le
Gouvernement sur son programme de cons-
truction navale.

Après avoir obtenu l'approbation du Gou-
vernement et du Parlement, que fallait-il
faire. Je fis venir à mon bureau ce très
sage et très compétent sous-ministre, M. Alex.
Johnston,-et j'ajouterai ici que l'exécution
heureuse des diverses phases de ce program-
me de construction navale lui est entière-
ment attribuable,-j'y fus pour très peu de
chose. Je profitai également du concours
d'un architecte naval très compétent, feu
M. Duguid. Nous avons commencé par poser
certains principes, savoir: 1) que les navires
seraient de modèle anglais; 2) que les devis
seraient également anglais; et 3) que l'on
construirait les navires à un prix déterminé
par tonne. A ce sujet, je recommande au
ministre actuel,-bien qu'il ne désire proba-
blement pas recevoir de conseils de ma part,
ou qu'il ne soit pas disposé à les accepter,-
d'accorder ces commandes de navires à un prix
fixé par tonne. Nos voisins du Sud, qui exécu-
taient un -programme de construction de na-
vires d'acier beaucoup plus considérable que
le nôtre, s'en tinrent au régime de la régie in-
téressée et en conséquence leur coût fut de
$50 la tonne plus élevé que le nôtre et leurs
navires n'étaient pas aussi bien construits. Si
j'étais chargé de cette tâche, je ne donnerais
pas davantage ces commandes sur une base
d'honoraires.

La prochaine mesure prise par mon ministè-
re au sujet de ce programme exécuté avec
une précipitation désordonnée, selon les pa-
roles du ministre, fut d'avertir tous les cons-
tructeurs de navire au Canada que le Gou-
vernement assumait le contrôle entier de leurs
chantiers et qu'ils ne pouvaient accepter de
commandes sauf du gouvernement du Do-
minion.

Nous avons ensuite fait une autre démar-
che sans tarder, et nous avons commandé des
plaques de navires aux Etats-Unis à un prix
très avantageux. Il était alors excessivement
difficile d'obtenir des plaques de navires, et
en conséquence mon ministère fut obligé de
maintenir un homme à Pittsburg, et un autre
à Philadelphie, afin de profiter de toutes les
circonstances pour se procurer des plaques de
navires en aussi grande quantité que possible.
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Je vous ai esquissé toutes les mesures suc-
cessives que nous avons prises au début. Le
ministre prétend qu'il va procéder d'une fa-
çon ordonnée Je me demande comment il
pourrait définir autrement le système que je
viens de décrire. Il semble croire qu'il ne
l'était pas; et lorsqu'il déclare, comme je l'ai
lu il y a un instant. que des commandes ont
été confiées à tous les chantiers de construc-
tion navale cn les accompagnant de subven-
tions de l'Etat. que ces chantiers fussent amé-
nagés ou non pour la construction de navires,
je lui ferai remarquer que le gouvernement
n'a jamais versé un dollar sous forme de
suîbvention.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien, très bien.

L'honorable M. BALLANTYNE: De plus,
M. Howe dit que nos navires étaient trop
petits. Examinons un peu cette question. A
Halifax, on a construit deux navires d'une
capacité de chargement en lourd de 10,500 ton-
nes, à trois ponts et d'une vitesse de 13
noeuds. Ils étaient dirigés à la vapeur, au
moyen d'une transmission de barre hydrauli-
que et à la main. Quant à nos cargos, le
Canada a consacré plus d'argent à leur cons-
truction qu'on ne le fait d'ordinaire, et je puis
affirmer sans ostentation qu'on n'en a Jamais
construit de meilleurs. Les quartiers des ma-
telots étaient plus confortables que les quar-
tiers ordinaires, et les cuisines étaient très
bien aménagéés.

En plus des deux navires de 10,500 tonnes
dont je vous ai parlé, nous en avons construit
24 à deux ponts, d'une capacité de chargement
en lourd le 8.450 tonnes et d'une vitesse de
onze nœuds et demi. On les a construits à
Pointe-Lévis, Montréal, Victoria et Prince-
Rupert. Nos avons construit deux autres
navires de 5,500 tonnes chacun aux Trois-Ri-
vières. Ainsi le pays possédait, comme vous le
constaterez d'après les détails que je vous don-
ne, vingt-huit navires très bien construits, et de
fort tonnage, nonobstant la déclaration du
ministre à l'effet qu'ils étaient petits et mal
construits. En plhrs (le ces gros navires, on
en a construit plusieurs sur les Grands Lacs
d'une capacité de chargement en lourd de 3,750
tonnes. Il était impossible de les faire plus
gros, car il fallait tenir compte de la pro-
fondeur de 14 pieds des canaux. Je ne pré-
tends pas que c'étaient des navires économi-
ques pour le service trans-océanique, mais ils
répondaient très bien aux besoins du cabotage.

Lorsque le ministre fit cette déclaration
non seulement il critiqua le gouvernement
d'Union. mais il censura également les cons-
tructeurs et les ouvriers qui apportèrent une
si grande compétence à la construction de ces

Uhon. M. BALLANTYXE.

excellents navires. Je n'ai jamais entendu
une plainte à leur sujet, et je défie le minis-
tre den fournir une seule que lui ou toute
autre personne peut avoir reçue qui le justi-
fierait de dire que ces vaisseaux ont été mal
construits.

J'ai lu les différentes déclarations du minis-
tre au sujet de la construction navale, et je
constate qu'il y a une grande rareté de main-
d'œuvre spécialisée d'après ce qu'il dit. Le
ministre se conduit autrement que la plupart
(les ministres de la Couronne, et tout autre-
ment que je ne l'ai fait. Lorsque des questions
le ce genre se présentent il me semble qu'elles

ne devraient pas sortir du département. Dans
ce ministère, comme dans tous les autres de
l'administration, il y a des fonctionnaires com-
pétents. Le ministre procède de façon diffé-
rente, et il a nommé un grand nombre de co-
mités. Je ne le critique pas d'agir de la sorte,
s'il croit qu'il est sage de le faire. Il a nommé
un monsieur Carswell régisseur de la construc-
tion navale, et ce dernier se promène actuelle-
ment de Halifax à Vancouver afin de recueillir
des renseignements qui justifieraient le Gou-
vernement canadien de lancer un gros program-
me de construction de navires pour la Grande-
Bretagne et petit-être aussi de navires d'ins-
cription maritime canadienne. Je ne peux
comprendre comment le ministre peut se per-
mettre de perdre un jour ou même une heure
en ces temps critiques. A mon avis, il serait
préférable de réunir les constructeurs de na-
vires canadiens à son bureau et de leur dire.
"Messieurs, voici le modèle de vaisseau que
nous désirons faire construire, et nous voulons
en obtenir livraison le plus tôt possible."
On devrait ensuite leur donner des comman-
(les et leur dire, comme nous l'avons fait,
"Le ministère vous secondera et vous aidera
le plus qu'il le pourra." Je ne sais pas ce
qu'on a fait, et lorsque l'honorable leader du
Sénat ('hon. M. Dandurand) répondra à mes
observations, aujourd'hui ou plus tard, j'ai-
mierais qu'il dise à la Chambre si l'on a com-
mandé quelques-uns des dix-huit navires an-
glais de 9,000 tonnes, et si on l'a fait, quand
on peut en espérer la livraison. J'aimerais
également savoir quand on se propose de
commencer la construction de navires d'im-
matriculation canadienne.

Le ministre se contredit. Il déclare que
des navires de dix et de huit mille tonnes
sont si petits qu'ils ne sont pas économiques.
Cependant l'honorable leader a affirmé

i semuaine dernière à la Chambre que les
ns canadiens seraient de 4.800 tonnes si

on en construisait. Je ne me pose pas en ex-
pert, tuais d'après les connaissances que j'ai
acquises durant la dernière guerre et auprès
d'armateurs, je considérerais un navire de cette
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dimension tout à fait trop petit. Du point
de vue économique il faudrait que ces na-
vires soient de dix mille ou de huit mille ton-
nes. Lorsque nous avons lancé notre pro-
gramme de construction navale, il n'y avait
pas de chantier au Canada qui avait déjà cons-
truit des cales d'acier de dix ou de huit mille
tonnes. Aujourd'hui ils possèdent cette ex-
périence. Comme je l'ai déjà dit, ils se sont
admirablement bien acquittés de leur tâche
au cours de la dernière guerre et ils ont cons-
truit d'excellents navires. Ils pourraient cer-
tes le faire de nouveau, et quant à moi, je ne
comprends pas pourquoi on ne s'y met pas
immédiatement. Pourquoi ne -pas accorder
des commandes à ces constructeurs et leur
dire de se mettre à l'œuvre? Que font nos
amis les Américains? Ils ont obtenu une com-
mande de 450 cargos du gouvernement an-
gl-ais, d'un modèle fabriqué en série. Le gou-
vernement américain dit aux chantiers des
Etats-Unis, "Nous désirons que ces navires
soient prêts le plus rapidement possible, et si
vous les terminez dans le délai convenu le gou-
vernement vous versera non seulement le prix
fixé, mais un boni en plus." Pourquoi n'agis-
sons-nous pas promptement ici au pays?
Pourquoi ces commandes n'ont-elles pas en-
core été accordées, et pourquoi n'en donne-t-
on pas davantage? Certes, il y a urgence.

Je ne veux pas m'arrêter trop longtemps à
la question de la construction navale. Après
avoir traité un autre point, je passerai à au-
tre chose. Les honorables sénateurs se rappel-
lent qu'en 1936 le ministre décida de vendre les
plus gros et les meilleurs navires canadiens.
Personnellement, je suis d'avis qu'il n'a pas
fait une vente mais un cadeau. Il les a cédés
à 85 la tonne. Le leader du Gouvernement
au Sénat nous a lu un mémoire préparé dans
le but de justifier la conduite du ministre.
Les acheteurs en perspective déclarèrent alors,
"Ces navires sont vieux et démodés. Si nous
les achetons il faudra immédiatement les ven-
dre au prix de la ferraille, et c'est ce que nous
en ferons. Nous ne pouvons donc pas vous
les payer $5 la tonne",-bien que -les plus
gros aient coûté deux millions de dollars,-
"à moins que vous ne nous cédiez la route aus-
tralienne." Il s'agissait d'un service que les
administrateurs de la ligne des paquebots du
National-Canadien avaient édifié au prix de
seize années de labeur et mis en état de rap-
porter des bénéfices, comme l'indiquait l'esti-
mation faite par M. Hungerford de bénéfices
nets de $700,000.

Après la vente de ces navires je me suis
mis en tête de savoir ce qu'on en avait fait
en réalité. Ce fut assez difficile, mais finale-
ment j'ai reçu une lettre qui me communiquait

certains renseignements. Je ne peux pas en
déclarer la provenance, ni l'auteur, mais en
voici le texte:

Les six vapeurs suivants furent achetés par
les intérêts réunis de firmes énumérés ci-après:
Ellerman and Bucknall Steamship Company,
Commonwealth and Dominion Line, The Federal
Steam Navigation Company, London.

Les trois plus gros, d'une capacité de charge-
ment en lourd de 10,000 tonnes, et les trois autres
de 8.450 tonnes,--dont deux utilisaient de la
houille et quatre de l'huile,-ont tous été ven-
dus; c'est le' Canadian Cruiser qui l'a été le
dernier.

Les honorables sénateurs se rappellent
avoir lu dans les journaux, il y a quelques
temps, que ce navire avait été coulé dans
l'Océan Indien, par les Allemands. Il ne figu-
rait certes pas dans les registres maritimes
canadiens ou britanniques. Je sais quel pa-
villon il battait, mais il est préférable de ne
pas le révéler. La lettre continue ainsi:

Le prix versé pour ces vapeurs fut très bas,
surtout vu qu'il comprenait la cession du service
en même temps, et qui a rapporté de beaux bé-
néfices aux compagnies intéressées. De plus on
a vendu ces navires beaucoup plus cher qu'on ne
les avait payés, de 50 à 100 p. 100 plus cher.
Je suis d'avis, faites-en ce que vous voudrez, que
le gouvernement canadien n'aurait jamais dû
vendre ces navires et ce service à un prix aussi
ridiculement bas.

On a disposé de ces vapeurs. On a posé
une question au sujet de leur vente dans
un autre endroit, et on a exprimé l'opinion
qu'il aurait été préférable de ne pas les
vendre. En réponse le ministre a déclaré qu'il
avait fait un excellent marché, et qu'il était
content de ne pas posséder de navires de ce
modèle, même si le besoin de cales était
très grand.

Je passe maintenant à la question de la cons-
truction de navires immatriculés au Ca-
nada. J'ai lu dans le compte rendu officiel
que le gouvernement construira des destroyers
au pays. Cela m'a fort étonné. Un destroyer
coûte au moins cinq millions de dollars et il
faut plus de deux ans pour le construire. Le
Canada n'est pas outillé pour la construction
de destroyers Nous n'avons pas les canons de
4,7 pouce, ni les canons anti-avions, ni les
chaudières maritimes de modèle spécial requi-
ses. Ce sont des cargos qu'il' faut surtout
en ce momert. On peut construire un gros
navire marchand et le lancer en moins de huit
ou neuf mois; et le Gouvernement pourrait
faire construire trois ou quatre de ces vaisseaux
au coût d'un seul destroyer. Je demande
au Gouvernement d'abandonner l'idée de cons-
truire des destroyers au pays et de concen-
trer ses efforts.sur la construction de cargos.

Au sujet des destroyers j'aimerais dire que
personne n'est plus fier de la marine cana-
dienne que je le suis. Je me suis intéressé
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intensément à notre marine, à partir du mo-
ment où sir Wilfrid Laurier fit adopter la pre-
mière loi à cette fin, soit en 1910, je crois.
Lorsque nos officiers et matelots sortent de nos
collèges navals et qu'ils ont terminé leur in-
struction, ils ne le cèdent en rien à personne.
Au cours de deux visites que j'ai faites dans la
mère patrie, l'une durant la dernière guerre
et l'autre après, j'ai été des plus heureux
d'entendre les lords de l'amirauté parler en
termes si élogieux de l'efficacité de nos offi-
ciers et marms canadiens. Cependant, je ne
comprends pas pourquoi notre Gouvernement
ne reconnaît pas tout le mérite de la Marine
royale qui escorte les convois présentement.
Il est juste de dire que depuis la déclaration
de la guerre pas un seul navire de troupe, ni
un convoi aurait pu quitter un port canadien
sans la protection de la Marine anglaise et,
alors que la France était notre alliée, de la
Marine française. Leurs plus gros cuirassés
et croiseurs ont escortés nos navires à travers
l'océan. L'autre jour le ministre a fait l'éloge
de la Marine canadienne en disant que plus
de 3.000 navires, ce qui représente un tonnage
total de 23 millions de tonnes, avaient été
convoyés à travers l'océan par cette marine.
Je regrette que le ministre n'ait pas ajouté
que la Marine royale avait collaboré à cette
tâche. C'est un fait bien connu que les des-
troyers et les avions n'accompagnent les con-
vois qu'une partie du parcours en partant de
ce pays, et que plus loin de grosses unités
de la Marine royale se chargent de convoyer
les navires jusqu'à un endroit de l'autre côté
où d'autres destroyers reprennent ce travail.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur me permettra-t-il de l'inter-
rompre? J'ai suivi d'assez près tout ce que
l'on a dit au sujet du convoiement, et c'est
la première fois que j'entends dire que l'on
attribue tout le mérite de cet excellent tra-
vail à la Marine royale canadienne exclusi-
vement. J'ai toujours pensé, comme mon
honorable ami vient de le déclarer, que la
Marine royal, canadienne n'escortait les con-
vois que sur une partie de la distance. .

L'honorable M. BALLANTYNE: Je suis
heureux de constater que l'honorable leader
d'en face partage mon avis.

Je ne traiterai qu'un autre sujet. Depuis la
déclaration dles hostité on a dépen,é plus de
300 mîîilliions le dollars de capitaux anglais au
Canada. Nous sommes enchantés (le la cho-
se. Je constate que les nombreux rapports
que nous transmiet le Strvie de l'Infornation
de temps à autres renfermient parfois une liste
les enteprises adjugées. tmais la seul(' désigna-
lion qi'on y trouvelles sont pour
le to'mpte dit "gouvernement", bien qu'il

Lhon. M. BALLANTYNE.

puisse s'agir d'entreprises anglaises compor-
tant la dépense le millions dle dollars. Le
simple citoyen petit en conclure qu'il s'agit
bien d'une dépense du gouvernement cana-
dlien. Pourquoi le Bureau n'indique-t-il pas
que 'ertains contrats sont d'origine britanni-
que en plaçant en regard les lettres G.B. ou
R.U. pour Grande-Breagne ou Royaume-Uni?
Si mon honorable ami jouit de quelque in-
fluence auprès du Bureau de la presse, je le
prierais (le s'employer à obtenir des dirigeants
tde ce Bureau qu'ils indiquent dans la liste
dles contrats ceux qui sont d'origine canadien-
ne et aussi, en toute justice, ceux qui sont
d'origine anglaise.

Hier soir. l'honorable leader d'en face nous
a dit que le Gouvernement canadien avait
subi bien des retards at sujet des contrats,
par suite du manque le renseignements de
la part du gouvernement britannique. Le
retard est parfois dû à la modification des des-
sins des chars d'assaut ou des avions ou en-
core au manque de bleus. Il n'y a pas lieu de
s'étonner (le ce qu'il y ait eu des modifications,
car après la bataille de France, le gouverne-
ment britannique jugea sans doute nécessaire
de modifier les plans de ses chars d'assaut et

probablement aussi de ses avions. Je ne
crois pas, cependant, qu'il soit sage de notre
part de soulever cette question du retard et
de critiquer notre associé principal dans le
Commonwealth des, Nations. Je ne sais pas
si l'honorable leader d'en face est au courant
tit fait que le gouvernement canadien a par-
fois reltardé considérablement ici l'adjudica-
lion des contrats du gouvernement britanni-

que. Il est arrivé que ce retard a été de pu-
sieurs mois, quand il n'aurait pas dû dépasser
plus le quelques jours ou quelques senaines.
Je puis citer les faits et les dates, mais je
ne veux pas entrer dans ces détails, car il
ne etait pas sage de le faire pendant que nous
sontnees en guerre. Je veux ajouter que, bien
que nous puissions reprocher ait gouvernement
britannique de nous avoir causé des retards,
je n'ai jamais entendu dire qu'un seul membre
tit gouvernement anglais se soit plaint au
Parlement impérial île ce que l'exécution (les
tont'ais ait été retardé iii par sulite du man-
que de promptitude tI la part dlu gouverne-
ient canadien.

L'lhon. M. DANDURAND: Honorables sé-
nteu r, je me ferai un devoir d'appeler l'at-

iOnit du ministre (les Munitions et Appro-
-iuionnements sur les obser vations que vient

t' fairi mon honorable ami. J'espère obtenir

dit ministre les renseignements voulus sur les

(titi-lions qu'il a soulevées.
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BILL MODIFIANT LA LOI DES VIANDES
ET CONSERVES ALIMENTAIRES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
23e lecture du bill n° 14, loi modifiant la loi
des viandes et conserves alimentaires (pois-
sons et coquillages).

-Lorsque la Chambre a été saisie de ce
bill, hier, mon très honorable ami d'en face
(le très honorable M. Meighen) a demandé
que la 3e lecture en soit remise à aujour-
d'hui au cas où l'honorable sénateur de Lunen-
¯burg serait présent et désirerait discuter les
modifications.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
prêt à discuter le bill en détail, cependant
si mon très honorable ami a lu le compte
rendu de l'autre Chambre et s'il le trouve
satisfaisant, nous pouvons procéder à la trois-
ième lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai lu
le compte rendu et j'en suis satisfait.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈMES LECTURES

Sur la motion de l'honorable M. ROBIN-
SON, président du comité des divorces, les
bills suivants ont été lus séparément pour la
3e fois et adopté sur décision:

Bill (D), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Hubert Fox".

Bill (E), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Jean Fletcher".

Bill (F), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Bald Ellison".

Bill (G), intitulé: "Loi pour faire droit à
Clavell Filliter Stroud".

Bill (H), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Marion Grey McKay".

Bill (I), intitulé: "Loi pour faire droit à
Frances Goldberg Joseph".

Bill (J), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Weill Sedlak".

Bill (K), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marguerite Marie Rita Duchesnau Goulet".

Bill (L), intitulé: "Loi pour faire droit à
Edna Irene Yertaw".

Bill (M), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gordon Alexander Cowan".

Bill (N), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marion Cameron MacLaurin Nelson".

Bill (O), intitulé: "Loi pour faire droit à
Anne Elsie Buckley".

Bill (P), intitulé: "Loi pour faire droit à
Xenneth Grier Thorton".

Bill (Q), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hubert Earl Roberts".

Bill (R), intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Elizabeth Cunningham Wheatley".

Bill (S), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Theresa Downard Street".

Bill (T), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Greig".

Bill (U), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lloyd Charles Edward Francis Fulford".

Bill (V), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gaston Yvano René Dupuis".

Bill (W), intitulé: "Loi pour faire droit à
Audrey Alexine Stephenson Smyth".

Bill (X), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Shapiro Denenberg".

Bill (Y), intitulé: "Loi pour faire droit à
David Rainville".

BILL DU POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND'propo-
se la 2e lecture du bill n° 12 intitulé: "Loi
modifiant la loi du poinçonnage des métaux
précieux".

-Ce bill contient quelques modifications
techniques de la loi. On les a suggérées pour
la protection des consommateurs. Il n'y a-
pas d'erreur à dire que, en général, le public
est moins renseigné sur les articles auxquels.
s'applique la loi du poinçonnage des métaux
précieux que sur toute autre chose qu'il achè-
te. De là le besoin de 'le protéger et le gui-
der. Ces amendements offrent cette protec-
tion.

La première modification concerne les boî-
tiers de montres-bracelets, et dorénavant il
ne sera plus nécessaire de souder une feuille
d'or à l'intérieur du dos d'un boîtier de mon-
tre-bracelet en or doublé. Inutile d'en dire
davantage sur cette modification.

Le deuxième amendement a trait à un nou-
vél étalon applicable aux lunettes ou lor-
gnons en or doublé et à la protection du
public en ce qui concerne la teneur de l'ob-
jet.

Ces modifications sont approuvées complè-
tement par les associations provinciales sui-
vantes: British Columbia Optometric Asso-
ciation, Alberta Optometrie Association Inc.,
Saskatchewan Optometric Association, Mani-
toba Optometrie Society, The Optometrical
Association of Ontario, l'association des op-
tométristes et opticiens de la province de
Québec, New Brunswick Optometrical Society
et Nova Scotia Optometrical Association.

Le très honorable M. MEIGHEN: Après
avoir examiné cette mesure, évidemment
d'une importance secondaire, je pense qu'elle
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n'a réellement qu'un unique objet, celui de
protéger le public touchant les descriptions
d'articles quant à leur composition, de bijou-
terie surtout de montres, vu que personne
ne peut, à première vue, s'assurer si elles sont
exactes ou non. Les modèles des montres
ne sont plus les mêmes, sauf pour les gens
de l'ancien temps. La montre-bracelet a rem-
plaeé la montre de poche, de sorte que le
verbiage de la loi ne s'applique pas, du moins
aussi exactement. Je crois avoir saisi le but
du bill. Il a surtout pour objet (le remo-
deler la loi sous certains rapports afin qu'elle
s'applique à ces montres-bracelets, alors que
l'ancienne loi visait surtout les montres de
poche.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, et
pour répondre aux besoins (le la situation
actuelle.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce bill sera-t-il lu pour la 3e fois?

L'honorable M. DANDIURAND: Mainte-
nant avec le consenten eut du Sénat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANI)URAND propose la
3e lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.

BILL DE LA NOMINATION DE VÉRIFI-
CATEURS DES CHEMINS DE

FER NATIONAUX
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill n° 13, intitulé: "Loi con-
cernant la nomination de vérificateurs pour
les Chemins de fer Nationaux."

-Honorables sénateurs, ce bill, doit, en
vertu de la loi, être présenté tous les ans au
Parlement. Il prévoit la nomination (le véri-
ficateurs sous le régime (le la loi (le 1933 con-
cernant le National-Canadien et le Pacifique-
Canadien. On a demandé au ministre qui a
présenté cette mesure si les vérificateurs et
leur rémunération sont les mêmes que ceux
de l'an dernier. Le ministre a répondu dans
l'affirmative. Je crois que le bill est absolu-
ment semblable à celui de l'an dernier. La
rémunération est de $50,000. et je pense que
les vérificateurs ont de petits honoraires de
plus afin d'inclure des compagnies filiales
telles que les Paquebots nationaux du Ca-
nada et les Lignes aériennes Trans-Canada.

Le très bon. M. MEIGHEN.

Tel est le renseignement fourni en un autre
endroit. Je propose la deuxième lecture du
bill.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables membres, j'ai été passablement
surpris de la rémunération des vérificateurs
au monant de $50,000 uniquement en ce qui
concerne la National-Canadien. Le leader de
la Chambre nous a dit qu'il y a des honoraires
additionnels afin d'inclure les compagnies fi-
liales. Il y a un nombre infini de filiales, plus
considérable que celui de tout autre groupe
du Canada. J'aimerais savoir quel va être le
coût global, et si l'on cherche à en restrein-
(Ire les limites étonnantes. Nous devrions
connaître l'opnion de l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) à ce sujet.

L'honorabil, M. DANDURAND: J'ai l'im-
pression que cette mesure a été acceptée dans
le passé comme affaire courante, et nous qui
n'avons pas à nous occuper de cette énorme
somime dle comptabilité qu'exige le National-
Canadien, ne devrions pas nous étonner du
chiffre mentionné parce qu'il comprend le
paiernent d'un nombreux personnel qui vé-
rifie tout le réseau de janvier à décembre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
faut pas parler de manière autoritaire à moins
d'être renseigi'é, mais le National-Canadien a
sans doute lui-même une complète vérification.
Sinon, il dev.'ait l'avoir. Dans ces circonstan-
ces, les fonctions de Touche and Company
ne doivent pas être très onéreuses, bien qu'el-
les c'omportent une responsabilité. Je ne se-
rais pas surpris si le nombre des propres
vérificateurs des Chemins de fer nationaux
était plus considérable que celui des vérifi-
'ateurs que nomme le Parlement. La Chambre

a di'oit à des renseignements complets. Je
n'ai rien à redire à la compagnie, qui est
excellente et existe depuis longtemps, mais il
me semble oue si le National-Canadien fait
lui-même une vérification totale, le travail
des autres vérificateurs n'est plus qu'une affai-
re courante.

L'honorable M. DANDURAND: J'appelle-
rai l'attention du ministre sur les observa-
tions de mon très honorable ami, et lui pro-
poserai que le comité permanent ou un comité
spécial de la Chambre des communes concer-
nant les finances du National-Canadien exami-
ne cette question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Etes-
vous sûr que ce comité soit même permanent?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
certain que nous avons quelque peu entendu
parler de ce qu'il a fait. Je suis sûr également
que les membres du Parlement qui représen-
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tent les actionnaires des Chemins de fer na-
tionaux pourraient fort bien demander un rap-
port sur le travail accompli.

L'honorable W. D. EULER: Honorables
sénateurs, je me suis toujours vivement inté-
ressé aux Chemins de fer nationaux, ayant
déjà été président du comité chargé de cette
question. Je conviens avec le très honorable
sénateur que cette somme de $50,000 est énor-
me en elle-même. Mais, après tout, tout
est relatif, et si le très honorable sénateur
la met en regard, en ce qui concerne toutes
les affaires du National-Canadien, du
coût de la vérification de quelque petite com-
pagnie, il constatera que cette somme n'est
pas trop élevée. On ne peut, après tout,
avec ce montant que payer un personnel rela-
tivement limité d'experts, et ce sont des
experts dont nous avons besoin pour ce tra-
vail. Nul doute que le National-Canadien a
ses propres vérificaaeurs compétents, et je
serais étonné s'ils ne nous coûtaient pas plus
que $50,000. Quoi qu'il en soit, le peuple veut
une vérification absolument indépendante par
des hommes qui ne sont pas sous l'autorité
du National-Canadien, comme le sont les pro-
pres vérificateurs de notre réseau. Je suis
certain que la vérification n'a jamais coûté
moins que $50,000.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
somme est plus élevée maintenant.

L'honorable M. EULER: Vraiment?

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tre a dit qu'il y aura peut-être quelques petits
honoraires additionnels...

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour la
vérification des compagnies filiales.

L'honorable M. DANDURAND: ... pour la

vérification d'autres compagnies.

L'honorable M. EULER: Je suppose qu'il
en a toujours été ainsi, que la somme de
$50.000 a étA affectée aux Chemins de fer
nationaux proprement dits, et que les autres
compagnies seraient distinctes.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a les
Paquebots nrtionaux du Canada et les Lignes
aériennes Trans-Canada.

L'honorable M. EULER: Les Paquebots
sont-une compagnie séparée. Les vérificateurs
aujourd'hui nommés n'ont pas toujours été
chargés de leur vérification.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils le
sont depuis longtemps.

L'honorable M. DANDURAND: Un Gou-
vernement antérieur les a remerciés de leurs
services, et remplacés par une autre compa-
gnie. Je ne crois pas que la rémunération
ait jamais été changée.

L'honorable M. EULER: Je veux montrer
que la somme, tout en étant considérable, est
relative, et si vous songez à l'énormité, si je
puis employer cette expression, des affaires du
National-Canadien, vous conviendrez qu'elle
n'est pas exagérée puisqu'elle permet au peu-
pile canadien de savoir que la vérification est
indépendantA

Le très honorable M. MEIGHEN: J'admets
que nous devons l'avoir, même si eïlle nous
coûte si cher.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'hon. M. DANDURAND propose la 3e
lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL DES LIGNES AÉRIENNES TRANS-
CANADA

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 26, intitulé: "Loi
modifiant la loi sur les Lignes aériennes Trans-
Canada, 1937".

-Honorables sénateurs, voici ce que disent
les courtes notes explicatives du bill:

Le présent bill a pour objet de proroger d'une
autre période, du 31 décembre 1940 au 31 mars
1942, la période initiale durant laquelle le taux
ou les taux pour le transport des courriers
seront fixés par les termes du contrat passé
entre Sa Majesté le Roi, représenté à cet effet
par le ministre des Postes, et la Corporation.

Le bill prescrit aussi, que l'année courante,
telle que définie à ladite loi, pour laquelle le
taux ou les taux pour le transport des courriers
doivent être fixés à la fin de la période initiale
sera changée de l'année civile à l'année financière
du Gouvernement se terminant le 31 mars.

Voici une explication plus détaillée du mi-
nistre :

Le projet de loi qui sera fondé sur cette réso-
lution a pour effet de proroger encore la date
après laquelle doivent être fixés automatique-
ment d'après le bilan de l'année précédente les
tarifs de transport du courrier sur les Lignes
aériennes Trans-Canada. L'inconvénient à l'ap-
plication de la disposition automatique tient
dans le fait que le trafic croît sans cesse sur les
Lignes aériennes Trans-Canada, et les parcours
réalisés montent proportionnellement aux exi-
gences du trafic.

Durant l'année terminée le 31 décembre 1940,
les Lignes aériennes Trans-Canada ont desservi
5 millions de milles environ et les prévisions
de l'année financière 1941-1942 exigent que l'on
porte les itinéraires à 7 millions et demi de
milles ,soit une augmentation de 50 p. 100 sur
les trajets parcourus. Il va sans'dire que plus
les parcours sont longs, plus le mouvement accru
des affaires augmente les bénéfices d'exploitation
de la société. Les dispositions du bill fondées
sur le coût d'exploitation de l'an dernier établi-
raient un taux de 53c. le mille pour le courrier
durant 1940 et 1941. Nous croyons cependant
qu'en raison le l'allongement du parcours et de
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l'augmentation constante les affaires, nous pour-
rions faire un meilleur prix aux postes et ré-
duire le tarif de 50c. le mille à 40c. le mille. Ce
prix deviendrait le taux de base. La réduc-
tion serait naturellement le 60c. à 40c. le mille.

Les ligues aériennes ont réalisé, l'au dernier,
déduction faite du payement des dettes et du
service d'intérêt sur la mise de fonds, un peu
plus de $500,000. On s'attend cette année que
les recettes lu courrier aérien, en raison de
l'allongement lu parcours et le l'établissement
d'un taux de 40e. s'élèveront à $3,153,000. Le
revenu du transport des passagers se chiffrera
par $2,170,000. Les recettes diverses, réalisées
surtout sur le transport les marchandises s'éta-
bliront à $250.000. de sorte que le revenu brut
total s'élèvera à $5.573.500. On prévoit que les
frais d'exploitation s'élèveront à $5.315,477, ce
qui laisse un revenu brut le $258.032. Si l'on
défalque le service d'intérêt sur le capital et
autres charges imputables sur le revenu, on
obtient un revenu de $197.500. Le surplus esti-
matif s'établit loue à $60.523.

On a demandl<S : "Compte tenu de l'amortis-
scîtîent?" et le ministre t répondu: "Oui, l'a-
morti-sement rentre dans les frais d'exploita-
tion". Et l'on a demandé de plus: -Par quoi
se chiffre cet aiortissenu ut", et le ministre a
ajouté:

Par 25 p. 100 de la valeur des avions, des
moteurs et lu imatériel de vol. Je crois que le
taux est <le 10 y<. 100 pour les édifices. J'ajou-
terai (tue pendant toute la période d'activité les
Lignes aériennes Trans-Canada, le volume du
courri<r transporté nt'a pas cessé d'augmenter,
dans le cadre des variations saisonnttières. Le
volume du courrier transporté a augmenté cons-
tammtuent à raison de 4 p. 100 par mois, sur une
période moyenne. Nous prévoyons un accroisse-
ment continu pendant l'année financière 1941-
1942. Les recettes <lu bureau de postes égale-
ront presque les dépenses, 4c. sur le prix <le 6c.
allant aux postes aériennes et 2e. au bureau
le poste qui recueille et distribue le courrier.

Si le volume du courrier dépasse quelque peu la
nornaile, on pourra équilibrer le bilan. Nous
prévoyons que durant la prochaine année fiscale,
les iosts réaliseront un profit sur la vente des
timbres aéropostaux.

On a demandé: "Au taux de base de 40 c.?"

Et le ministre a ajouté:

Oui. Ntious avons de plus réussi à réduire le
prix le transport dt courrier aérien au tarif en
vigueur aux Etats-Unis. ('est un toutr le force
car notre meatéritl nous coûte environ 50 p. 100
de plus que celui des Etats-Unis, puisque nous
devons acquitter les droits tle doiane et les
taxes de vente ainsi que toutes les autres char-
ges sur le matériel que nois importons. En
outre nous payons l'essence plus cher que les
lignes aériennes américaines. Aux fins de com-
paraison. je dois dire que par le Transcontinen-
tal et la Western Air Line. le tarif postal entre
New-York et Los-Angeles, par voie île Chicago,
est île 40c. le mille; entre New-York et Mont-
réal. par la Canadian Colonial Airways, il est
également de 40c. le mille; entre Boston et
Caribou, Etat du< Maine. par voie des Northeast
Airlines, il est tie 36e. le mille; et par les North-
w'estern Airw ays. entre Minneapolis et Winni-
peg, tIe 37c. le mille. C'est dire que nous avons
réussi, dans le peu de temps qui s'est écoulé
depuis l'établissement des Lignes aériennes
Trais Canada. à abaiser le tarif postal à un

L'lhon. M. DANDURAND.

niveau comparable à celui des Etats-Unis. Le
volume de courrier aérien s'est accru à un
rythmte imprévu. Nous nous disions au début
qu'il devrait s'écouler au moins cinq ans avant
que le ministère îles Postes pût songer à récu-
pérer ses déboursés; mais voici qu'après trois
ans, nous avons presque obtenu ce résultat, et
je crois qu'à la fin de l'année, notre service ré-
pondra aux besoins de la population canadien-
ne. Il va sans dire que les progrès seront cons-
tants, mais à la fin <le cette expansion, les
modifications se feront de façon plus normale et
la disposition d'application automatique incluse
dans la loi ne suscitera plus aucune difficulté.

Ce projet de loi comporte une autre modi-
fieation. L'année financière ties Lignes aérien-
<tes Trans-Canada commence avec l'année civile
et autrefois. toute modification des taux devait
entrer ci vigueur le 1er janvier; cependant, il
était diffieile d'obtenir les données permettant
d'établir les nouveaux tarifs avant cette date.
Habituellement. les livres de la société ne peu-
vent être fermés avant tui mois ou six semaines,
sans compter que le ministère ties Postes, fixe
soi budget pour l'année financière, alors que
tde nouveaux tarifs ont pu être en vigueur pen-
dtant les trois derniers mois dle cet exercice. Le
bill stipule oue que dorénavant les tarifs
ponstaux établis stus l'empire de la disposition
td'application automatique seront en vigueur di
31 mars d'un.e année au 31 mars ce l'année sui-
vante.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorahles sénatu trs, il v' a quelque chose
dans le bilan que je n'ai pas compris, si même
l'honorable leader dIe la Chambre en a fait
aucunement mention. Dans le calcul des pro-
fits et pertes, quel a été le taux d'intérêt de-
iandé sui le capital que le pays a placé dans
cette compagnie?

L'honorable M. DANDURAND: Le mon-
tant de l'intérêt est indiqué ici, mais j aurais
besoin de connaitre le caîpitîl pour calculer le
t:aux de l'intérêt.

Le très hononaible M. MEIGHEN: Quel est
le montant le l'intérêt?

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tre a dit:

On prévoit que les frais d'exploitation s'élève-
ront à t$5.3l5.477. ce qui laisse un revenu brut
de 258,032. Si l'on défalque le service d'intérêt
sur le capital et autres charges imputables sur
le revenu, oiobti t ui revenu ce $197.500.
Le surtlus estimatif s'établit donc à $60.523.

L'intérêt s'élevait à moins de 8197,500,
puisque d'autres charges imputables sur le re-
venu y sont incluses.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le taux
n'est nullement mentionné, et tout dépend de
cela. Autrement, les chiffres ne signifient rien.

L'honorable M. DANDURAND: Je sais
qu'il ne dépasse pas 5 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN: Même
le montant de l'intérêt n'est pas indiqué sépa-
rément; il est inclus dans une autre somme.

L'lonorable M. DANDURAND: La somme
n'atteint pas $197,500.
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Le très honorable M. MEIGHEN: L'exacti-
tude de l'exposé dépend entièrement du taux
demandé sur le capital.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis le
faire calculer pour mon très honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
le montre l'exposé cité, le petit profit d'exploi-
tation est au détriment du ministère des Pos-
tes. Jusqu'à présent, c'est ce ministère, et non
pas directement le trésor, qui a subventionné
les Lignes aériennes Trans-Canada, et les sub-
ventions on été considérables. Supposons que
les affaires augmentent et que le taux descende
à 40 c.. n'allons pas croire que cette entreprise
nous rapporte des profits, car elle enlève des
affaires à quelque autre exploitation dans la-
quelle nous sommes vitalement intéressés. On
enlève une partie des affaires de nos chemins
de fer, que nous sommes obligés de subvention-
ner d'année en année. Attendez la fin de la
guerre. et alors vous verrez ce que cela veut
dire. Nous subventionnons deux compagnies,
chacune d'elles se concurrençant.

L'honorable M. DANDURAND: Mais si
une compagnie privée transportait le courrier,
le ministère des Postes aurait à acquitter une
certaine somme, l'Etat ne toucherait rien des
dividendes de la compagnie, et le réseau des
chemins de fer devrait faire face à la concur-
rence comme maintenant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si vous
imaginez que ces Lignes aériennes auront ja-
mais un succès commercial, même indépen-
damment des pertes des chemins de fer pro-
venant de la concurrence, votre optimisme
mérite l'admiration de l'humanité. Ce succès
est impossible.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en
réclame pas la paternité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout ce
trafic aérien est enlevé aux chemins de fer.

L'honorable M. KING: Quoi qu'il en soit,
les Etats-Unis l'auraient eu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Une cer-
taine partie, c'est vrai.

L'honorable M. KING: Une grande partie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et c'eût
été bien plus économique pour le Canada.

L'honorable M. KING: Je suis surpris d'en-
tendre mon très honorable ami faire cette re-
marque.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
sommes fiers, jusqu'à un certain point naturel-
lement, de posséder nos propres lignes, mais,
en envisageant les choses de sang-froid, on ne
peut dire que c'est une entreprise rémunéra-
trice. Et son trafic est enlevé à d'autres entre-
prises de transport, dans laquelle nous avons
un intérêt presque complet.

L'honorable M. EULER: Mais si l'Etat
n'exploitait pas ces lignes aériennes, il est pro-
bable que des compagnies particulières trans-
porteraient le courrier et autre trafic, de sorte
que les chemins de fer en souffriraient autant.
Et il faut tenir compte du progrès.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: Oui,
.mais je laisserais cette exploitation à des com-
pagmes privées.

L'honorable M. EULER: Je suis heureux de
voir que le taux demandé au ministère des Pos-
tes va être réduit à 40 c., je crois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
réduction n'existe pas encore, mais on l'espère
beaucoup.

L'honorable M. EULER:' J'ai été à la tête
du ministère des Postes durant presque un an,
et je suis libre de dire que le taux fixé alors a
donné aux Lignes aériennes Trans-Canada un
léger avantage, ait détriment du ministère des
Postes et que, en réalité, ce département pre-
nait à son compte une certaine partie du défi-
cit de l'exploitation des Lignes aériennes. C'é-
tait probablement le cas, mais c'était une ques-
tion d'administration. Il était sage de donner
de l'essor au service du courrier aérien et, en
un sens, peu importait le taux, parce que la
somme demandée au détriment du ministère
des Postes était mise au crédit des Lignes
aériennes, et ce sont deux institutions çle l'E-
tat. Cependant, je serai bien aise que le taux
soit réduit à 40 c., parce qu'il se rapprochera
de bien plus près de celui du transport du cour-
rier maintenant.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je désire demander à l'honorable leader
quelle disposition contient le bilan au sujet
des accidents aux aéroplanes. L'Etat, si je
comprends bien, a sa propre assurance.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
ce renseignement sous la main, mais je m'in-
formerai.

L'honorable M. MURDOCK: Cela ne se-
rait-il pas mis au compte de la dépréciation?

L'honorable M. HAIG: Je ne crois pas.

L'honorable M. LITTLE: Durant l'année
expirée le 31 décembre 1940, la dépréciation
s'est chiffrée par $595,723.68.

L'honorable M. HAIG: Je doute que cette
somme comprenne la perte de machines.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
enclin à croire que les pertes sont sous la rubri-
que de quelque assurance. La dépréciation n'in-
clut pas les pertes.

L'honorable M. HUGESSEN: Il y a un
compte pour "une réserve de l'assurance d'E-
tat" au montant de $206,827.24.



SÉNAT

L'Ionorable M. HAIG: On a perdu un
avion récemment. Combien coûtait-il?

L'honorable M. DANDURAND: Je pré-
sume (lue la question de l'honorable sénateur
s'adresse au ministre, et j'essaierai d'obtenir
une réponse pour le Sénat.

L'honorable M. HUGESSEN: Le très houo.
rable leader de la gauche (le très honorable M.
Meighen) a demandé quel est le taux d'intérêt
sur le capital placé. Cela est indiqué claire-
ment, je crois, dans le rapport annuel des
Lignes aériennes Trans-Canada. Je remarque
que le placement de capital représenté par l'é-
mission d'actions ordinaires se chiffre par $3,

750,000, et le montant de l'intérêt sur le capital
placé, inscrit au débit du compte du revenu,
est de 8187.500. Si je calcule bien, cet intérêt
est au taux de 5 p. 100 sur le capital placé, ce
qui me semble assez juste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
rappelle que le placement initial s'élevait à

5 millions.
L'honorable M. HUGESSEN: Mais il n'y a

eu appel que de 75 p. 100 du capital-actions.

L'honorable M. EULER: Mon honorable
collègue de Winnipeg-Centre-Sud (l'honorable
M. Haig) a demandé le coût de l'un tdes avions.
Je lis, dans le rapport annuel de la compagnie,
sous la rubrique des dépenses relatives aux
immeubles et au matériel, "Achat de six avions
Lockliced Lodestar, complets, $925.317". Cela
donne une moyenne d'un peu plus île 8150.000
chacun.

(La motion est adopte, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

l'honorable M. DANDURAND propose la
) c letuire dui bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu
la 3e fois et adopté.

BILL DE DIVORCE SEDLAK

I)EUXIM'tE LECTURF

L'ordre du jour appelle:

Deuxième lecture lu bill (J). intitulé: "Loi
pour faire droit à Alice Weill Sedlak".-L'ho-
iorable M. Robinson.
L'honorable M. MIURDOCK: Je propose

que cet ordre soit r'servé jusqu'au 10 avril.

L'honorable M. HAIG: Cela inclut-il tous
les ordres visant la deuxième lecture des bills
île divorce, yN compris le n° 24?

L'honorable M. NIURDOCK: L'ordre n° 24
vient ensuite. Je propose que l'ordre n° 23
soit réservé jusqu'au 10 avril.

L'honorable M. HAIG: Nous ne siégerons
pas le 10 avril.

L'ion M. IIUGESSEN.

L'honorable M. MURDOCK: Je le sais, mais
le bill sera devant nous quand nous siégerons.

L'honorable M. HAIG: Oui. Je sais que
l'honorable sénateur ne veut pas que nous
fassions droit à cette pétition. Je dirai sin-
cèremenit que je ne partage pas son avis.
Quand les fits auront été présentés à mes
honorables collègues, ils n'appuieront pas, je
crois, la motion de l'honorable sénateur. Il
serait préférable de discuter cette question
maintenant et la régler, parce que nous ne
recex rons pas d'autres témoignages d'ici au 10
avril.

L honorable M. MURDOCK: Le président
du comité des divorces (l'honorable M. Robin-
son) est venu dans mon bureau ce matin, et
m'a suggéré de demander que cet ordre soit
réservé, afin que certains faits relatifs à cette
affaire soient soumis dans l'intervalle au mi-
nistère dle la Justice. Autrement, j'aurais con-
"enti volontiers à sa discussion maintenant.
Mes honorables collègues demanderont peut-
être ce que le ministère de la Justice a à voir
dans cette affaire. C'est parce que la requé-
rante n'est pas une citoyenne du Canada, et
pas un des témoins qui ont appuyé sa péti-
tion ne sont citoyens du pays.

L'honorable NI. ASELTINE: Je ne crois pas
qu'on puisse appeller quelqu'un un "citoyen
du Canada".

L'honorable M. MURDOCK: C'est parfait;
c'itoyen. brit nniques, si vous le préférez.

L'bonorabl M. ASELTINE: On n'a pas
besoin d'être sujet britannique pour obtenir
un divorce en vertu d'un hill d'intérêt pri-
vé, ou d'un jugement de tribunal.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai une let-
tre du commissaire de l'Immigration en ré-
ponse à une demande de renseignements que
je lui ai adressée. La correspondance est
dans mon bureau, et je vais l'envoyer cher-
cher. Je serais prêt à discuter ce Sujet main-
tenant, mais le président du comité des di-
vorces, après consultation, a décidé que nous
devons soumettre cette affaire au ministère
de la Justice. Naturellement, je me suis ren-
diu à cette décision.

L'honorabl' C. W. ROBINSON: Me sera-
t-il permis d'expliquer, honorables sénateurs,
que je ne voudrais pas dire que j'avais le

moindre droit de soumettre ce cas au minis-
tère de la Justice? Le bill est fondé sur un
rapport du comité des divorces. Avant d'adop-
ter la ligne de conduite suggérée, il me
faudrait l'autorisation des autres membres du
comité. Quant à moi, je préférerais la dis-
cussion de cette affaire dès maintenant.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Quel est
le point à soumettre?

L'honorable M. ROBINSON: L'honorable
sénateur de Parkdale (l'honorable M. Mur-
dock) a dit que la requérante n'est pas ci-
toyenne du Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et voici
la question: Avons-nous le droit de lui accor-
der un divorce?

L'honorable M. ROBINSON: Oui.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne pensais
pas que nous serions saisis de ce sujet main-
tenant. Je le répète, mes documents sont
dans mon bureau. 'Cependant, je viens de
les envoyer chercher. Quand je les-aurai, je
pourrai exposer le cas en quelques mots. Na-
turellement, j'accepterai la décision des hono-
rables membres, mais je m'oppose énergique-
ment à ce que l'on transforme le comité des
divorces en une fabrique de divorces comme à
Reno, car c'est exactement ce que nous pour-
rions faire.

Dans le cas qui nous occupe, une dame a
divorcé en Autriche, s'est remariée à Vienne
à un jeune homme de huit ans plus jeune
qu'elle. Ils ont voyagé ensemble durant
plusieurs années et visité diverses villes d'Eu-
rope, mais, il a fini par se fatiguer d'elle, et
elle a découvert qu'il s'acoquinait avec d'autres
femmes. Le beau-père de la requérante, un
riche refugié de Tchécoslovaquie habite New-
York et il s'est montré prêt à avancer à
cette femme tout l'argent dont elle avait
besoin. La lettre que m'a fait parvenir le
commissaire de l'immigration indique qu'elle
est entrée au Canada l'été dernier avec une
somme de $20,000. Son frère, qui habite
maintenant Toronto, est entré au pays avec
sa femme muni de $100,000.

Une VOIX: Non; $200,000.

L'hon. M. MURDOCK: J'avais l'impression
que c'était $100,000. Je puis résumer toute
l'affaire en consignant au hansard les repré-
sentations que j'ai faites. En mars, j'ai adres-
sé à M. Blair la lettre que voici:

Ottawa (Ontario), le 19 mars 1941.
M. F. C. Blair,

Directeur de l'immigration,
Ministère des Mines et Ressources,

Ottawa (Ont.).
Cher monsieur Blair,

Vous trouverez sous ce pli le compte rendu
d'une cause en divorce entendue l'autre jour par
notre comité des divorces dont je fais partie.

Sauf erreur de ma part, cette nommée Alice
Weill Sedlak n'était 'pas citoyenne canadienne
lorsqu'elle a fait sa demande de divorce et je
me demande même si, d'après vos règlements,
elle l'est aujourd'hui. :Son dossier démontre
que Mme Sedlak était déjà une divorcée lors-
qu'elle a épousé M. Sedlak. Il appert aussi
que pendant un certain nombre d'années elle a

entretenu M. Sedlak dans divers pays d'Europe
à même l'argent que lui fournissait son beau-
père, un homme riche qui, me dit-on, habite
actuellement New-York avec sa femme. Je
trouve que c'est aller un peu loin, lorsque le
Sénat canadien est saisi de causes de ce genre,
que de vouloir accorder un divorce à quelqu'un
qui vient d'un pays étranger, qui n'est pas ci-
toyen canadien, mais qui possède ou peut se pro-
curer la somme d'argent assez considérable
qu'exigent la demande de divorce, la comparu-
tion des témoins et les honoraires d'avocats.

Je vous serais donc reconnaissant si vous
me faisiez parvenir avant le 25, si possible,
une déclaration indiquant si oui ou non cette
femme est citoyenne du Canada. Je m'oppose
personnellement à faire du comité sénatorial des
divorces un autre Reno.

Vous remerciant d'avance des renseignements
que vous pourrez me donner, je vous prie de me
croire,

Votre tout dévoué,
James Murdock.

Voici la réponse de M. Blair:

Ottawa, le 20 mars 1941.
Cher monsieur Murdock,

Je vous accuse réception de votre lettre d'hier
ainsi que des documents qui l'accompagnent au
sujet de la demande de divorce d'Alice Weill
Sedlak. Vous me demandez si cette femme est
sujet canadien.

Nos renseignements sur Mme Alice Sedlak qui,
lors de son arrivée au Canada au mois de sep-
tembre 1939, a dit se nommer Alicia Doris
Sedlak, datent du mois de juillet 1939 quand
M. Leopold Pilzer, alors à New-York, demanda
l'autorisation de faire entrer au Canada cer-
tains parents au nombre desquels se trouvaient
un beau-fils, Johannes Weill, et une belle-fille.
Mme Alice Sedlak, tous deux censés être assez
à l'aise. On nous a dit que Johannes Weill
pouvait avoir de $100,000 à $150,000 et Mme
Sedlak environ $20,000.

On donnait Leopold Pilzer pour un fabricant
riche et bien connu de meubles en bois courbé,
chef d'une industrie fondée à Vienne en 1830
avec succursales dans plusieurs pays d'Europe
ainsi qu'aux Etats-Unis. L'on supposait M.
Weill désireux de fonder un établissement du
même genre au Canada. Nous avons appris
dans la suite que la fortune de M. Weill appar-
tenait en réalité à M. Pilzer, et que, séparée
de son mari, Mme Sedlak attendait l'issue
d'une instance en divorce.

Le 15 septembre 1939, Mme Sedlak obtenait
le droit de séjourner provisoirement au Ca-
nada. Le même mois, ses $20,000 étaient trans-
portés au pays. Un décret du conseil, daté du
31 janvier 1940, modifiait le statut d'immigrée
provisoire accordé à Mme Sedlak le 15 septem-
bre 1939.

Vous me demandez si Mme Sedlak est ci-
toyenne canadienne. Je réponds que non. La
loi de l'immigration définit l'expression "ci-
toyen canadien" de la manière suivante: un
sujet britannique (a) né au Canada, ou (b) né
à l'étranger et domicilié au Canada, ou (c) un
étranger naturalisé canadien. Mme Sedlak ne
saurait devenir citoyenne du Canada sans être-
préalablement sujet britannique et comme on ne
lui connaît de domicile dans aucun pays britan-
nique autre que le Canada, elle devra séjourner
cinq ans en pays britannique, le séjour étant
l'une des conditions requises pour la naturalisa-
tion.

SRI!VIsLE
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Mme Sedlak habite maintenant notre pays
d'une façon légale, ce qui, cinq ans après
son arrivée au Canada, lui vaudra le domicile;
elle pourra alors demander ses lettres le natu-
ralité. Pour le moment, elle est à acquérir le
domicile.

Votre tout dévoué,
Le directeur,

F. C. Blair.
A l'honorable James Murdock,

Au Sénat canadien,
Ottawa (Ontario).

Je signale cette lettre à mes honorables
collègues. Pour ma part, je ne me formaliserai
d'aucune façon si nous décidons (le nous occu-
per de ces cas, bien qu'à mon sens, ce serait là
une erreur. En effet, si cette personne était
la fille ou la femme d'un serre-freins, d'un
journalier ou d'un ouvrier, elle aurait sans
doute échoué.

L'honorable M. LITTLE: Baliverne.

L'honorable M. MURDOCK: Loin de là.

L'honorable M. LITTLE: Double baliverne.

L'honorable M. MURDOCK: De plus, elle
n'aurait pas eu les fonds voulus pour obtenir
l'avis juridique et le concours qu'elle s'est pro-
curés. Le comité a la preuve que son mari
n'est jamais venu au Canada. Il s'est embar-
qué à Lisbonne pour Rio-Janeiro en compa-
gnie d'une autre femme et ils se sont donnés
pour le comte et la comtesse Sedlak. Une cou-
ple de témoins de New-York ont déclaré qu'ils
se trouvaient sur le même paquebot que les
soi-disant comte et comtesse Sedlak, à qui on
les a présentés. Je veux simplement savoir si
les honorables sénateurs-dont la plupart sont
plus en mesure que moi de juger une telle
question-sont disposés à étudier cette affaire.
Je m'en remets à leur décision.

L'honorable M. ROBINSON: Honorables
sénateurs, en ma qualité de président du co-
mité, je ferais remarquer que nous remplissons
l'office de juges en nous prononçant sur les
demandes qui nous sont soumises. J'estime
que 'l'honorable sénateur n'est pas fondé à
soutenir qu'en accordant ce divorce le comité
sur le divorce dégénérerait en fabrique de di-
vorces comme Reno.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. ROBINSON: La deman-
deresse habite légalement au Canada et s'oc-
cupe d'obtenir ses lettres de naturalisation.
Je ne crois pas qu'elle puisse retourner en
Tchécoslovaquie et je doute qu'on la laisse
entrer aux Etats-Unis. Bref, elle est une
réfugiée. Le comité a jugé bon d'étudier sa
demande quant au fond.

Une VOIX: Très juste.

L'honorable M. ROBINSON: Comme le
sait l'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-

L'hon. M. MURDOCK.

rable M. Murdock) les preuves à l'appui sont
concluantes. Pour ma part, j'ai l'intention
d'appuyer le vou du comité.

L'honorable W. D. EULER: Est-ce qu'on
soutient que le divorce doit être refusé parce
que la demanderesse n'est pas sujet britan-
nique? Il me semble que nous devrions
établir un précédent. Si l'on décide de ne
pas accorder le divorce parce qu'il y aurait
eu collusion, qu'on étudie la cause quant
au fond. Je ne voudrais pas cependant refu-
ser sa libération à la dcmanderese parce
qu'elle doit attendre cinq ans avant de de-
venir sujet britannique bien qu'elle soit fon-
dée à demander un divorce.

L'honorable M. QUINN: Pourquoi ne peut-
elle aller à Reno?

L'honorable M. EULER: Elle est domici-
liée au Canada. Il n'est pas question que
notre comité sur le divorce devienne une fa-
brique de divorces comme Reno. Il n'y a au
Canada qu'un motif de divorce; ils sont lé-
gion à Reno.

L'honorable JOHN T. HAIG: Tout citoyen
canadien peut demander un divorce à n'im-
porte quel tribunal au Canada. Les preuves
dans cette cause sont concluantes. Il est
avéré que le mari s'est embarqué à Lisbonne
avec une autre femme à destination de Rio
de Janeiro, qu'il l'a fait passer pour son épou-
se, qu'il l'a présentée comme telle à ses com-
pagnons de voyage. C'est seulement après son
arrivée à Rio qu'une personne qui l'avait
connu en Europe ainsi que son épouse s'est
aperçu que sa compagne n'était pas Mme
Sedlak. Par la suite, la nouvelle est, parve-
nue à New-York et la requérante a pris les
mesures nécessaires à l'obtention d'un divorce.
On lui a accordé un permis temporaire d'en-
trée au Canada, en septembre 1939, puis, par
un arrêté en conseil de janvier 1940, on lui a
reconnu le statut de résidence du Canada.
Elle cherche maintenant à faire reconnaître
son domicile légal au pays. Si je me rap-
pelle bien, les témoignages ont établi que
son frère fait la culture des champignons dans
les environs de Toronto.

L'honroable M. MURDOCK: Vous avez
raison.

L'honorable M. HAIG: Cette cause ne res-
semble en rien à celles qui se plaident à Reno.
Si vous avez entendu, au comité, les témoi-
gnages des représentants des agences de po-
lice privée, vous avez pu penser à Reno. Ils
se résument toujours à peu près à ceci: la
défenderesse ou le défendeur a été surpris
dans une chambre avec une femme ou un
homme, suivant le cas. Lorsqu'on les a dé-
couverts ils buvaient ensemble des boissons
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alcooliques. Dans le cas qui nous occupe,
rien de tel. On a prouvé que le mari a pris
passage sur un navire en compagnie d'une
femme qui s'est dite son épouse au cours du
voyage. Ce n'est que plus tard qu'on s'est
aperçu qu'ils n'étaient pas mariés l'un à l'au-
tre.

Quant à la question. d'argent, soulevée par
mon honorable ami, vous vous rappelez que,
tout récemment, nous avons accordé le di-
vorce à une femme qui ne gagnait que $3 par
semaine. En plus de cette somme, elle était
nourrie, mais devait se loger ailleurs. La
question d'argent n'influence donc pas les dé-
cisions du comité.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami ne saisit pas ce que je veux dire.

L'honorable M. HAIG: Oh oui.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai dit que
pour faire venir ces personnes de New-York
et retenir les services des avocats qui s'occu-
pent de la cause, il a fallu dépenser des cen-
taines de dollars.

L'honorable M. HAIG: La femme dont je
parle actuellement avait un très bon avocat;
c'était un conseil du Roi. Dans son cas, com-
me dans bien d'autres, nous avons remboursé
une partie des droits. Les membres du comité
s'efforcent tout simplement d'agir comme des
personnes sensées le feraient dans des circons-
tances semblables. Nous avons peut-être gran-
dement tort, mais nous croyons que, lorsqu'un
époux ou une épouse de vingt-cinq. ou trente
aus, ou même de quarante ans, trompe son
conjoint et que les deux ne peuvent plus vivre
ensemble, le lien qui les uni-t devrait être
rompu.

Dans le cas qui nous occupe, la femme était
jeune. Sa richesse ne lui a pas valu un divorce;
elle lui a simplement permis d'entrer au Ca-
nada. Elle aurait pu se rendre à Reno et y
obtenir un divorce à meilleur marché.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
membre faisait-il partie du comité de divorce
qui a jugé cette cause?

L'honorable M. HAIG: J'ai lu les témoigna-
ges à deux reprises et j'ai assisté à la discussion
soulevée par l'honozable membre. Je suis re-
tourné prendre connaissance de tous les témoi-
gnages et j'ai ensuite entendu l'honorable séna-
teur dire au comité pourquoi il entendait s'op-
poser à ce divorce. Il a prétendu que si cette
personne n'avait pas eu d'argent, nous ne lui
aurions pas accordé son divorce et il ajouta
que l'on avait tort dé faire droit à sa requête.
J'estime, au contraire, que l'on n'avait nulle-
ment tort d'y faire droit et que si jamais un
divorce a été justifié, c'est bien celui-là.

L'honorable W. M. ASELTINE: Honora-
bles sénateurs, à titre de membre du comité des

divorces, j'étais présent à l'audition de cette
cause et je puis dire qu'à mon avis nous avons
rarement été saisis d'un cas aussi clair; per-
sonnellement je crois qu'à la lumière des té-
moignages recueillis, nous devrions accorder ce
divorce et adopter un bill à cet effet.

Sur ce point, la loi est très claire. Le droit
de chercher à obtenir un divorce au moyen
d'un bill d'intérêt privé n'est pas réservé uni-
quement aux sujets britanniques. J'ai ici le
volume 69 du Rapport des causes entendues en
Ontario au cours de 1933, et, dans la cause de
Upper v. Upper, la loi quant à l'octroi de di-
vorces par le Parlement est définie en ces
termes:

Le Parlement n'a pas à se prononcer sur les
droits des parties en cause. Ce corps légis-
latif peut faire droit à une requête ou la rejeter,
en se fondant, non pas sur les droits des parties,
mais sur des raisons d'opportunité. Chaque
décret constitue une mesure législative distinc-
te où il n'est nullement tenu compte des droits
préalables des intéressés.

Voilà qui est très clair, à mon sens.
L'honorable E. S. LITTLE: Honorables

sénateurs, il m'arrive assez rarement de pren-
dre part aux débats de cette Chambre; cepen-
dant, à titre de membre du comité des di-
vorces, j'ai entendu les témoignages et me
suis prononcé, comme tous mes collègues, en
faveur de la présentation d'un bill au Sénat:
et je crois de mon devoir, par conséquent,
de m'opposer à la façon dont cette Chambre
a traité notre rapport depuis qu'on le lui a
soumis. C'est se montrer injuste à l'endroit
d'un requérant que de remettre de jour en
jour la prise en considération d'une mesure,
puis, ainsi qu'on l'a fait aujourd'hui, d'en
différer l'étude jusqu'à la veille d'une période
de congé. Que le requérant soit citoyen ca-
nadien ou sujet britannique, j'estime que sa
qualité de résident ou ses intérêts au Canada
lui donnent le droit d'adresser une requête
au Parlement, ce qui veut dire, en somme,
d'adresser cette requête au Roi. Il s'agit en
l'occurrence de gens qui sont sans patrie; ce
sont des réfugiés. D'après ce que j'ai pu
observer, si la demanderesse sollicitait sa na-
turalisation, si son frère et le témoin qui a
comparu la demandaient également, ce serait
tout à l'avantage du pays. On ne devrait pas
donner l'impression de ne vouloir pas traiter
avec justice les réfugiés venus de l'étranger
et c'est bien l'impression que créerait toute
autre initiative que celle que nous avons
prise.

Tout récemment l'honorable sénateur de
Thunder-Bay (l'honorable M. Paterson) s'est
fait le parrain d'un bill pour le compte d'une
société américaine sollicitant une modification
de sa charte. Refuser d'entendre cette société
serait de notre part tout aussi juste que de
nier aux personnes en question le droit de
s'adresser au Parlement.

488e-91
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Je regrette de ne pas partager l'opinion de
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdock) que j'estime hautement. Je
déplore également qu'il ait cru bon de laisser
paraître en manchettes sur tous les journaux
du pays l'expression qu'il a employée en
demandant si nous allions faire du Sénat un
"autre moulin à divorces" comme celui de
Reno. Je favorise l'adoption du rapport et
du bil, afin qu'il soit soumis à l'examen de
l'autre Chambre.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce,
bill sera-t-il lu pour la 3e fois?

L'honorable M. ROBINSON: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je propose que ce bill
soit maintenant lu pour la 3e fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
M. Robinson, appuyé par l'honorable M. Sin-
clair, propose que ce bill soit lu pour la 3e
fois.

L'honorable M. MURDOCK: Je propose,
en amendement, que la 3e lecture de ce bill
soit renvoyée à six mois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
M. Murdock, appuyé par... Faute d'être
appuyé, cet amendement ne peut être mis
aux voix. Veuillez donner lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL DE DIVOICE COWAN

)EUXIÈ.ME LECTURE

L'honorable C. W. ROBINSON propose la
deuxième lecture du bill M. intitulé: Loi pour
faire droit à Gordon Alexander Cowan.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, au risque de me faire détes-
ter davantage je dois apeler l'attention sur
ce cas particulier. Il y a huit ans, le 11 mai,
le Sénat rejetait une requête en instance de
divorce présentée par le même Cowan. Les
dépositions recueillies alors rempliýsent 144

pages, et la justice m'oblige d'ajouter que
quatre des six membres du comité des di-
vorces qui les ont entendues favorisaient la

requête et que les deux autres y étaient op-
poses.

Le comité a fait rapport au Sénat, et un
bill fut présenté. Trois distingués sénateurs,
dont deux ont déjà reçu leur dernière récom-
pense. l'autre étant mon honorable collègue
d'Alma (l'honorable M. Ballantyne), refu-

sèrent (le se rendre à la requête de ce même
Cowxan qui me paraissait être dans son droit.

L'hon. M. LITTLE.

Peut-être n'ai-je pas été bien élevé; peut-être
suis-je trop susceptible; niais le cas me rap-
pelle cette phrase: "Car on donnera à celui
qui a; mais à celui qui n'a pas on ôtera
même ce qu'il a."

Reportons-nous à l'argument présenté par
l'honorable sénateur d'Alma le 11 mai 1932:

Venant de la ville de Montréal je connais
le père de la défenderesse dans cette cause, et
je puis affirmer que cette famille est l'une des
plu-s en vue et des plus respectables de cette
ville. . . J'ai pleine confiance, honorables col-
lègues, que pour sauver la réputation de la dame
en question et de toute sa fainille qui, je le
répète, est très bien commue et très en vue à
Montréal, la requête de divorce ne sera pas
acceptée.

Le père de la défenderesse était administra-
teur général <le la maison Birks, bijouterie de
Montréal. Qu'est-il arrivé? Comme il était
suffisamment riche il a pui empêcher le mari
d'obtenir un divorce, auquel il avait droit
sur la foi de la preuve faite, bien que deux
membres du comité l'ait trouvée insuffisante.
A tout événement, le distingué citoyen dont
a parlé l'honorable sénateur d'Alma avait les
moyens d'envoyer sa fille à Reno, où elle
obtint divorce, probablement pour motif d'a-
bandon, puis elle est revenue habiter Mont-
réal. Le 1er septembre 1939, elle se rendait
à Portland (Maine) pour se "emarier; aujour-
d'hui elle vit dans l'abondance et, le confort
j'imagine, dans une résidence à Montréal. Le
pauvre mari, qui depuis huit ans n'a pu faire
reconnaître son droit, revient nous demander
un divorce. Je suis tout à fait en faveur de
ce divorce. Je mentionne la chose unique-
ment parce qu'il semble juste que le requé-
rant ait dû attendre. Je le répète. si le père
(le la dame eût été un serre-freins ou un
aiguilleur, le requérant aurait réussi à obtenir
son divorce. il y a huit ans.

L'honorable M. BALLANTYNE: C'est un
nouveau rôle pour moi. L'honorable sénateur
le Parkdale (l'honorable M. Murdock) n'a
pas fait ressortir le fait que lor-que le mari
de cette dame a demandé ici le divorce, la
preuve a paru insuffisante à deux autres séna-
teurs et. à moi-même pour justifier l'adoption
de la requête. Je ne connais pas la dame,
miais je répète qu'elle vient d'une excellente
famille. Si elle est allée à Rcno et a obtenu
un divorce qu'elle croit valide au pays, mais
qui, en fait, ne l'est pas, je ne vois pas coin-
ment nous puissions lui en tenir rigueur.
Quant à la première pétition présentée par
le mari, il s'agit de savoir si les dépositions
recueillies étaient de nature à justifier le
divorce. Comme je l'ai dit, je n'étais pas de
cet avis, ainsi que deux autres sénateurs.
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L'honorable M. MURDOCK: Quatre mem-
bres du comité des divorces l'étaient.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBINSON propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la troisième fois et adoptée.)

LE BILL DE DIVORCE BUCKLEY

L'honorable C. W. ROBINSON propose la
deuxième lecture du bill 0, projet de loi
tendant à faire droit à Ann Elsie Buckley.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, vous avez remarqué, j'en suis sûr,
qu'une question figure en mon nom à l'ordre
du jour depuis plusieurs jours, au sujet du
défendeur. Je demande respectueusement
qu'on réserve la motion, tant que je n'aurai
pas reçu de réponse.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Hono-
rables sénateurs, l'honorable M. Robinson,
appuyé par l'honorable M. Sinclair, propose
la deuxième lecture du bili. Vous plaît-il
d'adopter la motion?

L'honorable M. MURDOCK: Il serait certes
arbitraire de demander l'adoption d'une motion,
avant qu'un honorable membre ait reçu de
réponse relativement à une demande de ren-
seignements qu'il a présentée à cet égard.
Je crois sincèrement que la réponse à ma de-
mande d'information prouvera qu'il s'agit ici
d'un coup monté. Il n'y a pas encore très
longtemps qu'en cette ville même d'Ottawa
un homme a été condamné à plusieurs années
de pénitencier pour avoir forgé des preuves
relativement à des causes de divorce. A iion
humble avis, il se peut que la même chose
se soit produite en l'occurrence. Les ques-
tions que j'ai posées avaient pour objet de
savoir s'il en est ainsi. Je pourrais en dire
davantage si des honorables sénateurs insis-
taient pour que le bill soit adopté en deuxiè-
me lecture avant que j'aie reçu réponse à
mes questions.

L'honorable M. ROBINSON: Je n'ai per-
sonnellement aucune objection à attendre
que l'on ait répondu à la demande d'informa-
tion.

L'honorable M. FARRIS: Le comité a-t-il
été saisi des' renseignements qui font croire
à l'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) que l'affaire est un coup
monté?

L'honorable M. MURDOCK: Non, mais
dans la suite je me suis mis à revoir soigneuse-
ment les témoignages, surtout en ce qui con-
cerne certains incidents qui, prétend-on, se
sont produits à Hull, toujours un vendredi
.soir. Qui a témoigné au sujet de ces préten-
dus incidents? Jack Levey, un ami israélite,
un agent de poursuites, huissier d'Ottawa et
son fils qui est maintenant aviateur, mais qui
ne l'était pas alors. A mon humble avis-
il va sans dire que j'ai souvent fait erreur-
quelqu'un a été posté à Hull pour produire
le résultat obtenu quand ces deux détectives
amateurs ont fait leur tournée.

J'ai reçu aujourd'hui du ministre de la Dé-
fense nationale une lettre dont voici la te-
neur:
Cher sénateur Murdock,

En ce qui concerne votre question n° 1 du
26 mars:

Je vous prie de noter que les registres de per-
mission ne sont en général pas tenus aux camps
pour les officiers. Les permissions sont d'ordi-
naire accordées verbalement par le chef de
batterie. Malgré le dérangement et les re-
cherches occasionnés, nous avons fait examiner
les registres de la cantine pour chacun des jours
que vous mentionnez et nous avons constaté
que l'officier en question était présent ces jours-
là.

Il va de soi que le commandant de batterie
peut difficilement se souvenir six mois ou un an
plus tard s'il a accordé verbalement une per-
mission -à une certaine date et il se peut fort
bien que l'officier ait été absent du camp après
le service jusqu'au réveil le lendemain matin.

S'il y a réellement utilité à ce que les re-
cherches soient poussées plus loin et à inter-
roger les officiers intéressés, je verrai ce que
nous pourrons faire. Cherchez-vous à "démolir
un alibi" établi par ce monsieur ou quel est
l'objet de ces questions méticuleuses?

Bien à vous,
J. L. Ralston.

Les dossiers démontreront, je le crois très
sincèrement, que le défendeur Buckley se
trouvait au camp de Petawawa, à une cen-
taine de milles d'Ottawa, chacun des trois
vendredis soir où nos deux amis, l'huissier et
son fils, le disaient à Hull. Remarquez encore
que les incidents en question se produisent
toujours le vendredi, non pas le samedi.
Pourquoi? On sait que le samedi est le jour
du sabbat pour certaines gens. Pour ma part,
je m'oppose à ce que nous nous fondions sur
des allégations qui pourraient bien être con-
traires aux faits, allégations analogues peut-
être à celles qui. ainsi que je l'ai dit, ont fait
condamner récemment un homme en cette
ville et l'ont fait envoyer au pénitencier de
Kingston. Jc prie mes honorables collègues
de réserver cette motion jusqu'à ce que j'aie
obtenu une réponse à ma demande de ren-
seignements.
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L'honorable M. ROBINSON: Etant donné
ce que vient de déclarer l'honorable sénateur
de Parkdale (l'honorable M. Murdock), je
pense qu'en effet nous devrions, comme il le
demande, réserver cette motion jusqu'à ce
qu'on ait répondu à sa demande de rensei-
gnements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
très heureux que le président du comité des
divorces (l'honorable M. Robinson) ait pris
cette attitude.

L'honorable M. MURDOCK: Je vous en
remercie.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'honou-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock), oui est membre du comité des
divorces, me semble avoir accepté les té-
moignages rendus dans cette affaire comme
quiconque l'eût fait, mais je crois comprendre
que depuis lors il a lieu de croire que ces
témoignages n'étaient pas véridiques, et que
c'est pour dissiper ses doutes qu'il nous de-
mande de suspendre l'étude de ce bill jusqu'à
ce qu'on ait répondu à la série de questions
qu'il a inscrites au Feuilleton. Je ne pense
pas que cette demande soit déraisonnable.

L'honorable M. KING: Ne pourrions-nous
pas renvoyer cette affaire au comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Il n'est pas nécessaire qu'on réponde à ces
questions en cette Chambre.

L'honorable M. EULER: Ce nommé
Buckley a-t-il comparu devant le comité pour
se défendre?

L'honorable M. MURDOCK: Non. Je crois
qu'il est outre-mer depuis novembre dernier.
L'une des raisons qui ont éveillé mes soup-
çons provient peut-être de ce qu'on m'a
appris qu'avant son départ cet homme a dé-
claré à un de ses camarades qu'il croyait que
quelqu'un allait organiser une cause de divorce
contre lui en son absence. Quoi qu'il en soit,
je demande qu'on nous communique les ren-
seignements que j'ai demandés.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs. je demande que l'affaire soit renvoyée
au comité.

L'honorable M. LITTLE: Honorables séna-
teurs, en renvoyant l'affaire au comité, nous
éviterons une publicité inutile et malsaine
dans les journaux. J'estime que le bill devrait
être renvoyé au comité jusqu'à ce que lhono-
rable sénateur ait reçu les renseignemen-s
qu'il a demandés.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien!

L'honorable M. ROBINSON: Ce serait, me
semble-t-il, le meilleur parti à prendre. Je

[L'hon. M. MURDOCK.]

dirai, pour ma part, qu'aucun soupçon ne
m'était venu à l'esprit au sujet de cette affaire.
La preuve était tout à fait claire.

L'honorable M. KING: Très bien!

L'honorable M. ROBINSON: Je ne veux
nullement offenser l'honorable sénateur de
Parkdale (l'honorable M. Murdock) en lui
donnant l'impression que nous cherchons à
nous débarrasser du bill aussi rapidement
que possible. Je propose donc le renvoi au
comité.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La Chîam-
bre est actuellement saisie de deux motions.

L'honorable M. ROBINSON: Si vous vou-
lez bien me le permettre, monsieur le Prési-
dent,. je proposerai le retrait de ma motion
concernant la 2e lecture du bill 0, et le renvoi
de cette mesure au comité permanent des di-
vorces.

(La motion concernant la 2e lecture est re-
tirée et le bill est renvoyé au comité perma-
nent des divorces.)

BILL DE DIVORCE ROBERTS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable C. W. ROBINSON propose la 2e
lecture du bill Q intitulé: "Loi pour faire droit
à Hubert Earl Roberts".

-Honorables sénateurs, la Chambre désire,
je crois, étudier aussi ce bill. Il découle de
l'unique demande (le divorce qui soit venue
depuis assez longtemps de l'île du Prince-
Edouard. A titre (le président du comité des
divorces, je ne puis qu'en proposer la 2e lec-
ture.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, de tous les membres de cette
Chambre, je suis peut-être le moins apte à
soumettre la demande que je vais expo-
ser. J'approuve entièrement ce divorce, com-
me le feront, je crois, tous les honorables séna-
teurs lorsqu'ils auront entendu quelques expli-
cations qui nie semblent opportunes. Cette
demande de divorce est la première qui nous
soit venue de l'Ile du Prince-Edouard depuis
trois ans. Je vais exposer brièvement les faits.
En 1926, un jeune homme de 25 ans épousa
une jeune fille de 16 ans et en 1934 ce couple
avait eu cinq enfants, tous de sexe masculin.
L'épouse a alors quitté son mari pour aller
vivre avec le frère cadet de ce dernier qui de-
meurait dans la maison voisine, et depuis 1934
elle a eu (le lui trois enfants. Quand le comité
des divorces a été saisie de la cause. la défen-
deresse. mère de huit enfants, dont cinq par
son époux et trois par un autre homme, a pré-
senté une demande de fonds pour les frais de
sa défense. Notre règlement nous obligeant
de les lui fournir, nous lui avons fait parvenir
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$75. C'était une fraude pure et simple, car
elle n'avait évidemment aucune intention de
comparaître.

Ne pouvant croire que les autorités de l'Ile
du Prince-Edouard voudraient voir leur pro-
vince recevoir cette sorte de notoriété devant
le comité sénatorial des divorces à Ottawa, je
mentionne l'affaire maintenant dans l'espoir
que les deux sénateurs de l'Ile du Prince-
Edouard à qui j'ai parlé de la chose signale-
Tont la question aux autorités provinciales et
leur demanderont de vouloir bien, par considé-
ration pour la bonne renommée de leur belle
province, statuer elles-mêmes sur les cas de ce
genre.

Je me sens encouragé par le fait que, dans
une cause entendue par le comité il y a deux
ou trois jours, l'unique témoin de la demande-
resse était un prêtre catholique. L'apparent
relâchement de certaines des objections ci-
devant apportées aux divorces est un signe
encourageant. Le comité a pu accorder la
demande sur la foi d'un seul témoignage. Si
je cite le cas, c'est parce que la question de
religion a pu motiver en partie le refus de
l'Ile du Prince-Edouard et du Québec de
statuer eux-mêmes sur le divorce et d'en ren-
voyer les demandes au Sénat. Honorables
sénateurs, je n'ai que les meilleures dispositions
envers ces gens qui, à mon avis, devraient
régler leurs propres problèmes chez eux.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honorables
sénateurs, l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) vient de dire que
l'unique témoin à l'appui d'une demande de
divorce entendue par le comité sénatorial des
divorces était un prêtre catholique. Je crains
qu'on n'interprête à faux cette affirmation
imprécisée. Le fait est qu'un homme et une
femme ayant prié ce prêtre de baptiser un
enfant, le prêtre leur d.emanda, en vue de l'ins-
cription nécessaire, qui en étaient les parents.
Dans la suite, il fut appelé à témoigner et
les dépositions qu'il a faites reposaient sur
les renseignements qu'il avait obtenus en sa
qualité de curé de paroisse, dépositions qui
n'ont porté atteinte ni à lui-même ni à son
Eglise.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami a parfaitement raison. Je regrette
de ne pas avoir fourni les détails. On avait
donné de faux renseignements au prêtre, qui
a baptisé comme légitime un enfant qu'il a
découvert dans la suite être illégitime.

(La motion. est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBINSON propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES, DEUXIÈMES ET TROISIÈMES
LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, présente les bills suivants,
qui seront lus séparément pour la ire, la 2e
et la 3e fois et adoptés.

Bill (J2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Helenorah Ketaurah Donowa Harris."

Bill (K2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Henry John Barrington Nevitt."

DEUXIÈMES ET TROISIÈMES LECTURES

L'honorable M. ROBINSON propose les
deuxièmes et troisièmes lectures des bills sui-
vants, qui seront lus séparément pour la
deuxième et la troisième fois et adoptés.

Billl (F2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Hortense Bienvenue."

Bill (G2), intitulé: "Loi pour faie droit à
Evelyn May Gray Ladouceur."

Bill (H2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie-Jeanne-Germaine Grenier Legendre."

Bill (12), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie-Adeline-Alice Miron Lefebvre."

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
du soir.)

SÉNAT

Jeudi 3 avril 1941.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET TROISIÈME
LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, présente les bills sui-
vants, qui seront lus séparément pour la ire,
2e et 3e fois et adoptés.

Bill (L2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Pauline Myrle Barr Gauld".

Bill (M2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Marie Alice Veillet Piché".

PRODUCTION DU MATÉRIEL DE
GUERRE AU CANADA-ATTITUDE DES

COMPAGNIES BRITANNIQUES
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET

DISCUSSION

Sur l'avis du très honorable M. Meighen:

Qu'il proposera qu'un Ordre du Sénat abit
émis pour la production d'une copie de toutes
représentations, lettres, documents, télégrammes
ou autres communications adressées, avant l'éva-
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cuation de Dunkerque, par le gouvernement ca-
nalien au gouvernement britannique, se rappor-
tant plus ou moins directement au refus à l'hé-
sitation ou au retard de firmes britanniques à
fournir à des maisons canadiennes les plans ou
devis nécessaires ou autres données essentielles
devant servir à la production de matériel de
guerre ou de munitions de quelque sorte.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
désire simplement dire que mon très hono-
rable ami, en sa qualité de membre du Con-
seil privé du Canada et du Conseil privé im-
périal, sait fort bien qu'on ne peut répondre
aux communications échangées entre les deux
gouvernements sans que nous nous consul-
tions d'abord avec le gouvernement impé-
rial. C'est à lui de dire si, dans les circon-
-tances, il proposera Sa motion afin d'obtenir
la réponse que je puis lui donner maintenant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vais
proposer la motion. Mais l'honorable leader
écoutera-t'il la demande de renseignements?
Voici:

Qu'il proposera qu'un Ordre du Sénat soit
émis pour la production d'une copie de toutes
représentations, lettres, documents, télégrammes
ou autres communications adressées, avant l'éva-
cuation le Dunkerque, par le gouvernement ca-
nadien au gouvernement britannique, se rap-
portant plus ou moins directement au refus, à
l'hésitation ou au retard <le firmes britanniques
à fournir à des maisons canadiennes les plans ou
devis nécessaires ou autres données essentielles
devant servir à la production de matériel de
guerre ou de munitions île quelque sorte.

Je demande uniquement si des communica-
tions ont été échangées entre le Gouvernement
du Canada et celui de la Grande-Bretagne.
Dois-je comprendre que le Goivernement ca-
nadien n'est pas libre de répondre à cette
question?

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur propose-t-il sa motion
maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, je
répète ma question. Je refuse d'accepter
comme réponse une déclaration à l'effet qu'il
faut une communication avec la Grande-Bre-
tagne afin que le Gouvernement canadien
puisse répondre à cette demande de rensei-
gnements. Je discute d'abord la demande de
renseignements.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'Ordre du
jour contient deux ordres qui se ressemblent
quelque peu. Le premier est sous la rubrique
de "demande de renseignements", et une ques-
tien est posée au Gouvernement, alors que le
deuxième est sous forme de motion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
n'en sommes pas encore là.

L'hon. M. ROBINSON.

Son Honneur le PRÉSIDENT: J'ai l'im-
pression qu'on pourrait répondre au numéro
2, comme si c'était une question. Naturelle-
ment, le ministère peut toujours retarder sa
réponse.

L'honorable M. DANDURAND: Ma ré-
ponse comprend le premier aussi bien que le
deuxième ordre, qui est la motion de mon
très honorable ami. On m'a informé que
nulle correspondance échangée entre les deux
gouvernements ne peut être produite par l'un
des deux sans l'approbation de l'autre.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable leader dit qu'un des deux gouvernements
ne peut produire les documents sans le con-
sentement de l'autre. Je le sais, mais ce n'est
pas une réponse à ma question. Je ne de-
mande nullement cette production; je veux
simplement savoir si des communications ont
été échangées.

L'honorable M. FARRIS: Votre question
comporte le texte.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
seulement le sujet des communications. Je
ne pense pas que le leader de la Chambre
ait besoin de l'aide de l'honorable sénateur
de Vancouver-Sud.

L'honorable M. FARRIS: Je suis sûr que
non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
simplement de savoir s'il y a eu échange de
communications à ce sujet; rien de plus.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
rien à ajouter à ce que j'ai dit touchant la
demande de renseignements. J'attends que
mon très honorable ami procède avec sa mo-
tion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je ne
puis avoir un oui ou un non touchant ma
demande de renseignements-si, au nom lu
Gouvernement, l'honorable leader de la
Chambre refuse simplement de répondre à
cette question claire-je vais proposer ma
motion.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, je
suppose que je puis la discuter. Mon très
honorable ami connaît l'origine de toute cette
discussion. Elle a surgi à la suite de sa dé-
claration, qui se trouve àu la page 92 du
hansard du Sénat.

L'honorable M. MURDOCK: On n'a en-
core présenté aucune motion.

L'honorable M. DANDURAND: C'est vrai,
Son Honneur ne l'a pas encore lue.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Nous en
sommes encore aux "demandes de renseigne-
ments". Nous pouvons appeler cet ordre du
jour maintenant.
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Motion numéro 1, par le très honorable
sénateur Meighen.

ORDRE DE DÉPÔT DE DOCUMENTS

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose cette motion.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, vou-
lez-vous faire la proposition?

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le très ho-
norable sénateur Meighen propose, appuyé
par l'honorable sénateur Ballantyne.

Qu'un Ordre du Sénat soit émis pour la
production d'une copie de toutes représenta-
tions, lettres, documents, télégrammes ou autres
communications adressées, avant l'évacuation
de Dunkerque, par le Gouvernement canadien
au gouvernement britannique se rapportant plus
ou moins directement au refus, à l'hésitation ou
au retard de firmes britanniques à fournir à des
maisons canadiennes les plans ou devis néces-
saires ou autres données essentiels devant ser-
vir à la production de matériel de guerre ou
de munitions de quelque sorte.

L'honorable M. DANDURAND: A ce su-
jet, je vous ferai remarquer qu'aucune ré-
ponse ne peut être fournie sur des questions
qui ont fait l'objet d'échange de correspondan-
ce entre les deux gouvernements sans consul-
ter d'abord le gouvernement impérial et obte-
nir son consentement. Mon très honorable
ami, qui est membre du Conseil privé im-
périal, le sait fort bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le leader
du Gouvernement s'engage-t-il à demander au
gouvernement anglais l'autorisation de pro-
duire la correspondance, s'il y en a?

L'honorable M. DANDURAND: Je con-
seillerais à mon très honorable ami de faire
sa proposition. Je ne m'opposerai aucunement
à son adoption, afin qu'il puisse obtenir une
réponse officielle du ministère des Affaires ex-
térieures.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je fais
donc cette proposition.

L'honorable M. DANDURAND: Je me per-
mettrai d'attirer l'attention de mon très ho-
norable ami sur cette situation. La question
dont nous sommes saisis découle d'une décla-
ration qu'il a faite à la Chambre et qu'on
trouve à la page 92 des Débats du Sénat.

Notre suffisance des derniers mois est loin
l'être ce qu'elle était.

A cela j'ai répondu:

Et loin de compte avec celle qui existait en
irande-Bretagne même.

C'est dans le but de justifier son assertion,
dont ma déclaration découlait, qu'il a con-
tinué la discussion. Je suis prêt à étudier
la question de la suffisance dont le gouverne-
ment canadien a fait preuve durant les pre-

miers mois, car mon très honorable ami pré-
tend que c'est au cours des premiers mois, ou
de la première année, que nous avons fait
preuve d'une trop grande suffisance; mais si
j'engage une discussion sur de sujet afin de
règler le point en litige, c'est mon très hono-
rable ami qui devra en assumer la responsa-
bilité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur n'est pas satisfait du discours
qu'il a prononcé la semaine dernière il peut
recommencer, quant à moi, mais ce n'est pas
sur le sujet de la motion dont la Chambre
est saisie présentement. La motion a trait à
la production de documents qui indiqueront
ce que le Gouvernement du Canada a fait,
s'il a fait quelque chose, relativement à la
suffisance du gouvernement anglais dont il se
plaint. Tel est le sujet de ma motion, elle
ne porte pas sur autre chose.

L'honorable M. DANDURAND: Je dirai
donc à mon très honorable ami ce que le gou-
vernement du Canada a fait afin d'aider les
manufacturiers canadiens à obtenir des com-
mandes du peuple anglais.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur peut faire un discours sur cette
question quand ça lui plaira, mais ce n'est
pas le sujet de ma motion. Elle porte sur la
production d'un dossier indiquant ce que le
Gouvernement du Canada a fait relativement
à la suffisance du gouvernement anglais, dont
il se plaint.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais ré-
pondre à cette question. Le 11 juin 1940, le
très honorable Mackenzie King parla à la
Chambre des communes sur l'industrie et la
guerre, et voici ce qu'il a dit:

Le très honorable M. MEIGHEN: Un au-
tre de ses discours.

Des VOIX: A l'ordre!

L'honorable M. HUGESSEN: Ils valent
mieux que les vôtres.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable Mackenzie King est le ministre
des Affaires extérieures et il est responsable
de l'administration de ce pays, tandis que
mon très honorable ami ne l'est pas.

Des VOIX: Très bien, très bien.
L'honorable M. DANDURAND: Voici ses

paroles:

Il y a un jour ou deux, le chef de l'oppo-
sition (M. Hanson) a parlé de l'entretien que
des représentants de l'Association des manu-
facturiers ont eu avec le Gouvernement. Je
lui avais laissé entendre alors que le Gouver-
nement et les manufacturiers avaient convenu
que la meilleure procédure à suivre dans l'af-
faire qui les intéressait mutuellement serait
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N REVISE



SÉNAT

de transmettre à notre haut commissaire à Lon-
dres un message portant les vues et des manu-
facturiers et du Gouvernement sur la capacité
du Canada à produire du matériel indispen-
sable à la guerre et exprimant le désir de part
et d'autre d'exploiter cette capacité dans les
limites du possible. J'aimerais à lire à la
Chambre, afin qu'elles soient consignées au
compte rendu, les communications adressées par
le Gouvernement à notre haut commissaire. Le
document contribuera, plus que toute autre
chose, à mettre parfaitement en lumière l'atti-
tude des deux parties sur la question. Je l'ai
envoyé le 8 juin:

"Le jeudi 6 juin, le Gouvernement a reçu une
nombreuse délégation de l'Association des ma-
nufacturiers canadiens pour discuter la situa-
tion au sujet de la fabrication, au Canada, de
munitions et de matériel pour le Royaume-Uni
et les gouvernements alliés.

La délégation a exprimé son vif souci de voir
qu'on continue à utiliser si peu les ressources
manufacturières du Canada pour la fourniture
de matériel de guerre essentiel aux gouverne-
ments alliés, bien que les manufacturiers cana-
diens soient disposés à employer tout leur outil-
lage à cette fin.

Comme vous le savez, avant et depuis le début
des hostilités, directement ou par votre intermé-
diaire, le Gouvernement a maintes fois signalé
au gouvernement du Royaume-Uni la disponibi-
lité des ressources industrielles du Canada et,
dernièrement, dans un télégramme au premier
ministre du Royaume-Uni, j'ai attiré moi-même
l'attention de M. Churchill sur les ressources du
Canada à cet égard.

Lui ayant demandé qu'elle préparât un mé-
moire sur les points à souligner dans notre ex-
posé au gouvernement du Royaume-Uni, la délé-
gation de l'Association m'a transmis, le 6 juin,
la communication suivante:

Cher monsieur King,
Au nom des membres de la délégation de

l'Association des manufacturiers canadiens, je
vous remercie, vous et vos collègues, d'avoir reçu
aujourd'hui notre délégation.

Nous comprenons tout à fait la lourde tâche
qui incombe au cabinet et les nombreuses ques-
tions qui abserbent son temps, et seule l'impor-
tance capitale de la production le guerre nous
a amenés à solliciter de vous une entrevue à
cette période critique. Nous vous sommes très
reconnaissants à vous et à vos collègues de nous
avoir écouté avec autant de patience, et aussi de
nous avoir communiqué des renseignements aussi
intéressants et précieux.

Vous avez eu l'amabilité de proposer de câ-
bler immédiatement à l'honorable Vincent Mas.
sey, haut commissaire du Canada dans le Royau-
me-Uni, pour lui demander d'aborder iminé-
diateinent avec le gouvernement anglais les
questions que nous avons discutées avec vous.
Vous nous avez conseillé de préparer quelques
notes susceptibles de vous aider dans la rédac-
tion du câblogramme et nous sommes heureux
de profiter de l'occasion que vous nous offrez
aimablement et de vous prier d'énoncer les
propositions suivantes:

En voici le texte:
"A la réunion annuelle de l'Association des

manufacturiers canadiens à Winnipeg, le 29,
le 30 et le 31 mai, les fabricants de toutes les
régions du Canada se sont prononcés vigoureu-
sement en faveur de la mobilisation immédiate
de l'intelligence, de l'habileté, de l'outillage et

L'hon. M. DANDURAND.

de la capacité de l'industrie canadienne. Ils
ont offert toute la collaboration possible aux
gouvernements canadiens, anglais et français
dans cette terrible crise. Ils ont exprimé
leur surprise et leur déception à constater qu'à
la suite de la délégation qu'ils ont envoyée en
Angleterre, l'été dernier, et l'exposé qu'ils ont
fait de la capacité industrielle du Canada,
lequel a été si bien accueilli en Angleterre, et la
prompte nomination d'une mision anglaise ai
Canada, l'industrie canadienne ait été si peu
mise à contribution jusqu'ici.

"Aujourd'hui, un groupe important des prin-
cipaux fabricants canadiens a rencontré le pre-
mier ministre et onze de ses collègues à Ottawa
et a tenu une conférence très fructueuse.

"Auriez-vous l'obligeance de discuter avec le
gouvernement anglais les faits suivants énon-
cés aujourd'hui par l'Association des manufac-
turiers canadiens:

1. Durant la dernière guerre, les manufac-
turiers canadiens ont fabriqué du matériel de
guerre pour une valeur île 1,200 millions de
dollars pour la Commission impériale des mu-
nitions. Cela atteste les ressources de l'indus-
trie canadienne. Depuis lors, l'expansion de
l'industrie canadienne a permis d'accroître dans
une vaste mesure les facilités de fabrication
et d'obtenir une plus grande variété de pro-
duits, ce qui comporte une technique grande-
ment améliorée. La délégation de l'association
en Angleterre l'été dernier a présenté tous les
détails aux divers départements intéressés du
gouvernement anglais. Ces détails vous ont été
communiqués.

2. L'industrie canadienne offre une fois de
plus son entière collaboration aux gouverne-
ments anglais, français et canadien.

3. Nous avons au Canada de grandes ressour-
ces industrielles, surtout dans le domaine techni-
que, la construction de machines et la métallurgie,
avec un personnel hautement spécialisé. Il y a
plus d'un an. une inspection de plus de cent
usines a révélé qu'elles disposaient d'un espace
global de 3 millions de pied carrés dont unle
très faible partie est actuellement utilisée.

4. Il existe une grande quantité de machines,
de matériel et d'outils utilisés dans la fabri-
uation du temps( de paix et que l'on peut rapide-
ment adapter avec avantage à la fabrication de
matériel île guerre si l'on en vient à une mobi-
lisation générale des ressources industrielles.

5. Le temps de placer de petites commandes
d'essai est passé. Les gouvernements anglais
et français devraient immédiatement faire con-
naître ce dont ils ont besoin en grandes quan-
tités et donner aux industriels canadiens l'occa-
sion de savoir ce que l'on attend d'eux. Au
reçu île ces informations, les manufacturiers
canadiens dresseront leurs plans en conséquence
pour qu'ils puissent faire servir leurs usines au
mieux."

Ici se terminent les propositions que ren-
ferme la citation. Voici la fin de la lettre:

Permettez-moi de vous assurer que les mem-
bres de la délégation qui vous ont rencontré au-
jourd'hui apprécient vivement votre aimable
offre de câble à M. Massey pour lui deman-
der de soumettre nos propositions au gouver-
nement anglais.

Vous remerciant en leurs noms, je demeure
Votre tout dévoué,

Le président de l'Association des
manufacturiers canadiens,

Harold Crabtree
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Voici la suite du câblogramme du premier
ministre à M. Massey:

Le Gouvernement est toujours d'avis que l'on
pourrait faire une plus grande utilisation des
usines canadiennes comme source d'approvision-
nement pour les gouvernements alliés, ces éta-
blissements étant passablement à l'abri des at-
taques de l'ennemi. Vous êtes donc prié de-
porter une fois de plus cette question à l'atten-
tion des autorités compétentes du Royaume-
Uni, leur faisant part en particulier des obser-
vations de l'Association des manufacturiers ca-
nadiens que nous avons rapportées au cinquiè-
me alinéa du présent câblogramme. Je vous serai
obligé de bien vouloir ainsi porter à la con-
naissance du gouvernement anglais et aux chefs
des départements intéressés que notre Gouver-
nement fait siennes les propositions de l'asso-
ciation et qu'il réitère l'assurance de notre em-
pressement à faire tout en notre pouvoir pour
aider à l'accroissement de la production dans
notre pays, en vue de répondre aux besoins
essentiels de la guerre.

Voilà la déclaration faite le 11 juin 1940
par de premier ministre. C'est à ce dernier
qu'il incombe, entre autres choses, de com-
muniquer avec le gouvernement britannique.
Nous avons vu dans cette déclaration le
point de vue formulé par l'Association des
manufacturiers canadiens et transmis à l'hono-
rable Vincent Massey, notre haut commissaire
au Royaume-Uni, ainsi que les directives
données à notre représentant par le premier
ministre.

Je me permettrai maintenant de lire cer-
taines déclarations qui ont été faites à la
chambre des lords. Le 11 juillet 1940, lord
Barnby a prononcé les paroles suivantes, re-
produites aux colonnes 934 et 935 du compte
rendu officiel des débats de cette chambre:

La productivité de l'industrie canadienne est
de beaucoup supérieure à ce qu'on attendrait
normalement de la population de ce pays. En
évaluant l'importance des dominions d'après leur
population respective, nous sommes enclins à
attribuer aux 10 millions de Canadiens et aux
6 millions d'Australiens les mêmes possibilités
que possèderaient par exemple certaines nations
européennes ayant le même chiffre de popula-
tion. Il ne faut pas oublier que, traduite en
termes de production annuelle et de commerce
extérieur, leur importance relative dépasse de
beaucoup celle qu'indique leur chiffre de popula-
tion. Ceci est particulièrement vrai du Ca-
nada. On a compris que cette guerre serait
une guerre de matériel et que les résultats dé-
pendraient beaucoup plus des réalisation1 in-
dustrielles que des effectifs militaires. La capa-
cité de production du continent nord-améri-
cain a une très haute signification-et c'est
pour en pénétrer vos Seigneuries que j'ai cité
ces chiffres initiaux-pour quiconque a pu s'ar-
rêter à y réfléchir au début de la guerre; il
aura immédiatement saisi la valeur incompa-
rable des ressources potentielles que renferme
l'arsenal nord-américain.

Je me trouvais en territoire nord-américain
quand la guerre éclata et, pendant les quelques
semaines qui suivirent l'ouverture des hostilités,
mon temps se partageait entre Ottawa et
Washington: j'étais en relations avec les diffé-

rents chefs d'industrie. Je fus surpris, comme
tout le monde l'aurait été à ma place, de cons-
tater les retards que l'on semblait avoir appor-
tés à compléter le rendement de nos usines par
tout ce que nous pouvions nous proçurer outre-
mer. Une industrie automobile aussi gigantes-
que présuppose évidemment une industrie mé-
canique correspondante. Les Etats-Unis pou-
vaient fabriquer massivement des machines-
outils et l'on aurait dû, semble-t-il, non seule-
ment emprunter sans hésiter au fonds de ma-
chines-outils qui se produisent aux Etats-Unis
et au Canada, mais prendre en même temps des
dispositions immédiates en vue de développer
-ette industrie chez nous.

Cela m'amène au premier point que je vou-
lais signaler à l'attention de Vos Seigneuries;
avait-on conçu, dès le début de la guerre, un
programme à longue portée? Si nous projetions
d'effectuer de fortes dépenses sur le continent
nord-américain, ne devions-nous pas faire en
sorte de garder en territoire britannique la
maîtrise des capitaux engagés? Ne fallait-il pas
plutôt développer l'industrie canadienne que
d'alimenter les établissements américains? Tout
indique que la politique à laquelle on s'est ran-
gé n'était pas suffisamment orientée dans ce
sens, ou que, si elle l'était, elle péchait dans son
application. Il paraît que la conservation des
devises aurait, entre autres choses, retardé nos
achats aux Etats-Unis, et qu'au point de vue
change le Canada et les Etats-Unis ne font
qu'un. A mon humble avis, si périlleuse que la
mesure ait pu être pour nos devises, au moins
après l'adoption de la loi de neutralité, le risque
de tout perdre par une défaite me semble plus
grave que celui que des achats excessifs au-
raient pu faire courir à notre monnaie. Après
tout, le règlement d'une commande ne se fait
pas avant qu'elle soit exécutée.

Le compte rendu, colonne 940, attribue à
lord Barnby, les paroles suivantes:

Passant au Canada, je me bornerai à faire
quelques observations, car, en présence de lord
Beaverbrook qui connaît si bien ce qui se
passe dans ce pays, est-il vraiment nécessaire
d'aborder le sujet? Il n'est que juste, cepen-
dant, de dire quelque chose à la suite du repro-
che fait aux manufacturiers canadiens d'être
lents et égoïstes, car personne n'aurait pu
croire le sentiment d'indignation, de frustration
et d'ahurissement qu'éprouvaient les manufac-
turiers du Canada en face du petit nombre de
commandes accordées jusque là. L'Association
des manufacturiers canadiens a fini par interve-
nir et s'est adressée à Ottawa. J'aimerais lire
à Vos Seigneuries quelques passages de la lettre
que cette association a envoyée à M. Mackenzie
King, lettre dont le texte a d'ailleurs été rendu
public. Je cite:

"Malheureusement, on n'a utilisé qu'une petite
fraction de la capacité industrielle du Canada.
L'Association des manufacturiers canadiens est
profondément convaincue qu'il existe des causes
bien précises au fait que les usines canadiennes
ont reçu des commandes ne représentant qu'une
faible proportion de leur capacité et elle prie
respectueusement le gouvernement canadien de
pendre des mesures. . . pour faire disparaître
le malentendu qui existe présentement afin que
l'industrie canadienne puisse immédiatement
travailler à plein rendement et fournir sa pleine
quote-part à la défense de l'Empire et de notre
pays. L'Association préconise la mobilisation
de tout le personnel, de tous les employés spé-
cialisés et expérimentés, de tout l'outillage et
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de toutes les ressources de l'industrie canadien-
ne en vue <le répondre à tons les besoins (les
gouvernements du Canada et de l'Angleterre."

Uie triste histoire a circulé au sujet lu Ca-
nada, au Parlement d'Ottawa ou dans les jour-
naux, disant que les commandes n'étaient don-
nées qu'avec parcimonie. que les imprimés bleus
manquaient, que les dessins étaient sans cesse
modifiés et ainsi de suite. Au sujet des avions,
je nie rends compte que la production aéronauti-
que et la formation du personnel sont des ques-
tions extrêmement compliquées et tout ce qui
toucie à l'aéronautique est tellement technique
qu'il est dangereux pour un profane de s'y
adonner. Depuis que j'ai inscrit cette motion au
Feuilleton, cependant, j'ai reçu un grand nom-
bre de messages, d'appels téléphoniques, de de-
mandes d'entrevues soulignant invariabilement
le malaise et la perplexité qui existent à l'égard
des achats d'outre-Atlantique. Je ne fais pas
exception pour les avions, mais je sais que
tous ceux qui ont été en communication avec
lord Beaverbrook depuis dix jours ont pli cons-
tater la détermination et la bienveillance avec
lesquelles il s'emploie au règlement de cette
question. Il n'a tout de même pas encore été
donné au Canada une seule explication du fait
qu'au mois d'octobre dernier les offres île la
Whitney Company et de la Curtiss-Wright
Company d'ériger des avionneries au Canada
n'ont pas été acceptées. L'opinion est fort ré-
pandue que les industries de guerre auraient
pu être bien plus activées au Canada qu'aux
Etats-Unis.

Puis, au bas de la colonne 941, je lis ce qui
suit:

On peut présumier que le gouvernement cana-
dieu fera sa part. La prudence lions demande
sûrement d'envisager le Canada comme la se-
conde ligne île défense industrielle et navale.
Pourquoi ne pas viser à organiser des usines
là-bas et chercher îles moyens d'expansion con-
prenant le transfert du REoyaume-Uni d'usines
choisies ou de parties d'usines ainsi que du
personnel technique nécessaire? En somme, mon-
trous que nous entreprenons l'exécution d'un
plan arrêté en vue de mettre fin à la concen-
tration de l'industrie dans les Iles Britanniques
et d'étendre le programme de l'Empire à l'Amé-
rique duî Nord.

Les honorables sénateurs ont remarqué les
plaintes que les imprimés bleus et autres
détails n'étaient pas fournis aux manu-
facturiers canadiens. J'en ai moi-même parlé
et elles entrent dans les cadres des demandes
de renseignements de mon très honorable
ami. En lisant la colonne 47 du compte
rendu officiel, je constate que le 31 juillet
1940, lord Barnby a fait à la Chambre des
lords la déclaration suivante:

Je ne puis passer sous silence la question de
l'effort de guerre du Canada, car j'ai entendu
plusieurs fois des critiques de cet effort. Rien
ne sert de faire des récriminations ou de re-
venir sur le passé. si ce n'est, comme l'a dit le
premier ministre, dans le but de raviver notre
détermination pour l'avenir. Les comparaisons
entre nous et les autres pays île l'Empire sont
odieuses, mais il est certain que si le Royaume-
Uni avait adopté pour ligne de conduite de faire
appel davantage et plus tôt à la capacité pro-
ductive duî Canada. cet appel aurait été eitein-

L'hon. M. DANDURAND.

du. Cela aurait encouragé les Canadiens et
aurait poussé le gouvernement du Canada à
faire de sa propre initiative un effort bien plus
grand au lieu de se laisser endormir dans une
apparente inactivité par les piètres demandes
île la part île notre pays. A l'heure actuelle,
la présence ici de M. Charles Banks, représen-
tant de la Commission îles munitions di Canada,
est un gage que ces problèmes seront convena-
blement étudiés. Je sais de plus qu'avec le
concours que prête M. J. P. Bickeli à lord
Beaverbrook. on tiendra toujours compte de ces
facteurs. J'ai lieu de croire que l'adoption
par notre organisme gouvernemental des né-
thodes vigoureuses suivies au Canada produira
des effets merveilleux même sur notre Service
civil auquel lord Strabolgi a adressé, et fort à
propos, une vigoureuse semonce il n'y a pas
longtemps à la Chambre des lords.

Lord Caldecote.-naguère sir Thomas In-

skip,-secrétaire d'Etat pour les Dominions,
a répondu à lord Barnby, par les paroles sui-
vantes:

Il y a une quinzaine de jours, mon noble ami
lord Woolton a fait une déclaration qui, je icrois

avoir raison <le le dire. a rassuré l'opîinionî de
tous les groupes de la Chambre des lords. Il
a parlé d'un certain nombre de questions de
détail, telles l'organisation des approvisionne-
ments dans l'Amérique du Nord, le devoir de
nos représentants de fixer les prix, la stabilité
des dessins et autres détails. Mais la partie la
plus importante de ses observations avait trait
at volume îles commandes que nous plaçons
maintenant en Anérique.

Il a pu répondre que maintenant nlios en-
voyons toutes les commandes possibles aux
Etats-Unis et au Canada. Je répète que nous
utilisons actuellement toute la capacité de pro-
dution du Cauada déjà existante oiu à ereer
d'ici au mois de janvier 1942.

Il ajoute à la colonne 54:

Je comprends très bien, si mon noble ami me
permet île le <lire. nuels sentiments ont motivé
ses paroles au sujet île l'exploitation et de
l'utilisation des ressources canadiennis. Je
crois toutefois que les mesures prises par lord
Beaverbroolk et le ministre des Approvisionne-
ments ont eu pour effet de tranquilliser l'opinion
publique. Les commandes placées au Canada au
cours di juill't s puat dépassent de plusieurs
millions le livres toutes celles qui aivaient été
platées dans ce même pays au cours îles six
m ois p réeédnts. Cela seul est déjà une preuve
de la mise à profit de ces rossources.

Lord Stribolgi, ancien memhibre de l'état-
maj or de l'Aiirauté à Londres et chef-adjoint
de l'état-major à Gibraltir a publié vers la
fin de 1940 un livre intitulé "La campagne
dan; les PaYs-Bas". Dans le premier chapitre,
l'auteur étudie ceraines îles causes de ce
qu'il appelle les "les événements formidables
de rm:i 1940". Parmi ces causes, il indique
les suivante. aux pages 16 et 17:

Au cours des années difficiles qui ont suivi
la CGrade-Guerre, alors que les pays lier-
ehîaient à améliorer leurs condition, financières
et que l'argent pour les armements était difficile
à trouver. îui certain nombre ile fabricants
d'avions cuit soutenu que le Gouvernement devait
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leur confier toutes ses commandes d'avions afin
de leur permettre de maintenir leurs usines en
exploitation et d'augmenter leur production en
cas de besoin. On a fini par les nommer le
"Ring". Ils prétendaient qu'en laissant le
champ ouvert aux entrepreneurs, les commandes
que chacun pourrait obtenir seraient si peu
nombreuses que certaines sociétés établies se
verraient forcées de se retirer. Inutile de mettre
en doute leurs intentions patriotiques, mais
l'habitude s'implanta rapidement de ne laisser
subsister qu'un nombre limité de manufacturiers
d'avions. Jusqu'à l'ouverture du présent conflit
et même plusieurs mois après la déclaration de
guerre, une société très importante du nord de
l'Angleterre qui jouissait d'une réputation en-
viable mais ne faisait pas partie du fameux
"Ring" dut laisser son magnifique établisse-
ment partiellement inutilisé et ses employés en
chômage. En mai 1940, au début de la terrible
campagne de vingt jours dans les Pays-Bas,
nous en étions encore au stage de la construc-
tion des fabriques de munitions, et dans certains
cas, on ne se pressait pas. A ma connaissance,
en février 1940 deux grandes fabriques de mu-
nitions ont été reconnues comme absolument
indispensables et pourtant l'ordre d'en com-
mencer la construction n'a été donné qu'en ce
mois fatidique de mai.

Il dit aussi aux pages 17 et 18:
On avait synchronisé un régime totalitaire

sur les besoins d'une guerre totalitaire, accumu-
lant des quantités considérables de matières
premières de toutes sortes, de pétrole et de
produits du pétrole. L'Angleterre montra
quelques velléités de suivre l'exemple. On y
emmagasina de l'huile de baleine, du blé et du
sucre; on créa aussi des réserves de pétrole.
Cependant, par suite de l'obstruction de la
Trésorerie il fut impossible d'emmagasiner cer-
tains métaux indispensables à la défense du
pays. A leur arrivée au pouvoir, les hommes
nouveaux qui formaient le nouveau gouverne-
ment dirigé par M. Churchill ont dû constater
que le manque de ces métaux indispensables et
de certaines matières premières causaient cer-
tains embarras et certaines difficultés qui re-
tardaient notre production. Il fut constaté
aussi que dans bon nombre de ces cas, la
Trésorerie avec l'appui constant de son premier
lord, M. Neville Chamberlain, avait refusé ou
retardé l'autorisation d'acheter en prévision
de la guerre.

Puis à la page 26:
Même durant ces années où la menace nazie

se faisait encore plus grave contre notre paix et
notre sécurité, il n'y eut aucun effort véritable
nfin d'utiliser toutes nos ressources manu-
facturières et notre génie en vue d'améliorer
nos moyens de défense. Ainsi que je l'ai déjà
indiqué, au mois de mai 1940 nous n'en étions
encore qu'à construire nos fabriques de
munitions

A la page 27, je trouve le passage suivant:
Même la déclaration de guerre n'a pas causé

un éveil appréciable... et la guerre faisait
rage depuis six mois que nous comptions encore
presque un million de chômeurs. De ce nom-
bre, 500,000 probablement... étaient disponi-
bles et sans emploi.

Je passe maintenant à la page 28.
Pour comprendre une des principales raisons

de cet état de choses il faut se rappeler l'étran-
ge système économique qu'on avait laissé s'im-

planter au cours des années qui ont suivi la
guerre, et surtout de celles qui ont suivi la
crise économique de 1928 à 1932. On avait cher-
ché à créer une prospérité artificielle en limi-
tant la production. Dans certains cas, les ban-
ques ont pris l'initiative en ce sens. Elles ont
employé leur influence financière afin de ruiner
et d'anéantir les petits producteurs de soie
artificielle par exemple. La Banque d'Angle-
terre a formé une compagnie qui devait ache-
ter de force un grand nombre de-chantiers ma-
ritimes importants et les fermer complètement.
Ce procédé a pris le nom de stérilisation et
avait pour but de permettre aux autres chan-
tiers de prospérer grâce à une concurrence
moins soutenue. Il en est résulté que des
chantiers de construction de navires, et ce qui
est plus grave encore, des ouvriers spécialisés
dont on devait avoir besoin en cas de guerre,
ont cessé pour de bon de pouvoir rendre servi-
ce. Par le même procédé, on a. fermé des
houillères. On a également empêché l'aména-
gement d'aciéries nouvelles et modernes.

Je cite enfin la page 29:
Lorsque la guerre s'est annoncée inévitable

et qu'on a voulu augmenter la production pour
l-s fins de réarmement et du commerce si im-
portant d'exportation, il a été très difficile de
revenir en arrière.

Le très honorable sénateur doit savoir que
ce livre a été publié par la maison Hutchison
& Co., de Londres et Melbourne.

Je pense avoir démontré que si l'on peut
accuser le Canada de manque de prévoyance
au cours des premiers mois de la guerre, ce
même état d'esprit peut être attribué au gou-
vernement anglais et a contribué pour une
large part à forcer le gouvernement cana-
dien à piétiner sur place en attendant des
commandes d'outre-mer.

Je viens de dire que cette question a été
soulevée parce que le très honorable sénateur,
ne pouvant accuser le Gouvernement de ce
qu'il fait aujourd'hui ni de ce qu'il fera
demain, a cru bon de revenir sur ce qui s'est
passé au cours des premiers mois de la
guerre. Je pensais qu'il oublierait le passé et
ne regarderait que le présent et l'avenir,
mais non, il continue de déblatérer contre
la conduite du Gouvernement au début des
hostilités. Je me demande si ce qui est arrivé
dans les premiers mois de la guerre est réelle-
ment bien important quand nous pensons aux
difficultés innombrables de l'heure actuelle
qui ne peuvent se surmonter par de simples
regards en arrière. Mon honorable ami a eu
recours à la rétrospection, mais le Gouverne-
ment envisage les problèmes présents et à
venir. A l'inauguration du Sénat, sir John
A. Macdonald a déclaré qu'il fallait considérer
le gouvernement avec bienveillance parce qu'il
émanait de la volonté du peuple. Je conseille
aux sénateurs de montrer de la bienveillance
à l'égard du ministère, de lui venir en aide
plutôt que de prononcer des discours démo-
ralisants pour le pays. Je regrette qu'à cer-
tains moments mon honorable ami parle au
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Sénat comme s'il représentait le peuple et re- Sans nous énerver, lisons ce que contient le
vendiquait ses droits à la Chambre des com- Feuilleton. Il s'agit simplement d'une motion
munes. Je le lui ai dit il y a quelque temps, demandant que le Sénat émette un ordre
certains de ses discours siéraient mieux à un pour la production dune copie des représen-
chef de l'opposition de l'autre chambre. tations faites par notre Gouvernement aux

N'y a-t-il pas lieu de cesser nos récrimina- autorités britanniques concernant ce que le
tions, sachant ce qui s'est passé en Grande- leader a appelé une omission, sinon des ne-
Bretagne? Mon honorable ami a-t-il oublié tions entachées de trahison, de la part du
qu'en mai dernier, plusieurs mois après le Gouvernement britannique. J'attirerai lat-
début de la guerre, il s'est produit un tel tention de la Chambre sur ce qui suit: la mo-
soulèvement au sein du peuple anglais que tion ne demande même pas la réponse du
le gouvernement a été balayé et remplacé Gouvernement britannique; tout ce qu'elle
par un autre? N'est-ce pas un signe que le réclame, c'est une copie des représentations
ministère britannique se complaisait en ses faites par notre Gouvernement à celui de la
œuvres et faisait preuve de nonchalance? mère-patrie. Hier, l'interpellation demandant
Toutefois, je suis heureux de répéter, à si les représentations avaient été faites a
l'honneur des dirigeants britanniques, ce qu'on paru au Feuilleton et a été réservée.
a dit maintes fois-même si les Anglais lam- Que la Chambre en décide. Voici ce que
binent, ils remportent toujours la victoire nous dit le Gouvernement: "La Grande-Bre-
définitive. Je sais pour l'avoir lu qu'on peut tagne a eu des manquements, de graves
compter que la Grande-Bretagne, en face manquements. Vous, les membres du Parle-
d'une catastrophe, s'acculera au mur et se ment, ne devriez pas discuter nos manque-
battra jusqu'à la mort. Je ne puis m'em- ments d'il y a plusieurs mois, ce serait re-
pêcher d'admirer le travail accompli par les garder en arrière; mais nous, les membres du
Anglais depuis la campagne des Pays-Bas et Gouvernement, allons discuter les manque-
je conseille à mon honorable ami de cesser ments du Gouvernement britannique d'il y a
de comdamner le Gouvernement pour ses plusieurs mois. C'est regarder en avant." Le
erreurs et ses omissions de la première année chef du Gouvernement a déclaré que les
de la guerre et de le féliciter plutôt de ce Anglais avaient failli à leur tache; qu'ils
qu'il a fait depuis. Je n'ai jamais entendu n'avaient pas du tout accompli leur devoir;
dire qu'un membre du parti conservateur soit que, par égoïsme, ils avaient refusé de trans-
sorti des rangs pour venir en aide au Gou- mettre certains plans aux manufacturiers
vernement dans ses jours de détresse comme canadiens. Dans ce cas, le Gouvernement
l'a fait M. Wilkie, aux Etats-Unis. Les gens canadien avait un devoir bien clair à rempPr.
de l'opposition n'ont pas offerts leurs ser- Je demande ce qu'il a fait dans ces circon-
vices. Notre très honorable collègue pro- stances.
nonce de longs discours ne contenant pas un
seul mot de félicitation à l'égard du Gouver- L'honorable M. DANDURAND: Vous avez
nement. Bien que le peuple canadien soit la lettre de M. King.
rempli d'admiration pour ses chefs, mon très Le très honorable M. MEIGIEN: Non.
honorable ami continue de les condamner. Aucun de ses discours ne contient les renseî-
J'espère qu'il se rendra bientôt compte qu'il gnements que je cherche. Je demande ce
faut regarder en avant et non en arrière. que notre ministère a fait pour porter à lat-

DES VOIX: Très bien. tention des autorités britanniques les man-
quements dont on accuse les industries de

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN: leur pays. Si notre Gouvernement n'a rien
Le leader a commencé son discours depuis fait alors c'est lui et lii seul qui mérite d'être
si longtemps qu'il a peut-être oublié le sujet condamné. S'il a pris des nesures, pourquoi
de la motion qui paraît au Feuilleton. ne peut-il pas nous dire en quoi elles consis-

L'honorable M. DANDURAND: Non, je taient? La Chambre ne soupçonne-t-elle pas
ne lai ps oulié. J'i di queje e' la raison de son silence? J'ai un soupçon très

ne l'ai pas oubliée. J'ai dit que je ne m'y ce- '

opposerais pas si mon honorable ami insistait net egard et je vais l'exprimer. La rai-
pour qu'elle soit adoptée. Cependant, je en est, j'en suis convaincu, que notre
crois qu'il ferait preuve de sagesse en la re- gouvernement n'a jamais écrit une lettre, eu
tirant. une communication, fait quoi que ce soit;

et, ce qui est plus, qu'il ne s'est jamais rendu
Le très honorable M. MEIGHEN: Je vais compte de la nécessité de faire quoi que ce

courir le risque de voir le leader se lancer soit. Ses assertions ont pour objet de cou-
dans un autre discours avant que j'aie pu vrir sa propre négligence et son incapacité de
terminer. se rendre compte des besoins.

L'hnon. M. DAéNDURAND.
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L'honorable M. DANDURAND: Cela, aus-
si, a trait aux premiers mois de la guerre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je
fais erreur, que le Gouvernement me le prou-
ve. Je suis convaincu qu'il n'a jamais remué
d'un doigt, jamais envoyé une communication
à l'Angleterre.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a la
lettre adressée à M. Massey.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
n'est pas se plaindre au gouvernement bri-
tannique; c'est lui dire ce que nous sommes
en état de faire. La lettre en question ne
constitue pas une plainte adressée au gou-
vernement britannique à l'effet que les indus-
triels anglais n'agissent pas loyalement envers
nous; elle ne lui demande pas de les saisir
par la peau du cou et les forcer d'agir loyale-
ment. C'est cette sorte de lettre que le Gou-
vernement aurait dû envoyer, si ce que pré-
tend le leader ministériel est exact. Mais il
n'y a pas eu de communication de ce genre
du tout.

Je ne vais pas essayer de rivaliser avec le
leader ministériel en débitant de petites se-
monces à propos des discours qu'il fait. Sa
plus grave allégation contre moi, c'est que
mes discours ressemblent à ceux du chef de
l'opposition à l'autre Chambre. Or, je ne
suis pas sûr que j'en aurais honte. Mais je
ferai remarquer à mon honorable ami que
ses discours à lui non seulement ressemblent
à ceux du leader ministériel à l'autre Cham-
bre, mais sont les mêmes discours.

L'honorable M. HARDY: Ils ne sauraient
venir de meilleure source.

(La motion est adoptée.)

SANTÉ NATIONALE DU CANADA
SUITE DU DÉBAT

Le Sénat reprend le débat, ajourné le 1er
avril, sur la motion de l'honorable M. Sauvé.

L'honorable J. H. KING: Honorables sé-
nateurs, nous sommes redevables à l'hono-
rable sénateur de Rigaud (l'honorable M.
Sauvé) de son projet de résolution du 26
mars, ainsi que du discours qu'il a prononcé
à son appui. La résolution se lit ainsi:

Qu'il soit résolu que cette Chambre recom-
mande respectueusement au ministère de la
Santé du Canada.

(a) de prendre les moyens de sévir davan-
tage contre les éléments nuisibles à la santé,
notamment contre les abus croissants de l'an-
nonce radiodiffusée de remèdes à tous maux ou
de certains articles de commerce concernant le
boire et le manger;

(b) de faire enseigner sérieusement, par voix
de la presse et de la radio, ainsi qu'à l'école,
le danger de l'usage inconsidéré des aliments
et des breuvages incompatibles;

(c) de faire connaître les propriétés des ali-
ments et des breuvages recommandables.

J'approuve la résolution.
Il y aurait lieu de rappeler les mesures

prises par le Parlement pour protéger la
population contre lea fausses indications de
produits alimentaires, pharmaceutiques, etc.
et la publicité trompeuse. L'article 7 de la
loi sur les aliments et drogues, adoptée en
1927, contient une disposition relative au
faux étiquetage d'aliments et de drogues. La
voici:

L'aliment ou drogue est sensé faussement
marqué, au sens de la présente loi,

(e) si des réclames fausses ou exagérées en
sa faveur apparaissent sur l'étiquette, ou
autrement.

Puis l'article 32 dispose:
Quiconque
(a) appose sur un article ou colis d'aliment

ou de drogue vendu, mis ou offert en vente,
une étiquette ou marque portant, faussement
ou de manière à induire en erreur, un nom, une
devise ou une déclaration; ou

(b) néglige ou refuse d'étiqueter ou de mar-
quer un article ou un colis d'aliment ou de
drogue, conformément aux prescriptions de la
présente loi,
est, pour une première contravention, passible,
après déclaration sommaire de culpabilité, d'une
amende de cinquante à deux cents dollars et
des frais, nu d'un emprisonnement pour une
période de trois mois au plus, ou des deux
peines, et pour chaque récidive, d'une amende
de cinquante à trois cents dollars et des frais,
ou d'un emprisonnement pour une période de
six mois au maximum, ou des deux peines.

Le Parlement du Canada a mis ce texte
législatif à la disposition du ministère de la
Santé pour lui permettre de protéger le pu-
blic contre le faux étiquetage et les affirma-
tions trompeuses en matière de produits ali-
mentaires ou pharmaceutiques.

En décembre 1932, le ministre des Pensions
et de la Santé nationale d'alors, l'honorable
docteur Murray MacLaren, a conclu avec M.
Charlesworth, président de la Commission
canadienne de la radiodiffusion, une entente
par laquelle tous les textes publicitaires de-
vaient être soumis préalablement, en triple
exemplaire, à l'approbation du ministère. Re-
vision faite, celui-ci en retenait un exemplaire
et retournait les autres à la Commission de
radiodiffusion. Le 12 novembre 1934, on con-
vint de nommer des représentants du départe-
ment et de les autoriser à pénétrer dans les
postes émetteurs pour y examiner les textes
radiodiffusés, afin de se rendre compte s'ils
correspondaient exactement à ceux que le
département avait autorisés. Ces représen-
tants avaient en outre instruction d'écouter
les émissions afin de constater si elles étaient
conformes aux textes approuvés par le dé-
partement. En 1933, la commission canadien-
ne de la radiodiffusion édicta, en vertu de
l'autorité qu'elle détenait, certains règlements
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concernant l'irradiation de réclame relative
aux aliments et aux produits pharmaceuti-
ques. Les règlements 90 et 91 étaient ainsi
conçus:

90. Nulle station de radiodiffusion ne peut
transmettre un discours, un écrit, une réclame
ou un programme qui contient des déclarations
abusives ou diffamatoires concernant les indi-
vidus ou les institutions, ou des déclarations ou
suggestions contraires à l'esprit des lois du pays,
par exemple: la Loi des Médicaments brevetés
ou les règlements s'y rapportant.

91. La Commission se réserve le droit de
prohiber la radiodiffusion de toute matière jus-
quà ce que la continuité, ou le disque ou la
transcription, ou les deux, lui aient été soumis
et aient été approuvés par elle.

L'honorable M. SAUVÉ: J'en ai fait men-
tion au cours de mes remarques.

L'honorable M. KING: En effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'lono-
rable sénateur me permettra-t-il de lui poser
une question, à laquelle il est peut-être au-
tant que quiconque en mesure de répondre?
La motion rappelle comme s'il s'agissait d'un
fait établi "les abus croissants de l'annonce
radiodiffusée de remèdes à tous maux", et ainsi
de suite. Cela lui parait-il bien exact? Je
croyais, au contraire, que ces abus étaient de-
venus beaucoup moins fréquents.

L'honorable M. KING: Je le croyais aussi.
Je discuterai ce point un peu plus tard. Je
veux me contenter, pour l'instant, de rappeler
l'autorité que le Parlement a conférée au dé-
partement et l'entente conclue entre le dépar-
tem ent et les autorités dont relève la radio-
diffusion en vue <le la surveillance de la pu-
blicité relative aux aliments et aux produits
pharmaceutiques.

L'entente conclue par la Commission cana-
dienne de la radiodiffusion fut confirmée par
la Société Radio-Canada et en 1936 cette der-
nière édicta, en vertu des pouvoirs qui lui
étaient conférés par la loi, certains règlements
concernant la surveillance des émissions rela-
tives aux aliments et aux produits pliarmaceu-
tiques. Ces règlements sont un peu plus com-
plets et ils expriment bien l'espoir et le dé-
sir du département à cet égard. Ils forment
le paragraphe 13 des "Règlements concernant
les stations de radiodiffusion adoptés en vertu
(le la loi canadienne sur la radiodiffusion,
1936". Ce paragraphe renferme six alinéas et
si la Chambre me le permet, je les consigie-
rai au compte rendu sans les lire.

13. (1) Aucun parlé-réclame annonçant un
article offert en vente sous le régime de la Loi
des spécialités pharmaceutiques ou médicaments
brevetés, ou de la Loi des aliments et drogues,
ne peut être irradié avant d'avoir été approuvé
par le ministère des Pensions et de la Santé
nationale. Les parlés soumis pour approbation
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seront adressés, en double, à la Société Radio-
Canada, Ottawa, au moins deux semaines avant
la date de leur emploi projeté. La formule de
tout article portant un nom particulier ou de
commerce le distinguant de tout autre produit,
et offert en vente sous le régime de la Loi des
aliments et drogues, sera soumise avec chaque
parlé qui s'y rapporte.

(2) Aucune transcription électrique annon-
çant un article offert en vente sous le régime
de la Loi des spécialités pharmaceutiques ou
médicaments brevetés, ou de la Loi des aliments
et drogues, ne sera irradiée par une station à
moins d'être certifiée par un affidavit attestant
que le parlé-réclame a été approuvé par le mi-
nistère des Pensions et de la Santé nationale.

(3) Aucun annonceur ne peut irradier une
déclaration concernant des articles offerts en
vente sous le régime de la Loi des aliments et
drogues ou de la Loi des spécialités pharmaceu-
tiques ou médicaments brevetés si cette décla-
ration n'est pas contenue dans le parlé approuvé
par le ministère des Pensions et de la Santé
nationale.

(4) Les attestations concernant un article
offert enî vente sous le régime de la Loi des
aliments et drogues ou de la Loi des spécialités
pharmaceutiques ou médicaments brevetés se-
ront considérées comme faisant partie du parlé-
réclame.

(5) Aucun parlé recommandant tout traite-
ment pour toute maladie ne sera irradié avant
l'avoir été approuvé par le ministère des Pen-
sions et de la Santé nationale.

(6) Les inspecteurs des aliments et drogues,
ministère îles Pensions et de la Santé nationale,
sont autorisés à agir comme représentants de la
Société pour la mise en vigueur de ce règle-
ment.

J'ai d'abord écouté et ensuite lu le discours
de mon honorable ami de Rigaud (l'honorable
M. Sauvé) et j'approuve une bonne partie de
ses remarques. Il a déclaré que le départe-
ment devrait sévir plus rigoureusement contre
certains éléments nuisibles à la santé, et il a
en outre laissé entendre que la division char-
gée de ce travail ne possédait pas un person-
nel suffisant, puisqu'elle ne compte que deux
fonctionnaires. Cette affirmation ne manque
pas d'exactitude. Je suis allé au bureau de
ces deux fonctionnaires, un homme et une
femme. dont le travail consiste à examiner les
étiquettes et les réclames qui leur sont sou-
m-ise par la Société Radio-Canada. Lorsque
ces étiquettes et ces réclames sont conformes
aux exigences du département, ils les ap-
prouvent; si elles n'y sont pas conformes ou
s'il s'élève quelque doute à leur sujet, ils les
transmettent à lanalyste en chef du dominion,
M. Lancaster, que je connais très bien. C'est
un des fonctionnaires supérieurs du départe-
ment. Il s'efforce consciencieusemnent, je crois,
de protéger le public contre toute fausse pu-
blicité. Ceux qui s'intéressent à ce genre de
commerce sont probablement portés à croire
que M. Lancaster se montre trop sévère et
trop soigneux. Je sais que lorsque des cas
douteux de ce genre lui sont soumis il les
étudie à fond et très efficacement.
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Quant au projet de campagne éducation-
nelle par la presse, la radio et les écoles, pour
enseigner "les dangers de l'abus des aliments
et breuvages impropres", je dirai que le mi-
nistère de la Santé nationale accorde actuel-
lement sa plus sérieuse attention à cette
question, qui préoccupe non seulement ce mi-
nistère mais aussi les ministères de la Santé
dans toutes les provinces du Canada, aux
Etats-Unis, en Grande-Bretagne, en Europe,
dans tout l'univers.

La Société Radio-Canada a donné sa plus
entière coopération au ministère; mais quel-
ques stations privées ne l'ont pas toujours
imitée sur ce point. Les règlements concer-
nant la radiodiffusion, que j'ai mentionnés, ont
certainement rendu plus claii et plus complet
le contrôle des émissions commerciales an-
nonçant des aliments et des médicaments.
Toutes les émissions, qu'elles émanent du Ca-
nada ou des Etats-Unis, qu'irradient la So-
ciété Radio-Canada ou les stations privées du
Canada, doivent être soumises à la Société
pour que le ministère les examine. La dis-
position s'applique non seulement aux émis-
sions parlées émanant des studios mêmes,
mais -aussi aux transcriptions électriques.

Je ne crois pas faire erreur en disant que le
ministère de la -Santé a été créé en 1918, sur
la fin de la dernière guerre. Antérieurement,
les seuls points qui paraissaient intéresser le
Gouvernement canadien en matière de santé
étaient ceux qui portaient sur la quarantaine,
l'inspection des immigrants et le soin des lé-
preux, assez nombreux à l'époque chez nous.
Mais les conditions qui suivirent la guerre
obligèrent le Gouvernement de créer un or-
ganisme chargé de prendre soin et de s'occuper
de nos militaires qui revenaient blessés ou
malades d'Europe. Avant la création du mi-
nistère de la Santé nous avions le ministère
du Rétablissement des soldats dans la vie
civile, sous l'autorité duquel furent construits
et administrés les hôpitaux affectés aux mili-
taires.

Jusqu'en 1918, les questions relatives à la
santé relevaient de la compétence exclusive
des ministères provinciaux de la Santé, et
dans la loi créant le ministère fédéral, le
Gouvernement, et très sagement je pense,
inséra des dispositions à l'effet de maintenir
les relations avec les autorités provinciales,
ce qui fut fait grâce à l'établissement du
Conseil fédéral de la Santé, composé du
sous-ministre du ministère fédéral de la Santé
et des sous-ministres des ministères provin-
ciaux correspondants. Les relations que cet
organisme a assurées avec les différentes pro-
vinces ont plus ou moins uniformisé les ques-
tions d'hygiène dans tout le Canada. Je dé-
sire mentionner l'une des initiatives impor-
tantes dues à la coopération qu'a pu assurer

ce conseil. Le pays se trouvait alors en face
d'un problème, celui d'enrayer et de traiter
certaines maladies contractées durant la
guerre. Le gouvernement fédéral a affecté
une somme de $200,000 pour combattre et
soigner les maladies vénériennes; des crédits
provinciaux s'y sont ajoutés, et dans les
grandes villes de chaque province, je crois, des
cliniques gratuites ont été établies sous la
juridiction provinciale. Les gouvernements
ont renouvelé ces crédits d'année en année.
J'estime qu'aucune dépense n'a jamais autant
profité à la population canadienne. Il me
suffira de rappeler à l'appui l'expérience de
l'un des plus considérables hôpitaux du Ca-
nada. Avant l'organisation de ces cliniques,
l'analyse du sang de tous les patients admis
dans l'institution a révélé que 12.8 pour 100
d'entre eux étaient atteints de quelque mala-
die vénérienne; en 1939, la même analyse
indiquait que la proportion des patients ainsi
infectés ne s'élevait pas à 1.2 pour 100.

En 1928, je me trouvais ministre du Réta-
blissement des soldats dans la vie civile et
aussi de la Santé. Il nous semblait, aux fonc-
tionnaires supérieurs du ministère du Réta-
blissement des soldats dans la vie civile et à
moi-même, que puisque la politique avait
été assez bien définie il serait sage, en ce
qui concernait le soin et le traitement des
anciens combattants souffrant de maladies
contractées durant la dernière guerre, de
fusionner ce ministère avec celui de la Santé.
Une mesure législative a été adoptée en con-
séquence et qui établissait le ministère qui
s'appelle aujourd'hui le ministère des Pen-
sions et de la Santé nationale.

Je tiens à bien faire comprendre qu'en agis-
sant ainsi nous n'avons jamais eu l'intention
ni le désir de porter atteinte à l'indépendance
de la commission des pensions. J'estime ce-
pendant que la fusion des deux ministères
a rendu plus étroites les relations entre la
commission des pensions et les différents
hôpitaux du ministère dans tout le Canada.

On ne se rend guère compte, je pense, de
la somme énorme de travail qu'abat le mi-
nistère pour s'occuper des anciens combat-
tants, de la dernière guerre comme du conflit
actuel. Nous avons établi dans tout le Do-
minion, d'Halifax à Victoria, des hôpitaux
où les vétérans de la dernière guerre peu-
vent faire soigner les maladies qu'ils ont
contractées- et blessures qu'ils ont reçues
durant leur service actif. Afin que mes hono-
rables collègues puissent apprécier l'étendue
de ce travail, je désire consigner au compte
rendu les détails suivants:

Le nombre total des malades soignés par
l'entremise du département des Pensions et de
la Santé nationale était, le 31 janvier 1941,
de. 4,720.
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Vétérans de la dernière guerre...... 2,094
Guerre actuelle

En service actif ............ 2,498
Licenciés .................... 128

Total, guerre actuelle .............. 2,626

Total des malades ................ 4,720
Où ces malades sont soignés:

Dans les hôpitaux du département.. 2,958
Dans les autres hôpitaux ........ 1,762

Total des malades ................ 4,720
Lits d'hôpital:

Total des malades dans les hôpitaux
du département ................. 2,958

Lits vacants ...................... 1,327

Total des lits dans les hôpitaux
du département ................. 4,285

Les contrats passés avec les hôpitaux par-
ticuliers sont sujets à modification quant au
nombre des lits requis, mais un relevé récent
indique que, dans un cas d'urgence, 12,000 lits
dans les hôpitaux autres que ceux du dépar-
tement seraient disponibles.

Depuis trois ans, le département a bénéfi-
cié de la coopération du réseau entier de la
Société Radio-Canada et d'un grand nombre
de postes particuliers pour présenter chaque
jour aux Canadiens, par l'entremise de 59
postes émetteurs, des conseils sur l'importan-
ce de la conservation de la santé. Ces mes-
sages, consistant simplement en des bulletins
de cinquante mot,; lus par les speakers de la
radio, ont tous été rédigés par le directeur de
la publicité et de l'éducation sanitaires, qui
rappelait ainsi aux gens les moyens qu'ils ont
à leur disposition dans le pays pour conser-
ver leur santé. On avertit fréquemment le pu-
blic d'avoir à se tenir en contact avec le mé-
decin de famille, mais on prend toujours soin
d'éviter de donner des conseils médicaux ou
d'encourager de quelque manière les gens à
diagnostiquer eux-mêmes leurs propres mala-
dies et à se traiter eux-mêmes à la maison.
Ces bulletins radiophoniques ont été très ap-
préciés du public et le département a reçu des
demandes de brochures, et je puis ajouter
que ces dernières sont distribuées gratuite-
ment à tous ceux qui s'intéressent à la con-
servation de la santé. Le département re-
çoit présentement plus de cinq cents de ces
demandes chaque jour.

L'an dernier, le département a distribué près
d'un quart de million de brochures traitant
de questions sanitaires et il a fait préparer
plusieurs brochures nouvelles destinées à ré-

pondre aux demandes de renseignements sur
plusieurs sujets d'ordre sanitaire. J'ai sur
mon pupitre un certain nombre de ces brochu-
res. Pour montrer la variété et l'étendue des
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sujets traités, je vais citer quelques titres:
La santé par les aliments en temps de paix et
en temps de guerre; le traitement à la mai-
son; l'approvisionnement d'eau à la campa-
gne; la santé par la récréation; ce que vous
devriez connaître au sujet de la tuberculose;
l'âge mûr; vos artères et votre cœur. Je
crois savoir que l'Association médicale cana-
dienne a grandement aidé au département en
lui fournissant une grande partie des rensei-
gnements contenus dans ces brochures.

Plusieurs écoles et syndicats ouvriers ainsi
que de grandes compagnies industrielles. se
sont intéressés à ces bulletins radiophoniques,
ce qui a encouragé le département dans son
travail. Par exemple, plusieurs compagnies
importantes ont demandé des milliers de bro-
chures traitant de sujet sanitaires pour les
distribuer à leurs employés, et elles ont félici-
té le département pour ce travail. Je crois
savoir que le département a aussi reçu des
demandes semblables des autorités sanitaires
des Etats-Unis, de Terre-Neuve et de l'Aus-
tralie.

Il convient de remarquer que cette radio-
diffusion se fait sans qu'il en coûte un sou au
Gouvernement. C'est le résultat de la cor-
diale coopération non seulement de la Société
Radio-Canada, mais des postes particuliers, dis-
séminés dans tout le pays.

Il se fait aujourd'hui d'importants travaux
de recherche sur ce que je pourrais appeler
(les réactions chimiques du corps humain,
c'est-à-dire sur ce que devient la nourriture
après qu'elle a été absorbée par la bouche et
qu'elle est passée par le système digestif dans
le sang et dans les glandes. Je crois que ces
recherches auront de très précieux résultats.

Quelle que soit l'étendue des nouvelles
connaissances que nous puissions acquérir sur
les questions médicales, nous ne devons pas
nous attendre à ce que le département de la
Santé puisse nous prescrire des moyens géné-
raux de guérison. La nature ne veut pas
qu'il en soit ainsi. Par exemple, nous savons
qu'il n'y a pas deux estomacs ni deux foies
semblables et qu'on ne voit jamais deux indi-
vidus réagir de la même manière aux mêmes
stimuli physiques ou mentaux.

Le département fait d'importants travaux
de recherche, et j'ai été grandement satisfait de
ce que j'ai vu et appris lors d'une visite que
j'ai faite récemment à ses 'aboratoires. Quand
j'étais ministre de la Santé, ces laboratoires
étaient situés rue Elgin, dans une ancienne
hôtellerie. Au sous-sol de ce vieil édifice,
quelques fonctionnaires travaillaient à des re-
cherches biologiques et chimiques dans des
conditions absolument défavorables.

Les nouveaux laboratoires de la rue Sussex
sont admirablement bien situés et il ne s'en
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trouve pas de mieux aménagés; de plus, les
hommes de science qui en ont la direction
sont aussi compétents, j'en suis sûr, que ceux
des autres institutions, tant en Europe que
sur notre propre continent. Leurs travaux
de recherche exigent de grandes connaissan-
ces techniques et beaucoup d'habileté. Afin
de pouvoir poursuivre ses expériences biolo-
giques, le personnel du laboratoire a dû éle-
ver, l'an dernier, 25,000 rats. Il garde égale-
ment un grand nombre de souris, de lapins,
de cochons d'Inde, de grenouilles et.de coqs,
afin de pouvoir essayer sur ces animaux les
divers aliments et drogues.

Depuis quelques années, nous avons élargi
de beaucoup nos horizons, en ce qui concerne
ces principes actifs connus sous le nom de
vitamines. On les trouve dans certains ali-
ments que nous fournissent les règnes végé-
tal et animal. On les découvre si rapidement,
que le personnel a à peine le temps de s'as-
surer de la richesse en vitamines de certains
aliments. Les rats, les souris et les autres
animaux mentionnés servent à des épreuves
biologiques dont l'objet est de déterminer la
puissance des vitamines contenues dans cer-
tains aliments ou la composition chimique
de certaines drogues. Les honorables mem-
bres du Sénat ou de la Chambre des com-
munes qui désirent passer une après-midi in-
téressante devraient aller visiter ces labora-
toires afin de bien se rendre compte du tra-
vail précieux que l'on y accomplit. Ils ne
sauraient mieux employer leur temps.

J'ai constaté, au cours de ma visite, qu'ou-
tre le genre de recherches déjà décrites, le
personnel, de concert avec les boulangers et
les meuniers canadiens, cherchait à produire
une farine contenant une plus grande quan-
tité de vitamines. Les meuniers américains
enrichissent leur farine en y ajoutant des
vitamines. Nous espérons obtenir des résul-
tats semblables, sinon meilleurs, en moulant
la farine de façon à conserver toutes les vita-
mines du blé lui-même.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que ce fameux homme de science de Clinton,
Ontario-dont je ne me souviens pas du nom
en ce moment-a réussi à produire, sous la
surveillance de l'Institut de recherche de
l'Université de Toronto, une farine des plus
riche en vitamines. Je sais qu'on en produit
à l'heure actuelle.

L'honorable M. KING: Le ministère sait
également, je crois, que cette farine est actuel-
-lement sur le marché.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

L'honorable M. KING: J'apprends que le
ministère espère pouvoir arriver à conserver à
la farine toutes les vitamines du blé.

Le Gouvernement n'est pas sans avoir re-
connu les services précieux que rendent cer-
tains groupements semi-publics. Chaque an-
née, il accorde des subventions aux organismes
tels que la Croix-Rouge, le Bien-Etre de l'en-
fance, l'Hygiène mentale, le Victorian Order
of Nurses, et le Conseil canadien de la santé.
Ces groupements sont organisés de façon à
pouvoir atteindre le publie et obtenir son
%ppui financier; étant ainsi~plus près du peu-
ple, il leur est plus facile qu'à un service ad-
ministratif, d'instruire notre population, au
moyen d'une campagne efficace, sur les ques-
tions d'hygiène. Dans bien des cas, les ser-
vices de l'Etat ne pourraient pas obtenir, par
le truchement de la presse et de la TS.F.,
les mêmes résultats que ces organismes semi-
publics.

Tous sont au courant du travail accompli
par la Croix-Rouge. En temps de crise, elle
est toujours prête à alléger les souffrances,
et il est indubitable que pendant une période
de guerre, elle rend à chaque instant des ser-
vices inappréciables. Ainsi que le savent les
honorables membres, il s'agit là d'une orga-
nisation de caractère international. La Société
du Bien-Etre de l'enfance est également très
bien administrée et je crois que la plupart de
nos gouvernements provinciaux sont au cou-
rant de cette ouvre. Dans ma province, la
Colombie-Britannique, cette association rend
un réel service aux autorités provinciales en
s'intéressant au sort des orphelins. Elle s'oc-
cupe beaucoup, à l'heure actuelle, du soin des
enfants évacués de Grande-Bretagne et des
pays du continent européen.

Dans la mise en train de tout programme
d'hygiène, il faut nécessairement tenir compte
de nombreux facteurs, tels que, la province,
la municipalité, les organismes bénévoles et
le Gouvernement fédéral.

Notre constitution permet au gouvernement
fédéral d'encourager ces organismes en ap-
prouvant leur oeuvre et en leur accordant des
subventions. Il n'y a pas à douter que les
gouvernements, comme les peuples, s'intéres-
sent de plus en plus aux questions de santé.
En effet, le gouvernement britannique n'avait-
il pas inauguré, avant la guerre, une campa-
gne de santé? Je suis convaincu que les me-
sures prises à cette époque ont aidé le peuple
britannique à surmonter les difficultés de l'au-
tomne et de l'hiver derniers.

Les Etats-Unis ont également réalisé, dans
ce domaine, des progrès merveilleux. Le gou-
vernement central de ce pays, tout comme le
nôtre, n'a pas ses franches coudées; cepen-
dant, il y a deux ou trois ans, il reconnaissait
l'étendue des ravages causés par les maladies
vénériennes et le Congrès votait environ 650
millions de dollars, afin de chercher, de con-
cert avec les services de santé des divers
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Etats, à enrayer ce fléau. Le Gouvernement
organise actuellement la défense territoriale
et il a apparemment reconnu l'importance de
l'hygiène dans tout programme de réarmement.
Je citerai un bref passage d'une allocution
prononcée par le président des Etats-Unis lors
de l'inauguration du National Institute for
Health à Bathesda, dans le Maryland, en oc-
tobre 1940:

Conserver la santé et un bon état physique
importe plus à la nation aujourd'hui qu'à
aucune autre époque de son histoire... La dé-
fense totale dont on parle tant récemment, cette
défense totale à laquelle nous aspirons, com-
porte beaucaup plus que la construction d'avions,
de navires, de canons et de bombes... Notre
nation ne saurait être forte sans être en
bonne santé. Il nous incombe donc d'assem-
bler non seulement les hommes et les biens
matériels mais aussi les données de l'expérience
et de la science pour les consacrer à la puis-
sance du pays...

Nous avons reconnu la valeur stratégique
de la santé en créant un comité d'hygiène
et de médecine au sein même du Conseil de
la Défense nationale. Ce comité de coordi-
nation est chargé de veiller au bon état de
la préparation nationale au double point de
vue hygiénique et médical. Il aide l'Etat dans
la mobilisation les ressources nationales d'or-
dre médical et hygiénique pour le plus grand
avantage des éléments civil et militaire de la
nation.

Une telle tâche réclamera les meilleurs ser-
vices que la profession et la science puissent
fournir dans toutes les parties des Etats-Unis.

Au mois de décembre 1940, le ministre
actuel de la Santé, l'honorable M. Ian Mac-
kenzie, a consigné au hansard un mémoire

portant sur le rétablissement dans la vie
civile des anciens combattants et la recon-
struction d'après-guerre. Le ministre a ex-
posé quelles études et quels efforts ces pro-
blèmes cexigeront et il a fait savoir qu'il
avait l'intention de créer un noueaui sorvice
dans son ministère, la division du bien-être
des anciens combattants. Dans ce mémoire,
qui mérite qu'on le lise, car il a été élaboré
avec grand soin, le ministre dit que les co-
iiités inter-départementaux se consacrent ac-

tuellement à une étude approfondie où l'on
tre partie de l'expérience acquise au cours
de la dernière guerre afin que, les présentes
hostilités terminées, ces comités soient en
mesure de parer aux problèmes qui ne
manqueront pas de se poser. Sous l'empire
de la loi des mesures de guerre, certains dé-
crets du conseil potinoient aux exigences
des cas d'invalidités à prévoir du fait le la
présente guerre et comportant droit à une
pension, et un comité de la Chambre des
communes revise actuellement la loi des pen-
sions afin de l'adapter aux conditions de
l'heure. Le Sénat sera saisi de cette mesure
avant la clôture de la session.

L'hon. M. KING.

J'ai parlé tout à l'heure d'organismes sub-
ventionnés faisant actuellement de la publi-
cité sur la question de la santé publique. Je
m'arrêterai brièvement à l'œuvre qu'accom-
plit l'un de ces groupements pour le bien-
être du public en général. Il s'agit de la
Ligue de la santé du Canada. Le directeur
de la ligue a comparu deux fois devant le
comité de la santé publique et de l'inspection
cles aliients at Sénat et il fit alors si forte
impression que le Sénat fut par la suite saisi
de projets de résolutions faisant l'éloge de
l'ouvre accomplie par la ligue et recomman-
dant l'affectation de fonds additionnels, sous
forme de subvention, dans l'intérêt national.

La Ligue de la santé du Canada prit nais-
sance en 1919. On lappelait alors le Comité
national contre les maladies vénériennes. Plus
tard, ayant étendu son champ d'action, elle
prit son nom actuel. En plus des subventions
fédérales, elle a pu compter sur le généreux
appui du publie. Le même président-M. le
juge Riddell, je crois-et les mêmes directeurs
président aux activités depuis vingt ans qu'elle
existe.

L'établissement de cliniques à travers le
pays fut l'occasion de l'une de ses premières
et de ses plus utiles réalisations. Elle a fait
préparer deux films: "The End of the Road"
et "Damaged Lives". Ce dernier fut tourné

Hollywood en Californie, sous la surveil-
lance de la digue et fut projeté sur l'écran
dans tous les pays anglophones du monde
linsi qu'en maints pays étrangers, y compris
l Amérique centrale, l'Inde, la Chine, les
Indes néerlandaises et les Philippines. On
compte par millions ceux qui ont pu voir ce
fihn. En Angleterre seulement, au cours d'une
année, plus de cinq millions de personnes ont
assité aux représentations.

Des personnes de Toronto intimement liées
aux ouvres de santé m'avisent que cette ligne
y a rendu de grands services au département
Municipal de elgiène-I'un des meilleurs au
pays-en enseignant à la population qu'il
était possible d'immuniser les enfants contre
li dipltérie. Antérieurement à cette campa-
gne sur l'immunisatioi, les pires années a-

aieiit vu 1,022 cas de diphtérie et 65 décès
dans la ville de Toronto. Depuis lors, le flé-
ciisseiment a été graduel-j'ai ici un graphi-
que exposant la situation-et en 1940, au grand
honneur de la population de la deuxième plus
grande ville du Canada, il n'y eut pas un seul
cas de diphtérie. On me dit qu'une campa-
gne semblable s'organise dans la grande ville
île Montréal. Si elle est menée à bonne fin,
l"s résultats devraient être les mêmes.. On
m'affirme que la Croix-Rouge a immunisé
les enfants de l'île du Prince-Edouard. Ce
sont de telles institutions, subventionnées par
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le fédéral et les provinces et jouissant de l'ap-
pui du public, qui sont en mesure d'obtenir
de tels résultats et je favorise l'assistance de
lEtat en leur faveur, pour assurer au moins
le fonctionnement de leurs bureaux adminis-
tratifs.

On m'assure et je crois pouvoir répéter
sans crainte qu'on me contredise que cette so-
ciété a beaucoup aidé par la publicité qu'elle
a faite à obtenir l'assentiment de l'opinion pu-
blique dans Ontario aux mesures visant la pas-
teurisation du lait arrêtées par les autorités
de cette province. J'ai sous la main un mé-
moire du ministre de la Santé en Ontario qui
contient des détails à ce sujet. La loi impo-
sant la pasteurisation obligatoire du lait dans
toutes les villes a été mise en vigueur en
1938. On en a élargi la portée par la suite.
En 1940, cette loi visait -toutes les villes et
villages d'une population de plus de cinq
cents habitants et exigeait la pasteurisation
de 98 p. 100 du lait consommé dans la pro-
vince. Il en est résulté une amélioration dans
la qualité du lait, la réduction de la morbidi-
té et la diminution de moitié de la mortalité
imputable à la fièvre typhoïde. Actuellement
le nombre des victimes de la fièvre typhoïde
dans Ontario est relativement moindre que
celui des autres provinces du Canada et de
la plupart des Etats américains. En outre,
on note que la proportion des malades de la
fièvre ondulante a subi une réduction de 45
p. 100 et que les victimes de la tuberculose
sont beaucoup moins nombreuses. D'autres
maladies, telles que la fièvre paratyphoïde,
la diarrhée et l'entérite chez les nouveaux-nés
et les enfants ont marqué un recul considéra-
ble. Je ne doute pas que les autres provin-
ces prendront des mesures analogues en ce
qui concerne la pasteurisation du lait quand
elles connaîtront ces chiffres et qu'elles en
comprendront le sens.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur me permet-il de lui poser une
question? J'espère qu'il consentira à expri-
mer son avis, quel qu'il soit.

L'honorable M. KING: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
doute pas que la pasteurisation diminue le
danger de maladie, mais l'honorable sénateur
croit-il que ce procédé n'altère aucunement
la valeur nutritive du lait?

L'honorable M. KING: Je ne suis pas spé-
cialiste en la matière et je ne veux pas me
prononcer. Je sais que la question soulevée
par mon très honorable ami préoccupe un
grand nombre de gens, dont quelques hygié-
nistes. Il pourra constater toutefois, en se
renseignant sur ce sujet, qu'en général ceux

qui ont étudié la question sont convaincus
maintenant que la pasteurisation ne prive le
lait d'aucun élément essentiel à l'alimentation
du corps humain.

L'honorable M. BOURQUE: Mon honora-
ble ami a-t-il pris connaissance d'une décla-
ration récente parue dans les journaux à
l'effet que l'American Medical Association
s'est prononcée contre la pasteurisation du
lait?

L'honorable M. RING: En effet, mais on
m'informe que d'une façon générale, les per-
sonnes qui s'occupent de questions d'hygiène
sont d'avis que la pasteurisation" comporte
beaucoup d'avantages et ne diminue en rien
la valeur nutritive du lait.

Je pourrais citer d'autres exemples pour
prouver l'utilité d'associations du genre de
celles que j'ai mentionnées. J'en parle sur
la foi des connaissances que j'ai acquises en
ma qualité de nmédecin et pendant que j'étais
ministre. Je suis convaincu qu'elles sont tout
à fait aptes à jouer leur rôle et qu'en retour
des crédits qui leur sont votés le peuple re-
tire d'immenses avantages. J'ai tenu à parler
de la Ligue de la santé du Canada, parce que
je constate avec regret que la subvention
fédérale accordée à cet organisme a été ré-
duite de $20,000 qu'elle était autrefois, à $5,000.
Apparemment, le Gouvernement s'est cru au-
torisé à effectuer cette réduction, vu le grand
besoin d'argent pour l'achat d'avions et d'ar-
mes de toutes sortes, mais membre du Sénat
et partisan du Gouvernement, je n'hésite pas
à qualifier cette action d'économie mal pla-
cée. La Ligue accomplit un excellent travail
au Canada; les services qu'elle a rendus à
la province de Québec ont été reconnus par
le gouvernement provincial qui a décidé de lui
accorder une subvention.

Honorables sénateurs, je suis convaincu que,
d'année en année, au fur et à mesure que
nous acquerrons de nouvelles connaissances en
matière d'hygiène publique et que nous com-
prendrons de plus en plus la responsabilité
qui incombe à l'Etat à cet égard, le minis-
tère de la Santé nationale deviendra de plus
en plus important et rendra des services de
plus en plus utiles au pays. Et les autres
nations, j'en suis sûr, verront aussi leurs ser-
vices d'hygiène se développer de la même
façon.

(Sur la motion de l'honorable M. Bourque,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, je demanderais que le Sénat
suspende sa séance pour quelques minutes
pendant que je tâcherai de savoir s'il y a
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possibilité que les deux bills de crédits main-
tenant à l'étude à l'autre Chambre, nous
soient renvoyés ce soir.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

Après quelque temps, le Sénat se réunit de
nouveau.

AJOURNEMENT - SUSPENSION DES
PERMIS DE QUITTER LE PAYS-

DISCUSSION

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, les deux bills concernant
les crédits supplémentaires parviendront tout
probablement au Sénat, demain. On me dit
que la Chambre des communes les adoptera
sûrement ce soir. Dans les circonstances, je
proposerai que, lorsque le Sénat s'ajournera
ce soir, il reste ajourné jusqu'à deux heures
et demie, demain après-midi. La sanction
royale sera peut-être donnée un peu après
trois heures. Si la proposition agrée au
Sénat, je présente une motion en ce sens.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je ne prends pas la
parole pour m'opposer à la motion, mais pour
signaler une chose au leader de la Chambre,
ce qui me sera peut-être impossible demain.
Je veux parler de refus opposé aux personnes
qui demandent la permission de quitter le
pays pour aller en Angleterre s'enrôler dans
les services de guerre. Je sais qu'il faut re-
streindre les allées et venues des civils cana-
diens dans la zone de guerre. Un décret du
conseil, daté du 4 juin dernier, y pourvoit,
en stipulant que les civils, surtout les femmes,
n'y peuvent circuler qu'en vertu d'une per-
mission spéciale. Je crois savoir qu'on n'a
accordé de permis qu'aux membres des forces
armées,-les femmes ne peuvent faire partie
de ces forces,-et aux mineurs dont les
parents sont censés être outre-mer, et aussi,
je crois aux fonctionnaires publics du Canada.

La catégorie de gens dont je veux surtout
parler comprend les femmes désireuses de
s'enrôler dans les services territoriaux auxi-
liaires de la Grande-Bretagne. Comme nous
le savons tous, on épluche de plus en plus
la population de la Grande-Bretagne, on en-
rôle des hommes d'un âge mûr avancé et on
accepte en grand nombre les femmes ayant
les qualités nécessaires dans divers services
auxiliaires qui étaient réservés aux hommes,
jusqu'à ces derniers mois. La nécessité de
femmes dans les services de guerre en Grande-
Bretagne est universellement reconnue. Per-
sonne ne prétend qu'on n'en a pas besoin. On
opère un triage méticuleux parmi la popula-
tion féminine.

L'hon. M. DANDURAND.

Au pays, plusieurs femmes ont cherché à
s'enrôler dans ces services auxiliaires, simple-
ment pour servir et faire sa part dans le grand
conflit. J'ai en l'idée le cas d'une femme,-
il y en a plusieurs du même genre, je suppose,
-que l'un de ces services auxiliaires a ad-
mise dans ses rangs. A son arrivée, elle a
été immédiatement enrôlée, à cause de sa
compétence, y compris son habileté comme
chauffeur. Elle a subi un examen et a été
acceptée dans un service essentiel du front
de combat, sous réserve seulement de passer
un examen médical à son arrivée en Angle-
terre; sa fiche médicale d'ici indique qu'elle
ne peut manquer de subir avec succès une
telle épreuve. Rien d'autre ne peut être fait
au Canada pour la«rendre admissible. Non
seulement est-elle impatiente de partir, mais
elle supplie depuis près d'un an que cette
faveur lui soit accordée, non aux frais de
l'Etat, mais aux siens propres. Elle ne peut
obtenir du gouvernement canadien la permis-
sion de quitter le pays, ce qui me semble in-
excusable. Je ne me suis pas mis directe-
ment en communication avec le département
des Affaires extérieures parce que je n'avais
aucune raison de croire qu'une lettre de moi
obtiendrait de meilleurs résultats que les
demandes de ceux dont j'ai lu la correspon-
dance. La réponse est stéréotypée: "Voici le
décret du conseil. Nous devons restreindre
les exceptions aux mineurs et aux femmes at-
tachées aux armées." Les femmes ne peuvent
entrer dans l'armée et elles ne peuvent s'en-
rôler comme infirmières que si elles ont la
compétence voulue. On ignore catégorique-
ment et constamment le fait que cette per-
sonne qui sollicite l'autorisation de quitter
le pays a été acceptée par les services auxi-
liaires en Angleterre et qu'elle tient à partir.

Depuis des mois on oppose un refus à la
demande et je ne vois pas pourquoi. Il est
vrai que nous ne tenons pas à voir des femmes
circuler au hasard dans la zone de guerre
européenne. mais nous en sommes rendus à
un point où, dans bien des cas, les femmes
peuvent être aussi utiles que les hommes.
Nous n'avons pas de ces services auxiliaires
au Canada, bien que le temps puisse venir
où nous en aurons besoin. J'espère que cela
n'arrivera pas, mais si cela se produisait, la
situation serait alors pire pour nous qu'elle
ne l'est aujourd'hui. Pourquoi n'autoriserait-
on pas celles qui veulent entrer dans ces ser-
vices d'aller outre-mer? Ce refus me dépasse.
Les permis de quitter le pays relèvent du
département des Affaires extérieures. On
me dit qu'il y a 1,500 cas analogues. Le
département sait que cette personne a été
acceptée pour servir outre-mer. Les lettres
du département m'inclinent à croire que les
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autres femmes sont également compétentes.
En ce cas, pourquoi ne leur délivre-t-on pas
de permis?

Un passeport a été délivré dans ce cas parti-
culier, mais le ministère refuse, je le répète,
d'accorder le permis de quitter le pays. Non
seulement le refuse-t-il, mais il retient le
passeport envoyé pour l'obtention du permis
et l'expéditeur ne peut le ravoir. Cela sem-
ble indiquer que les fonctionnaires du dépar-
tement n'ont pas conscience de leurs obliga-
tions. Je n'en ai pas causé avec le leader de
la Chambre, de sorte qu'on ne peut s'attendre
qu'il soit au courant des faits, mais je tien-
drais à ce qu'il signale énergiquement le cas
au chef du département des Affaires exté-
rieures.

L'honorable M. DANDURAND: Je le
ferai avec ¯plaisir. Le très honorable sénateur
est d'avis que les fonctionnaires, s'en tenant
au décret du conseil, n'agiront pas. Je serais
fort surpris que le conseil ne soit pas au cou-
rant de la situation décrite par mon très
honorable ami, car c'est de là que l'interdiction
est partie. Je sais qu'à une certaine période
les autorités anglaises répugnaient à per-
mettre aux gens de passer en Angleterre pour
offrir leurs services, le besoin ne s'en faisant
pas alors sentir. Je conviens toutefois que la
situation a bien changé depuis. Je chercherai
à savoir si, après consultation avec les auto-
rités anglaises, le décret reste en vigueur du
fait de la décision des deux gouvernements.
J'essaierai d'obtenir le renseignement désiré
et, même si le Sénat s'est ajourné, je commu-
niquerai au très honorable représentant la ré-
ponse que j'aurai reçue du département des
Affaires extérieures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à 2 heures 30
minutes du soir.

SÉNAT

Vendredi 4 avril 1941.

Le Sénat se réunit à deux heures et demie
de l'après-midi, Son Honneur le président
étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu une commuiication du se-
crétaire adjoint du Gouverneur général l'in-
formant que le très honorable Lyman P. Duff,
juge en chef du Canada, en sa qualité de dé-
puté de Son Excellence le Gouverneur général

se rendra à la salle du Sénat, à trois heures
quinze minutes aujourd'hui, afin de donner la
sanction royale à certains bills.

BILL DES CRÉDITS DE GUERRE
SUPPLÉMENTAIRES DE 1940

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 25, intitulé: loi
ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa
Majesté pour la défense et la sécurité natio-
nales.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND, avec
la permission du Sénat, propose la deuxième
lecture du bill.

-L'objet de ce bill consiste à voter des
fonds pour acquitter des dépenses de guerre
qui ont été faites au cours de l'année finan-
cière 1940-1941. On se rappellera qu'au mois
d'août dernier le ministre des Finances dé-
clara, en demandant au Parlement de voter
700 millions de dollars qu'il lui faudrait peut-
être obtenir des crédits supplémentaires au
montant de 240 millions de dollars. Au mois
de janvier dernier, lors de la conférence fédé-
rale-provinciale sur le rapport Sirois, il laissr.
entendre que la somme requise serait d'environ
175 millions. Lors de la reprise des séances à la
Chambre il diminua ce montant à $150,000,000.
Cette semaine, après avoir fait une revision
minutieuse des dépenses, il présenta une de-
mande de crédits au Parlement encore dimi-
nuée, soit 135 millions de dollars, et cette
somme comprend $15,820,700 pour les dépenses
imprévues. Ce montant est de beaucoup moins
élevé que celui que le ministre avait prévu
l'an dernier. Nous constatons donc que nos
dépenses de guerre, abstraction faite des 15
millions demandés pour les imprévus, ont été
d'environ 815 millions de dollars.

Après cette très courte explication, je pro-
pose la deuxième lecture du bill.

L'honorable JAMES CALDER: Honorables
sénateurs, je suppose que ce bill ne comprend
que des dépenses de guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. CALDER: Comme la plus
grande partie de cet argent, si non pas tout,
a été dépensée, nous devons nous contenter,
je suppose, d'exprimer l'espoir qu'il l'a été à
profit et que dans les circonstances on a pra-
tiqué l'économie le plus possible.

La poursuite de la guerre entraîne des dé-
penses, et tous les honorables sénateurs sont
d'avis, j'en suis certain, que nous devons dé-
penser autant qu'il le faudra à cette fin. Les
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honorables membres sont convaincus que l'at-
titude présente du Canada est la bonne, -t
que nous ne devons pas hésiter à dépensei
tout l'argent requis et à déployer tous les
efforts nécessaires pour atteindre le but dé-
siré. Nous ne demandons seulement que le
Gouvernement, en préparant ses crédits et en
dépensant les fonds votés, exerce le plus grand
soin et prenne tous les moyens afin qu'on
emploie cet argent à bon escient et qu'on
pratique l'économie partout où ce sera pos-
sible.

Ce n'est pas le moment de critiquer ou de
causer du retard, mais le temps viendra où la
critique sera le mise. Il y en aura certes, car,
en somme, les hommes sont humains et ils font
des erreurs. Nous ne pouvons pas tous être du
même avis sur les mesures à prendre. Viendra
un jour où les obstacles disparaîtront et où
tous seront libres de dire ce qu'il leur plaira.
J'a.pprouve l'attitude prise par Churchill et
Beaverbrook en Angleterre. Ils ne craignent
pas la critique. Ils l'acceptent volonticrs si
elle est d'ordre pratique, et même, toutes
abservations quelles qu'elles soient. Ils sont
d'avis qu'elle est utile. Ils disent au Parle-
ment. aux journaux et au public: "Continuez.
Cela nous aide à contrôler, à mettre au point,
et à améliorer nos efforts quant à l'administra-
tion des affaires de l'Etbat" Cependant, il sem-
ble que dans certains milieux ministériels à
Ottawa on redoute la critique. Je ne parle pas
d'une critique d'ordre pratique, mais <le toutes
sortes. Je souhaite au Gouvernement de se
débarrasser de cette attitude et de tic pas
craindre la censure de toute sorte. Après tout,
il n'a rien à redouter si sa conduite est bonne.
Je me contente de formuler ces observations en
passant.

L'honorable M. HARDY: L'honorable sé-
nateur ne soutiendra pas. j'en suis certain, que
le Couvernement ne reçoit pas sa part raison-
nable de critiques, tant d'ordre pratique que
d'autres sortes.

L'honorable M. CALDER: Il n'y en a pas
eu beaucoup au Sénat au cours de la présente
session.

L'honorable M. HARDY: C'est vrai.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND avec
la permission du Sénat, propose la troisième
tecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

L'ion. M. CALDER.

BILL DES SUBSIDES N° 2

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill n° 57, intitulé: loi allouant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service publie de l'année financière expirant
le 31 mars 1941.

L'hon. M. CALDER.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la deuxième lecture du bill.

-Honorables sénateurs, avec la permission
du Sénat, je propose la deuxième lecture de ce
bill mainitenant. Il a également trait à des
dépenses effectuées au cours de l'année finan-
cière 1940-1941, qui s'est tenninée lundi der-
nier.

Cette mesure a pour objet le vote de
$78,744,584.32, afin de faire face aux demandes
de crédits des divers départements. Ces de-
niers ont tous été dépensés, et l'on a soigneu-
sement examiné ious les postes. J'ai l'impres-
sien que certains parmi eux ont été l'objet
de mandats spéciaux. La Chambre des com-
munes a adopté le bill, hier soir, après un
débat d'une heure ou deux seulement, avec
l'entente que lorsque la Chambre sera saisie
du budget principal des dépenses de la pré-
sente année financière, tout article de ce bill
pourra être discuté et critiqué. Cela est en
conformité de la proposition (le mon liono-
rable ami qui dirige l'opposition tet après-
midi (l'honorable M. Calder). Certaines des
dépenses incluses dans cette mesure sont con-
trôlables, les autres ne le sont point. Quoi
qu'il en soit. on nous demande simplement
d'approuver des paiements déjà faits.

L'honorable JAMES CALDER: Honora-
bles sénateurs. voilà une mesure annuelle pré-
sentée vers la fin de l'année financière. Nous
savons tous qu'il est impossible d'estimer
exactement quelles seront les dépenses de l'an-
née. Des circonstances imprévues surgissent,
et l'on constate que les crédits sont insuffi-
sants pour les travaux. Alors il faut émettre
des mandats, et cette mesure annuelle s'ensuit.
Une fois encore, comme l'a dit l'honorable
leader de la Chambre, on a déjà dépensé les
deniers. Tout en ne connaissant pas les dé-
tails, nous n'aurions rien à y gagner en discu-
tant ce bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose,
avec le consentement du Sénat, la troisième
lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 3e fois. et adopté.
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VACANCES DE PÂQUES
L'honorable RAOUL DANDURAND: Les

honorables sénateurs ont entendu le message
nous informant que le très honorable député
du Gouverneur général sera présent en cette
Chambre à trois heures et quart dans le but
de donner la sanction royale aux bills que
nous venons d'adopter, ainsi qu'à d'autres,
dont les plus importants sont le bill des cré-
dits accordant $1,300,000,000 aux fins de la
guerre durant la prochaine année et le bill
de finances provisoire habituel. Cette céré-
monie mettra fin pour le moment à notre
travail législatif.

La Chambre des communes a l'intention de
s'ajourner mercredi prochain jusqu'au 28 avril.
La rumeur avait couru que, avant l'ajourne-
ment, le ministre des Finances déposerait son
budget, mais il a. dit hier qu'il ne pourrait
pas le faire avant les vacances de Pâques.

Dans ces circonstances, je me suis demandé
quel travail les Communes nous enverraient
après s'être réunies de nouveau, le 28 avril,
car je suis convaincu qu'elles consacreront au
moins deux semaines , à la discussion du
budget. J'ai donc décidé de proposer que,
lorsque le Sénat lèvera sa séance ce soir, il
reste ajourné jusqu'au mardi 13 mai. à huit
heures du soir. Cela donnera aux Communes
deux semaines pour étudier le budget. Cela
étant, je n'oserais pas dire à mes collègues
qu'ils auront de quoi s'occuper le 13 mai. et
comme j'ai beaucoup de considération pour
les honorables sénateurs qui habitent loin de
la capitale, je les prierai de surveiller les tra-
vaux des Communes jusqu'à quelques jours
avant le 13 mai, afin de juger par eux-mêmes
s'il sera probable que nous aurons des bills à
étudier à notre retour. Si nous ne recevons
pas de projets de loi des Communes, nous
devrons temporiser durant quelques jours, et
peut-être nous ajourner de nouveau.

L'honorable M. ASELTINE: Ne pourrait-on
trouver quelque moyen d'informer les collègues
qui demeurent loin d'Ottawa s'il est absolu-
ment nécessaire qu'ils reviennent ici le 13?

L'honorable M. DANDURAND: J'y ai
pensé, et si, trois ou quatre jours avant le 13
mai, je puis...

L'honorable M. ASELTINE: Le courrier
aérien nous atteindrait en un jour ou deux.

L'honorable M. DANDURAND: Sauf erreur,
les honorables sénateurs désirent savoir si on
pourrait les informer de l'opportunité d'at-
tendre la décision du Sénat le 13 mai. Je
verrai ce que je puis faire à ce sujet.

L'honorable M. ASELTINE: Quelques-uns
parmi nous doivent voyager durant quatre
jours avant d'arriver à Ottawa.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que je n'oublie pas, et je ferai de mon mieux
pour obliger mes collègues de l'extrême Ouest
et de l'extrême Est, en leur apprenant ce que
le Sénat pourra faire le 13 mai. Telle est ma
motion.

L'honorable M. HAIG: Est-ce que l'avis
dont parle l'honorable sénateur sera envoyé
également à ceux d'entre nous qui habitent
le Manitoba?

L'honorable M. DANDURAND: Si cet avis
atteint-les membres qui demeurent dans des
régions plus éloignées que le Manitoba, il
parviendra certainement aux sénateurs qui
vivent dans cette province.

L'honorable M. HAIG: Si vous l'envoyez,
ils le recevront sans doute.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
L'association de la presse canadienne pourrait
accepter mon avis qui embrasserait tout le
pays.

L'hon. M. HAIG: Voici ce que j'ai à l'idée.
On pourrait demander au très compétent greffier
du Sénat de nous envoyer un message con-
tenant le renseignement d'après lequel nous
pourrions juger nous-mêmes si oui ou non nous
devrons être ici le 13 mai. Avant notre réunion
au mois de mars, il a eu la bienveillange de
m'envoyer, à ma demande, un télégramme,
contenant un renseignement très exact et très
utile.

L'honorable M. DANDURAND: Son Hon-
neur le Président, le greffier et moi-même
assumerons une certgine responsabilité à cet
égard.

J'ajouterai que, dans le cas où quelque situa-
tion urgente sufrgirait d'ici au 13 mai, Son
Honneur le Président est revêtu d'assez d'au-
torité pour nous rappeler ici. Naturellement,
cette décision coïnciderait avec la réouverture
de la Chambre des communes.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable sir Lyman P. Duff, député
du Gouverneur général, étant venu et s'étant
assis au pied du trône, et la Chambre des
communes étant venue avec son Orateur, il
plaît au très honorable député du Gouverneur
général de donner la sanction royale aux bills
suivants:

Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté
le roi et la Corporation de la cité d'Ottawa.

Loi modifiant la Loi des viandes et conserves
alimentaires. (Poissons et coquillages).

Loi modifiant la Loi du poinçonnage des mé.
taux prévieux.
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Loi concernant la nomination de vérificateurs
pour les Chemins <le fer Nationaux.

Loi modifiant la Loi sur les Lignes aériennes
Trans-Canada. 1937.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1942.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1941.

Loi ayant pour objet d'accorder <le l'aide à
Sa Majesté pour la défense et la sécurité na-
tionales.

Loi ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa
Majesté pour la défense et la sécurité natio-
nales.

Les membres des Communes se retirent.
Il plaît au très honorable le député du Gou-

verneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 13 mai,
à huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 13 mai 1941.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

IAN BLADEN BUCKLEY

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. MURDOCK dermande au
Gouvernement:

1. Ian Bladen Buckley, de Montréal. quel-
quefois appelé John Bladen Buckley, est-il lieu-
tenant en service actif dans l'armée canadienne
<le Sa Majesté?

2. Ian Bladen Buckley. quelquefois appelé
John Bladen Buckley, était-il lieutenant dans
l'armée de Sa Majesté à Kingston (Ontario),
en mai 1940? Dans l'affirmative, entre quelles
dates a-t-il été en service à Kingston?

3. (a) Le lieutenant Buckley était-il en ser-
vice à Petawawa en août 1940? Dans l'affirma-
tive, avait-il une permission le s'absenter le 6 et
le 7 août 1940, ou était-il en service à ces dates?

(b) S'il était en congé. depuis quelle date et
quelle heure jusqu'à quelle date et quelle heure
durait son congé?

4. (a) Le lieutenant Buckley était-il en ser-
vice à Petawawa ou en congé le vendredi, 9
août 1940?

(b) S'il était en congé, depuis quelle date et
quelle heure et jusqu'à quelle date et quelle
heure durait son congé?

5. (a) Le lieutenant Buckley était-il en ser-
vice à Patawawa ou en congé le vendredi, 16
août 1940?

(b)S'il était en congé, depuis quelle date et
quelle heure et jusqu'à quelle date et quelle
heure durait son congé?

6. (a) Le lieutenant Buckley était-il en ser-
vice à Petawawa ou en congé le vendredi, 6
septembre 1940?

(1 S'il était en congé, depuis quelle date et
quelle heure et jusqu'à quelle date et quelle
heure durait son congé?

L'lion. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai ob-
tenu une réponse à l'intention de l'honora-
ble sénateur. La voici:

1. Oui.
2. Oui; du 22 mars 1940 au 23 mai 1940.
3. a) Oui. b) Il était au camp de Peta-

wawa aux dates mentionnées. Les archives
n'indiquent pas qu'il ait été absent en congé
à ces dates, mais après l'accomplissement des
devoirs de la journée il peut avoir obtenu
une permission verbale du Commandant de
la batterie, et dans ce cas il serait tenu d'être
de retour avant le réveil, le lendemain.

4 et 5. Répondu sous le n° 3 b).
6. a) En permission. b) Aucune donnée à

ce sujet. Voir aussi le n° 3 b).

ALICE WEILL SEDLAK

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. MURDOCK demande au
Gouvernement:

1. A quelle date Alice Weill Sedlak a-t-elle
obtenu l'autorisation temporaire d'entrer au Ca-
nada?

2. A quelle date un avocat, représentant Alice
Weill Sedlak, a-t-il fait des représentations au
Gouvernement au sujet d'un divorce que Mada-
me Sedlak désirait obtenir?

3. A quelle date le Comité des divorces du
Sénat a-t-il, pour la première fois, entendu des
représentations de la part de Madame Alice
Weill Sedlak, et quelle décision le Comité des
divorces a-t-il prise à cette époque?

4. A quelle date un changement s'est-il pro-
duit dans le statut que "l'autorisation tempo-
raire" faisait à Madame Alice Weill Sedlak?

5. D'après les lois du Canada, un divorce
peut-il être accordé à une personne qui ne ré-
pond pas à la définition (le "sujet canadien",
contenue dans la Loi d'immigration?

6. D'après la loi, un pétionnaire peut-il obte-
nir un divorce contre un défendeur qui n'a ja-
mais mis le pied sur le sol canadien, à la suite
d'une preuve entièrement présentée par des per-
sonnes qui ne sont pas "citoyens du Canada"?

L'honorable M. DANDURAND: Voici la
réponse à ces questions:

1. Madame Sedlak a été admise tempo-
rairement au Canada, à Lacolle (Qué.), le
15 septembre 1939.

2 et 3. Aucun renseignement.
4. Le permis de séjour temporaire de Ma-

lame Sedlak fut rendu permanent en vertu
du décret du conseil, C.P. 408, le 31 janvier
1940.

5 et 6. Aucun renseignement.

CHEMINS DE FER NATIONAUX-CANA-
DIENS-CENTRALISATION DU

CONTRÔLE DU TRAFIC

RÉPONSE À UNE DEMANDE DE RENSEIGNE-
MENTS

L'honorable M. RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, l'honorable représen-
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tant de Westmoreland (l'honorable M. Black)
a posé une question concernant la centrali-
sation du contrôle du trafic. J'ai dit alors que
je m'efforcerais d'obtenir les renseignements
qu'il désirait. J'ai reçu la réponse suivante
du ministère des Transports à ce sujet:

Avant la déclaration des hostilités, on a fait
un relevé du réseau entre Pacifie Junction et
Truro, parce que c'était probablement cette
partie du National-Canadien qui serait surchar-
gée par le trafic de guerre. On apporta certai-
nes améliorations à des voies de garage, etc.,
mais ,par suite du lourd trafic résultant de la
guerre, il faut de nouveaux aménagements. Il
serait très difficile de doubler cette partie de la
voie, et de plus cette entreprise coûterait très
cher et demanderait presque deux ans. La di-
rection du chemin de fer a, en conséquence, dé-
cidé de centraliser le contrôle du trafic entre
Pacific-Junction et Truro.

La centralisation du contrôle du trafic est une
méthode qui permet de faire circuler les trains
sur une partie du réseau ferroviaire sans ins-
truction du chef du mouvement des trains. Un
simple opérateur, posté à un endroit central,
fait la manoeuvre des aiguilles et des signaux
sur la ligne par une commande à distance, mue
électriquement. De fait, il donne des instruc-
tions à tous les trains sur la ligne par sa com-
mande de tous les signaux. Il manoeuvre égale-
ment les aiguilles des voies de garage pour les
trains qui se rencontrent ou qui se dépassent.
Un diagramme -éclairé à l'électricité est placé en
avant de l'opérateur et lui indique l'endroit où
se trouve chaque train sur la ligne, et la situa-
tion relativement à chaque signal et aiguille. Ce
système est enclenché de manière que l'opérateur
ne puisse pas disposer les signaux et les aiguilles
incorrectement. Voici quelles sont les princi-
pales fine visées par la centralisation du con-
trôle du trafic: en premier lieu, rendre le fonc-
tionnement plus expéditif, et ainsi augmenter
la capacité du réseau, et, en second lieu, bien
que ça ne soit pas moins important, augmenter
la sécurité de l'exploitation.

Depuis 1927, quarante chemins de fer ont ins-
tallé ce système au Canada et aux Etats-Unis
sur des parcours de longueur différente, dont
plusieurs de plus de 100 milles. En voici quel-
ques exemples types:

Milles
Chemin de fer Emplacement de parcours

Boston & Maine-Rigby, Maine-
Dover, N.-H . ..................... 109

C.B. & Q.-Denver-Akron, Colorado. 111
D. & H.-Schenevus-Delanson, N.-Y.. 94
Pennsylvania-Ben Davis, Ind-West

Casey, Il]. ...................... 129

La commande et la manoeuvre à distance des
signaux et des aiguilles n'est pas une chose nou-
velle au Canada. Il y a plusieurs installations
qui fonctionnent de cette manière au Canada
à des endroits où la température est la même
ou est plus inclémente que celle qui sévit sur la
ligne entre Moncton et Truro. Le fait que la
centralisation du contrôle se trouve à une dis-
tance considérable de l'aiguille ou du signal ne
change pas les principes fondamentaux du fonc-
tionnement de cette installation.

Si ce n'était du trafic attribuable à la guerre,
il n'y aurait pas lieu d'augmenter la capacité
des aménagements de la ligne entre Pacifie-
Junction et Truro par l'installation d'appareils
de centralisation du contrôle du trafic. On ne

peut en conséquence considérer l'entreprise que
comme une dépense imputable directement à la
guerre. Après la fin des hostilités cet outillage
pourra être de quelque utilité à cet endroit ou
transporté ailleurs sur le réseau du National-
Canadien.

Le coût estimatif de la centralisation du con-
trôle du trafic, à savoir $1,200,000, est le coût
global de l'entreprise, y compris la prime sur le
change américain, les droits et les impôts. On
affectera environ la moitié de cette somme au
paiement des ouvriers et à l'achat de matériaux
canadiens.

Si on juge par le volume actuel du trafic les
économies d'exploitation suffiront à payer l'in-
térêt et la dépréciation sur le coût d'installa-
tion de la centralisation du contrôle du trafic.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable leader a-t-il dit que cette dépense des
chemins de fer Nationaux du Canada sera
imputée sur le compte de guerre parce que
c'est le trafic supplémentaire qui rend cette
dépense nécessaire?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas que mon très honorable ami ait bien saisi
le sens de cette déclaration. Voici ce qui y
est dit:

Si ce n'était du trafic attribuable à la guerre,
il n'y aurait pas lieu d'augmenter la capacité
des aménagements de la ligne entre Pacifie-June-
tion et Truro par l'installation d'appareils de
centralisation du contrôle du trafic. On ne peut
en conséquence considérer l'entreprise que
comme une dépense imputable directement à la
guerre. Après la fin des hostilités cet outillage
pourra être de quelque utilité à cet endroit ou
transporté ailleurs sur le réseau du National-
Canadien.

Le coût estimatif de la centralisation du con-
trôle du trafic, à savoir $1,200,000, est le coût
global de l'entreprise, y compris la prime sur
le change américain, les droits et les impôts.
On affectera environ la moitié de cette somme au
paiement des ouvriers et à l'achat de matériaux
canadiens.

Si on juge par le volume actuel du trafic les
économies d'exploitation suffiront à payer l'in-
térêt et la dépréciation sur le coût d'installa-
tion de la centralisation du contrôle du trafic.

. Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose que ce texte veut dire que cette entre-
prise doit être imputée sur les dépenses de
guerre. Je n'y vois aucune autre significa-
tion et je demanderais à l'honorable leader
de veiller à ce que la comptabilité nettement
erronée que nous laisse prévoir cette réponse
ne devienne pas un fait accompli. En fait,
si vous tenez cela pour une dépense de guerre,
il vous faudra porter toutes les recettes sup-
plémentaires encaissées par le National-Cana-
dien par suite du trafic de guerre au crédit
du compte de guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Je me suis
contenté de lire la réponse que m'a fait tenir
le ministère des Transports et je ne tenterai
pas de discuter les raisons qui motivent cette
manière d'agir. Vu que les affaires des che-
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mins de fer Nationaux du Canada sont étu-
diées par un corps qui est, de fait, un comité
permanent de l'autre Chambre, ce comité
pourrait fort bien étudier cette question.

FEU LE SÉNATEUR TAYLOR

HOMMAGES À SA MÉMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, j'ai le triste devoir d'in-
former officiellement notre Chambre du décès
de l'honorable J. D. Taylor dans des cir-
constances des plus pénibles.

Au cours de sa carrière, le sénateur Taylor
a été journaliste, soldat et membre du Parle-
ment. C'est au journalisme qu'il a consacré
la plus grande partie de sa vie. Il fut d'abord
attaché au Citizen d'Ottawa et fut plus tard
représentant de journaux d'Ottawa et de
Montréal à la tribune des journalistes de la
Chambre des communes. Il se rendit dans la
Colombie-Britannique en 1892 et fit ses dé-
buts au Colonist de Victoria. Il entra au
service du British Columbian, de New-West-
minster, en 1900. Or, nous avons reçu aujour-
d'hui un numéro spécial de ce journal qui
célèbre son Sie anniversaire. Le sénateur
Taylor dirigea le British Columbian pendant
quarante et un ans. Il se distingua dans le
journalisme par la clarté de l'expression et la
concision du style.

Il prit part à la rebellion du Nord-Ouest en
1885. Il fut créé lieutenant-colonel en 1913.
En 1916, il recruta et conduisit outre-mer le
131e bataillon. Dans la carrière militaire, il
sut mériter l'admiration dle ses supérieurs et
le dévouement de ses hommes.

Le sénateur Taylor a commencé sa carrière
parlementaire en 1908. Quatre années plus
tôt, il avait brigué les suffrages des électeurs
<le N'v-Westminster, mais n'avait pas été élu;
il le fut cependant en 1908 et de nouveau en
1911. Il faisait encore partie de la Chambre
des connunes quand il fut nommé au Sénat
en 1917. Il ne m'a pas été donné de suivre
sa carrière de député aux Communes. D'au-
tres honorables sénateurs (le ce côté-ci et
mon très honorable vis-à-vis (le très hono-
rable M. Meiglien) ont probablement pris
place avec lui sur le parquet de l'autre Cham-
bre. Quoi qu'il en soit. j'ai eu ici, au Sénat,
l'occasion d'écouter plusieurs des discours pro-
noncés par le sénateur Taylor et de remar-
quer la splendide formation qu'il avait reçue
dans le journalisme. En effet, il était bien au
courant de toutes les questions du passé et
du présent car il y consacrait un éditorial
dans l'édition quotidienne de son journal. J'ai
souvent observé que les journalistes font d'ex-
cellents parlementaires à cause de la conci-

L'hon. M. DANDURAND.

sien avec laquelle ils expriment leurs vues et
le sénateur Taylor, c'est indiscutable, excellait
dans ce domaine.

Je désire exprimer aux membres de sa fa-
mille mes plus vives condoléances.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, l'événement le plus
triste dont j'ai eu connaissance depuis quel-
ques années est sans contredit la mort, dans
des circonstances bien tragiques, de J. D. Tay-
lor.

Le souvenir que je garde de lui remonte jus-
qu'à la législature de 1908-1911,-car .c'est en
1908 qu'il avait été élu à la Chambre des com-
munes, en même temps que moi et d'autres.
Je revois encore l'homme vigoureux, dans la
force de l'âge, qui fit alors son apparition sur
la scène fédérale. Ma mémoire me le repré-
sente, dans ces jours-là, plus clairement et plus
fidèlement que l'impression que j'ai de lui de-
puis que nous faisons tous deux partie du
Sénat, car ici il s'est montré plus silencieux,
plus pensif et n'a pris part que rarement à nos
discussions. Ceux d'entre nous qui ont siégé
avec lui dans l'autre Chambre ne pouvaient
s'empêcher de remarquer qu'il ne parlait que
sur les questions qu'il connaissait très bien. Je
ne me rappelle pas qu'il ait pris part aux dé-
bats d'une manière générale, mais je n'ai pas
oublié la sincérité et la claire vision qu'il ap-
portait à la discussion des questions qu'il con-
ntaisait à fond, ni la simplicité et la pureté (le
-i dittion. Le leader de la Chambre l'a rap-
pelé, il sut toujours mettre à profit l'expérien-
'e acquise dans le journalisme. Son style était
droit. simple, lueide et convainquant. Ceux
(l'entre nous qui ont eu l'avantage, je devrais
<lire l'habitude, de lire ses articles publiés dans
le quotidien qu'il a dirigé avec tant d'habileté
et de succès pendant plus de quarante ans a
%-ent qu'il apportait à la rédaction ele ses édita-
iaux le même esprit, la niême simplicité et la
même détermination de n'écrire que ce qui
pouvait l'aider à atteindre le but visé.

J'aimais beaucoup J. D. Taylor et tous ceux
qui avaient pour lui de l'affection ne peuvent
que regretter amèrement que ses dernières
heures aient été entourées d'une telle angoisse
et d'un tel mystère. C'était un homme dans
tte la force du mot et il avait l'allure virile.

C'était un tireur de première classe et un sol-
dat de marque. Si les années de sa jeunesse
avaient été marquées par des circonstances
comme celles que nous traversons aujourd'hui,
il aurait certainement tenu un rôle de premier
plan. Pour les services rendus à titre de fan-
tassin,-il avait alors vingt ans,-lors de la ré-
bellion de Riel, il reçut de son Souverain un
témoignage d'appréciation dont il fut fier
toute sa vie.
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Ce qui m'attriste encore, c'est que l'automne
dernier il perdit son fils unique,-événement
dont pour des raisons insondables, je ne fus
pas mis au courant. Cette perte a dû être
pour lui l'épreuve maximum que l'âme humai-
ne peut supporter. Il fondait de grandes espé-
rances sur ce fils. Celui-ci l'avait déchargé des
soucis des affaires et il comptait sur lui pour
maintenir ce qu'il tenait pour une institution
-le journal auquel il avait consacré toute sa
vie. L'épouse du sénateur Taylor est décédée
il y a quatre ans. On peut dire que les épreu-
ves ne lui ont pas manqué depuis assez long-
temps. Il ne s'est jamais plaint, cependant, et
jamais il n'a laissé voir qu'il avait droit à de la
sympathie ou à des attentions particulières.
Je ne me rappelle pas qu'il ait, au cours des
années passées, demandé quoi que ce soit. Il
avait confiance en lui-même et était indépen-
dant. Il avait le sens de la liberté et savait
qu'elle lui imposait l'unique devoir de forger
lui-même sa propre destinée.

Nous nous unissons pour exprimer à ses
deux filles nos bien sincères et durables con-
doléances.

(Le Sénat s'ajourne à demain à trois heures
de l'après-midi.)
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Mercredi 14 mai 1941.
Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
TROISIÈME LECTURE

Le bill Z, intitulé: Loi concernant la
Consolidated Fire and Casualty Insurance
Company-L'honorable M. McGuire.

Le bill C2, intitulé: Loi constituant en
corporation la Corporation Episcopale Catho-
lique Romaine de la Baie James-L'honorable
M. Coté.

BILL CONCERNANT LA JURIDICTION
DANS LES PROCÉDURES DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Copp présente le bill N2,
intitulé: Loi modifiant la loi concernant la
juridiction dans les procédures de divorce,
1930.

(Le bill est lu pour la première fois.)

L'honorable M. BALLANTYNE: Expli-
quez-vous.

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, en vertu de la loi actuelle, lorsqu'une
femme mariée est abandonnée par son époux,
elle ne peut instituer des procédures de di-
vorce que dans la province où son mari était
domicilié avant de l'abandonner. Dans la
pratique, cette disposition a causé des diffi-
cultés considérables, car, à la suite d'un tel
abandon, il se peut que l'épouse soit forcée
de changer de province. Le but de la modi-
fication est de permettre à l'épouse abandon-
née d'instituer des procédures de divorce dans
la province où elle réside à la date de l'insti-
tution des procédures.

CONFÉRENCES DES ASSOCIATIONS DE
LA DÉFENSE

DEMANDE DE DéPÔT DE DOCUMENT

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que la Chambre ordonne la communication

des procès-verbaux de toutes les réunions tenues
à Ottawa par la conférence des associations de
la défense en 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936.

L'honorable M. DANDURAND: J'ignorais
je l'avoue, qu'il eût existé une conférence des
associations de la défense de 1932 à 1936. Mon
très honorable ami veut-il expliquer quelle
est sa nature et comment elle a été consti-
tuée?

Le très honorable M. MEIGHEN: La con-
férence est un organisme bien connu, créé à
la demande du ministère de la Défense na-
tionale,, je pense. On n'aura pas de peine
à identifier l'organisme. Les procès-verbaux
relèvent de l'Etat.

L'honorable M. DANDURAND: Etait-ce
un organisme privé?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!
non. Je ne puis exposer la nature exacte de ses
relations avec l'Etat, mais il se rattache au
ministère de la Défense nationale et ses pro-
cès-verbaux sont en la garde de ce ministère.

L'honorable M. DANDURAND: Cet orga-
nisme a-t-il été établi par décret du conseil ou
en vertu d'une loi, ou est-ce simplement une
association bénévole?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ignore
si la conférence a été organisée sous l'empire
d'une loi, mais je sais que les diverses associ-
ations de la défense se réunissent sous la
direction du ministère de la Défense natio-
nale et présentent des voeux. On a consigné
ces vœuy et. je le répète, l rministère a la
garde des procès-verbaux. Tels sont les ren-
seignements qu'on m'a fournis. Je ne pour-
rais m'attendre à l'exécution de cet ordre,
va sans dire, si le Gouvernement n'a aucune
autorité sur la conférence, mais je suis sûr
qu'il en a.
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L'hoorale M. DANDURAND: La confé-
ren e comprend-elle des associations de la
défe n-e des diverses provinces ou c'Ottawa
seulement?

Le très honorable 'M. MEIGHEN: L'or'ga-
nismie a 'té créé sous l'inspiration. et la direc-
tion du ininîstère.

L'honorabie M. DANDURAND: Je ne
m'oppoe •pas à la motion.

Le très ioniorale NI. MEIGHEN: La con-
férenue se, compose surtout de hauts fone-
tionnaires des minitères.

(La motion est adoptée.)

BILLS DINTERET PRIVE

L'honorable M. HAYDEN propose:
Que les frais parlementaires versés à l'égard

du bill C, intitulé "Loi constituant en corpo-
ration la mission ukrainienne catholique du
Très Saint Rédempteur", soient remboursés à
MM. Ewart, Scott, Kelley et Howard. Ottawa,
Ontario, avocats des pétitionnaires, moins les
frais d'impression et de traduction.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRES LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président-du
comité des divorces, dépose les bills suivants
qui ont été lus séparément pour la première
fois:

Bill 02, loi pour faire droit à Gertrud
Kohn Storper.

Bill P2, loi pour faire droit à Frederick
William James Hobbs.

AJOURNEMENT-SÉANCES DU
COMITÉ DE LA BANQUE ET

DU COMMERCE

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, je propose que quand le
Sénat s'ajournera cet après-midi, il reste
ajourné jusqu'à mardi prochain, le 20 cou-
rant, à 8 heures du soir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Fort
bien. Il me semble, cependant, que le comité
de la banque et du commerce doit se réunir
immédiatement après l'ajournement. Je sup-
pose qu'il a la faculté de tenir ses séances
pendant les ajournements.

L'honorable M. DANDURAND: Je tiens
pour acquis que le comité de la banque et du
commerce, lequel s'est ajourné ce matin
jusqu'après la séance du Sénat cet après-
midi, a la faculté de siéger après la séance
de la Chambre. Je rappelle aux honorables

Le très hon. M. MEIGHEN.

membres du comité que cet organisme se
réunira de nouveau immédiatement après
l'ajournement du Sénat.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajouine à mardi prochain, à

8 heures dui soir.

SÉNAT

Mardi 20 mai 1941.

Le Sénat se réunit à 8 boutes du soir, Son
Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL PRIVE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. HAIG présente, au nom du
président du comité permanent des banques et
du commerce, le rapport de ce comité sur le
bill E2 intitulé: Loi concernant la "United
Grain Growers Limited".

-Honorables Sénateurs, le comité a examiné
ce projet de loi et y a apporté certaines modi-
fications.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ces
amendements seront-ils étudiés?

L'honorable M. HAIG: Avec lassentiment
du Sénat, dès maintenant.

(Sur la motion de l'honorable M. Haig les
amendements sont adoptés.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. HAIG propose la troisième
lecture de ce projet de loi.

La motion est adoptée et le bill, lu pour
la troisième fois, est adopté.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET TROISIÈME
LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, présente les bills suivants
qui ont été lus séparément pour les première,
deuxième et troisième fois et adoptés sur di-
vision:

Bill Q2, intitulé: loi pour faire droit à Vi-
vienne Rhodes Whitaker Storey.

Bill R2, intitulé: loi pour faire droit à Dora
Lemisch Boyer.

Bill S2. intitulé: loi pour faire droit à Muriel
Mary Murphy Carvey.

Bill T2, intitulé: loi pour faire droit à Eileen
Henrietta Seville Orchin.
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Bill U2, intitulé: loi pour faire droit à
Edythe Gertrude Dover Schawl.

Bill V2, intitulé: loi pour faire droit à Agnes
Mary Johnson Messett.

Bill W2, intitulé: loi pour faire droit à
Manson Wilton Roach.

BILL PRIVÉ

REMISE DE TAXES

L'honorable M. COTÉ propose:

Que les taxes parlementaires versées relati-
vement au Bill C2, intitulé: "Loi constituant
en corporation la Corporation Episcopale Catho-
lique Romaine de la Baie James" soient rem-
boursées à MM. Belcourt et Genest, avocats,
Ottawa, Ontario, procureurs des pétitionnaires,
moins les frais d'impression et de traduction.

-Honorables Sénateurs, comme le laisse en-
tendre le titre de ce projet de loi, cette corpo-
ration est une institution religieuse. Il est
d'usage, dans les cas de ce genre, de remettre
les taxes parlementaires, moins les frais d'im-
pression et de traduction.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA JURIDICTION
DANS LES PROCÉDURES DE DIVORCE

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
-AJOURNEMENT DU DÉBAT

L'honorable A. B. CO.PP propose la deux-
ième lecture du bill N2, intitulé: loi modi-
fiant la loi concernant la juridiction dans les
procédures de divorce, 1930.

L'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Honorables Sénateurs, ce projet de loi a pour
objet de modifier la loi actuelle concernant la
juridiction dans les procédures de divorce. Or,
cet amendement me semble certainement être
de la plus haute importance et nous ne de-
vrions pas l'adopter sans l'examiner avec beau-
coup de soin. Le texte de la présente loi à ce
sujet est cité en entier dans les notes expli-
catives qui accompagnent le bill. En y jetant
un coup d'œil, on constate qu'aux termes de
cette loi concernant la juridiction dans les pro-
cédures de divorce toute épouse abandonnée
qui désire intenter des procédures en divorce
contre son mari doit s'adresser aux tribunaux
de la province dans laquelle les époux avaient
leur domicile immédiatement avant l'abandon.
En d'autres termes, l'épouse abandonnée ne
peut s'adresser qu'aux 'tribunaux de la province
dans laquelle son mari avait son domicile. On
projette de modifier cette disposition et d'ac-
corder à l'épouse abandonnée le droit de
s'adresser aux tribunaux ayant juridiction en
matière de divorce dans une province quel-
conque du Dominion et d'y intenter des pro-
cédures en divorce.

Cette modification est très grave et les
raisons qu'on en donne dans les notes expli-
catives sont, je suppose, les seules qui peu-
vent motiver la présentation de ce bill. On
y lit ce qui suit:

Actuellement, la loi stipule qu'une femme peut
intenter une telle action seulement dans la
province où demeurait le mari immédiatement
avant l'abandon. Cette exigence de la loi suscite
de graves embarras à la femme mariée aban-
donnée qui, à cause d'un tel abandon, a pu être
obligée d'aller habiter une -province autre que
celle où elle a été abandonnée. Il n'est pas rai-
sonnable que cette femme soit obligée d'intenter
l'action dans l'autre province.

Je ne vois rien de déraisonnable là-dedans.
C'est dans l'autre province qu'elle -avait son
domicile, et c'est aussi dans cette province
que les époux ont vécu ensemble. Le choix
n'était peut-être pas celui de l'épouse, mais
elle y avait consenti et elle doit tenir cette
province pour celle de son domicile tout
autant que son mari

On dit, cependant, que c'est ennuyeux et
qu'elle ne devrait pas être tenue de se dé-
placer, de sortir de la province qu'elle habite
maintenant pour aller intenter des procédu-
res ailleurs. S'il est ennuyeux pour elle
d'avoir à intenter ces procédures dans sa
propre province, la chose le sera certainement
autant pour le mari qui devra subir son
procès dans une autre province. On se rend
facilement compte qu'on ne peut avoir beau-
coup de compassion pour un homme qui a
abandonné son épouse. Mais .il ne s'agit pas
ici d'une question de compassion; mais bien,
à mon sens, d'une question de simple justice.
Si on l'accuse d'avoir violé les lois du ma-
riage au point de justifier le divorce, il a
alors le droit, ce me semble, d'obtenir que
cette cause soit entendue à l'endroit qu'il
habite et où, vraisemblablement, il se trou-
vait quand il s'est rendu coupable de cette
violation. Si, au lieu d'une violation des lois
du mariage, il s'agissait d'un délit criminel,
quelque légère qu'en puisse être la sanction,
on devrait lui faire subir son procès là où
le délit a été commis. Pourquoi le fait de
juger un procès pour violation des lois du
mariage dans la même province comporterait-
il des difficultés?

Mais le mari et la femme ne sont pas les
seuls intéressés et les seuls à en souffrir.
D'autres personnes ont aussi le droit qu'on
s'occupe d'elles et peut-être plus encore que
les parties en cause elles-mêmes; je veux
parler des témoins. Si l'épouse abandonnée
intente des procédures en divorce complet
pour la seule raison qui motive actuellement
de telles procédures, cette violation devra
nécessairement avoir été commise par le mari
là où il vit et les témoins doivent venir des
environs. En supposant que le délit aurait
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été commis dans la Nouvelle-Ecosse, ne se-
rait-il pas ennuyeux pour les témoins domi-
cilés dans cette province d'avoir à se dé-
placer et à se rendre peut-être dans la Co-
lombie-Britannique pour l'instruction de cette
cause si c'est dans cette province que l'épouse
a intenté les procédures en divorce? Je suis
porté à croire que les dispositions de ce bill
donneront lieu à dix fois plus de difficultés
pour des personnes innocentes que celles que
peut causer la loi actuelle à l'épouse aban-
donnée.

Il ne s'agit pas, cependant, uniquement de
difficultés. Il y a aussi, je le crois fermement,
une question d'intérêt public à savoir si une
femme doit ou ne doit pas avoir le droit
d'opter pour la province de son choix pour
intenter des procédures de divorce. C'est
bel et bien ce droit que ce projet d'amende-
ment conférerait à l'épouse. L'unique objet
du bill est de modifier la loi afin de permet-
tre à l'épouse d'intenter des procédures dans
la province qu'elle habite au moment où elle
les intente. Il n'est pas nécessaire qu'elle
y ait vécu une seule journée avant d'entamer
les poursuites judiciaires. Il lui suffit de se
trouver en personne dans la province où
elle traduit son mari en justice et les tri-
bunaux de cette province ont alors la juri-
diction voulue pour entendre et juger l'af-
faire.

Pensons aux conséquences qui découleront
de l'adoption de l'amendement projeté. Toute
femme abandonnée pourrait ainsi, après avoir
consulté son avocat, décider dans laquelle
des sept provinces canadiennes où les tribu-
naux sont autorisés à entendre les causes de
divorce elle aimerait faire juger sa demande
en divorce. Une fois qu'elle a pris une dé-
cision, les documents nécessaires à l'introduc-
tion de l'instance pourraient être préparés
dans le bureau d'un avocat et cette femme
pourrait les transporter dans son sac de
voyage. Puis, dès qu'elle serait rendue à la
gare déterminée dans la province choisie elle
n'aurait qu'à monter dans un taxi, à se faire
conduire à la Cour et y intenter les procé-
dures d'usage. En effet, elle résiderait dans
cette province au moment où les poursuites
ont été commencées; elle n'aurait pas besoin
de s'y rendre la veille. Ce serait aller bien
loin que d'adopter cet amendement. Les jour-
naux nous parlent souvent des divorces ob-
tenus à Reno. mais la loi exige, même dans
le Nevada, que la personne intéressée de-
meure quelque temps dans cet Etat avant
que les tribunaux aient la compétence néces-
saire.

Dans les circonstances que je viens d'indi-
quer, quelle juridiction pourraient avoir sur
l'époux absent les tribunaux de la province
choisis par l'épouse? Il est fort probable que

L'hon. sir AYLESWORTH.

le mari serait content de se débarrasser de sa
femme et il ne chercherait pas à se défendre;
mais, s'il s'agit d'un homme qui tient quelque
peu à sa réputation, s'il est innocent de la
faute dont on l'accuse et s'il veut se défendre,
il a parfaitement le droit de dire aux tribunaux
de cette province: "Je n'ai jamais mis le pied
dans cette province et vos tribunaux n'ont
pas le pouvoir d'annuler mon contrat de ma-
riage".

Indépendamment de toute question de juri-
diction ou du droit du Parlement fédéral de
conférer la juridiction dans une question de ce
genre, est-il opportun que le Parlement au-
torise une procédure du genre de celle que
cet amendement permettrait certainement? Ce
bill ne renferme aucune disposition empêchant
une femme d'avoir recours à un autre tribu-
nal si elle échouait dans le premier. Si son
choix n'a pas été heureux, si elle ne réussit
pas lors des premières procédures, elle n'a
qu'à se rendre dans la province voisine. Elle
peut les visiter l'une après l'autre jusqu'à ce
qu'elle en trouve une où le succès lui sou-
rira. On dira peut-être que cela ne se pro-
duira pas dans la pratique; mais est-il juste
que le Parlement adopte une mesure qui don-
nerait lieu à un tel état de choses? Je suis
d'avis que la présente, loi est juste et convena-
ble et qu'on ne devrait pas la modifier à ce
point de vue.

Je n'ai plus qu'un seul autre point à soulever.
Si ce bill est adopté en deuxième lecture et
s'il est envoyé au comité, j'aimerais qu'on y
fasse une modification. Le bill se résume. à
remplacer le présent article 2 de la loi concer-
nant la juridiction dans les procédures de di-
vorce par un autre article. Or, 'le texte du
nouvel article est le même que celui de l'ar-
ticle actuel, sauf à un point de vue, et on en
a fait une nouvelle rédaction. Les disposi-
tions sont les mêmes, sauf. naturellement, en
ce qui a trait au choix d'une autre provinc:
quelconque. L'ancien article exigeait qu'au
moment où elle intente les procédures en di-
vorce complet, l'épouse ne demeure pas avec
son mari. Toutes les autres dispositions rela-
tives à l'abandon, la séparation et l'éloigne-
ment des époux l'un de l'autre sont répétées,
de sorte que je ne puis m'empêcher de me
demander pourquoi celui qui a rédigé cet
amendement a omis celle-là en particulier.
Si cette omission a été faite à dessein et si
cette disposition n'est pas remise dans le tex-
te, cela signifie qu'après l'abandon et l'éloigne-
ment l'un de l'autre les époux pourraient vivre
de nouveau ensemble et la femme pourrait,
durant tout le reste de sa vie, menacer cons-
tamment son mari d'intenter des procédures
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parce que, bien que vivant encore -avec lui,
elle conserverait encore son droit d'entamer
des poursuites en divorce.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je suis d'avis que nous
pourrions ajourner ce débat. J'ai lu le bill
assez attentivement mais j'avoue que je n'avais
pas saisi un aspect sur lequel l'honorable sé-
nateur de North York (l'honorable sir Allen
Aylesworth) vient d'attirer notre attention. Il
n'y a pas de disposition comportant un séjour
de deux ans dans la province où l'on projette
d'en appeler au tribunal. Je ne peux pas
appuyer ce projet de loi si on ne rectifie
pas ce vice de forme. L'objection soulevée
par l'honorable sénateur de North York est,
à mon avis, irréfutable.

Il a également invoqué un autre motif
qui est au moins digne d'examen. Il a pré-
tendu qu'en l'absence des dispositions de l'an-
cienne loi on pourrait soutenir que, même
s'il était reconnu qu'il y avait eu abandon,
et que les époux vivaient de nouveau ensem-
ble, on aurait encore droit d'intenter des pour-
suites devant les tribunaux. S'il en est ainsi,
cette objection également serait insurmontable.

Sur le fond même de la question mes opi-
nions ne sont pas aussi tranchées que celles
de l'honorable sénateur de North York. Ce
bill stipule que l'abandon est une condition
préalable au droit d'intenter une action et,
en conséquence une femme qui élit domicile
dans une autre province n'aurait droit d'y
intenter une action que si elle établit qu'il y
a eu abandon. De plus, si cette condition
est antérieure aux deux années de domicile,
il n'est pas déraisonnable de dire qu'une fem-
me qui établit cet abandon et prouve qu'elle
est domiciliée à cet endroit depuis deux ans,
ne devrait pas être tenue de retourner dans
son ancienne province.

J'attire également l'attention sur cet autre
point. Il n'est pas sage d'inclure dans les
notes explicatives autre chose qu'un exposé
de la signification de la nouvelle loi en oppo-
sition à celle de la loi antérieure. Les pré-
sentes notes explicatives cherchent à motiver
le changement. Ce n'est pas là le véritable
objet des notes explicatives; en effet, c'est
abuser de leur objet.

Si l'honorable sénateur de Westmorland
(l'honorable M. Copp) ne tient pas trop à
ce que nous adoptions le bill en deuxième
lecture ce soir, je demanderais respectueuse-
ment qu'on ne procède pas à la deuxième
lecture tant qu'on n'y aura pas apporté cette
modification si essentielle.

L'honorable A. B. COPP: Mes deux honora-
bles amis peuvent être certains que je n'ai
pas l'intention d'insister outre mesure pour

que la Chambre adopte ce bill. Personnel-
lement je ne porte pas un intérêt particu-
lier à ce sujet, mais depuis un certain nombre
d'années on discute la question de savoir si
on doit mettre la femme abandonnée sur le
même pied que son mari. Comme on l'a
démontré ici, la loi actuelle place la fem-
me abandonnée de son mari dans une situation
très pénible, même s'il est établi qu'il y a
eu abandon. Si nous supposons qu'elle est
originaire de la Colombie-Britannique, qu'elle
a épousé un homme du Nouveau-Brunswick
.et a habité cette province pendant plusieurs
années, et que finalement son mari l'a aban-
donnée, il lui faudrait probablement retour-
ner chez ses parents en Colombie-Britannique
ou aller y chercher un emploi. Je conviens
qu'elle devrait établir qu'il y a eu domicile
pendant une certaine période. Il me semble
que c'est la seule objection fondée qu'a sou-
levée mon honorable ami de North York
(l'honorable sir Allen Aylesworth). l devrait
certes s'écouler une période de domicile d'un
an ou deux avant qu'elle puisse intenter ces
procédures. Je soutiens que ce serait lui cau-
ser des ennuis graves que de l'obliger de se
rendre au Nouveau-Brunswick de la Colombie-
Britannique simplement parce que le mari
habitait cette première province au moment
où ils vivaient ensemble comme époux. Elle
se trouve dans la présente situation à cause
de son abandon, et il me semble qu'on devrait
lui accorder le privilège dont il est question
dans le bill. J'approuve tout amendement
de nature à améliorer le bill et à le rendre
inattaquable.

Je le répète, je ne m'intéresse pas plus
que de raison à ce bill. J'en ai saisi la
Chambre, et je suis prêt à lui accorder toute
l'attention possible pour le rendre acceptable.
Je crois qu'il serait à l'avantage de l'époux
aussi bien que de l'épouse,-de fait, de tous
les intéressés dans ces malheureux cas.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, j'aimerais ajouter ma voix à celle
de l'honorable sénateur de Westmorland
(l'honorable M. Copp) et demander que l'on
renvoie ce bill au comité, où nous pourrions
étudier ces amendements, et, si nous le ju-
gions à propos, les insérer -dans le bill. Si
vous n'êtes pas un avocat de grosse compa-
gnie, mais un avocat dans la moyenne, vous
rencontrerez quantité de gens qui sont- dans
des situations difficiles et vous vous rendrez
compte que la loi actuelle désavantage plus
la femme que l'homme, parce que d'ordinaire
c'est lui qui touche le salaire. Je partage
l'avis de l'honorable sénateur de North York
relativement à la période de domicile de deux
ans.

L'honorable M. COPP: Très bien, très bien.
14880-11
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L'honorable M. HAIG: Dans notre province
nous rencontrons de nombreux cas où le mari
s'en est allé en Saskatchewan ou en Alberta,
et si l'épouse veut obtenir un divorce il lui
faut se rendre dans la province où le mari
habite, et y faire venir ses témoins.

Nous croyons examiner un grand nombre
de cas de divorce au Sénat, mais je vous ferai
remarquer que l'an dernier nous en avons ac-
cordé plus de soixante au Manitoba. En
conséquence, les procédures en divorce devant
les tribunaux deviennent assez fréquentes.

Je recommanderais que le bill soit renvoyé
au comité afin d'aplanir ces difficultés. Nous
devrions mettre la femme sur le même pied
que l'homme, parce que tous ceux qui ont
fait partie du comité (les divorces savent qu'il
y a cinq demandes de la part des femmes
con,tre une demande de la part des hommes.
Une cour de justice est le meilleur endroit
pour entendre ces causes, et si nous pouvons
mettre les femmes sur le même pied que les
hommes, nous devrions le faire.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, après avoir entendu les raisons in-
voquées par l'honorable représentant de North
York (l'honorable sir Allen Aylesworth) je
crois que nous ne devrions pas adopter cette
mesure à la hâte. Elle est bien simple, mais
elle comporte de nombreux points de loi.
Comme ce bill intéresse un grand nombre de
personnes, je demanderais que non seulement
cette Chambre mais que les Canadiens et les
gouvernements provinciaux que la chose peut
intéresser aient le temps de l'étudier. Le bill
sera transmis au comité en temps et lieu, et
nous pourrons alors l'examiner. On devrait
étudier attentivement une mesure de ce genre
avant d'en adopter le principe, et je deman-
derais que l'on accepte la suggestion faite à
la fois par l'honorable sénateur de North
York et par le très honorable leader de ce cô-
té-ci de la Chambre.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, depuis que je fais partie
du Sénat, je me suis fait une règle de ne pas
participer aux discussions sur le principe du
divorce. Je me disais que sur une question où
je ne pouvais pas me prononcer affirmative-
ment, j'étais empêché de prendre la négative.
Je ne parlerai que sur la question de procédu-
re et de justice. Si une femme que l'on a
abandonnée dans une province, où elle ha-
bitait, a le droit d'intenter une action dans
une autre province aussitôt qu'elle y arrive,
alors le défendeur, s'il désire se défendre, de-
vra se rendre à l'endroit du procès avec tous
ses témoins. Un certain nombre de mois ou
d'années après le prétendu délit, l'une des
parties en cause sera soustraite à la juridiction
des tribunaux de sa province et obligée de se

L'hon. M. COPP.

rendre avec ses témoins à des centaines de
milles de l'endroit où la faute est censée avoir
été commise. C'est là un point qu'il convient
d'examiner, à mon avis.

L'honorable M. COPP: Il en est de même
pour la femme. Elle ne pourra pas obtenir
un divorce parce que, à cause de l'abandon de
son mari, elle n'est pas capable de se rendre
dans la province où il habite. Si un homme
peut diffieilement se transporter avec ses té-
moins à l'endroit où habite son épouse, il est
également difficile pour cette dernière, si non
davantage, de se rendre avec ses témoins dans
la province de son mari pour y présenter sa
cause. Ce bill met l'homme et la femme sur
un pied d'égalité dans la mesure où la chose
est possible. Je ne veux pas hâter l'adoption
de ce projet de loi, mais la fin de la session
approche, nous l'espérons, et le bill devrait
au moins être soumis au comité, afin d'en ob-
tenir un rapport que nous étudierons.

L'honorable J. W. de B. FARRIS: Honora-
bles sénateurs, le principe de ce bill me semble
d'une très grande portée. A mon avis, le
Sénat ne serait certes pas justifié d'en adopter
le principe avec l'idée qu'on pourrait modifier
le bill en comité. De plus, je doute fort que
l'amendement projeté fasse disparaître la cri-
tique dirigée contre le principe de cette mesure.
Le droit commun,-je sais que c'était la loi
en Colombie-Britannique jusqu'à récemment,
-stipulait qu'on pouvait demander un divorce
seulement à l'endroit du domicile de l'époux.
C'était une loi très rigoureuse, et elle était
erronée, à mon avis Elle était la cause de
grandes difficultés. Un homme pouvait aban-
donner son épouse et acquérir un nouveau do-
micile, et la femme était tenue d'intenter une
action en divorce à l'endroit du nouveau domi-
cile choisi par l'époux. On a remédié à cela.
On veut maintenant porter le remède à l'au-
tre extrême,-afin de permettre à l'épouse de
désigner, non pas le lieu de domicile, qui est
l'expression légale que tous les avocats re-
connaissent dans les procédures de divorce,
mais un simple lieu de résidence, comme l'en-
droit où l'on instruira sa demande de divorce.

Il me semble que ce bill suppose que le
mari est coupable et que la femme qui intente
l'action est innocente. S'il en était toujours
ainsi, le bill aurait sa raison d'être. Cepen-
dant, l'expérience démontre que parfois on
intente des procédures qui ne sont pas justi-
fiées ou bien fondées. Il ne faut pas oublier
que lorsqu'une femme demande un divorce en
alléguant qu'il y a eu adultère, une autre
femme est en cause, et son honneur peut être
en jeu, et même plus que celui du mari et de
l'épouse. C'est peut-être une femme mariée
de bonne réputation, une mère de famille, et
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il peut être très important qu'elle se défende
contre les poursuites qui attaquent son hon-
neur et sa vertu. Je ne suis pas certain que
le fait d'avoir été domiciliée pendant deux
ans soit un remède à la situation. Il me
semble tout simplement l'aggraver, puisque
deux ans après la commission du prétendu
délit, une femme mariée de bonne réputation
peut être obligée de se défendre dans une
action en divorce intentée à deux mille milles
de distance de chez elle. Cette mesure com-
porte des conséquences très graves, et, à mon
avis, l'amendement projeté n'y changerait rien.

(Sur la motion de l'honorable M Calder, la
discussion est renvoyée à une séance ulté-
rieure)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈMES ET TROISIÈMES LECTURES

Sur la motion de l'honorable M. Robinson,
président du comité des divorces, les bills
suivants ont été lus séparément pour la deux-
ième et la troisième fois, et adoptés sur di-
vision:

Bill (02), intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrud Kohn Storper".

Bill (P2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Frederick William James Hobbs".

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, vous avez sans doute constaté
que nos Ordres du jour ne renferment pas
d'autres articles que ceux dont la Chambre
a été saisie ce soir. Je me suis enquis auprès
de personnes autorisées dans l'autre Chambre,
et je suis porté à croire que nous ne recevrons
rien d'elle, cette semaine. En conséquence,
je propose que lorsque le Sénat s'ajournera
ce soir, il reste ajourné jusqu'à mardi pro-
chain, à huit heures du soir. Avant de faire
cette motion, je demanderais à mes honora-
bles collègues de s'efforcer d'être ici pour les
derniers jours de cette partie de la session.
Je sais que l'on tentera de finir le travail et
d'ajourner,-car on n'a pas l'intention de pro-
roger maintenant, à la fin de la semaine pro-
chaine.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi, 27 mai, à 8
heures du soir.

SÉNAT

Mardi 27 mai 1941.
Le Sénat se réunit à 8 heures du soir, Son

Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'ACCISE
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 75, intitulé: "Loi
modifiant la loi de l'accise, 1934."

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je m'étais proposé de dire
quelques mots sur le programme général de
finance arrêté par le Gouvernement en vue
de couvrir les dépenses de 1941-1942, mais
nous avons déjà discuté cette question, je
crois, et je retarderai mes observations jus-
qu'à demain.

Avec le consentement de la Chambre, je
propose que le bill soit lu maintenant pour
la deuxième fois.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, le présent bill sera sans
doute, adopté. On ne nous a donné aucune
explication, et je ne crois pas que ce soit
réellement nécessaire, mais je me demande
si le leader de la Chambre pourrait nous
dire pourquoi on diminue ce qui semble être
des taxes d'accise sur la bière brassée et la
liqueur de malt. Je ne veux pas que l'on
considère ceci comme une plainte. Je sou-
tiens que les diminutions de taxes sont rares
en ce moment, et que les présentes devraient
être éliminées du bill à moins qu'on ne les
fasse à cause de la baisse des revenus. Il doit
y avoir une raison, je suppose, et j'aimerais
la connaître.

L'honorable M. DANDURAND: Si cer-
tains honorables sénateurs désirent obtenir
des explications sur des articles quelconques
du bill, je leur demanderais de poser leurs
questions maintenant, afin que je puisse y
répondre, demain, lorsque nous proposerons
la troisième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable leader de la. Chambre voudra, bien re-
marquer que tout le long de l'article 8 il
y a des réductions. Toute diminution de taxe
est de nature à frapper Pesprit des gens. Les
autres articles du bill portent sur l'applica-
tion de la loi. On fait disparaître certains
fonctionnaires dans l'industrie du tabac.

L'honorable M. HUGESSEN: Le très hono-
rable sénateur fait erreur en disant qu'on
diminue les taxes, car l'article 8, à la page 4,
indique qu'il y a augmentation de taxe dans
tous les cas.

14880-11
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Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui.
On trouve les anciens droits à la page oppo-
sée, et ainsi on comprend mieux la chose.
Je me demandais comment il se faisait que le
Gouvernement proposait des diminutions
d'impôts.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL CONCERNANT LE TARIF
DOUANIER

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 76, intitulé: "loi
modifiant le tarif des douanes.

Le bill est lu pour la première fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
ce bill seraýt-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose, a.vec le consentement du Sénat, que le
bill soit lu maintenant pour la deuxième fois.

L'hon. M. HAIG: Avant l'adoption de cette
motion, je demanderais à l'honorable leader
de la Chambre de nous dire si le bill tel
qu'on l'a rédigé d'abord et tel qu'on nous l'a
remis, n'a pas été modifié à la Chambre des
communes.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur a-t-il eu connaissance de quel-
ques modifications?

L'honorable M. HAIG: Je puis me tromper.
Je croyais qu'on y a.vait apporté certaines
modifications. Cependant, elles ne se trouvent
peut-être pas dans ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: Si on
adopte le bill en deuxième lecture maintenant,
j'irai aux renseignements et je répondrai à
l'honorable sénateur demain.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
J'aimerais dire un mot, honorables sénateurs,
sur un des aspects de cette mesure, afin que
l'honorable leader de la Chambre (l'honorable
M. Dandurand) puisse me donner une réponse
demain, lors de la troisième lecture. Je ne
comprends pas pour quelle raison au monde on
diminue le tarif douanier sur certains articles
en ce moment. Je ne me trompe pas car je
constate que tous les articles compris dans le
n° 410d sont maintenant admis en franchise
dans les trois catégories, et certes le tarif ne
saurait être plus bas que cela.

L'honorable M. DANDURAND: De quoi
s'agit-il?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce nu-
méro du tarif comprend "les machines et appa-

L'hon. M. ROBINSON.

reils, et leurs pièces achevées, pour servir ex-
clusivement au forage de puits d'eau, de gaz
naturel ou d'huile, ou à la prospection de miné-
raux". En temps ordinaire on aurait pu dé-
fendre l'entrée en franchise de ces articles,
mais en ne l'a jamais fait dans le passé, bien
que cette mesure eusse pu être désirable
a plus d'un point de vue. On n'a pas jugé
qu'il y avait d'assez bons motifs pour agir
de la sorte. Comment peut-on justifier la
chose maintenant? Le présent gouvernement,
à bon droit à mon avis, défendait l'importa-
tion de plusieurs articles, bien que le revenu
du pays aurait pu en profiter considérablement.
La liste des articles prohibés dans le tarif est
considérable. Plusieurs de ces articles sont
d'une très grande utilité, et bon nombre d'en-
tre eux ne devraient pas être exclus. Pourquoi
en a-t-on défendu l'importation? Afin de
mieux conserver notre change en ne faisant pas
une trop grosse consommation de devises amé-
ricaines, car nous en avons besoin pour d'autres
fins. S'il n'y 'avait pas lieu de laisser entrer
ces marchandises en franchise dans le passé,
certes il n'y a pas de meilleures raisons de le
faire présentement, car notre situation au point
de vue du change souffrira certainement de
l'exemption de ces marchandises des droits
douaniers.

L'honorable M. EULER: Les provinces de
l'Ouest désirent exploiter leurs ressources pé-
trolières et afin de le faire il leur faut
importer ces machines en franchise .

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable ami aurait pu invoquer cet argu-
ment dans le passé, mais on n'a pas jugé que
ces raisons étaient suffisantes alors, quand on
aurait eu de meilleurs motifs d'enlever ces
droits. Je me demande comment on peut agir
de la sorte maintenant? Je ne le comprends
pas.

L'honorable M. DANDURAND: Je me rap-
pelle encore vaguement la déclaration du mi-
nistre des Finances à l'effet qu'il ne s'opposait
pas à la pression des provinces de l'Ouest,
car ces dernières voulaient augmenter leur
production d'huile, et qu'il leur accordait ce
privilège parce que c'était dans l'intérêt pu-
blie et que cela aiderait à la poursuite de la
guerre.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: Je recon-
nais le bien-fondé de cet argument. Il ne
m'impressionne peut-être pas autant que cer-
-taines autres personnes, cependant il ne man-
que pas de force. On aurait tout aussi bien pu
l'invoquer il y a dix, cinq, ou deux ans, qu'au-
jourd'hui, mais on n'en a pas tenu compte.
Actuellement, on pourrait alléguer des motifs
très puissants contre cette ligne de conduite,
savoir, que nous voulons conserver notre chan-
ge. Nous allons jusqu'aux extrêmes dans
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d'autres domaines pour y arriver. Je ne peux
qu'exprimer mon étonnement à ce sujet, car
l'exemption se justifie beaucoup moins aujour-
d'hui que dans le passé. Cette exemption
s'applique non seulement à ce poste, mais à
d'autres également. Je ne cite celui-ci que
comme exemple. Il. peut exister des motifs
qui me convaincraient du bien-fondé de ces
exemptions, mais je ne les connais pas, et j'ai-
merais qu'on les communique à la Chambre.

L'honorable M. EULER: L'argument du
très honorable sénateur semble comporter sa
propre réfutation. Il s'oppose à l'entrée de
ces machines en franchise au Canada parce
qu'il faudra puiser dans nos réserves de change
pour les payer, et que ce sera au détriment
du change américain. N'est-il pas bien pos-
sible,-je crois que c'est fort probable,-qu'en
permettant l'importation en franchise de ces
machines, même si cela nécessite la dépense
d'un certain montant de change américain, on
facilitera la. production d'une certaine quantité
de pétrole qu'il aurait fallu autrement impor-
ter des Etats-Unis? De cette manière la
question du change s'équilibrera.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
gument a du bon, mais on aurait pu tout aussi
bien y recourir dans le passé que maintenant,
et je doute fort que les importations s'en res-
sentent. Le véritable résultat de cette mesure
sera de diminuer nos revenus.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

LOI SUR LA TAXATION DES SURPLUS
DE BÉNÉFICES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 78, intitulé: "loi
modifiant la loi de 1940 sur la taxation des
surplus de bénéfices."

Le bill est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Je propose,
avec le consentement du Sénat, que ce bill
soit lu maintenant pour la deuxième fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs. j'ai lu avec beaucoup d'at-
tention ce projet de loi et le débat auquel il
a donné lieu, et je suis heureux de dire qu'à
mon avis cette mesure améliorera considé-
rablement et sous plusieurs aspects la loi
actuelle. On se rappellera que lorsque cette
Chambre a été saisie de ce projet de loi, il
y a un an, certains honorables sénateurs ex-
primèrent l'avis que les dispositions relatives

à la commission arbitrale ne donneraient pas
de bons résultats. Ils ont même prédit que
si la Commission voulait accomplir la tâche
qu'on lui imposait, ses fonctions seraient aussi
lourdes que celles du Gouvernement lui-
même et que la chose était impossible. Le
présent projet de loi allège considérablement
le fardeau de la commission arbitrale. Je
crois, cependant, qu'il faudra l'alléger davan-
tage et ,le simplifier encore, mais c'est tout
de même un grand pas de fait et la, tâche
sera réduite à une simple fraction de ce
qu'elle était. La compagnie qui voudra, aux
termes de l'une quelconque de ces deux dis-
positions, obtenir un dédommagement, devra
exposer ses raisons, puis dire ce que devraient
être ses bénéfices normaux, vu que les béné-
fices de la période des quatre années précé-
dentes ne peuvent pas s'appliquer. Les dis-
positions de la loi actuellement en vigueur
imposaient une peine à une compagnie qui
avait été en butte à toutes sortes de difficultés,
qui avait souffert du marasme et qui avait
dû lutter contre d'es circonstances défavorables
ne pouvant être surmontées qu'au cours de
plusieurs années. Cette compagnie se trouvait
désavantagée par l'impôt sur les surplus de
bénéfices parce que, grâce à ses propres
efforts, elle avait réussi à se tirer d'affaires.
Après avoir économisé et fait de son mieux,
cette compagnie devait payer deux, trois ou
quatre fois autant qu'une autre dont les
succès avaient été assez satisfaisants pendant
toute cette période. Il va sans dire qu'un tel
résultat était inexcusable.

La mesure à l'étude fait disparaître une
bonne partie des difficultés et allège la tâche
de la commission arbitrale. La compagnie
fait sa propre estimation et, si le ministre croit
qu'elle n'est pas raisonnable, il peut renvoyer
toute l'affaire, y compris les raisons invoquées,
à la commission qui pourra alors établir les
normes et les principes. On pourra ainsi poser
des principes qui n'auraient jamais. pu l'être
sous l'empire de la mesure précédente. Je crois
qu'à ce point de vue le projet de loi constitue
une grande amélioration; il allège un peu aussi
le fardeau d'une compagnie qui, pendant les
quatre années précédentes, a peut-être eu à
surmonter les pires difficultés pour se main-
tenir en opérations. La compagnie obtient
au moins, en guise de dédommagement, le
pouvoir de faire éliminer de la période normale
une année qui aurait été excessivement mau-
vaise. Une disposition de ce genre a toujours
existé dans la loi anglaise.

On constate l'existence d'un malentendu
notable quand on compare l'impôt sur les
surplus de bénéfices et l'impôt sur les compa-
gnies constituées en corporation entre le Ca-
nada et l'Angleterre. On est généralement
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d'avis ici qu'en Angleterre existe un impôt
de 100 p. 100 et que les Canadiens qui acquit-
tent un impôt de 75 p. 100 payent beaucoup
moins. Il n'en est pas du tout ainsi. Les mé-
thodes de faire le calcul des surplus de béné-
fices diffèrent beaucoup. Je préférerais payer
l'impôt de 100 p. 100 tel qu'il est calculé en
Angleterre que celui de 75 p. 100 tel que nous
le calculons dans notre pays.

Autre chose. La loi anglaise est fondée
sur un principe bien meilleur. Pour taxer
les surplus de bénéfices, les autorités britan-
niques s'adressent aux sociétés, c'est vrai,
mais le calcul de l'impôt qu'une société doit
payer repose sur le principe que, très vrai-
semblablement, ces surplus de bénéfices sont
attribuables à la guerre. Le principal impôt,
-on pourrait presque dire, jusqu'au surplus
de bénéfices, le seul impôt,-ne frappe pas
les sociétés, qui sont les instruments servant
à exécuter les travaux du pays et à assurer
les recettes, mais les particuliers eux-mêmes
qui retirent des avantages de ces sociétés. Le
mode de taxation de l'Angleterre ne ressem-
ble pas au nôtre. Nous avons prélevé des
impôts de 5 p. 100, de 10 puis de 12ý p. 100.
%ls étaient déjà suffisamment lourds, mais
quand le taux atteint 20 ou 30 p. 100, c'est
terrible. Seuls ceux qui sont en cause peu-
vent en comprendre la signification. Les auto-
rités britanniques retirent de leurs impôts
autant que nous retirons nous-mêmes des
nôtres, peut-être davantage; mais, au lieu
de taxer les sociétés, elles font payer l'impôt
à ceux qui en sont les propriétaires. La
société qui sert à produire les biens n'est pas
dérangée, mais plutôt encouragée Quand les
actionnaires reçoivent leurs dividendes, ce
sont eux qui acquittent les impôts. La com-
pagnie jouissant ainsi d'une liberté relative,
les actionnaires touchent davantage, l'Etat
obtient plus et l'impôt est plus raisonnable,
car alors il est proportionné à la fortune. Il
n'y a pas de double impôt ni d'inégalité de
traitement. Quand on taxe la société qui
produit les biens, au lieu d'exiger l'impôt
le celui qui en bénéficie, on crée toujours
des difficultés.

L'honorable M. FARRIS: Comment appli-
quer ce principe aux actionnaires étrangers?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
justement l'intention d'aborder ce sujet. La
difficulté dont parle l'honorable sénateur est
très grande et il y en a aussi une autre:
celle à laquelle donne lieu le fait, pour une
société, d'accumuler les capitaux et de ne
pas payer de dividendes, mais on a prévu
ces deux cas. Je ne sais pas au juste à quelle
mesure on a recours en Angleterre, mais je
puis voir comment on pourrait s'y prendre.
On pourrait imposer une peine à une société
qui accumulerait une réserve et qui ne paie-

L'hon. M. DANDURAND.

rait pas de dividendes. Je ne dis pas qu'en
l'occurrence la conduite de la compagnie ne
serait pas conforme aux meilleurs principes
d'affaires ni inspirée par le sentiment patrio-
tique. Elle devrait peut-être faire une réserve
pour l'avenir ou pour parer à certaines éven-
tualités faciles à prévoir. Quoi qu'il en soit,
s'il existe de telles réserves, on peut les frap-
per d'un impôt. Je ne vois aucun autre moyen
de prévenir l'accumulation déraisonnable des
bénéfices et il faut certainement la prévenir
si on veut taxer les actionnaires au lieu des
sociétés.

Quant à l'actionnaire non domicilié au Ca-
nada, la taxe est nécessairement plus
lourde. Je ne vois pas d'un oil bien favo-
rable les actionnaires domiciliés dans d'autres
pays qui protestent contre le paiement des
taxes au Canada sur l'intérêt et les dividendes
que leur rapportent nos valeurs. Il leur faut
courir des risques dans notre pays quand ils
placent leurs capitaux ici et les impôts qu'ils
acquittent servent à assurer la conservation
même des valeurs qu'ils détiennent. Si nous
perdons la guerre, que deviendront leurs va-
leurs? Nous gagnerions beaucoup à étudier
les méthodes adoptées en Angleterre pour re-
médier à cet état de choses. Je n'ai pas
l'intention de les rappeler maintenant.

Voici ce que je voulais dire: Je crois que
le principe anglais est sain qui consiste à
encourager les sociétés qui exécutent les tra-
vaux et produisent les fonds et aussi à exiger
l'impôt de ceux qui reçoivent ces fonds.
Quand on frappe d'un lourd impôt ces socié-
tés et aussi, après coup, les gens qui retirent
des salaires, on n'obtient pas davantage. On
peut taxer à l'extrême les revenus et personne
ne peut se plaindre tant que sa subsistance
est assurée; mais le travail de la nation sera
mieux exécuté si on n'étouffe pas les sociétés
dont les opérations assurent la prospérité du
pays.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quant ce
bill sera-t-il lu pour la 3e fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
d'une loi d'impôt, d'une mesure de taxation
et nous ne penserions même pas à ne pas
l'adopter ou à le modifier contrairement à la
décision prise par l'autre Chambre ou le
Gouvernement. Nous pourrions tout de même
nous rendre utiles en l'examinant en détails
en comité. Ce projet de loi me plaît aussi pour
des raisons autres que celles que j'ai exposées.
Je sais que certaines des dispositions de cette
mesure ont été étudiées par notre comité des
banques et du commerce lorsque celui-ci a été
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saisi de ces questions, probablement de la
loi présentement ett vigueur. Les fonction-
naires du ministère ont alors discuté avec les
membres du comité l'opportunité d'y apporter
des modifications. Or, deux modifications pro-
posées par le comité se trouvent Iintenant
dans ce pro.jet de loi. Il me semble que
nous pourrions encore être de quelque utilité.
Je ne suis pas en faveur de modifier ici une
loi d'impôt, sans le consentement du Gou-
vernement; je ne vois rien de répré-
hensible, cependant, dans une doctrine qui
admet des modifications au Sénat, pourvu
que ces modifications ne donnent lieu à aucun
conflit entre le Sénat et les Communes.

L'honorable M. DANDURAND: Si je saisis
bien la pensée de mon très honorable ami,
il désire que ce bill soit envoyé au comité
des banques et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-il
indiquer une ou deux questions sur lesquelles
il aimerait obtenir de plus amples renseigne-
ments à ce comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, pas
au sujet de ce projet de loi. Dans l'ensemble,
ce bill me plaît beaucoup et je le tiens pour
bien supérieur à la présente loi.

L'honorable M. DANDURAND: Voilà une
bonne raison pour passer immédiatement à
la troisième lecture.

Le' très honorable M. MEIGHEN: La
réunion des membres de ce comité nous four-
nirait l'occasion de discuter, avec un ou deux
fonctionnaires très compétents, les mérites
du principe que j'ai essayé d'exposer ici ce
soir et aussi en d'autres occasions, bien que
peut-être pas aussi directement.

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
approbation de la méthode anglaise qui con-
siste à taxer les actionnaires et non les so-
ciétés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Plus
tôt nous l'adopterons, mieux ce sera.

L'honorable M. DANDURAND: Cela com-
porterait une transformation de notre régi-
me fiscal.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, il
n'y aurait pas de transformation.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
m'oppose pas au renvoi de ce bill au comité
des banques et du commerce. Le comité peut
se réunir demain matin, je suppose?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain,
à onze heures du matin,

(Le bill est renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.)

BILL DE DIVORCE BUCKLEY

RAPPORT DiU COMITÉ

L'honorable M. ROBINSON: Honorables
sénateurs, j'ai l'honneur de présenter le qua-
rante-septième rapport du comité permanent
des divorces. Il est ainsi conçu:

Le comité a, conformément à l'ordre de renvoi
du 2 avril 1941, étudié le bill O, intitulé: loi
pour faire droit à Ann Elsie Buckley, et fait
maintenant rapport dudit bill sans l'avoir mo-
difié.

DEUXIÊME LECTpURr

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. ROBINSON: Je propose,
avec le consentement du Sénat, que le bill
soit maintenant lu pour la deuxième fois.

(La motion est àdoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BILL SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. HAIG présente le bill E3,
intitulé: Loi modifiant la loi de 1940 sur l'as-
surance-chômage.

Le bill est lu pour la 1ère fois.

L'honorable M. EULER: Donnez des expli-
cations.

L'honorable M. HAIG: Je me propose de
donner les explications voulues lors de la
deuxième lecture de ce bill, demain. Je puis
le faire dès maintenant, si les honorables sé-
nateurs le désirent.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas conforme à la coutume. D'ordinaire, les
explications sont fournies lors de la'deuxième
lecture.

L'honorable M. HAIG: C'est bien ce que
je pensais.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas eu de motion demandant que nous procé-
dions à la deuxième lecture de ce bill de-
main.

L'honorable M. HAIG: Je propose que la
deuxième lecture de ce bill soit inscrite au
Feuilleton pour demain.

L'honorable M. DANDURAND: Avec l'as-
sentiment du Sénat.

(La motion est adoptée.)
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BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET TROISIÈME
LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, dépose les bills suivants
qui ont été lus séparément pour la première,
la deuxième et la troisième fois et adoptés:

Bill (X2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth (Elspeth) Brown Rattray Selkirk
Morphy".

Bill (Y2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Stanley Jackson".

Bill (Z2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Vera Black Slatkin".

Bill (A3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Stella Cohen Baboushkin".

Bill (B3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Kate Abramovitch Reinblatt".

Bill (C3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Dora Catherine Sullivan Evans".

Bill (D3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ilona Klein, autrement connue sous le nom
de Eleanor Klein".

(Le Sénat s'ajourne à demain à trois heures
de l'après-midi.)

SENAT

Mercredi 28 mai 1941.
Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-

midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL SUR LE CONTROLE DE L'EXPOR-
TATION DU GIBIER

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 16, intitulé: "Loi
sur le contrôle de l'exportation du gibier."

Le projet de loi est lu pour la ire fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la 2e fois?

L'honorable M. DANDURAND: Lundi
prochain.

BILL CONCERNANT LES INDIENS

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 24, intitulé: "Loi
modifiant la loi des Indiens".

Le projet de loi est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la 2e fois?

L'honorable M. DANDURAND: Lundi
prochain.

t'hon. M. DANDURAND

BILL SUR LA TAXATION DES SURPLUS
DE BÉNÉFICES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill n0 78, intitulé: "Loi modi-
fiant la loi de 1940 sur la taxation des surplus
de bénéfices."

La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET TROISIÈME
LECTURES

L'honorable M. COPP, pour l'honorable M.
Robinson, président du comité des divorces,
présente le bill F3, intitulé: "Loi pour faire
droit à Leonard Moore".

Le projet de loi est lu pour les ire, 2e et
3e fois et adopté.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COPP propose la 3e lec-
ture du bill 0, intitulé: "Loi pour faire droit
à Ann Elsie Buckley."

La motion est adoptée sur division, le bill
est lu pour la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT L'ACCISE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill n° 75, intitulé: "Loi
modifiant la loi de l'accise, 1934."

La motion est adoptée; le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT LE TARIF DES
DOUANES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill n° 76 intitulé: "Loi modi-
fiant le tarif des douanes".

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.

BILL CONCERNANT LA JURIDICTION
DANS LES PROCÉDURES DE

DIVORCES

DEUXIÈME LECTURE

A l'appel des ordres.
Le Sénat reprend la discussion suspendue

sur la deuxième lecture du bill n° N2. intitulé:
"Loi modifiant la loi concernant la juridic-
tion dans les procédures de divorces, 1930".
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Le très honorable M. MEIGHEN: Les deux
derniers numéros ne sont pas inscrits à l'Or-
dre du jour que j'ai sous la main.

L'honorable M. MURDOCK: Ils ont été
oubliés lors de l'impression.

L'honorable M. COPP: Il y a longtemps
qu'ils sont inscrits à l'Ordre du jour.

L'honorable M. MURDOCK: Ils ont été
oubliés par l'Imprimerie nationale, mais on
les remettra à l'endroit voulu.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables sé-
nateurs, j'ai moi-même consulté l'Ordre du jour
et j'ai trouvé, à la dernière page des Procès-
Verbaux, la déclaration suivante:

A l'appel de l'Ordre du jour pour la reprise
du débat sur la motion en deuxième lecture du
bill (N2), intitulé: "Loi modifiant la Loi con-
cernant la juridiction dans les procédures de
divorce 1930", il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajour-
né à demain.

Mais, en me reportant à l'Ordre du jour,
je n'ai pu trouver une seule trace de ce bill.
Cela m'a paru étrange. Quoi qu'il en soit,
si la Chambre désire que nous procédions à.
l'étude de cette mesure, je n'y ai aucune ob-
jection.

Je puis ajouter, en guise d'explication, qu'en
proposant la suspension de ce débat je n'avais
d'autre objet en vue que celui de fournir aux
honorables membres du Sénat l'occasion d'étu-
dier plus à fond l'objet et le motif de cette
mesure. Après avoir écouté les discours de
l'honorable sénateur d'York-Nord (l'honorable
sir Allen Aylesworth), de l'honorable sénateur
de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris),
tous deux éminents avocats, ainsi que les ob-
servations du très honorable leader de ce
côté-ci de la Chambre (le très honorable M.
Meighen), j'ai cru qu'il serait bon d'examiner
davantage cette question. Je n'ai aucun désir
de la discuter, parce qu'elle est trop conten-
tieuse pour moi.

L'honorable A. B. COPP: Honorables 'séna-
teurs, je n'ai pas l'intention de commenter ce
bill bien longuement. Comme je l'ai dit,
lors de la deuxième lecture de ce projet de loi,
je n'insiste pas trop sur son adoption immé-
diate. On me l'a confié et, après avoir écou-
té l'honorable sénateur d'York-Nord et l'ho-
norable sénateur de Vancouver-Sud je me suis
rendu compte, ce que j'avais prévu, d'ailleurs,
que ce bill devrait être modifié de quelque ma-
niere.

Le divorce comporte toujours de nombreux
ennuis et difficultés. Il a cependant été re-
connu au Canada depuis de nombreuses an-
nées et, sans nous demander si c'est à tort ou
à raison, nous sommes autorisés à nous pro-
noncer à ce sujet, bien que les demandes puis-

sent être adressées à un tribunal compétent
aussi bien qu'au Parlement fédéral. Je fais
partie du Comité des divorces du Sénat de-
puis dix ans et, tout en n'ayant rien à dire
pour ou contre des particuliers, je suis con-
vaincu qu'une très forte proportion, atteignant
peut-être jusqu'à 75 p. 100, des demandes
faites à notre comité sont le résultat de né-
gligences ou de difficultés dont il faut blâmer
les hommes plutôt que les femmes. L'unique
objet de ce bill est de mettre les femmes sur
un pied d'égalité avec les hommes pour ce
qui est du divorce.

Au cours de la discussion, l'autre jour, j'ai
cité en exemple le cas d'une femme de la
Colombie-Britannique -mariée avec un homme
de la province du Nouveau-Brunswick, qui
avait -vécu avec lui dans cette province pendant
quelques années et plus tard avait été aban-
donnée par lui. Cette femme a peut-être
dû, par suite de cet abandon, s'en aller dans
une autre province -pour y pourvoir à sa
propre subsistance et, com.me c'est souvent le
cas, à celle d'un ou plusieurs enfants. Ou
bien, ne pouvant réussir à gagner sa vie, elle
a peut-être cherché un refuge à la maison
de ses parents ou d'un autre membre de sa
famille. Supposons, à titre d'exemple, que son
mari l'a abandonnée dans le Nouveau-Bruns-
wick, qu'elle s'est trouvée pour ainsi dire
sans le sou et que, pour une raison ou pour
une autre, elle s'en est allée habiter la Co-
lombie-Britannique. Le bill ne spécifie pas
la période minimum de temps pendant la-
quelle il lui faudrait avoir résidé dans cette
province pour entamer des procédures en di-
vorce dans la province où elle a maintenant
son domicile, mais, naturellement, il faudrait
bien une période d'un an ou deux. Si le bill
était modifié dans ce sens, la femme aban-
donnée pourrait, après la période requise de
résidence dans la Colombie-Britannique,
prendre des procédures contre son mari qui vit
dans le Nouveau-Brunswick., Sous l'empire
de la présente loi, il lui faudrait se rendre
dans cette province du Nouveau-Brunswick
pour commencer des poursuites, parce que les
tribunaux de la Colombie-Britannique n'au-
raient pas la compétence voulue pour en-
tendre l'affaire. Cet état de choses causerait
de grands ennuis à la femme qui se trouverait
dans ine telle situation.

Mon honorable ami de 'Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris) a dit, l'autre jour,
que l'adoption de ce projet de loi pourrait
être la cause d'une injustice, parce que deux
ans après un prétendu incident une fem-
me honorable pourrait se voir impli-
quer comme complice dans des procé-
dures en divorce "entamées devant un
tribunal situé à deux mille milles de dis-
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tance. La chose est possible, mais fort peu
probable, car je crois pouvoir dire avec raison
que dans 98 ou 99 p. 100 des cas qui nous
sont soumis la complice est inconnue. Ce-
pendant, je reconnais volontiers que la chose
est possible et que c'est regrettable. Par
ailleurs, d'après la loi actuelle, un mari qui
habite à deux mille milles de distance de son
épouse peut intenter une action en divorce
et obliger sa femme à parcourir cette distance
pour défendre son honneur et sa réputation.

Ce bill ne vise qu'à mettre, en tant que la
chose est possible, l'épouse sur le même pied
que le mari quant au droit de demander un
divorce. Comme je l'ai déjà fait remarquer,
je n'insiste pas outre mesure à ce sujet. J'aime-
rais qu'on adopte le bill en deuxième lecture
et qu'on le renvoie à un comité quelconque
pour étude. On pourrait alors lui apporter
toutes les modifications jugées nécessaires afin
que le mari et l'épouse puissent présenter une
demande de divorce dans des conditions iden-
tiques. Il est toujours regrettable que des
époux décident de demander un divorce, mais
il nous faut reconnaître que ces événements
malheureux se produisent, et nous devrions
faire en sorte que toutes les parties intéressées
soient traitées aussi équitablement que pos-
sible. Le présent bill vise simplement à
faire 'disparaître un état de choses injuste à
l'égard de la femme dans bien des cas, parce
qu'elle était obligée de faire des dépenses plus
considérables en demandant un divorce que
son mari l'aurait été dans des circonstances
semblables.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je suis heureux que le
débat sur la motion tendant à la deuxième
lecture de ce bill ait été ajourné la semaine
dernière. Il me semblait qu'on ne devrait
pas l'adopter dans sa forme actuelle vu la
formidable opposition que l'honorable séna-
teur de North-York (honorable sir Allen
Aylesworth) et l'honorable sénateur de Van-
couver (honorable M. Farris) ont soulevée
à ce sujet. Je comprends que le parrain du
bill (honorable M. Copp) est prêt à accepter
un amendement portant qu'un séjour de deux
ans sera une condition indispensable à toute
demande de divorce de la part d'une femme
dans la province où elle a établi son domicile
après avoir été abandonnée. Si cet amende-
ment lui est acceptable, au cas où le comité
l'adopterait, je consentirai à la deuxième lec-
ture.

J'envisageais cette question d'un œil plutôt
sympathique, et je ne peux pas dire que la
discussion a complètement changé mon atti-
tude. Cependant, on m'a fait des représenta-
tions au sujet de cas spécifiques qui auraient à
souffrir de l'adoption de ce bill. Naturelle-

L'hon. M. COPP.

ment, et peut-être logiquement, le parrain du
bill suppose que règle générale, du moins, le
mari est en faute dans les cas auxquels ce
projet de loi s'appliquera. Cependant, on a
porté un cas à mon attention où la situation
est toute autre, si les faits sont bien -tels qu'on
me les a représentés. A mon avis cette me-
sure pourrait occasionner des difficultés très
graves, parce qu'une femme pourrait exercer
son droit d'intenter des poursuites à son mari
et d'obtenir un dédommagement pour dom-
mages à la réputation, à un endroit éloigné de
son domicile et où il ne pourrait se défendre
sans faire de fortes dépenses et subir de gra-
ves inconvénients. Cela n'arriverait que rare-
ment, mais, à tout événement, ce ne serait pas
impossible.

Il me vient une idée, et je ferais peut-être
mieux de l'exposer en comité, mais il se peut
que je n'en fasse pas parti. La voici. On
pourrait autoriser l'épouse à présenter une pé-
tition dans la province de son adoption, à la
condition qu'elle obtienne l'approbation des
tribunau;x de cette province. C'est-à-dire
qu'elle serait tenue d'établir à la satisfaction
du tribunal que l'institution des poursuites

.dans la province où elle habite plutôt que,
comme dans la présente loi, dans la pro-
vince où son mari a son domicile, ne serait
pas une cause d'injustice. De plus, les tri-
bunaux seraient autorisés à recevoir, dans
un délai déterminé, des représentations par
affidavit ou sous une autre forme de la part du
mari ou de son représentant. Il me semble
qu'il serait bien possible d'établir des sauve-
gardes qui empêcheraient une femme, dont le
véritable objet serait de fuir son mari, de lui
causer une injustice flagrante et irréparable
par le seul exercice du droit que lui confére-
rait cette mesure. Cette idée serait peut-être
onéreuse d'application, mais il me semble
qu'elle ne devrait pas l'être, et je la soumets au
comité qui voudra bien en déterminer le
mérite.

Si le parrain du bill veut bien accepter l'a-
mendement dont je vous ai déjà parlé, je
suis prêt à en appuyer la deuxième lecture, à
la condition qu'on le renvoie à un comité.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, il est proposé par l'honorable séna-
teur Copp, appuyé par l'honorable sénateur
Murdock, que le Bill N2, intitulé: "loi modi-
fiant la loi concernant la juridiction dans les
procédures de divorce, 1930", soit maintenant
lu pour la deuxième fois. La motion est-elle
adoptée?

L'honorable sir THOMAS CHAPAIS: Non.

Des VOIX: Adoptée.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Adoptée.

L'honorable sir THOMAS CHAPAIS: Non,
non.
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L'honorable M. DANIURAND: Sur divi-
sion.

(La motion est adoptée sur division, et le bill
est lu pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. COPP: Honorables séna-
teurs, je propose que le bill soit renvoyé à
un comité. Je ne sais par quel comité il
conviendrait de le faire étudier, soit le comité
des bills privés soit celui des divorces. Il
serait peut-être préférable de le renvoyer au
comité des bills privés.

(La motion tendant à renvoyer le bill au
comité permanent des bills privés est adoptée,
sur division.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Le co-
mité pourrait-il se réunir cet après-midi? Je
crois savoir que le Sénat doit s'ajourner pour
quelques jours. Un certain monsieur intéressé
à cette question est en ville présentement, et
ça l'accommoderait de pouvoir se faire enten-
dre par le comité cet après-midi plutôt que
de revenir la semaine prochaine, tout parti-
culièrement à cette fin.

L'honorable M. DANDURAND: Serait-il
ici lundi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il pour-
rait y venir, je suppose, mais il est ici aujour-
d'hui. Si le comité ne se réunit pas cet après-
midi, et si le Sénat n'a pas de séance avant
lundi soir, on pourrait difficilement réunir le
comité avant ce moment-là.

L'honorable M. COPP: Je n'ai pas d'objec-
tion à ce que le comité se réunisse cet après-
midi, si nous pouvons atteindre les membres.
Je profiterai de l'occasion pour demander aux
membres du comité des bills privés de se
réunir après l'ajournement de la séance, disons
à 4 heures.

Je propose que l'on permette au comité per-
manent des bills privés de siéger cet après-
midi à quatre heures.

(La motion' est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND: Le comité
pourrait siéger afin d'entendre le témoin qui
se trouve à Ottawa aujourd'hui, et ensuite
s'ajourner jusqu'à lundi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien.

L'honorable M. COPP: Cela me convient
parfaitement.

(Le sénat s'ajourne au lundi 2 juin, à 8
heures du soir.)

SÉNAT

Lundi 2 juin 1941.
Le Sénat se réunit à huit heures du soir,

Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

MODIFICATIONS ADOPTÉES PAR LA CHAMBRE
DES COMMUNES

Son Honneur le président informe le Sénat
qu'il a reçu de la Chambre des communes un
message avec le renvoi du bill B2, Loi con-
cernant la British Columbia Telephone Com-
pany et plusieurs amendements que le Sénat
est prié d'adopter.

L'honorable J. H. KING: Honorables sé-
nateurs, je n'ai reçu que ce soir copie du
projet de loi modifié. L'honorable sénateur
de Vancouver-Sud (M. Farris), parrain de la
mesure législative, n'est pas ici et il serait
opportun de la renvoyer à notre comité per-
manent des chemins de fer, télégraphes et
ports, afin qu'il étudie les propositions d'a-
mendements. Je puis dire que la société de-
mande l'autorisation de porter son capital de
10 millions à 20 millions de dollars. Les mo-
difications apportées au bill réduisent le capi-
tal-action à 1l millions de dollars.

Le très honorable M. MEIGHEN: Est-ce
l'accroissement demandé ou le capital global
qui est réduit?

L'honorable M. KING.: L'accroissement de-
mandé. On a prétendu dans l'autre Chambre
qu'en temps de guerre la société ne devrait
pas demander une augmentation de capital
aussi considérable et l'on réduit à un million
les 10 millions demandés. C'est la disposi-
tion importante du projet de loi. En l'ab-
sence de l'honorable sénateur de Vancouver-
Sud, je propose la radiation de l'appel du bill
et son inscription à l'ordre du jour de de-
main.

(La motion est adoptée.)

BILL DES PENSIONS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, auquel est joint le bill n° 17, loi
modifiant la Loi des pensions.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

14880-12,1
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L'honorable M. DANDURAND: J'ai prié
l'honorable M. King, qui a été ministre des
Pensions, d'avoir l'obligeance d'être le par-
rain du projet de loi.

L'honorable J. H. KING propose la deuxiè-
me lecture- du bill.

-Honorables sénateurs, j'ai consacré beau-
coup de temps et d'étude à la mesure légis-
lative. Le parlement canadien a voté en 1919
la Loi des pensions et l'a modifiée de temps
à autre. Quand le Gouvernement a jugé à
propos de proposer des modifications impor-
tantes à cette loi, on a chargé un comité
parlementaire d'examiner les propositions et
de demander l'avis des intéressés. En 1936,
on estimait que l'Etat et la population agis-
sant par l'intermédiaire de son Parlement
avaient établi d'excellentes dispositions en ma-
tière de pensions, et que notre loi des pen-
sions était aussi généreuse et progressive que
la législation de la plupart des pays ayant pris
part à la Grande Guerre.

Quand nous nous sommes de nouveau trou-
vés en guerre en 1939, le Gouvernement a eu
à résoudre le problème d'appliquer notre loi
des pensions aux conditions présentes et il
y a pourvu de temps à autre par des décrets
du conseil. Il s'est heurté à plusieurs diffi-
cultés, étant donné que notre effort de guerre
diffère de celui du dernier conflit. Nous
avions alors ce qu'on appelle le corps expédi-
tionnaire composé d'hommes qui s'étaient en-
rôlés, et ces hommes étaient assujétis à la
loi des pensions de cette époque. Dans cette
guerre-ci, il y a une forte augmentation du
nombre de nos marins et de nos aviateurs.
Ils ne subissent pas la forme ordinaire d'ins-
truction militaire, mais se forment dans des
institutions. Le ministre a prié un comité
de son ministère d'indiquer quels décrets du
conseil il faut adopter et appliquer.

L'objet du projet de loi proposé cette année,
c'est de définir et de prévoir les conditions
actuelles au point de vue des pensions. Ce
bill présenté à la Chambre des communes a
été renvoyé par celle-ci à un comité spécial
composé d'une quarantaine (le députés. C'é-
tait un comité judicieusement composé. J'ai
eu le plaisir d'assister à quelques-unes de ses
séances et permettez-moi de dire que la dis-
cussion a été générale et animée d'un bon
esprit. Le comité a dépassé beaucoup le ca-
dre et la portée du projet de loi primitif, et
permettez-moi d'indiquer les amendements
proposés par le comité en question et incor-
porés dans le bill. L'euvre élaborée au cours
des délibérations du comité a fort étendu la
portée de la loi.

On peut diviser les amendements en cinq
groupes. Le premier élargit le principe régis-
sant l'attribution de la pension.

L'hon. M. KING.

Le deuxième élimine une restriction de
date qui empêchait l'attribution de pensions
à des hommes qui se sont mariés depuis la
dernière guerre. On a prorogé de temps à
autre cette restriction de date jusqu'à 1936,
alors qu'on a décidé que la femme et les en-
fants d'un homme marié après cette année-là
n'auraient pas droit à une pension. Le projet
de loi reporte cette date extrême à 1942. Pour
ce qui est de la guerre en cours, le bill ne fixe
pas de date limitative, le comité ayant jugé
qu'il faudra la fixer de temps à autre, selon
que les autorités le jugeront opportun.

Le troisième groupe vise un sujet qui inté-
resse beaucoup l'organisme chargé de l'attri-
bution des pensions et lui cause beaucoup de
soucis. Il élargit l'application de la loi de
façon à y assujétir les hommes en service
dans les forces impériales. Tous les honora-
bles sénateurs savent que des hommes qui
s'étaient enrôlés dans les forces impériales au
cours de la dernière guerre ont eu beaucoup
de peine après à se placer sous le régime de
notre loi des pensions. Le projet de loi com-
porte une rétroactivité remontant jusqu'à qua-
tre années avant la présente guerre, de ma-
nière à inclure des hommes qui sont allés
outre-mer et ont été incorporés dans l'avia-
tion ou la marine de la Grande-Bretagne. Ils
auront désormais droit à une pension.

Le quatrième groupe comprend des dispo-
sitions tout à fait spéciales, toutes moins res-
trictives que celles de la Loi.

Le cinquième comprend surtout des modi-
fications d'ordre administratif.

Avec le consentement de l'honorable leader
de la Chambre (l'honorable M. Dandurand),
je proposerai le renvoi du projet de loi au
comité de la banque et du commerce. Les
fonctionnaires du ministère et d'autres per-
sonnes au courant des questions de pensions
devraient nous y renseigner sur la nécessité
de ces amendements.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la motion de l'honorable M. King, le
bill est renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

BILL SUR LA CONSERVATION DES
CHANGES EN TEMPS DE GUERRE

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill nO 77, loi modifiant la
Loi sur la conservation des changes en temps
de guerre, 1940.

(Le bill est lu pour la Ire fois.)
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Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la 2e fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: A mon
sens, la deuxième lecture devrait avoir lieu
demain, comme nous devrons consacrer au
moins l'avant-midi à l'étude du projet de loi
que l'honorable sénateur de Kootenay-Est
(l'honorable M. King) vient d'expliquer.

L'honorable M. DANDURAND: Deuxiè-
me lecture, demain.

BILL AUTORISANT LE PRELEVEMENT
DES DROITS SUCCESSORAUX

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 79 ayant pour objet
d'autoriser le prélèvement de droits succes-
soraux.

(Le bill est lu pour la première fois.)

LOI DES SUBSIDES N° 3

PREMIÈRE LECTURE

Un message a été reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 91, loi allouant à
Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1942.

(Le projet de loi est lu pour la ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: A quand
la 2e lecture du projet de loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Main-
tenant.

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du projet de loi.

, -C'est le troisième bill de subsides. La
somme demandée est de $18,862,603.83. Le
projet de loi alloue deux autres montants.
Le premier, de $595,102.58, est accordé sous
le régime de l'article 3:

Sur et à même le Fonds du revenu conso-
lidé, il peut être payé et appliqué, en sus du
montant accordé par l'article deux de la pré-
sente loi, une somme n'excédant pas en tout
cinq cent quatre-vingt-quinze mille cent deux
dollars et cinquante-huit cents, pour subvenir
aux diverses charges et dépenses du service
public, à compter du premier jour d'avril mil
neuf cent quarante et un jusqu'au. trente et
unième jour de mars mil neuf cent quarante-
deux, auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
soit un douzième du montant de chacun des
différents articles à voter énumérés à l'An-
nexe A de la présente loi.

Le deuxième montant qui est de $252,01083,
trouve son explication à l'article 4:

Sur et à même le Fonds du revenu conso-
lidé, il peut être payé et appliqué, en sus du
montant accordé par les articles deux et trois

de la présente loi, une somme n'excédant pas
en tout deux cent cinquante-deux mille dix
dollars et quatre-vingt-trois cents pour sub-
venir aux diverses charges et dépenses du
service public, à compter du premier jour
d'avril mil neuf cent quarante et un jusqu'au
trente et unième jour de mars mil neuf cent
quarante-deux, auxquelles il n'est pas autrement
pourvu, soit un sixième du montant de chacun
des différents articles à voter énumérés à
l'Annexe B de la présente loi.

(La motion est -adoptée et le projet de
loi est lu pour la 2e fois.)

. TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose,
avec la permission du Sénat, la 3e lecture
du projet de loi.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour 'la 3e fois et adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE, DEUXIÈME ET TROISIÈME
LECTURES

L'honorable M. ROBINSON, président du
comité des divorces, présente les bills suivants
qui sont lus séparément pour la ire, la 2e et
la 3e fois et adoptés:

Bill G3, loi pour faire droit à Dorrien Ed-
son Weaver.

Bill H3, loi pour faire droit à David Mac-
Donald.

LOI SUR L'EXPORTATION DU GIBIER

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 16, loi sur le
contrôle de l'exportation du gibier.

-Honorables sénateurs, l'autre Chambre a
soigneusement étudié le projet de loi qui
nous revient considérablement modifié, peut-
être plus dans la forme qu'au fond. Je prie
les honorables sénateurs de porter leur atten-
tion sur le bill adopté vendredi dernier par
la Chambre des communes plutôt que sur
le texte de la mesure qui nous est arrivée pour
la ire lecture.

Voici les notes explicatives:
Il s'agit ici d'établir une loi fédérale appu-

yant la législation provinciale sur le gibier.
En effet, le présent Bil a pour but d'interdire
toute expédition de gibier en dehors d'une
province, à moins d'une autorisation provin-
ciale appropriée.

En raison de son caractère fédéral, la nou-
velle loi sera applicable dans toute partie du
Canada à l'égard de n'importe quelle province.
Elle comporte l'exercice de la juridiction fé-
dérale en matière d'exportation, soit du Ca-
nada, soit d'une province à une autre, ce qui
est étranger à la compétence des provinces.

L'administration des ressources en gibier de
poil ou de plume ressortit aux autorités pro-
vinciales et territoriales, sauf que le gouver-
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nement fédéral, en vertu de la Loi de la Con-
vention concernant les oiseaux migrateurs, éta-
blit et applique des règlements pour la protec-
tion des oiseaux migrateurs en conformité des
obligations que lui impose le traité conclu en
l'espèce avec les Etats-Unis. Toutes les pro-
vinces et tous les territoires ont édicté des
dispositions en vue de protéger le gibier de
poil ou de plume. Elles exerçaient ainsi leurs
fonctions administratives. Cependant, il a été
possible pour des individus de violer les lois
provinciales sur le gibier et d'éluder le paye-
ment de redevances provinciales en transpor-
tant dans une autre province le gibier ou la
fourrure en leur possession. De telles manœu-
vres font échouer les lois provinciales tendant
à la protection du gibier et privent les pro-
vinces des redevances qui leur sont dues.

Tel est le sens du projet de loi.
Avec la permission de la Chambre je vais

lire les explications que le ministre des Mines
et Ressources a données lorsqu'il a présenté
le projet de loi.

Comme les honorables membres le savent, le
contrôle du gibier, l'octroi des permis aux chas-
seurs et aux trappeurs et tout ce qui touche
à la capture des animaux à fourrure et autres
animaux sauvages relèvent exclusivement des
provinces dans leurs frontières respectives. Elles
peuvent prendre les mesures nécessaires à la
conservation du gibier à fourrure sur leur terri-
toire; en d'autres termes, elles peuvent exiger
que le trappeur se procure un permis fasse
rapport de sa prise et fournisse tous les dé-
tails que les autorités provinciales exigent. La
même chose s'applique à la chasse au gros gi-
bier et de fait à la capture de tout animal sau-
vage à quelque fin que ce soit.

Une difficulté grave s'est posée à ce sujet.
Il arrive souvent que des animaux sauvages
sont illicitement chassés dans une province. La
province peut interdire, pendant un certain
temps, le piégeage ou la prise du castor, par
exemple, car, bien que le castor ait presque en-
tièrement disparu de vastes régions, jadis, dans
les provinces de l'Ouest en particulier, de mê-
me que dans les provinces de l'Est, les peaux
de castor représentaient une partie considéra-
ble de notre commerce de pelleteries. Une pro-
vince peut donc, je le rénète, interdire la chas-
se du castor et il est alors défendu à quicon-
que de prendre cet animal, au piège ou autre-
ment, dans les limites de cette province. Mais il
arrive fréquemment qu'un trappeur non muni
d'un permis passe outre aux lois provinciales et
prenne le castor pour en vendre la peau. Il ne
peut chercher à vendre ces pelleteries dans la
province même, car il lui faudrait exhiber son
permis, et comme il n'en a pas obtenu il se
créerait immédiatement des ennuis. Mais il
s'en va dans une province dont les lois ne l'em-
pêchent pas de vendre ces peaux et d'empocher
le produit (le ces ventes. Le présent bill a donc
pour objet de rectifier cette anomalie; on se pro-
pose d'y arriver en mettant la loi en vigueur
là où cest nécessaire; or, huit des neuf pro-
vinces l'ont déjà réclamée. Le chasseur qui
aura en sa possession des peaux obtenues illé-
galement, disons, en Saskatchewan, ne pourra
les vendre au Manitoba sans montrer un per-
mis attestant qu'il avait le droit de chasser ces
animaux. S'il ne possède pas un tel permis,
il se crée immédiatement des difficultés dans la
province où il cherche à vendre les pelleteries.
On peut alors confisquer les fourrures et con-
damner le coupable à une amende, ou à dé-

L'hon. M. DANDURAND.

faut de paiement, à l'emprisonnement. C'est
l'exposé le plus simple que je puisse offrir de
cette mesure.

Je propose la deuxième lecture du projet de
loi.

L'honorable M. COTÉ: Le leader de la
Chambre n'a-t-il pas dit que la Chambre des
communes n'a pas été saisie du projet de loi
dans la forme où il nous est présenté.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne par-
lais pas du bill tel qu'il nous est présenté mais
de la mesure telle qu'elle a été présentée à la
Chambre des communes. Cette dernière a lon-
guement discuté ses divers aspects et a ap-
porté divers amendements au texte original
dont elle a été saisie.

L'honorable M. COTÉ: C'est peut-être une
question de détail, mais je remarque qu'en
vertu de l'article 8 un juge de paix peut dé-
cerner un mandat autorisant un constable à
perquisitionner dans un entrepôt, une mai-
son d'habitation ou tout autre endroit. Ce
mandat peut être décerné à un constable, ce
qui est logique, mais l'article porte "ou autre
individu", ce qui ne semble pas être aussi
régulier.

L'honorable M. DANDURAND: De quel
article s'agit-il?

L'honorable M. COTÉ: De l'article 8;
"ou autre individu". C'est une disposition
fort vague et d'une très grande portée. A
mon sens, on ne devrait pas décerner un man-
dat à un autre qu'un agent de police, même
si l'on s'en remet à la discrétion du juge de
paix, car l'a perquisition peut être opérée non
seulement pendant le jour, mais aussi pen-
dant la nuit. Je me demande si c'est un des
articles modifiés. Je suis d'avis qu'on ne de-
vrait pas l'adopter dans sa forme présente.
Je me souviens qu'à la dernière' session ou à
la précédente nous avons renvoyé à un comi-
té permanent un bill analogue visant la per-
ception de droits et de taxes sur des pellete-
ries transportées d'une province (e l'Ouest à
une autre région du pays, afin de fournir une
garantie nécessaire contre l'abus des man-
dats ce perquisition. Je me souviens, sauf
erreur, que dans le cas d'un mandat autorisant
une perquisition nocturne dans une maison
d'habitation, nous avons prescrit que les re-
cherches devaient être effectuées par deux
constables. La mesure actuelle autoriserait un
particulier qui n'est pas .constable et qui peut
ne pas être accoutumé à ce genre de besogne
à pénétrer, en vertu d'un mandat de perqui-
sition décerné par un juge de paix, dans le
logis d'un citoyen paisible pendant son som-
meil, ce qui n'est pas conforme à l'usage éta-
bli par notre Code criminel.
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L'honorable M. DANDURAND: La Cham-
bre des communes a modifié le projet de loi
en vue d'assurer l'autorité voulue au déten-
teur du mandat. En commentant l'article 8,
le ministre a dit:

Lorsqu'on a étudié cette disposition, il y a
quelque temps, on -a demandé que toute pour-
suite soit consécutive à une dénonciation. Afin
de prévenir cette objection, je prie mon collègue
de proposer que l'article 8 soit modifié par 1 ad-
dition des mots "par dénonciation" à la suite
du mot "convaincu" à la première ligne de
l'article.

Cet amendement a été adopté à l'unanimité,
ceux qui avait fait antérieurement objection à
l'article 8 l'ayant approuvé.

L'honorable M. COTÉ: La disposition pré-
voyant que le juge de paix soit mis au cou-
rant des -faits par une dénonciation faite sous
serment est excellente, mais cela ne répond
pas à mon objection. L'autorisation de per-
quisitionner la nuit dans une maison d'habita-
tion devrait être accordée à un agent de po-
lice ou, mieux encore, à deux constables. Je
ne parle pas d'un entrepôt mais d'une maison
d'habitation.

L'honorable M. DANDURAND Je me de-
mande si l'honorable sénateur a lu l'article
6:

Les agents nommés en vertu des lois d'une
province relatives an gibier, les membres de
la Royale gendarmerie à cheval du Canada et
de la police d'une province, ainsi que les doua-
niers, sont d'office préposés de la chasse et,
en cette qualité, peuvent exercer les pouvoirs
et remplir -les devoirs par la présente loi
conférés ou imposés aux prpo' sés de la chasse
et, aux fins de la présente oi, dans le terri-
toire pour lequel ils détiennent leur charge,
sont investis de tous les pouvoirs d'un agent
de la paix ou d'un constable.

L'honorable M. COTÉ: Cela définit un
agent, mais le mot "agent" ne figure pas à
l'article 8 où il est question de "constable
ou autre individu". Ce dernier peut ne pas
être un agent.

L'honorable M. CALDER: Il faudrait
dire "autre individu ayant l'autorité d'un
agent".

L'honorable M. COTÉ: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose le renvoi du bill au comité. L'argument
de l'honorable sénateur (l'honorable M. Coté)
me semble fort juste et l'on pourrait facile-
ment remédier à la difficulté.

En voici une autre. A la page 3, l'article 12
prévoit qu'à la date où la loi deviendra exécu-
toire les provinces pourront demander sa mise
en vigueur. Je ne vois pas bien ce qui résul-
tera de cette disposition. Le Manitoba, par
exemple, peut demander que la loi soit mise

en vigueur dans cette province, à la suite de
quoi la proclamation sera émise. Voyez main-
tenant l'article principal du bill, l'article 3 qui
dit:

Nulle personne ne doit sciemment
a) Prendre, transporter, envoyer, expédier, ni

avoir en sa possession pour prendre, transpor-
ter, envoyer ou expédier, ni recevoir, pour expé-
dition ou transmission au delà de la province
où il a été tué, du gibier, sauf en vertu d'un
permis d'exportation régulièrement délivré sous
le régime des lois de ladite province.

A mon sens, il est assez clair, bien que pas
trop, que pour ce qui est du Manitoba toute
personne pourrait "prendre, transporter, en-
voyer, expédier ou avoir en sa possession pour
prendre, transporter, envoyer ou expédier," si
elle quittait le Manitoba et si la mesure n'était
mise en vigueur que dans cette province. Ce-
pendant, la difficulté principale que j'entrevois
se trouve dans l'application de l'alinéa b) qui
est ainsi conçu:

Nulle personne ne doit sciemment
è) A moins d'une disposition contraire de la

présente loi, avoir en sa possession au Canada,
en dehors de la province où il a été tué, du gi-
bier qui n'a pas fait l'objet d'un permis d'ex-
portation délivré comme susdit.

Si le Manitoba déclare que la mnesure est
mise en vigueur, elle devient exécutoire dans
cette province. Si un individu est trouvé en
possession de gibier dans cette province, l'ali-
néa b) lui est-il applicable?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. HUGESSEN: Le paragra-
phe 2 de l'article 12 y pourvoit, je pense.

L'honorable M. DANDURAND: C'est pré-
cisément l'objet du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pa-
ragraphe 2 de l'article 12 se lit ainsi:

L'alinéa b) de l'article trois est applicable
dans tout le 'Canada lorsque la présente loi est
exécutoire dans une province.

Je n'y vois pas encore clair. Si la loi est mise
en vigueur dans l'Ontario, le Manitoba ou
l'une quelconque des autres provinces, elle
est en même temps rendue exécutoire dans
toutes les autres provinces. Alors, pourquoi
ne pas dire qu'elle est rendue exécutoire dans
toutes les autres provinces? Si elle l'est au
Manitoba, par exemple, un individu de la
Colombie-Britannique qui fait ce que l'alinéa
b) de l'article 3 interdit commet un délit.
Cette façon de légiférer par provinces n'est
pas très bonne.

Ce que j'aime du bill c'est qu'il légifère. Il
n'autorise pas le gouverneur en conseil à légi-
férer et à nous dire plus tard ce qu'il a fait.

L'honorable M. DANDURAND: Il est
bien clair que la mesure vise à protéger la
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compétence et l'autonomie de la province et
que l'intention du Dominion est de n'agir que
lorsqu'une province a besoin de son aide pour
faire respecter ses propres règlements dans
une autre province. Je n'ai aucune objection
à ce que le bill soit renvoyé au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. DANDURAND: Le pro-
jet de loi doit être renvoyé au comité, mais
j'ignore de quel comité il s'agit.

L'honorable M. HARDY: Pourquoi pas
le comité de l'agriculture? Le bill a tout
autant rapport à l'agriculture qu'à la ban-
que et au commerce.

L'hon. M. DANDURAND: Non. Il a trait
aux ressources, non à l'agriculture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pré-
sident du comité de l'agriculture (l'honorable
M. Donnelly) n'est pas ici. A mon sens, le
bill devrait aller au comité de la banque et
du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: Quand
nous ne savons trop à quel comité renvoyer
un bill, nous le renvoyons à celui de la
banque et du commerce. Je propose donc que
le projet de loi soit soumis à l'examen de
ce comité.

(La motion est adoptée.)

BILL DES INDIENS
DEUXIÈME LECTURF.

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 24, intitulé: Loi
modifiant la loi des Indiens.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je crains que l'honorable leader de la Cham-
bre (l'honorable M. Dandurand) ne puisse
expliquer ce bill, car ce n'en est pas un.

L'honorable M. DANDURAND: Ce que
mon très honorable ami ne semble pas aimer,
ce sont les pouvoirs qu'on propose ici d'accor-
der au gouverneur en conseil.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceci
n'est pas un bill. On donne simplement au
gouverneur en conseil l'autorisation de légi-
férer. Ce dernier aura le pouvoir de prohiber
ou de réglementer ou de régler à sa guise
l'achat d'animaux sauvages et de peaux appar-
tenant aux Indiens. On prend sans doute pour
acquis que le Parlement ne sait pas ce qu'il
devrait faire. Il est présumé dans le bill
que nous ne connaissons rien de ce sujet, et
l'on nous demande d'avoir, dans notre igno-
rance. la bonté d'accorder au gouverneur

L'hon. . DANDURAND.

en conseil le pouvoir de faire quelque chose
quand il sera assez renseigné sur ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Quoi qu'il
en soit, je vais essayer d'expliquer ce projet
de loi. Il est dit dans les notes explicatives:

Les articles 40 et 41 de la Loi des Indiens
interdisent d'acheter ou d'acquérir, d'une bande
on bande irrégulière d'Indiens ou de tout
Indien, du bétail ou autres animaux, des
grains, des plantes-racines ou autres produits
ties réserves situées dans les provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan ou d'Alberta,
ou dans les Territoires du Nord-Ouest, sans
le consentement écrit de l'agent des Indiens,
lorsqu'il doit en être disposé à une personne
autre qu'un Indien de la bande, et lesdits
articles interdisent à un Indien de les vendre
a un individu autre qu'un membre de la
bande, sans un consentement analogue. L'ar-
ticle 45 de la Loi des Indiens contrôle le
trafic avec les Indiens sur les réserves pré-
citées. Ces dispositions ont été incluses dans
la Loi des Indiens en 1881, 1882 et 1890 respec-
tivement et limitées aux réserves situées dans
lesdites provinces pour le motif qu'à cette
époque les opérations agricoles se restreignaient
en grande partie à l'Ouest canadien.

A l'heure actuelle, la Loi des Indiens ne
renferme aucune disposition permettant d'ex-
ercer un contrôle sur le trafic des pelleteries
avec les Indiens à l'intérieur ou en dehors
des réserves. L'absence d'un tel contrôle a
donné lieu à des procédés injustes envers les
Indiens à ce sujet. Par conséquent, le bill
a pour objet de conférer au gouverneur en
conseil l'autorité d'établir des règlements in-
terdisant d'acheter ou autrement d'acquérir
d'un Indien un animal sauvage ou la peau
ou toute autre partie dudit animal, et con-
trôlant l'achat ou l'acquisition en question,
tant à l'intérieur qu'en dehors des réserves,
dans des régions situées par tout le Canada,
lorsque les circonstances l'exigent. Dans ces
régions, les règlements autoriseront la conces-
sion de permis annuels à des personnes pour
trafiquer avec les Indiens, et cela aux termes
et conditions qui seront jugés nécessaires.

Le ministre des Mines et Ressources a
fourni les explications supplémentaires sui-
vantes quand il a présenté ce projet de loi
dans un autre endroit:

Il s'agit de protéger les Indiens des régions
éloignées du pays relativement à la vente de
leurs fourrures. C'est devenu une coutume,
surtout depuis quelques années, pour des tra-
fiquants plus ou moins dénués de scrupules,
le gagner, d'ordinaire par avion, les régions

les plus écartées, à l'époque où les Indiens
ont des pelleteries à vendre. Les Indiens
ne connaissent pas la pleine valeur de leurs
fourrures et, par conséquent, les vendent sou-
vent à vil prix. La mesure législative vise
à contrôler ce commerce en stipulant que le
gouverneur en conseil peut, sur la proposition
du département des Affaires indiennes, établir
îles règlements qui s'appliqueront à ces trafi-
quanlts, et sous le régime de ces règlements
on délivrera des permis avant que ces trafi-
quants puissent se rendre aux réserves éloi-
guées pour y commercer avec les Indiens. En
outre, les règlements prescriront que les trafi-
quants soumettront à l'administration des Af-
faires indiennes un état des pelleteries qu'ils
achètent et du prix qu'ils les ont payées. De
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cette façon nous pourrons exercer un certain
contrôle dont le besoin se fait aujourd'hui
fortement sentir.

Le comité se rendra compte de l'importance
de la mesure législative si je dis qu'à peu près
un tiers de la population indienne du Canada,
laquelle est d'environ 118,000 ou 119,000 âmes,
vit dans les parties les plus reculées des pro-
vinces, surtout du Québec, de l'Ontario, du
Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta
et de la Colombie-Britannique, ainsi que dans
les territoires du Nord-Ouest. Ces Indiens
n'ont pour tout moyen de subsistance que la
chasse des animaux à fourrures. Il importe
donc, tant pour eux que pour l'Etat, qu'ils
obtiennent autant que possible la pleine valeur
de leurs prises.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, on nous a présenté depuis
plusieurs années un grand nombre de me-
sures législatives de ce genre, mais jamais
je n'ai vu torturer ainsi le sens des mots
pour donner à un texte le nom de projet de
loi. Il ne s'agit nullement ici d'un projet
de loi. Ce n'est pas de la législation. On
veut donner au gouverneur en conseil le
pouvoir de prohiber et de réglementer. Com-
ment va-t-il prohiber et réglementer? Je n'en
sais rien. Une fois qu'on a prohibé un com-
merce, il ne reste pas grand'chose à régle-
menter. Quoi qu'il en soit, on veut accorder
au gouverneur en conseil le pouvoir de pro-
hiber et de réglementer comme il l'entendra.
Et l'on appelle cela un bill! Puis on nous
dit qu'une peine sera imposée au malheureux
qui violera une loi que l'on pourra faire
un jour et sur laquelle nous ne savons abso-
lument rien.

On nous dit, dans les notes explicatives, ce
qu'est la loi actuelle. Cette loi stipule que le
commerce avec les Indiens est assujetti à des
restrictions et que l'Indien est protégé sur-
tout par les dispositions de l'article 45 de la
loi, dispositions qui ont été édictées en 1881,
1882 et 1890. Mes honorables collègues vou-
dront bien remarquer que ces dispositions
n'ont pas été édictées au moyen de décrets du
conseil, mais par le Parlement. Ce sont les
membres du Parlement de l'époque qui ont
décidé quelle protection il convenait d'accor-
der aux Indiens. Voici cependant qu'on nous
considère comme une bande de séniles et
d'incapables, et que, comme tels, nous som-
mes appelés à autoriser le gouverneur en con-
seil à édicter toute loi qu'il jugera nécessaire.
J'entends combattre cette mesure, car c'est
une insulte à l'adresse du Sénat tout comme
c'était une insulte à l'adresse de la Chambre
des communes.

L'honorable M. DANDURAND: Avant le
vote sur ce bill, je vais demander l'ajourne-
ment du débat afin d'avoir l'occasion de jeter
un coup d'œil sur les lois adoptées en 1932-
1933 et 1934, sous le régime dont mon très

honorable ami faisait partie. Je constaterai
peuit-être que les décrets du conseil ne lui
étaient pas alors aussi odieux qu'aujourd'hui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Après
qu'on a posé des principes dans une loi, il n'y
a pas de mal à en laisser formuler les règle-
ments d'application dans des décrets du con-
seil. Cela se fait nécessairement dans la plu-
part des mesures législatives importantes. On
ne pose cependant pas de principe dans ce
cas-ci. Nous nous contentons de lever les
bras et de dire: "Il y a quelque chose à
faire, mais hélas! nous ne savons pas ce que
c'est. Nous demandons donc au gouverneur
en conseil de méditer sur ce sujet et de faire
ce qu'il jugera juste".

L'honorable M. DANDURAND: Il peut
y avoir plusieurs raisons d'en agir ainsi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas de raison; il ne peut pas y en avoir.

L'honorable M. DANDURAND: Le projet
de loi a trait au commerce qui se fait avec
les Indiens dans trois -provinces de l'Ouest,
ainsi que dans les territoires du Nord-Ouest,
et il se peut que des conditions géographiques
diverses exigent des règlements divers. Etant
donné que je n'ai pas étudié la question, je.
n'en connais rien. Si nous ajournons le débat,
j'aurai l'occasion d'apprendre pourquoi l'on
désirie conférer au gouverneur en conseil
le pouvoir de faire des règlements pour pro-
hiber ou pour restreindre ce commerce. Le
principe est clairement exposé dans le bill,
et c'est d'autoriser le gouverneur en conseil
à prendre certaines décisions pour certaines
fins et dans un certain domaine limité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel est
le principe? On a besoin d'une loi.

L'honorable M. DANDURAND: Le prin-
cipe, c'est que

Le gouverneur en conseil peut établir des rè-
glements interdisant d'acheter ou autrement
d'acquérir un animal sauvage ou la peau ou
toute autre partie dudit animal, d'un Indien,
d'un Indien non soumis au régime d'un traité,
d'une -bande ou d'une bande irrégulière d'In-
diens et tontrôlant l'achat ou l'acquisition en
question. Sans restreindre la teneur générale
de ce qui précède, les règlements peuvent pres-
crire:

a) Que le surintendant général ou l'agent
agissant en son nom peut délivrer des permis
pour acheter ou autrement acquérir un animal
sauvage ou ses parties comme susdit, et fixer
les conditions auxquelles ces permis peuvent être
délivrés;

b) Qu'une amende n'excédant pas cinq cents
dollars ou un emprisonnement pour une période
d'au plus six mois, ou à la fois l'amende et l'em-
prisonnement, peuvent être imposés pour toute
infraction auxdits règlements

Lorsque le surintendant général ou l'agent
.agissant en son nom .a lieu de croire qu'une in-
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fraction a été commise aux règlements en ce
qui concerne un animal sauvage ou l.a peau ou
toute autre partie dudit animal, il peut saisir cet
animal ou l'une ou plusieurs de ses parties par-
tout où il les trouve et les produire devant un ju-
ge, un magistrat de police ou magistrat stipen-
diaire, deux juges de paix ou l'agent des Indiens,
et sur preuve de l'infraction, la conifiscation de la
totalité ou de toute partie de l'animal doit être
prononcée au profit de Sa Majesté. Il doit être
disposé de la totalité ou de toute partie d'un
animal, dont la confiscation a été prononcée sous
le régime du présent article, selon que le sur-
intendant général peut l'ordonner.

Si tout cela était dans la lo......

Le très honorable M. MEIGHEN: Non
pas nécessairement.

L'honorable M. DANDURAND: ... mon
très honorable ami trouverait que c'est magni-
lique. Toutefois, il est scandalisé parce que,
dans le projet de loi, on détermine la juri-
diction du gouverneur en conseil, et parce
qu'on y dit qu'après autorisation accordée au
surintendant général ou à l'agent agissant au
nom de ce dernier, certaines choses seront
faites. Il a revendiqué l'autorité du Parle-
ment et s'est élevé contre les délégations de
pouvoirs au gouverneur en conseil. Poui-tant
cette délégation de pouvoir émane du Parle-
ment lui-même. Après que les deux cham-
bres du Parlement ont délégué un pouvoir, le
gouverneur en conseil est revêtu de toute
l'autorité du Parlement.

Le t'rès honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement, mais je prétends que nous ne de-
vrions pas lui déléguer le pouvoir de juger
ce que devra être la loi, voilà tout. L'hono-
rable leader du Sénat dit que le gouverneur
en conseil est ici assujetti à des restrictions.
Il n'y a pas une phrase de ce texte qui l'assu-
jettisse. Ses mains ne sont aucunement liées.
Il pourra édicter ce qu'il voudra pour régle-
menter ce commerce, ou pour le prohiber en-
tièrement s'il le juge préférable. Nous n'a-
vons aucune part à prendre dans ces règle-
ments; aussitôt qu'ils auront été édictés, ils
seront publiés dans la Gazette du Canada, mais
ils ne figureront pas dans l:es statuts. La pre-
mière loi relative aux animaux domestiques
et aux produits agricoles qui ait été adoptée
régulièrement par le Parlement se trouve dans
les statuts, où tout le monde peut la lire; mais
dès qu'il s'agit des fourrures, notre Parlement
est tellement incapable qu'on lui demande de
donner carte blanche au Gouvernement.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a agi à peu près de la même
façon des douzaines de fois pendant qu'il
occupait le poste que j'occupe en ce moment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Noný, je
ne pense pas que mon honorable ami cons-
tate cela.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Certaine-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je con-
nais des hommes qui ont parcouru le pays
pour tonner contre l'odieux des décrets du
conseil, mais je ne l'ai jamais fait. Les dé-
2rets du conseil ont leur raison d'être en
temps opportun, mais ils ne doivent jamais
être substitués aux mesures législatives im-
portantes. Ils doivent découler des lois et
donner effet à l'intention exprimée claire-
ment par le législateur.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
qui arrive dans le cas de ce projet de loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
il n'y a ici aucun principe législatif, il n'y
a rien de tel. On veut simplement autoriser
quelqu'un à faire quelque chose.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, j'ose dire qu'il est peut-être néces-
saire de modifier l'application de la loi rela-
tive au commerce avec les Indiens, mais cette
nécessité ne m'a pas encore été clairement
démontrée. Si je comprends bien, toute per-
sonne peut aujourd'hui faire la traite avec
les Indiens dans toutes ces régions septen-
trionales. Il est apparemment survenu quel-
que chose. Peut-être l'avènement de l'avion
en est-il responsable.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que dit le ministre.

L'honorable M. CALDER: Oui. Il est donc
survenu quelque chose, et voici qu'on se pro-
pose de permettre ce commerce, non pas à
toute personne qui le désire, mais uniquement
aux personnes qui seront choisies par les hauts
fonctionnaires du département des Affaires
indiennes. C'est ce que je crois comprendre.

L'honorable M. DANDURAND: Ces gens
devront obtenir un permis.

Une VOIX: Ils sont sur les lieux.

L'honorable M. CALDER: Oui, et il se
peut aussi qu'ils aient leurs favoris et que
les permis soient émis à certaines conditions
par certaines personnes. Le Parlement de-
vrait décider quel est le principe qui régira
l'octroi de ces permis. On ne devrait pas
laisser cela aux agents des Indiens ou aux
fonctionnaires du département. Je n'accuse
pas ces fonctionnaires en général, mais nous
savons ce qui peut arriver et ce qui arrivera

peut-être sous le régime d'une telle loi. C'est
précisément pour cela que je crois, comme
mon très honorable ami qui siège à ma gauche
(le très honorable M. Meighen), que nous
devrions au moins poser le principe de la
loi qui doit régir ce commerce. On l'a dit,
nous ne légiférons aucunement dans ce cas-
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ci. Il est simflelmeht proposé que le gou-
Verneur eh cohseil fasse certaines choses,
par l'entremise de certains fonctionnaires, et
nous he savons aucunement d'après quel pl.in-
cipe se feront ces choses. Du moins, le Par-
lement ne pose pas les principes qui servi-
ront de guides. Cela me paraît être une
mauvaise mesure législative. Une fois que
-nous aurons décidé le principe d'une loi, nous
ne devrons pas hésité à conférer au gouver-
meur en conseil le pouvoir de l'appliquer.

Le très honoî-able M. MEIGHEN: Très
bien1

L'honorable M. CALblÈR: Voilà qui est
.absolument différent. Je n'ai rien à dire
contie un décret du conseil destiné à l'ap-
plication d'une loi adoptée par le Parlement.

'outefois, on l'a dit avec raison, ce n'est
pas une loi que nous édictons dans ce cas-

ýci, nous conférons simplement l'autorisation
-de faire des lois, ce qui est bieh différent.
Je pense que nous devrions renvoyei- le bill
à un comité, où les hauts fonotiounaires, qui
savent ce qu'ils désirent, pourront venir nous
expliquer davantage la sitüatiiii.

L'honorable M. COTË: Honorables sé-
nateurs, il est dit dans les notes explicatives
que les articles 40 et 41 de la loi actuelle
interdisent d'acheter ou d'acquérir d'une bande
ou bande irrégulière d'Indiens ou de tout
Indien, du bétail ou d'autres animaux, des
:grains, des plantes-racines ou autres produits
-des réserves situées dans les provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan ou d'Alberta,
où dans les Territoires du Nord-Ouest, sans
le consentement écrit de l'agent des Indiens.
Je vois bien que seuls les animaux domes-
tiques se trouvent visés par ces articles et
que le bill prohibe la vente par un Indien à
une personne en dehors de la réserve, sauf
avec le consentement de l'agent des Indiens,
et probablement en conformité de certaines
règles qu'il aura adoptées ou que le dépar-
tement lui aura ordonné de suivre. Je me
demande pourquoi le ministre qui dirige le
département des Affaires indiennes a décidé
qu'il est nécessaire d'adopter une nouvelle
méthode au sujet des animaux sauvages,
c'est-à-dire de faire réglementer ce commerce
par le gouverneur en conseil. Quand ce bill
sera remis en discussion, l'honorable leader
de la Chambre aura peut-être la bonté de
nous dire pourquoi l'on abandonne ici la
méthode déjà adoptée à l'égard des animaux
domestiques.

L'honorable M. DANDUDA19D: Etant
donné que nous avons renvoyé au comité de
la banque et du commerce le bill précédent,
qui a trait au commerce des fourrures, je
demande que celui-ci soit lu pour la deux-
ième fois et renvoyé au même comité. Les

fonctionnaires du départenent pourront alors
nous renseigner sur les deux bills à la fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le bill est renvoyé au comité perma-
ment de la banque et du commerce.

BILL SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE
fTIO'N †ÈNDANT A LÀ DEUXIÈME LECTURE
L'honorable JOHN J. HAIG propose la 2e

lecture du bill E3 intitulé: loi modifiant la loi
de l'assurance-chômage, 1940.

-Ce bill a pour objet de prescrire que la
commission d'assurance-thômage créée par
la loi de 1940 sur l'assurance-ehômage doit
collaborer avec les autres autorités, tant fédé-
rales que provinciales, aux fins de recueillir
des renseignements concernant tout plan des»-
tiné à procurer des soins médicaux ou une
indemnité dans le cas de mauvaise santé.
Btef, il confère simplement à la commission
le pouvoif de recueillir des renseignements.

Afin d'évitet tout malentendu, je me re-
porterai au texte d'un mémoire c'est-à-dire
que je suivrai de près mes notes, comme
on dit dans l'autre Chambre.

L'hon. M. LACASSE: En d'autres termes,
vous litez vos remarques.

L'honorable M. HAIG: Il est regrettable
que l'on n'ait pas inséré dans la loi de 1940
sur l'assurance-chômage des dispositions con-
cernant l'assurance-santé. Même si l'on avait
des raisons de remettre à plus tard l'éta-
blissement d'un régime d'assurance-santé, on
aurait certes pu obliger 'la commission à effec-
tuer, en matière de santé, une enquête com-
me celle que prévoyait le bill de 1935, ce qui
eût facilité l'application ultérieure d'un plan
d'assurance-santé.

Néanmoins, ne pouvons-nous pas considérer
que l'adoption de la loi sur Fassurance-chô-
mage constitue une première mesure de légis-
lation sociale, et qu'un plan d'assurance-santé
viendra ensuite?

Ce bill autorise la commission d'assurance-
chômage à se renseigner auprès des diverses
provinces, de l'association médicale du Ca-
nada ou d'autres organismes à l'égard de cer-
tains plans permettant de procurer des soins
médicaux ou une indemnité dans le cas de
mauvaise santé. -Les données recueillies par
la commission d'assurance-chômage consti-
tueront la base de toute mesure législative
concernant l'assurance-santé.

Il est préférable que l'assurance-santé soit
obligatoire plutôt que facultative, car elle
peut ainsi profiter à un plus grand nombre de
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gens. Un régime d'assurance-santé compor-
tant des contributions à une caisse commune
de la part des patrons, des employés et de
l'Etat assurerait aux particuliers les soins
médicaux dont ils pourraient avoir besoin et
les libérerait de tout souci quant au paie-
ment de ces soins.

Aucune des lois d'assurance-santé qui ont
été examinées ne peut servir de modèle.
Chacune d'elles a ses défauts. Toutefois, l'ex-
périence des autres pays devrait être utile au
Canada dans l'élaboration de sa propre légis-
lation en matière d'assurance-santé.

Plusieurs arguments militent en faveur de
l'adoption d'un plan d'assurance-santé appli-
cable à l'ensemble du pays. Toutefois, d'après
les diverses études effectuées et les jugements
rendus jusqu'ici, il est peu probable que le
Canada puisse adopter une loi d'assurance-
santé d'application nationale en tous points
semblable à celle qu'ont adoptée la Grande-
Bretagne ou d'autres pays. En dépit de l'Acte
constitutionnel aucune raison valable ne sem-
ble s'opposer à ce qu'on établisse au Canada,
grâce à. l'initiative et à l'aide fédérales, un
régime d'assurance-santé qui soit d'une portée
nationale tout en ayant un caractère provincial
à certains égards, surtout en, ce qui concerne
son application.

Depuis quelques années l'assurance-santé a
fait l'objet de nombreuses études dans notre
pays, comme dans d'autres, et aucun groupe
petit-être n'en a fait un examen aussi appro-
fondi que l'association médicale du Canada.
Cette dernière a posé certains principes essen-
tiels qui, estime-t-elle, devraient être à la base
de tout régime d'assurance-santé qui pourrait
être établi dans notre pays.

L'assurance-santé vise surtout les petits
salariés et les gens qui touchent un revenu
moyen, et elle ne devrait pas s'appliquer à
tous les groupes, car si tous les citoyens
devaient en bénéficier, il pourrait en résulter
l'établissement d'un régime de médecine
d'Etat, ce qui me semble tout à fait inoppor-
tun au Canada.

Qu'est-ce que la médecine d'Etat? Selon
une définition précise 'qui en a été faite, c'est
un régime d'après lequel les médecins sont
engagés, rémunérés et surveillés par l'Etat; le
patient n'est pas libre de s'adresser à un
médecin de son choix et les autres relations
ordinaires entre médecin et malade, qui ont
tant d'importance dans le traitement des mala-
dies, se trouvent entièrement éliminées.
D'autre part, l'assurance-santé est un plan qui
permet la constitution d'une caisse à laquelle
contribuent les patrons, les employés et l'Etat
dans le rapport de 4-4-2 par exemple, ou
dans toute autre proportion convenue, les ser-
vices du méd.ecin choisi par le malade étant

L'hon. M. HAIG.

rémunérés à même cette caisse. Comme on
le voit, la médecine d'Etat diffère beaucoup
de l'assurance-santé.

Comment le Canada devrait-il aborder le
problème? Les autorités fédérales pourraient
établir certaines normes et poser certains
principes, et consentir à accorder des subven-
tions aux provinces à condition qu'elles fondent
sur ces normes et ces principes leur législation
en matière d'assurance-santé. L'application de
la loi des pensions de vieillesse constitue un
précédent. Une mesure de législation sociale
qui serait avantageuse dans une province ne
tarderait probablement pas à être adoptée par
d'autres. A mesure que notre pays grandira,
la nécessité d'un régime d'application nationale
deviendra de plus en plus manifeste. Si les
autorités fédérales prennent l'initiative et
assurent leur aide financière aux provinces,
ces dernières entreront bientôt dans le mou-
vement, même s'il leur faut pour cela renoncer
à leur juridiction véritable ou supposée en
matière de santé.

Quel régime d'assurance-santé le Canada
désire-t-il? Sur ce point nous aurons avantage
à tenir compte des imperfections que pré-
sentent quelques-unes des lois déjà en vigueur.
Considérons, par exemple, le Health Insurance
Act de Grande-Bretagne, qui est en vigueur
depuis plus de trente ans. D'après cette loi,
les travailleurs qui touchent l'équivalent de
$1,250 ou moins par an en fonds canadiens
bénéficient de l'assurance-santé. En Grande-
Bretagne, on compte plus de vingt millions
de ces gens. La loi prescrit qu'ils peuvent se
faire soigner par un médecin de leur choix,
qui touche annuellement de ce chef 9 shillings
par personne assurée. Toutefois, les traite-
ments médicaux sont du domaine de la méde-
cine ordinaire ou de l'obstétrique; il n'est pas
pourvu au paiement des services d'un médecin
consultant ou de l'hospitalisation, et les per-
sonnes à charge de l'assuré ne bénéficient pas
de la loi. C'est là le défaut du plan britan-
nique.

Un régime satisfaisant d'assurance-santé
devrait comporter des traitements médicaux
complets, y compris les services de spécialistes
et d'infirmières et l'hospitalisation, non seule-
ment pour l'assuré mais aussi pour les per-
sonnes qui sont à sa charge. La British Medical
Association a. fait une telle recommandation
après avoir observé pendant près de vingt-cinq
ans l'application de la loi en Grande-Bretagne.
La caisse devrait être. suffisante pour que les
médecins, les hôpitaux et les garde-malades
soient raisonnablement rémunérés pour leurs
services. On devrait donner à la loi une
portée assez vaste pour qu'elle puisse s'ap-
pliquer à tous les petits salariés et à ceux qui
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sont à leur charge, car les ressources de ces
gens ne leur permettent pas de se procurer ces
soins médicaux quand ils en ont besoin.

L'élaboration d'une loi d'assurance-santé
devrait se faire à la suite de consultations qui
permettraient aux autorités gouvernementales,
aux membres de la profession médicale, aux
industriels et aux travailleurs de déterminer
les principes sur lesquels devrait être fondée
-une telle loi. On évitera bien des difficultés
,et des désappointements en agissant ainsi dès
le début. Les médecins ont posé ce qui leur
semble être les principes essentiels à envisager
au point de vue médical. L'étude que l'as-
:sociation des manufacturiers canadiens a déjà
effectuée dans ce domaine devrait faciliter
beaucoup les consultations qui pourront ulté-
rieurement avoir lieu.

Je n'ai pas besoin, honorables collègues, d'in-
:sister sur l'importance de la santé pour la
collectivité. Je pourrais rappeler ce que la
-ville de Chicago a accompli sous ce rapport.
Elle a obtenu de merveilleux résultats, et
tout ce -que nous pourrons faire en ce sens pro-
litera au Canada.

Il me convient peut-être autant qu'à tout
autre honorable membre de cette Chambre de
proposer cette loi, puisque j'ai eu l'honneur
d'être de ceux qui, à tort ou à raison, ont
appuyé la loi primitive. Je ne propose donc
pas la modification d'une mesure que j'ai con-
damnée. Je ne réclame pas l'établissement
de l'assurance-santé obligatoire; je demande
simplement que la commission soumette de
temps à autre des rapports au sujet des plans
qui pourront être préconisés. Voilà la. raison
d'être de cette commission, il lui appartient
d'examiner ces projets. Quelques-uns de mes
honorables collègues diront peut-être que cela
entraînerait des dépenses. Il n'en coûtera rien,
à moins que la commission ne déclare tout
d'abord que des mesures s'imposent. L'opinion
publique, réclamera alors l'intervention du
Gouvernement. Nous aurons des données
précises pour nous guider. Je reconnais que
ce n'est guère le moment de présenter un tel
projet de loi, vu que la session touche à sa
fin, mais j'estime que la question devrait être
étudiée. Avant de prendre la parole, j'ai
remis un mémoire à l'honorable leader du
Gouvernement ainsi qu'au très honorable
leader de ce côté ci de la Chambre; on ne
saurait donc dire que j'ai voulu prendre la
Chambre ou eux-mêmes par surprise. Tout 'ce
que je demande, honorables sénateurs, c'est
que vous examiniez attentivement cette pro-
position.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, j'ai reçu une communication
du ministère du Travail, qui est chargé d'ap-
pliquer la. loi sur l'assurance-chômage. Après

avoir donné lecture de ce document, qui'dèfinit
les attributions de la commission d'assurançe-
chômage, je signalerai à l'attention de Son
Honneur le président le fait que ce bill n'est
pas de la compétence de cette Chambre.

Cet exposé indique assez clairement les
pouvoirs et fonctions attribués à la commis-
sion, ainsi que les effets du projet de loi à
l'étude.

La loi de 1935 sur le placement et les assu-
rances sociales a chargé la commission de place-
ment et d'assurances sociales de recueillir des
renseignements et données concernant les soins
médicaux, dentaux et chirurgicaux, ainsi que
la compensation pour perte de salaire résultant
de mauvaise santé, accident ou maladie. Les
articles pertinents de cette loi sont reproduits
à l'Appendice A, ci-annexé. La loi de 1940 sur
l',assistaance-chômage ne renferme aucune dispo-
sition de ce genre et il n'y aurait pas lieu,
estime-t-on, d'y en ajouter une à l'heure actuelle.

La Commission royale des relations entre le
Dominion et les provinces a étudié la question
de l'assurance-maladie et a conclu contre le rat-
tachement de celle-ci à l'assurance-chômage.
Des extraits de son rapport sont annexés à l'Ap-
pendice B. Il ne conviendrait pas au gouver-
nement fédéral de prendre d'initiative en la
matière avant que la question constitutionnelle
ait été tirée au clair. Il serait certainement
malavisé de prendre des mesures sur lesquelles
il faudrait peut-être revenir.

L'étendue de la tâche déjà imposée à la Com-
mission de l'assurance-chômage est une raison de
plus de ne pas y ajouter celle dont il s'agit.
Cette commission s'efforce de mettre sur pied en
quelques m'bis un organisme qu'il a fallu trois
ans pour établir en Grande-Bretagne et à peu
près le même temps aux Etats-Unis. En outre.
la Commission de l'assurance-chômage éprouve
des retards à obtenir les renseignements qui lui
sont indisnensables, en raison de la priorité
accordée, du fait de la guerre, à d'autres ser-
vices administratifs. Toute charge addition-
nelle retarderait inévitablement la date du com-
mencement des cotisations d'assurance-chômage.

Il est difficile de voir l'utilisation que l'on
pourrait faire des statistiques que la Commis-
sion de l'assuranee-chômage serait en état de re-
cueillir. Même en reconnaissant que toutes les
mesures de sécurité sociale doivent relever d'un
organisme administratif, il faut convenir que
les caractéristiques d'un régime d'assurance-
chômage ne se prêtent pas au rassemblement de
statistiques sur la santé et l'assurance-maladie.
Quand un assuré devient, pour cause de maladie
ou autre raison, incapable de travailler, il n'a
plus droit à la prestation et la Commission
d'assurance-chômage perd tout contact avec lui.
On se propose à présent d'analyser le refus de la
prestation-pour cause d'incapacité de travailler,
mais les statistiques qui en résulteraient au-
raient peu de valeur en ce qui concerne l'éta-
blissement d'un régime d'assurance-maladie.

Le rayonnement de l'assurance-maladie serait
naturellement plus étendu que celui de l'assu-
rance-chômage. Celle-ci ne reconnaît .pas la ma-
ladie d'épouses et d'enfants non compris parmi
les travailleurs, bien que ces personnes tombe-
raient naturellement sous l'application d'un ré-
gime d'assurance-maladie. La Commission de
l'assurance-chômage ne pourrait donc pas, sans
encourir des frais considérables, étendre ses opé-
rations de manière à recueillir les statistiques
indispensables à cette fin.
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La législation en matière d'assurance-maladie
comporte une certaine mesure d'uniformité en-
tre pays. Il n'est nullement certain que les
données que la commission pourrait recueillir
se révéleraient de quelque utilité aux fins de
l'élaboration d'une loi par la suite, après que la
question constitutionnelle aura été tirée au clair
et que le régime d'assurance-chômage sera en
plein fonctionnement.

Vient ensuite l'Appendice A, qui renferme
certaines des dispositions de la loi de 1935:

39. Les devoirs et pouvoirs de la Commission
prévus par la présente Partie de cette loi doi-
vent être exercés, selon qu'il paraîtra pratique
et opportun, en coopération avec tous ministère
ou ministères du gouvernement du Canada, avec
le Conseil fédéral d'hygiène, avec toute pro-
vince ou tout nombre de provinces collective-
ment, ou avec toute municipalité ou avec tout
nombre de municipalités collectivement, ou avec
des associations ou corporations.

Ce texte même, si je ie me trompe, se
trouve dans le bill à l'étude.

40. La Commission est tenue
a) De recueillir des rapports, publications,

renseignements et données concernant tout pro-
jet ou plan, qu'il soit un projet ou plan d'Etat,
de collectivité ou un autre projet ou plan visant
tout groupe ou toute catégorie de personnes, un
projet ou plan en opération ou projeté, au Ca-
nada ou ailleurs, destiné à fournir, sur une base
colletive ou coopérative, par voie d'assurance
ou autrement,

(i) des soins médicaux, dentaires et chirurgi-
caux, y compris des médicaments, drogues, acces-
soires ou l'hospitalisation, ou

(ii) une compensation pour la perte de salai-
re occasionnée par le défaut de santé, l'accident
ou la maladie;

b) D'analyser et (le mettre à la disposition de
toute province, municipalité, corporation ou
groupe de personnes désireuses de les utiliser,
les renseignements ainsi recueillis, aux fins de
fournir ces avantages ou l'un d'entre eux; et

c) D'étudier, autant que faire se peut, sur
une demande à cet effet de toute province, mu-
nicipalité, corporation ou groupe de personnes,
tout projet ou. plan semblable proposé pour être
mis en vigueur, ou en vigueur lors de cette de-
mande, et d'en faire rapport, et de donner les
conseils techniques et professionnels visant à
l'établissement, au bon fonctionnement ou à la
réorganisation du projet ou plan.

41. La Commission peut de temps à autre sou-
mettre au gouverneur en conseil des projets de
coopération par le Dominion pour fournir l'un
des avantages énumérés à l'alinéa a) de l'article
précédent de la présente loi, pour telle mesure
que le gouverneur en conseil est autorisé à
prendre, et elle peut instituer des enquêtes spé-
ciales à et égard, sous réserve de l'approbation
du gouverneur en conseil concernant la portée
et la nature de chacune de ces enquêtes.

Puis vient l'Appendice B, comprenant l'opi-
nion et les conclusions de la Commission
royale des relations entre le Dominion et les
provinces, volume II, page 43:

Vu la différence marquée qui existe entre
chaque province au point de vue des conditions
économiques et sociales, nous avons dit, dans un
autre chapitre du présent rapport, que nous
jugions essentiel, sous réserve de certaines ex-
ceptions, de laisser aux provinces le soin d'assu-

L'hon. M. DANDURAND.

rer les services médicaux et d'hospitalisation et
de choisir les moyens voulus pour y parvenir.
Parmi ceux dont l'application s'avère pratique,
mentionnons l'assurance-maladie. Le fait qu'il
est souhaitable de confier à une province la
direction de tous les services médicaux établis
dans les limites de son territoire constitue un
argument probant à l'encontre de tout projet
visant à soustraire à la juridiction provinciale
tout groupe relevant de cette juridiction. C'est
ce qui arriverait si l'on instaurait un plan fé-
déral d'assurance-maladie. Tout projet de cette
nature serait en corrélation étroite avec les au-
tres services médicaux, spécialement ceux qui
fournissent l'assistance médicale aucx petits sa-
laries.

L'assurance-maladie diffère profondément de
l'assurance-chômage et de la pension de vieil-
lesse à base contributive (qu'on désigne par-
fois sous le nom d'assurance-vieililesse). An
contraire de l'assurance-chômage, les exigences
de l'assurance-maladie ne varient guère; il est
plus facile d'en estimer les risques, puisqu'ils
sont plus constants. Elle n'est pas à la merci
des fluctuations cycliques ou des nécessités
pressantes qui causent l'épuisement des fonds
de réserve, sauf en temps de chômage général
ou le recouvrement des primes peut devenir
difficile sinon impossible. A l'encontre des pen-
sions de vieillesse à forme contributive, l'assu-
rance-maladie ne comporte pas d'épargne obli-
gatoire et n'exige pas la tenue de comptes indi-
viduels pendant un certain nombre d'années
d'emploi. C'est plutôt une assurance propre-
ment dite, en ce sens qu'elle protège contre cer-
tains risques éventuels pendant une période
donnée et que cette protection peut cesser à une
date ou en vertu de conditions déterminées. Il
n'est donc pas probable qu'elle fasse naître de
sérieux problèmes concernant les fonds de ré-
serve ou la comptabilité à tenir à propos des
travailleurs nomades. Nous ne voyons donc pas,
pour notre part, d'obstacle insurmontable à
l'établissement d'une assurance-maladie provin-
ciale.

A la page 35 des conclusions de la Commis-
sion se trouve ceci:

A notre avis, il ne serait pas pratique de con-
férer, soit au Dominion, soit aux provinces,
des pouvoirs exclusifs concernant l'hygiène pu-
blique. La plus grande part de l'administration
de ce service doit revenir aux autorités locales
ou municipales et tant que ces dernières reste-
ront soumises à la juridiction des provinces,
le Dominion ne pourra pas exercer de contrôle
satisfaisant sur les dirigeants des services d'hy-
giène. De plus, le côté éducationnel de la santé
publique doit être en rapports étroits avec l'ins-
truction publique. Il importe aussi que les
services locaux d'hygiène soient intimement liés
aux services sociaux qui, à l'instar de l'instruc-
tion publique, constituent des attributions ré-
servées au domaine provincial et au domaine
régional. Le Dominion pourrait, avec autant
d'efficacité que les provinces, maintenir cer-
tains services spécialisés, l'hospitalisation des
tuberculeux, par exemple; mais ce n'est pas
en soi une raison qui pourrait justifier un
transfert quelconque de juridiction. Enfin il
existe des différences marquées dans la philoso-
phie sociale pratiquée par les diverses régions
du Canada, ce qui pourrait nuire à l'application
des lois concernant la santé publique. La cen-
tralisation des pouvoirs pourrait donc ne pas
amener les progrès espérés tant dans le do-
maine de la salubrité publique que dans celui
de l'unité nationale.
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Il faudrait considérer les questions dhy-
gière comme relevant formellement ou impli-
eitement du domaine provincial. Par ailleurs,
les initiatives fédérales devraient constituer des
exceptions à cette r le générale, et il fau-
drait que chacune d'e es soit justifiée par les
avantages qu'il y aurait à laisser le Dominion
les poursuivre. La seule importance d'un ser
vice ne justifie pas sa prise à charge par le
Dominion.

Tel est l'avis de la commission royale pré-
eidée -par M. le juge en chef Rowell, avant
sa maladie, par feu M. Sirois ensuite, et dont
M. Dafoe et d'autres étaient membres.

Le bill entraînerait donc, en augmentant
considérablement la tâche de la commission,
une importante dépense de fonds publics,
Examinons-le, afin de nous assurer s'il s'agit
bien d'un projet onéreux, dont l'initiative ap-
partient à la Chambre des communes seule,
et même alors, lorsqu'il est précédé d'une
résolution portant agrément de Son Excellen-
ce le Gouverneur général. Le bill dispose:

1. Est modifiée la Loi de 1940 sur l'assu-
rance-chômage, chapitre quarante-quatre du
Statut de 1940, par l'insertion, immédiatement
après l'article quatre-vingt-treize, des titres et
articles suivante:

PARTIE V
Santé nationale

93A. Les devoirs et pouvoirs de la Commis-
sion prévus par la présente Partie de cette loi
doivent être exercés, selon qu'il paraîtra prati-
que et opportun, en coopération avec tous minis-
tère ou ministères du gouvernement du Canada,
avec le Conseil fédéral d'hygiène, avec toute
province ou tout nombre de provinces collecti-
vement, ou avec toute municipalité ou avec tout
nombre de municipalités collectivement, ou avec
des associations ou corporations.

93B. La Commission est tenue
a) De recueilldr des rapports, publications,

renseignements et données concernant tout pro-
jet ou plan, qu'il soit un projet ou plan d'Etat,
de collectivité ou un autre projet ou plan visant
tout groupe ou toute catégorie de personnes, un
projet ou plan en opération ou projeté, au Ca-
nada ou ailleurs, destiné à fournir, sur une base
collective ou coopérative, par voie d'assurance
ou autrement,

(i) des soins médicaux, dentaires et chirur-
gicaux, y -compris des médicaments, drogues,
accessoires ou l'hospitalisation, ou

(ii) une compensation pour la perte de sa-
laire occasionnée par le défaut de santé, l'acci-
dent ou la maladie;

b) D'anallyser et de mettre à la disposition de
toute province, municipalité, corporation ou
groupe de personnes désireuses de les utiliser,
les renseignements ainsi recueillis, aux fins de
fournir ces avantages ou l'un d'entre eux; et

c) D'étudier, au-tant que faire se peut, sur
une demande à cet effet de toute province, mu-
nicipalité, corporation ou groupe de personnes,
tout projet ou plan semblable proposé pour
être mis en vigueur, ou en vigueur lors de cette
demande, et d'en faire rapport, et de donner les
conseils techniques et professionnels visant à
l'établissement, au bon fonctionnement ou à la
réorganisation du projet ou plan

93C. La Commission peut de temps à autre
soumettre au gouverneur en conseil des pro-
jets de coopération par le Dominion pour four-
nir l'un des avantages énumérés à l'alinéa a)
de l'article précédent de la présente loi, pour
telle mesure que le gouverneur en conseil est

autorisé à prendre et elle peut instituer les en-
quêtes spéciales à cet égard, sous réserve de l'ap-
probation du gouverneur en coneseil concernant
la portée et la nature de chacune de ces enque-
tes.

Il ressort nettement du mémoire que j'ai
cité que l'application de ces dispositions en-
traînerait une dépense importante. D'abord,
il faudrait accroître considérablement le per-
sonnel. Il faudrait retenir les services de spé-
eialistes en matière d'hygiène et charger un
grand nombre d'employés de recueillir dans
tout le Canada des données en vue de l'éla-
boration de nouvelles prescriptions. Un tel
bill, j'en ai la conviction, peut être présenté
non pas au Sénat, non pas à la Chambre des
communes par un simple député, mais seule-
ment à la Chambre des communes par un
membre du gouvernement, à la suite d'une
résolution agréée par Son Excellence le Gou-
verneur général. Je soumets cette thèse à la
décision de Son Honneur le Président.

L'honorable L. COTÉ L'honorable leader
de la Chambre (l'honorable M. Dandurand)
ayant fait valoir, au début de son discours,
des motifs convaincants à l'encontre de l'adop-
tion du bill à l'étude, je regrette qu'il ait jugé
nécessaire d'invoquer une objection d'ordre
constitutionnel qui, si elle était valide, aurait
pour effet, à mon sens, de restreindre indû-
ment les pouvoirs du Sénat. L'honorable séna-
teur soutient que, afin d'exécuter toutes les
fonctions que le bill tend à lui attribuer, la
Commission de l'assurance-chômage se trouve-
rait dans la nécessité d'embaucher nombre
d'employés supplémentaires et qu'il en résul-
terait une dépense de fonds publics que le,
Sénat n'a pas le droit de prescrire ou d'auto-
riser. Je diffère d'avis avec l'honorable séna-
teur à cet égard. Il se peut que le supplément
de travail s'accomplirait bien mieux si la com-
mission accroissait son. personnel, mais le bill
ne comporte aucune disposition touchant un
accroissement de personnel ni une dépense de
fonds publics. Il porte simplement que la
commission, déjà établie par la loi et dont
les traitements demeureront les mêmes, quel
que soit le sort réservé au bill, doit recueillir
certaines données. Bien entendu, la com-
mission se trouvera peut-être obligée de dire
par la suite: "Les moyens que le Parlement
a placés à notre disposition ne nous permettent
pas de faire tout ce que la loi exige de nous."

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami voudrait-il -bien lire l'article 93B
projeté?

L'honorable M. COTÉ: Je l'ai lu et j'ai
suivi le raisonnement de l'honorable leader.
Le quantum de besogne à accomplir par la
commission serait limité par la capacité de
travail de son personnel. C'est aller trop loin
que de soutenir que, parce que la commission
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accomplirait sa tâche mieux si elle disposait
d'un personnel plus nombreux, il s'agit d'un
bill tendant soit à l'affectation de fonds publics,
soit à l'établissement d'impôts, les deux
seuls genres de lois d'impôts que je
connaisse. Si le bill à l'étude revêt un aspect
financier, il nous faudra conclure alors que
toute mesure imposant un travail additionnel
à un fonctionnaire de la couronne et obligeant
zelle-ci à lui verser un traitement ou des frais
plus élevés, est une mesure budgétaire ou
d'impôt. Voilà qui me paraît tout à fait
illogique. Bien que je me propose de voter
contre le bill, je ne veux pas qu'il soit dit que
je me suis rendu à l'argument de l'honorable
leader sur l'aspect constitutionnel.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, je suis tout à fait d'accord avec l'ho-
norable représentant d'Ottawa-Est (l'honorable
M. Coté). Il serait dangereux de soutenir
que le bill ne peut être déposé au Sénat parce
que pouvant entraîner des dépenses minimes
ou considérables. Il ne s'agit pas de discuter
sur la somme en jeu. Il me semble qu'en vertu
de l'acte constitutionnel, la Chambre a le
droit d'adopter des lois entraînant des dé-
penses. Où est la ligne de démarcation? Ce
n'est pas $100,000, $50,000. $10,000, $2.000 ou
$1. Il y a un principe en jeu. Si le bill était
adopté par les deux chambres et devenait loi,
le Parlement pourrait encore refuser, s'il le
voulait, de voter les crédits nécessaires pour
lui donner force de loi. Mais il serait trèq
malheureux de rejeter le bill pour le motif
invoqué par l'honorable leader (l'honorable
M. Dandurand).

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami voudrait-il préciser sa pensée et
nous dire ce qu'il entend par une loi d'impôt.

L'honorable M. CALDER: Il est très diffi-
cile d'en donner une définition.

L'honorable M. HAIG: Si d'autres hono-
rables sénateurs n'ont rien à ajouter, je me
propose de clore le débat.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami voudrait-il poursuivre le débat sur
l'objection? On pourrait en faire l'examen et
ajourner le débat.

L'honorable M. HAIG: Il y a deux objec-
tions. L'une concerne la constitution. Elle
a été réglée, je crois, par la modification de
l'Acte constitutionnel. Quant à l'autre, si
l'honorable leader du Gouvernement (l'honora-
ble M. Dandurand) a raison, nous ne pouvons
adopter ni modifier aucune loi. En réalité,
nous ne pouvons rien. A mon avis, une loi
d'impôt est un bill tendant à fournir des fonds
pour les services publics ou à prélever des
impôts. Depuis les quelques années que je

L'hon. M. COTÉ.

fais partie de cette Chambre, l'honorable leader
du Gouvernement et le très honorable leader
de l'opposition (le très honorable M. Meighen),
deux parlementaires distingués, ont toujours
soutenu, surtout mon très honorable ami, que
le Sénat n'a pas le pouvoir de modifier une
loi d'impôt; or, les lois d'impôt dont il s'agis-
sait étaient des mesures d'impôt et des me-
sures budgétaires.

Je me range à l'avis de Phonorable sénateur
d'Ottawa-Est (l'honorable M. Coté). A mon
sens, l'honorable leader d'en face s'aventure
sur un terrain dangereux en voulant poursui-
vre le débat sur l'objection. Je ne m'oppose
pas à ce qu'il le fasse; je serai heureux de
voir le bill rejeté pour la raison que nous
n'avons pas le pouvoir de l'adopter. S'il l'est,
ce sera sans doute pour d'autres raisons, mais
le fût-il faute de compétence du Sénat, je
m'en réjouirais. Nous pouvons établir une
distinction subtile ici, et dire qu'il s'agit d'une
loi d'impôt, cela ne créera pas une forte im-
pression sur -les gens de l'extérieur. Si l'on
soutient l'objection, le Sénat n'a plus alors
aucune raison d'exister; il n'est plus qu'une
machine à voter. Certes, ce n'est pas le prin-
cipe qui a guidé les auteurs du pacte fédé-
ratif lorsqu'ils ont institué cette Chambre.
Quand on lit les débats parlementaires d'alors,
surtout les discours du premier de nos pre-
miers ministres du Canada, on constate qu'on
a accordé certaines prérogatives à cette Cham-
bre afin de protéger le pays contre l'adoption
de lois irréfléchies par la Chambre des com-
munes, et de permettre l'étude approfondie
dle telles lois. A mon avis...

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami veut-il me permettre de lui poser
une question?

L'honorable M. HAIG: Certainement.

L'honorable M. DANDURAND: Le présent
bill pourrait-il être déposé à la Chambre des
communes sans soumettre auparavant une
résolution approuvée par le Gouverneur gé-
néral?

L'honorable M. HAIG: Certainement. Ce
bill ne comporte pas de crédit. Supposons que
nous disions à la commission du service civil
-ce que nous faisons continuellement: "Vous
devez faire telle et telle chose." Si largument
(le mon honorable ami est fondé, les commis-
saires pourraient comparaître devant l'un de
nos comités et nous dire qu'avec leur person-
nel actuel, ils ne sauraient s'acquitter de cette
tâche. Nous pourrions seulement répondre:
"Eh bien, faites des heures supplémentaires"
ou bien "Travaillez plus fort." Mais notre pro-
blème ne consiste pas en cela. Comme l'a
signalé l'honorable membre d'Ottawa-Est
(l'honorable M. Coté), si nous exigeons des
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commissaires de l'assurance-chômage plus de
travail qu'ils ne peuvent accomplir, ils nous
diront: "Il nous est impossible d'entrepren-
dre ce travail sans augmenter notre personnel."
Le Gouvernement peut sembler vouloir con-
sentir à l'augmentation du personnel,, mais le
Parlement peut répondre: "Vous ne pouvez
obtenir l'argent à cette fin."

L'honorable M. CALDER: Cela s'est fait
souvent.

L'honorable M. HAIG: Oui. Si le Gouver-
nement s'oppose à ces crédits, il n'est pas tenu
de les faire voter.

Je consens volontiers, monsieur le Président,
à ce que vous vous prononciez sur cette
question. Et puisse la chance me favoriser!
Car, ainsi que je l'ai dit, si vous décidez que
l'objection de mon honorable ami est.fondée,
j'aurai beau jeu pour parler en faveur du bill,
en dehors de la Chambre. Je pourrai dire:
"Je le regrette beaucoup; j'ai insisté pour
qu'on adopte le bill, mais le Sénat n'est pas
compétent en la matière." Puis, quand on me
demandera: "Sénateur Haig, quels sont les
pouvoirs du Sénat?", je devrai répondre: "Je
regrette d'être obligé de dire que nous n avons
aucun pouvoir, à ce sujet."

Je le répète, les lois d'impôt sont ou des
mesures de budget ou des mesures d'impôt; on
les a toujours considérées comme telles. Pour-
quoi s'est-on battu en Grande-Bretagne? On
s'est battu pour le droit de prélever des im-
pôts, ou le droit de dépenser de l'argent. Nous
pouvons bien adopter des lois imposant cer-
taines .charges à certains organismes ou com-
missions, et le Gouvernement peut dire:
"Nous ne vous fournirons pas l'argent néces-
saire à l'exécution de cette mesure."

Une VOIX: Nous accordons toujours l'ar-
gent nécessaire à cette fin.

L'honorable M. HAIG: Pas toujours. Le
Gouvernement peut dire: "Nous ne voterons
pas d'argent" ou un nouveau gouvernement
peut assumer le pouvoir et refuser de voter
les crédits demandés. Je ne m'oppose pas à
ce que Son Honneur le Président tranche l'ob-
jection.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, personnellement, je serais porté
à appuyer les mesures envisagées par le bill,
mais à mon avis, il ne ferait qu'imposer à la
Commission de l'assistance-chômage un tra-
vail qui ne s'accorderait pas du tout avec ses
fonctions. Mon honorable ami de Winnipeg
(l'honorable M. Haig) voudrait que Son Hon-
neur le Président rejetât ce bill parce que
c'est une loi d'impôt.

L'honorable M. HAIG: Ce n'est pas ce que
j'ai dit.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai compris
que vous aviez dit cela.

L'honorable M. HAIG: Non. Je ne crois
pas que Son Honfieur le Président en décide
ainsi. Je m'en rends bien compte.

L'honorable M. MURDOCK: Mais vous
seriez très content s'il en décidait ainsi.

L'honorable M. HAIG: Oui, je serais satis-
fait.

L'honorable M. MURDOCK: Pendant que
vous êtes satisfait, j'espère que vous explique-
rez au Sénat et aux intéressés de l'extérieur,
que ce bill a été déposé par un simple député
en un autre endroit, et parce que, d'après les
règlements, il se trouvait en bas de-la liste, on
l'a renvoyé ici, où un ami enthousiaste et sin-
cère de l'élément délaissé de la population ca-
nadienne...

L'honorable M. HAIG: Y a-t-il objection à
cela?

L'honorable M. MURDOCK: ... a insisté
sur l'étude du bill. Or, mon honorable ami
de Winnipeg soutient que cette mesure n'est
pas une loi d'impôt. Qu'on me permette de
citer un passage du bill. Qu'est-ce que cette
mesure autorise la Commission de l'assistan-
ce-chômage à faire?
... de donner les conseils techniques et profes-
sionnels visant à l'établissement, au bon fonc-
tionnement ou à la réorganisation du projet ou
plan.

Quel "projet ou plan"? Le bill n'a rien à
voir avec l'assurance-chômage; c'est un projet
ou plan qui envisage l'assurance-maladie, les
soins médicaux, dentaires et chirurgicaux".
Voilà des fonctions importantes à attribuer à
un organisme. Je crois bien que ce n'est
pas cela que mon honorable ami de« Win-
nipeg a dans l'esprit, mais si, comme on se
propose de le faire, le bill est incorporé dans
le projet d'assurance-chômage, il répondrait
au désir d'un grand nombre au Canada, soit
empêcher le projet d'assurance-chômage de
fonctionner. Je sais que mon honorable ami
de Winnipeg veut que le projet soit mis à exé-
cution, mais le présent bill, je le répète, l'en
empêcherait. Beaucoup de personnes tout à
fait en faveur de cette mesure n'ont d'autre
but que de la voir adopter. J'espère qu'un
jour une mesure de ce genre sera adoptée au
bon endroit, mais pas ici. Le seul désir des
personnes qui favorisent tant ce bill, est de
mêler les cartes et d'empêcher la mise en
vigueur de la loi sur l'assurance-chômage.
C'est ce que veulent un grand nombre de per-
sonnes d'un bout à l'autre du pays.

Son Honneur le PRÉSIDENT: S'il n'y a
pas d'autres honorables membres qui désirent
commenter l'objection formulée, je voudrais
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qu'on m'accordât le privilège d'attendre à de-
main pour rendre ma décision sur cette que.-
tion très importante.

(La suite du débat est renvoyée à une séan-
ce ultérieure.)

AJOURNEMENT-BILL DES INDIENS

L'honorable M. DANDURAND: Avant de
proposer l'ajournement du Sénat jusqu'à de-
main, je signale aux membres du comité de
la banque et du commerce, qui suivront le
débat sur le bill n° 24, tendant à modifier la loi
des Indiens que nous leur avons renvoyé, le
chapitre 98 des statuts revisés de 1927. L'ar-
ticle 40 se lit ainsi:

Le gouverneur en son conseil peut établir des
règlements pour interdire ou régler la vente,
le troc, l'échange ou le don, par une bande ou
bande irrégulière d'Indiens, ou par un Indien
d'une bande ou d'une bande irrégulière, dans les
provinces du Manitoba, de la Saskatchewan ou
de l'Alberta, ou dans les Territoires, des grains,
plantes-racines ou autres produits, récoltés sur
une réserve; il peut de plus prescrire que cette
vente, ce troc, cet échange ou ce don sont nuls
et non avenus, à moins d'avoir été effectués sui-
vant les règlements établis à ce sujet.

En particulier, j'attire l'attention de mon
honorable ami d'Ottawa-Est (l'honorable M.
Coté) sur cet article, afin qu'il n'oublie pas de
me le signaler demain.

L'honarble M. COTÉ: Je lisais la note ex-
plicative lorsque j'ai dit que les articles 40 et
41 de la loi interdisaient à un Indien la vente
du bétail, sauf avec le consentement de l'agent
des Indiens.

L'hon. M. DANDURAND: Mais la loi des
Indiens stipule que le gouverneur en conseil
peut posséder tous* ces pouvoirs.

L'honorable M. COTÉ: Je dois conclure que
la note explicative est trompeuse et inexacte.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Mardi 3 juin 1941
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

LOI SPÉCIALE DES REVENUS DE
GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, auquel est joint le bill n° 88,
loi modifiant la loi spéciale des revenus de
guerre.

(Le bill est lu pour la première fois)
L'hon. M. MUIRDOCK.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Il con-
viendrait peut-être de commencer maintenant
l'étude de ce projet de loi. J'ignore si mon
très honorable ami l'a examiné.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
l'ai fait.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
est à proprement parler une mesure d'en-
semble, en ce sens qu'il comporte plusieurs
mesures diverses de taxation. Il est possible
que rien ne motive particulièrement son
renvoi au comité. Avec la permission de la
Chambre, je propose que le bill soit mainte-
nant lu pour la deuxième fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
aucune objection à cette deuxième lecture,
mais je demande que le bill soit renvoyé au
comité, et voici pourquoi. Tant par la forme
que sous ses aspects les plus importants ce
bill tendant à modifier la loi spéciale des
revenus de guerre est une mesure de taxation.
Partant, nous serions ordinairement portés à
nous abstenir de la modifier ou de la rejeter,
sauf en conformité de la politique adoptée à
la Chambre des communes. Il s'est présenté
des cas dans le passé où certaines mesures
d'impôt ont eu pour objet d'atteindre un but
ultérieur. C'est ainsi que les deux Chambres
ont un jour adopté une mesure qui fut ensuite
déclarée nulle et non avenue par le Conseil
privé, parce que cette législation apparem-
ment (lu domaine du droit criminel, qui est
de la compétence du Dominion, comportait
en réalité un empiétement sur un domaine
où les provinces possèdent de droit une
compétence exclusive. En un mot, c'est le
fond même de la mesure qui détermine si
c'est une mesure fiscale, comme c'est l'inten-
tion en loccurrence, ou si c'est une mesure
de droit criminel, comme l'autre mesure dont
j'ai parlé était censée l'être. Je ne saurais
préciser, pour l'instant, quelle fut cette me-
sure, censée de droit criminel, mais subsé-
quemment déclarée inconstitutionnelle, mais
je sais qu'elle se rapportait au domaine de
l'assurance. Les honorables membres qui pra-
tiquent le droit d'une manière plus suivie
que je ne le fais moi-même pourraient, sans
doute, citer le titre de cette législation. En
stipulant qu'un certain acte constituerait un
délit criminel nous avions tenté de réaliser
un objectif que nous ne pouvions atteindre
directement, parce que le domaine est de la
compétence provinciale. La même objection
s'applique aux mesures fiscales adoptées dans
les mêmes desseins.
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Je souléYe le point Parce que je constate
que les articles 3 et 4 du bill ont pour effet
de substituer, en l'espèce, la compétence fédé-
rale' à celle des provinces. Je ne prévois pas
que la question doive faire ici le sujet d'une
longue discussion, bien que je serais inté-
resse d'entendre discuter le point. Je n'Ai
fais qu'exposer Iha pensée.

L'honorable M. DANDURAND: A quelle
partie du bill mon honorable ami fait4l allt-
sion?

Le très honoriable M. MEIGHEN: Aux af-
ticles 3 et 4. On constate que l'article 3
modifie la définition des termes "compagnie
britannique". Au sens actuel, une "compa-
gnie britannique" signifie toute corporation
constituée sous le régime des lois du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du
Nord ou de tout Dominion ou toute colonie
britannique, et on avait rédigé l'article de
manière à inclure spécifiquement cette grande
institution ou association d'assurance connue
sous le nom de Lloyd's. L'amendement de
l'article 3 exclue spécifiquement les Lloyd's
des compagnies britanniques aux termes de
la loi. On constatera plus loin l'effet de cette
modification.

Un examen de l'article 4 révèle que la
modification ne comporte qu'une seule chose,
l'addition des mots "ou de l'une de ses pro-
vinces" à la quatorzième ligne.

L'honorable M. EULER: Elle fait dispa-
raître ces mots.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle vise
à rayer ces mots, veux-je dire. Comme consé-
quence, une mesure spéciale d'impôt devient
d'application, mesure qui fut insérée, lorsque
les lois sur l'assurance ont été soumises à
l'examen des Chambres, en vue de prélever
l'impôt sur une certaine catégorie de sociétés
qui y auraient autrement échappé. J'oublie
pour l'instant comment s'appelle cette caté-
gorie.

L'honorable M. HUGESSEN: Les compa-
gnies non affiliées au syndicat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Les mu-
tuelles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les com-
pagnies mutuelles non plus. Cette catégorie
possédait un système particulier.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce la
catégorie de compagnies américaines faisant
affaires au Canada en vertu d'un permis?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
celles qui fonctionnent en vertu du système
mutuel de la Nouvelle-Angleterre. Ce sont

eeUlà auxquelles je àngeais. A cebte
époque; le Sénat avait d'importantes fone-
tions à remplir et ces lois sur l'assurance ont
toutes fait l'objet d'un examen approfondi.
Afin de permettre à ces sociétés de faire affaires
au Canada et au fisc d'en tirer quelque revenu,
nous avons inséré une disposition par laquelle
nous tentions de notre mieux . de les mettre
sut le même pied que les auttes et de ne leur
laissef aucun avantage. La mesure prit donc
la forme de l'article 16 actuel dont le texte se
trouve en regard de la page 2 du bill:

Toute personne résidant au Canada, qui, après
le trente et unième jour de décembre 1931,
fait ou a fait assurer ses biens situés au Ca-
nada dans lesquels elle possède un intérêt as-
surable autre que celui d'un assureur de ces
biens, ou fait ou a fait renouveler cette assu-
rance contre des risques autres que ceux de la
mer,

(a) par une compagnie britannique ou étran-
gère...

On observera que les Lloyd's ne constituant
plus une compagnie britannique, aux termes
de la loi, cette société échappera à cet impôt.

... ou (b) par une Bourse dont le bureau prin-
cipal ou celui de son principal fondé de pou-
voirs est situé hors du Canada, laquelle, le ou
avant le premier jour de juillet 1932, ou à
l'époque à laquelle cette assurance est contrac-
tée ou renouvelée si elle l'est après la date en
dernier lieu mentionnée, n'est pas autorisée en
vertu des lois du Dominion du Canada ou de
l'une de ses provinces à faire des opérations
d'assurances, doit, le ou avant le premier jour
de mars 1933 et le ou avant le premier jour de
mars -de chaque année subséquente, verser au
ministre, en plus de toute autre taxe payable
sous le régime de tout autre statut ou de toute
autre loi existante, une taxe de dix pour cent
des primes nettes payées ou payables par cette
personne à l'égard de cette assurance pour
l'année civile précédente.

C'est-à-dire que toute personne qui s'assure
dans l'une de ces sociétés, disons, non cana-
diennes, dans une compagnie britannique-
sauf les Lloyd's-ou dans une Bourse dont le
bureau principal est situé hors du Canada,
doit payer à la couronne un impôt additionnel
de 10 p. 100 de la prime entière, à moins
que telle société non canadienne soit autorisée
en vertu des lois du Dominion ou de l'une de
ses provinces à faire des opérations d'assu-
rance au pays.

Or le projet de loi à l'étude comporte la ra-
diaition des mots "ou de l'une de ces provinces".
Cela veut dire que si une telle société tient
son atitorisation de l'une des provinces plutôt
que du Dominion, les assurés--appelons-les ses
clients-devront payer l'impôt. Si elle tient
son autorisation du Dominion, ces assurés
échapperont à l'impôt; si le permis est pro-
vincial, ils devront l'acquitter. Chacun peut
voir à quel désavantage se trouve astreinte la
société autorisée par une province et il me sem-
ble que nous tentons une fois de plus de réali-
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ser en guise d'application de nos pouvoirs en
matière fiscale ce que nous ne pouvons faire
directement, savoir, l'imposition virtuelle de
l'enregistrement au fédéral. Je ne crois pas
que nous devions agir ainsi. La question sera
discutée à fond, naturellement, lors de l'étude
en comité, mais je prie les honorables séna-
teurs de s'y arrêter avec soin, car je n'aime
pas que nous tentions constamment d'atteindre
indirectement un but auquel nous ne pouvons
parvenir directement.

On m'affirme, et ce renseignement me vient
uniquement du conseiller juridique de la so-
ciété intéressée, que la mesure n'atteint qu'une
seule société américaine qui a obtenu l'autori-
saýtion de faire affaires dans la province de
Québec, tout d'abord, et ensuite dans l'Ontario.
Elle fait affaires dans Québec depuis six ou
sept ans et en Ontario depuis environ quatre
ans. Cette société a jugé opportun, à cause
de certaines entreprises associées faisant toutes
affaires avec elle aux Etats-Unis, d'obtenir
l'autorisation voulue dans ces deux provinces.
Les primes rapportent annuellement en tout
quelque $4,360 et l'impôt de 10 p. 100 serait
de $436.

L'honorable M. HARDY: Cette compa-
gnie serait donc la seule qu'atteindrait l'amen-
dement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Du
moins si mes renseignements sont exacts.

L'honorable M. MURDOCK: Et les
Lloyd's?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
là le ridicule de l'affaire. J'en reparlerai. Si,
comme me le dit l'avocat, cette compagnie
est la seule visée, l'amendement nous vaudra
quelque $436 par année. Comment alors
prétendre que nous étudions une mesure
d'impôt?

L'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) me demande quelle sera
la situation des Lloyd's. J'aimerais connaître
l'avis de M. Finlayson à ce sujet. Il n'a
jamais que je sache fait passer son attache-
ment pour les Lloyd's avant le patriotisme.
Il a toujours été sans reproche à cet égard,
mais le fait est que les Lloyd's échappent à
ce bill. Sans l'article 3 modifiant l'article
13 de la loi et soustravant les Lloyd's à la
définition de "compagnie britannique" cette
société devrait obtenir un permis fédéral,
sans quoi ses clients canadiens-et ils sont
légion-se verraient soumis à un impôt de
10 p. 100. Avant de frapper cette unique
compagnie relevant des provinces, on fait
exception pour les Lloyd's qui ne sont plus
censés être une compagnie britannique et
échapperont dorénavant à la disposition.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Cette
question.nous a causé beaucoup de difficultés.

Le très hondrable M. MEIGIEN: Elle a
causé beaucoup de difficultés. Pour agir ainsi
M. Finlayson a certes dû avoir des raisons
qui m'échappent. Les Lloyd's vont-ils obtenir
une charte fédérale? C'est possible, mais en-
fin le fait est qu'ils sont exclus et que cette
compagnie est atteinte. D'autres le sont peut-
être également. En disant que celle-ci était
la seule visée, je me suis fié uniquement à
la parole de son avocat. Quoi qu'il en soit le
même principe reste en jeu: Avons-nous ou
n'avons-nous pas le droit de forcer les com-
pagnies à obtenir l'autorisation fédérale? Les
tribunaux ont décidé que non. Dans ce cas,
il ne nous est pas permis de l'exercer par le
truchement d'une loi d'impôt.

L'hon. M. DANDURAND: Je regrette que
l'avocat qui s'est adressé au très honorable
sénateur ne m'ait pas mis au courant de faits
qui m'auraient permis d'étudier cette question
avant de proposer la deuxième lecture du
bill. Cette question a donné lieu à un long
débat au comité et au Sénat il y a quelques
années. Je veux bien en saisir le comité de la
banque et du commerce. L'étude n'en pourra
commencer que demain car nous avons déjà
autant de travail que nous en pouvons faire.
Je m'assurerai de la présence de M. Finlay-
son, surintendant des assurances, et d'un re-
présentant du ministère des Finances.

Je propose la deuxième lecture du bill.
(La motion est adoptée et le projet de loi

est lu pour la 2e fois.)

BILL CONCERNANT LA JURIDICTION
DANS LES PROCÉDURES DE

DIVORCE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable CHARLES TANNER, prési-
dent du comité permanent des bills privés,
demande à déposer le rapport du comité sur
le bill N2, intitulé: "Loi modifiant la loi
concernant la juridiction dans les procédures
de divorce, 1930."

-Le comité n'a fait subir à ce projet de
loi qu'une seule modification. A la page 1,
lignes 10 et 11, se trouvaient les mots:

"demeurant dans cette province au moment
où sont intentées pareille action ou pareilles
procédures...

Le comité les a remplacés par les suivants:
... qui a demeuré dans cette province, à part

et séparée de son mari durant une période d'au
moins deux années précédant immédiatement
la date à laquelle pareille action ou pareilles
procédures sont intentées".

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand sera
étudiée cette modification?
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L'honorable M. COPP: Immédiatement, si
le Sénat y consent.

L'honorable M. COTÉ: Demain. Elle n'est
pas imprimée.

L'honorable M. COPP: A la prochaine
séance.

BILL SUR LA CONSERVATION DES
CHANGES EN TEMPS DE

GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
2e lecture du bill n° 77 intitulé: "Loi modi-
fiant la loi de 1940 sur la conservation des
changes en temps de guerre".

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un projet
de loi découlant de l'exposé budgétaire pré-
senté cette session par le ministre des Fi-
nances. Voici ses observations sur un des
principaux aspects du bill:

Nous demandons de modifier considérable-
ment l'annexe II de la loi, celle qui applique
les règlements du temps de guerre aux im-
portations en provenance du Royaume-Uni.
Bien que le nombre des articles en question
soit considérable, je puis expliquer briève-
ment ce que comportent nos recommandations.
Pour les articles en coton et en soie artificielle,
entrant en franchise sous le régime de la loi
actuelle, il n'y a aucune recommandation.
Nous demandons d'accorder l'entrée en fran-
chise de certains articles pour lesquels le
Royaume-Uni nous a demandé des conces-
sions, à savoir le cellophane, les garnitures
de salle de bain et les articles en terre cuite
et en verre, n.d., les articles plaqués en nickel
et les aiguilles. Nous recommandons de mo-
difier l'Annexe Il en conséquence. Nous re-
commandons aussi que les taux du tarif de
préférence britannique soient assujettis à un
escompte de 25 p. 100 dans le cas des filés,
boudinages, articles et vêtements de laine et
de worsted (laine filée), ainsi que des chaus-
sures; que les droits sur les tissus et articles
faits de lin, de jute, de chanvre et de fibres
mêlées, les toiles cirées, le linoléum, les tapis,
les carpettes et le tapis en pièce, et sur tous
les articles (non déjà admis en franchise)
énumérés dans les groupes 1, V, VI, VII,
VIII, IX et ¯XI du tarif douanier (sauf l'ex-
ception déjà mentionnée quant aux chaussu-
res) soient assujettis à un escompte de 50
pour 100. Nous ne proposonè pas de modifier
les taux quant aux spiritueux, au sucre, au tabac
ou aux soies. Il en résultera qu'à part les
.articles imposables déjà mentionnés, toutes
les importations en provenance du Royaume-
Uni entreront en franchise, ou seront sujettes
aux droits du tarif de préférence britannique,
réduits de 50 ou de 25 pour 100. Les escomptes
proposés remplaceront la réduction de 10
pour 100 applicable aujourd'hui dans le cas
d'expédition directe, et ne s'y ajouteront pas.
Dans le cas des lainages, la réduction de 25
pour 100 s'appliquera au tarif de préférence
britannique, ad valorem ou spécifique, mais
la limitation du droit à un chiffre maximum
de 50c. par livre sera maintenue.

Ces réductions radicales ont pour objet
de faciliter le mouvement des produite du
Royaume-Uni. Nous ne nous attendons pas
de voir nos importations du Royaume-Uni

s'acroître sensiblement. Tout le monde sait,
en effet, combien le transport est difficile. Le
Royaume-Uni enlève des ouvriers même aux
industries d'exportation pour les occuper à
des travaux de guerre et dans bien des cas
il y a pénurie de matières premières. Nous
proposons ces réductions radicales dans le
but exprès de faciliter l'importation des pro-
duits que le Royaume-Uni, placé dans des
circonstances fort instables, voudra nous ex-
pédier. Il se peut qu'il juge opportun de ré-
duire ses exportations vers notre pays. Dans
cette éventualité, nous devrons nous en passer.
Nous voulons laisser au Royaume-Uni la plus
grande latitude possible quant aux produits
qu'il désirera nous vendre.

Ces explications visent une des principales
dispositions du bill; elle se trouve dans l'ar-
ticle 1.

L'article 2 est ainsi conçu:

2. Est abrogé le premier paragraphe de
l'airticle huit de ladite loi, et remplacé par le
suivant:

Afin d'augmenter ou de conserver...
Les trois derniers mots sont nouveaux.
... le stock de devises étrangères du Canada,

le gouverneur en conseil peut, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, conclure des
conventions avec des particuliers, des sociétés
ou des corporations pour accorder de l'aide,
sous forme de dégrèvements spéciaux et/ou
de déductions spéciales pour la dépréciation
ou l'épuisement en vertu de la Loi de l'impôt
de guerre sur le revenu et/ou de la Loi sur la
taxation des surplus de bénéfices, si, de l'avis
du gouverneur en conseil, cette aide est né-
cessaire pour permettre un accroissement des
exportations du particulier, de la société ou
de la corporation ainsi assistée, ou pour que
les exportations du particulier, de la société
ou de la corporation en question soient main-
tenues à des niveaux supérieurs à ceux qui
prévaudraient autrement.

Le passage suivant est également ajouté:
ou, dans le cas d'un particulier, d'une société
ou d'une corporation exploitant un ou plusieurs
puits de pétrole, si, de l'avis du gouverneur
en conseil, cette aide est nécessaire pour per-
mettre le forage suffisant de nouveaux puits
en vue de maintenir ou d'accroître la pro-
duction du pétrole au Canada, et si le ministre
des Mines et des Ressources certifie que ce fora-
ge s'effectue dans des régions pétrolifères offrant
des perspectives raisonnables en ce qui con-
cerne l'emplacement de puits productifs.

Puis vient la dernière phrase qui est re-
produite, sans modification, de l'ancien arti-
cle:

Les stipulations de ces conventions accordant
des dégrèvements et/ou des déductions spé-
ciales pour la dépréciation ou l'épuisement se-
ront exécutoires, nonobstant toute disposition
de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu
ou de la Loi sur la taxation des surplus de
bénéfices.

L'article 3 raye certains numéros de la
Partie I de la Première Annexe de la loi.

L'article 4 modifie de nouveau la Partie I
de la Première Annexe en y insérant certains
numéros et certaines énumérations. Le pre-
mier article est le thé noir. Pour des raisons
évidentes, on n'accordera plus de permis pour
l'importation de thé noir de pays hors du bloc
sterling. Le numéro suivant est:

Jeux et casse-tête; cadres de miroirs.
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Cette modification vise uniquement à faire
disparaître certaines anomalies qui existent
dans la loi.

L'article 5 modifie la Partie Il de la Pre-
mière Annexe de la loi en y insérant le numéro
relatif aux huiles végétales. Cette modifica-
tion aura pour effet de rendre obligatoires les
permis d'importation dans le cas des huiles
végétales provenant de pays autre que ceux
du bloc sterling, à partir du 29 avril de cette
année. L'administrateur des huiles, attaché à
la commission des prix et du commerce en
temps de guerre, aidera le ministère du Com-
merce dans l'application du régime des permis.

Je pense avoir traité suffisamment les prin-
cipaux points de cette mesure.

(La 'motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, j'en propose immé-
diatement la troisième lecture.

(La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.)

LOI FÉDÉRALE SUR LES DROITS SUC-
CESSORAUX

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 2e lecture du bill n° 79 intitulé: "Loi
ayant pour objet d'autoriser le prélèvement
de droits successoraux".

-Honorables sénateurs, voici une mesure
assez importante ayant tmit à un sujet nou-
veau pour le gouvernement fédéral. Nous
avons jugé nécessaire et opportun de prélever
des droits sur les successions. Déjà quelques-
unes des provinces, sinon toutes, prélèvent des
droits de ce genre. Pour justifier cet impôt
fédéral, j'ai entendu l'argument suivant qui
contient, à 'mon avis, une observation très
juste sur notre régime économique: Dans bien
des cas, les biens accumulés sont le fruit d'un
travaril exercé non pas dans une seule pro-
vince, mais souvent dans tout le pays. J'ai à
l'esprit bon nombre de grandes successions qui
ne sont pas dues uniquement au travail du
testataire dans la seule province où il a vécu.
Je ne saurais opposer cette manière de voir à
celle des provinces qui sans doute ont leurs
raisons d'imposer des droits sur les biens suc-
cessoraux dans les limites de leur juridiction.
A tout événement, puisque les ressources de
tout le pays ont servi à l'accumulation de ces
biens, j'y vois un fort argument en faveur
d'un prélèvement par le Dominion.

L'hon. M. DANDURAND.

Si le bill est adopté en deuxième lecture, je
proposerai son renvoi au comité de la banque
et du commerce.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, voilà, je crois, notre pre-
mière mesure fiscale qui ait réellement l'effet
d'un prélèvement sur le capital. On ne saurait
évidemment nous accuser d'être les seuls à le
faire puisque les droits sur les successions exis-
tent déjà dans plusieurs pays et dans toutes,
ou presque toutes, les provinces. Le Dominion
en a sans doute un plus grand besoin que ces
dernières et rares sont les personnes, quelques
peines qu'elles se soient imposées, quelles que
soient les difficultés qu'elles aient eu à sur-
monter et quel qu'ait pu être leur attachement
aux choses de ce monde, qui ne consentiraient
pas à remettre au Gouvernement fédéral une
partie de leurs biens pourvu que ces biens
servent à la poursuite de la guerre et à la
défense de nos vies et de notre pays. Je ne
prévois pas de grandes richesses une fois cette
guerre terminée et j'ose dire que c'est le der-
nier souci des Canadiens.

Je ne combattrai pas cette mesure. Une
seule chose m'inquiète particulièrement, c'est
la popularité de toutes ces mesures frappant
ceux qui pos.sèdent. Ce n'est pas tant la
nécessité du prélèvement qui me trouble-le
besoin est là et il faut le satisfaire-mais
plutôt le caractère vertueux qu'on semble gé-
néralement lui attribuer. Le leader de la
Chambre (l'honorable M. Dandurand) a même
apporté des arguments en faveur de cette
théorie en disant que puisque les ressources
du pays ont servi à l'accumulation de ces
richesses il n'est que juste que le pays en
reprenne une partie.

L'honorable M. DANDURAND: L'impôt
fédéral est équitable comparé à celui des pro-
vinces.

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne
peut pas modifier une mesure de ce genre
d'après son équité, mais bien d'après sa
nécessité. Notre situation est désespérée. De
telles mesures s'imposent; il n'y a aucun
moyen de les éviter. Il faut s'y conformer
de bon cœur, et sans rouspéter. Cependant,
je n'aime pas l'opportunisme-attitude que
Fon encourage dans les cercles politiques-de
ceux qui prétendent que c'est faire oeuvre
pie que de s'en prendre au succès, à l'appli-
cation au travail et à l'initiative. Il suffit de
lire les pages lumineuses de l'ouvrage de
Gibbon intitulé: "Decline and Fall of the
Roman Empire," ou l'histoire du déclin et de
la chute de tout autre empire, pour se con-
vaincre que l'instabilité de la propriété privée
est la véritable cause de cette chute. Que
personne n'imagine que nous pourrons main-
tenir la société actuelle intacte si nous con-
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tinuons dans la voie que nous suivons pré-
sentement. L'heure presse, mais rappelons-
nous qu'en dépouillant la propriété de cette
mesure de sécurité qui stimule l'ambition et
l'énergie de l'homme et le porte à donner
son rendement maximum, nous sapons les
bases mêmes de la société.

L'honorable C. P. BEAUBIEN: Très bien.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami admettra que son raisonnement
n'a pas autant de force lorsqu'il l'applique
aux successions de personnes défuntes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
pas du tout. Tout homme digne de ce nom
a autant intérêt à venir en aide à ses enfants
qu'à s'assurer une aisance raisonnable pour
ses vieux jours. Une ambition est aussi légi-
time que l'autre. J'aimerais que d'autres voix
s'unissent à la mienne pour inculquer au peu-
ple cette vérité immortelle que vous détruisez
la liberté en détruisant la propriété. On ne
peut séparer ces deux choses. La liberté poli-
tique exclut l'esclavage économique. Il y a
incompatibilité absolue entre les deux. Le
jour viendra où ce principe éternel vieux
comme le monde s'imposera à l'intelligence
humaine.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami consent-il au renvoi de ce
bill au comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. J'ai
dit que je ne m'opposais pas au projet de
loi. Nous ne pouvons pas faire autrement, en
ce moment.

L'honorable M. DANDURAND: J'aime-
rais faire quelques commentaires sur la dé-
claration de mon très honorable ami. Les
héritiers d'un homme qui a accumulé des
biens sont d'ordinaire ses fils et ses filles.
Comme mon très honorable ami le sait, dans
certains pays les enfants ne marchent pas
toujours sur les traces de leur père. J'aime-
rais vous citer une déclaration faite par
Andrew Carnegie en présence d'un comité du
Sénat des Etats-Unis, il y a quelques années.
On l'avait interrogé sur l'influence que les
compagnies riches exerçaient à Wall Street,
et, comme il était sur le point de partir, un
sénateur lui posa la question suivante: "Ne
croyez-vous pas que l'on devrait limiter de
quelque façon l'accumulation individuelle des
richesses"? Carnegie répondit: "Non. Il faut
des aptitudes spéciales ou du talent",-il n'a
pas voulu employer l'expression 'génie', car
la question l'intéressait aussi bien que d'au-
tres,-" pour faire de l'argent et accumuler
des richesses. Je ne découragerais pas l'ini-
tiative d'un homme qui entreprend des choses
susceptibles de lui rapporter beaucoup d'ar-

gent; mais je ferais adopter une loi par le
Congrès qui l'empêcherait de laisser à ses
enfants plus qu'une certaine partie de sa
fortune, disons un dixième, les autres neuf
dixièmes devant retourner à l'Etat. Une loi
de ce genre porterait les gens riches vers
la philanthropie, car, sachant que la plus
grande partie de leur succession retournerait
à l'Etat, ils chercheraient à distribuer ces
biens de leur vivant. Je m'efforce de me dé-
barrasser de ma fortune en fondant des biblio-
thèques publiques partout au pays, et mon
ami Rockefeller s'occupe de doter les univer-
sités. Ce sont des choses que l'Etat ne peut
pas facilement entreprendre, mais les riches
le peuvent, et ainsi ils servent l'intérêt pu-
blic." J'ajouterai en terminant que je par-
tage cette opinion, bien que je n'entre pas
dans la classe de Carnegie.

L'honorable L. COTÉ: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas l'intention de discuter le
principe des impôts successoraux, car les au-
torités provinciales l'ont adopté il y a déjà
longtemps. Je reconnais la force du raison-
nement qui voudrait qu'il n'y ait qu'un im-
pôt de ce genre au pays; en d'autres termes
que la succession d'un particulier ne soit pas
sujette à des impôts de la part des neuf
provinces s'il lui arrive de posséder des biens
dans chacune. Franchement, je suis un de
ceux qui espèrent depuis longtemps qu'un
jour viendra prochainement où nous pour-
rons faire disparaître neuf sources d'imposi-
tion et faire percevoir les droits successoraux
par les autorités fédérales.

Ce n'est pas le seul impôt qui est perçu
à plus d'une source, et cette duplication de-
vient insupportable. Je suis de l'école de
ceux qui aimeraient que l'on simplifie le pro-
blème des impôts au pays. Je reconnais qu'il
est plus naturel et plus logique de confier
la perception des droits successoraux au Do-
minion plutôt que de le laisser entre les
mains des provinces, mais je ne voterai pas
en faveur du bill avec beaucoup d'enthou-
siasme, parce que. au lieu d'avoir des droits
successoraux à neuf endroits différents, il y
en aura dix à l'avenir. Je regrette beaucoup
qu'on n'ait pas pris des mesures pour nous
débarrasser des impôts provinciaux de ce
genre avant que le Dominion envahisse la
sphère des taxes sur les successions. Ces
droits, imposés comme ils le seront, alors
que les provinces en perçoivent encore de
semblables, ne me disent rien qui vaillent, et
je suis certain qu'ils ne sont pas accueillis
favorablement par un grand nombre de mem-
bres de cette Chambre. Cependant, on nous
dit que cette mesure s'impose parce qu'il
nous faut défendre la- démocratie et gagner
la guerre. Je me rends à l'argument qu'elle
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est essentielle dans les circonstances. C'est
le seul motif qui puisse me décider à voter en
faveur du bill.

Par ailleurs, nous ne devons pas couvrir
tous les faux pas que nous faisons de l'excuse
qu'il faut gagner la guerre. A mon avis, il
est inopportun d'envahir le domaine des
droits successoraux en ce moment, lorsque
neuf différentes autorités cherchent déjà à
s'approprier la succession d'un particulier.
L'honorable leader du Gouvernement, qui est
sans doute versé en histoire, se rappellera le
moment ou la fameuse Madame Roland, cette
championne des libertés et des droits du
peuple, s'exclama en présence de la guillo-
tine sur la place de la Concorde en exami-
nant la foule de Paris, "liberté! liberté! que
de crimes on commet en ton nom!" Ne com-
mettons pas trop d'erreurs en voulant sauver
la démocratie. Je ne voterai pas contre le
bill, mais j'avouerai que dans les circonstan-
ces je n'en vois pas l'adoption avec beaucoup
de plaisir.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le bill est renvoyé au comité de la banque et
du commerce.

BILLS PRIVÉS

ADOPTION D'AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude d'amendements ap-
portés par le Chambre des communes au bill
B2, intitulé: loi concernant la British Columbia
Telephone Company.

L'honorable J. W. de B. FARRIS propose
l'adoption des aimendements.

-Je vous ferai remarquer que, à l'exception
de deux, les amendements ne portent que sur
la rédaction. La première modification im-
portante a trait à l'augmentation de 10 mil-
lions de dollars dans le capital. On l'a diminué
à un million, ce qui est en somme une dimui-
nution très considérable. La compagnie ac-
cepte l'amendement parce qu'elle ne peut faire
autrement, car si le Sénat le rejette le bill
n'a aucune chance d'être adopté, et certaines
mmobhilisations s'imposent pour l'expansion

des services que cette compagnie fournit au
public.

L'autre amendement est rédigé dans les
termes suivants:

Nulle demande d'augmentation de tarifs ne
doit reposer sur une augmentation du capital
social émis de la Compagnie, telle que l'autorise
la loi modificatrice de 1941; toutefois, la pré-
sente disposition ne doit viser ni restreindre la
faculté de la Commission des Transports du

Lhon. M. COTÉ.

Canada (ou des sucesseurs à ses pouvoirs) de
fixer des tarifs justes et raisonnables sur une
demande de la Compagnie en vue d'un relève-
ment de tarifs basé sur d'autres motifs".

Je donnerai un exemple à la Chambre afin
de lui faire voir la portée générale de cette
disposition. Supposons qu'il y ait ou une
émission de stock, dont le produit a été dé-
pensé de façon si imprudente et si impré-
voyante qu'il n'en résulte pas une augmen-
tation correspondante dans l'efficacité des ins-
tallations ou du service, et qu'en conséquence
les revenus n'accusent pas une augmentation
proportionnée. On ne serait pas justifié de
demander un relèvement des tarifs simplement
parce qu'on a augmenté le capital,actions. Ce-
pendant, on sauvegarde les pouvoirs de la
Commission des transports et cotte dernière
peut étudier les demandes que l'on préten-
drait justes et raisonnables par ailleurs.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, en toute justice pour la
Chambre je signalerai que le bill ne donnait

pas carte blanche à la compagnie quant à
l'augmenta.tion de son capital-actions d'une
somme de dix millions de dollars. Le bill
-t.ipulait que la compagnie ne pourrait aug-
nenter son capital sans obtenir au préalable
l'autorisation de la Commission des trans-
ports; en conséquence la compagnie était
tenue de soumettre à la Commission des
plans détaillés de toute amélioration projetée
afin d'établir à sa satisfaction que l'émission
de capital-actions désirée était dans l'intérêt
du public.

Je me fais l'interprète de tous les honora-
bles sénateurs, j'en suis certain, en disant
que nous supposions la Commission des trans-
ports assez compétente pour accomplir sa
tâche et protéger l'intérêt public dans le cas
de toute nouvelle émission de capital. Même
en ce moment, je n'ai aucune raison de retirer
le moindrement ma confiance aux commis-
saires. Bien que je ne connaisse pas les
membres de la Commission, Je dirai que les
amendements des Communes sont un manque
de confiance dans la Commission des Trans-
ports. Je ne vois pas comment la Chambre
cles communes peut, en quIlque sorte, dire
auxi membres dle la Commission: "Nous ne
vous jugeons pas capables dle remplir les
devoirs qui vous ont été confiés", et voter les
crédits nécessaires à son existence.

J'ai toujours cru et je crois encore que cette
commission est trop nombreuse et nous coûte
trop chier dans les circonstances actuelles. L'ob-
jet visé lors de sa création a, dans une large
mesure, été atteint. Bien qu'il n'en soit pas
toujours ainsi, ses travaux se réduisent en
grande partie à des affaires couran t es et ses
décisions sont fondées sur des précédents. Je
verrais d'un bon oeil le Gouvernement rédui-



3 JUIN 1941

re le personnel de cette commission en ne
remplissant pas les vacances qui se produisent
à l'expiration du terme des commissaires ou
pour d'autres raisons. Cette commission ne
devrait pas être aussi nombreuse, à mon avis.
Etant donné qu'elle existe, cependant, je crois
bien qu'il nous faudra la maintenir telle qu'elle
est, pour un certain temps du moins et jus-
qu'à ce que surgissent des motifs de ne plus
avoir confiance en elle. C'est ce que je veux
faire et j'agirai en conséquence. Je parle ainsi
parce que je suis convaincu, bien que le par-
rain du bill fasse preuve de sagesse en accep-
tant ce qui est inévitable, que la conduite de
cette Chambre à l'égard de la présente mesure
a été dictée par la raison et le sens commun
plus encore que ne l'a été la décision de l'au-
tre Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je voudrais ajouter une obser-
vation à la déclaration de mon très honorable
ami (le très honorable M. Meighen). D'après
ce que je connais des opérations d'une com-
pagnie de téléphone, je sais qu'elle a toujours
besoin de nouveaux capitaux. J'ai été témoin
des progrès des compagnies de téléphone et
je suis convaincu que si nous n'autorisons
cette compagnie quà prélever un autre mil-
lion de dollars pour fins d'immobilisations,
elle devra avant bien longtemps nous deman-
der l'autorisation d'augmenter encore son ca-
pital. Je m'en tiens aux dispositions de la loi
qui oblige cette compagnie, comme d'ailleurs
les autres sociétés de service public, à établir
à la satisfaction de la Commission des trans-
ports que toute augmentation de son capital
est fondé sur l'intérêt public.

L'honorable M. HARMER: J'approuve
entièrement la critique du très honorable
leader de l'opposition. Je crois que certaines
dispositions spécifiques devraient permettre
à cette compagnie de ne pas être obligée de
demander tous les ans au Parlement l'autori-
sation d'accroître son capital-actions. Je par-
tage aussi l'opinion émise par le très honora-
ble sénateur au sujet de la Commission des
transports. Les questions du genre de celle-
ci devraient être de son ressort. Arprès tout,
la somme d'un million de dollars ne repré-
sente pas une bien grande dépense pour l'ex-
pansion du programme d'une compagnie de
téléphone.

L'honorable M. FARRIS: En réponse à
l'honorable sénateur, je dois dire qu'à mon
avis un de ces amendements obligera la com-
pagnie à nous faire d'autres demandes. Peut-
être pas l'an prochain, mais je n'en sais rien.
Quoi qu'il en soit, je suis content d'avoir en-
tendu les observations qui ont été faites ici.

On peut les appliquer également à toutes les
demandes de relèvement de tarifs, parce qu'au-
cun relèvement de tarif ne peut être effectué
sans le consentement de la Commission des
transports. C'est un juste principe, car, si le
Parlement croit devoir créer une commission
pour décider des questions de ce genre, ce
même Parlement, qui est moins au courant
que la Commission des transports, ne devrait
pas entreprendre de régler ces questions. Le
Sénat ferait peut-être bien, dans d'autres cir-
constances, d'examiner davantage cette ques-
tion, mais une telle action pourrait avoir,
dans le moment, des résultats désastreux pour
les projets de cette compagnie. Il devrait
être bien entendu que notre attitude présente
ne constitue pas nécessairement un précédent
pouvant influencer de quelque manière les
questions qui pourront nous être soumises à
l'avenir.

(La motion tendant à l'adoption de l'amen-
dement est adoptée.)

BILL SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE

RETRAIT D'UN APPEL AU RÈGLEMENT

L'ordre du jour appelle:
Deuxième lecture du bill E3 présenté par l'ho-

norable M. Haig et intitulé: "Loi modifiant la
loi de 1940 sur l'assurance-chômage."

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
notables sénateurs, lors de la discussion de ce
bill, hier soir, je me suis cru tenu de faire
appel au Règlement au sujet du droit de la
Chambre de présenter une mesure d'assuran-
ce-santé sous forme de nouvelles dispositions
ajoutées à la loi sur l'assurance-chômage. J'a-
vais quelque hésitation à agir ainsi et je me
suis levé trop tard pour retirer mon appel
ait règlement. Je veux le faire maintenant.
Je ferai donc ainsi plaisir à mon honorable
ami de Winnipeg-Sud-Centre (l'honorable M.
Haig) et je lui permettrai de sonder l'opinion
de la Chambre quand il répondra aux argu-
ments qui ont été invoqués contre ce projet
de loi. J'espère toutefois qu'il ne prendra pas
la parole tout de suite, parce que le comité
de la banque et du commerce a beaucoup de
besogne à abattre dans le moment.

Je retire mon appel au Règlement.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La Cham-
bre a à se prononcer sur la 2e lecture du bill.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, par déférence pour l'honorable leader
de la Chambre qui en a exprimé le désir, je
demande que cet article soit rayé de l'ordre
du jour et inscrit de nouveau pour demain.

(L'article est rayé de l'ordre du jour.)
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sÉNAr

SANTÉ NATIONALE DU CANADA

MOTION RAYÉE DE L'ORDRE DU JOUR

L'ordre du jour appelle:
Le Sénat reprend le débat ajourné sur la

motion de l'honorable M. Sauvé ainsi con-
çue:

1. Considérant que la force de la nation re-
pose particulièrement sur la santé du peuple
canadien;

2. Considérant que l'objet de tout effort soit
individuel, soit social, "est la vie elle-même, sa
préservation et son augmentation";

3. Considérant qu'en cette époque de guerre,
d'angoisses et d'excès, il est de plus en plus
urgent de prévenir les maladies en protégeant
et en fortifiant la santé;

Qu'il soit en conséquence résolu que cette
Chambre recommande respectueusemet au mi-
nistère de la Santé du Canada.

(a) de prendre les moyens de sévir davan-
tage contre les éléments nuisibles à la santé,
notamment contre les abus croissant de l'an-
nonce radiodiffusée de remèdes à tous maux ou
de certains articles de commerce concernant le
boire et le manger;

(b) de faire enseigner sérieusement, par voix
de la presse et de la radio, ainsi qu'à lécole,
le danger de l'usage inconsidéré des aliments
et des breuvages incqmpatibles;

(c) de faire connaître les propriétés des ali-
ments et des breuvages recommandables.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ni'a autorisé a proposer que cette
motion soit rayée le l'ordre du jour.

(La motion est rayée de l'ordre du jour.)

AJOUTRNEMENT--SÉANCES DU COMITÉ
DE LA BANQUIE ET DU COMMERCE

L'honorable M. DANDURAND: En pro-
posant l'ajournenient du Sénat, je s oudrais
rappeler iux honorable- snateurs que le co-

mité de la banque et du commerce se reunira
tout de suite après l'ajournement.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heu-
res du soir.)

SÉNAT

Mercredi 4 juin 1941.
Le Sénat se réunit à 3 heures du soir, Son

Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES SECOURS DE
GUERRE

PREMIERE LECTUIRE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 64, intitulé: "Loi
modifiant la loi de 1939 sur les secours de
guerre".

(Le bill est lu pour la lre fois.)

L'hon. M. HAIG.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
projet de loi sera-t-il lu pour la deuxième
fois?

L'honorable RAOUL DANDURAND: Avec
l'assentiment du Sénat, je propose que le
bill soit lu pour la deuxième fois maintenant.
Si mon très honorable ami n'est pas prêt à
discuter ce projet de loi, il peut proposer
l'ajournement du débat. Les amendements
ne sont pas d'une grande importance, mais
ils sont nécessaires. Je vais lire ici la décla-
ration faite dans l'autre Chambre par l'hono-
rable M. Gardiner, actuellement ministre de
Services nationaux de guerre et qui, si j'en
crois la rumeur, a l'intention d'abandonner
ce ministère.

-Adoptée peu de temps après l'entrée du
Canada en guerre, cette loi n'a subi depuis
aucune modification. Comme on ne prévoyait
pas alors qu'on ferait appel à la générosité
du public en faveur de dons en matériel de
guerre, les dispositions de la loi visaient ex-
clusivetment les contributions aux ouvres cba-
ritables de guerre. Vu que plusieurs caisses
se sont constituées en vue d'acheter du maté-
riel de guerre, on a jugé opportun de les
assujettir à une réglementation. Le secré-
tariat d'Etat était d'abord chargé de l'appli-
cation de la loi. mais on a ensuite confié
cette tâche au ministère des Services natio-
naux de guerre, après l'établissement de celui-
ei. Il a fallu modifier la loi à cette fin.

L'expérience acquise au cours de l'applica-
tion tie la loi nous a démontré la nécessité
d'aeoider des pouvoirs plus étendus au minis-
tre, -si on veut que cette application soit
ouvenable. Nous avons constaté que, dans

certains cas, on a créé des fonds sans les
déclarer et sans autorisation, et en vertu de
la loi nous ne pouvons poursuivre, sous incul-
paticn d'infraction à ses dispositions, ceux qui
prélè vent des fonds non déclarés aux autorités.
La proposition d'amendement confère au mi-
nistre le même contrôle sur les fonds non
déclarés que sur les fonds déclarés sous l'em-
pire de la loi.

Nous avons aussi constaté que certaines per-
sonnes ont détenu des fonds et ont refusé
d'en rendre convenablement compte ain minis-
tère. Un amendement s'impose pour permet-
tre au ministère d'exiger pareille reddition
de comptes et de saisir les fonds, au besoin.

Actuellement, on ne peut poursuivre les
contieveliaits qu'avec la periassioi duî mi-
nistre. Comme les provinces sont chargées de
l'adiniistration de la justice et comme les
procureurs généraux provinciaux intentent les
poursuites, on considère que l'article en vi-
gueur restreint la faculté du procureur général
d'intenter à son gré des poursuites. La modi-
fication proposée permettra aux procureurs
gé"néraux provinciaux d'agir soit de leur propre
initiative, soit à la demande du ministère.

A la suite de ces explications, je propose
la deuxième lecture de ce bill.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Ce projet de loi offre, à mon avis, un aspect
un peu moins agréable et dont le leader de
la Chambre n'a pas dit un mot, je veux dire
une nouvelle réduction du montant exempté
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de l'impôt sur le revenu. Cependant, les
points soulignés par le leader de la Chambre
sont fondés. Je m'étonne que le bill primitif
ne renferme aucune disposition tendant à
surveiller les fonds non déclarés ou à exiger
une reddition de comptes. Il convient sûre-
ment de réparer cette omission. Je propose
le renvoi du projet de loi au comité de la
banque et du commerce.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le projet de loi est renvoyé au comité
permanent de la banque et du commerce.

BILL CONCERNANT LES INDIENS
TROISIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 3e lecture du bill n° 24 intitulé: "Loi
modifiant la loi des Indiens".

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

BILL RELATIF À L'EXPORTATION DU
GIBIER

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F. B. BLACK, président du
comité permanent de la banque et du com-
merce, présente le rapport du comité sur le
bill n' 16, intitulé: "Loi sur le contrôle de
l'exportation du gibier."

-Honorables sénateurs, le comité propose
trois amendements à ce projet de loi. Je
dirai, pour la gouverne des honorables séna-
teurs ne faisant pas partie de ce comité, que
les amendements, ne modifient pas le fond
du bili mais en précisent la portée.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand abor-
derons-nous l'étude de ces amendements?

L'honorable M. BLACK: Sur-le-champ, si
le Sénat y consent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vou-
drais jeter un coup d'œil sur le rapport. Les
deux derniers amendements dont on vient
de donner lecture, m'inspirent des craintes...

Je les trouve satisfaisants et appropriés.
(Les amendements sont adoptés.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
projet de loi modifié sera-t-il lu pour la troi-
sième fois?

(L'honorable M. DANDURAND, avec l'as-
sentiment du Sénat, propose la troisième lec-
ture du bill.)

La motion est adoptée, et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL DES PENSIONS
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F. B. BLACK, président du co-
mité permanent de la banque et du commerce
présente le rapport du comité sur le bill n° 17,
intitulé: "Loi modifiant la loi des pensions".

-Honorables sénateurs, le comité fait rap-
port du bill après avoir apporté deux amende-
ments importants et je suppose qu'après que
lecture en aura été donnée par le greffier, ils
feront probablement l'objet d'un débat.

(Les amendements sont lus du bureau par
le greffier.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand abor-
derons-nous l'étude de ces amendements?

L'honorable M. BLACK: Tout de suite, si
la Chambre le désire.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Consentez-
vous, honorables sénateurs, à adopter les
amendements?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. MURDOCK: En remettant
l'étude de ces amendements à demain, nous
pourrions nous en assimiler le texte.

L'honorable M.. DANDURAND: Je tiens à
motiver mon opposition à ces amendements.
On sera libre ensuite de proposer que la suite
du débat soit renvoyée à une séance ulté-
rieure.

Le comité demande la radiation de l'article
5 et propose que le paragraphe 3 de l'article 6
soit modifié. Je donne lecture du paragraphe
en question:

Si un membre des forces, alors qu'il faisait
du service durant la guerre avec le Reich alle-
mand, a reçu une blessure ou contracté une
maladie dont l'aggravation a provoqué une in-
validité grave ou la mort à l'égard de laquelle
une pension ne peut être accordée sous le ré-
gime des dispositions des deux paragraphes qui
précèdent, et si ce membre des forces est dans
le besoin, ou advenant son décès, si sa veuve
et/ou ses enfants sont dans le besoin, ou si, en
l'absence de veuve ou d'enfants, son père ou sa
mère ou ses père et mère à sa charge sont dans
le besoin, la Commission peut discrétionnaire-
ment accorder la pension, n'excédant pas les
taux payables sous le régime des Annexes A ou
B de la présente loi, qu'elle peut à l'occasion
juger convenable dans les circonstances.

Ce paragraphe confère donc à la commis-
sion, en certaines circonstances, le pouvoir
discrétionnaire d'accorder une pension qui au-
trement n'est pas autorisée par la loi. Ladite
pension tomberalit alors dans la catégorie des
pensions de commisération. Un comité de
l'autre Chambre a inséré ce paragraphe 3 après
un débat prolongé, en vue de permettre aux
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commissaires d'accorder une pension dans les
cas où le motif de commisération est suffi-
sanment établi.

Notre comité de la banque et du commerce
propose l'addition des mots suivants à la fin
lu paragraphe:

'Toutefois, les dispositions du présent para-
graphe ne s'appliqueront pas au membre des
forces, ou à l'égard lu menmbre ties forces, qui
a été appelé, eni vertu de règleients établis en
contfoimité le la loi de 1940 sur la mobilisation
des resso urces nationales. à recevoir l'instruc-
tion et à faire du service militaire, et qui, ci

oniiformité île iouveaux règlements faits et éta-
b1i<s eti vertu île la loi précitée, est attaîlhé à
l''ffectif d'un centre d'ilistrîtion prélimiiinaire
ou (1'tilt centre d'insttctiont supérieure, Oit cui
en fait partie.

Ce projet d'amendement exclurait de l'ap-
plication du paragraphe tous les hommes appe-
lés sous l'empire rde la loi sur la mobilisation
des ressources nationales. Les honorables sé-
nateuîrs savent que les hommes appelés en
vertu dle cette loi ont suivi un cours d'instruc-
tion dle trente jours. Ils sont retournés dans
leurs foyers et n'ont que faire de pareille ré-
serve. Mais tous les hommes actuellement ap-
pelés pour le service de quatre mois. ainsi que
ceux qui ont déjà accompli la moitié de cette
période de service, ne seraient pas admis au
nome traitement de commisération que leurs

caimîaradrs enrôlés volontairemîtent et se pré-
parant actuellement à entrer dans l'armée ac-
tive. Le projet d'amendement créerait donc
une distinction entre certaines catégories
dihoimes etn service. Les recrues appelées

par l'Etat et servant ai Canada, ou à lins-
truction dans les différents camps dui pays,
seraient en posture d'infériorité par rapport à
leurs camarades volontaires à l'instruction
dans les mêmes camps.

Lorsque la question s'est posée au comité,
certains membres, dont j'étais, n'étaient pas
en mesure d'évaluer la portée exacte de
cette disposition additionnelle. Je suis sûr
qu'elle produirait un effet psychologique mar-
qué sur les milliers d'hommes qui reçoivent

actuellement linstruction en même temps que
les volontaircs. Je crois que la campagne des-

tinée à lever des troupes pour la défense du
pays, soit au Canada soit outre-mer, en souf-
frirait notableme nt. Après avoir quitté le co-

nité, je me suis enquis cles résultats qu'en-
traînerait ce projet d'amendement. Il y a
deux catégories d'hommes qui sont actuelle-
ment à l'instruction dans les différents camps
du pays: les uns sont des engagés volontaires;
les autres appelés sous l'empire du régime de
conscription. Les hommes rie la première ca-
tégorie sont assermentés en vue du service
actif et appartiennent à l'armée active. Il y
a 29 centres d'instruction préparatoire, où
se donne l'instruction supérieure aussi bien

L'hon. M. DANDURAND.

que l'instruction élémentaire. Durant les deux
premiers mois, tous les hommes sont virtuelle-
ment sur le même pied quant à la formation
qu'on leur donne; on les prépare aux cours
spéciaux qu'ils reçoivent après les deux pre-
iiers mois. Pendant qu'ils reçoivent 'ins-
truction élémentaire, ils ont la faculté d'indi-
quer dans quelle division du service ils veu-
lent se spécialiser. Dans chaque centre d'ins-
truction. on assure un certain nombre de dé-
bouchés dans chaque division pour les re-
crues qui ont terminé leurs deux mois d'ins-
truction. Ces recrues représentent un grand
nombre de carrières; on trouve des étudiants,
des colhégiens et d'autres que leur forma-
tion et leur expérience désignent à certains
domaines spéciaux et. d'habitude, ceux-là
n'hésitent pas à choisir l'arme à laquelle leur
compétcie les rend plus particulièrement
aptes. Pendant les deux premiers mois d'ins-
truction. les hommes appelés en vertu cde la
loi ont la faculté d'opter pour le service naval
ou l'aviation. L'on m'a expliqué que ces
homme.S, répartis dans les 29 camps d'instruc-
tion. reçoivnt la même formation que les
volontaires se préparant à l'armée active. Ces
deux catégories se livrent chaque jour aux

êmens exercices, vivent sous le même toit,
dorment dans îles couchettes qui se touchent,
Jouissent des mêmes avantages, et sont traités
le façon identique. De ce régime résulte un
esprit de camaraderie salutaire qui constitue
un bien très appréciable pour la nation. Les
recrues sont en contact quotidien avec les
volontaires du service actif; ils sont leurs
amis, et partagent les mêmes amusements.
Etn tun mot. ils deviennent membres de la
meme armee.

Le ministère m'informe que 10 p. 100 seule-
ment des hommes qui ont suivi l'instruction
île trente jours ont indiqué leur intention
d'entrer dans l'armée active; mais lorsqu'on
a inauguré le plan d'instruction de quatre mois
et que l'on a prévenu les recrues qu'on les
retiendrait pour la durée de la guerre, cette

pioportion a monté à 40 p. 100.

Le ministère est d'avis que cet amendement
aurait pour effet de diviser chaque camp mili-
taire en deux et d'imprimer un caractère d'in-
fériorité à ties hommes qui avaient probable-
ruent leurs raisons de ne pas s'enrôler au début
dle la guerre. Les uns n'étaient pas prêts, les
autres avaient des obligations de famille.
Mais tous ont fini par répondre à l'appel. Ils
viennent die partout et appartiennent à di-
verses professions. Certains d'entre eux, en
vertu die leur formation technique, se sont
spécialisés dans certaines armes. Pas n'est
besoin de souligner la valeur et le mérite de
ces hommes; il n'appartient ni au Sénat ni
ant Parlement canadien de leur dire avec dé-
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sinvolture qu'ils ne sont pas au même rang
que leurs camarades. Ceux qui sont en charge
des camps d'instruction m'informent que re-
crues et volontaires travaillent et s'amusent
ensemble comme des membres d'une grande
famille, et que tous sont animés du même
amour de la patrie. Je suis sûr que pas un
membre de la Chambre veut traiter en infé-
rieurs des milliers d'hommes que l'Etat a
appelés sous les drapeaux. Tel serait cepen-
dant l'effet de l'amendement. Son adoption
n'épargnerait rien au pays, puisque ces jeunes
gens, après une période d'instruction de quatre
mois, servent outre-mer ou au Canada.

La plupart des recrues sont célibataires et
il est peu probable que nombre d'entre elles
soient victimes d'accidents et subissent des
blessures qui leur donnent droit à une pen-
sion. Je soutiens que c'est une erreur psy-
chologique de prévoir dans cette loi et d'an-
noncer au pays que nos soldats se divisent
en deux catégories dont le patriotisme ne
saurait être comparé. Tous ces soldats sont
les fils de familles canadiennes, ils fraternisent
dans les camps d'instruction, s'entr'aident et
font de l'excellent travail. A mon sens, la
Chambre des communes a manifesté une
prudence dont il faut la féliciter en ne posant
pas de telles distinctions entre ces deux grou-
pes de militaires.

C'est pourquoi je propose que l'amendement
dont je viens de donner lecture soit rejeté.
J'aborderai plus tard l'autre projet d'amen-
dement.

L'honorable FRANK B. BLACK: Honora-
bles sénateurs, je ne me suis pas prononcé sur
cet amendement devant le comité de la ban-
que et du commerce. Pour ma part, j'estime
qu'il importe peu que nous adoptions l'amen-
dement ou que nous le rejetions. Je ne crois
pas cependant que l'honorable leader de la
Chambre (l'honorable M. Dandurand) ait
peint la situation sous son vrai jour. J'affirme
qu'il n'y a pas de distinction entre les recrues
et les engagés volontaires pour service outre-
mer ou au Canada.

Je ne suis pas en faveur de l'amendement,
mais je veux élucider la question. J'ai acquis
une longue expérience dans la milice et j'ai
fait partie de l'armée pendant quelque temps.
Cet amendement mettrait les recrues sur le
même pied que les miliciens qui subissent au
camp une période annuelle d'instruction de
douze jours. Toute recrue victime d'un acci-
dent au cours de cette période serait assu-
jettie à la loi des pensions, tout comme si
elle s'était enrôlée dans l'armée active.
Cependant le soldat qui s'engage à servir
outre-mer ou au Canada est favorisé sur un
point: à moins d'inconduite, il jouit de la
protection de la loi des pensions même lors-

qu'il est en congé, alors que la recrue n'a pas
ce privilège. Mais la recrue, tout comme le
soldat de l'armée active, est protégée par
la loi si elle subit des blessures au cours d'une
partie de football, de cricket ou d'autres jeux
prévus dans le programme de culture physi-
que du soldat. Je me souviens d'un soldat
qui s'était fracturé la jambe. On lui procura
des soins médicaux, mais la tuberculose se
déclara à la suite de sa blessure et il mourut.

pus facilement obtenir une pension à sa
veuve et à son enfant en vertu des règle-
ments concernant la milice. Je répète que la
recrue a droit à la même pension que le
milicien autrefois.

J'ai présidé le comité qui a modifié le bill
et je n'ai pu déceler chez ceux qui ont appuyé
l'amendement la moindre intention d'accorder
un traitement défavorable aux recrues. Com-
me je l'ai fait remarquer, il n'y a aucune
inégalité.

Pour ce qui est de l'armée, je ne pense
pas que l'amendement ait d'effet. Je doute
qu'il soit de nature à encourager ou à em-
pêcher le recrutement. Ceux qui ont acquis
de l'expérience dans la milice sdnt au courant
des règlements et tous les arguments que nous
pouvons apporter pour ou contre n'influeront
pas sur les commandants de compagnies, de
bataillons ou de régiments.

Quant à moi, je ne suis pas en faveur de
l'amendement. Il faut trouver des recrues et
leur donner toute la protection convenable
et même au-delà. Nous avons accordé des
pensions généreuses à nos anciens combat-
tants. De fait, j'ai l'impression que nos lois
des pensions sont trop généreuses, surtout
piour ce qui a trait aux règlements concernant
l'aggravation ou la cause des maladies.

On peut dire, à l'appui de l'amendement
projeté, qu'il empêcherait probablement les
réclamations peu motivées à la commission
des pensions. La commission se montre géné-
ralement bien disposée à l'endroit des per-
sonnes qui demandent une pension. L'amen-
dement restreindra donc le nombre des veuves
et des enfants de soldats à qui l'on accordera
une pension.

Je suis prêt à accepter le bill tel qu'il
a été présenté au comité; mais je parle à
titre de membre du Sénat et non en tant que
président du comité de la banque et du
commerce.

L'honoraible R. B. HORNER: Honorables
sénateurs, j'appuie l'amendement pour la rai-
son sur laquelle l'honorable leader du Gou-
vernement fonde son opposition. J'estime qu'il
servira à unir les soldats à7 l'instruction, ceux-
là même qui combattront pour la civilisa-
tion. Personne ne croit vraiment que cette
bataille puisse avoir lieu au Canada. L'hono-
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rable sénateur a parlé des rapports entre les
recrues qui subissent trente jours ou quatre
mois d'entraînement et les soldats enrôlés
pour le service outre-mer. Je regrette que
la situation en Saskatchewan ne soit pas telle
que l'honorable sénateur la décrite. Les re-
crues n'osent pas entrer à la cantine avec les
soldats de l'armée active. Ces derniers refu-
sent de s'associer avec les recrues dans tous
les camps à moins d'en recevoir l'ordre des
officiers. J'estime que l'amendement, s'il est
adopté, donnera lieu à une plus grande me-
sure d'unité et je suis prêt à l'appuyer.

L'honorable J. H. KING: Honorables séna-
teurs, je ne veux pas m'attarder à discuter cet
aspect d'intérêt secondaire. Je me rallie à
l'avis exprimé par mon chef. Le paragraphe en
délibération est nouveau. Il n'apparaissait pas
dans l'ancienne loi. Il se fonde sur le fait
que certaines recrues se virent refuser une
pension parce qu'elles avaient subi leurs bles-
sures alors qu'elles étaient en congé. Les
cas soumis au comité parlementaire ont dé-
montré que dans les circonstances, certains par-
ticuliers et leur famille ont beaucoup souffert.
Cette disposition ne donne pas aux soldats
qui sont blessés en congé de service le droit
de retirer une pension. Elle leur permet seu-
lement, ou à leur famille, de réclamer, auprès
de la commission en cas de besoin. Celle-ci
a le pouvoir, après enquête, d'accorder la pen-
sion. Voilà tout le sens du paragraphe. Les
membres de la Chambre comprennent sans
doute qu'il serait injuste de traiter moins
favorablement les hommes qui s'enrôlent vo-
lontaýirement ou qui sont assujettis aux lois
du Parlement. Les frais sont minimes et il
serait aussi regrettable que peu sage de faire
des distinctions du genre de celles que j'ai
mentionnées.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je trouve vraiment re-
grettable que le leader du Gouvernement ait
blâmé devant la Chambre la décision du co-
mité au sujet des deux amendements-car il
a manifesté l'intention de s'opposer aussi au
second.

L'honorable M. DANDURAND: C'est la
déclaration que j'ai faite au comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il se
peut. Je crois que le temps est proche où
les comités deviendront aussi inutiles que
nous le sommes. Il semble que nous ne puis-
sions soumettre à la Chambre que des chan-
gements dans les termes et des modifications
de peu de conséquence. Nous apportions
autrefois des amendements importants et très
utiles aux mesures proposées par le Gouver-
nement et par l'autre Chambre. Les comités

L'hon. M. HORNER.

recueillaient des preuves et faisaient libre-
ment les changements qu'ils voulaient. Je ne
crois pas qu'on en ait jamais appelé au Sénat
de la décision d'un comité.

L'honorable M. DANDURAND: On en -a
déjà appelé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
m'en souviens pas. Je ne dis pas que cela
ne se soit jamais produit. Je ne me rappelle
pas en avoir appelé.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami en a déjà appélé au Sénat et
a reçu l'appui de la majorité des sénateurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je parle
du temps où j'étais leader de la Chambre. Je
me suis toujours conformé aux décisions des
comités, bien que parfois elles modifiassent
une mesure de façon très importante. Très
souvent je me suis rallié aux décisions des
comités et j'ai voté une fois contre une me-
sure du Gouvernement. Mais ces temps sont
révolus. Nous avons l'air ce nous effacer
au second plan. J'ai raison de m'indigner de
cet état de choses. A quoi sommes-nous bons
si notre rôle ne doit plus consister qu'à met-
tre les points sur les i et à barrer les t aux
lois adoptées par la Chambre des communes?

L'amendement a peu de conséquence parce
qu il ne vise aucun principe, mais il a quelque
importance parce qu'il n'est pas uniquement
une correction de style. L'honorable leader
de la Chambre s'est efforcé d'exposer claire-
ment l'objet de l'amendement, ainsi que l'ho-
norable sénateur de Kootenay-Est (l'honora-
ble M. King). J'ignore s'ils y ont réussi. Je
ferai de mon mieux pour fournir les explica-
tions nécessaires car j'estime que si la ques-
tion est présentée à la Chambre de la même
façon qu'elle a été soumise au comité, la
Chambre sera du même avis que le comité.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
n y a pas eu de discussion.

Le très honorable M. MEICHEN: Au
coutraire, il y a eu discussion.

Le leader de la Chambre affirme que le co-
mité se trouvait dans une situation moins fa-
vorable que la Chambre. A quel égard, s'il
vous plaît?

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
possédions aucun renseignement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons entendu la déposition du général Mc-
Donald, président de la commission cana-
dienne des pensions.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
n'avons pas demandé au général d'examiner la
question quant au fond.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
l'avons interrogé tout l'après-midi. Nous
avons étudié tous les aspects de la question,
n'omettant aucun facteur susceptible d'influer
sur la situation. Désavantagel S'il est une
situation désavantageuse c'est bien la nôtre,
car il ne nous est pas donné de venir en con-
tact immédiat avec les personnes chargées
d'appliquer cette loi. Voici la situation. Si
j'ai tort, je veux qu'on me le dise, mais je
crois avoir raison. De façon générale, les
pensions sont fondées sur un principe voulant
que celui qui contracte une invalidité pendant
qu'il est en activité de service, ou comme ré-
sultat de ce service, soit assuré par l'Etat.
Tel est le principe primordial, le principe su-
prême, pour ainsi dire, sur lequel se fonde
notre loi de pensions. C'est celui qu'on a tou-
jours respecté. Cependant, il a surgi des cas
où l'invalidité n'était pas de nature dite "attri-
buable"-c'est-à-dire attribuable au service.
Mais le soldat, ou certaines personnes à sa
charge se trouvaient sans ressources, et l'on
a estimé, à tort ou à raison, que l'Etat avait
une obligation particulière envers eux, à
cause de ce que le soldat avait fait ou cherché
à faire-c'est-à-dire, à cause de l'engagement
qu'il avait pris à une époque où la sécurité de
l'Etat se trouvait gravement menacée. On a
cru, par conséquent, qu'il y avait lieu d'aller
plus loin et que même si sa situation mal-
heureuse n'était pas attribuable à ce qui tou-
che le service militaire, nous ne devions pas
permettre que lui-même ou ses ayants droit
aient à souffrir. L'article en discussion
est l'expression de ce principe. Je fais peut-
être erreur, mais si je ne m'abuse, la loi était,
autrefois, rédigée de cette façon.

L'honorable M. KING: Non, il y avait des
conditions. Il y avait une clause relative au
bien-fondé du cas.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet;
c'est exact. Des clauses de ce genre per-
mettaient autrefois de régler ces cas pathé-
tiques.

L'honorable M. KING: Elles s'appliquaient
uniquement à ceux qui avaient servi au front.

Le très honorable M. MEIGHEN: Exacte-
ment. L'honorable sénateur de Kootenay-Est
le sait mieux que quiconque et je ne vois pas
comment il peut en venir à de telles conclu-
sions. Les paroles qu'il vient de me mettre
en bouche, à l'effet que ces dispositions s'ap-
pliquaient uniquement à ceux qui avaient
servi au front, aux cas dignes d'intérêt, dé-
montrent pourquoi on a étendu la portée du
principe primitif voulant que l'invalidité soit
attribuable au service. Lorsqu'il s'est agi de
celui qui avait servi au front, de ceux qui
étaient allés faire face à l'ennemi, le Parle-

ment n'a pas pu leur dire: "Nous n'entendons
pas vous venir en aide, bien que vous soyiez
dans la misère, car votre état n'est pas attri-
buable au service militaire." Nous avions,
croyions-nous, une dette de reconnaissance
envers lui; nous lui étions particulièrement
redevables. Je ne sais si d'autres pays ont
reconnu cette obligation; je crois que nous
avons été les premiers à la reconnaître. Etant
donné la tâche qu'avaient assumée et exécutée
les gens qui servirent au front, nous nous som-
mes dit: "Vu notre obligation particulière en-
vers eux, nous allons tenir compte de ce fac-
teur aux fins de la pension."

Je n'avais pas étudié la présente disposition
avant que nous en fussions saisis; mais après
en avoir pris connaissance, j'ai cru-et je
n'étais pas seul-qu'elle était de portée plutôt
vaste. En effet, elle vise non seulement les
soldats en service au front ou les hommes ac-
ceptés pour ce service, mais tous ceux qui
sont appelés à suivre des cours d'instruction
sous le régime de la loi sur la mobilisation
des ressources nationales. Je le demande aux
honorables sénateurs: Le pays a-t-il quelque
obligation envers les hommes de cette der-
nière catégorie, obligation suffisant à le per-
suader de faire plus qu'à l'ordinaire, même
si les malheurs dont souffre la recrue ne
sont nullement attribuables à son service
militaire? La recrue s'est-elle engagée à
rendre un service insigne à son pays? Pas
du tout. Ce jeune homme a simplement
obéi à une loi qui l'oblige à suivre des cours
d'instruction.

L'honorable .M. DANDURAND: Tant que
durera le guerre.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il de-
vient soldat, très bien. Il est alors visé par la
présente mesure.

L'honorable M. DANDURAND: Il est dans
l'armée pour la durée de la guerre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
appelé à suivre des cours pendant quatre mois
seulement. Une autre classe peut être incluse
de façon permanente dans les cadres de notre
armée et alors, ceux qui en font partie ont
droit à la même considération que les autres.
Mais lorsqu'il s'agit d'une simple recrue, ac-
ceptée uniquement. . .

L'honorable M. DANDURAND: Pour dé-
fendre le pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
elle se borne à suivre des cours d'instruction.
Peut-être le jeune homme sera-t-il appelé, tôt
ou tard, à défendre le pays, mais il ne l'a pas
encore été. Il est appelé à l'entraînement, rien
de plus. Allons-nous étendre la portée de
la loi et lui dire, alors qu'il suit ces cours,
que s'il lui arrive de se trouver dans une situa-
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tion pénible, nous verrons à l'aider, à cause
des obligations énormes que la nation a assu-
mées à son endroit? Je me demande parfois
si nous nous illusionnons au point de croire
que ce soit possible, pendant une guerre com-
me celle-ci. Avons-nous une idée de la si-
tuation de notre pays dans le conflit actuel?
Nous ne savons même pas si nous sommes en-
core debout. Nous nous engageons à étendre
nos munificences à tous ceux qui sont appelés
à suivre des cours pendant un ou quatre mois.
Nous leur disons: "Si vous êtes blessés ou
malades, et si vous êtes plutôt pauvres, vous
n'aurez qu'à faire une demande à la commis-
sion." Peu importe que l'accident ou la
blessure soit attribuable ou non au service
militaire; en effet, la recrue pourrait fort bien
se briser la jambe à une soirée dansante et
avoir droit à une pension.

L'honorable M. KING: Elle a le droit
d'adresser une demande à la commission, voilà
tout.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur (l'honorable M. King)
n'avait pas tout à fait raison de prétendre que
seules les personnes pauvres peuvent adresser
une demande à la commission. C'est inexact.
Avant que le comité l'ait modifié. le para-
graphe stipulait que tout homme dans le
besoin pouvait s'adresser à la commission.
Cette dernière pourra faire droit à sa demande
s'il peut prouver qu'il est réellement dans le
besoin.

L'honorable M. HOWARD: Pourra y faire
droit.

L'honorable M. KING: Exactement. Le
réquérant doit être dans le besoin.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sur quoi
la commiuission fonderait-elle sa décision? Elle
ne rejetterait pas une demande simplement
parce que la blessure n'est pas attribuable au
service militaire, car le paragraphe en ques-
tion vise particulièrement les cas de ce
genre. Comment la commission peut-elle
refuser de faire droit à une demande si le
requérant prouve qu'il est dans le besoin? Sur
quel principe s'appuierait-elle? Comment pour-
rait-elle refuser la pension à un homme dont
la blessure ou la maladie n'est pas attribuable
au service militaire et l'accorder à un autre,
dans les mêmes circonstances? A mon avis,
la commission se verra nécessairement obligée
de l'accorder chaque fois que le requérant
pourra prouver qu'il est dans le besoin.

Le président de la commission a prétendu
que cela n'était pas très important. Je n'en
suis pas tellement sûr car la loi relative aux
pensions est celle dont la portée peut être le
plus facilement étendue. Ouvrez la porte
d'une ligne cette année et à la prochaine

Le très lion. Mr. MEIGHEN.

session un chat pourra entrer. La session sui-
vante, elle sera suffisamment ouverte pour per-
mettre à un veau de passer et un an plus tard
on pourra introduire tout un régiment de
chevaux. C'est ainsi que les choses se pas-
sent. Vous ouvrez la porte aux jeunes gens
appelés à l'entraînement et qui n'ont assumé
aucune obligation et ainsi tous ceux qui sont
malades ou blessés,-peu importe que l'inva-
lidité soit attribuable ou non à l'instruction,-
et qui sont dans le besoin, se voient accorder
le droit d'invoquer leur pauvreté pour adresser
une demande de pension. Et vous croyez
que ça ne fait pas de différence? N'importe
quelle recrue qui a suivi des cours pendant un
mois et peut retracer l'origine de sa maladie
ou de sa blessure à ce mois,--peu importe
qu'elle soit attribuable ou non au service-
peut, comme les milliers de jeunes gens
appelés pour quatre mois, adresser une de-
mande de pension. Je me demande pourquoi
les honorables membres se permettent d'écar-
ter ainsi ce point, comme n'étant pas im-

portant.
L'honrable M. KING: Le très honorable

membre veut-il dire qu'un homme pourra
invoqupr uniquement sa pauvreté pour adres-
ser une demande à la commission?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non. Il
doit d'abord être malade oui blessé. Mais s'il
l'est effectivement et s'il est également pau-
vre, la commission ne peut, à mon sens, lui
refuser une pension.

L'honorable M. KING: Je croyais que le
très honorable sénateur avait dit que la pau-
vreté seule lui permettrait de faire une
demande.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Celui qui est malade ou blessé peut adresser
une demande, même si la maladie ou la bles-
sure n'est pas attribuable au service militaire.
Sa pauvreté ne lui donnerait pas le même droit.
Mais s'il peuit prouver qu'il est dans le besoin,
la commission est presque obligée. en vertu
de ce paragraphe, de lui accorder une pension.
Je ne sais comment je pourrais la lui refuser
si je faisais partie de cet organisme.

Cette extension du principe primitif découle
du fait que le pays s'est cru particulièrement
endetté envers ceux qui avaient servi lors
de la Grande-Guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Oui qui
-ont acceptés. La loi vise également les
soldats qui sont actuellenent dans des camps
au Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois.
en effet, qu'elle s'applique à tous ceux qui
furent acceptés au cours de la Grande-Guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.



4 JUIN 1941 201

Le très honorable M. MEIGUEN: Il faut
sûrement établir une distinction entre ces
soldats et ceux qui sont acceptés pour rien.

L'honorable M. DANDURAND: Acceptés
pour la défense du pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si les
honorables membres estiment que le para-
graphe ne doit pas être modifié, je m'incline
devant la décision de la Chambre. Mais
n'allons pas nous vanter d'être les gardiens du
trésor national.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, j'ai l'honneur de faire partie du
comité de la banque et du commerce, orga-
nisme qui a longuement étudié cette ques-
tion. Le vote, au comité, a été plutôt extra-
ordinaire. De fait, j'ai été renversé lorsque
le greffier nous en a annoncé le résultat.
Cet après-midi, la Chambre se compose en
grande majorité d'honorables sénateurs de
la droite; or, s'ils votent à titre de par-
tisans du Gouvernement, cet amendement
sera adopté. Permettez-moi cependant de
vous raconter la chose étonnante qui s'est
passée en comité. Je sais que le leader de
l'opposition (M. Meighen) n'en a pas eu
connaissance, car, dans la salle du comité, il
siège au haut bout de la table, d'où il ne peut
voir ce qui se passe à l'autre bout; on pour-
rait probablement en dire autant du leader
du Gouvernement (M. Dandurand), qui lui
fait face en la salle du comité. On prétend
que cela fait du bien de faire des aveux de
temps à autre; peut-être que si nous en
faisions aujourd'hui, quelques honorables vis-
à-vis ne sauraient trop s'ils doivent voter
contre l'amendement déposé par le comité. Le
général McDonald, président de la commission
des pensions a subi un long interrogatoire
quant à ce paragraphe. L'amendement pro-
posé par le comité aurait pour effet-je n'em-
ploierai pas le langage éloquent qu'on con-
naît au leader du Gouvernement et au chef
de l'opposition-de rendre la loi inopérante
dans le cas d'une recrue qui se blesse ou
tombe malade hors du camp, alors qu'elle
n'est pas de service. C'est, en effet, ce que
comporte l'amendement. Si la recrue se blesse
ou tombe malade alors qu'elle est au camp
ou qu'elle est de service, elle bénéficie de la
loi. Voilà à quoi se résume l'amendement. On
a adopté l'amendement en comité par un vote
de 8 à 6, ou à peu près. Politiquement, si je
puis dire, les voix se sont partagées presque
également.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
donc eu qu'un petit nombre de sénateurs qui
ont voté. Cependant, mon très honorable ami
parle de la solennité du vote.

L'honorable M. HAIG: Des six qui ont
voté contre l'amendement, deux siègent de ce
côté-ci de la Chambre, alors que deux, trois
ou quatre-j'oublie le nombre exact-des huit
qui l'ont appuyé, soutiennent le Gouvernement.
Il n'est donc pas question d'un vote d'inspira-
tion politique.

L'honorable leader (l'honorable M. Dan-
durand) a donné à entendre que les membres
du comité n'ont pas eu l'occasion d'apprendre
quel effet entraînerait l'amendement. Je ne
partage pas ses vues à cet égard. On a illustré
les conséquences de l'amendement au moyen
de deux exemples. Dans le premier, une
recrue se rend, alors qu'elle n'est pas en
service, à une soirée dansante où elle tombe
par la trappe conduisant à la cave et se
brise la jambe. Aux termes de l'amende-
ment, elle ne peut obtenir de pension. Celui
qui s'est enrôlé pour service outre-mer et qui
se blesse dans des circonstances analogues peut,
à condition de justifier de son indigence, rece-
voir une pension. Dans le second exemple,,
une recrue se brise un bras au cours d'une
promenade en automobile alors qu'elle n'est
pas de service: eile n'a pas droit à pension;
cependant, celui qui s'est enrôlé pour service
outre-mer et qui se blesse dans des circonstan-
ces analogues, alors qu'il n'est pas en service,
peut demander une pension pour des raisons
de commisération.

L'honorable M. KING: C'est bien cela.
L'amendement fait une distinction injuste.

L'honorable M. HAIG: J'affirme avec le chef
de l'opposition (le très honorable M. Meighen)
que si le Sénat rend service au pays, c'est
bien en comité. Je ne penserais pas de mê-
me si, dans le cas qui nous occupe, le vote
avait été fondé sur des motifs d'ordre politi-
que. Mais, je le répète, il ne l'a pas été.

Lhonorable A. L. BEAUBIEN: Quatorze
sénateurs seulement ont voté au comité.

L'honorable M. HAIG: C'est le nombre de
ceux qui étaient présents. Je croyais que
l'amendement serait coulé facilement et jiai
été renversé lorsque le greffier nous a appris
le résultat.

Celui qui s'offre à servir outre-mer est dans
une situation -différente de celui qui fait sa
période d'instruction, personne n'en doute.
La situation serait tout autre si nous avions
institué le service universel dès le début de
la guerre, comme nous aurions dû le faire.
Mais, la population s'étant prononcée contre
la mesure, nous n'avons pas établi le service
universel. A coup sûr, il y a lieu de faire une
distinction entre celui qui offre volontaire-
ment de prendre part à la lutte ici ou autre-
mer et celui qu'on appelle à une période d'ins-
truction.
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Quant à la période d'instruction, le Gouver-
nement a modifié son attitude à cet égard. Elle
devait être d'abord de trente jours. Certains
honorables membres de la Chambre ont pré-
tendu, je m'en souviens très bien, que l'instruc-
tion limitée à trente jours ne donnerait pas
de résultats et qu'il faudrait en modifier la
durée. Or, la confirmation de ces avancés
ne s'est pas fait attendre longtemps. Les
jeunes gens sont maintenant appelés pour une
période d'instruction de quatre mois et sont
tenus de faire du service après cette période.

L'honorable M. DUFFUS: Cela ne prouve
pas que le premier plan ne valait rien.

L'honorable M. HAIG: Je ne débattrai pas
ce point avec mon honorable ami. Apparem-
ment, le Gouvernement a jugé qu'il ne valait
rien; sans quoi, il n'aurait pas étendu la pé-
riode à quatre mois. Le Gouvernement
espère, et j'aime à croire qu'il a raison, que
la 'plupart des recrues, une fois la période de
quatre mois -terminée, s'engageront comme
volontaires. Si j'ai bien compris, mon hono-
rable ami (l'honorable M. Dandurand) a dit
que 70 p. 100 d'entre eux en ont déjà mani-
festé le désir. S'il en est ainsi. le présent
régime a peut-être sa raison d'être. Du mo-
ment qu'un homme s'engage comme volon-
taire, l'amendement ne s'applique plus.

J'affirme aux honorables sénateurs que, si
nous voulons que le Sénat joue un rôle utile
dans notre régime parlementaire, nous ne
devons pas rejeter les conclusions que sou-
met un comité après avoir étudié et débattu
le sujet sous 'tous ses aspects, comme il l'a
fait dans le cas qui nous occupe.

L'honorable A. K. HUGESSEN: Honorables
sénateurs, comme l'honorable représentant ju-
nior de Winnipeg (l'honorable M. Haig), qui
vient de prendre son siège. je fais partie
du comité (le la banque et du commerce et
suis un de ceux. je crois, à qui il faisait pro-
bableinent allusion lorsqu'il a dit que trois
sénateurs (le ce côté-ci le la Chambre...

L'honorable M. HAIG: J'ignore le nombre
exact; 'ai cru qu'il y en avait trois.

L'honorable M. HUGESSEN: Il y en avait
trois, je crois; ... avaient appuyé l'amende-
ment. Eh bien oui, je l'ai appuyé, mais, je
ne me cache pas de le dire, après avoir ré-
fléchi. je crois que j'ai eu tort, et je m'y
opposerai cet après-midi.

J'ai beaucoup hésité avant d'appuyer l'amen-
dement; cependant, la question ne me sem-
blait pas de grande importance. L'article
que nous avons étudié confère à la commission
des pensions la faculté d'accorder une pension
pour invalidité ou décès qui ne saurait autre-
ment faire l'objet d'une pension pourvu qu'il
soit démontré que le militaire a reçu une

L'hon. M. HAIG.

blessure ou contracté une maladie alors qu'il
faisait du service actif, mais non pas alors
qu'il faisait son entraînement. et qu'il est dans
le besoin, ou, advenant son décès, que sa
veuve et ses enfants sont dans le besoin.
L'amendement projeté stipule que cette
clause spéciale ne doit pas s'appliquer aux
recrues faisant leur période d'instruction de
quatre mois en vertu de la loi de mobilisa-
tion (les ressources nationales. Comme les
honorables sénateurs le savent, ces recrues sont
les jeunes gens de vingt et un ou vingt-deux
ans, célibataires pour la plupart et sans 'per-
sonnes à leur charge. Je ne croyais pas que
cela fît beaucoup de différence qu'ils tom-
bent sous le coup de ce paragraphe ou non.
Je ne pense pas autrement après avoir entendu
le vibrant appel que nous a fait le chef de
l'opposition (le très honorable M. Meighen)
en faveur du trésor national.

Permettez-moi maintenant de vous exposer
en toute sincérité la raison qui m'a poussé à
'banger d'idée. On m'a fait comprendre que

le plan actuel d'instruction militaire a été
nettement arrêté en vue de créer une armée
canadienne unie, sans se soucier si un hom-
me s'est enrôlé uniquement pour la défense
territoriale en vertu de la loi de la milice
oi s'est engagé volontairement pour le service
outre-mer. A cette fin, :tous les camps d'ins-
truction, qu'il s'agisse d'instruction prélimi-
naire ou avancé, renfermant les deux catégo-
ries: volontaires pour service outre-mer et
recrues pour une période d'instruction. Ils
reçoivent leur instruction ensemble, côte à
côte, dorment sous le même toit, partagent
les mêmes jeux et subissent le même entraî-
nement. En un mot, on ne néglige aucun
effort afin de lever non pas deux armées cana-
diennes, mais une seule, dont une partie des-
tinée à servir outre-mer et l'autre, à la dé-
fense de nos côtes. Et qui. à ce stade de la
guerre, osera me dire que le temps ne vien-
dira pas prochainement-plus tôt qu'aucun de
nous ne l'entrevoit-où un homme défendant
les côtes de ce pays sera en service actif et
sous le feu? Dans les circonstances, on m'a
fait comprendre que le Parlement ferait une
distinction odieuse si, de fait, il disait "Nous
aurons deux poids et deux mesures; nous allons
faire une distinction entre vous qui appartenez
à une catégorie et vous qui faites partie d'une
autre." L'instruction, je le répète a pour but
d'unifier l'armée canadienne.

C'est là, honorables sénateurs. une consi-
dération à laquelle je ne songeais pas du tout
hier après-midi, car notre étude du bill au
comité de la banque et du commerce ne s'y est
pas arrêtée un instant. C'est là, je l'avoue,
la considération qui m'a fait changer d'idée;
j- voterai donc en sens inverse du vote que
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j'ai donné au comité. C'est la raison, et l'uni-

que raison pour laquelle je m'oppose à l'amen-
dement.

Des VOIX: Aux voix.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Là motion
est que l'amendement...

L'honorable M. BLACK: Puis-je poser une
question? Ces deux amendements seront-ils
considérés l'un après l'autre, ou la motion
vise-t-elle à les rejeter tous les deux?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
encore traité de l'autre amendement.

L'honorable M. BLACK: On n'a pas parlé
du tout du premier amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Non. J'ai
l'intention de proposer plus tard une motion
visant à rejeter le premier amendement.

L'honorable M. BLACK: La présente mo-
tion vise le second amendement?

L'honorable M. DANDURAND: Oui. C'est
l'amendement principal.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur Dandurand propose, appuyé par le
très honorable sénateur Graham que le second
amendement soit rejeté. Le Sénat désire-
t-il adopter la motion?

L'honorable M. DANDURAND: Adopté.
Le très honorable M. MEIGHEN: Sur di-

vision.
(La motion 'tendant au rejet du 2e amen-

dement, mise aux voix, est adoptée.)

ONT VOTÉ POUR:

Les honorables sénateurs
Aylesworth Howard

(sir Allen) Hugessen
Beaubien (Saint- Hushion

Jean-Baptiste) Lacasse
Biais MacLennan
Dandurand Marshall
Duffus Molloy -
Elliott Murdock
Faf ard Paterson
Farris Riley
Foster Robinson
Gouin St. Père
Graham Sinclair
Haig Stevenson
Harmer Turgeon
Hayden Wilson-31.
Horsey

ONT VOTÉ CONTRE:
Les honorables sénateurs

Aseltine Meighen
Ballantyne Michener
Beaubien Moraud

(Montarville) Quinn
Coté Rainvilie
Gordon Rhodes
Horner Robichaud
Léger Sutherland
Macdonald (Richmond- Tanner

Cap-Breton-Ouest) Webster-19.
Macdonald (Cardigan)

L'honorable M. BLACK: Je n'ai pas voté,
parce que j'ai pairé avec l'honorable sénateur
de Westmorland (l'honorable M. Copp).

L'honorable M. KING: J'ai pairé avec l'ho-
norable sénateur de Kootenay (l'honorable
M. Green). Si j'avais voté, j'aurais appuyé
l'amendement.

L'honorable M. WHITE: J'ai pairé avec
'honorable sénateur de London (l'honorable
M. Little).

L'honorable M. L'ESPERANCE: J'ai pairé
avec l'honorable sénateur de la Vallière
(l'honorable M. Raymond). Si j'avais voté,
j'aurais appuyé l'amendement.

L'honorable M. ROBINSON: J'ai pairé avec
l'honorable sénateur de Royal (l'honorable M.
Jones). J'ai voté parce que je le croyais
présent.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
maintenant que le Sénat rejette le premier
amendement du rapport présenté par le pré-
sident du comité de la banque et du commer-
ce, et je désire donner lecture d'un mémoire
en faveur de cette proposition.

Les modifications apportées à la loi des pen-
sions en 1930 ont abodi le bureau fédéral d'ap-
pel, qui existait depuis 1923, et maintenu la
commission des pensions.

Jusqu'ici aucune disposition n'avait encore été
adoptée pour régler les allocations ou pensions
de retraite des membres de l'un ou l'autre de
ces organismes.

Les modifications de cette année, tout en
maintenant la commission des pensions, insti-
tuent le tribunal des pensions et la cour d'appel
des pensions. La loi contient les dispositions
suivantes:

"10D. (1) A la retraite d'un membre de la
Commission, ou du Tribunal des pensions ou de
la Cour d'appel des pensions qui a siégé à l'un
ou à l'autre de ces corps durant au moins vingt
ans ou qui a ainsi siégé durant au moins dix
ans et qui a atteint l'âge de soixante-dix ans, ou
qui est frappé d'incapacité physique ou mentale,
le gouverneur en son conseil peut lui accorder
une pension viagère d'au plus un tiers du traite-
ment auquel il avait droit en sa qualité de
membre.

"(2) Pour les fins du présent article, les ser-
vices d'un juge nommé par le gouverneur en son
conseil antérieurement à sa nomination comme
membre du Tribuna:1 des pensions ou de la Cour
d'appel des pensions doivent compter comme
services d'un membre de ce Tribunal ou de
cette Cour, selon le cas; toutefois, si en vertu
d'une autre loi, ce membre eût droit à une pen-
sion ou allocation de retraite plus élevée en
continuant d'agir comme juge -au lieu de siéger
à ce Tribunal ou à cette Cour, il peut lui être
accordé cette pension ou allocation de retraite
plus élevée au lieu de la pension prévue au
présent article."

Les modifications de 1931 n'ont altéré en rien
ces dispositions.

La loi modificatrice de 1933 a remplacé la
commission des pensions par la commission de
pension du Canada, maintenu la cour fédérale
d'appel, mais aboli le tribunal des pensions.

La loi contenait les dispositions suivantes:
880-141
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"10B. (1) A la retraite d'un membre de la
Commission ou de la Cour qui a siégé à l'un
ou à l'autre de ces corps ou comme membre de
la Commission le pension du Canada ou du
Tribunal des pensions. durant au moins vingt
ans ou qui a ainsi siégé durant au moins dix
ans et qui a atteint l'âge de soixante-dix ans, ou
qui est frappé d'incapacité physique ou mentale,
et n'a pas droit à une pension prévue par la loi
de la pension du service civil, le gouverneur en
conseil peut lui accorder une pension viagère
d'au plus un tiers du traitement auquel il avait
droit en sa qualité le membre."

L'artiele 9 de la loi est maintenant ainsi
conçu:

"9. (1) A la retraite d'un membre de la Com-
mission ou le la Cour qui a siégé à l'un ou à
l'autre de ces corps ou comme membre de la
Commission le pension <lu Canada ou du Tri-
bunal des pensions durant au moins vingt ans
ou qui a ainsi siégé durant au moins dix ans et
qui a atteint l'âge de soixante-dix ans, ou qui
est frappé d'incapacité physique ou mentale, et
n'a pas droit à une pension prévue par la loi de
la pension du service civil, le gouverneur en son
conseil peut lui accorder une pension viagère
d'au plus un tiers du traitement .auquel il avait
droit en sa qualité de membre."

L'article actuel du bill signifie donc qu'en
vertu des dispositions de l'article 9 de la loi des
pensions les services comme membre lu bureau
fédéral d'appel ou comme membre du tribunal
des pensions (abolis tous deux) compteront, de
même que les services comme membre le la
commission des pensions, pour établir, non pas
le droit, mais l'admissibilité à une pension.

Tout récemment (dans le cas de l'un des
anciens membres de la commission le colonel

-C. W. Peck. V.C.) les années passées à titre de
membre lu tribunal des pensions ont compté
dans 'le calcul lu temps de service, quand il a
pris sa retraite pour cause le maladie.

Il semble juste et raisonnable de tenir compte
des années passées au tribunal d'appel ou du
tribunal des pensions.

Les honorables sénateurs constateront donc
que le bill tel qu'il nous a été présenté ajoute
le bureau fédéral d'appel et permet de tenir
compte des années de service à titre de mem-
bre de ce bureau dans l'établissement de la
pension. Les membres de tous les autres
organismes qui se sont remplacés ont joui du
même avantage; ainsi, rien ne devrait em-
pêcher un juge qui a été membre du bureau
fédéral d'appel de faire compter ses années
le services comme tel, lors du calcul de sa

pension.

Le comité a étudié la question et nous a
soumis son rapport. Il est rare que les
délibérations des comités retiennent l'attention
du Sénat, mais je crois pouvoir affirmer que
les voux cette fois exprimés ne représentent
guère l'opinion du comité, composé de 45 ou
50 membres. attendu que quatorze seulement
le ses membres étaient présents.

Je propose donc que le Sénat rejette le
premier amendement.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorable sénateurs, j'ai le devoir d'exposer

L'bon. M. DANDURAND.

ÉNAT

au Sénat les faits comme je les comprends.
J'hésite beaucoup, car c'est travailler inutile-
ment et perdre son temps.

La disposition qu'a fait disparaître le comité
paraît assez inoffensive, mais elle avait été
insérée au bill pour l'avantage d'un homme,
M. Clifford B. Reilly, en faveur de qui la
na-tion doit accroître sa munificence.

Le comité a conclu,-et cette conclusion n'est
entachée d'aucun esprit de parti,-qu'absolu-
ment rien ne pouvait motiver le traitement
spécial que l'article prévoit. Il est vrai que
quinze membres seulement du comité, y inclus
le président. assistaient à la réunion, mais je
n'ai jamais bien compris jusqu'ici, sans doute
parce que je n'ai pas beaucoup médité dans
ma vie, comment il se faisait qu'un comité
de quinze membres fût si anémique et si petit
que sa décision ne méritât aucune attention
que ce soit.

Voici les faits. M. Reilly, que je ne con-
nais pas personnellement et avec qui je ne me
suis peut-être jamais rencontré, a été nommé
le 17 août 1923 membre du bureau fédéral
d'appel pour une période de trois ans.

L'honorable M. HAIG: De cinq ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pardon,
de trois ans. A l'expiration des trois ans, la
durée de ses fonctions a été portée à cinq ans
à compter du 17 août 1923. Un décret du
conseil du 16 août 1928 ajoutait cinq autres
années, à compter de cette même date, à cette
période.

L'honorable M. DANDURAND: A compter
de 1928?

Le très honorable M. MEIGHEN: A
compter du 17 août 1928. Le 17 août 1928, la
première période de cinq ans était expirée, et
on y a ajouté cinq autres années. Ensuite, une
loi intitulée "Loi modifiant la loi des pensions"
a été adoptée. Ne l'oublions pas, l'ancienne
loi des pensions établissait un bureau d'appel,
burcau dont M. Reilly était membre. La mo-
dification à la loi des pensions était sanction-
née le 30 mai 1930; elle abrogeait les disposi-
tions de l'ancienne loi et créait de nouveaux
tribunaux. La mesure sanctionnée le 30 mal
1930 abolissait le poste occupé par M. Reilly
depuis environ sept années. Je mentionne la
chose simplement pour indiquer que la loi
ne visait pas à remercier M. Reilly de ses
services; à tout événement, je ne le crois pas,
attendu qu'elle était l'oeuvre d'un gouverne-
ment dont le premier ministre actuel était le
chef; c'est en effet le même gouvernement
que nous avons aujourd'hui, qui a fait nom-
mier M. Reilly.

J'appelle l'attention sur ce point que, lors
de sa nomination, au traitement annuel de
S6,000, M. Reilly savait qu'il n'aurait droit à
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aucune pension. Il a accepté le poste pour le
traitement qu'il comportait et aussi, j'imagine,
pour les services qu'il pouvait rendre. Parce
que son poste a été aboli par le même gou-
vernement qui l'avait créé, il s'est senti lésé
dans ses droits. Il a demandé et obtenu l'au-
torisation de poursuivre la couronne en recou-
vrement du traitement de la partie inexpirée
de la période pour laquelle il avait été engagé.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur devrait dire qu'il y a eu
changement de Gouvernement alors.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet, mais cela n'influe pas le moins du monde
sur ce que je dis.

L'honorable M. DANDURAND: Mais cela
-a influé sur toute sa carrière.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ah, par
exemple! En voilà une interruption de la
part du leader du Sénat! Si le Gouverne-
ment n'avait pas changé, je suppose qu'on
l'aurait nommé à un autre poste.

L'honorable M. DANDURAND: Non pas,
mais on l'aurait fait membre de la prochaine
commission.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible. Mais en quoi cela se rapporte-t-il
au sujet? En aucune façon. Un honorable
sénateur qui y croie ne s'efforce pas conscien-
cieusement de .comprendre la question à l'étu-
de ou est incapable de le faire. Cela ne
change absolument rien aux faits. Il a intenté
une poursuite au Gouvernement en recouvre-
ment du traitement pour la partie non expirée
de sa charge. Et cette période non expirée
existait parce que le Parlement, sur la recom-
mandation du Gouvernement du jour, que je
ne critique pas d'ailleurs, avait aboli sa posi-
tion. Ni le tribunal de première instance,
ni la cour suprême, ni le conseil privé n'ont
accédé à sa demande. Ces trois tribunaux
ont conclu que le pays ne lui devait rien.

Que s'est-il produit plus tard? Un nouveau
gouvernement a été porté au pouvoir, le gou-
vernement King; il a adopté une nouvelle
loi remplaçant par un autre tribunal les tri-
bunaux créés par la loi de 1930, mesure de
ce même Gouvernement. J'insiste sur le
fait que c'était la même administration qu'en
1930, mais je ne lui lance aucun blâme. Ce
n'est pas la question. Nous supposerons que
tout a été fait dans l'intérêt général. On a
nommé M. Reilly président ýdu nouveau tri-
bunal au traitement de $6,000 par année. Avant
cette nomination, on avait approuvé un crédit
de $100,000. le n° 298 du budget supplémen-
taire des dépenses pour l'année financière
terminée le 31 mars 1935, que voici:

Gratifications aux anciens membres du tri-
bunal des pensions et de la commission fédérale
des appels, subordonnées aux allocations déter-
minées par le conseil du trésor.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle en
est la date?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le 31
mars 1935. C'était sous l'administration Ben-
nett. On avait voté $100,000 en gratifications
aux personnes dont on avait aboli les posi-
tions. Le Parlement n'était pas obligé d'adop-
ter ce crédit. Si une partie de cette somme
était destinée à M. Reilly, ce vote n'avait
pas, à cet égard du moins, l'assentiment des
tribunaux qui avaient déclaré qu'on ne lui
devait rien. Cependant, le gouvernement
du jour, de toute évidence, désirait se mon-
trer généreux, comme le font tous les gou-
vennements à l'égard de ceux qui leur sont
chers, et vota la somme de $100,000. Le
conseil du Trésor aittribua, en vertu des termes
mêmes du vote, la somme de $4,165 à M.
Reilly.

L'honorable M. KING: Sa position avait
été abolie en 1930 et c'est en 1935 qu'on lui
versa la somme de $4,165?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
demande au Sénat d'oublier, pour l'instant,
qu'il a, plus tard, été nommé à un nouveau
poste. Les honorables sénateurs oroiraient-ils
que nous étions encore endettés à l'égard de
M. Reilly? Pendant sept ans, il a reçu un
traitement de $6,000. Son poste ne donnait
droit à aucune pension et on ne s'était aucu-
nement engagé à lui en verser une. Les tri-
bunaux ont décidé qu'il n'avait droit à aucune
compensation relativement à l'abolition de
son poste. Cependant, le Parlement, dans un
accès de générosité, a décidé de lui donner
$4,165. Les honorables sénateurs croient-ils
qu'il avait droit à quelque rémunération en
vertu de ses services passés?

M. Reilly a été nommé à un nouveau poste.
Or, vu qu'on est à prendre des mesures lui
donnant droit à une pension en même temps
que d'autres fonctionnaires, on ajoute à la loi
une disposition augmentant la pension de M.
Reilly à causes de services qu'il a rendus
autrefois comme membre du bureau d'appel.
Aux fins de la pension, on doit lui permettre
de faire compter son service comme membre
de ce tribunal.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
qu'on accorde à tous les membres des autres
commissions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Les autres ne devraient recevoir que leur dû,
tout comme lui.

La motion de rejet du premier amendement,
mise aux voix, a été adoptée:
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ONT VOTÉ POUR:

Les honorable sénateurs
Aylesworth Harmer

(sir Allen) Hayden
Beaubien (Saint- Horsey

Jean-Baptiste) Howard
Blais Hushion
Coté Lacasse
Dandurand Marshall
Duffus Molloy
Elliott Murdock
Fafard Paterson
Farris Sinclair
Foster Stevenson
Gouin Turgeon
Graham Wilson-26.

ONT VOTÉ CONTRE:

Les honorable sénateurs

Aseltine
Ballantyne
Beaubien

(Montarville)
Gordon
Haig
Horner
Léer
Macdonald (Cardigan)

Meighen
Michener
Moraud
Quinn
Rainville
Riley
Robicheau
Sutherland
Tanner-17.

L'honorable M. BLACK: J'ai pairé avec
l'honorable sénateur de Westmorland (l'hono-
rable M. Copp). Si j'avais voté j'aurais
appuyé l'amendement.

L'honorable M. KING: J'ai pairé avec
l'honorable sénateur de Kootenay (l'honorable
M. Green). Autrement, j'aurais voté contre
l'amendement.

L'honorable M. CORDON: J'ai pairé, autre-
ment j'aurais appuyé l'amendement.

L'honorable M. L'ESPÉRANCE: J'ai pairé
avec l'honorable sénateur de la Vallière (l'ho-
norable M. Raymond). Si j'avais voté
j'aurais appuyé l'amendement.

L'honorable M. ROBINSON: J'ai pairé avec
l'honorable sénateur de Royal (l'honorable
M. Jones). Autrement, j'aurais voté contre
l'amendement.

L'honorable M. MACDONALD (Richmond-
Ouest-Cap-Breton): J'ai pairé avec liono-
rable sénateur de Margaree Forks (l'honorable
M. MacLennan). Si j'avais voté j'aurais
appuyé lamendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BlLL SUR L'ASSURANCE-CHOMAGE

Rejet dle la motion tendant à la 2e lecture

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, J'ai écouté avec plaisir l'autre soir,
les di-cours sur la motion visant la 2e lecture

Le très hon. M. MEIGHEN.

de ce projet de loi. Je crains que le
leader du Gouvernement (l'honorable M.
Dandurand) n'ait attaché trop d'importance à
l'objet des articles modificateurs. Ce bill
autoriserait simplement la commission à re-
cueillir, de temps à autre, des renseignements
et des données et à en faire rapport.

Voici un article de tête publié lundi dernier
dans la Free Press de Winnipeg, que je pour-
rais appeler un des principaux journaux du
Canada. Il semblerait être dû à la plume
d'un membre de la commission Sirois. Cet
article confirme, je crois, la conclusion que
j'ai tirée de l'étude du rapport Sirois en ce
qui concerne la santé nationale. Je ne désire
pas ennuyer les honorables sénateurs par la
lecture de cet article. Il démontre simplement
que ce genre d'assurance sociale deviendra
nécessaire après la guerre, si nous ne l'adoptons
pas avant. L'opposition de l'honorable leader
du Gouvernement m'a surprise. Comme il l'a
indiqué, le rapport Sirois recommande que
les questions de ce genre soient laissées aux
provinces. Mais ce bill modificateur ne con-
tient rien de contraire à cette conclusion. Le
seul but de cette mesure est d'autoriser un
relevé par tout le Canada relativement à un
projet d'assurance sur la santé.

Je n'en dirai pas plus long. Je propose
l'adoption du projet de loi, qui ne comporte
aucun nouveau principe, puisque celui qu'il
préconise a déjà été adopté par le parlement
canadien. On ne se propose pas de régle-
menter la question de l'assurance sur la santé
par une loi fédérale. Le seul objet du projet
de loi, je le répète, est de permettre à la com-
mission d'assurance-chômage (le collaborer avec
les autorités du dominion ou des provinces,
afin de mettre le peuple canadien en mesure
de prendre la décision appropriée.

Je propose la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Lundi der-
nier j'avais cru présenter un mémoire assez
convaineant pour que mon honorable ami re-
tire sa motion.

L'honorable M. HAIG: Non.

Des honorables SÉNATEURS: Aux voix!

Son Honneur le PRESIDENT: Le sénat
est appelé à se prononcer sur la deuxième
lecture du bill. La motion est-elle adoptée?

(La motion est rejetée.)

BILL CONCERNANT LA JURIDICTION
DANS LES PROCÉDURES

DE DIVORCE

Amendement adopté.

L'honorable M. TANNER propose l'adop-
tion de l'amendement apporté par le comité
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des bills privés au bill N2, intitulé "loi mo-
difiant la loi concernant la juridiction dans les
procédures de divorce, 1930".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable C. W. ROBINSON propose la
3e lecture du bill.

.Ce bill a été présenté par l'honorable séna-
teur de Westmorland (l'honorable M. Copp)
qui m'a demandé de le piloter en son absence.

Tel qu'il est modifié, le bill stipule qu'une
épouse abandonnée ne peut intenter de procé-
dure en divorce contre son mari devant les
tribunaux d'une province autre que celle où
résidait son mari, à moins d'avoir demeuré
dans ladite province, séparée et éloignée de
son mari, durant au moins deux années anté-
rieurement à la date où est intentée une telle
action.

Les honorables sénateurs savent sans doute
que d'après notre loi le domicile de l'époux
est celui de l'épouse. Cette disposition em-
pêche cette dernière d'intenter une action en
divorce ailleurs que dans la province ou se
trouve le domicile de son mari.

Ce bill vise à étendre à l'épouse les droits
actuels du mari en matière de domicile. Par
exemple, actuellement un homme peut élire
domicile à Churchill ou à tout autre endroit
éloigné, et bien qu'il ait abandonné son épouse.
d'après la loi c'est le domicile du mari qui
détermine celui de sa femme. Ce bill ne s'ap-
plique qu'aux cas d'abandon, et cette mesure
me semble bien raisonnable.

Je propose la troisième lecture du bill mo-
difié.

L'honorable L. COTÉ: Honorables séna-
teurs, je ne suis aucunement satisfait de
l'amendement que le comité des bills privés
recommande à la Chambre. A mon avis,- cet
amendement ne comble pas. les lacunes du
texte original. Supposons qu'un couple marié
de l'Ontario se querelle et que le mari aban-
donne son épouse, et alors qu'elle habite en-
core cette province il se conduit de façon à la
justifier de demander un divorce. Cette der-
nière continue d'habiter au même endroit pen-
dant un an après avoir appris ces faits, et a
l'occasion voulue d'introduire une instance en
divorce devant un tribunal de l'Ontario, dont
la juridiction s'appliquerait aux deux conjoints
durant toute cette année là. Cependant, elle
préfère ne pas agir. Un an plus tard, pour
des raisons qui lui sonit propres et qui peu-
vent être très valables, elle s'en va habiter
en Colombie-Britannique. Elle décide alors
de demander le divorce. Aux termes du bill
à l'étude elle peut, après un séjour de deux
ans en Colombie-Britannique, intenter une

action dans cette province contre son mari,
qui habite encore l'Ontario. Je soutiens que
ce procédé est injuste. Elle aurait dû intenter
son action longtemps avant cela, dans la pro-
vince d'Ontario, alors qu'elle y habitait. La
mesure projetée est contraire à tous les prin-
cipes qui régissent la juridiction des tribunaux
et les droits des plaideurs. Les tribunaux civils
dýune province n'auraient pas les pouvoirs
d'entendre aucune autre action intentée dans
de telles circonstances.

L'honorable M. ROBINSON: L'honorable
sénateur me permet-il de l'interrompre.

L'honorable M. COTÉ: L'interruption de
l'honorable sénateur semble indiquer que je ne
me suis pas expliqué bien clairement. Cepen-
dant, je n'en dirai pas davantage sur ce point.
J'ai signalé l'un des vices du bill modifié, et
en conséquence je voterai contre le bill.

Pour ce qui est du bien-fondé du bill en
général j'avoue bien franchement que je ne
désire aucunement voir modifier la juris-
prudence concernant les pouvoirs des tribunaux
afin de faire des instances en divorce une
catégorie spéciale ou privilégiée. Je voterai
contre le bill.

L'honorable W. M. ASELTINE: Honora-
bles sénateurs, après avoir étudié ce bill à
tous les points de vue, je ne puis l'appuyer.
Je partage l'avis de l'honorable sénateur d'Ot-
tawa-Est (l'honorable M. Coté) au sujet de
la juridiction des tribunaux.

Je soutiens également que la loi actuelle
du Canada ne cause pas de grande difficulté
à la femme qui veut divorcer. Avant l'adop-
tion de l'amendement de 1930 l'épouse était
peut-être en situation d'infériorité, mais cette
modification l'autorise à intenter une action
dans la province du domicile conjugal, même
si le mari l'a abandonnée et est maintenant
domicilié ailleurs.

A mon avis, le texte actuel embarrasserait
fort l'épouse abandonnée dans le cas que voi-
ci. Prenons deux époux mariés au Nouveau-
Brunswick. Après quelques années le mari
abandonne son épouse et va s'établir en Nou-
velle-Ecosse. Cette dernière va alors habiter
deux ans à Vancouver, dans la province de
la Colombie-Britannique. Elle décide ensuite
de divorcer. Il lui faudra donc faire venir
tous ses témoins de la Nouvelle-Ecosse en Co-
lombie-Britannique pour établir sa cause. Cette
manière de procéder l'embarrasserait autre-
ment qui si elle s'était adressé tout de suite
aux tribunaux de la Nouvelle-Ecosse.

Examinons maintenant la situation du mari
de cette femme. Il se peut que l'accusation
portée contre lui par sa femme ne soit du
tout fondée. Puis, même s'il est à la gêne,
il sera obligé de payer les frais de déplace-
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ment de ses témoins jusqu'en Colombie-Bri-
tannique s'il veut se défendre. Et après
l'audition des témoignages, que son épouse ait
ou non gain de cause-il se peut qu'elle soit
déboutée-le tribunal de la Colombie-Britan-
nique peut lui imposer tous les frais du procès,
c est-à-dire non seulement les siens-soit ses
frais de transport et ceux de ses témoins, mais
aussi ceux des témoins de sa femme.

Il me semble que ce bill ne s'impose pas
dans les circonstances; à mon avis, il ne sera
pas d'une grande utilité à l'épouse et il est
mauvais ci principe.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénatcurs, nous avons entendu deux ou
trois avocats nous parler du bill. Je ne
suis pas avocat, mais je suis membre du
comité de divorce, et je ne comprends pas
très bien où l'on veut en venir. Si nous
adoptons l'amendement apporté au bill par
le comité les bills privés, l'article 2 se lira
ainsi qu'il suit:
... sur l'instance d'une femme mariée qui a -de-
meuré dans cette province, à part et séparée de
son mari, durant une période d'au moins deux
aunées précédant immédiatement la date à
laquelle pareille action ou pareilles procédures
sont intentées et pour quelque motif lui don-
nant droit à ce divorce d'après la loi de la
province où ce tribunal est établi.

Cela ne veut pas dire, si j'interprète bien
cette disposition, qu'une femme de l'Ontario
peut se rendre en Colombie-Britannique, y
habiter pendant deux ans à titre de femme
abandonnée, et obtenir ensuite un divorce
du fait de l'abandon.

L'honorable M. ASELTINE: Oh. non.

L'honorable M. MURDOCK: Il lui faut
établir conformément à la loi de la province
de la Colombie-Britannique qu'elle a droit à
un divorce. En est-il bien ainsi? Cette me-
sure ne modifie aucunement la loi d'une pro-
vince quant aux motifs de divorce. L'épouse
est probablement obligée d'établir dans la
plupart des provinces qu'il y a eu adultère.
Ai-je raison?

L'honorable M. ASELTINE: Dans toutes.
L'honorable M. ROBINSON: Personnelle-

nient je ne suis pas intéressé à ce bill, mais
je n'ai aucune objection à m'en faire le
parrain, parce que je le crois équitable. Il
étend les droits de l'épouse. Actuellement
on la considère plus ou moins comme un bien
meuble de l'homme. Son domicile est celui
de son mari. Ce bill ne s'applique qu'aux
cas d'abandon, et l'époux qui abandonne sa
femme ne mérite guère de pitié. Il est en
faute dès le début. Nous voulons simplement
étendre à l'épouse les droits du mari. De
fait. le bill ne lui confère pas ces droits parce
quelle ne peut poursuivre son mari avant

L'hon. M. ASELTINE.

d'avoir habité une province pendant deux ans,
tandis que lui peut élire domicile en deux
minutes. Il lui suffit de se rendre à un
endroit et d'affirmer qu'il a l'intention d'y res-
ter. Cela règle la question.

L'honorable sénateur d'Ottawa-Est (l'hono-
rable M. Coté) a déclaré que ce principe
n 'était reconnu dans aucune province actuelle-
ment, mais à cela je répondrai que nous avions
une loi au Nouveau-Brunsvick,-je crois
qu'elle apparaît encore dans les Statuts,-qui
autorisait lépouse à intenter des poursuites
contre son mari, sans égard au domicile de
ce dernier.

L'ionorable M. IIAIG: C'est la loi au
Manitoba.

L'honorable M. COTE: J'ai fait allusion
aux causes civiles.

L'honorable M. ROBINSON: A mon sens,
il ne s'agit pas d'un bill d'une bien grande
importance. Je m'en fait le parrain en l'ab-
sence de l'honorable sénateur de Westmorland
(l'honorable M. Copp) parce que je le crois
équitable.

Je propose la troisième lecture du bill.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le Sénat est
appelé à se prononcer sur la troisière lecture.
La motion est-elle adoptée?

L'honorable M. COTÉ: Non.

L'honorable M ASELTINE: Non.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3c fois et adopté, sur division.)

AJOURNEMENT-SÉANCE DU COMITÉ
DE LA BANQUE ET DU COMMERCE
L'honorable M. DANDURAND: Je propo-

se l'ajournement de la Chambre. Je rappelle
aux nembres du comité de la banque et du
commerce que ce comité siégera à huit heures
ce soir.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois
heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 5 juin 1941.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL RELATIF AU TRANSFERT DES
RESSOURCES NATURELLES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagnant le bill n° 60, inti-
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tulé: "Loi modifiant la loi des ressources
naturelles de l'Alberta."

Le bill est lu pour la ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND, avec
l'assentiment du Sénat, propose la 2e lecture
de ce bill.

-Honorables sénateurs, je veux tout d'abord
lire les notes explicatives qu'on trouve à
droite de la première page. En voici le
texte:

En 1912, la Calgary Power Company a ob-
tenu le droit d'ériger un barrage à l'issue <lu lac
Minnewanka, dans le parc national de Banff,
avec autorisation d'emmagasiner 44,000 acres-
pieds d'eau. Quand il fut décidé, en novembre
1,940, de construire une usine à nitrogène à
Calgary pour des fins de guerre, la Compa-
gnie a demandé l'autorisation de porter à 200,-
000 acres-pieds la capacité d'emmagasinage
d'eau et d'ériger et d'exploiter une usine d'éner-
gie hydroélectrique dans le parc pour le fonc-
tionnement de l'usine à nitrogène.

Comme les projets de la compagnie électri-
que d'aménager un emmagasinage additionnel
entraînaient un détournement des eaux hérs des
limites du parc et que le parc se trouvait en
Alberta, la demande fut soumise au Gouverne-
ment provincial qui en a approuvé la conces-
sion. La Convention sur le transfert des res-
sources naturelles ne prévoit pas que des amé-
nagements de cette nature puissent être permis
dans les parcs nationaux, et il a été jugé op-
portun de passer la convention en due forme
mentionnée à l'Annexe des présentes.

Les projets prévoyaient que l'usine de la
Nitrogen Company serait prête à fonctionner
le 1er septembre 1941, et il devenait donc
d'une extrême importance qu'un approvisionne-
ment suffisant d'énergie électrique fût disponi-
ble aussitôt que possible. Afin d'éliminer tout
retard dans le parachèvement des ouvrages
d'expansion d'énergie électrique, la compagnie
d'énergie reçut, sous le régime de la Loi des
mesures de guerre, l'autorisation provisoire de
commencer la construction en attendant l'ap-
probation par le Parlement et par la Légisila-
ture d'Alberta et sous réserve de cet assenti-
ment.

Le bill lui-«même renferme trois articles
ainsi conçus:

1. La présente loi peut être citée sous le
titre: Loi modificatrice de 1941 sur le trans-
fert des ressources naturelles.

2. La convention énoncée à l'Annexe de la
présente loi est ratifiée et sa teneur en déter-
mine l'effet et l'entrée en vigueur.

3. Le ministre des Mines et des Ressources
est autorisé à accorder le permis mentionné
dans ladite convention, nonobstant les disposi-
tions de la Loi des parcs nationaux, chapitre
trente-trois du Statut de 1930 (première ses-
sion).

Je viens de lire, à ce propos, une déclaration
faite par le ministre vraisemblablement à la
fin d'un long débat. Elle se lit ainsi qu'il
suit:

Je ne veux prolonger les délibérations que
pendant quelques instants. On a exprimé l'avis
au cours du débat, qu'il ne s'agissait pas d'une
mesure de guerre mais que l'octroi à la Calgary
Power Company d.u droit d'emmagasiner de
l'eau dans le lac Minnewanka cachait quelque
motif sinistre. J'affirme sans la moindre hésita-
tion qu'il s'agit bien d'une mesure de guerre.
Si je n'avais pas été convaincu de la nécessité
d'obtenir une provision ininterrompue d'éner-
gie pour fabriquer du nitrate d'ammoniac,-
produit indispensable à l'industrie des muni-
tions,-la Chambre peut être certaine que je
n'aurais pas demandé à mes collègues d'approu-
ver le bill, et que le Gouvernement ne l'aurait
pas présenté. Qu'il n'y ait pas de malentendus
à ce sujet.

L'honorable député de Bow-River (M. John-
ston) a parlé pour et contre le projet, semble-t-
il, et j'ai conclu des observations de l'honorable
représentant de Mackenzie (M. Nicholson)
qu'il a pris une attitude semblable. L'honorable
député de Bow-River a déclaré que la Calgary
Power Company était une filiale de la Beau-
harnois Company. Il ne m'incombe pas de
défendre ou de combattre les entreprises d'éner-
gie ici, mais l'honorable représentant de Bow-
River peut être certain qu'il n'y a aucune
relation entre ces deux sociétés. De fait, je sais
que dans leurs domaines respectifs, en d'autres
parties du Canada, il y a une grande rivalité
entre elles.

L'honorable représentant de Mackenzie (M.
Nicholson) a aussi proposé de laisser cette ques-
tion en suspens et de ne pas entreprendre les
travaux avant la fin de la guerre. Du point de
vue pratique, la chose est impossible. La mise
de fonds de la compagnie sera d'environ $2,400,-
000. Or, même de ce temps-ci, c'est une somme
considérable et si une société demandait au
public ou à ses actionnaires de fournir les
fonds nécessaires à l'exécution des travaux, en
supposant qu'après la guerre elle serait autori-
sée jusqu'à un certain point à continuer ses
opérations, elle ne pourrait recueillir le mon-
tant nécessaire. La chose ne laisse aucun doute
dans l'esprit des gens réfléchis et au courant
des faits. Il s'agit d'un besoin urgent né de la
guerre et, je le répète, c'est pour cette seule
raison que nous présentons la mesure à la Cham-
bre.

L'honorable représentant de Témiscouata (M.
Pouliot) ne se rend pas bien compte des faits,
si j'ai bien saisi le sens de ses paroles. Il n'est
pas du tout question dans cette mesure de ver-
ser $240,000 à la Calgary Power Company ni à
quiconque s'occupe de l'entreprise. Le Gou-
vernement vend son usine d'énergie et son
réseau de distribution situés dans la ville de
Banff à la Calgary Power Company. Ce réseau
de distribution et cette usine d'énergie ont
coûté $240,000 et nous recevrons en retour,
de cette société, la valeur actuelle, compte tenu
de la dépréciation. La méthode selon laquelle
sera fixé le montant de la dépréciation sera
arrêtée par le Gouvernement et la société. En
outre, celle-ci verse au Gouvernement $100,000
en plus de ce qu'elle lui paye pour l'usine et,
en outre, comme je l'ai déjà dit, l'Etat obtient
500,000 kilowatt-heures d'énergie électrique gra-
tuitement et le reste de la quantité dont il aura
besoin au prix d'un demi cent le kilowatt-heure.
Les citoyens de Banff continueront à obtenir
l'électricité pour l'éclairage et la force motrice
moyennant un tarif n'excédant pas les prix
qu'ils paient dans le moment et ils pourront le
faire examiner par la commission des services
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publics de l'Alberta lorsqu'ils le désireront. Je
crois qu'à ce point de vue nous avons ample-
ment protégé les citoyens de la ville de Banff.

Je m'arrête ici, sans analyser davantage le
débat qui a eu lieu dans l'autre Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
rien à dire.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quant ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Je propose,
avec l'assentiment du Sénat, que le bill soit
lu pour la troisième fois maintenant.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honora-
ble sénateur Dandurand propose, avec l'appui
du très honorable sénateur Graham, que le
bill n° 60...

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs, je me suis levé...

L'honorable M. DANDURAND: Mais Son
Honneur le président a le droit de mettre
d'abord la motion aux voix. Le Règlement
porte bien que personne ne peut prendre la
parole avant que la Chambre soit saisie d'une
motion.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honora-
ble sénateur Dandurand propose, avec l'appui
du très honorable sénateur Graham, que le
bill 1° 60. intitulé: "Loi modifiant la loi des
ressources naturelles de l'Alberta", soit main-
tenant lu pour la troisième fois. La motion
est-elle adoptée?

L'honorable M. HAIG: Je n'ai pas.eu l'oc-
casion de parler, malgré mon désir, lors de la
motion tendant à la deuxième lecture. J'ai
constaté que le très honorable leader de ce
c'ôté-ci de la Chambre ne voulait rien dire et
puis, avant que je puisse élever la voix, Son
Honneur le président a déclaré la motion
adoptée.

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
que j'avais les yeux tournés du côté de mon
très honorable ami (le très honorable M.
Meighen).

L'honorable M. HAIG: C'est sans doute un
membre éminent (le la Chambre, mais il y en
a un ou deux autres de ce ,côté-ci. Je réserve
mon droit de parole en m'opposant à la
troisième lecture. Le bill sera renvoyé à la
semaine prochaine.

L'honorable M. DANDURAND: Je le re-
grette, mais je n'ai pas compris les paroles
de l'honorable sénate.ur.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. HAIG: J'ai dit que je vou-
lais parler lors de la motion tendant à la
deuxième lecture, mais. avant d'avoir l'occa-
sion de le faire, la motion a été déclarée
adoptée. Son Honneur le président a demandé
quand nous passerions à la troisième lecture.
Je me suis levé et l'honorable leader (l'hono-
rable M. Dandurand) a affirmé que j'enfrei-
gnais le Règlement. Je m'oppose à ce que
le bill soit lu pour la troisième fois aujour-
d'hui.

L'hon. M. DANDURAND Je crois que
mon honorable ami fait une petite erreur.
Il n'enfreint pas le Règlement, car la Chambre
est maintenant saisie d'une motion tendant à
la troisième lecture. L'honorable sénateur
peut prendre la parole à propos de cette mo-
tion et, puisqu'il avait l'intention de faire des
commentaires lors de la deuxième lecture, il
peut maintenant examiner le principe à la
base du bill, s'il y a lieu. Nous écouterons
très attentivement les paroles de mon hono-
rable ami.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Dois-je com-
prendre qu'e l'honorable sénateur désire parler
sur la motion tendant à la troisième lecture?

L'honorable M. HAIG: Non, j'aurai recours
à d'autres moyens. Je m'oppose à ce que ce
bill soit lu pour la troisième fois maintenant.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'honorable
sénateur propose-t-il l'ajournement du débat?

L'honorable M. HAIG: Je ne propose rien.
Si je comprends bien, le Règlement porte

qu'une motion tendant à la troisième lecture
ne peut être faite sans un avis d'au moins
une journée, sauf diu consentement unanime de
la Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a parfaitement raison. Si quel-
qu'un s'oppose à la motion tendant à la troisiè-
me lecture du bill maintenant, la motion devra
être renvoyée à une séance ultérieure.

L'honorable M. HAIG: Je ferai nies obser-
vations, au cas ou je serais absent plus tard.
Je n'aime pas cette mesure. Elle touche à un
des plus beaux parcs du Canada. La demande
le la Calgary Power Company à ce sujet n'est
pas nouvelle, puisqu'elle y revient depuis des
années. Je proteste contre le projet de faire
servir nos parcs nationaux à des fins commer-
ciales. Ceux qui viendront après nous seront
indignés de l'empiétement auquel on veut se
livrer sur le parc de Banff pour les fins que
visent ce bill. Dans les circonstances, il n'était

pas nécessaire du tout, à mon avis, d'acquiescer
à la demande de la compagnie. On me dit
que la chose ne s'imposait pas à titre de me-
sure de guerre. S'il en est ainsi, il est injuste
envers le Canada tout entier de faire droit à
cette demande. N'oublions pas qu'il ne faut
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pas tenir compte seulement de la province de
l'Alberta, car les parcs nationaux sont la pro-
priété de tout le Dominion. Le parc National
de Banff est un des plus beaux domaines de
notre pays et, lorsqu'on aura construit des
routes pavées à travers l'Ouest canadien jus-
qu'aux montagnes Rocheuses, il attirera beau-
coup les touristes. Ceux qui ont vu le pare
National il y a plus de trente-sept ans se
rendent compte de sa merveilleuse beauté. Je
proteste de nouveau contre l'utilisation de nos
parcs nationaux pour des fins de guerre.

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue ne
pas être suffisamment au courant de la topo-
graphie de cette région. Je dois m'en tenir
à ce fait que la province de l'Alberta, qui doit
certainement avoir à cœur de conserver les
beautés naturelles de ce parc, a convenu de la
nécessité de ces travaux d'aménagement. Ainsi
donc, de préférence à l'objection soulevée par
l'honorable sénateur qui demeure à une gran-
de distance de ce pare, je dois accepter les
vues des citoyens de l'Alberta, représentés par
leur gouvernement. Les honorables sénateurs
savent que l'usine est déjà en voie de construc-
tion et que la compagnie d'énergie a besoin de
cet emmagasinage additionnel pour produire
une plus grande quantité de force motrice.

L'hon. M. CALDER: Où en est-on au sujet
de cette usine? Je conclus de ce que j'entends
dire qu'on a adjugé un contrat pour la cons-
truction d'une usine destinée à certains tra-
vaux de guerre.

L'honorable M. HAIG: La construction en
est presque achevée.

L'hon. M. CALDER: Dans ce cas la ques-
tion est réglée. L'erreur, s'il y en a eu une,
a été commise par le Gouvernement qui a dé-
cidé d'établir cette usine à Calgary, où la force
motrice disponible ne suffit pas à ses besoins.
Quoi qu'il en soit, si l'entreprise a déjà été
adjugée et si l'usine a été construite pour fa-
briquer du matériel de guerre, il est bien inu-
tile de continuer la discussion.

L'honorable M. DANDURAND: Je dois en-
core ici avouer mon ignorance. Je ne connais
pas les raisons qui ont motivé le choix de
Calgary pour l'installation de cette usine.

L'honorable M. CALDER: Il peut en exis-
ter de très bonnes.

L'honorable M. BALLANTYNE: Cette
énergie est nécessaire, je crois, à une vaste
fabrique d'ammoniaque, produit qui sert aux
fins de guerre. On a besoin de force mo-
trice additionnelle, je suppose, pour l'exploita-
tion de l'usine.

L'honorable M. CALDER: Avec quoi fabri-
que-t-on l'ammoniaque?

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne
saurais le dire à l'honorable sénateur. Il s'agit
d'une vaste usine qui fabrique ce produit
nécessaire pour les fins de guerre.

L'hon. M. HAIG: Je sais que, sous l'empire
de la Loi des mesures de guerre, le Gouverne-
ment a adjugé l'entreprise pour la construc-
tion de l'usine et que cette dernière est pres-
que achevée. La présente mesure n'a pour
objet que de confirmer un fait acquis. Mais
nous avons des parcs nationaux dans le Mani-
toba, la Saskatchewan, l'Alberta et la Colom-
bie-Britannique. Les provinces des Prairies
tiennent à attirer les touristes qui nous vien-
nent des Etats-Unis; chaque fois qu'on dépré-
cie les beautés naturelles de ces parcs, on nuit
à ce commerce, une importante source de re-
venu. En principe, je proteste contre l'utili-
sation de nos parcs nationaux pour des fins
commerciales. Cette usine pourrait obtenir
suffisamment d'essence de la vallée de Turner
et on trouve de la houille en abondance dans
cette province. L'Alberta renferme probable-
ment un quatorzième de la richesse houillère
de l'univers. Les paysages de choix n'abon-
dent pas dans les provinces des Prairies; c'est
là une raison de plus pour empêcher tout em-
piétement sur nos parcs, lesquels ont été amé-
nagés par les soins tant des provinces que du
pouvoir fédéral. Je proteste une fois de plus
contre tout empiétement sur ces parcs, quel
qu'en soit le motif. Tel est le fond de ma
critique.

L'honorable M. DANDURAND: Je présu-
me donc que nous pouvons procéder à la
troisième lecture du bill, du moment qu'on
donnera suite au voeu de mon honorable ami
et que la mesure à l'étude ne sera pas invo-
quée comme précédent lorsqu'il s'agira des
autres parcs.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je ne sais vraiment si un surcroît de produc-
tion électrique s'impose pour cette usine. La
chose est possible, et dans ce cas, je le dé-
plore. Mais le Gouvernement n'a aucune rai-
son de nous présenter le proje.t comme un fait
accompli. Nous avons là un autre exemple
du dédain qu'on affiche depuis longtemps pour
le Parlement. On a attendu jusqu'à mainte-
nante pour nous soumettre le projet de loi,
alors que la convention est intervenue le 28
mars. Le Sénat siégeait pourtant un mois avant
cette date. Prétextant la guerre mais pour
des fins purement politiques, on a dissous le
Parlement d'une façon aussi outrageante que
soudaine, au lieu de lui permettre de voir aux
affaires du pays. Après cela, on nous pré-
sente un projet de loi autorisant un acte déjà
posé et on nous dit, quand il est trop tard
pour faire entendre autre chose qu'une vaine
protestation, que notre fonction consiste à ra-
tifier les dispositions prises.
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L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami n'a pas examiné tous les aspects
de la question. Si l'on a retardé à soumettre
la mesure au Parlement, c'est parce que le gou-
vernement albertain a tardé à donner son con-
sentement au projet. Mais un surcroît de
production électrique s'imposec et mon très
honorable ami reconnaît ce besoin.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me le
demande. Mais qu'importe!

(La motion est adoptée, et le bill. lu pour
la 3e fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE RETABLISSE-
MENT AGRICOLE DES PRAIRIES

PIIEMiIIE L.ECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 92 intitulé: "Loi
modifiant la loi sur le rétablissement agricole
des Prairies."

Le bill est lu pour la ire fois.

DEU'XI:IE LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose, avec le consentement du Sénat, que le
bill soit lu pour la 2e fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mi-
nistre peut-il nous dire si, lai-sant le côté
l'action de la nature, le- énormes sommes dé-
pensées sous l'empire de la loi en vue d'ef-
fectuer ce rétablissement agricole ont eu le
moindre effet?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne suis
pas en mesure de rendre compte de ce qui s'est
fait sous l'empire de la loi. Il m'a été donné
de lire, sinon de présenter à la Chambre, un
exposé détaillé de l'activité du ministère à
cet égard. J'ai pu constater ainsi qu'on avait
beaucoup aidé les agriculteurs de l'Ouest, du-
rement éprouvés par 'la sécheresse. par le pou-
droiement ainsi que par le manque d'eau pota-
ble et de inoyens de transport. Je pourrais
fournir ce rapport et l'amplifier d'après ce
qu'on a accompli depuis.

Ce projet de loi a pour but d'autoriser le
ministre à entreprendre sans approbation préa-
lable du gouverneur en conseil des travaux
n'entraînant pas une dépense de plus de $5.000.
C'est par inadvertance qu'on n'a pas inséré une
disposition de cette nature dans la loi primi-
tive. Le ministère des Travaux publics est
régi par des règlements statutaires interdisant
au titulaire de ce ministère de signer un con-
trat de $5,000 ou plus sans un décret du
conseil. Or, la loi sur le rétablissement agricole
des Prairies oblige le ministre de l'Agriculture
à obtenir cette autorisation. même lorsqu'il
s'agit de dépenser $100. Cette mesure lui per-
mettrait d'entreprendre les projets nécessaires
en deça de $5,000. L'article se lit:

Le très hon. M. MEIGHEN.

Le ministre peut
a) Sous réserve de l'article quatre dle la pré-

sente loi, entreprendre l'aménagement, la cons-
truction. l'organisation, la mise en ouvre et
l'entretien de tout projet ou plan ou conclure
des conventions avec- toute province, municipa-
lité ou personne à cet égard: toutefois si la
somme totale à dépenseir pour tout projet ou
plan particulier. sous l'autorité du présent
article, ex-cède cinq mile dollars dans toute
année financière, l'assentiment du gouverneur
en conseil est requis;

b) Acquitter toutes les dépenses administra-
tives subies sous l'autorité de la présente loi et
tous les frais nécessaires de déplacement et de
subsistance faits par les fonctionnaires ou em-
ployés dans l'accomplissement de leurs devoirs.

Ainsi modifié, l'article faciliterait lapplica-
tien de la loi en donnant toute latitude voulue
à cette fin.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose,
avec le consentement du Sénat, la 3e lecture
du bill.

La motion est adoptée, et le bill, li pour la
3e fois. est adopté.

BILL RELATIF AUX SECOURS
DE GUERRE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F B. BLACK, président du
comité perianent de la banque et du coin-
nierce. pré-ente le rapport du comité sur le
bill n° 64 intitulé: "Loi modifiant la loi de
1939 sur les secours de guerre."

TROISiEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du projet de loi.

La motion est adoptée, et le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LE PRÉLÈVEMENT
DE DROITS SUCCESSORAUX

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F B. BLACK, président du
comité permanent de la banque et du com-
merce, présente le rapport du comité sur le
bill n' 78, intitulé: "Loi ayant pour objet
d'autoriser le prélèvement de droits succes-
soraux"

-Honorables sénateurs, le comité a con-
sacré deux séances à l'étude de ce projet de loi.
Certains membres ont proposé quelques mo-
difications susceptibles de faciliter l'application
de la loi. L'une des deux principales objec-
tions que l'on a soulevées a trait à l'article
16, à l'égard duquel on a demandé de sub-
stituer les mots "peut être assujettie" aux



5 JUIN 1941 213

-mots "est assujettie" qui impliquent obligation.
De plus, sur la Partie VII où sont prescrites les
interdictions et les pénalités, certains membres
du comité ont trouvé excessive la peine pres-
crite pour faux énoncés quant à la valeur
déclarée d'une succession pour fins de droits
successoraux, parce que ladite peine est le
double du montant total de l'estimation pour
fins de droits successoraux. L'inspecteur des
:assurances assistait à nos séances et on l'a
prié d'examiner ces objections au cours de
la soirée et de faire part de ses conclusions
:au comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
mande pardon à l'honorable sénateur, mais
ce n'est pas l'inspecteur des assurances.

L'honorable M. BLACK: J'aurais dû dire
le commissaire de l'impôt sur le revenu, M.
Elliott. Il s'est rendu à notre désir, et lorsqu'il
s'est présenté devant notre comité, hier soir,
il a déclaré que, de toute façon, cette disposi-
tion ne serait pas d'application immédiate;
il a prié les membres du comité d'adopter le
bill sans modification en leur donnant l'as-
surance que si l'on jugeait opportun d'effectuer
-certains remaniements. après avoir appliqué la
loi pendant un an, le ministre demanderait
alors au Parlement d'y apporter les modifica-
tions voulues. Il a en outre assuré au comité
que tant qu'il serait commissaire de l'impôt
sur le revenu, les mots "est assujettie" auront
le sens de "peut être assujettie". Il a ajouté
que les peines n'étaient pas trop sévères pour
les cas de fraude, mais que si elles s'avéraient
telles on les changerait également. Il a ensuite
déposé un message du ministre des Finances,-
le leader de la Chambre était présent,-
attestant le consentement du cabinet de s'en
tenir à cette promesse. C'est pourquoi le
comité fait rapport du bill sans modificaion.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, je prie l'honorable leader de
la Chambre de nous dire ce qu'il pense de
l'article 15. Je déduis des remarques de l'ho-
norable sénateur qui vient de présenter le
rapport du comité (l'honorable M. Black) que
la peine imposée pour défaut de fournir tous
les renseignements dans une déclaration trans-
mise au gouvernement se fondera uniquement
sur le montant non déclaré et non sur le total
de la succession.

L'honorable M. HAIG: Cette disposition se
trouve à l'article 16.

L'honorable M. BALLANTYNE: Oui, l'arti-
cle 16. J'aimerais que l'honorable leader de
la Chambre nous donnât dps précisions, car
nous savons que le public est intéressé et qu'il
aimerait entendre sur ce point des paroles
claires et précises.

L'honorable M. DANDURAND: On a in-
terprété cet article de différentes façons, et
on s'est demandé s'il n'entraîne pas équi-
voque. Je puis dire que j'en ai étudié le
texte très attentivement avec le commissaire,
M. Elliott, et nous avons conclu que la peine
de "cent pour cent du montant du droit
prélevé pour la succession audit bien" se
rapporte aux biens non déclarés et non à
tous les biens de la succession.

L'honorable M. BALLANTYNE: Le mon-
tant non révélé seulement.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, le
montant non révélé seulement. Je lis l'article:

Lorsqu'une personne tenue de produire une
déclaration sous l'autorité de l'article quinze
de la présente loi omet de révéler des biens
compris dans une succession qui auraient dû
être ainsi révélés, la personne qui produit la
déclaration est assujettie à payer au Receveur
général du Canada, à titre de peine pécuniaire,
un montant égal à cent pour cent du montant du
droit prélevé pour l'a succession audit bien;

L'expression "audit bien" ne peut s'appli-
quer qu'aux biens non déclarés dont il est
fait mention au début de l'article.

Le commissaire a déclaré que le ministre
présenterait sans doute au Parlement quel-
ques amendements au cours de la prochaine
session puisque nos lois en cette matière se
modelaient sur celles de Grande-Bretagne et
des Etats-Unis qui sont en évolution constante.
Ces amendements seraient conçus dans le
sens que j'ai indiqué. On s'efforcerait par ce
moyen de tempérer, de façon à satisfaire la
justice et l'opinion publique, les peines qui
semblaient exagérées à quelqués membres du
comité, dont j'étais.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je remer-
cie l'honorable leader de ses paroles. Je crois
comprendre sa pensée. Cette loi entrera en
vigueur dès qu'elle aura reçu la sanction royale.
Je suppose donc que l'exécuteur testamentaire
sera passible uniquement d'une amende égale
à 100 p. 100 du droit prélevé pour la succes-
sion au bien non déclaré, en ce qui concerne
les successions homologuées d'ici la prochaine
session.

L'honorable M. DANDURAND: Exacte-
ment.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, le rédacteur de ce projet de loi a
sans doute l'habitude d'établir des mesures
frappant de peines sévères les personnes qui
omettent sciemment de remettre les déclara-
tions auxquelles elles sont tenues. La loi des
douanes, par exemple, impose des peines ri-
goureuses à celui qui fait sciemment une dé-
claration incomplète. Il en va de même
pour ce qui est de la loi de l'impôt sur le
revenu. Elle punit les particuliers et les so-
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ciétés qui cherchent à frauder le fisc. C'est
le même principe qui a inspiré la rédaction
du bill à l'étude, bien que la situation soit
tout à fait différente en ce qui concerne les
droits (le succession. C'est la première objec-
tion que je soulève contre ce projet de loi.
Il arrive ,ouvent que l'exécuteur testamentaire
ou ladministrateur, selon le cas, ne soit pas
au courant des faits. Ceux d'entre nous qui
pratiquent le droit savent que parfois cel-
taines personnes sont étonnées de se voir
nommer exécuteurs testamentaires.

En outre, ainsi que l'ont signalé plusieurs
memlbre s du comité, il faudrait modifier les
termes de l'article 16. Il faudrait lire, au lieu
de l'expression "est assujettie", les mots "peut
être assujettie". On devrait en sus accorder
plus de marge au ministre ou au commissaire
des droits successoraux. De fait. le surinten-
dant ou le directeur de la perception des
droits successoraux dans au moins deux de
nos provinces a des pouvoirs très étendus.
Je suis certain qu'on n'imiposera pas de peines
trop sévères. sauf en cas (le fraude, tant que
le commissaire de l'impôt sur le revenu restera
à la tête de cette division.

J'ai toujours cru que le Parlement ne doit
pas adopter de loi à laquelle une modification
s'impose. La constitution autorise le Sénat à
reviser les mesures projetées afin d'en sup-
primer toutes les dispositions qu'il juge in-
opportunes. Je me souviens de la réponse
qu'on faisait à un député qui s'opposait à
l'adoption d'une loi par la législature manito-
baine: C'est aux tribunaux ('en décider. C'est
un peu la même méthode qui s'applique ici.

On ne peut en appeler des peines imposées.
L'article 16 permet de soumettre l'affaire à
un tribunal qui exonère l'inculpé pourvu que
ce dernier prouve la droiture de son intention.
Il me semble aussi qu'il faudrait modifier l'ar-
ticle 36, de façon à permettre d'en appeler
du montant de l'amende. Notre Code cri-
minel renferme les précédents en ce qui con-
cerne l'imposition d'une peine maximum, bien
que les lois sur le commerce des boissons
alcooliques n'accordent aucune latitude aux
juges.

Il faudrait en plus ajouter une disposition
au projet le loi. En ce qui concerne la per-
ception des droits successoraux, ce n'est pas
l'omission <le déclarer la totalité des biens
qui présente le plus grand problème. Dans
la grande majorité des cas, l'exécuteur testa-
mentaire et ses avocats ne connaissent pas
l'existence de certains biens. Il ne faut pas
oublier que nombre de gens ne tiennent pas
de comptes complets de leur avoir. On devrait
s'attacher à cet aspect de la question. La
liquidation d'une succession présente les plus
grandes difficultés lorsque le de cujus a légué
des biens situés dans une autre province que

L'hon. M. HAIG.

celle où il était domicilié. Il est difficile de
parvenir à une même base de calcul dans les
différentes provinces. J'aimerais qu'on élar-
gît la portée du bill. A mon sens, il devrait
non seulement permettre, mais obliger, léta-
blissement d'une même base de calcul pour
l'évaluation des biens.

Le bill, cependant, renferme plusieurs dispo-
sitions qui m'agréent. Je suis en faveur de
l'article 35. lequel prévoit que la personne
à qui le ministre délivre un certificat est
libérée de toute autre réclamation du droit,
à moins d'être convaincue de fraude. Un
tel certificat cst définitif. Malheureusement,
on n'en peut dire autant du certificat émis
par l'une de nos plus grandes provinces. Le
'ertificat délivré par cette province ne règle
rien; il marque un début et l'affaire peut
traîner en longueur. Je félicite le rédacteur
du projet de loi d'y avoir inclus l'excellent
article 35. Je prévois nombre de difficultés,
cependant. quant à l'évaluation des biens si-
tués en dehors de la province où le défunt
était domicilié.

J'aurais préféré que le pouvoir fédéral n'eût
pas empiété sur le domaine des droits de suc-
cession. Je comprends qu'il faut recueillir des
fonds pour la poursuite de la guerre et que
l'impôt sur les successions est d'un bon rende-
ment. Ce domaine fiscal aippartient aux pro-
vinces et le Dominion n'aurait jamais dû y
pénétrer. Je n'ai pas la même opinion au
sujet de l'impôt sur le revenu et de l'impôt
sur les sociétés. A mon avis, les provinces sont
mieux en mesure <le percevoir les droits de
successions.

Comme l'a souligné le président du comité,
nous avons proposé des amendements, mais
le ministre a signifié, par l'entremise du com-
missaire de l'impôt sur le revenu, son inten-
tion de n'apporter aucune modification. Le
commissaire a dit qu'on pourrait, à la pro-
chaine session qui aura lieu durant les six
ou huit mois prochains, adopter des mesures
qui faciliteront l'application le la loi. C'est
très bien et je veux croire qu'il en sera ainsi.
Mais j'estime que des législateurs ne devraient
jamais laisser consigner un tel texte au recueil
de nos lois. Cette mesure accorde au com-
missaire la liberté d'en agir à son gré et
l'autorité des administrateurs provinciaux pa-
raît infime en comparaison de ce pouvoir
discrétionnaire. Je ne veux absolument pas
m'associer aux auteurs d'une telle loi. C'est
le premier empiétement de la bureaucratie au
pays. C'est un défi à la liberté démocratique.
Quand l'Exécutif dirige le pays sans que les
membres du Sénat ou de la Chambre des
communes aient le droit de s'opposer aux
ingérences les bureaucrates, il est temps de
s'arrêter. Il ne faut pas, je le répète, consi-
gner cette mesure au recueil de nos lois. Je
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propose, lorsque le bill fera l'objet de nouvelles
délibérations, qu'il soit d'abord présenté au
Sénat, qui pourra le reviser à loisir. La Cham-
bre examinerait le bill, sans parti pris, dans
l'intérêt du pays.

Il n'est rien qui occasionne plus de diffi-
cultés que la liquidation des successions et la
transmission des biens aux héritiers. L'adop-
tion de cette loi rendrait l'homologation des
testaments plus coûteuse, non en ce qui con-
cerne les droits successoraux, mais pour ce qui
a trait aux démarches supplémentaires qu'elle
impose.

Je ne m'oppose pas au bill pour des motifs
personnels. Je ne veux attaquer ni le commis-
saire, ni le ministre. Mes objections se fon-
dent d'abord sur le principe que nous ne de-
vons pas adopter une loi que nous savons im-
propre à atteindre la fin que nous nous pro-
posons, et ensuite su la conviction que les
droits de succession appartiennent uniquement
aux provinces et que le gouvernement fédéral
n'aurait jamais dû empiéter sur ce domaine.

L'honorable GEORGE GORDON: Honora-
bles sénateurs, il me semble ridicule de punir
un particulier parce qu'il a omis de déclarer
certains biens sans intention de fraude. Je me
suis quelque peu occupé de successions. Il
arrive souvent qu'un exécuteur ne connaisse
rien de la succession qu'il doit gérer et qu'il
croie fermement produire une déclaration com-
plète, alors qu'il se trouve certains biens dont
il ignore l'existence. J'estime donc que le
bill devrait prévoir des peines seulement dans
les cas où l'on a caché l'existence de certains
biens dans l'intention de frauder le fisc.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je signale deux dispo-
sitions du bill dont l'honorable sénateur de
Winnipeg-Sud-Centre (l'honorable M. Haig)
a déjà parlé. D'abord, l'article 16. Personne
ne niera que si un exécuteur testamentaire
ou un héritier omet, bien qu'innocemment, de
déclarer certains biens, il doit payer, en vertu
de l'article 16, non seulement le montant des
droits de succession, ce à quoi il est tenu, mais
deux fois le montant des droits imposés sur ces
biens. C'est-à-dire qu'il doit payer trois fois
les droits prévus par ce projet de loi. En ou-
tre, cette peine ne peut lui être imposée par le
ministre ou par un fonctionnaire, mais elle est
statutaire. La seule façon dont il puisse se
soustraire à cette amende est de prouver à un
tribunal que son omission n'était pas voulue.
Peut-on soutenir que ce soit là une méthode
conforme au sens britannique de la justice
ou de l'équité? Le commissaire de l'impôt sur
le revenu n'a pas nié devant le comité que la
peine fût absolue et qu'elle ne pût être sup-
primée que par un tribunal, bien que l'exécu-
teur fût parfaitement innocent.

L'honorable M. ROBINSON: L'amende
n'est pas de trois fois le montant du droit
mais 100 p. 100 de cette somme.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
trompe peut-être sur ce point. Je vois en
effet qu'il s'agit de 100 p. 100 du montant du
droit prélevé. Le montant du droit est dou-
blé. Il est triplé ailleurs.

La deuxième disposition dont je veux parler
est l'article 36. Je répète que, dans certains cas,
la peine est trois fois plus considérable que le
droit. On peut en appeler du droit imposé et,
naturellement, il n'est plus question de peine
si l'appel est maintenu; cependant, si les droits
sont jugés exigibles, il n'y a pas d'appel quant
à la peine et seule la peine maximum peut être
imposée Quelles que soient les circonstances
atténuantes et quelque considérable que soit
le montant de la peine-la moitié ou les trois
quarts des droits exigibles sur la succession, ou
peut-être même davantage-l'héritier ou l'exé-
cuteur testamentaire ne peut en appeler quant
au montant de la peine. Il est déterminé
d'une façon définitive et irrévocable.

Pas un seul honorable membre, à mon avis,
n'est en faveur de l'adoption d'une telle
mesure. Quelle est donc la situation? Le
comité a reçu avis, par l'entremise du com-
missaire de l'impôt sur le revenu, que personne
n'estime plus que moi: premièrement, que le
Gouvernement désire voir adopter le projet de
loi sans modification; deuxièmement, que si la
mesure ne donne pas des résultats satisfaisants,
le Gouvernement présentera les modifications
nécessaires dans six mois ou un an; et,
troisièmement, que s'il se présente un cas où
les droits sont injustes, le commissairé passera
outre au texte et interprétera la loi à sa guise.
Tous les honorables sénateurs doivent se
sentir gonflés d'orgueil lorsqu'ils se rendent
compte du rôle que nous jouons icil

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur a peut-être dépassé la
pensée et la déclaration même du commis-
saire de l'impôt sur le revenu, qui a dit que
le ministre préférerait de beaucoup voir le
Sénat adopter ce bill sans modification.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
savons ce que cela veut dire.

L'honorable M. DANDURAND: Ainsi que
l'a affirmé le coriimissaire, il ne s'agissait pas
du tout de priver le Sénat de ses pouvoirs
discrétionnaires. Il estime que cette mesure
n'est que provisoire et qu'il faudra la mo-
difier. Il y aurait lieu d'y apporter plusieurs
rectifications. Les articles relatifs aux peines
devront être étudiés de façon particulièrement
minutieuse. Certains membres du comité veu-
lent que tout montant mentionné à titre de
peine représente la peine maximum seule-
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ment. c'est-à-dire, qu'il soit stipulé dans le
projet de loi que la peine ne dépassera pas un
montant déterminé. On prétend que le mi-
nistre aurait ainsi une certaine latitude lui
permettant de subordonner la peine au degré
de culpabilité. Des devoirs de ce genre obli-
geraient nécessairement le ministre et son
département à étudier à fond un grand nombre
<le cas. D'autres membres du comité vou-
draient que la fixation de la peine soit laissée
n la cour d'Echiquier, On a également soumis
d'autres propositions. Le représentant du mi-
nistre nous a dit que ces diverses proposi-
tions-et. je pourrais ajouter, toutes celles qui
sont formulées ici-seront prises en sérieuse
considération lorsqu'il s'agira, à la prochaine
session, de modifier la loi fédérale sur les
droits successoraux. Il a ajouté que le mi-
nistre était enclin à alléger ces peines afin
de ne pas aller à l'encontre de ses propres
sentiments de justice et d'équité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dois
faire remarquer que la modification est claire
comme le jour. Il suffit d'insérer, à la 28ième
ligne, les mots, "à la discrétion du ministre
et avant que cette obligation devienne fixe
et immuable." Le commissaire a accepté cette
rectification simple et nette. Mais on nous
fait savoir que "le Gouvernement désire que
le projet de loi soit adopté sans modification";
or. nous savons ce 4ue cela veut dire.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami est libre de dire ou de penser
ce qu'il veut quant à l'attitude qu'adopterait
le Gouvernement si le projet de loi lui était
renvoyé avec certaines modifications. Natu-
rellement, je ne saurais lier le Gouvernement
àl une ligne de conduite quelconque. Toute-
fois, après avoir entendu l'opinion du commis-
saire de l'Impôt sur le revenu, nous avons
décidé d'adopter le bill et de faire fond sur
l'assurance qu'il nous a donnée avec l'auto-
risation du ministre.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lcture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

LOI SPÉCIALE DES REVENUS DE
GUERRE

RAPPORT DU COMITE

L'honorable F. B. BLACK, président du
comité de la banque et du commercee. dépose
le rapport du comité au sujet du bill n° 88.
intitulé: Loi modifiant la loi spéciale des re-
venus de guerre.

-Le comité a étudié le projet de loi et dé-
sire en faire rapport sans aucune modification.

L'hon. M. DANDURAND.

Le comité joint à son rapport la déclaration
suivante du ministre des Finances au sujet des
articles 3 et 4 de la présente mesure:

Voici dans quelle situation je me trouve à cet
égard:

Le surintendant des assurances souligne la
contradiction qui existe entre l'article 16 de la
loi spéciale des revenus de guerre, lequel re-
connaît apparemment la validité d'un permis
provincial, dans le cas d'une compagnie étran-
gère, même lorsqu'elle n'est pas enregistrée au
fédéral, et l'article 58 de la loi des compagnies
d'assurance étrangères, lequel stipule que seules
les compagnies étrangères détentrices de per-
mis fédéraux peuvent faire affaires 'au Canada.
Le surintendant des assurances prétend qu'il
est absolument nécessaire de rendre ces deux
textes uniformes. si nous voulons qu'il applique
l'article 58 de la loi des compagnies d'assurance
étrangères d'une façon efficace.

Une certaine société enfreint déjà l'article 58
de la loi des compagnies d'assurance étrangères
et il est possible, me dit le surintendant, qùe
d'autres fassent de niême.

L'article 58 a été arrêté à la lumière de la
décision rendue en 1931 par le Conseil privé, et
le Gouvernement le croit valide, au point de
vue constitutionnel. Nous avions espéré qu'au-
cune province ne contesterait cette opinion,
mais déjà deux d'entre elles l'ont contestée et le
procureur général ce l'Ontario demande que la
question soit soumise aux tribunaux afin de dé-
terminer si le Parlement canadien a le pouvoir
d'édicter des lois de ce genre. Je réponds au
procureur général de l'Ontario que si la mesure
est adoptée. je conseillerai au Gouvernement de
la soumettre à la Cour suprême, afin de déter-
miner jusqu'à quel point elle est valide.

A. mon sens, il est préférable dans l'intérêt
général, d'obtenir une décision quant à l'aspect
constitutionnel de cette mesure, afin que nous
sachions à quoi nous en tenir. plutôt que de
tolérer plus longtemps un état de choses si peu
satisfaisant.

Il serait peut-être plus satisfaisant encore de
déterminer la validité de la mesure projetée au
nocyen ce poursuites contre tonte coin' agunie
étrangère qui enfreint les dispositions de l'ar-
ticle 58; mais on a demandé de soumettre la
questioni aux tribunaux et je suis prêt à coiseil-
1er au Gouvernement d'accéder à cette requête.

J. L. Ilsley,
Ministre des Finances.

MOTION TENDANT À LA TROISIEME LECTURE.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois.

L'honorable M. DANDURAND: Du con-
sentement du Sénat, je propose que ce projet
de loi soit maintenant lu pour la troisième
fois.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, j'ai dit quelques mots
lorsque nous avons été saisis de cette mesure,
il y a deux jours. Lorsque j'ai formulé ces
observations, je n'avais pas eu l'occasion d'é-
tudier à mu satisfaction les divers facteurs
relatifs à la légalité de la mesure et peut-être
n'ai-je pas soumis avec assez de précisions les
raisons qui me portent à m'y opposer. Tout
ce que j'ai dit était fondé; cependant. je crois
avoir aujourd'hui une meilleure idée de la
situation.
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La loi des compagnies d'assurance étran-
gères de 1932 stipulait qu'une compagnie d'as-
surance étrangère ne pouvait faire d'affaires au
Canada sans être enregistrée au fédéral. Cette
disposition, si elle était valide, empêchait une
compagnie de se procurer un permis provincial
et de poursuivre ses opérations sans avoir d'a-
bord obtenu un permis du gouvernement fédé-
ral. Nous nous sommes fondés, pour exer-
cer ces pouvoirs, sur le fait qu'une compagnie
d'assurance étrangère est en réalité un aubain,
et que, par conséquent, le Gouvernement a le
droit d'exercer cette maîtrise. Personne ne
dispute à l'autorité fédérale ses droits au sujet
des étrangers, mais d'aucuns révoquent en
doute notre droit d'utiliser ce pouvoir afin de
nous immiscer dans des questions qui relèvent
des provinces, tel le commerce des assurances.

Voici ce qui s'ensuit. La société Lloyd's
vient s'établir au Canada et fait le commerce
des assurances en vertu d'un permis provin-
cial. Cette société ne peut être expulsée, pour
la simple raison que son cas est spécifiquement
excepté et qu'elle n'est pas tenue de se pro-
curer un permis fédéral.

L'honorable M. DANDURAND: La loi de
1934?

Le très honorable M. MEIGHEN: De 1932.

L'honorable M. DANDURAND: Pas 1932;
1934.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peu im-
porte. Je crois que c'est en vertu de la loi de
1932.

Puis une autre société, la Mutual Insurance
Company of Boston, qui n'est pas une compa-
gnie d'assurance-incendie, vient s'établir chez
nous et obtient un permis de la province de
Québec en 1934, et de la province d'Ontario
en 1937, afin de poursuivre ses opérations sur
une échelle restreinte dans ces deux provinces.

Sous le régime de la loi de 1932, les mu-
tuelles des fabriques, ainsi qu'on les appelait
alors et qu'on les appelle encore aujourd'hui,
avaient le droit de venir s'établir au Canada
après avoir obtenu, il va sans dire, un permis
fédéral, et de verser leur dépôt au Dominion à
des conditions différentes de celles faites aux
autres sociétés.

Les mutuelles des fabriques prétendirent
qu'elles ne pouvaient appliquer leurs dépôts
au Canada uniquement aux abonnés canadiens.
Elles réussirent à en convaincre la Chambre
et il est probable qu'elles avaient raison.
La société Lloyd's était de cet avis, et elle n'a
pourvu à aucun dépôt. D'autre part, 'les mu-
tuelles des fabriques se sont établies au Ca-
nada, ont obtenu un permis et effectué des
dépôts, lesquels, en vertu de cette disposition
exceptionnelle, s'appliquent à tous leurs abon-
nés et non seulement à leurs abonnés cana-
diens.

Les mutuelles des fabriques sont venues
s'établir au Canada en vertu d'une disposition
qui visait les compagnies d'assurance-incendie
de ce genre. Je ne sais pourquoi on a ajouté
le mot "incendie". On ne s'imaginait pas,
probablement, qu'il pourrait venir s'établir
des compagnies autres que les mutuelles des
fabriques, lesquelles étaient des compagnies
d'assurance-incendie.

Lorsque, en 1934, cette société de Boston
voulut s'implanter au Canada et obtenir un
permis fédéral afin d'être visée par l'article
58, auquel le président du comité a fait
allusion, on rejeta sa de.mande, alléguant
qu'elle n'était pas une compagnie d'assurance-
incendie. On ne peut critiquer le refus, car,
malheureusement, l'exception qui ne visait que
les mutuelles des fabriques, employait le mot
incendte. Il est évident que cette société de
Boston tenait à prendre un permis fédéral et
qu'elle en a été empêchée parce qu'elle avait
le -caractère d'une société d'assurances mu-
tuelles des fabriques. Comme ses opérations
s'étendent à tout le continent, elle ne pouvait
prendre une partie de ses fonds et les assi-
gner uniquement à ses assurés canadiens; la
nature même de ses opérations et sa charte
ne le lui permettaient pas. La loi aurait dû
la considérer comme une mutuelle des fabri-
ques. Par conséquent, cette société, je le
répète, a tout simplement pris un permis dans
Québec et, trois ans plus tard, un autre dans
Ontario. La société est solide, elle jouit d'une
bonne réputation et ses fonds sont suffisants,
je dirais même plus que suffisants.

J'ai écouté la lecture que le président du
comité nous a donnée des paroles du surinten-
dant des assurances. "Nous désirons cet amen-
dement, dit-il, afin d'accorder notre législation
fiscale à notre législation générale. Cette
dernière, aux termes de l'article 58, refuse à
toute société étrangère le droit de s'établir au
Canada et d'y faire des affaires, si elle n'a pas
obtenu son permis fédéral. Je ne puis mettre
cette loi en vigueur à moins que vous ne me
donniez une mesure fiscale me permettant en
particulier d'imposer les actionnaires de cette
société."

Or, je veux savoir d'abord pourquoi il ne
peut appliquer la loi. Si le Parlement adopte
une loi-en l'occurrence l'article 58-défendant
à toute société étrangère de faire des affaires
en ce Dominion à moins d'avoir obtenu un
permis fédéral, pourquoi le surintendant des
assurances ne peut-il pas l'appliquer? A-t-il
expliqué au comité ce qui l'en empêchait?

L'honorable M. BLACK: Non, pas à ma
connaissance.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout. Ne semble-t-il pas étrange aux honora-
bles sénateurs que le surintendant des assu-
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rances ne puisse interdire l'entrée à ces socié-
tés alors que la loi est très expresse à cet
égard? On serait porté à croire qu'il a tout
simplement à s'adresser à la cour qui a com-
pétence en la matière et à demander une in-
jonction. Nos lois ne sont pas que des gout-
tes d'eau ou des coups de vent. Pourquoi
donc ne le fait-il pas? Eh bien, je vais vous
dire ce que j'en pense. Je crois que certains
fonctionnaires du ministère de la Justice lui
ont dit que l'article 58 ne saurait être valide-
ou je ýn'y connais rien. Sinon, il trouverait
certainement moyen de mettre la loi en vi-
gueur. Je ne puis trouver d'autre explication
que cette crainte qu'il a d'agir en vertu de
l'article 58. "Donnez-moi une mesure fiscale,
dit-il, et je verrai à appliquer la loi. Permet-
tez-moi d'imposer ces gens, permettez-moi de
prélever un impôt de 10 p. 100 en plus du 2
p. 100 prévu à l'article 14-soit un impôt de
12 p. 100 des primes versées à cette société par
ses assurés canadiens, et je leur fermerai la
porte."

J'ai beaucoup de considération pour les ta-
lents du surintendant des assurances; je n'en ai
pas moins pour sa volonté; quant à son opi-
niâtreté, elle dépasse de beaucoup celle d'au-
cun des membres de sa race.

L'honorable M. HAIG: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
allons-nous faire ce qu'il nous dit? "Donnez-
moi un instrument d'imposition, déclare-t-il,
et j'empêcherai ces gens d'entrer". Le Conseil
privé affirme "Vous ne pouvez donner d'ins-
trument d'imposition, si ce n'est pour fins d'im-
position". Il nous l'a répété maintes et main-
tes fois; cependant, nous nous soumettons au
surintendant des assurances. Dans le cas de la
Reciprocal Insurers, jugé vers la fin de 1931
et consigné au recueil de 1932, le Conseil
privé nous a dit que nous avions adopté deux
articles du code criminel-508C et 508D
décrétant que le fait d'exercer des opérations
d'assurances sans permis fédéral constitue un
délit. Nous avions tenté de faire servir notre
juridiction au criminel à obtenir certain résul-
tat en matière d'opérations d'assurances, et le
Conseil privé nous demandait brusquement.
et à juste titre, raison de notre conduite. Je
faisais partie du cabinet lorsque ces deux arti-
cles ont été adoptés. Je ne crois pas avoir eu
connaissance de leur adoption; j'étais, à l'épo-
que, retenu par d'autres occupations; mais,
même si j'avais été au courant, il est tout pro-
bable que je n'y aurais pas vu objection. A
coup sûr, après semblable décision le moindre
doute ne saurait subsister. Le Conseil privé
nous a dit "Vous ne pouvez pas faire inter-
venir de la sorte votre juridiction en matière
d'assurances et usurper celle que possèdent les
provinces à cet égard" et il a déclaré ces
deux articles nuls et sans effet. Je crois

Le très hon. - MEIGHEN.

que quiconque d'entre nous aurait étudié
ces articles, à cette époque, et se serait rendu
compte de leur portée de même que des dé-
tours que nous prenions en vue d'atteindre une
fin à laquelle la constitution nous interdisait
de prétendre, aurait eu honte d'adopter lesdits
articles.

Nous avons essayé de nouveau, en 1923, et la
mesure fut portée au Conseil privé, cette fois
sur l'instance de la province de Québec; cette
fois encore, notre geste fut déclaré illégal. On
trouve la mesure de 1923 dont je parle aux ar-
ticles 16, 20 et 21 de la loi spéciale des revenus
de guerre, la loi même qui nous occupe en ce
moment. Il s'agissait de savoir si ces clauses,
qui prélevaient un impôt de 5 p. 100 des pri-
mes nettes payées l'année précédente sur toute
personne qui faisait assurer ses biens par toute
compagnie britannique ou étrangère ne jouis-
sant pas d'un permis fédéral, étaient du ressort
du Parlement. Le jugement du Conseil privé
est aussi clair que n'importe quel jugement de
la jurisprudence anglaise. Voici ce qu'il dé-
clare:

Leurs Seigneuries ne peuvent faire mieux que
de citer, puis de paraphraser une partie des
paroles prononcées par le juge Duff dans le cas
de la Reciprocal Insurers.

Le juge Duff, rendant jugement, à titre de
membre du Conseil privé de l'empire, dans
le cas de la Reciprocal Insurers, avait dit ce
qui suit:

Conformément au principe inhérent à ces
décisions, Leurs Seigneuries sont d'avis qu'il
est dorénavant incontestable que le Parlement
du Canada ne peut, en prétendant créer des
sanctions pénales en vertu du paragraphe 27
de l'article 91, s'attribuer exclusivement un do-
maine de compétence dans lequel, sauf au moyen
d'une telle procédure, il ne saurait exercer une
autorité légale, et que si, après l'avoir examinée
dans son ensemble, on constate qu'une loi d'un
caractère pénal porte, sous des aspects et pour
des fins relevant exclusivement du domaine
provincial, sur 'des questions attribuées à la
province, cette loi ne saurait être déclarée va-
lide.

Comme l'a déclaré Lord Dunedin, en expri-
mant l'opinion du Conseil privé:

Si, au lieu des mots "créer des sanctions pé-
nales en vertu du paragraphe 27 de l'article 91,
on substitue les mots "exercer des pouvoirs
d'imposition en vertu du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 91" et si au mot "pénal" on substitue le
mot "imposition", le jugement rend parfaite-
ment l'idée de Leurs Seigneuries.

Je donne donc lecture de l'opinion du Con-
seil privé, paraphrasée par Lord Dunedin, et
représentant exactement l'interprétation que
Leurs Seigneuries donnent à la loi sous sa
forme actuelle-et leur jugement est sans
appel.

Conformément au principe inhérent à ces
décisions. Leurs Seigneuries sont d'avis qu'il est
dorénavant incontestable que le Parlement du
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Canada ne peut, en prétendant créer des sanc-
tions pénales en vertu du paragraphe 3 de
l'article 91...

C'est exactement ce que nous faisons dans
le projet de loi à l'étude.
... s'attribuer exclusivement un domaine de
compétence dans lequel, sauf au moyen d'une
telle procédure, il ne saurait exercer une auto-
rité légale, et que si, après l'avoir examinée
dans son ensemble, on constate qu'une loi 'd'un
caractère pénal porte, sous des-aspects et pour.
des fins relevant exclusivement du domaine pro-
vincial, sur des questions attribuées à la pro-
vince, cette loi ne saurait être déclarée valide.

Si Lord Dunedin s'était proposé de décrire ce
que nous faisons actuellement, il n'aurait pu
le faire en termes plus exacte. C'est exacte-
ment ce que nous avons tenté de faire dans la
loi que Québec a portée au Conseil privé,
laquelle loi a été déclarée invalide et mise de
côté.

Je veux voter contre la mesure. Mon esprit
se révolte contre l'adoption d'un tel pro-
jet de loi. Si nous ne pouvons agir directe-
ment, pour l'amour de Dieu! abstenons-nous
donc d'agir.

Je ne suis pas sûr que l'article 58 de la loi
des compagnies d'assurances étrangères soit
valide. Si même j'en étais certain, je ne de-
manderais pas aux gens de la tenir en grande
considération. Si l'article 58 n'est pas valide,
nous n'avons aucune excuse pour adopter la
présente mesure; s'il l'est, la mesure est inu-
tile. Le surintendant des assurances n'ose pas
soulever la question de la validité, que redoute
le ministère de la Justice, et il nous demande
encore une fois de nous abaisser de cette façon
et de défier le Conseil privé. Il doit faire face
au ministère des Finances et, cette fois, aux
objections que fait entendre la province
d'Ontario.

L'honorable M. HAIG: Et le Nouveau-
Brunswick.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et le
Nouveau-Brunswick-et il ajoute: "Oh, adop-
tez cette loi, et, une fois qu'elle sera
adoptée, nous porterons la clause à la cour
suprême". Très bien; mais qu'adviendra-t-il
de la société entre-temps? Qu'adviendra-t-il
de ses assurés? La société ne perdra-t-elle pas
ses clients? Cela va certainement lui occa-
sionner des frais considérables. Je crains qu'il
ne puisse en être autrement. J'aimerais que
nous lui évitions ces frais en rejetant la me-
sure. Cependant, je vous le demande, ne
conviendrait-il pas de différer la mise en
vigueur de l'article jusqu'à ce que jugement
soit rendu à cet égard? Pourrait-il en résulter
quelque inconvénient? Si, en agissant ainsi,
nous ne cherchons qu'à déterminer notre juri-
diction et, l'ayant déterminée, à agir en consé-
quence, nous ne commettons aucune injustice;

mais, si nous adoptons l'article immédiate-
ment, nous commettons une injustice, à moins
qu'il soit maintenu malgré les jugements
rendus à cet égard dans le passé.

Je propose donc:
Que ledit bill ne soit pas maintenant lu pour

la troisième fois, mais qu'il soit amendé en y
ajoutant comme article 29 ce qui suit:

Les articles 3 et 4 de la présente loi n'entre-
ront en vigueur que sur proclamation du gou-
verneur en conseil, et cette proclamation ne sera
pas émise avant que l'article 4 de la présente
loi ait été soumis à la cour suprême du Canada
aux fins d'obtenir le jugement de ladite cour
sur la constitutionnalité dudit article 4, ni
avant que jugement ait été -rendu.

Vous allez me demander pourquoi j'inclus
l'article 3 dans cette motion alors que seul
l'article 4 doit être soumis à la cour suprême.
L'article 3 n'est essentiel aux fins du départe-
ment que si l'article 4 devient loi. Il est assez
étrange que le projet de loi renferme l'article 3.
Cet article soustrait les sociétés Lloyd's à la
définition d'une compagnie britannique. Si
l'article 3 ife constituait pas une exception en
faveur des Lloyd's, tous les assureurs de ce
groupe seraient visés à l'article 4 et auraient
à verser le 10 p. 100 supplémentaire. Je ne
vois pas pourquoi on fait exception dans leur
cas, alors que les assureurs de la société de
Boston ont à acquitter cet impôt. Je ne
demande pas qu'on les oblige à verser l'impôt
supplémentaire-je ne crois pas qu'on doive le
leur demander-et la société de Boston ne
demande certainement pas qu'on le fasse;
seulement, en principe, il n'existe aucune dif-
férence entre les deux. On ne peut s'empêcher
de penser qu'on a fait exception en vue
d'éviter l'opposition formidable qu'une telle
imposition soulèverait chez la multitude des
assureurs faisant partie du groupe Lloyd's et
exerçant leurs opérations au Canada. S'il y
a une autre raison, j'aimerais bien l'apprendre
:ar, en principe, je ne puis établir aucune
distinction entre les assureurs des sociétés
Lloyd's et ceux que représente la société de
Boston. Je n'ai jamais entendu dire qu'il
existait une distinction.

L'honorable M. MOLLOY: Pourquoi en
ferait-on?

Le très honorable M. MEIGHEN: Aucune
distinction ne s'impose. Je dis que l'article
3 ne prendra effet qu'après l'article 4; ainsi
il faudrait en remettre l'application dans les
deux cas jusqu'à ce que les tribunaux se soient
prononcés sur la constitutionalité de larticle
4. Si la décision était défavorable au Domi-
nion, l'article 3 ne serait jamais appliqué; si
elle lui était favorable, les deux articles pren-
draient effet.
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L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur dit-il que ces dispositions
visent les Lloyd's?

Le très honorable M. MEIGHEN: Au con-
traire, elles prescrivent que les Lloyd's ne sont
pas visés.

L'honorable M. DANDURAND: Ainsi, elles
ne visent pas les Lloyd's?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: Elles ne
les visent pas parce qu'en 1934 le très hono-
rable sénateur a soustrait lui-même les Lloyd's
à l'application de la loi...

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

L'honorable M. DANDURAND: ... en dé-
finissant une compagnie britannique société
constituée en corporation. Comme les Lloyd's
n'étaient pas constitués en corporation, ils
échappaient à l'application de la loi. Nous
convenons tous deux, le très honorable séna-
teur et moi, que ces dispositions ne visent
aucunement les Lloyd's. Cependant, le très
honorable sénateur oublie que le ministère de
la Justice, consulté, a déclaré que le Parle-
ment avait compétence en l'espèce. Nous nous
présentons au Parlement appuyés sur cette
opinion, et je dis que le Parlement ne peut
la mettre de côté et alléguer incompétence.
Le ministère de la Justice est d'opinion que
nous agissons dans les limites de notre ressort.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
leader du Gouvernement a-t-il le texte de cette
opinion sous les yeux? Je voudrais en enten-
dre la lecture.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur était absent du comité
hier soir, quand M. Finlayson a été invité à
se prononcer. Je l'ai interrogé moi-même. Hier
matin, je me suis levé tôt, précisément pour
étudier la question. et j'ai interrogé quelque
peu le ministre des Finances en la présence
même de M. Finlason. Ils ont tous deux
déclaré qu'ils possédaient l'opinion du minis-
tère de la Justice sur la légalité de notre
action.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais à entendre la lecture (le cette opinion.

L'honorable M. DANDURAND: Voici
maintenant ce qu'a déclaré le ministre des
Finances relativement aux articles 3 et 4:

Le surintendant (les assurances souligne la
contraediction qui existe entre l'article 16 de
la loi spéciale les revenus de guerre, lequel re-
connaît apparemment la validité d'un permis
provincial. dans le cas d'une compagnie étran-
gère, même lorsqu'elle n'est pas enregistrée au
fédéral, et l'article 58 de la loi des compagnies
d'assurances étrangères. lequel stipule que seu-
les les compagnies étrangères détentrices de

Le très lion. M TFIGHEN.

permis fédéraux peuvent faire affaires au Ca-
nada. Le surintendant des assurances prétend
qu'il est absolument nécessaire de rendre ces
deux textes uniformes, si nous voulons qu'il
applique. l'article 58 de la loi des compagnies
d'assurance étrangères d'une façon efficace.

Une certaine société enfreint déjà l'article
58 de la loi des compagnies d'assurance étran-
gères et il est possible, me dit le surintendant,
que d'autres fassent de même.

L'article 58 a été arrêté à la lumière de la
décision rendue en 1931 par le Conseil privé,
et le Gouvernement le croit valide, au point de
vue constitutionnel. Nous avions espéré qu'au-
cune province ne contesterait cette opinion, mais
déjà deux d'entre elles l'ont contestée et le
procureur général de l'Ontario demande que la
question soit soumise aux tribunaux afin de dé-
terminer si le Parlement canadien a le pouvoir
d'édicter des lois de ce genre. Je réponds au
procureur général de l'Ontario que si la me-
sure est adoptée, je conseillerai au Gouverne-
ment de la soumettre à la Cour suprême afin de
déterminer jusqu'à quel point elle est valide.

A mon sens, il est préférable dans l'intérêt
général d'obtenir une décision quant à l'aspect
constitutionnel de cette mesure, afin que nous
sachions à quoi nous en tenir, plutôt que (le tolé-
rer plus longtemps un état de choses si peu satis-
faisant.

Il serait peut-être plus satisfaisant encore de
déterminer la validité de la mesure projetée au
moyen de poursuites contre toute compagnie
étrangère qui enfreint les dispositions de l'arti-
cle 58; niais on a demandé de soumettre la ques-
tion aux tribunaux et je suis prêt à conseiller
au Gouvernement d'accéder à cette requête.

Le Gouvernement a offert sur les instances
du procureur général de l'Ontario de porter
la question devant la Cour suprême. L'Onta-
rio et le Nouveau-Brunswick en ont exprimé
le désir et le ministre des Finances a con-
senti. On a (lit hier au comité que l'applica-
tion de l'article 4 pourrait être suspendue, en
attendant la décision du tribunal. Le surin-
tendant des assurances a été d'avis-et je l'ai
appuyé sur ce point-que la cause serait en-
tendue vers le ler septembre probablement.
et que la décision serait rendue entre le 1er
janvier et le printemps: il a ajouté qu'aucun
impôt ne pourrait être perçu sous I'empire de
cet article avant le printemps. Dans les condi-
tions, nous devrions procéder, semble-t-il, en
préumant correcte l'interprétation du ministè-
re de la Justice, lequel est d'avis que la consti-
tution nous permet d'adopter cette mesure.
Nous devrions nous prononcer immédiatement
sur le projet d'amendement du très honorable
sénateur, que je n'ai pas l'intention d'appuyer.

L'honorable M. HAIG: Honorables séna-
teurs. j'ignorais absolument que le très hono-
rable leader (le I'opposition (le très honorable
M. Meighen) eût une motion à présenter. Je
proposais hier au comité de suspendre l'effet
de l'article 4 en attendant la décision du tri-
bunal. Si la décision levait être favorable
au Dominion, nous pourrions ensuite faire
proclaner l'article. Le leader du Gouverne-
ment (l'honorable M. Dandurand) ne nous a
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pas dit s'il croit l'article valide, ni M. Fin-
layson, quand je le lui ai demandé; il a tout
simplement déclaré que la décision pouvait
être rendue avant qu'il soit appelé à perce-
voir les impôts. Il a ajouté qu'il ne pouvait
amorcer ce travail avant le 31 décembre,
alors que lui parviendront les déclarations des
courtiers.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai eu un
entretien avec le ministre et M. Finlayson.
Je ne me souviens pas s'il a été question au
comité de l'opinion du ministère.

L'honorable M. HAIG: Il n'en a pas été
question.

Je me demande si la Cour suprême pourra
étudier cette cause avant la fin de septembre.
Le terme d'automne ne commence que le 20
du même mois. La cour pourrait se réunir
plus tôt, mais c'est peu probable, attendu
qu'elle est à étudier plusieurs jugements déjà
réservés. La décision de la Cour suprême
pourrait donner lieu à un appel au Conseil
privé; ainsi, la décision finale ne nous serait
guère connue avant mars prochain. C'est
pourquoi je demande de suspendre l'effet de
l'article 4, quitte à le proclamer ensuite s'il
est jugé valide. Je dois avouer que M.
Finlayson n'a pas donné une réponse bien con-
vaincante à ma suggestion. Il semblait déci-
dé à faire adopter cette mesure, pour entre-
prendre ensuite le travail de perception. Ma
suggestion aurait pour avantage de ne pas
mettre au défi l'Ontario et le Nouveau-
Brunswick.

L'honorable M. DANDURAND: L'Ontario
a lui-même proposé le renvoi.

L'honorable M. HAIG: Mais sans proposer
qu'en attendant nous édictions une mesure.
Les deux provinces entretiendraient à l'en-
droit du Dominion de bien meilleurs senti-
ments d'amitié, si nous leur disions: nous n'a-
vons pas l'intention d'appliquer l'article 4 tant
que le tribunal ne l'aura pas déclaré valide.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, je ne me suis pas encore formé une
opinion, je l'avoue, sur la solution à apporter
à la question à l'étude. Je prends pour acquis
que nous sommes tous au courant de la situa-
tion. Cependant nous manquons des données
qui s'imposent pour bien appuyer notre juge-
ment, je veux dire la véritable opinion du
ministère de la Justice sur l'article 4. Qu'avons-
nous? Simplement une déclaration impré-
cise sur ce que le ministère a ou n'a pas dit.
Quel est le rôle du ministère de la Justice,
si ce n'est de trancher des difficultés comme
celle qui nous occupe. Avant d'aborder cette
étude, nous devrions,, semble-t-il, avoir au
moins l'opinion écrite du ministère sur la
validité de l'article 4.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien.

L'honorable M. CALDER: Pourquoi de-
vrions-nous adopter ce projet de loi aujour-
d'hui même? La session durera encore la
semaine prochaine. Les seules questions à
trancher sont les suivantes: l'article 4 est-il
valide? Y a-t-il nécessité véritable d'appli-
quer l'article avant de connaître la décision
du tribunal sur sa validité? A moins d'avoir
une bonne raison d'adopter ce bill cet après-
midi j'estime que nous devrions en remettre
l'étude à la semaine prochaine.

L'honorable M. COTÉ: Honorables séna-
teurs je suis de ceux qui ont appuyé hier soir
la proposition de l'honorable sénateur de
Winnipeg-Sud-Centre (l'honorable M. Haig),
à l'effet d'appliquer l'article par voie de pro-
clamation, si ces dispositions sont déclarées
valides. J'ai demandé à M. Finlayson s'il
s'y opposait; il m'a répondu affirmativement,
mais sans appuyer ses objections sur des rai-
sons plausibles. Sans vouloir me montrer
hostile ou injuste envers le surintendant, que
j'ai en haute estime, je dirai qu'il paraissait
lécidé à mettre un terme aux opérations de
cette compagnie. C'est une attitude que je ne
considère pas des plus justes.

Je ne veux pas me prononcer sur la vali-
dité de l'article 58 de la loi des compagnies
d'assurance étrangères de 1932. Comme l'a
dit le très honorable leader de l'opposition
(M. Meighen), cet article se fonde sur notre
présumée juridiction sur les étrangers; nous
espérions par ces dispositions régir indirecte-
ment les opérations d'une entreprise particu-
lière, régie qui appartient de droit aux pro-
vinces. C'est le problème que devra résoudre
la Cour suprême, quand elle sera saisie de
cette cause. Mais il me semble que ce simple
renvoi à ce tribunal-décidé il est vrai aux
instances de deux gouvernements, mais du
consentement du ministre des Finances-
devrait faire naître' dans. nos esprits suffisam-
ment de doute sur les qualités constitution-
nelles de cet article 58, pour nous induire à
suspendre notre jugement, afin de ne pas être
injuste envers une compagnie que vise direc-
tement la mesure proposée. C'est pourquoi je
suis d'avis que nous devrions nous abstenir de
faire valoir notre juridiction et appuyer la
proposition demandant de suspendre l'applica-
tion des articles 3 et 4. Si la proposition
était acceptée, nous aurions le temps de con-
naître la décision de la Cour suprême avant le
moment de percevoir les impôts des assurés,
et si cette décision était en faveur de la Cou-
ronne les revenus n'en souffriraient en rien.
Par contre, si nous persistons à appliquer les
articles 3 et 4, nous lésons par le fait même
les intérêts des assurés de la compagnie c'est-à-



222 SÉNAT

dire que leur police les intéressera moins,
attendu que la nouvelle loi les obligerait à
verser 10 p. 100 de plus. Ils ne maintiendront
sans doute pas leurs polices en vigueur, et la
compagnie perdra sûrement, sous l'empire de
la nouvelle loi, une bonne partie de ses
affaires. Un fait est donc certain: nous nui-
rons à la compagnie, même si la décision n'est
pas favorable à la Couronne. Ainsi, ma pro-
position invite le Parlement à traiter juste-
ment cette compagnie.

Je désire mentionner un autre point. La
lecture de la lettre que le ministre des Finan-
ces a envoyée au comité laisserait croire que
le procureur général de l'Ontario n'a formulé
qu'une requête, celle de soumettre la question
aux tribunaux. Cependant, les renseignements
qu'ont publiés les journaux me portent à con-
clure que le procureur général de l'Ontario
est allé encore plus loin. Il a demandé, et
je crois sa requête raisonnable, de suspendre
l'éude (le la mesure jusqu'au moment où le
tribunal se sera prononcé. Le ministre a ré-
pondu à cette requête que la mesure avait
déjà été adoptée par la Chambre des com-
munes et qu'elle était maintenant devant le
Sénat, et que, naturellement, il ne pouvait plus
intervenir. Mais nous le pouvons certaine-
ment nous-mêmes, et nous pouvons le faire
d'une façon raisonnable, non pas en rejetant
la mesure proposée au cas où nous aurions
juridiction en la matière, non pas en empê-
chant le uiinistre des Finances de percevoir un
revenu additionel auquel il pourrait avoir
droit-c'eSt une responsabilité que nous ne
voulons pas assumer-mais simplement en
susperdant l'application des articles 3 et 4
en attendant de connaître la décision des tri-
bunaux. Ce serait, semble-t-il, traiter juste-
ment, judicieusement et équitablement ce que
j'estime une requête des plus raisonnables, q'ue
nous ont transmise l'Ontario et le Nouveau-
Brunswick. Personne n'en souffrirait. et le
Sénat ne s'exposerait pas à se trouver dans la
position très détestable d'avoir adopté une
mesure de nature à nuire à une compagnic
qui poursuit ses entreprises chez nous, et dont
l'avenir est très incertain sur la foi dles auto-
rités qu'a citées à l'appui le proposeur de cet
amendement. J'appuierai certainement le
projet d'amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, rien ne nous oblige de dis-
poser aujourd'hui même du projet d'amende-
ment qu'a présenté le très honorable leader
de l'opposition et, avec la permission du Sénat,
j'ai l'intention de proposer le renvoi de la
discussion à mardi soir. Je pourrai ainsi pro-
curer au Sénat l'opinion du ministère de la
Justice, qui a été donnée par écrit, et sou-
mettre au ministre des Finances un état de la

L'hon. M. CALDER.

requête qui a été faite. Le document m'est
adressé, mais le ministre des Finances n'est
pas ici et j'ignore quels avis il donnera à la
Chambre des communes. Je ne m'oppose donc
pas au renvoi de la discussion sur cet amen-
dement jusqu'à mardi, et j'en fais la proposi-
tion.

(Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, la suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

AJOURNEMENT-TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, nous avons terminé l'étude de toutes
les mesures législatives émanant de la Cham-
bre des communes. Je suis persuadé que
l'autre Chambre ne nous enverra pas avant le
milieu de la semaine prochaine le bill des
subsides et deux ou trois autres projets de
loi qu'elle étudie actuellement. Je propose
donc que lorsque le Sénat lèvera sa séance
cet après-midi, il reste ajourné jusqu'à mardi
soir prochain, à 8 heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 10 juin à 8
heures du soir.

SÉNAT

Mardi 10 juin 1941.
Le Sénat se réunit à huit heures du soir, Son

Honneur le président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

EMPRUNT DE LA VICTOIRE

CÉRÉMONIE SUR LA COLLINE DU PARLEMENT

Son Honneur le président informe le Sénat
qu'il a reçu la communication suivante de
Son Honneur le maire d'Ottawa:

Cher monsieur Parent,
Emprunt de la Victoire 1941

Le flambeau et le parchemin qu'un bombardier
du corps d'aviation transporte de Victoria à
Halifax et ensuite en Angleterre où on les
présentera au très honorable Winston Churchill
arriveront à Ottawa le 11 juin. La cérémonie
du flambeau à Ottawa aura lieu ce jour-là, à
5 heures du soir, sur la colline du Parlement.

Le très honorable W. L. Mackenzie King sera
l'orateur de circonstance à la cérémonie, et nous
sommes à prendre des mesures afin que Son
Excellence le gouverneur général, le très hono-
rable premier ministre, le leader de l'opposition
et moi-même signions le parchemin.
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J'ai l'honneur de vous inviter, au nom du
comité, à assister à cette cérémonie. Je vous
prie également de transmettre cette invitation
aux membres du Sénat.

Cordialement à vous,
Le maire,

J. E. S. Lewis.

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE
SUR LE REVENU
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 87, intitulé: "Loi
modifiant la loi de l'impôt de guerre sur
le revenu."

Le bill est lu pour la 1ère fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable RAOUL DANDURAND: Mon
très honorable ami consent-il à ce que je
propose la deuxième lecture maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai lu
le projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, je propose, appuyé
par le très honorable M. Graham, que le bill
soit lu maintenant pour la deuxième fois. Je
suis certain qu'après les discussions qui ont
eu lieu au Parlement et en dehors sur les
divers aspects de cette mesure, je n'ai pas
besoin de donner de longues explications au
Sénat. Pour savoir quelle sera l'augmentation
de l'impôt dans chaque cas, on n'a qu'à con-
sulter les notes marginales du bill. Le pre-
mier article concerne les taux applicables à
tous les individus. Ils sont indiqués ici. Les
honorables sénateurs peuvent donc, s'ils ne
l'ont pas encore fait, constater au premier
coup d'œil combien ils devront payer l'an pro-
chain en impôts sur le revenu. L'article 2
établit un nouveau taux sur le revenu de pla-
cements, ainsi qu'une surtaxe. Le taux de
l'impôt applicable aux sociétés de place-
ment appartenant à des non-résidents se trou-
ve indiqué dans l'article 3. L'article 4 vise le
revenu du travail. Voici la note explicative:

Jusqu'ici le revenu du travail excédant $14,000
était considéré comme revenu de placements.
La présente modification considère comme tel
tout revenu du travail, sans tenir compte du
montant.

Une autre disposition vise les retenues effec-
tuées aux fins de la retraite ou de la pension.
L'article 7 s'applique aux dons faits à des
sociétés de bienfaisance par les contribuables
autres que les sociétés, et l'article 8 aux dons
semblables de ces dernières. L'article 9 abro-
ge la déduction de 50 p. 100 relative aux

dons de caractère patriotique. Un choix
d'exemptions sur les revenus de placements est
offert par l'article 10. L'article il vise le
domicile des personnes à la charge du contri-
buable et prévoit une exemption au bénéfice
des non-résidents. La note explicative est
ainsi conçue:

Les personnes à charge doivent résider au Ca-
nada, dans la Communauté des nations britan-
niques ou dans des pays contigus. La loi, au-
trefois, ne renfermait aucune restriction.

L'article 12 vise les déductions des verse-
ments sous le régime de la loi spéciale des
revenus de guerre. Voici ce qu'on trouve
dans la note explicative:

Cette modification supprime la mention de
la Partie II, car cette partie de la loi spéciale
des revenus de guerre renferme le nouvel im-
pôt sur les paris.

Il n'est pas nécessaire de citer tous les arti-
cles de cette mesure. Comme il s'agit d'une
mesure fiscale que le Sénat ne peut modifier,
je laisserai à mes honorables amis l'occasion
de formuler leurs commentaires sur chacun
des articles.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, ce bill étant évidem-
ment une mesure fiscale, nous ne pouvons
qu'exprimer notre opinion. Là se bornent en
vérité nos pouvoirs législatifs. Je serai très
bref.

D'abord, quel sera l'effet de l'article 29ý?
La note explicative dit qu'il supprime l'exemp-
tion en matière d'impôt sur les dons. Les
dons inférieurs à $1,000 n'ont jamais été
frappés d'impôt. Le seront-ils après l'adop-
tion de ce bill? Je crois savoir qu'ils ne le sont
pas encore à l'heure actuelle. Si cet article ne
vise pas cette exemption je ne sais de quoi
il s'agit. Je pose cette question au leader du
Gouvernement, mais s'il préfère n'y répondre
qu'à l'occasion de la troisième lecture, j'en
serai satisfait.

L'honorable M. DANDURAND: Faites-vous
allusion à l'article 29?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. La
note explicative dit simplement: "supprime
l'exemption dans le cas de l'impôt sur les
dons;" elle ne spécifie pas de quelle exemption
il s'agit. Je ne comprends pas pourquoi les
rédacteurs sont tantôt si brefs et tantôt si
prolixes dans l'explication des mesures qui
nous sont soumises.

J'attire maintenant l'attention sur l'article
23 uniquement pour consigner au compte rendu
certains renseignements que je crois dignes de
foi Même si je rattache mes remarques à cet
article, elles ne s'y rapportent qu'indirecte-
nient. L'article traite des loyers d'immeu-
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bles. On me dit que ceux dont le revenu con-
siste en loyers d'immeubles se soustraient assez
généralement à l'application de la loi de
l'impôt sur le revenu. Notre loi est ainsi
conçue qu'elle ne laisse aucune échappatoire à
ceux qui tirent leurs revenu de dividendes ou
d'intérêts. On y a vu il y a déjà plusieurs
années. Je crois qu'on peut féliciter l'ancien
ministre des Finances, mon ami qui siège à
ma gauche, l'honorable sénateur d'Amherst
(l'honorable M. Rhodes) d'avoir obtenu ce
résultat. On avait raison d'y voir. Les
sociétés font un rapport portant le nom de
tous leurs obligataires. Personne ne peut
échanger un coupon sans certificat de propriété
et quiconque fait une fausse déclaration, est
incarcéré, ou devrait l'être. Toutefois, aucun
contrôle de ce genre n'existe quant aux loyers.
En réalité, il n'existe, que je sache, aucun
moyen de contrôle efficace en l'occurrence. Il
y a donc lieu d'être plus prudent. Je ne puis
douter de l'exactitude de mes renseignements.
On me dit qu'à Montréal, à Toronto et dans
d'autres villes importantes. on se soustrait,
d'une façon assez générale, au payement de
l'impôt sur le revenu provenant de loyers,
parce que la surveillance est difficile dans ce
domaine.

Passons à autre chose. Un article précé-
dent modifie la loi, relativement au revenu
tiré d'un salaire.

L'honorable M. DANDURAND: Quel ar-
ticle?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'arti-
cle 4. Autrefois, seuls les revenus annuels in-
férieurs à $14,000 étaient considérés comme
des salaires. Je n'ai jamais été en faveur
d'établir une distinction entre les revenus du
travail et les revenus de placements. Les re-
cettes provenant du placement des économies
de toute une vie constituent un revenu du
travail au même titre que celui d'un homme
qui jouit d'un salaire élevé alors qu'il est
encore jeune. Je m'oppose à l'idée qu'une
rémunération bien supérieure à $14.000 soit
un simple salaire. D'après la définition du
mot "salaire" en vigueur jusqu'ici, on fixait,
si je ne me trompe, une limite de $14,000 et
toute somme supérieure à ce montant n'était
pas considérée comme salaire, mais assujettie à
l'impôt applicable au revenu de placements.
Je ne sais pourquoi on a enlevé cette limite.
Pour ma part, je serais prêt à considérer,
pour les fins de l'impôt, tout salaire comme
revenu de placements. Je ne vois pas du tout
qu'on puisse établir une distinction entre ces
deux catégories de revenu.

J'ajouterai ceci: le Sénat admettra, je crois,
que je suis un des champions les plus tenaces
de l'initiative privée et du droit de l'em-

L'hon. M. DANDURAND.

ployé à un salaire raisonnable, mais, à mon
avis, il est temps que le Gouvernement s'oc-
cupe de réglementer les salaires. Je ne veux
pas parler uniquement des traitements des
fonctionnaires de l'Etat qui pourraient être
réglementés de façon plus satisfaisante, mais
aussi (les salaires payés par les sociétés. Je
n'ai jamais été en faveur des salaires énor-
mes. Je ne crois pas qu'un homme puisse y
avoir droit. C'est la main-mise exercée par
les actionnaires actifs des sociétés qui les rend
possibles; souvent les plus gros actionnaires
seuls se font entendre, parce que leur activité
est plus prononcée. Les actionnaires minori-
taires n'ont rien à dire; ils doivent se con-
tenter de ce qu'on leur offre. Non seulement
je crois qu'il est temps de sauvegarder les
intérêts des actionnaires diu Canada en géné-
ral. mais le Gouvernement devrait réglementer
les salaires dans une certaine mesure et les
lois provinciales ou la loi fédérale des compa-
gnies devraient protéger davantage les action-
naires en général. Je ne m'en prends pas
au régime des sociétés; il est indispensable
dans notre monde tel qu'il est organisé. Je
ne préconise pas non plus lingérance indue de
l'Etat; mais je suis convaincu qu'il ferait bien
d'exercer une certaine surveillance dans ce
domaine.

Pour en revenir au bill, je proteste contre
tuit traitement de faveur accordé à celui dont
le salaire s'élève à $100,000 ou $200,000, s'il y
en a dans cette catégorie, ce que j'ignore, au
détriment de l'homme qui a placé, avec toute
la prudence possible, le peu qu'il a difficile-
ment gagné, afin d'en obtenir un rendement
dle 85.000 disons et qui doit payer un taux
d'impôt plus élevé que celui qui gagne $200,-
000. C'est injuste. A mon sens, il ne fau-
irait faire aucune distinction entre les deux.

Je sais que mon opinion ne prévaudra pas, car
je me rappelle, il y a plus d'une quinzaine
d'années, avoir protesté contre la distinction
qu'on établissait entre les revenus du travail
et les revenus de placements. Cette mesure
va encore plus loin que les autres. Si je
comprends bien l'objet de cet article, et si
la note explicative a le sens qu'elle semble
avoir, nous permettrons à celui qui gagne un
salaire monstre de le considérer comme re-
venu du travail tout en forçant le cultivateur
à la retraite à payer l'impôt sur le revenu de
placements qu'il réalise sur les quelques $30,-
000 qu'il a prêtés. Il n'y a pas de distinction.

D'habitude, l'équilibre est maintenu par le
jeu de la loi de l'offre et de la demande, mais
dans les sociétés, les plus forts ou les plus
actifs ont le pouvoir de tout accaparer et c'est
ce pouvoir, à mon avis, que le Gouvernement
devrait restreindre par une surveillance plus
attentive.

SÉNAT224
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L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, le Parlement a souvent été saisi
de cette distinction entre le revenu et le
salaire, surtout la Chambre des communes.
La presse en a beaucoup parlé depuis plu-
sieurs années. Un nombre assez important
d'intellectuels et d'économistes prétendent
qu'il y a lieu d'établir une distinction en
faveur du salarié. Mon honorable ami a dit,
et il n'a que répété ce qu'il avait avancé
la semaine dernière, que le revenu dérivé
de placements représentait les économies d'une
génération en faveur de ses descendants.
C'est vrai.

Le très honorable M. MEIGHEN En sa
propre faveur.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en-
trerai pas dans tous les détails de cette
question que je n'ai pas eu l'occasion d'étu-
dier avec soin, mais je mentionnerai que
certaines sociétés dont je faisais partie
payaient à leurs administrateurs des salaires
qui me paraissaient très importants. On m'a
parlé de $25,000, ce qui était assez peu, de
$50,000, $75,000 et $100,000. Lorsque j'ai ex-
primé l'opinion qu'un homme pouvait vivre
largement avec $25,000 par année et qu'il
n'avait pas besoin de rechercher une rémuné-
ration plus élevée, on m'a répondu que les
administrateurs des sociétés très importantes
qui doivent consacrer tout leur temps et
toutes leurs énergies à la gestion des immen-
ses entreprises dont ils sont chargés n'ont pas
le temps d'amasser de fortune pour leurs des-
cendants; tout ce qu'ils reçoivent, c'est leur
salaire qui doit être proportionné à l'impor-
tance de leurs fonctions; d'autre part, si la
société qui les emploie n'apprécie pas leurs
talents à leur juste valeur, d'autres sociétés
viendront les chercher. Donc, la principale
objection contre la réduction ou le maintien
de ces salaires dans certaines proportions.
c'est que ces hommes, dont l'habileté est
admise par tous, n'ont aucune autre source
de revenu leur permettant de léguer une
fortune à leurs enfants. J'ai souvent prétendu
qu'un homme pouvait être aussi heureux, si-
non plus, avec un salaire de $25,000 qu'avec
$100,000. On m'a répondu que ceux qui jouis-
sent de ces gros salaires doivent sans cesse
contribuer à toutes sortes d'œuvres philan-
thropiques, sociales, éducationnelles et cha-
ritables et que les $50,000 ou $75,000 qu'ils
reçoivent disparaissent très rapidement. On a
avancé certains arguments à l'appui de la
rémunération appropriée des services rendus
par les hauts salariés.

Mon très honorable ami admettra naturel-
lement qu'à l'avenir les salaires très élevés
n'offriront plus le même attrait qu'autrefois,
puisque le taux de l'impôt augmente avec le

salaire. Celui qui croirait que ses obligations
exigent une majoration de traitement de
$10,000, s'apercevrait bientôt qu'à partir d'un
certain chiffre, les deux tiers de cette aug-
mentation iraient au fisc. De sorte que les
impôts élevés que prévoit le projet de loi
aideront peut-être certains particuliers à se
contenter de salaires plus modestes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable ami oublie que c'est précisément
la tendance contraire qui se manifeste. Le fisc
enlève à une société presque tous ses béné-
fices, surtout si ses recettes accusent une aug-
mentation. Par conséquent, ces dépenses lui
importent très peu et tous les jours il y a
tendance à relever les appointements.

L'honorable M. DANDURAND: Imagi-
nons le cas suivant: un administrateur consi-
dère qu'étant donné les appointements payés
par d'autres compagnies, il devrait porter les
siens de $50,000 à $60,000 ou $70,000. Que
mon très honorable ami calcule ce qui restera
de cette somme en dernière analyse, et il
constatera que le résultat est intéressant.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
fort vrai.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a dit que les loyers sont une
source de revenus susceptibles d'être dissi-
mulés de quelque façon. C'est bien possible,
mais la division de l'impôt sur le revenu est
organisée de manière que le propriétaire de
plusieurs maisons ou d'un immeuble de rap-
port aura peine à frauder le fisc en préparant
sa déclaration de revenu. Il faudra un peu
de temps, cela va de soi, pour vérifier son
revenu brut, ses dépenses et les déductions
auxquelles il a droit. Je conviens qu'il sera
peut-être plus facile à un propriétaire d'im-
meubles d'éluder la loi et sa juste part d'im-
pôts. Mais je ne connais qu'un seul moyen
de contrôler le.revenu qu'un homme retire de
ses immeubles de location, et c'est d'examiner
sa déclaration.

Supposons qu'un contribuable ait cinquante
locataires. Il doit en fournir la liste, pour
remplir un questionnaire détaillé. Je doute
fort qu'il puisse se dérober aux impôts aux-
quels il est assujéti. Les gens qui acquittent
l'impôt sur le revenu en humbles contribua-
bles, comme ils disent, se sont souvent plaints
à moi que d'autres citoyens n'accomplissent
pas leur devoir, mais quand je prie le mé-
content de désigner un fraudeur, il est très
lent à le faire. On soupçonne que certains
contribuables réussissent à berner le percep-
teur de l'impôt sur le revenu. Je doute du
bien-fondé de ce soupçon. Je connais nom-
bre de gens qui retirent un modeste revenu
de loyers et ils font tous une déclaration
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de revenu. Les gens ayant un revenu trop
minime pour être assujétis à l'impôt étaient
naguère dispensés d'une déclaration, mais
maintenant tout le monde y est astreint. J'au-
rais voulu que mon très honorable ami (le
très honorable M. Meighen) eût interrogé
le commissaire de l'impôt sur le revenu, quand
il a déposé devant le comté sénatorial, pour
constater quelles précautions prend le fisc

pour s'assurer que les gens touchant un re-

venu du loyer de leurs propriétés ne se dé-
robent pas aux impôts qu'ils doivent acquitter.

J'ai noté deux ou trois autres questions

posées par le très honorable représentant et

je lui fournirai des précisions demain, quand
nous prendrons le vote sur la troisième lec-

ture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai

guère besoin d'ajouter que j'ai la plus grande

confiance dans le commissaire de l'impôt
sur le revenu. J'ai pris surtout la parole dans

l'espoir que mes remarques pourraient lui

être utiles.

(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

LOI SUR LES ENQUÊTES EN MATIÈRE

DE DIFFÉRENDS INDUSTRIELS

PREMIÈRE LECTURE

Un message a été reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 96, Loi modifiant
la Loi des enquêtes en matière de différends
industriels.

(Le bill est lu pour la 1ère fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: A quand
la deuxième lecture?

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable représentant consent-il à ce que je
propose la deuxième lecture maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
J'approuve tout à fait le projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: En ce
cas, avec la permission de la Chambre, je
propose la deuxième lecture. Le projet de
loi contient un amendement fort clair qu'ap-
prouveront tous les autres membres du Sé-
nat. Il est arrivé que les procureurs de l'une
ou l'autre des parties à un différend ont rem-
pli les fonctions de membres d'un conseil.
C'était contraire à l'esprit dont s'inspire la
loi. L'article 12 de la loi actuelle est ainsi
libellé:

Doit s'abstenir d'agir en qualité de membre
d'un conseil, quiconque a un intérêt pécuniaire
direct dans l'issue d'un différend dont le conseil
est saisi.

L'hon. M. DANDURAND.

Le bill y ajoute les mots suivants:
... ou qui agit alors ou a ainsi agi à titre de
procureur, de conseiller juridique, d'avocat-con-
seil ou de mandataire rémunéré de l'une ou
l'autre des parties au différend, dans une pé-
riode de six mois précédant la date de demande
d'un conseil.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.) .

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand lira-
t-on le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, je propose im-
médiatement la troisième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

LOI DU YUKON

PREMIÈRE LECTURE

Un message a été reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 97, intitulé: "Loi
modifiant la loi du Yukon".

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. Dandurand: Le très hono-
rable représentant est-il prêt à discuter la
mesure législative maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: En ce
cas, avec la permission de la Chambre, je
propose la deuxième lecture. La note expli-
cative est brève:

La présente modification a pour objet de pa-
rer à la situation qui résulte (le la diminution
importante des affaires dont les tribunaux doi-
vent connaître dans le territoire lu Yukon.
A l'heure actuelle, la loi ne confère aucune
autorité en ce qui concerne la nomination d'un
magistrat stipendiaire.

Le projet de loi autorise le Gouverneur
en conseil à nommer des magistrats stipen-
diaires au Yukon et prescrit:

Chaque magistrat stipendiaire ainsi nommé
possède et peut exercer les ipouvoirs. autorités
et fonctions actuellement dévolus au juge de la
Cour.

Le très honorable M. MEIGHEN: Y a-t-il
un Juge en résidence au Yukon? Je sais que
le juge Macaulay avait coutume d'y rési-
der.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
qu'un juge y réside encore, à moins qu'il ne
vienne d'être mis à sa retraite. Je cherche
les explications données par le ministre au
cours de la discussion à la Chambre des
communes.
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L'honorable M. MURDOCK: Page 3897.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ap-
paremment, le juge Macaulay vient de pren-
dre sa retraite.

L'honorable M. HUGESSEN: Il l'a fait
à la fin de mai, porte le texte.

L'honorable M. DANDURAND: Le 5
juin, le ministre de la Justice a déclaré:

Le ministère des Mines et Ressources, au-
quel est confiée l'administration du territoire du
Yukon, a laissé entendre il y a deux ou trois
mois qu'à la mise à sa retraite du juge Macaulay,
de la -cour de justice territoriale du territoire
du Yukon, il serait beaucoup mieux et bien plus
économique de laisser transiger les affaires juri-
diques qui restent dans le territoire par des
juges stipendiaires.

Le ministre a ajouté que la retraite de
M. le juge Macaulay a pris effet le dernier
jour de mai. L'explication est fort claire.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
que c'était la raison qu'on m'avait indiquée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pendant
que nous discutons le projet de loi, je vais
répéter une remarque que j'ai faite souvent,
bien que ce ne soit pas au cours de ces der-
nières années. Il y a beaucoup trop de juges
au pays. A une époque où nous nous effor-
çons.d'obtenir des fonds pour les fins essen-
tielles, il est inadmissible que nous dépen-
sions plus qu'il n'est besoin pour la magis-
trature. Je ne trouve pas à redire aux trai-
tements. Certains juges ne sont pas assez
rémunérés. Mais dans l'Ontario, il y a certes
plus de juges de cours de comté qu'il n'est
nécessaire.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable représentant applique-t-il aussi sa
remarque aux juges de la haute cour?

Le très honorable M. MEIGHEN: En
Ontario, il y a trop de juges de cours de
comté. Je ne suis pas en mesure de parler
de la haute cour. En vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, Québec a
un régime particulier. Dans cette province,
tous les juges sont des juges de la Cour su-
périeure. Je ne saurais dire s'ils sont .trop
nombreux. Mais dans l'Ontario, il y a certes
trop de juges de cours de comté comme
plusieurs d'entre eux vous le diront, si vous
leur parlez de la chose. La nomination
continuelle de nouveaux juges qui n'ont pour
ainsi dire rien à faire est simplement grotes-
que.

L'honorable M. DANDURAND: Mais ce
sont les autorités provinciales. . .

Le très honorable M. MEIGHEN: . . . qui
créent le tribunal. Mais le gouvernement
fédéral n'est pas obligé de nommer un juge

à ce tribunal. Rien ne l'y oblige. Le droit
conféré aux provinces de créer des tribu-
naus aux frais du Dominion est une lacune
de notre constitution. J'ignore pourquoi ses
auteurs ont autorisé chose pareille. On crée
des tribun.aux et puis une pression s'exerce,
va sans dire: "Oh! il y a une vacance. Je
veux le poste, qu'il y ait du travail à faire
ou non." Il n'y a pas longtemps on a ajou-
té un nouveau juge à la Haute Cour de la
Saskatchewan. Il était aussi nécessaire qu'une
cinquième rpue à un carrosse. Si l'on pou-
vait recueillir et publier les renseignements
sur le nombre de juges qu'il y a pour juger
le petit nombre de causes dont sont saisies
ces hautes cours de l'Ouest, cela scandalise-
rait la population. Je pense que là aussi il y
a trop de juges de cour de comté, mais je
suis absolument certain qu'il y a trop de
juges de tribunaux supérieurs. Durant le
peu de temps que j'ai passé au département,
j 'ai refusé de faire un certain nombre de no-
minations. Il y avait des 'postes vacants
dans l'Ontario, mais ils n'ont pas été remplis.
Cette pratique de refuser de faire des nomi-
nations n'a toutefois pas tardé à disparaître;
on a rempli régulièrement les vacances et il
n'y en a plus aujourd'hui. La comédie conti-
nue, et c'est le contribuable qui doit en sup-
porter les frais. Je prie le Gouvernement
d'examiner la situation de la magistrature
et de voir s'il ne pourrait pas réduire ces
frais en s'abstenant simplement de faire des
nominations quand des vacances surviennent.
Je ne veux pas faire de personnalités; je
n'attaque personne, mais je sais que le nom-
bre des juges dans les tribunaux dont j'ai
parlé est déraisonnablement élevé, et qu'on
peut sans doute en dire autant des autres
provinces.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami fait allusion aux juges des
cours d'appel, surtout de ceux du Manitoba,
de la Saskatchewan et de l'Alberta.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et
aussi aux juges des tribunaux supérieurs.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. J'ai
entendu souvent proposer, et j'ai lu des arti-
cles à ce sujet dans les journaux de l'Ouest, la
fusion des trois cours d'appel de ces trois pro-
vinces en une seule.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qui se
composerait de trois juges.

L'honorable M. DANDURAND: Il est
très facile d'exprimer ce désir, mais il est plus
difficile de le réaliser.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il suf-
fit de ne plus nommer de juges; voilà tout.
Le désir se trouvera réalisé.
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L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami de Saltcoats (l'honorable M. Cal-
der) doit se rappeler qu'on a créé vingt cours
de comté dans la Saskatchewan. Lorsque le
premier gouvernement King arriva au pou-
voir, à la fin de décembre 1921, dix-neuf ju-
ges, je crois avaient été nommés, et l'on exer-
ça sur lui une forte pression pour l'engager à
remplir la vingtième vacance.

Le très honorable M. MEICHEN: Dans
quelle province?

L'honorable M. DANDURAND: Dans la
Saskatchewan. Jen sais quelque chose, car
j'ai été moi-même prié de favoriser quelqu'un
pour la nomination de ce vingtième juge.
Mon très honorable ami a raison de dire
qu'une fois un tribunal créé, il est très diffi-
cile de résister à la pression qui se fait pour
la nomination d'un juge à ce poste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y
avait alors à peu près dix fois plus d'ouvrage
à faire qu'aujourd'hui, vingt fois même.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons maintenant dans quelques-unes de ces
provinces ce que je puis appeler des gouver-
nements "progressistes". Quoi qu'il en soit,
M. Hepburn est à la tête du gouvernement
de l'Ontario. S'il faisait un relevé de ce que
coûte l'administration de la justice dans l'On-
tario, il pourrait proposer que les autorités fé-

dérales et provinciales fissent en commun une
enquête pour se rendre compte...

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
ce qu'il fait présentement.

L'honorable M. DANDURAND: ... pour se
rendre compte des économies qui pourraient
être réalisées dans ce domaine. Les autres
provinces feraient probablement de même.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être le premier ministre ne voudrait-il pas se
concerter avec lui pour discuter la chose.

L'honorable M. DANDURAND: Cela dé-
pendrait des conditions.

L'honorable M. MORSEY: Il le fait très
souvent.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose
avec la permission du Sénit, la 3e lecture
du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

Le très hon. M. MEIGHEN,

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

Bill concernant le financement et la garan-
tie.

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 98, intitulé:

"Loi autorisant la prestation de fonds pour
couvrir des dépenses de capital effectuées et
des dettes de capital contractées par le réseau
des chemins de fer Nationaux du Canada
pendant l'année civile 1941, prévoyant le rem-
boursement d'obligations financières et auto-
risant la garantie par Sa Majesté de certaines
valeurs à émettre par la Compagnie des che-
mins de fer Nationaux du Canada".

(Le projet de loi est lu pour la ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

(L'honorable M. DANDURAND propose
la 2e lecture du bill.)

-Honorables sénateurs, en regard de la
première page du projet de loi, on voit les
notes explicatives suivantes:

Le présent projet de loi autorise la Compa-
gnie Nationale à émettre des obligations ou
autres titres, dont le principal ne doit pas
excéder $29,414,206, afin de se procurer les mon-
tants nécessaires pour couvrir les dépenses de
capital effectuées durant l'année 1941, en vue
du retrait d'obligations de capital arrivant à
échéance, d'additions et d'améliorations généra-
les et de l'achat de nouveau matériel.

Ce Bill prescrit également que la Compagnie
de chemin de fer peut émettre des valeurs pour
l'achat ou le remboursement de ses titres non
échus.

Le Bill autorise le gouverneur en conseil à
garantir le principal, les intérêts et les fonds
d'amortissement des valeurs que la Compagnie
Nationale est autorisée à émettre conformé-
ment aux présentes. Il renferme aussi une
disposition permettant au ministre des Finan-
ces, avec l'approbation du gouverneur en con-
seil, d'effectuer des prêts temporaires à la
Compagnie Nationale aux fins d'acquitter les
dépenses autorisées et d'acheter ou de rem-
bourser des titres. Ces prêts temporaires doi-
vent être garantis par les valeurs que la Com-
pagnie de chemin de fer est ainsi autorisée à
émettre.

Le Bill autorise aussi la Compagnie de che-
min de fer à verser des contributions supplé-
mentaires à la Caisse de prévoyance des em-
ployés des chemins de fer Intercolonial et de
l'Ile-duPrince-Edouard et au Fonds de Retraite
et de Prévoyance du Grand-Tronc de chemin
de fer du Canada.

Enfin, puisqu'il n'y a pas cette année de cré-
dit parlementaire spécial pour le compte du
déficit. le ministre des Finances est autorisé à
effectuer des prêts temporaires pour des défi-
cits provisoires. à rembourser à même les re-
cettes annuelles du réseau des chemins de fer
Nationaux.
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Mes honorables collègues, en se reportant
aux diverses lois adoptées à ce sujet, pourront
constater que ce bill est presque semblable à
ceux que nous avons adoptés de 1931 à 1940.

Je signale à l'attention de mes honorables
collègues les alinéas a) et b) de Particle 2,
où l'on voit quelles sont les diverses valeurs
qui seront émises pour remboursement et dé-
penses de premier établissement. Voici:

a) Le retrait des obligations de capital arri-
vant à échéance, divers billets échus ou à échoir
et autres obligations, garanties ou non, et le
paiement des fonds d'amortissement, n'excé-
dant pas $9,378,000;

b) Les additions et améliorations, y compris
les coordinations et l'acquisition de biens meu-
bles ou immeubles n'excédant pas $20,036,206,
évaluées comme suit:
Additions et améliorations généra-

les ......................... $15,691,257
Moins: Retraits de matériel...... 2,069,257

$13,622,000
Achat de nouveau ma-

tériel ............. $13,270,206
Acquisition de valeurs 344,000

$13,614,206
Moins: Disponibilité à

même la réserve
pour dépréciation.. 7,200,000

6,414,206

$20,036,206

Puis il y a la réserve suivante:
Toutefois, pour ces fins, le principal global

non racheté, à une même époque, des valeurs
que la Compagnie Nationale est autorisée par le
présent article à émettre à l'occasion ne do'it
pas excéder la somme de $29,414,206, soit le
total des item énoncés ci-dessus.

Ceci étant dit, je propose la deuxième lec-
ture du projet de loi.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:-
Honorables sénateurs, ces explications me por-
tent à m'étonner de ce qu'on emploie tant
de mots pour ne rien expliquer du tout. Tous
les mots qui se trouvent à la droite de la
page ne -sont que la répétition de ce que.
nous voyons à gauche. Par exemple:

Le Bill autorise aussi la Compagnie de che-
min de fer à verser des contributions supplé-
mentaires à la Caisse de prévoyance des em-
ployés des chemins de fer Intercolonial et de
l'Ile-du-Prince-Edouard et au Fonds de Re-
traite et de Prévoyance du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada.

C'est aussi ce que nous voyons à l'article
11, mais on ne nous explique pas pourquoi
nous autorisons la compagnie à payer ces
sommes. Quelle en est la raison? Le mi-
nistre a dit que ce bill ressemble aux bills
antérieurs. Il se peut qu'il y ait eu une
disposition semblable à celle-ci dans les bills
antérieurs, ainsi qu'une explication analogue,
mais je ne m'en souviens pas. Si une auto-

risation semblable se répète chaque année,
et qu'elle soit raisonnable, pourquoi ne pas
l'édicter une fois pour toutes? Pourquoi re-
venir chaque année pour accorder une auto-
risation qui est toujours la même?

L'honorable M. DANDURAND: La raison
en est manifeste, c'est que les montants ne
sont pas les mêmes tous les ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Fort
bien. Nons n'avons cependant aucun rensei-
gnement à ce sujet. Le montant n'est pas in-
diqué dans le projet de loi. Il y est simple-
ment dit qu'un déficit existe-et il y en a
un en effet-déficit que les chemins de fer
nationaux peuvent combler avec leurs propres
fonds, qui dont ceux du pays. Je crains que
nous ne soyons obligés d'agir de même chaque
année au sujet de la loi de l'assurance-chô-
mage, comme je l'ai dit lors de la discussion
qui s'est faite sur ce dernier projet de loi.
Après qu'on a établi sur une certaine base
une caisse de prévoyance pour les employés,
pourquoi faut-il que la compagnie ait à mo-
difier cette base chaque année? C'est appa-
remment ce qu'on fait. Qua;nt aux dépenses
des chemins de fer nationaux du Canada,
on devrait nous fournir des détails beaucoup
plus précis...

L'honorable M. CALDER: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... que
dans toute autre mesure, car il n'est pas
nécessaire de voter de crédit pour cela. Nous
autorisons simplement cette compagnie, dont
les administrateurs sont en réalité les syndics
d'une certaine entreprise considérable pos-
sédée par l'Etat, à payer certaines sommes.
Nous devrions certainement savoir au juste
ce qu'ils vont payer et la raison de ces paie-
ments. Rien ne nous l'apprend jusqu'ici.

J'aborde maintenant l'article principal du
projet de loi, autorisant le paiement de $29,-
414,206 pour additions et améliorations géné-
rales et pour du nouveau matériel. Du chiffre
de $15,691,257, somme requise pour additions
et améliorations générales, on déduit $2,069,-
257 pour retraits de matériel, ce qui laisse
un total net de $13,622,000. De la somme
de $13,614,206, requise pour l'achat de nou-
veau matériel- et l'acquisition de valeurs, on
déduit "disponibilités à même la réserve pour
dépréciation, $7,200,000", ce qui laisse un total
net de $6,414,206. Ces chiffres nous donnent
un total net de $20,036,206. Or, dans le projet
de loi, on nous demande d'autoriser un total
de $29,414,206.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable .ami veut lire le chiffre qu'il y a
à la fin de l'alinéa a), il constatera que le
total est bien de 29 millions de dollars.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
non.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ah!
1l s'agit de $9,378,000 pour le retrait des obli-
gations de capital, somme qu'on ajoute à
celle de $20,036,206 que nous voyons à la
deuxième page. Il faut honorer les obliga-
tions de capital qui arrivent à échéance. Cela
est probablement suffisant, mais ce que nous
voyons indiqué à la deuxième page n'est
certainement pas suffisant. La Chambre a
sûrement le droit de savoir ce que sont ces
additions et améliorations. Je soupçonne ce
que doit être le chapitre principal de ces dé-
penses. Si mes soupçons sont fondés, je suis
surpris que le Gouvernement essaie de cacher
cela.

L'honorable M. DANDURAND: Plaît-il?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pense
qu'il s'agit surtout de la gare terminus de
Montréal.

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
n'est pas possible.

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.
Il ne faut plus que 2 millions pour terminer
les travaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: On a
toutefois dépensé le reste.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
conformément à une autre estimation revisée
faite il y a trois ans et d'après laquelle 12
millions suffiraient. De la somme dont il
est question dans ce bill, il ne faudra proba-
blement prendre qu'environ 2 millions pour
terminer ces travaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
bien a-t-on dépensé pour ces travaux?

L'honorable M. DANDURAND: A peu
près 27 millions, je crois. Au moment de
l'arrêt des travaux, en 1931, on y avait
dépensé 17 millions.

Le très honorable M. MEIGHEN: On y
avait dépensé 17 millions avant que M. Ben-
nett fit cesser les travaux? Combien a-t-on
dépensé depuis?

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
faire connaître ces chiffres à mon très hono-
rable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dé-
sire savoir combien on a dépensé depuis cette
date, et combien on dépensera à même le
montant dont il est ici question, ainsi que
la raison de la dépense que nous autorisons en
,e moment.

T'hon. M. DANDTRAND.

L'honorable M. DANDURAND: Si ces
chiffres n'ont pas été communiqués, je vais
les obtenir. Je les ai lus dans les journaux,
sinon dans le hansard. Si tous les chiffres que
désire mon très honorable ami n'ont pas été
révélés, il y a une raison à cela. La Chambre
des communes a un comité qui scrute les dé-
penses et les prévisions budgétaires des che-
mins de fer nationaux durant l'année cou-
rante, et il possède tous ces détails.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
ne nous avance pas.

L'honorable M. DANDURAND: Et ce
comité fait un examen très minutieux. J'ai
l'impression que, dans le passé, peut-être
l'an dernier ou il y a deux ans, on nous a
communiqué un tableau dans lesquels les
chiffres dont il était question dans le bill
avaient été ventilés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tous
ces chiffres augmentent.

L'honorable M. DANDURAND:
pouvons voter la deuxième lecture,
quoi je me procurerai ces détails.

Nous
après

L'honorable M. MURDOCK: Ces détails
se trouvent à la page 3626 du hansard de
la Chambre des communes.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
Chambre des communes.

L'honorable M. MURDOCK: Vais-je les
consigner au compte rendu?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. MURDOCK:
L'hon. M. Cardin: En 'l'absence du ministre

des Finances, je suis en mesure de donner au
moins une partie des renseignements demandés
par mon honorable ami. Mais je ne puis

-m'empêcher, tout d'abord, d'exprimer ma re-
connaissance pour les bonnes paroles qu'il a
prononcées à mon endroit et pour la louange
qu'il a faite du peu de bien que j'ai pu accom-
plir au cours de ma carrière politique. J'espère
que les honorables députés comprendront qu'il
a exagéré lorsqu'il a tant loué ma perspicacité
politique.

La somme de $29,414,206 nécessaire au Na-
tiona'l-Canadien pour l'année 1941 se compare au
montant de 21 millions de dollars pour 1940
et aux crédits semblables votés par le Parlement
chaque année, depuis 1937, autant que je me
souvienne.

Voici le premier poste: additions et améliora-
tions. Il représente une dépense projetée de
$15,691,257. Puis, nous passons aux achats
de nouveau matériel, $13,270,206. Le nouveau
matériel que se propose d'acheter le réseau est
demandé surtout par le ministère des Muni-
tions et Approvisionnements et autres services
de guerre qui affirment que le volume de mar-
chandises à transporter en 1941 sera bien supé-
rieur à celui de 1940. A la suite d'une étude
des besoins en munitions et matériel de guerre,
on a fait remarquer au réseau que la quantité
de marchandises qu'il faudra transporter en
1042 dépassera largement les prévisions pour
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1941. Fondant leurs estimations sur les repré-
sentations faites par les personnes au courant
des quantités de marchandises que les chemins
de fer seront appelée à transporter, les admi-
nistrateurs ont décidé d'acheter les wagons et
locomotives additionnels que ce transport accru
exigera.

Puis vient l'achat d'obligations pour une
somme de $340,000. En voici le liste: Atlantic
and St. Lawrence Railroad Company, Toronto
Terminale Railway Company, Northern Al-
berta Railways Company, Chicago and West-
ern Indiana Railroad Company; valeur totale,
$340,000.

L'hon. M. Hanson: S'agit-il de versements
annuels ou d'achats proprement dits?

L'hon. M. Cardin: De versements annuels.
Noue faisons aussi les fonds nécessités par les
obligations de capital dont l'échéance approche,
le fonds d'amortissement et les paiements du
matériel, lesquels représentent, en chiffres ronds,
$9,378,000. Si l'honorable député le désire, je
peux donner la liste des échéances d'obligations
de capital.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
ne me renseigne aucunement au sujet des
agrandissements et améliorations en général.

L'honorable M. DANDURAND: Je me
procurerai ces détails pour demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mi-
nistre a pris note de ma demande au sujet
de l'article Il?

L'honorable M. DANDURAND: Pardon?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mi-
nistre a-t-il noté ma demande relative aux
articles 11 et 2?

L'honorable M. DANDURAND: Les ar-
ticles 11 et 2?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDUR.AND: Ah! oui.
L'article Il a trait à la contribution à la caisse
de prévoyance des employés des chemins de
fer Intercolonial et de l'Ile du Prince-Edouard
et l'article 2 porte sur les améliorations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Et combien a-t-on dépensé pour ce terminus?
On n'a pas fait grande mention du terminus
de Montréal dans la campagne de publicité
en faveur de l'emprunt de la Victoire.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur ne veut assurément pas
reprendre le débat sur le terminus.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
J'aurai pitié de l'honorable sénateur. Je m'en
abstiendrai.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
-honorable sénateur a peut-être oublié que nous
avons longuement discuté la question il y a
deux ou trois ans et qu'on a alors décidé d'a-
chever le terminus en apportant des modifi-
cations à l'entreprise. Nous avons suivi cette

ligne de conduite. Maintenant que nous tou-
ohons à la fin de la session, mon très hono-
rable ami ne voudra sûrement pas remettre
en délibération les motifs qui ont inspiré cette
entreprise. On a dit avec raison en un autre
endroit qu'aucune autre ville du Canada n'au-
rait supporté le traitement dont la métropole
du Canada était lobjet de la part du National-
Canadien en ce qui a trait aux terminus et
aux gares. Je ne connais pas de grande ville
qui eût accepté une telle situation. Nous
sommes maintenant sur le point de terminer
les travaux. Quand les trains franchiront le
pont Victoria pour s'engager <.rectement dans
le tunnel, j'espère que des invitations seront
lancées et que le très honorable sénateur
m'accompagnera pour voir ce qui a été fait.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2e fois.)

LOI DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

PREMIÈRE LECTURE

Un message a été reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 100, intitulé Loi
modifiant la loi du ministère du Travail.

(Le projet de loi est lu pour la Ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: A quand
la deuxième lecture du projet de loi?

L'honorable M. DANDURAND: Avec vo-
tre permission, je propose que le bill soit main-
tenant lu pour la deuxième fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, le projet de loi pourvoit à
la nomination d'un sous-ministre associé du
Travail. J'aimerais avoir des précisions sur
le nombre de sous-ministres, de sous-ministres
adjoints et autres fonctionnaires de ce genre
que comprend l'administration. Le minis-
tère du Travail n'a jamais compté parmi les
prizfcipaux départements. Par départements
principaux j'entends ceux dont les responsa-
bilités sont lourdes relativement aux dépen-
ses, à l'administration et ainsi de suite. Je
me souviens de débats portant sur la ques-
tion de savoir si le sous-ministre lu Travail
devait toucher le même traitement que le
sous-ministre d'un département principal.
Sauf erreur, le sous-ministre qui a récemment
pris sa retraite, homme fort compétent, tou-
chait $8,000, traitement inférieur à celui du
sous-ministre d'un département principal. Je
suppose qu'il est à sa pension, mais j'ignore
le montant qu'il touche. Nous avons main-
tenant un nouveau sous-ministre.

L'honorable M. DANDURAND: M.
Stewart.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
savoir que le traitement de M. Stewart n'est
pas de $8,000, mais de $12,000. Nous avons
en outre un sous-ministre associé dont le trai-
tement, selon les journaux, est de 59,000 et je
crois le renseignement exact. Ces deux fonc-
tionnaires ont un aide dont j'ignore le traite-
ment. Au lieu de $8,000 que comportait ré-
cemment la dépense du bureau du sous-mi-
nistre, le montant doit maintenant approcher
$25,000. Nous sommes en guerre, c'est vrai,
mais nous l'étions auparavant et nous n'avons
pas eu à surcharger le personnel du ministère
du Travail. Quoi qu'il en soit, les dépenses
ne comptent pas pour un Gouvernement qui
ne cherche à mesurer son effort de guerre
qu'en dollars.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, je suis d'avis, comme mon très hono-
rable ami (M. Meighen), qu'on nous renseigne
sur la situation de tous les départements avant
d'adopter le bill.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
pouvoir donner quelques précisions.

L'honorable M. CALDER: Nous devrions
être renseignés sur les hauts fonctionnaires de
chaque département: sous-ministre, sous-mi-
nistre adjoint et autres personnes de rangs
analogues. Rappelons-nous que si l'on nomme
un sous-ministre associé à un ministère, les
autres départements réclameront probablement
des nominations semblables. Cest générale-
ment ce qui arrive chaque fois qu'une mesure
de ce genre est prise. Je ne me rappelle pas
avoir jamais entendu parler auparavant de la
nomination d'un sous-ministre associé. Nous
avons, on le sait, des sous-ministres adjoints,
mais la présente proposition est d'un nouveau
genre.

Je ne veux pas qu'on interprète mal mes
paroles. Je sais fort bien quelles sont les
conditions, relativement à la besogne admi-
nistrative, de tout département dont le tra-
vail se rattache d'assez près à l'effort de guerre.
Je ne veux nullement donner à entendre qu'on
devrait hésiter tant soit peu à fournir l'aide
nécessaire à l'accomplissement d'une tâche.
J'ai toujours déploré le fait que, dans une
situation comme celle-ci. les ministres n'ont
pas pris l'aide dont ils avaient besoin et ont
cherché à porter des fardeaux qu'il est pres-
que humainement impossible de porter. Je
n'affirme pas qu'on n'a pas besoin d'un homme
pour remphr cette fonction au ministère du
Travail. Ce que je crains c'est que l'adoption
de cette mesure donne lieu à un précédent que
tous les autres départements suivront. A mon
sens, nous devrions avoir un état complet de
tous les hauts fonctionnaires de chaque dé-
partement avant d'adopter la mesure à l'étude.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Voici un
exposé de la situation que le ministre du Tra-
vail- a fait à l'autre Chambre:

Le travail de mon ministère s'est considéra-
blement accru depuis deux ans. Etant donné
que le sous-ministre associé est déjà en fonc-
tions, le présent bill a pour objet d'accorder à
ce poste un caractère de permanence.

L'accroissement marqué du travail au minis-
tère est attribuable à trois causes: tout d'abord,
à une extension considérable de la loi des en-
quêtes en matière de différends industriels;
ensuite, à l'adoption de la loi sur l'assurance-
chômage; et enfin, à la création d'un plan de
formation en temps de guerre.

Bien qu'avec un personnel au minimum, le
ministère du Travail a toujours eu à s'acquit-
ter d'une très lourde tâche. Nous avons nom-
mé au poste de sous-ministre associé M. Mac-
Namara, autrefois sous-ministre du travail et
des travaux publics au Manitoba et, depuis la
mort du regretté notaire Sirois, il remplit les
fonctions de commissaire en chef intérimaire de
l'assurance-chômage. Le traitement que le chef
de l'opposition qualifie de considérable ne l'est
pas en réalité si l'on tient compte des talents
d'administrateur que le sous-ministre associé
apporte à lorganisation de la division de l'as-
surance-chômage. La nomination d'un sous-
ministre associé est motivée par cette extension
marquée des cadres du ministère du Travail.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel est
le traitement?

L'honorable M. DANDURAND: Le mi-
nistre l'indique plus loin. Il poursuit:

Inutile d'ajouter que M. MacNamara s'ac-
quitte à merveille de ses fonctions, surtout en
ce qui concerne l'application, dans un avenir
rapproché, de la loi d'assurance-chômage.

L'honorable M. Hanson a posé cette même
question: "Quel traitement reçoit-il?" Le
ministre a répondu:

Neuf mille dollars par an, ce qui n'est pas
trop, à mon sens. Le traitement se justifie par
les nouvelles responsabilités qu'a dû assumer le
ministère du Travail, responsabilités qui seront
infiniment plus grandes après la guerre. Après
avoir pesé ces divers facteurs, on conviendra
sûrement de l'opportunité de la nomination
d'un sous-ministre associé.

L'honorable M. Hanson a fait ensuite ce
commentaire:

Je reconnais, avec le ministre, les talents
d'administrateur que possède M. MacNanmara.
Antérieurement à sa nomination au poste de
président du comité des allocations familiales,
M. MacNamara avait acquis une vaste expé-
rience dans un autre domaine. Je sais qu'il a
accompli un travail excellent lorsqu'il a été
promu, si c'est bien le terme à employer, à la
présidence intérimaire de la commission d'assu-
rance-chômage. J'espérais que le ministre et le
Gouvernement 'le nommeraient à ce poste de
façon permanente, à la place de M. Sirois. Ce
n'est pas apparemment ce qu'on se propose de
faire et un autre doit être nommé.

Il ne faut plus se contenter de l'état de
choses d'il y a vingt ou vingt-cinq ans. Le
ministère du Travail accomplit maintenant
une importante tâche de guerre. Il suffit de
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songer aux troubles industriels, dont nous
avons tous entendu les grondements, pour
nous rendre compte des difficultés auxquelles
le Gouvernement se-trouve en butte. L'ho-
norable sénateur connaît la situation qui
règne aux Etats-Unis et dans notre pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
dès qu'une difficulté surgit, le ministère du
Travail se dérobe et confie le règlement de
la question au ministère de la Justice.

L'honorable M. DANDURAND: Notre si-
tuation est toute différente de celle d'il y
a un quart de siècle. Nos entreprises indus-
trielles ont pris des proportions formidables.
On a considéré comme un miracle la trans-
formation des industries du temps de paix
en industries de guerre. Mais des frictions
et des difficultés graves surgissent ici et là.
En outre de l'application de la loi de l'assu-
rance-ohômage, le ministère du Travail devra
s'acquitter à l'avenir de fonctions de plus
en plus importantes. Il nous est difficile, à
nous qui ne connaissons pas toute l'étendue
de la tâche du département, d'affirmer que
son personnel est trop nombreux. Le mi-
nistre, qui sait de quoi il retourne, a pris
sur lui de recommander cette nomination.
L'honorable représentant de Saltcoats (l'ho-
norable M. Calder) a dit avec raison qu'il
ne faut pas refuser aux départements l'aide
dont ils ont besoin. Ceux qui portent le far-
deau connaissent la nécessité d'auxiliaires
compétents.

Personne ne contestera que la nomination
de M. Stewart comme sous-ministre soit judi-
cieuse et, comme l'admettait le chef de l'op-
position dans l'autre Chambre (l'honorable M.
Hanson), M. MeNamara est un administra-
teur habile. Le ministre se trouve ainsi avoir
à sa disposition deux hommes fort compé-
tents pour le conseiller et l'aider dans l'ad-
ministration générale de son département.

Le Sénat est-il en mesure d'affirmer que
le ministère du Travail a un personnel trop
nombreux? Nous serions beaucoup mieux
avisés de prendre pour acquis que ceux qui
sont au gouvernail de ce département con-
naissent leurs propres exigences.

L'honorable M. CALDER: Je ne trouve pas
à redire à l'obtention de toute aide qui s'impo-
se. Mon objection c'est que le bill créerait un
poste permanent pour répondre, dirai-je, à
une situation provisoire.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur se rend-il compte de ce qu'est
cette situation provisoire? Peut-il dire pen-
dant combien de temps elle durera?

L'honorable M. CALDER: Oh! non.
L'honorable M. DANDURAND: Il faut

tenir compte des répercussions de la guerre.

L'honorable M. CALDER: Je les entre-
vois. Permettez-moi de présenter mon objec-
tion sous une autre forme. Le ministère des
Finances n'a pas réclamé la nomination d'un
sous-ministre associé. Cependant, s'il est un
département dont la besogne s'est multipliée,
c'est bien celui des Finances et j'ose affirmer
qu'il a engagé tout le personnel dont il a
besoin pour l'exécution de son travail. Il y
a une différence entre cette façon d'agir et
la création d'un important poste permanent.
Je le répète, si la nomination d'un sous-mi-
nistre associé constitue un précédent, il est
probable que d'autres départements réclame-
ront la. nomination d'un fonctionnaire sem-
blable. Parlons de bureaucratie! Voilà la
façon de l'établir, en faisant des nominations
comme celle-ci. Je ne dis rien de l'homme
lui-même ni ne prétends que ses services
ne sont pas requis; telle n'est pas mon ob-
jection. Que le Gouvernement se procure
toute l'aide nécessaire pour le moment, mais
qu'il protège le service public et ne crée pas
des postes permanents qui ne seront plus né-
cessaires quand la situation actuelle aura pris
fin.

L'honorable M. DANDURAND: Le mi-
nistre a déclaré que le travail à accomplir
est considérable et qu'il s'accroîtra peut-être
après la guerre. Certes, la paix rétablie, le
ministère du Travail devra résoudre d'im-
portants problèmes relativement au rétablis-
sement dans la vie civile de centaines de
mille soldats. Notre régime financier est tel
que nous avons l'espoir que cette entreprise
ne causera pas de perturbation économique
profonde, mais nous aurons besoin des meil-
leurs hommes dont nous disposons aujour-
d'hui pour nous tirer d'affaire au cours de la
période d'après-guerre. Avec deux hommes
de la compétence de MM. Stewart et Mac-
Namara pour aider le ministre, quel qu'il soit,
nous pouvons être assurés que le département
sera bien administré.

L'honorable M. CALDER: Probablement;
mais mon objection porte sur le titre de "sous-
ministre associé." Permettez-moi de donner
un exemple. Nous avons un sous-ministre du
Revenu national. Je ne suis pas au courant
de tous les détails, mais je sais cependant
qu'un commissaire relève du sous-ministre.
Il s'agit du commissaire...

L'honorable M. DANDURAND: Elliott.

L'honorable M. CALDER: Le commissaire
Elliott s'occupe exclusivement de l'impôt
sur le revenu. Il y a aussi le commissaire
Sims, qui s'occupe...

L'honorable NORMAN P. LAMBERT:
Comme mon honorable ami de Saltcoats
(l'honorable M. Calder) le sait sans doute,
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il n'y a pas de sous-ministre au département
du Revenu national. Au ministère des Fi-
nances, le sous-ministre a plusieurs adjoints.
Personne n'ignore que depuis cinq ans, par
suite de l'accroissement de la besogne du
ministère, il a fallu augmenter le personnel
d'experts qui est sous les ordres de M. Clark.
Un commissaire s'occupe de percevoir la taxe
de vente. Il y a aussi un conseiller écono-
mique qui agit en qualité d'adjoint spécial
du sous-ministre des Finances. On sait que
M. Mackintosh occupe actuellement ce poste.

Je profite de l'occasion pour dire que j'ai
eu le plaisir d'entendre l'allocution prononcée
hier par M. Bryce Stewart, sous-ministre du
Travail, à la réunion annuelle de l'Association
des manufacturiers canadiens. Il a parlé des
problèmes de notre industrie de guerre. A
la fin de son allocution il a invité ses audi-
teurs à lui poser des questions et il a su
répondre d'une manière très satisfaisante à
ceux qui lui ont demandé des renseignements.
Il n'est pas exagéré de dire qu'il a créé une
excellente impression. Il...

L'honorable M. CALDER: Si mon hono-
rable ami veut bien me le permettre, je lui
dirai qu'il est tout à fait libre de m'inter-
rompre, mais non pas de prononcer un dis-
cours. Je ne reproche à aucun des fonction-
naires actuels du ministère du Travail de
manquer de compétence. Comme je l'ai déjà
dit, je ne connais guère le personnel actuel
du département. Je m'oppose simplement
au projet de nommer un sous-ministre associé.
Je ne trouve nullement à redire à la nomina-
tion de quelque autre fonctionnaire ordinaire
dans un ministère quelconque, et je ne con-
teste les aptitudes de personne. Je signale
simplement qu'en adoptant ce projet de loi
nous nous trouverons à créer un précédent
dont on se prévaudra peut-être pour faire
plus tard plusieurs autres nominations de
ce genre. Je le répète, je n'ai aucune ob-
jection à ce que le Gouvernement engage
tous les fonctionnaires compétents dont il peut
avoir besoin.

L'honorable M. DUFFUS: C'est ce qu'il
fait.

L'honorable M. CALDER: Assurément,
mais il ne devrait pas leur donner des titres
spéciaux quand cela n'est nullement néces-
saire.

L'honorable M. DUFFUS: Je ne vois pas
quelle importance le titre peut avoir.

L'honorable M. CALDER: L'honorable sé-
nateur n'a pas été intimement en rapport avec
le service public comme je l'ai été pendant
quelques années.

L'hon. M. LAMBERT.

L'honorable M. DUFFUS: Bien que l'argu-
ment ne soit peut-être pas sans valeur, il est
inapplicable dans ce cas-ci.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami (M. Meighen) a dit que M.
Stewart touchait un traitement de $12,000.
Je constate que ses appointements sont de
$10,000.

L'honorable M. LAMBERT: Honorables sé-
nateurs, je dirai en terminant qu'en dépit des
objections qu'on a soulevées à l'égard des po-
sitions dans le ministère du Travail, je suis
d'avis que nous ne devrions pas accorder
trop d'importance aux titres qui s'y rattachent.
A n'en pas douter le département n'a pas un
personnel suffisant pour être en mesure de ré-
soudre les problèmes ouvriers qui se font
sans cesse plus nombreux dans le pays. A
l'heure actuelle il importe que les difficultés
ouvrières inhérentes à l'industrie de guerre
soient résolues par des hommes compétents et
ayant des aptitudes particulières pour la con-
ciliation. C'est pour notre pays un très grand
avantage que d'avoir à son service un homme
aussi compétent et expérimenté que M. Bryce
Stewart. Comme on le sait, il n'a pas hésité
à faire des sacrifices pécuniaires pour rentrer
au Canada et y occuper ce poste afin de se
rendre utile à son pays pendant la guerre.

Quant aux fonctions de M. McNamara, elles
se rattachent directement au domaine du ser-
vice social où le département se trouve à en-
trer en appliquant l'assurance-chômage, et je
ne crois pas que personne au Canada puisse
s'acquitter mieux que lui d'une telle besogne
administrative. Je sais quels précieux ser-
vices il a rendus au Manitoba dans la solution
de problèmes relatifs aux secours. Tous ceux
qui ont été en contact avec lui le considèrent
comme un homme d'une compétence excep-
tionnelle et ils louent le département du Tra-
vail de lui avoir confié un poste administratif.

J'ajouterai un mot au sujet de l'impression
que M. Stewart a manifestement créée lors
de la convention des manufacturiers cana-
diens. On lui a voté des remerciements non
seulement pour son allocution et pour ses re-
ponses aux questions qui lui ont été posées par
divers manufacturiers, mais aussi pour les pro-
positions pratiques qu'il a formulées. L'Asso-
ciation a donné suite à ces dernières en ch'ar-
geant un comité spécial de se rendre aujour-
d'hui à Ottawa pour y discuter avec le Gouver-
nement d'importantes questions ouvrières.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE REMISE À PLUS TARD

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?
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L'honorable M. DANDURAND: Mainte-
nant.
. L'honorable M. CALDER: Honorables col-
lègues, je tiens à obtenir les détails que j'ai
demandés au sujet des hauts fonctionnaires
de tous les ministères. La préparation de ces
renseignements doit être très facile.

L'honorable M. DANDURAND: Pour tous
les ministères?

L'honorable M. CALDER: Afin de mieux
comprendre la situation, je désire obtenir une
liste des hauts fonctionnaires désignés selon
leurs titres officiels.

L'honorable M. DANDURAND: Pour ce
département?

L'honorable M. GALDER: Pour tous les
départements. La préparation de cette liste
ne devrait pas exiger plus de vingt minutes
de travail. La commission du service civil
doit être en mesure de fournir promptement
ces renseignements.

L'honorable M. DANDURAND: Mon.hono-
rable ami pourrait peut-être consulter le
budget des dépenses. Il y est question de
tous les départements et l'honorable sénateur
pourra y trouver tous les renseignements qu'il
désire.

L'honorable M. CALDER: Soit, je consulte-
rai le budget des dépenses, à moins qu'il ne
soit nécessaire pour des raisons tout à fait par-
ticulières que-je ne puis concevoir pour l'ins-
tant-que ce bill soit maintenant lu pour la
troisième fois.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
sera-t-il lu pour la troisième fois maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Réservons-le jusqu'à demain.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien.
La troisième lecture en sera faite demain.

LOI SPÉCIALE DES REVENUS DE
GUERRE

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill n° -101 intitulé: loi
modifiant la loi spéciale des revenus de guerre.

(Le bill est lu pour la ire fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons modifié cette loi vendredi dernier.
Allons-nous la modifier chaque jour?

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs. il s'est glissé une erreur
dans*le texte du bill n° 88 intitulé "loi modi-

fiant la loi spéciale des revenus de guerre" qui
est inscrit à l'Ordre du jour pour la reprise
du débat sur la motion tendant à la troisième
lecture. C'est pour rectifier cette erreur que
la Chambre des communes a aujourd'hui
adopté ce bill n° 101. Voici l'explication don-
née par le ministre:

Le bill n° 88 modifiant la loi spéciale des
revenus de guerre, tel qu'adopté par la Chambre
des communes, stipulait, à l'article 8, que les
produits énumérés dans les Listes I et II de
la loi originale ne seraient pas assujettis -à la
taxe dans certaines conditions prescrites. Ainsi
qu'il est dit dans la note explicative insérée
en regard de l'article 8 du bill "Cet article per-
mettra à un fabricant d'acheter des marchan-
dises assujetties à d'autres taxes d'accise en vue
de les incorporer à des articles qu'il produit et
qui sont aussi soumis à des taxes d'accise, pour
éviter le double paiement de taxe d'accise sur
le même produit. Il existe une disposition
semblable concernant la taxe de vente."

L'intention du Gouvernement n'était pas d'ap-
pliquer cette exemption d'une façon aussi géné-
rale. Le "sucre", la "glucose" et le "dextrose",
quand ils sont utilisés pour la fabrication de
"breuvages" composées de jus non fermentés
de fruits et de leurs imitations, de boissons ga-
zeuses et de toutes autre boissons composées ou
mélangées, embouteillées pour la vente" ne de-
vaient pas bénéficier de l'exemption. Par inad-
vertence, le bill a été rédigé et adopté avant
que l'erreur eût été constatée.

En vue de rectifier cette erreur, il a été né-
cessaire de présenter et de faire adopter un
autre bill modifiant la Loi spéciale des revenus
(le guerre. Ce bill n° 101 ajoute au paragraphe
3 de l'article 80 de la loi, édicté par le bill
antérieur n° 88, une disposition rendant l'exemp-
tion inapplicable au "sucre, à la glucose et au
dextrose".

Si ces deux bills étaient adoptés, sanctionnés
et insérés séparément dans les statuts, le public
se trouverait probablement induit en erreur.
C'est pourquoi nous jugeons opportun que le
Sénat ajoute à l'ancien bill 88 les dispositions
du dernier bill n° 101.

La procédure à suivre pour atteindre cette fin
consiste à lire le bill 101 une 1re et une 2e
fois, puis à inscrire le bill à l'Ordre du jour
pour une troisième lecture à la prochaine séan-
ce où à un moment ultérieur de cette séance-
ci, alors que nous étudierons le bill n° 88.

Cela dit, je propose la deuxième lecture du
bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
apparemment qu'une simple erreur de rédac-
tion dans le premier bill: l'exemption s'appli-
quait à un trop grand nombre de produits.

L'honorable M. DANDURAND: En effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pourquoi
n'aurait-on pu remédier à cela en autorisant
le leader du Gouvernement dans cette Cham-
bre à déclarer, lors de la troisième lecture du
bill n° 88, que le Gouvernement désirait un
tel amendement? Nous aurions alors pu mo-
difier ce bill-ci.

14880-164
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L'honorable M. DANDURAND: On n'a
pas -cru devoir procéder ainsi parce qu'il s'agit
manifestement d'une mesure d'impôt. Nous
discuterons ce point quand nous aborderons
l'étude du bill n0 88. On a jugé préférable
de se conformer aux précédents et de faire
modifier le bill aux Communes. Sauf erreur,
c'est ainsi que l'on a procédé dans le passé,
un bill étant adopté en vue de la modification
d'un autre antérieurement adopté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Après
que le bill eut été lu pour la troisième fois,
bien entendu.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
simplement que ce bill n° 101 soit lu pour la
deuxième fois et que la troisième lecture en
soit différée. Lorsque nous aborderons la
troisième lecture du bill n0 88 je proposerai
que les deux soient réunis en un seul.

(La motion est adoptée et le bill n' 101 est
lu pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE REMISE À PLUS TARD

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose qu'il soit inscrit à l'Ordre du jour d'au-
jourd'hui après le bill 88. dont nous aborde-
rons l'étude à l'appel de l'ordre du jour.

(La motion est adoptée.)

BILL SPÉCIAL DES REVENUS DE

GUERRE

MOTION TENDANT À LA 3e LECTURE-SUITE
DU DÉBAT

Le Sénat reprend la discussion interrompue
jeudi dernier sur la motion tendant à la 3e
lecture du bill n° 88 intitulé: Loi modifiant
la Loi spéciale des revenus de guerre.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je désire consigner au
compte rendu un mémoire qui répond à cer-
taines remarques de mon très honorable ami
et rectifie quelques erreurs de dates commi-
ses au sujet de la loi des compagnies d'assu-
rances canadiennes et britanniques. Il est mal-
heureux que mon très honorable ami n'ait
pas été ave.c nous au comité, car nous aurions
pu examiner tous ces faits en même temps que
le bill. Je vais lire le mémoire, et si mon très
honorable ami désire, afin qu'il puisse en
prendre connaissance, que la suite du débat soit
renvoyée à demain, je ne m'y opposerai pas.

Voici le mémoire remis à l'honorable M.
Ilsley par le surintendant des assurances:

La discussion au Sénat sur la motion tendant
à la troisième lecture du bill est de nature à
induire en erreur, a cause de certaines lois

Le très hon. M. MEIGHEN.

qu'on a citées mal à propos et de certaines dé-
cisions prises concernant la législation fédérale
en matière d'assurances.

Dans la cause de la Reciprocal Insurance. la
décision a été rendue en 1924 et non en 1931;
la cause d'assurance soumise par la province
de Québec a été tranchée en 1931 et non en
1923; la taxe sur les primes versées aux com-
pagnies d'assurances non autorisées fut édictée
en 1922 et non en 1923; la modification à la loi,
exemptant les Lloyds de l'obligation du permis.
d'affaires au Canada, a été adoptée en 1934 et
non en 1932.

J'avais moi-même indiqué que c'était en
1934.

La question de taxer les primes versées aux
compagnies non autorisées a été discutée à fond
au cours de la révision île la loi sur l'assurance,
en 1910. Toutefois, on n'a pas imposé de taxe
à ce moment-là.

Durant la guerre, les compagnies autorisées
ont été assujéties à l'impôt spécial sur le reve-
nu de guerre et à la taxe sur les bénéfices com-
merciaux de guerre; ni l'un ni l'autre de ces
impôts ne s'appliquait aux compagnies d'as-
surances non autorisées.

En 1922, quand on s'est rendu compte que
ces impôts de guerre subsisteraient sous une
forme ou sous une autre, pendant plusieurs an-
nées, voire indéfiniment, on a imposé pour la
première fois une taxe sur les primes versées
aux compagnies d'assurances non autorisées.
Le ministre des Finances, dans son discours
sur le budget, a indiqué l'objet de cette taxe
dans les termes suivants:

"La disposition a pour but de mettre u im-
pôt sur les assurances à bon marché. Quand
j'achète du coton aux Etats-Unis, la loi me
frappe d'un impôt de 35 p. 100 assimilable à
une amende. Le Gouvernement se montre, à
ce sujet, très modéré. L'assuré qui se détourne
de nos sociétés canadiennes pour encourager
plutôt une assurance américainE', paye non pas
35 p. 100, mais 5 p. 100 seulement. Il se pro-
cure une assurance à bon marché et on lui de-
mande île contribuer une somme bien minime au
trésor national." (Débats de la Chambre îles
communes, 1922, p. 3272.)

Lorsque la loi a été modifiée en 1932. le taux
de 5 p. 100 a été porté à 10 p. 10.0, taux qui
continue d'être en vigueur.

En vertu de la modification de 1932. on y
a inclus pour la première fois les mots "ou de
l'une de ses provinces" de sorte que les person-
nes qui, dans tout le Canada, s'assuraient avec
les Lloyds, après que ces derniers eurent obte-
nu un permis de la province, se trouvaient exo-
nérées de l'impôt sur les primes versées aux
compa.gnies d'assurances non autorisées, primes
versées aux Lloyde dans toutes les autres pro-
vinces aussi bien que dans la province accor-
dant le permis.

En vertu de la loi des compagnies d'assuran-
ces canadiennes et britanniques de 1932, les
Lloyds ont été reconnus, par définition com-
me une compagnie britannique, de sorte que,
ainsi que nous l'avons déjà indiqué, si on n'avait
pas inclus les mots mentionnés plus haut, les
personnes s'assurant avec les Lloyds auraient
été assujéties à la taxe imposée aux personnes

, qui s'assurent dans les compagnies anglaises, en
général.
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Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur voudrait-il tout simplement
consigner ce document au compte rendu? Je
l'étudierai.

L'honorable M. DANDURAND: Certaine-
ment, je le consignerai au compte rendu.

En 1934, lors de la modification de la loi, on
a modifié la définition des mots "compagnie
britannique", en en retranchant le mot "Lloyds",
mais on n'a pas modifié la définition correspon-
dante de ces mêmes mots dans la loi spéciale
des revenus de guerre. Il en est résulté qu'à
partir de 1934, les Lloyds n'étaient pas une com-
pagnie britannique aux termes de la loi des
compagnies d'assurances canadiennes et britan-
niques, mais une compagnie britannique aux
termes de la loi spéciale des revenus de guerre.
A cause de la modification apportée à la défini-
tion dans la première des lois mentionnées, les
Lloyds n'étaient pas assujettis à l'obligation
du permis, et elle enlevait au ministre tout pou-
voir d'accorder un tel permis si jamais on en
sollicitait.

L'article 4 de la loi concernant les compa-
gnies d'assurances étrangères au Canada de
1932, dans sa forme modifiée, se lit ainsi:

"Nulle compagnie ne peut exercer les opé-
rations d'assurances au Canada (sauf dans
les cas expressément prévus ci-après) à moins
qu'elle n'ait été enregistrée et ne détienne
un certificat d'enregistrement du ministre."

et l'article 58 impose une amende n'excédant
pas cinq mille dollars et un emprisonnement
d'au plus six mois pour chaque infraction à
cet article.

A notre connaissance, aucune compagnie
étrangère n'a violé ces dispositions avant 1934.
Depuis 1934, au moins une compagnie a obtenu
des permis de deux- provinces sans demander
un certificat d'enregistrement du Dominion,
et ce faisant, a exempté ses assurés canadiens
de l'impôt qui autrement serait exigible en
vertu de l'article 16 de la loi spéciale des
revenus de guerre.

Au cours du débat de jeudi dernier au
Sénat, on a dit que la compagnie "s'était sim-
plement munie d'un permis de la province de
Québec, et trois ans plus tard, d'un permis
de l'Ontario," mais cette simple action était
une infraction directe à la loi concernant les
compagnies d'assurances étrangères au Canada.
On s'est efforcé d'amener la compagnie à se
conformer à la loi, mais dans le moment il
semble qu'elle n'est pas du tout disposée à se
soumettre à l'autorité fédérale pendant qu'elle
continue ses opérations dans les provinces men-
tionnées.

La modification qu'on se propose d'apporter
à la loi spéciale des revenus de guerre fera
disparaître la contradiction apparente qui
existe entre les dispositions de cette loi, men-
tionnées plus haut, et celles de la loi concer-
nant les compagnies d'assurances étrangères.
En vertu de cette dernière loi, il est obliga-
toire de détenir un certificat d'enregistrement
du Dominion pour faire des affaires au Ca-
nada; tandis que l'autre loi laisse entendre
qu'un permis provincial seul suffit.

La modification fait aussi accorder la dé-
finition des mots "compagnie britannique" avec
la définition qu'en donne la loi des compagnies
d'assurances canadiennes et britanniques, re-
connaissant par là l'avantage spécial accordé
aux Lloyds par la modification de cette der-

nière loi en 1934. Il en résulte que les per-
sonnes qui s'assurent avec les Lloyds conti-
nuent de jouir de l'exemptioin qu'on leur a
accordée jusqu'ici, sans que les Lloyds violent
aucune autre loi, tandis que ne peuvent obte-
nir d'exemption semblable les assurés des au-
tres compagnies à qui aucun avantage de ce
genre n'a été accordé et qui peuvent être
disposées à violer les autres lois.

Le jugement du Conseil privé sur la question
de l'assurance, rendu en 1931, porte:

"Leurs Seigneuries ne doutent pas que le
parlement fédéral pourrait adopter une loi
interdisant aux aubains d'entrer au Canada
ou leur interdisant d'y entrer pour exercer
un genre d'affaires sans permis, et que de
plus, il pourrait les assujétir à certains ré-
glements pendant leur séjour au Canada,
leur prescrivant, par exemple, de faire rap-
port à des intervalles déterminés,"

et toute loi dont l'objet consiste en une telle
interdiction ne devrait pas, pour cette raison,
être sujette à la critique. Le jugement rendu
par la suite porte que toute taxe se rattachant
à un objet illégal, doit être rejetée.

Se fondant sur ce jugement, le Parlement a
adopté les lois de 1932 et de 1934, mentionnées
plus haut, et apparemment, les a considérées
rédigées en bonne et due forme et valides.
Jeudi dernier au Sénat, on a demandé si le
ministère de la Justice avait approuvé la mo-
dification projetée. On n'a pas soulevé cette
question au comité de la banque et du com-
merce le jour précédent, alors que j'eusse été
heureux de faire connaître l'opinion de ce mi-
nistère si on l'avait demandé ou seulement
mentionné. Voici l'avis du ministère:

"Ottawa, le 4 juin 1941.
Cher monsieur Ilsley,

Pour faire suite à la conversation télé-
phonique que vous avez eue avec moi, je
désire vous inforffier que le ministère est
d'avis que la loi de 1932 concernant les
compagnies d'assurances étrangères au Ca-
nada est une loi valide du Parlement du
Canada et que le Parlement avait la compé-
tence voulue pour modifier le paragraphe
(1) de l'article 16 de la loi spéciale des
revenus de guerre, tel qu'édicté à l'article
1 du chapitre 54 des statuts de 1932, par la
radiation des mots "ou de l'une de ses pro-
vinces" à la quatorzième ligne de l'article
en question.

Votre tout dévoué,
le sous-ministre de la Justice,

(signé) W. Stuart Edwards
L'honorable J. L. ILSLEY, C.R.,
Ministre des Finances,
Ottawa."
Aux pages 608 et suivantes des Débats du

Sénat du 27 juin 1934, l'honorable M. Dan-
durand, parlant du rapport (lu comité concer-
nant le bill modifiant la loi des compagnies
d'assurances canadiennes et britanniques, di-
sait: "Nous légiférons pour réglementer les
compagnies anglaises, mais l'une est exceptée.
L'autre Chambre, ainsi que plusieurs sénateurs,
seront surpris d'apprendre, je conjecture, que
les Lloyds étant libérés des obligations aux-
quelles les autres sociétés anglaises sont assu-
jéties, se trouvent non seulement soustraites à
l'autorité du gouvernement fédéral, mais peu-
vent de plus par voie de déduction, faire
affaires dans tout le Canada sous le régime
de l'autorité provinciale. En outre, ils ne
peuvent plus s'adresser aux autorités fédérales
pour solliciter un permis.
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On a dit et on le répétera, que les Lloyds
ont déjà obtenu des permis d'une couple de
provinces et peuvent en obtenir des autres, et
suivant une décision du conseil privé, l'auto-
rité provinciale a le droit d'accorder des
permis aux sociétés d'assurance. Cependant,
en vertu de notre loi concernant la faillite et
l'insolvabilité, nous prétendons réglementer les
compagnies anglaises qui font affaires au pays.
Si nous exerçons ce pouvoir, il devrait s'ap-
pliquer à toutes les compagnies, et c'est pour
cela que j'ai proposé dans le comité le réta-
blissement de la surveillance exercée par l'au-
torité fédérale pour toutes les sociétés anglaises,
y compris les Lloyds.

Je ferai remarquer au Gouvernement et
au public que bien que la Chambre des com-
munes ait voulu par l'adoption de ces amen-
dements placer toutes les sociétés anglaises sur
un pied d'égalité en retirant aux Lloyds le
privilège que leur conférait le bill tel qu'il
émanait du Sénat, les Lloyds ont maintenant
la faculté de faire affaires dans le pays entier
sans la moindre réglementation de l'autorité
fédérale. J'ai élevé ma protestation contre
la concession d'un privilège à une société."

Le très honorable M. Meighen a dit plus
loin

"Analysons l'effet de l'amendement. Il veut
dire que les Lloyds, mais non la London and
Lancashire, ou quelque compagnie d'Angle-
terre, peuvent faire affaires au Canada en
vertu d'un permis provincial, en autant que
ce permis sera valide. Dans Québec, leurs
opérations sont autorisées par un permis <le
Québec, et dans l'Ontario, par un permis de
cette province. Ils ne peuvent faire aucune
transaction au Canada sans un permis pro-
vincial. Il est vrai que d'autres compagnies
n'ont pas le droit de faire des, opérations de
cette manière, mais, encore une fois, je dirai
que les Lloyds ne peuvent être traités comme
les autres, parce qu'ils sont appuyés par une
garantie qui est à l'avantage des détenteurs
de polices du Canada et de tout l'univers, et
les protège. C'est une garantie à laquelle les
autres compagnies ne peuvent prétendre. Par
conséquent, il est plausible d'établir une dis-
tinction au sujet d'un groupe d'assureurs qui
fournissent déjà toutes les sauvegardes qui
font l'objet principal du bill, en ce qui con-
cerne les détenteurs de polices canadiens."

L'honorable M. Ilsley me signale dans une
note la déclaration faite jeudi dernier par mon
très honorable ami (le très honorable M. Mei-
ghen) à l'effet que M. Finlayson doit "faire
face au ministre des Finances". Le ministre
écrit:

Si cela veut (lire qu'il y a conflit entre M.
Finlayson et moi, je dlois affirmer qu'il n'en est
rien, à aucun point ce vue.

Mon très honorable ami a proposé de sus-
pendre l'application des articles 3 et 4 en at-
tendant que la question soit soumise à la Cour
Suprême et que cette dernière ait fait connaî-
tre son avis. Jeudi dernier, mon très honora-
ble ami a fait la motion suivante:

Que ledit bill soit maintenant lu pour la troi-
sième fois, niais qu'il soit amendé en y ajou-
tant comme article vingt-neuf ce qui suit:

Les articles trois et quatre de la présente loi
n'entreront en vigueur que sur proclamation <lu
gouverneur en conseil, et cette proclamation ne

L'hon. \. DANDURAND.

sera pas émise avant que l'article quatre de la
présente loi ait été soumis à la Cour Suprême
du Canada aux fins d'obtenir le jugement de
ladite Cour sur la constitutionnalité dudit ar-
ticle quatre, ni avant que jugement ait été
rendu.

Son Honneur le président n'a pas mis cette
motion aux voix, mais je prends pour acquis
que mon très honorable ami entend en saisir
la Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
beaucoup trop attendre, ainsi que j'ai entendu
le ministre (l'honorable M. Dandurand) le
dire lui-même au début, que je digère sur-le-
champ ce long mémoire et que je puisse juger
ce soir de sa portée sur l'amendement que j'ai
proposé. J'aimerais pouvoir étudier ce docu-
ment et que la motion tendant à la troisième
lecture soit réservée jusqu'à jeudi. Je devrai
aussi m'aboucher avec le conseiller juridique
de la société intéressée. Il s'agit là, à mon
avis, d'une simple question d'affaires qui ne
concerne qu'une seule société.

L'honorable M. DANDURAND: J'entends
me montrer parfaitement équitable à l'égard
de mon très honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mé-
moire m'aura peut-être entièrement convain-
cu d'ici jeudi. Tout de même, en l'entendant
lire, je n'ai pu m'empêcher d'observer que
l'auteur, bien qu'il se soit appuyé sur l'opinion
du ministère de la Justice et n'ait élevé aucun
doute sur la loi en l'espèce, a omis de répondre
à la question principale que j'ai posée la se-
maine dernière, savoir, pourquoi n'applique-t-
on pas la loi? Si vous êtes si sûr de votre ter-
rain, pourquoi demeurer désemparés et per-
mettre qu'on enfreigne la loi? Le mémoire ne
fournit aucune réponse à cette question. Quoi
qu'il en soit, je sais que tout mémoire ayant
un tel auteur mérite un examen approfondi.
C'est bien la signature du ministre des Finan-
ces qui est au bas, mais je n'hésite pas un ins-
tant à croire que c'est bien la main d'Esai
qui l'a rédigé.

L'honorable M. DANDURAND: C'est un
mémoire de M. Finlayson au ministre des Fi-
nances dont j'ai donné lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
cru que le document portait la signature du
ministre des Finances.

Je n'ai jamais laissé entendre qu'il v ait eu
conflit entre M. Finlayson et M. Ilsley.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a fait une affirmation qui aurait
pu peut-être s'interpréter ainsi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
jamais eu une telle intention. S'il y a conflit,
je sais d'avance qui l'emportera.
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L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a déjà eu l'occasion de rencon-
trer M. Finlayson. Il a même eu l'avantage
sur lui en 1934, lorsque M. Finlayson a insisté
sur le fait que les Lloyds devaient être assu-
jétis à la loi générale et que le très honorable
sénateur a déclaré qu'il n'en serait rien.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
raison.

L'honorable M. DANDURAND: Ce point
n'est pas ce qui nous intéresse pour l'instant.
La situation en ce quiconcerne les Lloyds n'a
pas changé depuis 1934.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose l'ajournement du débat jusqu'à jeudi
prochain.

L'honorable M. DANDURAND: Ne pour-
rions-nous pas ajourner provisoirement à de-
main? Nous ignorons quelle tournure peuvent
prendre les événements.

,Le très honorable M. MEIGIIEN: Je puis

examiner le mémoire d'ici à demain, mais
j'ignore si je pourrai communiquer avec le
conseiller juridique.

L'honorable M. DANDURAND: Ajourne-
rons-nous la question à demain?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Si
je n'ai pu encore rencontrer le conseiller juri-
dique, le débat pourra être remis à un autre
jour.

Llhonorable M. DANDURAND: Oui.

(Sur la motion du très honorable M. Mei-
ghen, la suite du débat est renvoyée à plus
tard.)

BILL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

Sur la motion d'ajournement.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs, avant l'ajournement je dois faire sa-
voir que j'ai pu obtenir dans le budget des
dépenses le renseignement que je désirais au
moment où j'ai demandé de renvoyer à de-
main la troisième lecture du bill du ministère
du Travail. J'ai été seul, apparemment, à m'op-
poser à la troisième lecture ce soir. Si l'hono-
rable leader (l'honorable M. Dandurand) dési-
re que nous passions à la troisième lecture
maintenant, je n'y ai pas la moindre objection.

Le très honorable M. MEIGHEN: Autant
vaut attendre à demain.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai pris
connaissance des remarques de l'honorable sé-
nateur (l'honorable M. Calder). Nous passe-
rons à la troisième lecture demain.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 11 juin 1941

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE L'ASSISTANCE À L'AGRICUL-
TURE DES PRAIRIES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 95, intitulé: "Loi
modifiant la loi de 1939 sur l'assistance à
l'agriculture des Prairies."

(Le bill est lu pour la 1ère fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur de Peel (l'honorable M. Mar-
shall) a bien voulu consentir à se faire le
parrain de ce bill. Si mon très honorable vis-
à-vis est prêt, nous passerons immédiatement
à la deuxième lecture.

(L'honorable M. MARSHALL propose la
2e lecture du bill.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Le par-
rain de ce bill semble juger toute explication
superflue. Cela peut être vrai pour ceux qui
saisissent la mesure plus clairement que moi.
Ce deuxième article m'échappe tout à fait.
Une occasion admirable s'offre au parrain
du bill de faire valoir son talent d'exposition.

L'honorable D. MeL. MARSHALL: Hono-
rables sénateurs, à la lecture du bill je com-
prends qu'il s'agit simplement d'insérer les
mots "qui résidait du premier mai au pre-
mier novembre"...

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-

prends cela. La chose est très claire.

L'honorable M. MARSHALL: ... dans les
deux cas: tant pour le régime de secours en
cas de crise qu'en cas de récolte déficitaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce point
est très simple et clair comme le jour. Ce
que je ne puis saisir est la disposition qui
permet d'enlever une partie d'un township
pour la placer dans un autre.

L'honorable M. MARSHALL: L'unique mo-
dification, vraiment, que comporte la mesure
est l'abrogation de l'article 7 de la loi, qui
prévoyait les conditions auxquelles on pou-
vait substituer des parties d'un township
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inadmissibles à celles d'un township admis-
sible, le township constituant l'unité de base.
En prenant un certain nombre de town-
ships...

Le très honorable M. MEIGHEN: A quelle
fin?

L'honorable M. MARSHALL: Metton s,
par exemple, que la récolte ait manqué dans
le quart d'un township, tandis que dans les
trois autres quarts le rendement dépasse huit
boisseaux à l'acre. Il est alors possible de
diviser le township, pour ajouter à la région
voisine où la récolte a manqué la partie du
township également éprouvée, et les culti-
iateurs de cette partie du township pourront
recevoir l'assistance. Par contre, si le quart
d'un township a jouit d'une bonne récolte,
il est possible de soustraire cette région à la
région où la récolte a manqué. La loi actu-
elle autorise l'échange, pour ainsi dire, ou la
transposition des régions. La mesure actu-
elle permettra de soustraire la moitié d'un
township où la récolte a manqué, sans au-
cun remplacement. Bref, rien n'y prévoit la
substitution d'une région à une autre.

Mon talent d'exposition peut n'être pas à
la hauteur, mais je crois que muni d'un bâton
de craie je pourrais démontrer au tableau
noir ce que l'on dit être l'objet de ce bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
le texte original, si je me rappelle bien, le
township était l'unité de base.

L'honorable M. MARSHALL: En effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
colte venant à manquer dans une partie de
cette uni-té, celle-ci avait droit aux avantages
de la loi. C'était clair. Si au contraire la
récolte atteignait le chiffre établi par la loi,
le township était censé se tirer d'affaires seul.
Mais si la loi permet de jouer avec les limi-
tes des townships, d'enlever à un 'township
une région où la récolte est abondante et
l'ajouter à un autre peut se permettre une
forte récolte sans perdre ses droits à l'alloca-
tion, ou encore d'ajouter une région de mau-
vaise récolte à un township afin de lui don-
ner droit à l'allocation. si telle est l'intention
de la loi, elle n'est pas difficile à saisir. Mais
elle a également pour effet de permettre au
ministre de distribuer de l'argent à qui il
veut.

L'honorable M. MARSHALL: Non. Il
faut que ce soit un quart de township et que
ce soit contigu à une région où la récolte a
manqué. Si un township es"t déclaré zone de
mauvaise récolte et que dans le quart, soit
dans neuf sections, du township voisin la ré-
colte est inférieure à huit boisseaux à l'acre,
on peut ajouter ces neuf sections au township

L'hon. -M. MIARSHALL.

où la récolte a manqué. Mais il faut que ces
deux régions soient continguës. En d'autres
termes, on ne peut choisir ici et là des sections
dans n'importe quelle partie d'un township.
Il faut que ces sections soient situées sur la
limite d'un township de façon à ne faire
qu'une seule unité avec le township voisin.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour-
quoi alors ne pas dire que le Gouvernement
viendra en aide à toute région comprenant
tant d'acres de terre où la récolte est infé-
rieure à tant de boisseaux à Jacre? Prenons
par exemple deux townships où la récolte n'a
pas manqué au point de mériter l'allocation à
l'un ou à l'autre. Supposons que la zone de
mauvaise récolte représente un tiers de town-
ship, mais que dans un township la zone de
mauvaise récolte ne représente qu'un quart
et dans l'autre un sixième. Si vous ajoutez
des deux régions pour faire un total de plus
d'un tiers de township, vous en êtes déjà aux
combinaisons savantes. Vous permettez au
ministre de tout régler à sa guise.

L'honorable M. MARSHALL: Non. Il
faut que la récolte ait manqué sur une super-
ficie assez étendue pour constituer une zone
de mauvaise récolte et tout ce qu'on peut y
ajouter c'est le quart d'un autre township,
mais il faut en plus que cette nouvelle région
soit contiguë à la zone de mauvaise récolte
et qu'elle-même ait eu une mauvaise récolte.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour-
quoi un township où la récolte n'a manqué
que sur une faible étendue, juste assez pour
compenser l'insuffisance de la superficie de
mauvaise récolte dans le township voisin, ne
pourrait-il pas se tirer d'affaires seul?

L'honorable M. ASELTINE: Combien do
townships compte une zone de mauvaise ré-
colte?

L'honorable M. MARSHALL: Il faut que
ces terres ne trouvent dans une zone de man-
vaise récolte et à moins qu'elles ne représen-
tent un quart de section, on ne peut les ajou-
ter. On ne peut choisir des terres ici et là et
les inclure dans la zone. Lorsque les bornes
d'une zone de mauvaise récolte ont été éta-
blies et qu'un township possède neuf, dix ou
douze sections contiguës à cette zone ces der-
nières peuvent être ajoutés.

L'honorable M. CALDER: Ce territoire
ajouté doit-il être de forme régulière?

L'honorable M. MARSHALL: Non. Il
peut s'en éloigner un peu, mais il faut qu'il
soit relié à la zone de mauvaise récolte. Il
doit lui être contigu.
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L'honorable M. CALDER: Je ne com-
prends plus. L'honorable sénateur dit qu'on
peut y ajouter un quart de 36 sections, soit
neuf sections.

L'honorable M. MARSHALL: Oui.

L'honorable M. CALDER: S'il se trouve
un carré de trois par trois sections dont cha-
cune...

L'honorable M. MARSHALL: Le fait sera
plutôt rare.

L'honorable M. CALDER: Enfin, suppo-
sons-le. Trois sections seulement se trouve-
raient contiguës à la zone et les autres en
seraient séparées.

L'honorable M. MARSHALL: Mais elles
seraient contiguës aux trois sections de mau-
vaise récolte déficitaire.

L'honorable M. CALDER: Rien dans ce
projet de loi n'indique que la partie ajoutée
à la zone de mauvaise récolte devra être de
forme régulière.

L'honorable M. HUGESSEN: Oui. D'après
ce texte, il faut que la région soit rectangu-
laire.

L'honorable M. CALDER: C'est précisé-
ment ce que je veux savoir.

L'honorable M. MARSHALL: Les sections
ont la forme carrée.

L'honorable M. CALDER: Voici deux sec-
tions qui se trouvent juste à côté d'une zone.
Or, vous voulez ajouter ces deux sections...

L'honorable M. MARSHALL: Il faut
qu'elles forment au moins un quart de town-
ship.

L'honorable M. CALDER: Deux se trou-
vent contiguës à une zone de mauvaise récolte.

Le très honorable M. MEIGHEN: Deux
towships?

L'honorable M. CALDER: Deux sections.

L'honorable M. MARSHALL: On ne peut
les ajouter.

L'honorable M. CALDER: Au nord de ces
deux sections, s'en trouvent trois autres, plus
au nord encore quatre et enfin une dernière
encore plus au nord. Voici donc dix sections
dont deux seulement sont contiguës à la région
voisine de mauvaise récolte. Pourrait-on ajou-
ter ce district irrégulier à une zone de mau-
vaise récolte?

L'honorable M. MARSHALL: Non.

L'honorable M. CALDER: Pourquoi pas?
Je ne vois rien dans la loi qui l'empêche.

L'honorable M. MARSHALL: Parce que
le territoire ajouté doit s'étendre le long de
la zone.

L'honorable M. MURDOCK: Ne vaudrait-il
pas mieux lire les notes explicatives? Elles
sont ainsi conçues:

Dans une municipalité rurale ou dans tout
autre territoire où le Conseil a trouvé qu'un ou
plusieurs townships sont admissibles à une allo-
cation sous le régime des articles trois ou quatre
de la présente loi, et que d'autres ne le sont
pas, le Ministre peut, à la demande de la mu-
nicipalité rurale ou, dans le cas de tout autre
territoire, à la demande du gouvernement de la
province et avec l'approbation du Conseil, sub-
stituer une partie d'un township n'ayant droit
à aucune allocation à une partie d'un township
admissible, et exclure d'un township admissible
une partie dudit township égale à la partie sub-
stituée tel que susdit ou dont la superficie cul-
tivée est supérieure et, pour les fins de la pré-
sente loi, cette partie substituée est censée une
partie d'un township admissible et cette partie
exclue est censée une partie d'un township
n'ayant droit à aucune allocation. Toutefois,
nulle partie d'un township ne doit être ainsi
substituée à moins d'être adjacente à un town-
ship admissible ou à une partie admissible d'un
township...

L'honorable M. CALDER: Elles ne répon-
dent pas à la question, du moins à mon sens.
Qu'est-ce qui sera adjacent? Chacune des
neuf sections ajoutées?

L'honorable M. MARSHALL: On a trouvé
difficile d'appliquer l'article 2 actuellement en
vigueur et dont le texte se trouve dans les
notes explicatives en regard de la page 2. Je
cite:

Dans une municipalité rurale ou dans tout
autre territoire où le Conseil a trouvé qu'un ou
plusieurs townships sont admissibles à une allo-
cation sous le régime des articles trois ou quatre
de la présente loi, et que d'autres ne le sont
pas, le Ministre peut, à la demande de la muni-
cipalité rurale ou, dans le cas de tout autre
territoire, à la demande du gouvernement de
la -province et avec l'approbation du Conseil,
substituer une autre partie d'un township
n'ayant droit à aucune allocation à une partie
d'un township admissible, et exclure d'un town-
ship admissible une partie dudit township égale
à la partie substituée tel que susdit ou dont la
superficie cultivée est supérieure.

Tel est le texte de la loi actuelle. Elle per-
met de substituer une partie d'un township
inadmissible à une partie d'un township admis-
simble. Cette disposition est maintenant sup-
primée et remplacée par une autre permettant
d'ajouter une superficie de pas moins d'un
quart de township dont un côté est situé le
long du township voisin. Elle ne donne pas
le droit d'ajouter moins d'un quart de town-
ship ou neuf sections. Par ailleurs, elle per-
met de supprimer d'une autre zone une ré-
gion d'abondante récolte.
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L'honorable M. CALDER: L'honorable sé-
nateur me permet-il une question? Je sais
très bien la difficulté et j'admets qu'il est
difficile de la résoudre dans un texte de loi.
Voici par exemple un township où la récolte
est sans doute mauvaise. Un township a six
milles de largeur.

L'honorable M. MARSHALL: Il forme un
carré de six m'lles de chaque côté.

L'honorable M. CALDER: On veut mainte-
nant ajouter quelque chose à ces six milles car-
rés. Il faut y ajouter au moins un quart de
township ou neuf sections. Or, il est impossi-
ble d'avoir plus de six sections contiguës à la
zone de mauvaise récolte. Comment ajouter
les autres?

L'honorable M. MARSHALL: C'est impos-
sible.

L'honorable M. CALDER: Si on ne peut
ajouter ces trois sections, comment ajouter un
quart de township?

L'honorable M. MARSHALL: D'après le
projet de loi, il faut que ce soit "un bloc rec-
tangulaire de sections de terrain . . . dans un
township inadmissible et dont un côté est
situé le long de la limite d'un township admis-
sible. . ." Supposons que ce pupitre forme
la limite d'un township admissible, on ne pour-
rait ajouter une suite de sections dont une
longerait cette limite et les autres s'étendraient
dans une direction différente.

L'honorable M. CALDER: Je parlais d'ajou-
ter tout d'abord six sections qui seraient toutes
contiguës au township voisin.

L'honorable M. MARSHALL: On ne peut
en ajouter six, il faut qu'il y en ait au moins
neuf.

L'honorable M. CALDER: Je veux bien
en ajouter trois autres et je suppose que la
récolte a de fait manqué sur ces trois sec-
tions. Elles longent les six premières, mais
je n'arriverai jamais à en former un rectangle.

L'honorable M. MARSHALL: Vous ne pou-
vez lajouter, c'est tout. Vous ne pouvez ajou-
ter des sections qui s'étendent en différentes
directions.

L'honorable M. CALDER: Ce qui revient
à dire qu'on petit ajouter trois sections. puis
les trois qui se trouvent à côté de celles-là
et les trois autres qui suivent. Mais celles
qui se trouvent de l'autre côté de la limite et
dans une situation aussi précaire que les neufs
premières ne pourront bénéficier de la loi.

L'honorable M. MARSHALL: Impossible
dle rédiger une loi qui fera l'affaire de tout le
monde.

L'honorable M. CALDER: Cette disposi-
tion laisse tout simplement une discrétion
absolue au ministre.

L'honorable M. MARSHALL: Une mau-
vaise récolte ne s'arrête pas nécessairement à
la grande route. Il peut y avoir une route
entre deux townships, et il se peut qu'il ne
pleuve pas plus d'un côté que de l'autre. S'il
y a neuf sections dans un township qui for-
ment un bloc rectangulaire le long de la fron-
tière d'un township admissible, ledit bloc a
droit à une allocation.

L'honorable M. CALDER:
vienne en aide au cultivateur
compris dans le rectangle.

Que le Ciel
qui n'est pas

L'honorable M. MARSHALL: Le Ciel de-
vra secourir nombre de gens dans cette région.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le droit
à une allocation dépendra des formes géomé-
triques que 'prendra la pluie. De toute fa-
con, vous ne pouvez pas comprendre neuf
sections dans un rectangle.

L'honorable M. MARSHALL: Non, pas
neuf. L'amendement porte que le bloc ne
doit pas comprendre moins de neuf sections.
Il pourrait en inclure douze, s'il y en avai-t
douze où la :récolte serait mauvaise.

L'honorable M. EULER: Vous pouvez in-
clure un rectangle, mais non pas un carré.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si la
pluie tombe comme elle le fait d'ordinaire,
certains cultivateurs auront à souffrir des ef-
fets du hasard.

L'honorable M. MARSHALL: Certains ne
seront pas chanceux, il n'y a pas de doute à
ce sujet. Nous ne pouvons pas les compren-
dre tous.

Le très honorable M. MEIGIIEN: D'après
mes renseignements l'application ne dépendra
pas tant de la pluie que du vote donné lors
des dernières élections.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
lonorable ami ne devrait pas faire de telles
déclarations. Il devrait avoir plus de con
fiance que cela en certains hommes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quels
sont les membres du conseil?

L'honorable M. DANDURAND: J'obtin-
tirai les noms à l'intention de mon très honto-
rable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais les obtenir, car il se peut que j'en con-.
naisse un.

L'hon. -M. MARSHALL.
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L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que ce bill a été étudié par le Conseil.
Il y avait quinze membres présents qui vou-
laient se renseigner sur les mérites de l'amen-
dement et sur son application. On nous a
fait un exposé si lucide de la situation dans
l'Ouest et de la nécessité de cette mesure
que nous l'avons appuyée à l'unanimité. Il
n'y a pas eu d'opposition à cet article dans
l'autre Chambre, je crois, lorsqu'on l'eut ex-
pliqué.

Le très honorable M. MEIGHEN: Per-
sonne ne l'a compris, je suppose.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
très honorable ami n'a pas confiance que cette
mesure donnera de bons résultats, je deman-
derai qu'on la renvoie au comité, où le minis-
tre, l'honorable M. Gardiner, pourra l'expli-
quer. Il réussirait à convaincre mon très ho-
norable ami, je crois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ù'ai
jamais entendu nommer les membres de ce
conseil. J'aimerais savoir qui ils sont, afin
de voir si j'en connais quelques-uns.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je dirai
au très honorable sénateur que j'ai eu con-
naissance de l'application de cette loi. Voici
un, township où la récolte a manqué et
qui par le fait même a droit à une alloca-
'tion en vertu de la loi. Dans un township
avoisinant la moitié ou le quart de ce terri-
toire peut être entièrement dépourvu de ré-
colte, parce qu'il n'y a pas eu de pluie, et les
cultivateurs en cause n'ont droit à aucune
allocation. A ma connaissance, cette distinc-
tion dans le traitement a été une cause de
difficultés graves. Voici comment fonction-
ne ce plan. Disons qu'il y a un inspecteur
pour la province du Manitoba. Les munici-
palités demandent que l'on fasse l'inspection
de certains districts afin de déterminer s'ils ne
pourraient pas bénéficier de ce plan. Les con-
seils municipaux choisissent alors des hom-
mes, dont la plupart sont des cultivateurs d'ex-
périence, qui passent de maison en maison afin
de se renseigner sur la situation.

Après avoir vu les résultats de l'application
de cette loi, je puis dire à mon très honorable
ami que cet amendement est bien nécessaire.
Il est facile de se rendre compte des difficultés
qui ont surgi. Un cultivateur d'un township
peut obtenir une allocation, tandis qu'un autre
qui habite un township avoisinant où il n'y a
pas de récolte du tout peut n'obtenir aucune
aide.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends cela, et il est clair que l'on peut auto-
riser le transfert d'un bloc de terrain à un autre

township. Je soutiens que l'on devrait tenir
compte des mauvaises récoltes sans égard aux
limites des townships. Si la superficie où
la récolte a manqué est assez grande, on de-
vrait y avoir droit aux allocations. Cette
idée de township est erronée et prête à con-
fusion.

L'honorable M. CALDER: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
vrai qu'on peut ajouter des sections, mais
les questions posées par l'honorable sénateur
de Saltcoats (lhonorable M. Calder) ont bien
fait ressortir que le caprice de la pluie pourra
déterminer si le terrain de tel ou tel cultiva-
teur sera compris dans la zone où la récolte
a manqué. Il se peut qu'un homme ne re-
çoive pas l'allocation parbe que la région où
il a plu n'est pas de forme rectangulaire. Cette
disposition ne semble pas conforme aux be-
soins mentionnés par l'honorable sénateur de
Saint-Jean-Baptiste, (l'honorable M. Beau-
bien).

Ce qui me déroute c'est cette histoire de
substitution. La chose existait déjà dans la
loi-car ce n'est pas une innovation,-mais
on l'abolit maintenant. Il est aujourd'hui
question de substituer une mauvaise partie
dans un township à une bonne partie dans
un autre. Je ne puis certainement pas com-
prendre cela et je doute que quelqu'un puisse
nous en donner l'explication. Je me de-
mande si réellement on y a compris quel-
que chose dans l'autre Chambre.

L'honorable M. MARSHALL: Cette dis-
position est abrogée.

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
maintenant faire une addition sans substi-
tition.

L'honorable M. MARSHALL: Oui, et une
soustraction sans substitution.

Le très honorable M. MEIGHEN: Disons
tout simplement-c'est ce qu'il y a de mieux
à faire,--que nous abrogeons une disposition
que personne ne comprend.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je me con-
tenterai de faire une observation. Supposons
que le quart d'un township soit admissible
pour les fins de l'allocation et que la récolte
soit raisonnablement bonne dans les autres
trois quarts; lorsqu'on soustrait les neuf sec-
tions, le reste du township où la récolte a
donné une certaine quantité de boisseaux
à l'acre serait inadmissible pour les fins de
l'allocation, si je comprends bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
clair.
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L'honorable A.-L. BEAUBIEN: La présente
ioi porte que lorsque le township est admis-
sible, tous les cultivateurs de çe township
reçoivent l'allocation.

Le très honorable M. MEIGIEN: Ceux
(lont la récolte a été bonne?

L'honomable M. EULER: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
absurde.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: A mon sens
quand le rendement moyen était inférieur à
douze boisseaux à l'acre dans un township,
tous les cultivateurs de ce township pou-
vaient recevoir l'allocation parce que le town-
ship lui-même était admissible. Je crois que
c'est cela.

L'honorable M. EULER: Exactement.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN. En vertu
de l'amendement proposé, si on faisait passer
un certain nombre de sections-neuf. douze
ou quinze,-d'un township dans un autre, les
sections qui resteraient ne recevraient pas
l'allocation. Le parrain du bill (l'honorable
M. Marshall) voudra-t-il me dire si j'ai
raison.

L'honorable M. MARSHALL: L'explica-
tion de l'honorable sénateur n'est pas tout à
fait exacte. La disposition que tend à abroger
le bill parce qu'on n'en a pas trouvé l'appli-
cation pratique ne permettait pas à tous les
cultivateurs d'un township de recevoir l'allo-
cation lorsque la moyenne de la récolte dé-

passait douze boisseaux à l'acre; mais elle
autorisait la substitution de sections d'un
township voisin où la récolte avait manqué
à un certain nombre de sections de ce town-
ship. Cette histoire de substitution n'a ce-
pendant pas donné de bons résultats. Je
crois que le nouveau plan qui abroge cette
disposition pourra être appliqué avec moins
de difficultés et sera la cause de moins d'en-
nuis. Quant à l'idée qu'il pourra être cause
d'abus, je crois que le danger en sera moins
grand que par le passé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce qui
nous embrouille, c'est que la première accep-
tion du mot township était confuse. Il n'au-
rait pas du tout dû être question des town-
ships dans cette disposition; on aurait dû
s'en tenir à la superficie.

L'honorable M. CALDER: Honorables
sénateurs, je dois avouer que je. n'avais pas
la moindre idée de ce qui s'est produit en
vertu de la loi. Il me semble, comme l'a dit
le très honorable sénateur qui se trouve à ma
gauche (le très honorable M. Meighen), qu'il
est simplement insensé de baser cette mesure
sur des lignes géométriques. J'ai constaté par

( Le très hon. M. MEIGHEN.

expérience que dans l'Ouest il peut arriver
que dans une région d'une longueur de 100
milles et d'une largeur de 50 milles, une cer-
taine étendue de terrain ne reçoive pas une
seule goutte de pluie de l'année, tandis que
la récolte est excellente sur les fermes des
environs. La chose ne se produit pas suivant
des lignes géométriques, mais cuivant des
lignes qui prennent la forme 0s grandes
vagues. Il me semble qu'il est mal de tenir
compte de lignes géométriques pour remédier
à une situation économique de ce genre.
J'approuve le principe de la loi voulant que
le cultivateur dont la récolte a manqué ou
a été presque nulle ait droit à l'aide de
l'Etat. Par suite de certaines circonstances
et de certaines restrictions indiquées dans
le projet de loi, il ne lui est pas facile d'ob-
tenir des secours, bien qu'il y ait droit.
J'ose dire que la session est trop avancée
pour entreprendre de modifier cette mesure.
Quoi qu'il en soit, il me semble que s'il y
a lieu d'accorder des secours dans des cas où
le besoin s'en fait sentir par suite de récoltes
manquées, tous les cultivateurs de la province
qui se trouvent dans le même cas devraient
avoir le même droit, sans s'arrêter à des
lignes géométriques.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Je dirai à
l'honorable sénateur que si l'on tenait compte
des fermes particulières, l'application de la
loi deviendrait impossible. Je puis donner
la raison qui a motivé le choix du township
en faisant appel à l'expérience que j'ai acquise
au cours de près de soixante années passées
dans l'Ouest. Ma ferme est située sur la rive
orientale de la rivière Rouge. Au cours de
certaines années nous avons de la pluie en
abondance. Sur la rive ouest, par contre,
surtout au delà de la rivière Rouge. nous
constatons, à mesure que nous nous enfon-
çons dans les lignes des townships, qu'il n'y

a pas de pluie, ou du moins bien peu.
En conséquence, si vous accordiez l'allocation

à tous les cultivateurs dont la récolte a man-
qué, il vous faudrait une armée de fonction-
naires pour appliquer la loi, et ce serait pres-
que impossible.

L'honorable M. MARSHALL: La proposi-
tion de mon honorable ami ne pourrait être
mise en vigueur qu'au moyen d'une assuran-
ce contre le manque de récolte, et alors il fau-

drait tenir compte de chaque ferme.

Cette loi ne s'applique pas aux cas, en Sas-
katchewan, où la récolte a manqué sur une
faible étendue; elle ne s'y applique pas à
moins que 171 townships ne soient en cause.
Comme bon nombre des honorables sénateurs

de l'Ouest le savent, nous nous exprimons en

termes de townships et de rangs dans cette
région. Au début, si vous demandiez à quel-
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qu'un de vous indiquer une direction, vous
étiez supposé doiner le numéro du lot, le rang
et le township. Si, par exemple, vous vouliez
venir chez moi, on vous disait de vous rendre
au township 32, d'en suivre la frontière jus-
qu'à ce que vous atteigniez tel rang, puis de
faire deux milles vers le nord et que vous arri-
veriez dans ma cour. En Alberta, le minimum
de townships requis pour que la récolte soit
considérée comme ayant manqué est de 90,
et au Manitoba de 54.

L'honorable M. CALDER: Eparpillés un
peu partout; pas nécessairement groupés en
bloc.

L'honorable M. MARSHALL: Pas nécessai-
rement en un bloc. Ce sont les municipalités
qui doivent présenter les demandes. Elles
font rapport du manque de récolte. Une mu-
nicipalité, dans l'une quelconque des trois pro-
vinces des Prairies, comprend un certain nom-
bre de townships, selon le mode d'organisation
adopté. Il y aura inévitablement des per-
dants, mais il est presque impossible d'exécu-
ter un plan à moins de s'en tenir aux lignes
des townships et des rangs. Je crois que
l'amendement projeté améliorera sensiblement
le plan actuel.

L'honorable M. EULER: Honorables sé-
nateurs, je reconnais le bien-fondé de la criti-
que à l'effet qu'on ne devrait pas déterminer
le droit aux secours d'après des lignes géomé-
triques, et que dans les cas où des régions qui
ne se conforment pas aux frontières des town-
ships peuvent facilement être déterminées et
secourues si le besoin s'en fait sentir du fait
d'une mauvaise récolte, je suis d'avis que l'on
devrait adopter cette méthode. Je faisais
partie du Gouvernement lorsqu'on a étudié la
première loi, et, à ma connaissance, on n'a
adopté le plan du township qu'à cause des
difficultés que comportait l'application de la
loi de toute autre manière.

Bien qu'il soit tout à fait raisonnable de
comprendre les régions de mauvaises récoltes
avoisinant celles qui ont droit à l'allocation
pour cette raison, il me semble fort possible
qu'une autre région où les besoins seraient
aussi grands, mais qui ne serait que contiguë
à la région avoisinante, ne puisse pas toucher
ces secours. Il se peut que je me trompe à
cet égard.

Le bill modificateur renferme un change-
ment qui me semble un pas dans la bonne di-
rection. Il y a, disons, une certaine étendue
dans plus d'un township où le rendement
moyen est inférieur à un certain chiffre, mais
dans cette zone de mauvaise récolte il peut
se trouver des fermes qui ont produit de 25
à 30 boisseaux l'acre, et cependant les proprié-
taires de ces fermes ont droit à l'allocation.

Ce procédé est absolument vicieux, et je sup-
pose que l'amendement fait disparaître cet
état de choses.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. EULER: S'il ne le fait pas,
il le devrait. C'est tout à fait injuste envers
les contribuables.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
jamais compris qu'il en était ainsi. Il est
parfaitement absurde d'accorder des secours
à ceux. qui n'ont pas souffert du manque de
récolte.

J'aimerais connaître les noms des membres
du'Conseil.

L'honorable M. DANDURAND: Le Conseil
se compose de M. Hope, professeur d'économie
agricole à l'université de Saskatchewan,-à la-
quelle un collège d'agriculture est affilié,-qui
connaît très bien la question des terres dans
l'Ouest; de M. Murchison, le président de
la Commission d'établissement de soldats ici
que mon très honorable ami connaît, je crois...

Le très honorable M. MEIGHEN: Ici?

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Le
troisième membre est le secrétaire, M. Ste-
venson, du ministère de l'Agriculture.

On m'a donné un court aperçu du fonction-
nement du plan projeté. Une zone ne doit
pas nécessairement prendre la forme d'un
bloc carré parfait; elle peut s'étendre à gau-
che ou à droite. Au sein de cette zone il peut
y avoir un angle qui devrait y être inclus. Aux
termes de la loi il n'est pas compris. Le pré-
sent bill permettrait de l'inclure. Dans un
autre angle de cette zone il peut se trouver
une partie que l'on devrait soustraire de la
zone de mauvaise récolte, et la chose est pos-
sible; mais il faut qu'elle soit contiguë. Cette
mesure favorisera le cultivateur qui devrait
être compris dans la zone assistée, et permet-
tra d'éliminer celui dont la récolte sera de
quatorze boisseaux ou plus à l'acre. Les mem-
bres de l'autre Chambre ont jugé le projet de
loi très acceptable. Je mentionnerai tout
particulièrement M. Perley et M. Diefenbaker.
La seule critique que l'on a faite a été à
l'effet que la portée de la mesure n'était pas
assez étendue. Il y a donc du bon dans ce
bill, et on ne devrait pas s'y opposer au Sé-
nat. Naturellement, si on ne comprend pas
très bien comment cette mesure fonctionnera,
je proposerais à mon très honorable ami de
renvoyer le bill au comité, afin que le Sénat
soit aussi bien renseigné que les Communes,
qui l'ont adopté à l'unanimité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas l'intention de prolonger cette discussion.
D'après les observations de l'honorable lea-der
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il semblerait que le présent bill exclut des
secours pour mauvaise récolte les cultivateurs
dont le rendement est de beaucoup supérieur
à 8 boisseaux à l'acre. Mais il n'en est rien.
Evidemment, le bill renferme une disposition
qui permet d'ajouter des. zones avoisinantes,
si elles sont rectangulaires, même lorsqu'elles
se trouvent dans un township autre que celui
qui a droit à l'allocation à cause de la séche-
resse. Autrefois cette disposition faisait 'le
pendant à une autre en vertu de laquelle on
pouvait soustraire une certaine étendue d'une
zone de sécheresse et l'adjoindre à une zone
mieux partagée ailleurs. Elle permettait des
soustractions qui compensaient les additions.
Cependant, on abroge cet article dans le pré-
sent bill; et, en conséquence, la nouvelle me-
sure n'autorisera que l'inclusion de zones de
sécheresse avoisinantes dans les zones de sé-
cheresse existantes.

L'honorable M. DANDURAND: Et des
exclusions dans la même zone.

Le très honorable M. MEIGHEN: Où
voyez-vous cela?

L'honorable M. HUGESSEN: Dans l'alinéa
a).

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous
pouvez soustraire une zone si elle est de forme
rectangulaire. Et quelle zone?

L'honorable M. HUGESSEN: Une zone
formant partie d'un township qui autrement
serait admissible.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'alinéa
b). . .

L'honorable M. HUGESSEN: L'alinéa a)
dit:

a) Lorsqu'un bloc rectangulaire de sections
de terrain d'une superficie d'au moins un quart
de township dans un township admissible et
dont un côté est situé le long de la limite
d'un township inadmissible est jugé par le
Conseil comme ayant un rendement moyen
de quatorze boisseaux de blé ou plus par acre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui.
vous pourriez soustraire une zone de cette di-
mension; parfaitement, mais vous n'en ver-
seriez pas moins une allocation dans des cas
où le rendement dépasserait de beaucoup 7
boisseaux à l'acre. Vous pouvez soustraire
une zone de cette dimension d'un township
si elle forme un bloc rectangulaire d'au moins
un quart de township.

L'honorable M. EULER: Et elle doit être
contiguë.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sais pas quels sont les membres de ce conseil.
Je constate que M. Stapleford n'en fait pas
partie.

Le très hon. M. MEIGHE.

L'honorable M. EULER: Je n'aime pas à
critiquer, mais la disposition, qui empêche
d'exclure d'une zone admissible aux alloca-
tions une partie où la récolte est bonne,
à moins que cette région ne soit contiguë à
une zone inadmissible, ne me semble pas
juste. Il se peut que dans un township,
auquel la moyenne du rendement donne droit
aux allocations, il y ait plusieurs fermes,
disons un quart du township, qui ont produit
vingt ou même trente boisseaux à l'acre, et
cependant on ne peut pas exclure les pro-
priétaires de ces fermes, qui n'ont pas besoin
d'aide, il faut leur verser l'allocation.

L'honorable M. DANDURAND: Vous ne
pouvez pas en exclure un ici et là.

L'honorable M. EULER: Si la récolte dans
un quart du township est suffisante ne pour-
riez-vous pas exclure cette région, qu'elle soit
voisine ou non d'une zone inadmissible? Je
ne comprends pas pourquoi on ne petit le
faire simplement parce que ce n'est pas con-
forme aux stipulations de la loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
C'est bien cela.

L'honorable M. MARSHALL: Il se peut
que quelques fermes produisent une bonne
récolte dans une zone de sécheresse, mais
vous n'en trouverez pas où le rendement sera
de 25 boisseaux à l'acre. Il pourra y en avoir
qui produiront plus de 10 boisseaux à l'acre,
mais si nous faisons en sorte de les priver de
ces avantages, il nous faudra alors rechercher
les différents cultivateurs dans les endroits où
il n'y a pas eu de pluie, et leur appliquer
la loi. Ce serait une entreprise assez oné-
reuse.

J'ai causé de la question avec le sous-
ministre il y a quelque temps. Il s'est beau-
coup intéressé à l'application de la loi, et au
cours de la première année de sa mise en
vigueur il a fait plusieurs voyages dans
l'Ouest pour en surveiller l'administration. Je
veux parler de M. Barton. C'est un fait
connu de presque tout le monde qu'il est
très compétent et très appliqué à son travail.
Il m'a déclaré que l'on rencontrait un grand
nombre de difficultés, mais pas autant qu'on
avait prévu. Il a dit que la majorité des
gens désiraient rendre l'application de cette
loi aussi équitable que possible. Je ne sais
pas exactement combien de temps il y est
resté. Il a fait un examen des zones admis-
sibles et de celles qui ne devaient pas l'être.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROTSIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du projet de loi.
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(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois et adopté.)

OFFICE DU POISSON DE CONSERVE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

L'honorable M. ROBICHEAU demande au
Gouvernement

1. La totalité des crédits parlementaires pour
l'Office du poisson de conserve, soit $800,000.00
votés pour l'exercice 1939-1940 et $28,000.00
pour l'exercice 1940-1941, a-t-elle été remise
à l'Office; et, dans l'affirmative, à quelle dates?
Si tous ces montante n'ont pas eté remis à
l'Office, quelle partie de chaque crédit lui a
été remise, et à quelles dates?

2. L'Office a-t-il reçu une partie du crédit de
$25,O00.00 que le Parlement lui a voté pour
l'exercice 1941-1942; dans l'affirmative, quel est
le montant qu'il a reçu et à quelle date?

3. Quel solde en espèces à l'Office à cette
date?

.4. Quel est le montant total des déboursés
de l'Office dans chacune des provinces de Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile-
du-Prince-Edouard et de Québec en chacun
des, exercices 1939-1940, 1940-1941 et 1941-1942?

5. Quels ont été les déboursés totaux de
l'Office en chacune des années susmentionnées
(1) pour des bureaux et (2) pour le travail
et les fournitures de bureaux?

6. Quels sont les noms et adresses des per-
sonnes nommées par l'Office pour former des
comités consultatifs régionaux, et quel montant
total a été payé à chacune de ces personnes?

7. Quels sont les noms et adresses des per-
sonnes nommées par l'Office pour former un
comité consultatif de recherches scientifiques;
et quel montant total a été payé à chacune de
ces personnes?

8. Dans l'administration de l'Office, quelle
est la signification et la portée du paiement
antidéficitaire; et sur quel principe écono-
mique ou autre ce paiement est-il déterminé et
réglé?

9. Quelle est la substance des avis que le
comité consultatif des recherches scientifiques
fournit à l'Office?

10. Quelle est la valeur totale des paiements
antidéficitaires pour laquelle des chèques ou
mandats de poste ont été émis antérieurement
au 27 mars 1940; et quelle est la valeur totale
des paiements subséquemment faits? A quelles
dates ont été émis le premier et le dernier
chèque ou mandat de poste?

11. De la somme de $115,041.66 de paiements
-antidéficitaires faits aux goélettes de pêche,
combien a été remis aux producteurs-pêcheurs
et combien a été remis aux négociants?

12. Les chèques et mandats de poste cou-
vrant les paiements antidéficiaires ont-ils été
émis à Ottawa ou par l'Office?

13. Quelle est la quantité de demandes de
paiements antidéficitaires reçues par l'Office
de chaque comté, mais qui n'ont pas été approu-
vées et qui n'ont donné lieu à aucun paiement?

14. Le régime des paiements antidéficiaires
a-t-il été suspendu ou abandonné? Dans l'affir-
mative, pourquoi l'a-t-il été? Quel mode
l'Office suit-il maintenant ou se propose-t-il
d'adopter pour encourager l'industrie et pour
le développer?

15. Quelle a été la production totale du pois-
son séché (ou salé) dans chacune des pro-
vinces de Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick, de l'Ile-du-Prince-Edouard et de Québec,
dans chacune des années 1937 à 1941 inclusive-
ment?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai ob-
tenu une réponse à la question de l'honorable
sénateur. La voici:

1. Aucun montant n'a été remis à l'Office
du poisson de conserve. Les comptes et les
réclamations ont té payés de la manière ordi-
naire, après qu'ils eurent été dûment cer-
tifiés au nom de l'Office, par l'entremise
du bureau du contrôleur du trésor à Ottawa.

2. Non.

3. Aucun.

4.

N.-E.. . . .
N.-B. . .
i. P.-E.
Qué...

5.

(1) Bureaux

1939-1940 1940-1941 1941-1942
au 31

Versements d'appoints mai 1941
8276,058 38 - 8170,781 00 Aucun

35,343 18 35,429 56
13,576 71 11,498 57

122,938 86 119,003 57
1941-1942

au 31
1939-1940 1940-1941 mai 1941

Aucun Aucun Aucun
(2) Commis

aux écritu-
res et four-
nitures . $27,020 67 822,272 14 $2,982 01

6.
Nouvelle-Ecosse: Dépenses

O. F. MacKenzie, Halifax....... Aucune
Norman Sollows, Yarmouth.. .. $42 75
Ambrose Forgeron, Halifax. Aucune

Nouveau-Brunswick:
Partie nord-

Azade Chiasson, Lameque 3 50
Amedée Lanteigne, Middle

Caraquet .............. 1 50
Stanislas Duguay, Ile Shipp'egain 4 50

Partie sud-
Walter Benson, Seal Cove, Grand

Manan ................ Aucune
J. Lorin Savage, Wilson's Beach Aucune
Patrick Driscoll, West St. John. Aucune

Ile du Prince-Edouard:
H. H. Acorn, Souris (décédé depuis) Aucune
John McIntosh, Tignish.. .. .. .. Aucune
Temple Murphy, Mount Stewart .. 25 45

Québec:
Iles-de-la-Madeleine-

Calixte Gallant, Etang des Caps 31 80
Cyrice Delaney, Havre aux

Maisons.. .............. 50 00
Frank Leslie; Grindstone.. .... 50 00

Péninsule de Gaspé-
Jacob Packwood, Jersey Cove,

comté de Gaspé.. .. .. .. .. 54 43
E.-A. Bouillon, Paspédiac, comté

de Gaspé.. .. 1..........11 70
Joseph-B. Bujold, Saint-Siméon,

comté de Bonaventure.. .. .. 13 20
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Rive nord du Saint-Laurent et

comté de Saguenay-
Louis-T. Blais, 55 rue Saint-

Pierre. Québec.. .. .. .. .. Aucune
Cyrille Morris, Harrington Har-

bour.. .............. 42 60
Achille Cormier, Havre Saint-

Pierre.. .. ............ 100 95
7. M. S. A. Beatty, directeur de la station

expérimentale des pêcheries, Halifax. M. A.
Labrie, directeur de la station expérimentale
des pêcheries de Gaspé (démissionné). M.
D. Le B. Cooper, station expérimentale des
pêcheries de l'Atlantique, Halifax (démission-
né). M. Ernest Hess, bactériologiste adjoint,
station expérimentale des pêcheries de
l'Atlantique, Halifax.

Seul M. Labrie s'est fait payer un compte de
dépense,--77.

8. Un versement d'appoint est un mon-
tant égal à la différence entre le prix payé
au pêcheur par un marchand pour une va-
riété particulière de poisson de conserve et un
montant déterminé pour cette variété parti-
culière de poisson de conserve que l'on ap-
pelle un "prix augmenté". On détermine le
prix augmenté de temps à autre d'après les
conditions qui prévalent au sein de l'industrie
même et d'après les conditions économiques
qui lui sont étrangères. On détermine le mon-
tant que reçoit le pêcheur d'après une décla-
ration faite sous serment par le pêcheur et le
marchand intéressés.

9. Le comité consultatif en questions scien-
tifiques donne des avis à l'Office afin (le lui
permettre de remplir ses devoirs aux termes
de larticle 5, alinéas (c) et (d) de la loi sur
l'Office du poisson de conserve, qui ont trait
aux meilleures méthodes à suivre dans la
préparation, le salage, etc.

10. Versements antérieurs au 27 mars 1940,
$407,648.12; versements subséquents au 27 mars
1940, $372,001.26. Premier chèque émiS le 6
mars 1940; dernier chèque émis le 30 avril
1941. Des bons de poste seulement ont été
émis le 19 avril 1940.

11. Total versé aux pêcheurs-producteurs.
12. Chèques émis à Ottawa; bons de poste,

à Halifax.

Nouvelle-Ecosse 1939 1940
Comté de Halifax ........... 13 3
Comté de Guysboro ......... 8 2
Comté de Shelburne ........ 2 34
Comté de Lunenberg ........ 4 2
Comté de Yarmouth ........ 4 6
Comté de Digby ............ 2 19
Comté de Pictou ............ 1
Comté de Cap-Breton ....... 16 3
Comté de Richmond ........ 5 1
Comté de Inverness ......... 4
Comté de Victoria .......... 4 3

Ile du Prince-Edouard
Comté de Kings ............ 8
Comté de Prince ............ il
Comté de Queens ........... 3

Nouveau-Brunswick
Comté de Charlotte ......... 15
Comté de Gloucester ........ 30 1
Comté de Restigouche ...... 2
Comté de Kent ............. ... 1

Québec
Iles de la Madeleine ........ 10 3
Comté de Gaspé ............ 1 1
Comté de Saguenay ......... 1

144 79

223

14. L'Office du poisson de conserve a recom-
mandé de ne pas faire de versements d'ap-
points au cours de la saison de 1941 à cause
du prix élevé du poisson de conserve pour
l'exportation. L'Office étudie présentement la
situation domestique de l'industrie aussi bien
que celle qui a trait aux marchés extérieurs
afin d'exécuter la tâche qui lui est confiée par
la loi. En conséquence l'Office doit élaborer et
recommander un ou plusieurs plans qui peu-
vent être adoptés pour l'écoulement régulier
des conserves de poisson ou du poisson des-
tiné à la mise en conserve, en vue d'améliorer
les conditions et d'assurer de meilleures re-
cettes au producteur primaire et à l'exporta-
teur.

15. Production 'de poisson séché (ou salé) en Nouvelle-Ecosse,
dans l'Ile du Prince-Edouard et dans le Québec, 1937-1940.

Production du poisson séché v compris le poisson désossé.

Nouvelle-
Ecosse

Qtx
1937 .. .. .. .. .. 204,461
1938.. ........ 219.908
1939.. ........ 156.810
1940.. ........ 185.524
L'hon. M. DAN)URAND.

I.-P.-E.
Qtx
3,399
1,516
1.215
1,783

N.-B.

Qtx
50,668
72,731
21,765
18.748

au Nouveau-Brunsick,

Québec

Qtx
27,002
53.810
49.765
41,922

Total

Qtx
285.530
347.965
229,555
247,977

248 SÉNAT
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Maquereau mariné Nouvelle-Ecosse

1937..........
1938..........
1939 .. .. .. .. ..
1940..........

Filets de
maquereau salés

1937 ..............
1938 ..............
1939 ..............
1940 ..............

Gaspareau mariné
1937 ..............
1938 ..............
1939 ..............
1940 ..............

barils
29,570
34,426
56.801
23,856

barils
4,255
6,263
7,345
2,680

barils
1,344
2,605
3,490
1,743

I.-P.-E.

barils
127
180
828
384

barils
440
107

2,034
282

barils

50
65

200

N.-B.

barils
9

66
101
254

barils

barils
9,702

13,835
16,706
4.517

Hareng mariné barils barils barils
1937 .............. 11,793 558 3,156
1938 .............. 20,992 643 3,076
1939 .............. . 14,275 841 3,245
1940 .............. 11,717 955 8,462

Les chiffres domestiques pour 1940 n'ont -pas été vérifiés.

Québec Total

barils
9,675
8,596
9,225

23,580

barils
2,617
2,261
4,524

201

barils

barids
8,743
9,758

10,363
8,388

barils
39,381
43,268
66,955
48,074

barils
7,312
8,631

13,903
3,163

barils
11,046
16,490
20,261

6,460

barils
24,250
34,469
28,724
29,522

LOI SPÉCIALE DES REVENUS DE

GUERRE

TROISIÈME LECTURE

Le Sénat reprend le débat ajourné hier sur
la motion tendant à la 3e lecture du bill n°
88, intitulé "Loi modifiant la loi spéciale des
revenus de guerre".

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
noables sénateurs, nous avons ajourné le dé-
bat sur ce projet de loi à la demande de mon
très honorable ami après la lecture que je fis
d'une déclaration remise par M. Finlayson
au ministre des Finances (M. I'lsley). Lors-
qu'il a proposé d'ajourner le débat afin de
pouvoir examiner plus attentivement la dé-
olaration soumise à la Chambre, mon très
honorable ami a dit que cette déclaration ne
lui semblait pas répondre pleinement à sa
demande de renseignements au sujet du fait
que le ministère n'applique pas l'article 58
aux compagnies qui ne se soumettent pas à
l'enregistrement. J'ai signalé cette demande
de renseignements à M. Finlayson et voici ce
qu'il m'a répondu:

La compgie des Etats-Unis qui, à l'heure
actuelle, vi e les dispositions de la dernière
loi, avait obtenu, avant de demander son en-
registrement au gouvernement fédéral, un per-
mis de l'une des provinces et elle en a depuis
obtenu un autre d'une seconde province. Elle
a refusé de se conformer aux dispositions de la
loi des compagnies d'assurance étrangères re-
lativement à l'enregistrement.

J'ai fait connaître devant le comité des
banques et du commerce, il y a une semaine,
les raisons pour lesquelles des poursuites n'ont
pas été entamées contre la compagnie aux
termes de l'article 58 de cette loi; en premier
lieu, les rapports provinciaux que nous avons
pu consulter indiquent que cette compagnie
ne possède aucun bien au Canada, et ainsi il
se pourrait que nous n'ayions pas la compé-
tence voulue pour intervenir; en second lieu,
le conflit apparent entre cet article et l'article
16 de la loi des compagnies d'assurance étran-
gères rendrait plus compliquées les poursuites
intentées sous l'empire de la loi des compagnies
d'assurance étrangères, vu que la première loi
fait de l'enregistrement fédéral une condition
essentielle de la transaction d'affaires au Ca-
nada, tandis que la dernière mesure reconnaît
au moins en partie l'autorité d'un permis pro-
vincial quand il n'y a pas d'enregistrement fé-
déral.

Pendant que j'y suis, je voudrais appeler
l'attention du Sénat sur une déclaration que
l'on trouve dans le mémoire relatif à la dé-
cision du conseil privé. En voici le texte:

Le jugement du conseil privé sur la question
de l'assurance, rendu en 1931, porte:

"Leurs Seigneuries ne' doutent pas que le
Parlement fédéral pourrait adopter une loi
interdisant aux aubaine d'entrer au Canada ou
leur interdisant d'y entrer pour y exercer un
genre d'affaires sans permis, et que de plus, il
pourrait les assujétir à certains règlements
pendant leur séjour au Canada, leur prescri-
vant, par exemple, de faire rapport à des in-
tervalles déterminés."
et toute loi dont l'objet consiste en une telle
interdiction ne devrait pas, pour cette raison,
être sujette à la critique. Le jugement rendu
par la suite porte que toute taxe se rattachant
à un objet illégal doit être rejetée.
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Nous nous rendons compte, honorables sé-
nateurs, que Leurs Seigneuries ne se pronon-
cent pas carrément ici contre l'application de
l'autorité ou de da compétence du Parlement
fédéral, mais se contentent d'indiquer ce que
le Parlement pourrait faire. Ce jugement ne
conteste pas ni ne rejette absolument l'auto-
rité du Parlement fédéral. Le conseil privé
a dit simplement que la loi, telle qu'elle est
indiquée dans la question de l'assurance, ren-
ferme un vice de forme.

Tenant compte de ce jugement, le ministère
de la Justice devait se demander de quelle
manière le Parlement du Canada pouvait
exercer ses pouvoirs constitutionnels. Le mi-
nistère voulait bien se garder de faire quoi
que ce soit de nature à aller à l'encontre de
la lettre ou de l'esprit de ce jugement. Pour
rédiger la loi que le Parlement a adoptée, le
ministère a pris toutes les précautions utiles
et a retenu les services d'un des juristes les
plus versés dans la question de nos droits
constitutionnels au Canada, l'honorable M.
Roweill. Voici la question qui se pose: la
validité de la loi sera-t-elle reconnue par les
tribunaux? Le ministère de la Justice le
croit. Cette opinion se trouve exprimée dans
une lettre écrite par M. Edwards, sous-mi-
nistre de la Justice, à M. Ilsley, et dont j'ai
donné lecture hier. Je vais la lire de nou-
veau:

Ottawa le 4 juin 1941.
'her monsieur Ilsley,

Pour faire suite à la conversation téléphoni-
que que vous avez eue avec moi, je désire vous
informer que le ministère est d'avis que la loi
de 1932 concernant les compagnies d'assurance
étrangères au Canada est une loi valide du Par-
lement du Canada et que le Parlement avait la
compétence voulue pour modifier le paragraphe
(1) de l'article 16 de la loi spéciale des reve-
nus de guerre, tel qu'édicté à l'article 1 du
chapitre 54 des Statuts de 1932, par la radia-
tion des mots "ou de l'une de ces provinces", à
la quatorzième ligne de l'article en question.

Votre tout dévoué,
le sous-ministre de la Justice,

W. Stuart Edwards.

L'hon. J. L. Ilsley, C.R.,
Ministre des Finances,
Ottawa.

Le Gouvernement a pris tous les moyens
pqssibles pour faire en sorte que cette me-
sure ne soit pas inconstitutionnelle. Dans
ces circonstances et vu la déclaration offi-
cielle du ministre que l'article 4 serait soumis
à la Cour suprême, je suis d'avis que le Sénat
devrait adopter ce bill.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, nous devrions, à mon
sens, examiner sérieusement cette mesure fis-
cale, en autant que la constitution nous en
donne le droit, principalement parce qu'elle
touche à l'assurance. Or, la loi des assurances

Lhon. M. DANDURAND.

est en réalité une création de cette Chambre,
du moins dans la mesure où une loi peut être
la création de la Chambre qui en a pris l'ini-
tiative. L'amendement que j'ai proposé a
simplement pour objet de retarder la mise
en vigueur de deux articles dont, dans un cas,
les provinces d'Ontario et du Nouveau-Bruns-
wick contestent la validité et que le ministre
des Finances s'est engagé à soumettre à la
Cour suprême du Canada, après que ladite
Cour suprême se sera prononcée. Voilà tout
ce à quoi vise mon amendement. Il me sem-
ble que son adoption ne devrait sulever au-
cune difficulté.

Je veux tout d'abord mettre au point deux
ou trois questions soulevées par M. Finlayson
dans son mémoire. M. Finlayson semble en-
clin à corriger quelques-unes des dates que
j'ai indiquées ici l'autre soir. Au cours de
mes observations, j'ai fait allusion à une an-
nexe au rapport Sirois et il se peut fort bien
qu'en y jetant un coup d'œil, j'aie mal vu une
date. Cette annexe a été préparée, je crois,
sinon en entier du moins en partie, par un ho-
norable membre de cette Chambre, l'honora-
ble sénateur de De Salaberry (l'honorable M.
Gouin), de sorte que mes chiffres auraient été
sans doute exacts si je les avais bien cités.
Une simple erreur de date, dans ce cas-ci, ne
peut avoir aucune sorte d'importance, et je
ne crois pas que la chose valait la peine d'être
relevé. Comme le dit M. Finlayson, c'est en
1924 que le jugement a été rendu dans l'af-
faire de la Reciprocal Insumunce. Puis, après
avoir laissé entendre que les dates cité-es par
moi étaient erronées, il m'administre une mise
au point de la manière suivante:

Dans la question d'assurance découlant de la
demande (le la province de Québec, le jugement
a été rendu en 1931, non en 1923.

Je n'ai pas dit que le jugement avait été
rendu en 1923 et je ne sais pas pourquoi il
m'attribue cette date. J'ai dit, comme le peu-
vent constater tous ceux qui liront mes re-
marques, que la loi contestée a été adoptée en
1923.

Il cherche ensuite à -me reprendre au sujet
de la date de l'adoption de la loi qui exonère
les Lloyd's de toutes les obligations qu'elle
comporte et ajoute qu'elle a été adoptée en
1934, et non en 1932. Il est vrai que les Lloyds
ont été exonérés en 1934, mais la loi,-il s'agit
ici de la loi des compagnies d'assurance étran-
gères dont je parlais,-a bel et bien été adop-
tée en 1932. J'ai été mêlé à cette question.

M. Finlayson dit encore que la Boston Mu-
tual n'a pas demandé un permis fédéral. Il
se peut qu'il ait raison, bien que, personnel-
lement, je n'en sache rien. Les renseigne-
ments que je tiens de M. Evan Gray, avocat
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de la compagnie, m'apprennent que la deman-
de en a été faite et qu'elle a été rejetée. Il
se peut que la compagnie n'ait pas -fait une
demande formelle, mais il m'a nettement dé-
claré avoir cherché à obtenir un permis fédé-
ral et qu'on le lui avait refusé parce que la
constitution de la compagnie, semblable à
celle des compagnies d'assurance mutuelle des
fabriques, ne lui permettait pas de se confor-
mer aux dispositions de notre loi en faisant
un dépôt au Canada applicable seulement à
la protection des assurés canadiens. Le dé-
pôt devait s'appliquer à la proteotion de tous
les assurés. La Compagnie n'a pas entre-
pris de défier la loi canadienne; sa constitu-
tion ne lui permettait pas de se conformer
aux dispositions de notre loi; c'est tout. On
ne pouvait, d'ailleurs, appliquer à cette com-
pagnie les dispositions que nous avions appli-
quées aux compagnies d'assurance mutuelle
des fabriques, parce que ces dispositions par-
lent de compagnies d'assurance-incendie et il
ne s'agissait pas d'une telle compagnie. J'ai
déjà expliqué tout cela, de sorte que je laisse
maintenant de côté le mémoire de M. Fin-
layson.

Je voudrais maintenant exposer bien clai-
rement les faits au comité. Notre loi ne per-
met pas à une compagnie étrangère ou bri-
tannique,-car pour les fine de la loi une com-
pagnie britannique est une compagnie étran-
gère,-de faire des transactions au Canada
avant d'avoir obtenu un permis fédéral. Nous
avons fait une exception dans le cas des
Lloyds à qui nous avons permis de faire des
transactions au Canada, en vertu d'un permis
provincial et sans exiger le dépôt que deman-
de la loi fédérale, car, leur constitution les
empêche également de restreindre leur dé-
pôt au Canada à la protection des assurés
canadiens seulement. Ajoutons que les Lloyd's
étaient tellement solides-car ils existent de-
puis des siècles,-que nous ne pouvions pas
sincèrement exiger d'eux un dépôt de garantie
pour les assurés canadiens seulement nous
assurant que les pertes de ces assurées seraient
payées. Nous ne pouvions pas raisonnable-
ment mettre en doute leur solvabilité et pen-
ser qu'ils ne paieraient pas les justes réclama-
tions.

L'honorable M. EULER: L'assuré serait
peut-être obligé d'entamer des poursuites en
Grande-Bretagne, cependant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non. La
chose est prévue, l'assuré peut s'adresser aux
tribunaux canadiens. Si les Lloyd's refusaient
de payer après que l'assuré a obtenu jugement,
je ne sais pas ce qui se produirait, mais le cas
ne s'est jamais présenté. Peut-être avons-nous
eu raison, peut-être avons-nous eu tort d'ex-

empter les Lloyd's, qui font un commerce con-
sidérable non seulement en GrandeBretagne
et sur le continent eufopéen, mais dans le
monde entier, et nous avons fait exception
dass leur cas parce qu'il leur était parfaitemet
impossible de restreindre leur dépôt dans notre
pays à la protection de leurs assurés canadiens.
Pour montrer leur bonne foi, les Lloyd's main-
tiennent aujourd'hui de gros dépôts au Canada.
Ces sommes ne se trouvent pas soumises aux
dispositions de notre loi des assurances, mais
elles pourraient être utilisées aux fins d'exé-
cution de tout jugement obtenu par un assuré
canadien. Ces considérations, toutefois, ne se
rattachent pas à la question et je les fais
simplement parce que l'on a soulevé dans ce
mémoire la question de l'exemption accordée
aux Lloyd's, exemption que je trouve raisonna-
ble et nécessaire. Après tout, notre loi d'as-
surance n'a pas pour objet de constituer un
puissant organisme dont toutes les opérations
relèveraient d'une seule autorité, quels que
puissent être sa compétence, son honnêteté et
ses aptitudes. Le seul but que vise cette me-
sure est celui d'accorder aux compagnies d'as-
surance du Canada la protection que le Par-
lement croit raisonnable.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne
faut pas oublier, cependant, que les assureurs
canadiens payent un impôt de 10 p. 100, tan-
dis que les Lloyds en sont exonérés. Cela re-
présente une somme énorme sur le chiffre d'af-
faires de plusieurs millions de dollars qu'ils ont
accepté.

Le 'très honorable M. MEIGHEN: Le
leader du Sénat manifeste de l'impatience. Je
ne veux que distinguer entre la question de
fiscalité et la question d'affaires, et j'en suis
encore à parler de la première. Je discuterai
la seconde tout à l'heure et je ne crois pas
que mon opinion-bien arrêtée à ce sujet,--
diffère beaucoup de celle du leader de la
Chambre.

Notre loi interdit donc à toute compagnie
de faire des transactions d'affaires avant d'a-
voir obtenu un permis fédéral. Lorsque nous
l'avons adoptée, nous pensions avoir la compé-
tence voulue en vertu de nos pouvoirs con-
cernant les aubains. J'ai même soutenu de-
vant la Chambre que nous pouvions le faire
en vertu des droits que nous confère la Cons-
titution.

L'honorable M. DANDURAND: Il s'agit
bien de l'article 58?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
que mon honorable ami l'avait accepté.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement. Je crois même avoir soutenu éner-
giquement que nous avions le droit de le
faire et M. Finlayson était parfaitement con-
vaincu. Ce n'est pas ce que j'ai discuté au-
jourd'hui, pas plus d'ailleurs que dans d'au-
tres occasions.

L'hon. M. MURDOCK: Je me demande
si mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen)-lui qui connaît si bien les
Lloyd's,-pourrait me dire s'il est vrai que
cette compagnie trouve le moyen de ne pas
acquitter de 75 à 80 p. 100 des réclamations
qui lui sont faites. Pourrait-il me dire aussi
s'il est vrai que chaque année les Lloyds solli-
citent l'assurance de tous les magistrats et de
tous les juges du Canada? Y a-t-il un fonds
de vérité là-dedans?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
la première fois que j'entends cette alléga-
tion, de sorte que je ne crois pas la rumeur
fondée. Autrement, j'en aurais certainement
eu vent, car je m'occupe beaucoup des ques-
tions d'assurance.

L'honorable M. MURDOCK: J'ai eu quel-
ques relations avec les Lloyd's.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible, mais je n'ai jamais entendu dire qu'ils
cherchent à contester les réclamations plus que
les autres compagnies d'assurance. Nous fai-
sons sans cesse concurrence à cette société, qui
n'est pas une alliée, mais une concurrente, et
certainement une concurrente très agressive et
très menaçante.

L'honorable M. MURDOCK: Dans l'affaire
à laquelle j'ai été mêlé, quand le juge eut dé-
claré que les Lloyd's devaient payer, ceux-ci
m'ont fait tenir leur chèque que j'ai encaissé.
Trois ou quatre jours plus tard, la banque me
fit savoir que le chèque restait impayé.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai beau-
coup de respect pour l'honorable sénateur. Je
me contenterai de dire qu'il doit y avoir une
erreur quelque part, car les Lloyd's honorent
leurs chèques.

L'honorable M. MURDOCK: Ils trouvent
moyen de ne pas acquitter de 75 à 80 p. 100
des réclamations.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il
en était ainsi, la société ne continuerait pas
à faire affaires.

Lhonorable M. MURDOCK: Elle le fait
en payant 20 p. 100 de moins que toute autre
compagnie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai.
pas mission de défendre les Lloyds. S'il est
permis (le parler de responsabilités person-

L'hon. M. DANDURAND.

nelles. je dirais que la concurrence faite par
les Lloyds est aussi vigoureuse et efficace qu'il
peut y en avoir dans le domaine de l'assurance.

Je reviens à l'examen de l'article 58. Rap-
pelez-vous une chose: à cette époque, toutes
les sociétés d'assurance faisant -affaires au
pays et auxquelles leur constitution permet-
tait de se conformer à notre loi fédérale
étaient désireuses de le faire. Elles ont dit:
"Nous voulons une inspection fédérale. Nous
constatons que cela nous aide dans nos affai-
res." Seulement celles que leur constitution
empêchait de se soumettre à ce régime sont
restées à l'écart. Cela nous mettait donc plus
à l'aise pour adopter le projet de loi. Nous
ne l'avons pas fait en faisant fi des protes-
tations de quelqu'un. Nous supposons que la
loi est valide. Sa validité n'est pas actuelle-
ment contestée. Je ne veux pas qu'on s'ima-
gine que j'exprime catégoriquement l'avis
qu'une décision du conseil privé n'en établira
pas l'invalidité. Je n'irais pas jusque là, mais,
pour toutes les fins de la cause, je la suppose
constitutionnelle.

La question qui se pose, c'est pour quelle
raison on ne l'applique pas, si son application
est l'une des fins visées par le bill, ainsi
que le prétend M. Finlayson. Si je l'ai bien
compris, son mémoire, dont on a donné lecture
aujourd'hui, traite la question. Il n'en était
pas fait mention d'ans Son mémoire consigné
dans le hansard d'hier. La réponse, c'est
qu'étant donné que ces gens ne sont pas des
Canadiens, ils échappent peut-être à la juri-
diction de nos tribunaux. Je suis fixé sur
la raison pour laquelle on nous fournit l'ex-
plication si tard. C'est à cause de sa médio-
crité.

L'honorable M. DANDURAND: Mais elle
a été fournie au comité de la banque et du
commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
l'autre Chambre?

L'honorable M. DANDURAND: Non. de-
vant notre comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Toute
société faisant affaires au Canada en vertu
d'une charte provinciale est tenue d'avoir ici
un représentant légal, en vertu de la loi
provinciale. On peut signifier à ce repré-
sentant tout jugement rendu dans une cause
et, en l'espèce, la signification sera censée avoir
été faite à la compagnie elle-même. Si la loi est
valide, le gouvernement fédéral peut se pour-
voir devant les tribunaux de Québec ou de
lOntario, ou je suppose devant la cour de l'E-
(hiquier, et obtenir une injonction pour empê-
cher la société de faire affaires. Quelque col-
lègue qui est avocat soutiendra-t-il que l'Etat
ne peut prendre de telles mesures contre une
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société faisant ici affaires en violation d'une
loi fédérale? Est-ce qu'on ne peut atteindre
cette société? On le peut, cela va de soi.
Mais bien que les Lloyds fassent affaires
depuis 1934, on n'a pris aucune mesure contre
eux ou tenté de le faire. Nous connaissons
tous M. Finlayson. Ce n'est pas un fonction-
naire débile ou obséquieux, un instrument
docile entre les mains de tous. Son attitude
envers une société qui fait fi de la loi cana-
dienne, c'est celle d'un lion envers un agres-
seur. Quelqu'un devine-t-il la raison pour
laquelle on n'intente pas pareille poursuite?
Supposons que M. Finlayson demande l'impo-
sition d'une amende, non l'émission d'une in-
jonction, et fasse imposer une amende de
$5,000. Quelqu'un s'imagine-t-il que la société
en cause pourrait continuer à faire affaires au
pays?

L'honorable M. DANDURAND: Dans son
mémoire, M. Finlayson indique les raisons
pour lesquelles on n'a pas poursuivi la société
,en cause. Je ne puis aller plus loin.

Le très honorable M. MEIGHEN.: Je vais
lire le passage, afin que nous comprenions
,exactement les explications. Il a dit:

J'ai fait connaître devant le comité des ban-
ques et du commerce, il y a une semaine, les
raisons pour lesquelles des poursuites n'ont pas
,été entamées contre la compagnie aux termes
de l'article 58 de cette loi: en premier lieu,
les rapports provinciaux que nous avons pu
consulter indiquent que cette compagnie ne
posède aucun bien au Canada, et ainsi il se
pourrait que nous n'ayons pas la compétence
voulue pour intervenir; en second lieu, le con-
fit apparent entre cet article et l'article 16
de -la loi des compagnies d'assurance étrangè-
res rendrait plus compliquées les poursuites
intentées sous l'empire de cette loi, vu que la
première loi fait de l'enregistrement fédéral
une condition essentielle de la transaetion
d'affaires au Canada, tandis que la dernière
mesure reconnaît, au moins en partie, l'autorité
d'un permis provincial, quand il n'y a pas
d'enregistrement fédéral.

Je ne pense pas que M. Finlayson redoute
beaucoup de difficultés dans la poursuite
d'une compagnie en violation flagrante de
l'article 58 de la loi des compagnies d'assu-
rance étrangères, parce qu'une autre loi, la
Loi spéciale des revenus de guerre, donne à
entendre que la société peut détenir un per-
mis provincial. La Loi des assurances existe
par elle-même, et l'article est clair et exé-
cutoire. Il ne prévoit pas la moindre excep-
tion.

Il ne reste alors que la première raison. Il
dit que la société n'a pas de valeurs actives
au pays et peut se trouver soustraite à notre
compétence. Qu'elle ait ou non des valeurs
actives, elle doit répondre à une'injonction.
Et si elle reçoit l'ordre de ne plus faire
affaires ici, elle doit s'y conformer, sans quoi

ses agents au pays sont passibles d'emprison-
nement. Il dit que la compagnie échappe à
notre compétence. Sous quel rapport? Si elle
fait affaires au pays, elle se trouve assujétie
à notre loi. L'injonction s'applique sur-le-
champ, on fait observer la loi et on obtient
jugement. Une société qui ne s'est confor-
mée à un jugement peut-elle continuer à
faire affaires au pays? Elle ne le peut pas,
cela va de soi. Je me représente une société
d'assurances cherchant à faire affaires en de
pareilles conditions. C'est absurde. Elle ne
pourrait obtenir de clients. En outre, com-
ment ses dirigeants seraient-ils traités? Non,
ce n'est pas la raison pour laquelle la société
n'a pas été poursuivie.

La raison se trouve peut-être dans les re-
marques que je vais faire. Le ministère de
la Justice écqit, il est vrai: "Nous sommes
d'avis que la loi est valide".

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons fait de notre mieux pour qu'elle le
soit.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Tel est
l'avis exprimé par le ministère en 1932 et il
n'y a pas de raison de le modifier. Aucune
déeision n'a été rendue depuis. Mais je me
demande réellement si le ministère est très
sûr de son affaire, sans quoi je ne m'explique
pas son inaction devant une violation fla-
grante de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable représentant avait-il des doutes en
1932?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
On peut présenter de forts arguments en
faveur de la validité de la loi, mais je vois
comment on peut présenter de forts argu-
ments contre. Et le ministère a peur de
cette argumentation. Oui, dans la cause des
Reciprocal Insurers', le conseil privé a rendu
une décision d'après laquelle une loi conve-
nablement rédigée peut empêcher des aubains
de venir faire affaires au Canada, ainsi de
suite, et nous acceptons cette décision comme
définitive en jurisprudence. Mais Leurs Sei-
gneuries ont ajouté: "Mais si' dans votre loi
qui interdit aux aubains de faire affaires au
Canada, vous spécifiez le genre de commerce
dont il s'agit, et par là cherchez à établir une
fin plus importante et plus éminente, vous
empiétez sur le domaine provincial. Si l'autre
fin ressort des termes de la loi, la loi en-
tière' étant regardée comme la fin fonda-
mentale, vous pouvez interdire aux aubains
de faire affaires mais non pour établir cette
loi." Tel est l'argument qu'on invoquera
contre l'article, et il faudra beaucoup de té-
mérité à un avocat pour avoir la certitude
absolue d'avoir raison sur ce point.
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Tout cela n'a pas beaucoup d'importance,
car ce n'est pas cet article qu'on soumettra
au conseil privé, mais un autre. C'est une
disposition du bill spécial sur le revenu de
guerre qui raye de la loi les mots suivants:
"ou l'une de ses provinces". Il en résulte que,
lorsqu'une société faisant affaires au Canada
sans permis fédéral est assujétie à l'article en
question, la prime que versent ses clients est
frappée d'un impôt de 10 p. 100. Si la société
détient un permis d'un gouvernement provin-
cial, elle sera sujette à l'impôt. Elle ne l'était
pas jusqu'ici. Au point de vue fiscal, elle
était censée avoir le droit de faire -affaires
autant qu'une compagnie ayant un permis
fédéral. Maintenant, si elle détient un per-
mis provincial, nous disons: "Vous aurez à
acquitter la taxe."

Sans plus tarder, je vous signale une chose:
l'amendement précédent que c6ntenait le bill
avait pour effet d'exonérer de l'impôt les
Lloyd's ne l'oubliez pas. Sans cet amende-
ment, tous les établissements faisant affaires
au pays seraient assujéties à l'impôt. A mon
sens, le premier amendement joint au second
renforcera l'argument voulant qu'il s'agisse
d'un effort pour éliminer les sociétés provin-
ciales, parce que ce n'est pas un impôt d'appli-
cation générale. En réalité, on ne vise qu'une
seule petite société et le montant global de
l'impôt que touchera l'Etat n'est que de $400
ou $500. Mais il exonère les Lloyd's qui
ont un chiffre d'affaires énorme et se trouvent
dans la même situation.

L'honorable M. DANDURAND: Sont-ils
exonérés en vertu de l'article 58?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ne con-
fondez pas les deux choses. La taxation est
une chose, le droit de faire affaires en est
une autre. Quand vous faites adopter une loi
et voulez indiquer aux tribunaux que c'est
une loi fiscale, il faut qu'elle ait les caracté-
ristiques d'une telle loi. Le bill n'est pas
une mesure de législation fiscale. Il exonère
plus qu'il n'impose. Je puis affirmer sans
crainte que l'impôt sur les affaires des Lloyd's
au Canada serait des centaines de fois supé-
rieur aux quelques $400 que rapporterait la
taxe sur cette petite société. Il n'est pas du
tout certain que l'Ontario et le Nouveau-
Brunswick n'ont pas raison. Si ces provinces
ont raison, il est inéquitable (le faire perdre
sa clientèle à cette société et de la ruiner, et
c'est ce que vous allez faire. Vous allez
dire à ses clients: "Vous versez à cette so-
ciété une somme sur laquelle nous pourrons
prélever 10 p. 100, si le bill est reconnu valide."
En de pareilles circonstances, la société aura-
t-elle beaucoup de clients jusqu'au moment
où le tribunal rendra sa décision? Je ne le
crois pas. Vous commettez une très grande

Le très hon. M. MEIGHEN.

injustice envers cette compagnie. C'est une
petite société au point de vue de l'étendue
de ses affaires au Canada. Vous commettez
une injustice à son égard, je le répète. Y
a-t-il quelque nécessité de le faire? Pourquoi
ne pas suspendre l'exécution de. la mesure
législative, tant que les tribunaux ne l'auront
pas déclarée valide ou invalide?

Permettez-moi de donner un -aperçu sur la
nécessité d'établir une distinction entre une
loi d'assurance et une loi fiscale. Ce sont
deux choses tout à fait différentes. Quand
nous avons dispensé les Lloyd's de dépôts,
nous l'avons fait à tort ou à raison en suppo-
sant que l'exigence de dépôts au Canada ne
s'appliquait pas aux Lloyd's, que les Lloyd's
faisant affaires depuis des siècles et ayant
une charte d'application nécessairement mon-
diale, cette société ne peut faire des dépôts
applicables à une partie seulement du monde.

L'honorable M. PATTERSON: Le très
honorable représentant veut-il indiquer à la
Chambre ce que sont les Lloyd's?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sais si je le puis. Je voudrais être capable
de le faire. Les Lloyd's sont un groupement
de diverses unités d'assureurs dont lunité cen-
trale est située dans une certaine rue de
Londres, où l'idée de ce genre d'assurance -a
pris naissance, il y a environ deux siècles.
Voici comment fonctionne l'organisme: il y a
répartition des risques selon ;le montant global
accepté par les membres du syndicat de sous-
criptions. Le risque est réparti entre les di-
verses unités des Lloyd's. A souscrit £1.000,
B £15.000, C une autre somme et ainsi de suite,
jusqu'à ce que l'intégralité de la somme soit
souscrite. Tel est le principe qui régit l'entre-
prise. Ce que je vous ai dit vous indique
qu'il n'est pas possible à un organisme de ce
genre de faire des dépôts applicables à l'assu-
rance dans certaines régions seulement.

L'honorable M. PATTERSON: Le très
honorable représentant se rend-il compte que
les dépôts sont le fondement du titre de
membre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!
oui. Pour être membre des Lloyds, il faut
fournir un apport aux grandes valeurs actives
centrales du groupement qui répondent de
l'exécution de tous les engagements contractés
dans toutes les parties du monde.

Nous avons dû décider si nous allions ou
non permettre aux Lloyd's de faire affaires au
pays et il nous a paru que nous ne pouvions
sérieusement exiger un dépôt spécial ici, parce
que depuis leur fondation les Lloyd's n'ont
jamais manqué à leurs engagements. quand
jugement a été rendu contre eux. On a dé-
montré la chose devant le comité. Voilà.
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Mais la taxation est une chose tout à fait
différente. S'il est vrai, ainsi que je suis
enclin à le croire, que les sociétés qui n'ont
pas leur siège social au pays, et ne sont
donc pas assujéties à nos lois spéciales d'im-
pôt sur le revenu des particuliers et sur les
sociétés peuvent se trouver dans une posi-
tion avantageuse pour faire affaires au pays,
nous ne devrions pas hésiter à les frapper
d'un impôt, et le meilleur moyen de le faire,
c'est d'imposer leurs clients. Et c'est ainsi
qu'on a procédé.

A mon sens, il n'y a aucun inconvénient à
taxer les clients des Lloyd's. Je ne vois pas
comment ces derniers peuvent réclamer une
exemption, étant donné surtout que l'Etat
impose les mutuelles des fabriques sous pré-
texte qu'il ne peut atteindre les compagnies
en vertu des lois fiscales ordinaires et doit
recourir à d'autres .lois. Si nous taxons tout
le monde également, aucun tribunal ne pourra
dire que nos lois ne sont pas des lois fiscales.
Elles le seront de toute évidence. D'après
les renseignements que je possède, il me sem-
ble certain que la loi est régulière et devrait
s'appliquer à toutes les sociétés faisant affai-
res dans ce domaine, ou à leur clientèle. Je
me suis expliqué clairement, je pense. Je ne
préconise aucune exonération; je suis contre
les exonérations. Si nous proposons une me-
sure fiscale, elle doit s'appliquer à tout le
monde dans le domaine commercial en ques-
tion.

L'honorable A.-L. BEAUBIEN: Le très
honorable représentant imposerait les Lloyd's.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
ne vois pas comment nous puissions les exo-
nérer en toute équité.

L'honorable M. DANDURAND: Nous pré-
léverions une taxe sur l'assurance?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Si j'ai bonne mémoire, c'est ainsi que nous
frappons d'un impôt les mutuelles des fabri-
ques. Comment pouvons-nous le faire autre-
ment? N'est-ce pas régulier? Mais je mets
le Gouvernement en garde contre l'adoption
d'une mesure législative frappant un faible
volume d'affaires qui lui rapportera $400.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas une question de dollars, mais une ques-
tion de principe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ne pen-
sez-vous pas que les tribunaux ne seront pas
lents à vous dire que vous n'imposez pas
un impôt pour prélever $400 ou $500? Ne
prétendront-ils pas que vous recherchez un
moyen commode d'éliminer cette société qui
ne possède pas de permis fédéral? Il me
semble que je puis prévoir immédiatement

quelle sera l'attitude des tribunaux. Je ne
voudrais pas m'ériger en arbitre légal, mais
permettez-moi de dire ceci: votre premier
article bat en brèche le second. L'exonération
que vous accordez aux Lloyd's atteint la vali-
dité de l'impôt dont vous frappez l'autre so-
ciété. Que l'impôt s'applique à tous et vous
obtiendrez des résultats. Vous pourrez dire
aux tribunaux que vous visez à obtenir des
recettes de l'impôt et que cet impôt est
entièrement équitable. La partie adverse ne
pourra alléguer alors que vous visez une so-
ciété qui ne détient pas de permis fédéral.

Il n'est pas déraisonnable de demander
l'ajournement de la mesure, jusqu'à ce que
-les tribunaux se prononcent. Le Gouverne-
ment pourrait fort bien songer à remanier
la mesure législative de façon à ce qu'elle
n'ait d'autre fin que la taxation.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami n'a pas encore proposé sa
motion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
mais je vais le faire maintenant. J'ai remis
le texte de l'amendement au greffier.

L'honorable M. DANDURAND: Lecture
n'en a pas encore été faite.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je l'ai
remis au greffier.

L'honorable M. EULER: Pourquoi cette
petite compagnie ne peut-elle se procurer
un permis fédéral?

Le très honorable M. MEIGHEN: Parce
qu'elle se rattache plutôt aux compagnies d'as-
surance mutuelle; elle ne s'occupe pas de
l'assurance-incendie. Sans cela, elle pour-
rait se procurer un permis et M. Evan Grey
me dit qu'elle en a demandé un.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a-t-il une copie de son amen-
dement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
l'ai pas ici, car je l'ai remis au greffier. Le
texte en doit être ecnsigné au hansard, car
je l'ai lu.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas Son Honneur le Président peut le lire dans
le hansard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
motion. On la trouve à la page 238 du
hansard et elle est précédée des mots "Je
propose donc:" Il ne m'est pas nécessaire
de la proposer de nouveau. 'En voici le texte:

Que ledit bill ne soit pas maintenant lu pour
la troisième fois, mais qu'il soit modifié en y
ajoutant comme article vingt-neuf ce qui suit:

Les articles trois et quatre de la présente
loi n'entreront en vigueur que sur proclamation
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du Gouverneur en conseil, et cette proclama-
tion ne sera pas émise avant que l'article quatre
de la présente loi ait été soumis à la Cour suprê-
me du Canada aux fins d'obtenir le jugement
de ladite Cour sur la constitutionnalité dudit
article quatre, ni avant que jugement ait été
rendu.

Il suffira de soumettre l'article 4, mais,
naturellement, le Gouvernement ne tient pas
à l'article 3 sans l'article 4.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le Sénat
est maintenant appelé à se prononcer sur la
3e lecture du bill n° 88, intitulé: "Loi mo-
difiant la loi spéciale des revenus de guerre,"
bill auquel est maintenant proposé un amen-
dement...

Des VOIX: Cela suffit.

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateurs, vu que cet amendement nous est
proposé je suis d'avis, à la suite de la dé-
claration formelle du ministre des Finances,
que j'ai fait connaître à cette Chambre, disant
que les deux articles seraient soumis à la
Cour suprême...

Le très honorable M. MEIGHEN: Seul
l'article 4 doit être soumis.

L'honorable M. DANDURAND: L'article
4 sera soumis à la Cour suprême, sous forme
de renvoi. Le surintendant des assurances
a déclaré au comité qu'à son avis aucune
perception ne pourrait être faite, aux termes
des articles 3 et 4, avant le mois de mars pro-
chain, lorsque les compagnies d'assurance
feront leurs déclarations, et que d'ici là on
aurait obtenu un jugement de la Cour su-
prême.

Le Sénat est maintenant saisi d'un amen-
dement tendant à suspendre la mise en vi-
gueur de l'article 4 jusqu'à ce que le jugement
ait été remis au Gouvernement. Je n'hési-
terais pas à l'accepter s'il ne s'agissait d'une
loi d'impôt et si l'objet de l'article 4 ne por-
tait précisément sur le prélèvement d'un
impôt. Mon très honorable ami a appuyé sur
le fait qu'il s'agit bien ici d'une mesure
fiscale. Je crains que l'adoption de cet
amendement ne constitue un empiètement sur
les droits de la Chambre des communes dans
le domaine fiscal, parce que, dans ce cas, la
taxe que tend à imposer l'article 4 ne serait
pas perçue aussi tôt qu'elle le serait autre-
ment. Je suis bien convaincu que le Sénat
n'a pas le droit d'intervenir dans l'adoption
d'un projet de loi qui met à la disposition de
lEtat les fonds nécessaires aux dépenses pu-
bliques. Voilà ce que je pense de cet amen-
dement, mais, ignorant comment l'accueillera
l'autre Chambre, je n'ai aucune objection à
ce qu'il soit adopté ici et envoyé -là-bas. En
,tout cas, les Communes connaîtront l'opinion
du Sénat. Je ne veux pas dire par là que

Le très hon. Mr. MEIGHEN.

l'amendement représenterait l'opinion de tous
les membres du Sénat, car un certain nom-
bre-et j'en suis-se sont déclarés satisfaits
de la déclaration du ministre des Finances.
Si nous adoptions sa proposition, aucune
taxe ne serait perçue du fait de ces articles
avant que la Cour suprême ait rendu son
jugement et l'application de ces articles eux-
mêmes ne serait pas suspendue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, voici que se pose une autre
question. J'apprécie l'attitude de l'honorable
leader du Sénat (l'honorable M. Dandurand)
et je m'en réjouis. L'idée que je vais main-
tenant exposer est tout simplement soumise
à l'autre Chambre et au Gouvernement qui
pourront en étudier les mérites. Il est vrai
qu'en pratique nous ne modifions pas une loi
d'impôt et il est évident que c'est bien de cela
qu'il s'agit ici. Je n'admets pas que nous
n'avons pas le droit de modifier une loi d'im-
pôt. Je dirai même qu'en fait, si ma mémoire
est fidèle, le comité du Sénat qui a étudié
cette question *a été d'avis que les pouvoirs
de cette Chambre de modifier une loi d'im-
pôt ne sont aucunement limités et que la
restriction pour nous, non pour la Chambre
des communes, est que nous ne pouvons pas
proposer ici une loi d'impôt. Je ne m'en
tiens pas moins à l'attitude que j'ai toujours
prise et je dis que, sans tenir compte de nos
droits légaux, nous manquerions de sagesse
si nous allions infirmer une loi d'impôt par
un amendement. Nous avons, certes, le droit
de rejeter une loi d'impôt, si nous .le voulons,
mais nous ne devons exercer ce droit qu'avec
le plus grand soin. Je conçois des cas où
ce droit devrait s'exercer. Mais dans ce cas
nous ne modifions pas réellement un bill d'im-
pôt. Il n'y a pas le moindre doute que nous
avons le droit de retarder l'application d'une
loi de finance, si nous croyons qu'il est dans
l'intérêt public de le faire. Ainsi nous avons
le pouvoir de retarder l'application d'une petite
partie d'une telle loi.

L'honorable M. EULER: Les revenus en
souffriraient, cependant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, pas
du tout.

L'honorable M. EULER: Si vous suspendez
la mise en vigueur des deux articles, vous
ne pouvez percevoir ces revenus.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si les
deux articles sont proclamés, ils prennent effet
à compter de la date énoncée dans le bill.

L'honorable M. EULER: Alors l'effet serait
rétroactif.

Le -très honorable M. MEIGHEN: Les dif-
férents articles du bill entrent en vigueur à
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diverses dates indiquées. Nous ne modifions
pas un bill d'impôt au point de nous immis-
cer dans les droits de la Chambre des com-
munes en matière de taxes, car l'amendement
vise simplement à retarder la mise en vi-
gueur des deux articles. Voilà pour mon
premier point.

J'aimerais que le Gouvernement tienne
compte tout particulièrement d'un autre point.
Si cet amendement n'est pas adopté, on cau-
sera un tort considérable à une compagnie dans
les affaires de laquelle nous n'avons aucune-
ment le droit d'intervenir.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a déjà exposé ce point.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
compagnie perdrait ses clients immédiatement.
C'est ainsi que j'agirais si j'étais son client.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne suis
pas certain qu'en adoptant cet amendement
nous ne touchons pas à un article dont l'objet
est de prélever des impôts, quel que soit le
montant, qu'il s'agisse d'un dollar ou d'un mil-
lion de dollars. Cependant, puisque nous
avons poussé l'étude de cette question jusqu'à
ce point, je consens à laisser les Communes
décider de l'acceptation ou du rejet de l'amen-
dement.

L'honorable M. COTÉ: Honorables séna-
teurs, puis-je ajouter quelques mots. L'autre
jour, l'honorable leader du Gouvernement
(l'honorable M. Dandurand) avait mis en
doute notre droit de modifier la loi de l'assu-
rance-chômage. Cela m'a fourni l'occasion
de consulter certains ouvrages sur nos pouvoirs
constitutionnels. J'ai lu le rapport que le
comité spécial, présidé par le sénateur W.
B. Ross, a présenté au Sénat le 9 mai 1918.
Il me semble qu'il mérite d'être consigné au
bansard, parce qu'il est bon de se faire rappe-
ler de temps à autres, non pas notre incapa-
cité et notre incompétence légales, mais nos
droits. Voici le texte du rapport:

Le comité spécial qui a été chargé de déter-
miner les droits que possède le Sénat au sujet
des lois de finances, et d'étudier la question de
savoir si l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord, 1867, accorde-et dans quelle étendue-
ou nie au Sénat le droit à modifier un projet
de loi concernant les finances de l'Etat (bill de
finance), a l'honneur de soumettre son deuxième
rapport.

A la fin de la dernière session, le Sénat avait
institué un comité semblable au comité actuel.
Mais il restait trop peu de temps avant la pro-
rogation des Chambres pour que ce comité pût
s'acquitter de la tâche qu'on lui avait confiée.
A la suite de la prorogation, un des membres de
notre comité, l'honorable W. B. Ross, s'occupa
de préparer sur cette question un mémoire,
dont nous annexons une copie. Après en avoir
fait une étude attentive, notre comité l'a adop-
té. Voici, par ailleurs, les conclusions aux-

quelles les membres du comité en sont arrivée
concernant les droits que possède le Sénat en
matière financière:-

1) Le Sénat possède, et a toujours possédé
depuis qu'il existe, le pouvoir de modifier, en
réduisant les sommes qui y sont déterminées,
les bills qui proviennent des Communes et qui
affectent des revenus publics à certains em-
plois ou établissent des impôts, mais le Sénat
du Canada n'a pas le droit d'augmenter ces
sommes sans le consentement de la Couronne.

2) La concession de ce pouvoir constitue une
partie essentielle du pacte de la Confédération.

3) La coutume des Chambres impériales du
Parlement en ce qui concerne les bills de finan-
ce n'entre pas dans la constitution qui régit le
dominion du Canada.

4) A maintes reprises, le Sénat a dans le
passé modifié des bills soi-disant de finance,
sans que les Communes protestent en certains
cas, tandis que dans d'autres cas elles ont
adopté les modifications en protestant ou en pré-
tendant que le Sénat ne pouvait pas modifier un
bill de finances.

5) Les dispositions de l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord, 1867, ne justifient pas l'a-
doption du règlement 78 de la Chambre des
communes du Canada qui prétend assimiler les
pouvoirs et privilèges de cette Chambre en ce
qui concerne les bills de finance à ceux que
possède la Chambre des communes.

6) Comme le démontre l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord, aussi bien que les opinions
émises lors de la discussion des Résolutions de
Québec dans la législature du Canada, le Sénat,
outre ses pouvoirs et devoirs généraux, est
spécialement autorisé à sauvegarder les droits
des institutions provinciales.

7) Outre les problèmes généraux de législa-
tion, des questions peuvent surgir à tout mo-
ment concernant les subventions aux provinces,
les terres publiques des provinces de l'Ouest,
les droits des provinces par rapport aux privi-
lèges en voie d'être concédés aux compagnies de
chemins de fer, la détermination des droite
provinciaux à cet égard, et il est important que
les pouvoirs que possède le Sénat à cette fin
soient clairement définis.

Le comité a contracté une dette de gratitude
envers MM. Eugène Lafleur, C.R., Aimé Geof-
frion, C.R., et John S. Ewart, C.R., de Montréal
et d'Ottawa, qui sont tous des autorités émi-
nentes en droit constitutionnel, et qui ont bien
voulu nous communiquer leurs vues sur la ques-
tion mise à l'étude. Ces opinions sont annexées
comme partie intégrante du rapport du comité.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

W. B. Ross.
Dans ce rapport on soutient que le Sénat

a le droit de modifier un bill de finance,
pourvu qu'en le faisant il n'augmente pas
un impôt. Il est évident que tous recon-
naissent le bien-fondé de la deuxième partie
de cette proposition, car si nous augmentons
un impôt nous violons un article de la Consti-
tution, lequel stipule que:

Tout bill ayant pour but l'appropriation
d'une portion quelconque du revenu public, ou
la création de taxes ou d'impôts, devra originer
dans la Chambre des communes.

Mais, franchement, si notre amendement ne
vise qu'à diminuer le taux de l'imposition, ou

14880-17
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à retarder l'application d'une taxe, je ne vois
rien dans la Constitution-pas plus que les
auteurs du rapport du 9 mai 1918 y ont vu
quoi que ce soit-de nature à empêcher le
Sénat d'adopter un tel amendement. En som-
me, un amendement qui comporte la dimi-
nution d'un impôt équivaut au rejet du bill
dans cette mesure; et dans le cas présent il
s'agit du rejet, si c'en est un, d'une très petite
partie du bill. Tous admettent, je crois, les
membres des Communes comme ceux du Sé-
nat, qu'il faut faire subir les trois lectures à
un bill de finance au Sénat avant de l'adopter,
comme à tout autre bill, et si nous exerçons
notre droit de ne pas le lire nous le rejetons.
Il ne saurait donc y avoir de doute que le
Sénat peut rejeter un bill de finance.

Le Parlement a été saisi de plusieurs bills
(le finance cette année; de la loi fédérale sur
les droits successoraux, de la loi spéciale des
revenus de guerre, de la loi d'accise, de la
loi de l'impôt de guerre sur le revenu, et de
la loi modifiant le tarif douanier. Le Sénat
n'agirait pas sagement en rejetant l'un de ces
bills, à mon avis, mais il en a le pouvoir. On
ne saurait le contester. Je soutiens donc que
si nous avons le droit de rejeter tout un bill,
nous avons le droit d'en rejeter une partie.

Les tenants de la partie adverse prétendent
qu'en rejetant un article d'un bill de finance
nous dérangeons l'incidence des impôts; en
d'autres termes, que nous exempterions une
certaine catégorie, en l'occurrence une compa-
gnie, de la taxe; et que pour les fins de l'ad-
ministration du pays les Communes seraient
obligées de prélever une taxe additionnelle
ailleurs. Cet argument ne semble pas bien-
fondé. S'il l'était, nous ne pourrions pas re-
jeter un bill de finance en entier, parce qu'on
pourrait soutenir avec autant de force que le
Sénat, après avoir adopté quatre bills de
finances, ne pourrait pas en rejeter un cinquiè-
me vu que cela dérangerait l'incidence des
impôts. Si cet argument ne s'applique pas
dans le cas ('un bill ou d'une série de bills,
certes il ne vaut pas lorsqu'on lapplique à
un article d'un bill, ou, de fait, à tout bill
semblable à celui que nous étudions présen-
tement. La loi spéciale des revenus de guerre
renferme plusieurs articles, et chacun de ceux-
ci aurait pu faire l'objet (l'un bill distinct,

-et nous aurions pu en rejeter un de la série.
Ce que nous faisons présentement-avec l'as-

sentiment du leader de la Chambre-n'est rien
de neuf. à mon avis. Je ne fais pas partie
du Sénat depuis bien longtemps, mais nous
avons modifié une loi de l'impôt de guerre à
deux reprises depuis que je suis ici. En 1935,
nous avons diminué la taxe sur les dons. Si
je me rappelle bien les faits, ce bill renfer-
mait une disposition à l'effet que les dons de

L'hon. M. COTÉ.

plus de $4,000 seraient sujets à l'impôt. Nous
avons modifié le projet de loi de manière que
seul l'excédent de $4,000 était sujet à la taxe.
Les Communes ont accepté notre amende-
ment, et il n'y a pas eu de récriminations. Je
reconnais que plus récemment, lorsque nous
avons modifié une loi de l'impôt de guerre
sur le revenu, le ministre de la Justice a
déclaré de son siège dans l'autre Chambre
quéil acceptait l'amendement sous protêt.
Je sais que les Communes ont établi des
règlements leur conférant des droits spéciaux
sur 'les bills de finance, mais ces règlements ne
peuvent certainenient pas constituer la loi du
pays. Dans ce cas, les Communes, avec une
certaine bonne grâce, pourraient encore accep-
ter notre amendement tout en inscrivant leur
protêt.

(L'amendement du très honorable M.
Meighen est adopté.)

L'honorable M. DANDURAND: Nous en
sommes maintenant à la troisième lecture du
bill n° 88. Je proposerais que nous suspen-
dions la troisième lecture pour le moment
et que nous abordions le bill n° 101, afin de
le consolider avec le présent bill.

Lordre du jour appelle:
La troisième lecture du bill n° 101, intitulé:

loi modifiant la loi spéciale les revenus (le
guerre.-L'honorable M. Dandurand.

L'honorable M. EULER: Honorables séna-
turs, je propose:

Que ce bill ne soit pas maintenant lu pour
la troisième fois, mais que les bills (88) et
(101) soient unis en un tout de la façon sui-
vante:

"Au paragraphe trois le l'article quatre-vingts
de la Loi spéciale îles revenus île guerre, tel
qu'il est décrété par l'article huit du bill quia-
tre-vingt-huit, ajouter ce qui suit (et qui est la
réserve que porte le bill 101):

''Toutefois. l'exemption précitée ne s'appli-
que pas aux marchandises mentionnées à l'ali-
néa udeux de l'annexe il île la présente loi, lors-
qu'elles servent à la fabrication îles produits
ii ,'tioininés aux alinéas deux et huit de l'an-
nexe 1 de la présente loi."

Et que nous ne continuions pas davantage
l'étude dlu bill n° 101.

(La motion est adoptée.)

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
snateuirs. il s'agit à présent de la 3e lecture
du bill n° 88 tel que modifié et réuni au bill
n° 101. Vous plaît-il d'adopter la motion?

(La motion est adoptée. Le bill n° 88, ainsi
modifié, est lu pour la 3e fois et adopté.)

LOI DE L'IMPÔT DE GUERRE
SUR LE REVENU

TROISIEME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAND pro-
pose la 3e lecture du bill n° 87, intitulé: Loi
modifiant la loi de l'impôt de guerre sur le
revenu.
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-Honorables sénateurs, hier, mon très hono-
rable ami (le très honorable M.- Meighen)
m'a demandé certaines précisions sur les arti-
cles 4 et 29. En ré,ponse à ma demande, le
commissaire de l'impôt sur le revenu m'a
fait tenir le mémoire suivant:

Article 4 m):
Cette définition supprime la limitation de

$14,000 ci-devant appliquée, aux fins de la loi,
au revenu du travail, tout revenu en sus de.
$14,000, de quelque nature qu'il soit, ayant été
considéré comme revenu de placements.

La définition précédente, limitant le revenu
du travail à un maximum de $14,000, était
artificielle et arbitraire. Elle ne correspondait
pas à la réalité. On a décidé d'en supprimer le
caractère artificiel, pour adhérer à l'acceptation
ordinaire de ce qui constitue le revenu du tra-
vail et le revenu de placements.

La modification projetée fait correspondre la
loi aux réalités.

Il s'agit de remplacer le taux progressif com-
mençant à 2 p. 100 appliqué aux revenus de
placement en sus de $5,000, et allant jusqu'à 10
p. 100 pour les revenus de placement en sus de
$200,000, par un taux uniforme de 4 p. 100.

Les nouveaux taux applicables aux revenus
de tous genres en vertu de l'article 1 du bil
comportent une progression si rigoureuse qu'ils
tiennent pleinement compte de la capacité de
payer. Estimant que les revenus de place-
ments proprement dits devraient supporter une
taxe supplémentaire, mais non pas une taxe
progressive additionnelle, on 'leur a appliqué un
impôt uniforme de 4 p. 100, sans exception autre
que la déduction ordinaire pour charges de fa-
mille.
Article 29:

Cet article assujettit à l'impôt les donations,
précédemment non imposables comme telles, du
contribuable à son conjoint ou à son enfant
mineur.

Ces donations échappaient à l'impôt sur les
donations parce que, malgré le transport effec-
tif du titre de propriété, le revenu des biens
transportés restait soumis à l'impôt entre les
mains du donateur et on n'envisageait pas d'im-
pôt sur les donations par surcroît.

Une donation du contribuable à son conjoint
ou à son enfant mineur constitue une succession
de biens. Or, vu la récente création d'un droit
de succession, la nécessité de l'exonération de
l'impôt sur les donations n'existe plus, puisque
l'acquittement de celui-ci correspondrait au
paiement d'u.n droit de succession. La même
donation serait soumise au droit de succession si
elle était effectuée dans les trois ans antérieurs
au décès, mais le droit successoral serait réduit
de la somme payée à titre d'impôt de donation:
Ainsi, l'article 29 a pour objet d'assujettir les
donations non imposables précédemment à un
impôt déduisible de tout droit de succession
pouvant subséquemment devenir payable au
titre de la donation en cause.

Ces explications faites, je propose la troisiè-
me lecture du bill.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, l'explication de l'impôt
sur les donations est parfaitement satisfai-
sante. Je reconnais l'équité et la logique de
cette taxe. L'abattement de 31,000 demeure,
bien entendu.

Je comprends la façon dont M. EHiott inter-
prète l'article 4. Il n'y a aucun doute que
le maximum de $14,000 soustrait à l'applica-
ton de la taxe spéciale, parce qu'il s'agissait
de revenu du travail et non pas de revenu
de placements, était arbitraire. Mais je m'élève
contre l'établissement de distinctions entre
sources de revenus. C'est une façon de pro-
céder foncièrement mauvaise et injuste. L'in-
justice s'en trouvait modifiée quelque peu
par la limitation antérieure de $14,000, tout
arbitraire qu'elle fût. Maintenant on l'aggra-
ve. Il est souverainement injuste d'imposer
celui qui s'est créé des économies et vit du
revenu de ses gains antérieurs plus lourde-
ment que celui qui retire des appointements de
$50,000 à titre de directeur général d'une
banque ou de gérant d'une pulperie. J'en-
gage le Gouvernement à supprimer cette dis-
tinction injuste, inique et indéfendable.

L'honorable M. DANDURAND: Pour la
deuxième ou la troisième fois, je répète que
cette disposition est toujours sujette à revision
en raison de difficultés d'interprétation de la
part des assujettis. Le ministre des Finances
a exprimé le désir de l'améliorer d'année en
année, s'il le faut, pour répondre aux objec-
tions valides qu'elle pourrait occasionner.

L'honorable M. EULER: Honorables séna-
teurs, l'objection de mon très honorable ami
est fondée jusqu'à un certain point, mais pas
entièrement. Il ne convient pas, à mon sens,
de mettre le contribuable aux gros appointe-
ments gagnés par ses propres efforts sur le
même pied, en ce qui concerne l'impôt, que
l'héritier d'une fortune qui n'a rien fait lui-
même pour gagner les revenus qu'il retire de
ses placements. Une distinction s'impose.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
nie pas, en général, le bien-fondé des observa-
tions de mon honorable ami. D'autre part
l'héritier a fait un gros sacrifice de capital
sous forme de droits de succession.

L'honorable M. EULER: Il n'a pas gagné
son capital.

Le très honorable M. MEIGHEN: Soit.
Mais supprimer le droit d'assurer le sort de
ses enfants, c'est enlever de la vie beaucoup
de son intérêt. Je ne verrais aucun inconvé-
nient à appliquer cette surtaxe à tout le
monde, mais je m'oppose à ce qu'on mette
l'homme aux appointements fabuleux en meil-
leure situation que celui qui a fait son che-
min par ses propres efforts et qui, par son
économie, s'est amasssé de quoi vivre.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)
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LOI DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
3e lecture du bill n0 100, intitulé loi modi-
fiant la loi du ministère du Travail.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables sé-
nateurs, ayant pu me procurer les précisions
que je cherchais, je ne vois rien qui s'oppose
à la troisième lecture du bill à l'étude. Hier,
j'ai tâché d'indiquer que je n'avais aucune
objection à la personne nommée au poste
qu'il s'agit de créer. Aujourd'hui, je tiens à
exprimer l'avis que, si le ministère du Travail
ou un autre service a besoin d'aide dans les
circonstances actuelles, il convient de la lui
auccorder sans discussion ni lésinerie.

Mon objection au bill se motivait par le
fait qu'il envisageait la création d'un nou-

eau poste. J'y vois maintenant une autre
objection: il ne précise nullement les fonctions
ou les attributions du poste. Je me suis
donné -la peine de parcourir le budget de
chaque ministère, mais je n'ai trouvé nulle
part de poste du genre de celui qu'envisage
le bill, savoir "sous-ministre associé."

Je n'entends pas ennuyer la Chambre en lui
donnant les détails d'organisation de tous les
ministères. Je me suis contenter d'en choisir
trois, dont j'ai dressé la liste des hauts fonc-
tionnaires administratifs. Tous conviendront
que j'ai choisi des ministères typiques dont
le grand rayonnement et la variété des fonc-
tions et attributions exigent un personnel
très nombreux. Mes comparaisons ne portent,
bien entendu, que sur les hauts fonctionnaires
administratifs touchant de $8.000 à $12,000 par
année. Plusieurs de leurs subordonnés reçoi-
vent des traitements variant de $3,000 à $6,000
ou $7,000, même $10,000 dans quelques cas.
mais ceux-ci ne sont pas compris parmi le
haut personnel administratif proprement dit.
Le ministère des Finances compte deux fonc-
tionnaires dans cette catégorie: le sous-minis-
tre, qui touche $12,000 par année, et le sous-
ministre adjoint, $6,300. Tous les autres sont
de rang inférieur. L'énorme ministère de
l'Agriculture, dont les travaux sont très néces-
saires et variés, compte un sous-ministre à
$10,000 par a.nnée. un sous-ministre adjoint
à $5,100 et un adjoint administratif général à
$5,400. Le poste de sous-ministre adjoint
existe dans la plupart des ministères, mais pas
dans tous. Plusieurs départements ont un
adjoint administratif général, touchant de $4,-
500 à, mettons, 85,500. Le ministère des
Travaux publics-nous connaissons 'tous ses
fonctions-ne compte que deux hauts fonction-
naires administratifs: le sous-ministre, à $10,-
000 par année, et le sous-ministre adjoint, à

Le très hon. M. MEIGHEN.

S4,620. Ainsi, le haut personnel adminis-
tratif du ministère des Finances se compose
de deux membres seulement, aux traitements
globaux de $18,300; le ministère de l'Agri-
culture, de trois, à $20,500 en tout, et le mi-
nistère des Travaux publics, de deux, dont
les traitements réunis se chiffrent par $14,-
620. Je ne veux pas tromper la Chambre:
ces ministères comptent nombre d'autres fonc-
tionnaires importants touchant, dis-je, de
83,000 à $5.000 ou $6,000 ou même $10,000;
mais ils ne sont pas des fonctionnaires admi-
nistratifs au sens que je donne au terme.

Passant au ministère du Travail, je trouve
dans son budget de la présente année un sous-
ministre à $10,000, un sous-ministre associé à
89,000, un sous-ministre adjoint à $5,220 et un
adjoint administratif général à $4,200, soit,
au total, $28,420.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et un
sous-ministre retraité à $4,000.

L'honorable M. CALDER: Ainsi, le haut
personnel administratif du ministère du Tra-
vail, d'après le budget de l'année en cours,
coûtera $28,420, contre quelque $18,000 pour
le ministère des Finances, 820,500 pour le mi-
nistère de l'Agriculture et $14,620 pour le mi-
nistère des Travaux publics.

Ces comparaisons ont simplement pour objet
de donner à la Chambre une idée de la situa-
tion qui existe dans les trois ministères en
question, situation typique de celle des autres
départements ministériels. Je ne veux nulle-
ment donner à entendre que le ministère du
Travail ne devrait pas, dans les circonstances
actuelles, affecter $28,000 aux traitements de
son haut personnel administratif. Il se peut
fort bien que la situation actuelle justifie cette
dépense et même qu'il devienne nécessaire
de l'augmenter. J'espère que j'ai exposé ma
pensée clairement.

La création de nouveaux postes de ce genre
comporte toujours des dangers. Que veut
dire "sous-ministre associé"? Le titulaire de
'e poste est-il un sous-ministre? A-t-il toutes
les attributions et toute l'autorité d'un sous-
ministre? Le poste sera-t-il permanent? S'il
doit l'être, je crains-et mes craintes se fon-
<lent sur ma longue expérience du service
public à titre d'abord le fonctionnaire et
ensuite de ministre-que la nomination dont
il s'agit ne serve de précédent à des nomina-
tions semblables dans d'autres ministères. Tout
membre de la Chambre ayant une longue expé-
rience de la vie administrative connaît l'atti-
tude des chefs de départements et se rend
compte du danger que comporte la création
le postes du genre de celui dont il s'agit.

En adoptant le bill, nous ne faisons que
ratifier un fait accompli, la nomination ayant
été effectuée. Le traitement du titulaire figure
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au budget des dépenses et a sans doute été
payé. Par conséquent, nous n'y pouvons rien.
Le Gouvernement a pris son parti et a obtenu
ce qu'il cherchait. Il existe peut-être d'excel-
lentes raisons de faire, dans les circonstances
actuelles, la nomination en cause. Je crois
savoir, et tous paraissent en convenir, que le
ministère du Travail a un sous-ministre de
tout premier ordre, qui lui fait honneur, mais
qu'il n'est nullement certain de pouvoir rete-
nir ses services. Le dépôt au moment actuel
de la mesure dont il s'agit a peut-être simple-
ment pour objet de retenir au service de l'Etat
un fonctionnaire qui fait honneur à sa charge.
S'il Wen est pas ainsi, j'entrevois la possibilité
de voir au Canada, d'ici à dix ans, plusieurs
postes de sous-ministre associé inutiles.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, au cas où une autre
occasion ne se présenterait pas, je désire offrir
au Gouvernement un conseil au sujet d'une
question qui se rapporte peu au bill à l'étude.

Je crois savoir que le Gouvernement con-
tinue de faire des prêts pour l'établissement
de maisons d'habitation. Il a prêté des millions
à cette fin. Cela ne m'a jamais dit grand'chose
-loin de là--mais il s'agissait, affirmait-on,
d'atténuer le chômage durant la dépression.
Aujourd'hui, étant donné l'état de guerre et
la pénurie de main-d'œuvre, je ne peux m'ima-
giner pourquoi le Gouvernement continue cette
dépense. Il aurait dû y mettre fin il y a
longtemps.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur parle de...

Le très honorable M. MEIGHEN: Du pro-
gramme d'établissement de maisons d'habita-
tion et des prêts consentis pour son applica-
tion. Je sais que certaines compagnies en dési-
rent la continuation, mais il me paraît con-
traire à l'intérêt public de le poursuivre main-
tenant, quand, par tout le pays, on recourt
à toutes sortes de moyens enfantins et de
manifestations pour se procurer des fonds.
Chaque maison construite aujourd'hui absorbe
de la main-d'œuvre et rend plus difficile à un
propriétaire de se débarrasser de la maison
qu'il possède. Vu la nécessité de conserver
nos énergies, comprimer nos dépenses et éco-
nomiser autant que possible en vue d'assurer
au pays les fonds voulus pour la guerre, je ne
puis concevoir pourquoi on continue le pro-
gramme de construction d'habitations.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
que le montant à voter avait dépassé son
maximum...

Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'à cela
ne tienne. Supprimons-le complètement.

L'honorable M. DANDURAND: ... et je
ne sais si l'on continue d'établir des maisons

d'habitation à l'intention des ouvriers qui se
rassemblent en certains centres où se poursui-
vent des travaux de guerre. J'en demanderai
des précisions au ministre des Finances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peu im-
porte. Le projet était mauvais dès son ori-
gine. Il a introduit l'Etat dans un domaine
qui ne lui appartient pas. Il s'est substitué à
l'initiative privée.

L'honorable M. EULER: Il y a -quelque
compensation dans l'abrogation du dégrève-
ment dont bénéficiaient les matériaux de cons-
truction.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ah, non.
C'est une mauvaise affaire.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3e fois, est adopté.)

LOI DE FINANCEMENT ET DE
GARANTIE DES CHEMINS DE FER

NATIONAUX DU CANADA

MOTION TENDANT À LA REMISE DE LA
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, le seul article qui reste à l'Ordre
du jour est la 4e lecture du bill n° 98 intitulé
Loi autorisant la prestation de fonds pour cou-
vrir des dépenses de capital effectuées et des
dettes de capital contractées par le réseau des
chemins de fer Nationaux du Canada pendant
lannée civile 1941, prévoyant le rembourse-
ment d'obligations financières et autorisant la
garantie par Sa Majesté de certaines valeurs
à émettre par la Compagnie des chemins de
fer Nationaux du Canada. Nous n'aurons pas
le temps, j'en suis sûr d'adopter le projet de
loi avant six heures. Les honorables sénateurs
désirent-ils que nous siégions ce soir ou que
nous ajournions à demain matin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si nous
avons assez de travail pour cela, je consens
volontiers à ce que nous nous réunissions
demain matin.

L'honorable M. DANDURAND: Nous au-
rons le bill n° 98 à étudier. J'ignore ce que
l'autre Chambre peut nous envoyer dans l'in-
tervalle. On me dit qu'il y adeux projets de
lois de peu d'importance et les ministres affir-
ment qu'ils ne soulèveront aucune objection.
Si nous siégions demain matin, disons à onze
heures et demie, nous pourrions terminer l'étu-
de du bill n' 98 et nous pourrions attendre en-
suite le travail que l'autre Chambre nous
enverra.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
parfait.

(Le Sénat s'ajourne à demain à Il h. 30
du matin.)
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Jeudi 12 juin 1941
Le Sénat se réunit à Il heures 30 minutes

du matin, Son Honneur le président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

REFUS D'ÉMETTRE DES PERMIS DE
QUITTER LE PAYS

DÉBAT

A l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, j'ai signalé il y a quel-
ques mois l'impossibilité pour des jeunes fem-
mes canadiennes, désireuses de servir de quel-
que façon dans le service auxiliaire féminin
d'Angleterre, d'obtenir des permis du Gou-
vernement du Canada leur permettant de se
rendre outre-mer pour remplir des positions
qui leur ont déjà été attribuées sous la seule
réserve de subir un examen médical en An-
gleterre. Je n'ai rien reçu depuis à ce sujet,
sauf une lettre du département des Affaires
extérieures me rappelant qu'un décret du con-
seil, rendu le 4 juin de l'an dernier, interdi-
sait aux femmes de se -rendre en Grande-
Bretagne ou dans des zones de guerre, à moins
qu'elles ne soient réellement attachées aux
services de l'armée, de la marine ou de l'avia-
tion, ou que leurs foyers se trouvent en An-
gleterre. C'est un cas d'exercice légal de com-
misération.

Un grand nombre de jeunes femmes très
désireuses de partir ont déjà été acceptées
sous réserve d'un examen médical et l'on est
porté à croire qu'il ne serait pas difficile de
faire consentir les services de guerre anglais
à accepter les examens médicaux faits ici par
des médecins autorisés par un organisme tel
que la commission (les pensions, mais appa-
remment rien n'a été fait à cet égard. Ces
femmes. dont plusieurs sont nées en Angle-
terre. sont extrêmement peinées de ne pou-
voir rien faire, bien que les services auxiliai-
res d'outre-mer les aient presque suppliées <le
venir pour qu'ils puissent leur confier une
tâche.

Je constatc maintenant qu'on a établi aux
Etat.-Unis un plan d'entraînement aérien
pour les aviateurs anglais. événement signi-
ficatif. étant donné ce qui s'est récemment
produit chez nous. L'objet visé est de faire
retourner huit mille hommes avec l'instrue-
tion limitée qu'ils peuvent obtenir dans ce
pay<. et entraînement, cela va dle soi, étant
angluis Relativement à l'étahlissement de ce
plan. un grand nombre do membres du service

Le très hon. M. MEIGHEN.

auxiliaire féminin de l'aviation d'Angleterre
sont venues aux Etats-Unis. Alors qu'elles

peuvent traverser l'Atlantique pour venir de
ce côté-ci en vue de rendre des services essen-
tiels à l'aviation anglaise aux Etats-Unis, les
femmes canadiennes sont dans l'impossibilité
absolue d'aller aider leurs sœurs en Angle-
terre. Peut-on imaginer rien de plus ab-
surde?

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que des femmes de Grande-Bre-
tagne feront la traversée?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Cela
s'explique facilement si elles sont trop nom-
breuses en Angleterre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
leader du Gouvernement veut dire qu'elles ne
feraient pas la traversée si elles n'étaient pas
trop nombreuses. Je dirais plutôt qu'elles ne
viendraient pas si on n'en avait pas besoin.

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
supposition. Assurément, les Etats-Unis, avec
une population de 130 millions...

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
elles ne peuvent pas s'enrôler dans l'armée.
Les Etats-Unis ne sont pas en guerre.

L'honorable M. DANDURAND: Non,
mais les Etats-Unis reçoivent des aviateurs
anglais pour l'entraînement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Confor-
mément à la loi internationale, ils reçoivent
leur instruction en habits civils et l'on a besoin
des services auxiliaires féminins pour leur
aider. Les membres de ces services auxiliai-
res ne sont pas aux Etats-Unis mais doivent
y venir d'Angleterre. Elles y viennent non
pas parce qu'elles tiennent à quitter leur pays,
mais parce qu'on en a besoin aux Etats-Unis.

Mon assertion se fonde sur une dépêche de
la Presse canadienne, datée d'Ottawa le 31
mai, dans laquelle il est dit:

De nouveaux renforts pour les troupes com-
battantes sont arrivées sur ce continent-avia-
teurs, marins, soldats et membres des services
auxiliaites féminins de l'Air Force à desti-
nation des Etats-Unis.

Convoyés par de puissants navires de la flotte
anglaise, ils ont franchi l'Atlantique septentrio-
nal alors que se livrait dans ces eaux la plus
grande bataille navale de la guerre. engage-
ment qui eut pour résultat la perte du Hood,
perte vengée par la destruction du cuirassé
allemand Bisomark.

Parmi les contingents variés de combattants
de l'air, de mer et de terre est venu le premier
contingent d'élèves aviateurs de la Royal Air
Force qui recevront leur formation aux Etats-
Unis conformément au plan annoncé ià Washing-
ton le 29 mai par le ministère le la Guerre amé-
ricain.
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D'autres contingents suivront à intervalles
jusqu'à ce que 8,000 hommes aient subi leur en-
trainement au cours de la prochaine année.
Les cours commencent le 7 juin.

La plupart des jeunes gens de bleu vêtus du
premier groupe sont destinés au service dans
les équipages aériens. Ils ne connaissaient pas
leur destination aux Etats-Unis.

Presque tous les aviateurs étaient en unifor-
me, mais on leur a donné des habits civils et on
leur a dit qu'ils enlèveraient leur uniforme
avant leur entrée aux Etats-Unis, conformé-
ment aux conventions internationales.

C'est un curieux état de choses.

L'honorable M. EULER: Puis-je poser
une question à l'honorable représentant? Y
a-t-il un indice que le genre d'aide que ces
femmes canadiennes pourraient rendre fasse
défaut?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
C'est ce qu'indiquent -les messages dont j'ai
déjà fait mention à la Chambre, messages
des services auxiliaires disant combien ils
sont désireux de recevoir ces femmes. Une
jeune fille de Weyburn, dont le cas est pré-
sent à ma mémoire, a été réellement acceptée
mais n'a pu quitter le Canada. Le départe-
ment s'en tient simplement à la lettre du dé-
cret du conseil du 4 juin. Les conditions qu'il
impose sont apparemment plus importantes
que tout réel service.

L'honorable M. EULER: Vu qu'on permet
aux femmes anglaises de partir pour les Etats-
Unis, je pensais que ce genre d'aide était
actuellement suffisante en Angleterre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il faut
qu'elle soit suffisante, sans compter que l'An-
gleterre doit envoyer des femmes aux Etats-
Unis. Comment se fait-il que nous ne puis-
sions pas au moins fournir l'aide nécessaire
aux Etats-Unis et épargner ainsi aux femmes
deux traversées, celles de l'aller et du re-
tour? Je suppose -toutefois que nous n'avons
pas ici les moyens de former ces femmes.

L'honorable M. EULER: Le très honora-
ble sénateur veut-il donner à entendre qu'on
pourrait les envoyer aux Etats-Unis?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, si
l'on pouvait les y former. J'ignore si nous
avons un organisme propre à les former. On
aurait pu s'attendre à la constitution d'un ser-
vice de ce genre, mais je doute qu'il existe.
En tout cas, il semble qu'on devrait autoriser
ces Canadiennes à se rendre en Angleterre.
Autant que je sache, on n'a pas proposé de dé-
frayer leurs dépenses. Celles dont j'ai enten-
du parler sont prêtes à payer leurs propres
frais si on les autorise à partir.

de répondre à la question de mon -très hono-
rable ami. Il m'a donné sa réponse et je
l'aurais communiquée à la Chambre, mais
j'ai reçu en même temps copie d'une lettre
que le département a adressée au très hono-
rable sénateur et qui couvre à peu près toute'
la question. Si mon très honorable ami le
désire, je la consignerai au hansard cet après-
midi.

Les renseignements que me communique
mon 'très honorable ami sont du nouveau pour
moi. Quant à ce qui est de fournir un cer-
tain nombre de femmes pour remplir le rôle
que les femmes anglaises tiennent actuelle-
ment auprès des aviateurs anglais qui reçoi-
vent leur instruction aux Etats-Unis, je ne
vois pas pour quelle raison cela ne pourrait
pas se faire si le gouvernement anglais avise
notre Gouvernement de ce qui se passe. J'ob-
tiendrai des sténographes du haneard copie des
commentaires du très honorable sénateur et
je la porterai à l'attention de mes collègues
à la réunion du Conseil qui doit se tenir ce
matin. Je suis étonné que le gouvernement
anglais ou les autorités d'outre-mer, n'aient
pas fait appel à ces infirmières et aides d'hô-
pitaux canadiennes,-car c'est d'elles. qu'il s'a-
git, je pense,-qui ont offert leurs services à
l'Angleterre. Cependant, je le répète, la chose
est du nouveau pour moi. Je rapporterai une
réponse à mon très honorable ami cet après-
midi.

PRODUCTION DE MATÉRIEL DE
GUERRE AU CANADA-ATTITUDE DE

FIRMES ANGLAISES

DEMANDE DE DÉPÔT DE DOCUMENTS

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, le 1er avril, ce qui fait
déjà assez longtemps, j'ai donné avis que:

Je demande au gouvernement si des repré-
sentations de quelque sorte ont été faites,
avant l'évacuation de Dunkerque, par le Gou-
vernement canádien au gouvernement britan-
nique au sujet du refus, de l'hésitation ou du
retard de firmes britanniques à fournir à des
maisons canadiennes les plans ou devis néces-
saires ou autres données essentielles devant
servir à la production de matériel de guerre ou
de munitions de quelque sorte.

On remarquera que cette demande ne porte
que sur dps représentations faites, le cas
échéant, par le gouvernement canadien au
gouvernement anglais relativement à une cer-
taine attitude adoptée par des firmes anglai-
ses dont on s'est plaint.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur a déposé une motion.

L'honorable M. DANDURAND: Honora- Le très honorable M. MEIGHEN: Le len-
bles sénateurs, le ministère n'a pas manqué demain j'ai proposé la motion suivante:
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Qu'un ordre du Sénat soit émis pour la pro-
duction d'une copie de toutes représentations,
lettres, documents, télégrammes ou autres com-
munications adressées, avant l'évacuation de
Dunkerque, par le gouvernement canadien au
gouvernement britannique, se rapportant plus
ou moins directement au refus, à l'hésitation ou
au retard de firmes britanniques à fournir à des
maisons canadiennes les plans ou devis néces-
saires ou autres données essentielles devant ser-
vir à la production de matériel de guerre ou de
munitions de quelque sorte.

Je signale de nouveau que la motion, adop-
tée par la Chambre, ne demande que la pro-
duction des documents, télégrammes ou let-
tres échangés entre le gouvernement cana-
dien et le gouvernement anglais. Le dépôt
n'en a pas été fait en réponse à l'ordre de la
Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai en
ma possession, depuis deux semaines au moins,
la déclaration que cette motion réclame, mais
je l'ai remise de jour en jour parce que nous
avons été fort occupés à l'étude de questions
très importantes venant des Communes. J'a-
vais cependant la conscience en paix, puisque
j'ai communiqué au très honorable sénateur
cette déclaration qu'il a lue dans mon propre
bureau. Soit dit en passant, c'est ce qui ex-
plique qu'un soir nous ayons tardé de quinze
minutes à prendre nos sièges. Je communi-
querai la réponse cet après-midi à trois lieu-
res.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je tiens
à ce que l'honorable sénateur se montre un
peu plus équitable. Il ne m'a jamais rien
montré qui fût, sous aucun rapport...

L'honorable M. DANDURAND: Nous dis-
cuterons la chose cet après-midi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
tiens pas à ce que la discussion paraisse ainsi
tronquée aux Débats. Il ne m'a jamais rien
montré qui, sous un rapport quelconque, cons-
tituait une réponse à ma demande ou une
réponse du Gouvernement à la motion que
la Chambre a adoptée. Il m'a montré une
communication, écrite, je pense, par le pre-
mier ministre, du gouvernement canadien au
gouvernement anglais, indiquant comment nous
serions prêts à fabriquer du matériel de
guerre, que le Canada en avait les moyens et
ainsi de suite. Cela n'avait pas du tout rap-
port avec la question et je l'ai dit alors à
l'honorable sénateur. J'ai d'abord demandé si
l'on s'était plaint ou non au gouvernement
anglais au sujet de la conduite de certaines
firmes anglaises qui refusaient de fournir les
données essentielles aux firmes canadiennes.
Je n'ai jamais pu obtenir de réponse sur la
question de savoir si cette plainte avait été
portée ou non. J'ai osé exprimer alors l'opi-

Le très hon. M. MEIGREN.

nion qu'il n'y avait jamais eu de plainte
parce que la soi-disant attitude n'avait ja-
mais été prise.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur ne pourrait-il pas atten-
dre une réponse?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
ce qu'elle sera.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
Sénat ne l'a pas reçue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Sé-
nat a droit à une réponse à sa propre motion
et ce que j'ai vu dans le bureau de mon hono-
rable ami ne constituait nullement une ré-
oonse.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur préjuge la question puis-
qu'il sait que j'ai une déclaration à faire
au Sénat cet apprès-midi. En attendant,
j'aimerais être présent au Conseil pour essayer
d'obtenir une réponse à la première de-
mande du très honorable sénateur.

LOI DE FINANCEMENT ET DE GARAN-

TIE DES CHEMINS DE FER NA-
TIONAUX DU CANADA

TROISIEME LECTURE

L'honorable RAOUL DANDURAN'D pro-
pose la 3e lecture du bill n° 98, intitulé Loi
autorisant la prestation de fonds pour cou-
vrir des dépenses de capital effectuées et des
dettes de capital contractées par le réseau
des chemins de fer Nationaux du Canada
pendant l'année civile 1941, prévoyant le
remboursement d'obligations financières et au-
torisant la garantie par Sa Majesté de cer-
taines valeurs à émettre par la compagnie des
chemins de fer Nationaux du Canada.

-Honorables sénateurs, lorsque nous avons
été saisis du projet de loi hier, le très hono-
rable sénateur (le très honorable M. Meighen)
a demandé des renseignements de deux genres.
En premier lieu, il désirait un état détaillé
au sujet de l'alinéa b) de l'article 2, qui se
lit ainsi:

b) Les additions et améliorations, y com-
pris les coordinations et l'acquisition de biens
meubles ou immeubles n'excédant pas $20,036,-
206, évaluées comme suit:
Additions et améliorations générales $15,691,257
Moins: Retraits de matériel..... 2,069,257

$13,622,000
Mon très honorable ami déclarait qu'il était

intéressé à savoir combien d'argent était
affecté à la gare terminus de Montréal. Je
lui ai répondu que 17 millions de dollars y
avaient été dépensés jusqu'en 1931, quand les
travaux ont été suspendus. Les chemins de
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fer Nationaux ont repris les travaux en 1937
ou 1938 sous forme de projet modifié, en-
traînant une dépense de quelque 12 millions.
Dans le temps, mon très honorable ami crai-
gnait que ces 12 millions ne fussent qu'un
montant estimatif et que les dépenses ne
soient beaucoup plus considérables. Sans
doute, il sera heureux d'apprendre que ses
craintes ne se sont pas réalisées...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: ... que

nous nous en sommes tenus au montant de
12 millions et que nous n'avons besoin dans
le moment que de 2 millions de dollars.

J'ai sous la main un bref état des dépenses,
avec les chiffres. Il se lit ainsi:

L'achèvement de la gare terminus des che-
mins de fer Nationaux, à Montréal, d'après un
projet modifié, est entièrement justifié. Le
comité parlementaire permanent des chemins de
fer et de la marine marchande, lors de ses réu-
nions, a examiné à fonds la question. Les tra-
vaux en sont maintenant rendus au point où,
pour les achever, à part les crédits déjà accor-
dés, il suffira d'environ 2 millions de dollars.
La gare sera ouverte l'an prochain.

Bref, voici la situation:
Total des dépenses effectuées et en-

gagées au 1er mai 1941 ........ $27,296,000
Montant estimatif requis pour ter-

miner les travaux.............. 2,005,000

Le total des deux montants est d'environ 29
millions, y compris les 17 millions dépensés
jusqu'en 1931, alors qu'on a suspendu les tra-
vaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce chif-
fre est beaucoup plus élevé que celui qu'a
déjà fourni l'honorable leader.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Veuillez lire les chiffres de nouveau, s'il
vous plaît.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien.

Bref, voici la situation:
Total des dépenses effectuées et en-

gagées au 1er mai 1941......... .$27,296,000
Ce chiffre comprend les 17 millions dé-

pensés précédemment et que j'ai déjà men-
,tionnés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Je pour-
suis la lecture de l'état:

Montant estimatif requis pour ter-
miner les travaux ............. $2,005,000
Le très honorable M. MEIGHEN: Ce

montant estimatif est-il de 2 millions exacte-
ment? Il me semble que mon honorable ami
a donné un chiffre différent tout d'abord. Je
ne sais lequel est exact.

L'honorable M. DANDURAND: Non.
Voici ce que j'ai lu:

Les travaux en sont maintenant rendus au
point où...

Le très honorable M. MEIGHEN: S'agit-
il de $2,500,000 ou de $2,005,000?

L'honorable M. DANDURAND: De $2,-
005,000. Voici les détails des dépenses:

Dépenses, par année civile, relatives au projet de la gare terminus de Montréal, sous l'autorité
de la loi des terminus nationaux canadiens à Montréal, 1929, et coût estimatif de l'achève-
ment du projet d'après les plans revisés:

Dépenses faites en vertu du projet primitif:
1929 ..................................................... $ 1,795,864 44
1930 ..................................................... 6,818,632 87
1031 ..................................................... 6;022,380 07
1932 ... ................................................... 1,499,515 63

$16,136,393 01

Dépenses faites au cours de la suspension des travaux:
1933 ..................................................... 244,664 39
1934 ..................................................... 49,328 42
1935 ..................................................... 78,830 40
1936 ..................................................... 21,482 78
1937 ..................................................... 50,295 94
1938 ..................................................... 70,250 68

514,962 61

Total des dépenses en vertu du projet primitif .......... $16,651,345 62

Dépenses estimatives en vertu du projet revisé:
1939 dépenses effectives .................. ................. $2,174,590 82
1940 ..................................................... 3,599,075 82
1941 (dépenses estimatives requises)........................ 4,100,000 00
1942 (dépenses estimatives requises) ........................ 343,000 00

Total estimatif des dépenses de capital des chemins de
fer Nationaux d'après le projet revisé.............. $26,868,012 26

14880-18
feiTioN REVISSE
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Le montant ci-haut mentionné ne comprend pas les sommes suivantes versées par le gouver-nement du Dominion en assistance-chômage:
Année financière 1928-1939; dépenses autorisées par le crédit

n° 631..........................-- - -................. $ 30,449 52Année financière 1938-1939; dépenses autorisées par le crédit
n° 586 .................... .......-.................. 1,500,000 00

$ 1,530,449 52Frais divers estimatifs à ajouter aux frais d'exploitation........ 902,538 22
Total estimatif des dépenses requises pour achever les travaux $29,301,000 00

On voit par ces détails que le
fournis par les autorités des chemi
Nationaux au comité de la Cha
communes étaient exacts et que les
ont été strictement limitées aux es
Dans le moment, il faut 2 millions
lars pour terminer les travaux.

J'ai aussi sous la main les notes
relatives à la loi de financement et
tie des chemins de fer Nationaux
nada, de 1941:

Article 2 b).-Cet article, discuté et
sous-comité, comme faisant partie du b
chemins de fer Nationaux pour 1941
la compagnie de chemin de fer à ai
total de $20,036,206 à des additions e
rations, achat de matériel et acqui
valeurs, réparties de la façon suivant
Additions et améliorations générales:

Région de l'Atlantique.........$
Région (lu centre..............
Région de l'Ouest..............
Chemin de fer Grand Trunk

W estern ....................
Central Vermont Railway, Ine..
H ôtels ...- ................
Projet de la gare (terminus de

M ontréal ...................
Transbordeur à wagons et ter-

minus du chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard......

F iliales .- .................
Dépenses générales, y compris les

additions et améliorations au
matériel ....................

$
Moins: retraits de matériel....

$
NOUVEAUX ACHATS DE MATÉR

Chemins de fer nationaux:
Wagons à marchandises: 125 wagon

rai; 100 wagons réfrigérants se charg
le haut: 250 wagons de 70 tonnes à
mies; 200 wagons plats de 52 pieds; 15
Hart.

Wagons à voyageurs: 25 wagons de
classe à air climatisé; 7 wagons en aci
tes et à bagages; 28 wagons de deuxiè
Chemin de fer Grand Trunk Western:

Locomotives: 25 locomotives.
Wagons à marchandises: 200 wago

pieds à automobiles; 100 wagons ferm
pieds; 100 wagons plats; 200 plates-for
lantes.

s chiffres
ns de fer
nbre des
dépenses

timations.
de dol-

Total estimatif du coût, y compris
la taxe de vente et les frais d'ins-
pection ........................ $13,270,206

Moins: disponibilités à même la ré-
serve pour la dépréciation...... 7,200,000

N et ..................... $ 6,070,206
BUDGET DES CHEMINS DE FER NATIONAUX

suivantes POUR L'ANNÉE 1941
de garan- ACaUToronto DE VALEURS

du Ca- Terminas Railway Company, encommun avec la compagnie de chemin de
fer Pacifique-Canadien:

adopté en Chemins de fer Nationaux: Quote-part
udget des des dépenses de capital de la To-

autorise ronto Terminals Railway Company,
fecter un qui sera peut-être requise en 1941.. $100,000
t amélio- La Northern Alberta Railway Company,
sition de en commun avec la compagnie de
e: chemins de fer Pacifique-Canadien:

Chemins <le fer Nationaux: quote-
part des dépenses dle capital de la3,341,533 Northern Alberta Railways Com-

3,215,306 pany, qui sera peut-être requise
2,770,223 en 1941........................100,000

7,69 La Chicago and Western Indiana Rail-708,609 oad Company:169.221 Prêt à effectuer à la Chicago and
121,500 Western Indiana Railroa< Com-

4,10,000 pany, en vertu du quatrième con-4,100,000 trat en date du er mars 1936.
intervenu entre cette compagnie

27.650 et la ankers' Trust Company-
444,00 $131.800 (on chiffres ronds). 1320004400 L'Atlantic and St. Lawrenrce Railroad

Conmpany:
793,185 Montant approximatif requis pour

_________ l'achiat <le 155 actions dle l'Atlan-
15.691,257 tic and St. Lawrence Railroad Com-
2,0.69.257 pany, détenues dans le publi.... 12,000

13,622,000 Total......................$344000
Il mue -semble que cela comprend tous lesIEL détails que m'a demandés mou très hono-

rable ami au sujet de l'alinéa b) de l'article
s a mine- 2 du bill.
eant par Mou très honorable ami a aussi demandé
trois tré-
o wagons une explication de l'article 11, "Contribution

à la caisse de prévoyance des employés des
première chemins do fer Intercolonial et de l'île du
er à pos- Prince-Edouard." L'argent versé à cette caisse
ne classe, était précédemment inclus dans la somme

votée annuellement par le Parlement pour
combler les déficits, et le crédit pour leas de 50 tduéfrés de 50 compte dudfcit autorisait expressément lesés de 50

mes m Lu- chemins de fer Nationaux à effectuer ce paie-
ment. Comme il n'y a pag de crédit pour

L'hon. M. DANDURAND.
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le compte du déficit cette année, c'est le
bill qui leur confère l'autorité nécessaire.

J'attire l'attention de mon très honorable
ami sur le chapitre 47 du statut de 1940, crédit
n° 459, sous le titre "Déficits, compagnie des
chemins de fer Nationaux du Canada." On
y trouve une note qui confère une autorité
semblable à celle que renferme l'article Il
du bill dont nous sommes saisis. Elle se
lit ainsi:

Somme requise pour le paiement, durant l'an-
née financière 1940-1.941, à la compagnie des
chemins de fer Nationaux du Canada (ci-après
appelée " la Compagnie du National") sur les
demandes approuvées par le ministre des
Transports, faites de temps à autre par la
Compagnie du National au ministre des Fi-
nances, et devant être appliquée au paiement
par la Compagnie du National du déficit (certi-
fié par les vérificateurs de la Compagnie du
National) occasionné en l'année civile 1940, y
compris toute contribution supplémentaire à la
caisse de prévoyance des employés des chemins
de fer Intercolonial et de l'Ile du Prince-
Edouard, s'il est nécessaire pour effectuer en
entier le paiement des allocations mensuelles,
tel que prescrit par les dispositions de la loi
concernant la caisse de prévoyance des em-
ployés des chemins de fer de l'Intercolonial et
de l'Ile (lu Prince-Edouard, nonobstant la res-
triction contenue à l'article quatre de ladite
loi et y compris toute contribution supplémen-
taire à la caisse de prévoyance et de retraite
des employés du chemin de fer Grand-Tronc du
Canada, jugée nécessaire pour permettre le
paiement d'allocations mensuelles sous l'em-
pire des règles et règlements de ladite caisse,
nonobstant la restriction contenue à l'article
treize du chapitre soixante-cinq du Statut du
Canada, 1874.

J'ai sous les yeux un état des dépenses an-
nuelles des chemins de fer canadiens Na-
tionaux, destinées à combler les déficits des
fonds de retraite des deux compagnies: l'In-
tercolonial et le Grand-Tronc.

Contribution de $100,000 au fonds de re-
traite et de prévoyance du chemin de fer
Grand-Tronc du Canada, comprise dans le cré-
dit pour le compte du déficit des chemins de
fer Nationaux.

Cette contribution a été accordée pour la
première fois en 1936; le montant en est resté
le même chaque année depuis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Est-ce
bien ·$100,000?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, $100,-
000 par année. Je croyais avoir un état in-
diquant les dépenses annuelles sous ces deux
chefs. Il doit être sur mon pupitre. Pen-
dant un certain nombre d'années, sous les
deux régimes, de 1930 à 1935, probablement,
le montant des dépenses relatives à ces déficits
était plus ou moins variable choque année. Il
s'agit du Grand-Tronc.

Apparemment, on avait à envisager deux
moyens: premièrement, réduction de l'échelle
des pensions de façon à les adapter à la nou-

velle valeur réduite du fonds et deuxième-
ment, obtention d'une forme quelconque d'aide
temporaire afin de pouvoir continuer les opéra-
tions en atténdant le rétablissement des va-
leurs. Dans le temps, la dépression n'était
censée être que temporaire et on avait de-
mandé de l'aide au chemin de fer en vue de
maintenir la caisse.

Le 21 janvier 1936, à une réunion des régis-
seurs de la compagnie du chemin de fer, on a
adopté une délibération accordant temporaire-
ment l'aide demandée, à la condition que les
fonds qui resteront, une tois la dernière pen-
sion payée, deviennent la propriété du chemin
de fer, et que celui-ci assume la direction de
l'association. L'association a dûment respecté
les conditions.

L'avilissement des valeurs existe toujours et
pour le moment, le Gouvernement est obligé de
continuer à secourir cette caisse.

Ci-joint copie de la résolution adoptée par
les régisseurs des chemins de fer Nationaux,
en date du 21 janvier 1936.

Quant à la compagnie des chemins de fer
Nationaux, j'ai une copie de la délibération
des régisseurs des chemins de fer Nationaux,
en date du 21 janvier 1936. Elle se lit:

On a étudié de nouveau la situation de la
caisse de prévoyance et de retraite du chemin
de fer Grand-Tronc du Canada, et le président
a porté à la connaissance de l'assemblée la cor-
respondance échangée avec le ministre des che-
mins de fer à ce sujet.

On a décidé d'informer le comité de direc-
tion de l'association, en réponse à sa lettre au
président, en date du 13 décembre dernier, que
la compagnie insérera une clause dans le bill de
financement de 1936, autorisant la compagnie à
aider la caisse pécuniairement en vue de ré-
pondre à ses besoins immédiats, le montant
de cette somme devant être déterminé par la
compagnie, pourvu que l'association modifie ses
règlements de façon qu'il soit bien entendu que
les fonds qui resteront une fois la dernière
pension payée, deviennent la propriété de la
compagnie et pour que les membres du comité
de régie nommés par la compagnie constitue la
majorité du comité.

On a également décidé que le montant à in-
clure dans le bill de financement, tel qu'indi-
qué plus haut, sera déterminé par le président.

J'aimerais avoir sous la main l'était des
paiements effectués annuellement depuis un
certain nombre d'années. Si je l'apporte à
la Chambre cet après-midi, afin d'indiquer
quelles ont été les dépenses sous ces deux
chefs, mon très honorable ami se contentera
peut-être de cette explication.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis même pas feindre de m'en contenter.

Je vais aborder tout d'abord la dernière
question à l'étude. Il semble que depuis l'an-
née 1936 inclusivement, les crédits des che-
mins de fer Nationaux renferment une somme
de $100,000 destinée à compléter la caisse
de prévoyance des employés de l'ancien
Grand-Tronc, et que le Parlement a toujours
voté ce montant. Naturellement, cette Cham-
bre-ci ne peut virtuellement pas se prononcer
sur la question, car le crédit nous est soumis
sous forme d'une loi de finance. Mais cette
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année, afin d'éviter tout ce qui pourrait res-
sembler à un crédit, on insère discrètement
dans le bill une disposition qui prévoit le
paiement de tout déficit qui peut se produire
dans cette caisse.

L'honorable M. DANDURAND: Parce
qu'il n'y a pas de crédit pour le compte du
déficit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parce
que si l'on y incluait les détails, ils de-
vraient figurer dans un crédit pour le compte
du déficit. Peu importe qu'on procède par
voie d'estimation ou autrement, mais une
estimation nous fixe sur le montant à dé-
penser, et reste dans les archives, tandis
qu'ici, rien de tel.

Rien n'indique si ce crédit est motivé ou
non. Il se peut qu'il le soit, mais je l'ignore.
Ce réseau a toujours fait l'objet de nos lar-
gesses et n'a jamais eu sujet de se plaindre
du public canadien, bien que certains de ses
employés supérieurs se soient permis de
formuler des griefs et des revendications in-
dignes. Si la compagnie a constitué une caisse
à laquelle nous versons des deniers à cer-
taines conditions, le Parlement doit savoir
pourquoi cette caisse ne se suffit pas. Il est
beau de vouloir "verser des contributions sup-
plémentaires" à la caisse, mais en réalité,
n'est-ce pas une subvention annuelle de $100,-
000 que nous versons à ces anciens employés
du Grand-Tronc?

L'honorable M. DANDURAND: Si le
Grand-Tronc était tenu de combler le dé-
ficit de cette caisse, nous le sommes égale-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
Nous avons assumé les obligations de la
compagnie. Mais l'honorable leader de la
Chambre peut se rendre compte que ce cré-
dit, qui apparaît pour la première fois en
1936. et les dispositions du bill autorisent le
versement sans tenir compte de la réserve
prévue dans une loi du Parlement. Ce qui, à
mon sens, indique que nous n'avons en l'es-
pèce aucune obligation; nous devons même
passer outre à une loi afin d'effectuer ce
versement. Puisqu'il en est ainsi, pourquoi
ne renflouerions-nous pas également toutes les
autres caisses de prévoyance du pays? S'il
y avait obligation de notre part, je serais le
dernier à m'en plaindre, si pénible que ce
pût tie; mais nous n'avons aucune preuve
que cette 'obligation existe ou qu'elle ait
jamais existé. Sans être concluants, les in-
dices sont que nous subventionnons une cer-
taine catégorie de nos concitoyens, encore
que. dans certains cas, il ne s'agisse pas du
tout de concitoyens.

Le cas n'est pas le même en ce qui con-
cerne l'Ile du Prince-Edouard, car le montant

'1. très hon. M. MEIGHEN.

est probablement beaucoup moins élevé et
les bénéficiaires habitent sans doute le Ca-
nada. L'objection ne vaudrait pas autant
que dans le cas du Grand-Tronc.

La Chambre ne possède aucun renseigne-
ment propre à 'lui faire croire que la nation
est liée par un engagement spécial à l'égard
d'une caisse de prévoyance, alors qu'il n'ex-
iste vraisemblablement pas d'obligation juri-
dique. Nous n'assumons aucune obligation
envers d'autres caisses comme celle-là ou
envers d'autres individus qui ont travaillé
aussi longtemps que ceux-là.

L'honorable M. EULER: Depuis combien
de temps versons-nous ce montant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Depuis
1936.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
payons cette somme depuis plus longtemps.
Je ne pensais pas que mon très honorable
ami tenait à examiner le bien-fondé de cette
affectation, vu que la dépense se répète d'une
année à l'autre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y au-
rait eu des contributions versées avant 1936?
Ce n'est pas ce que nous apprend le docu-
ment dont l'honorable leader nous a donné
lecture, car il y est dit que la première a été
versée en 1936.

Il n'y a guère à dire sur la gare centrale
de Montréal. L'honorable leader (l'honorable
M. Dandurand) est-il sûr que les dépenses ne
dépassent pas le chiffre prévu de 12 millions
de dollars?

L'honorable M. DANDURAND: Oh! oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Même d'après les chiffres cités par mon hono-
rable ami, le montant dépensé est de beaucoup
supérieur à cette somme. Il nous a parlé
de 16 millions de dollars, comprenant les
frais d'entretien de la propriété pendant la
période d'inaction, soit depuis 1931.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: En pre-
mier lieu, je me demande pourquoi l'entre-
tien d'un trou-car ce n'était rien d'autre-
a pu entraîner des frais si élevés.

L'honorable M. DANDURAND: Bien plus,
on avait déjà dépensé 17 millions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas
pour la construction.

L'hon. M. DANDURAND: Oui, en partie.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai été
sur les lieux et on n'avait presque rien fait.

L'honorable M. MORAUD: Les fonds ont
été affectés aux expropriations.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Ce
n'était qu'un trou, un trou affreux. Je ne
comprends pas que l'entretien d'un trou ait
pu être aussi coûteux.

L'hon. M. HUGESSEN: On y a exécuté
plusieurs entreprises de construction. Le très
honorable sénateur ouiblie qu'on y a érigé
deux ponts, l'un au-dessus de la rue Guy,
et l'autre au-dessus de la rue de la Montagne.
Il a fallu en outre exhausser la voie ferrée
entre le canal Lachine et la Pointe-Saint-
Charles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ces
travaux se rattachent à l'entreprise, mais n'en
font pas partie.

L'hon. M. HUGESSEN: Ces ouvrages fai-
saient partie de l'ensemble de l'aménagement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
ne se rattachaient pas directement à la cons-
truction de la gare.

L'honorable M. HUGESSEN: Ces travaux
sont prévus dans cette affectation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose que les frais d'entretien des ponts ne
sont pas compris dans le coût de la gare.
Est-ce qu'on s'en est servi?

L'honorable M. HUGESSEN: On les utilise
depuis dix ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: A quelles
fins a-t-on affecté ces fonds? Les dépenses
d'une année se chiffrent par $70,000.

L'honorable M. DANDURAND: Au cours
des années pendant lesquelles on a suspendu
les travaux, soit de 1933 à 1938, les dépenses
annuelles se sont élevées à environ $244,000,
$49,000, $78,000, $21,000, $50,000 et $70,000, ce
qui forme un total de $514,000.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
les ponts étaient alors utilisés, ces sommes
ne peuvent en inclure les frais d'entretien.

Llhonorable M. DANDURAND: Ces chif-
fres indiquent le montant -des dépenses durant
le temps d'arrêt.

Le très -honorable M. MEIGHEN: Mais
pourquoi ces dépenses sont-elles si considéra-
bles et pourquoi varient-elles ainsi d'année en
année?

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami ne doit pas oublier que la pé-
riode de chômage, 'durant laquelle on a effectué
ces dépenses, va de 1933 à 1935. Il ne m'ap-
partient certes pas de légitimer les actes de
son propre parti.

Le très honorable M. MEIGHEN: 'Mon ho-
norable ami aurait-il l'obligeance de relire le
chiffre des dépenses annuelles?

L'honorable M. DANDURAND: Les dépen-
ses les plus considérables ont été effectuées par
son parti. Elles s'élevaient en 1933 à $244,000.
En 1934, elles se chiffraient par $49,000; elles
atteignaient $78,000 en 1935 et en 1936, sous
le régime actuel, elles tombaient à $21,000;
en 1937 elles s'élevaient à $50,000 et à $70,000
en 1938. Il doit être facile de motiver les dé-
penses effectuées au cours des trois dernières
années, puisqu'elles sont inférieures à celles
de la période au cours de laquelle le parti de
mon très honorable ami était au pouvoir.

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Je ne
comprends pas pourquoi il a fallu tant d'ar-
gent.

L'honorable M. DANDURAND: C'est à
mon très honorable ami de l'expliquer.

(La motion est adoptée; le projet-de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.)

BILL DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, auquel est joint le bill n° 102, loi
modifiant la loi du Sénat et de la Chambre des
communes.

Le bill est lu pour la 1ère fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bil sera-t-il lu pour la deuxième fois?

L'honorable M. DANDURAND: Je propose,
avec la permission de la Chambre, que le bill
soit lu maintenant pour la deuxième fois. Il
s'agit d'un court amendement à la loi du Sénat
et de la Chambre des communes, chapitre 147
des Statuts revisés du Canada. L'article 12
de la loi se lit ainsi:

Rien ne rend inéligible comme susdit, une
personne servant dans les forces navales ou mi-
litaires du Canada, ou dans toutes autres forces
navales ou militaires de la couronne, pendant
-que ces forces sont en service actif en consé-
quence d'une guerre,.et recevant un traitement,une solde ou une allocation en qualité de membre
de ces forces pendant qu'elles sont en service
actif.

Le bill ajoute "ou aériennes", afin que les
personnes servant dans les forces aériennes ne
deviennent pas inéligibles, comme députés à
la Chambre des communes. L'article modifié
se lit ainsi:

Rien ne rend inéligible, comme susdit, une
personne servant dans les forces navales, mili-
taires ou aériennes du Canada, ou dans toutes
autres forces navales, militaires ou aériennes
de la Couronne, pendant que ces forces sont en
service actif en conséquence d'une guerre, et
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recevant un traitement, une solde ou une allo-
cation en qualité de membre de ces forces pen-
dant qu'elles sont en service actif.

Deux ou trois membres de l'autre Chambre
servent actuellement dans l'aviation.

Le bill prescrit en outre:

La présente loi est censée entrée en vigueur
le dixième jour de septembre mil neuf cent
trente-neuf.

Il a un effet rétroactif, de manière à s'appli-
quer i toute la durée (le la présente guerre.

(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose,
avec le consentement de la Chambre, la 3e
lecture du bill.

La motion est adoptée; le projet de loi
est lu pour la 3e fois et adopté.

(La séance, suspendue à une heure, est
reprise à trois heures et quinze minutes.)

REPRISE DE LA SEANCE

SUBVENTIONS AUX CAISSES DE PRE-
VOYANCE DES EMPLOYES DE
CHEMINS DE FER-SUSPENSION
DES PERMIS DE QUITTER LE
PAYS-PRODUCTION DE MATÉRIEL
DE GUERRE

Discussion

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, j'ai promis de soumet-
tre un état des subventions nécessaires pour
combler les déficits aux caisses des retraites.
J'ai indiqué que la -caisse de prévoyance et
des retraites de l'ancien chemin de fer du
Grand Tronc canadien recevait $100,000 par
année, et que, à la mort du dernier pension-
naire. toute somme contenue à la caisse
retournerait à l'Etat.

En ce que concerne les subventions néces-
saires pour combler les déficits à la caisse de
prévoyance des employés de chemin de fer
Intercolonial et de l'île du Prince-Edouard,
j'hésite quelque peu à en indiquer l'impor-
tance. J'ignore combien de temps encore il
nous faudra assumer ce fardeau, qui a réelle-
ment été très lourd. A ce sujet, je désire
consigner au compte rendu l'état que voici:

Ministère des transports

Etat indiquant les subventions spéciales versées
annuellement par le service des chemins de
fer afin de combler le déficit à la caisse
de prévoyance des employés de chemins de
fer Intercolonial et de l'île du Prince-
Edouard.

L'hon. M. DANDURAND.

Année
19(25 ......................
19126 ......................
1927 ......................
1928 ......................
1929...................
1930 ......................
1931......................
1932 ......................
1933 ......................
1934 ......................
1935 ......................
1936 ......................
1937 ......................
1938 ......................
1939 ......................
1940 ......................

Montant
$ 72,251.44

319,395.06
379,104.68
428,320.17
471,897.04
555,627.40
696,783.11
902,475.26

1,070,349.1.1
1,137,785.98
1,191,222.19
1,249,105.78
1,265,528.02
1,313.092.60
1,372,433.35
1,443,511.05

$13,868,892.24

Comme les honorables sénateurs peuvent
le constater, les subventions vont en augmen-
tant chaque année. J'ignore quand, en nous
fondant sur les tables de mortalité, nous
pourrons espérer une diminution. Nos subven-
tions à la caisse depuis 1925 atteignent un
total de plus de 13 millions de dollars. Mon
très honorable ami n'est pas sans remarquer
que les subventions à la caisse de prévoyance
ont continué à augmenter alors qu'il était au
pouvoir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous
devriez l'appeler la caisse d'imprévoyance.

L'honorable M. MURDOCK: J'aimerais à
appeler l'attention du très honorable vis-à-vis
(le très honorable M. Meighen) sur une cause
concrète relativement aux déficits énormes de
la caisse des retraites. Il trouvera, je crois,
qu'un des avocats de Toronto les mieux por-
tants, les plus occupés et les plus prospères
retire environ $6,000 par année des subventions
destinées à combler ces énormes défieits.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
devrions peut-être diminuer la subvention
d'autant.

L'honorable M. DANDURAND: J'appre-
nais au Sénat, ce matin, que j'avais dans mon
bureau une déclaration relative à une ques-
tion posée par mon très honorable ami. J'au-
rais d lui donner réponse avant aujourd'hui;
si j'ai retardé, c'est que j'ai reçu copie d'une
lettre que le ministère en cause lui a adressé
et qui contient les mêmes renseignements que
ma déclaration. quoique sous une forme peut-
être plus concise. Voici la déclaration:

Peu avant l'ajournement du 3 avril, le très
honorable M. Meighen a soulevé la question du
refus opposé aux femmes canadiennes qui de-
mandent à se rendre au Royaume-Uni pour
s'enrôler dans les services de guerre. J'ai in-
liqué alors que j'essaierais de lui communiquer
quelques renseignements sur le sujet.

La décision de refuser aux femmes de se
rendre outre-mer, sauf dans des cas exception-
nels, remonte au 4 juin 1940, et elle se fait
l'objet d'un décret du conseil daté de ce jour,
C.P. 2371. Le décret stipule qu'il est interdit
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aux femmes, autres que celles qui font partie
des forces armées ou qui sont employées de
l'Etat, et aux enfants de moins de douze ans
de se rendre aux pays situés dans la zone euro-
péenne. Le secrétairé d'Etat aux Affaires ex-
térieures est autorisé, cependant, à accorder
une exemption dans des cas spéciaux où il
pourrait en résulter de la misère.

Le décret du conseil, comme on le remar-
quera, est fondé sur un décret identique rendu
le 20 février 1917, alors que les difficultés et
les dangers que comportait la traversée de
l'Atlantique de même que le problème de la
rareté des vivres en Grande-Bretagne avaient
rendu opportun de mettre fin au transport des
femmes et des enfants en Grande-Bretagne.

Le présent décret du conseil a été rendu à
la demande des autorités militaires cana-
diennes et sur les conseils du Haut Commis-
saire canadien à Londres. Il a été rendu au
moment où l'occupation par l'ennemi des Pays-
Bas et du Nord de la France augmentait con-
sidérablement les difficultés des transports ma-
ritimes, les dangers de la traversée de l'Atlan-
tique, et le problème auquel avait à faire
face l'Angleterre quant aux vivres et au loge-
ment. Autre motif, et non le moins important,
le désir d'éviter la situation créée à la fin
de la dernière guerre, alors que la présence
au Royaume-Uni d'un nombre considérable de
femmes canadiennes qui étaien't allées rejoindre
leurs époux retarda sérieusement le rapatrie-
ment des troupes canadiennes. Je pourrais
ajouter que la situation en ce qui concerne
les transports maritimes, les vivres et le loge-
ment est pour le moins aussi sérieuse aujour-
d'hui qu'elle l'était lorsqu'on a jugé nécessaire
de rendre le présent décret, il y a tout près
d'un an.

Le décret pourvoit, comme je l'ai indiqué,
à certaines exemptions dans des cas spéciaux
où il pourrait en résulter de la misère. Sous
l'empire de cette disposition, on a octroyé des
permis à deux ou trois catégories de femmes
et enfants, par exemple aux femmes en pro-
venance de l'Australie ou de l'Extrême Orient
qui ne font que traverser le Canada, et à celles
dont le domicile est au Royaume-Uni et qui
n'ont fait que passer au Canada ou se trouvent
chez nous sans ressources pécuniaires. On a
accordé aussi des permis, à la requête du gou-
vernement du Royaume-Uni, à des femmes qui
vont contracter mariage outre-mèr avec des
sujets britanniques domiciliés au Royaume-Uni,
et n'ont pas l'intention de revenir au pays.
Et aussi à huit infirmières spécialisées en mo-
bilisation dont le War Office britannique et
le ministère de la Santé pour l'Ecosse ont
requis les services, et au sujet desquels on avait
pris d'avance des dispositions précises pour les
employer.

Je puis ajouter qu'il y a eu bon nombre de
requêtes qu'il n'a pas été jugé possible d'ac-
corder sous l'empire du décret du conseil; elles
venaient de femmes d'âge varié qui désiraient
aller s'adonner au Royaume-Uni à différentes
oeuvres de guerre. En fait, presque toutes
les requêtes, visant à des concessions spéciales
et présentées par des femmes qui désiraient re-
joindre leur mari ou leur fiancé en Angleterre,
déclarent la compétence et le désir de ces der-
nières de s'occuper de différents services de
guerre, en qualité d'ouvrières dans les cantines
ou les usines de munitions, de chauffeurs de
véhicules à moteur, ou d'aides dans les services
d'infirmerie ou de bienfaisance. Plusieurs même
ont déclaré que différents services au Royau-
me-Uni leur avaient offert de l'emploi. Les

lettres que ces femmes ont reçues et qui, natu-
rellement, répondaient à des demandes ou à
des offres laissent généralement entendre que
leurs services seraient bien accueillis, mais elles
étaient plutôt des invitations à se présenter à
l'inscription que des promesses précises d'em-
ploi.

Le groupe peut-être le plus nombreux des
femmes qui ont offert leurs services bénévoles
serait celui des chauffeurs de véhicules à mo-
teur, lequel se subdivise naturellement en plu-
sieurs catégories. Les autorités du Royaume-
Uni, consultées en l'espèce, ont cependant été
d'avis que les femmes devraient plutôt s'ins-
crire au service territorial auxiliaire (section
féminine) de l'armée britannique ou aux ser-
vices correspondants de la Royal Navy ou de
la Royal Air Force. Elles ont toutefois indi-
qué qu'il ne serait guère opportun de per-
mettre aux femmes de se rendre au Royaume-
Uni sans qu'elles aient été acceptées avant
leur départ, et d'une façon précise, dans des
services où elles n'entrent qu'après avoir subi
un examen médical des plus sévères. Le gou-
vernement du Royaume-Uni n'a pas proposé
de recruter au Canada des femmes pour ces
services.

Le Gouvernement apprécie à sa valeur le
désir que manifestent tant de Canadiennes de
s'ocuper d'œuvres de guerre au Royaume-Uni.
Les risques à courir et les privations à en-
durer. loin de détourner les offres de service,
ont plutôt porté ces femmes à aller servir là
où elles pourraient être nécessaires. La sa-
gesse commande toutefois, principalement à
cette période critique de la guerre, de ne pas
obérer davantage les services de transport ma-
ritime, de logement et d'alimentation, quand
ces femmes n'ont pas réellement la promesse
d'être acceptées à leur arrivée. Même alors,
ce ne serait guère employer efficacement nos
ressonrces de guerre que d'affecter outre-mer
des Canadiennes à un travail que peuvent déjà
exécuter les femmes du Royaume-Uni. Je de-
vrais ajouter que si le gouvernement britan-
nique désirait s'assurer les services de Cana-
diennes compétentes dans ses œuvres de guerre,
afin de parer à toute pénurie éventuelle de
main-d'oeuvre, le gouvernement du Canada se-
rait disposé, cela va sans dire, à étudier le
problème sans aucun délai et avec la plus
grande attention.

J'aurais pu présenter plus tôt cette décla-
ration au Sénat, j'aurais même dû le faire,
pour répondre au désir du très honorable séna-
teur. Si j'ai tardé c'est parce que, comme
je l'ai dit, je croyais que la lettre du ministère
en contenait un bon résumé.

J'en arrive maintenant au point qu'a sou-
levé le très honorable sénateur au sujet d'une
dépêche provenant, je ne me souviens plus
si c'est des Etats-Unis ou de la Grande-
Bretagne.·

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agis-
sait d'une dépêche de la Presse canadienne et
elle émanait d'Ottawa.

L'honorable M. DANDURAND: La ques-
tion m'a grandement intéressé, et je désirais
beaucoup savoir si les autorités britanniques
s'étaient enquises auprès du gouvernement ca-
nadien au sujet de l'assistance que nous pour-
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rions donner aux aviateurs britanniques qui
se rendent nombreux aux Etats-Unis, au nom-
bre de près de 8,000 je crois, pour y suivre
de brefs cours. Le secrétariat des Affaires
extérieures m'a appris qu'aucune requête ou
demande de ce genre n'avait encore été faite,
et qu'aucune lettre n'avait été reçue a ce
sujet. Ainsi, tous les documents qui ont pu
être échangés touchant ces aviateurs et leurs
aides féminines accueillis aux Etats-Unis, l'ont
été entre le gouvernement britannique, ou ses
représentants aux Etats-Unis, et le gouverne-
ment de ce dernier pays. Absolument rien
n'a laissé supposer que notre aide serait accep-
tée ou même opportune; autrement, le Gou-
vernement aurait incontinent examiné la si-
tuation.

Voici maintenant le texte de la motion,
adoptée le 3 avril, et par lequel le Sénat de-
mandait
le dépôt d'une copie de toutes observations,
lettres, documents, télégrammes ou autres com-
munications adressées, avant l'évacuation de
Dunkerque, par le gouvernement canadien au
gouvernement britannique, se rapportant plus
ou moins directement au refus, à l'hésitation
ou atu retard d'entreprises britanniques à four-
nir à des maisons canadiennes les plans ou
devis nécessaires ou autres données essentielles
devant servir à la production de matériel de
guerre ou de munitions de quelque sorte.

J'ai quelques brèves observations à formu-
ler au Sénat. Mes déclarations antérieures se
sont appuyées sur celles qu'a déjà faites à
la Chambre des communes, surtout.le 22 mai
1940, le ministre des Munitions et Approvi-
sionnements. Voici ce qu'il a dit:

En fait, le ministre se trouve être l'inter-
médiaire pour la vente de matériel de guerre
canadien aux gouvernements (le nos alliés.
En cette qualité, il a fait et il continue de
faire son possible pour présenter le potentiel
de capacité productive du Canada sous une
forme propre à lui attirer des commandes.

Il faut se rappeler que, bien que commandée
par des Canadiens, l'armée canadienne en
Angleterre et en France fait partie de l'armée
augla'se et n'a pas île lignes de communication
à elle propres. Il est donc pour ainsi dire
nécessaire que notre matériel soit inter-
changeable avec le matériel anglais. Il en
résulte que l'armement de nos troupes doit en
grande mesure se conformer à l'armement
britannique et qu'il nous faut le fabriquer en
conformité des modèles anglais. Une de nos
grandes difficultés a été d'obtenir les plus
récents modèles anglais pour le matériel méca-
nisé employé par nos troupes dans des opéra-
tions effectuées en commun. Les fabricants
britanniques se sont montrés peu disposés à,
se départir de ces modèles, dont plusieurs re-
présentent des années d'étude et de dévelop-
pement par des entreprises particulières.

Durant la dernière guerre, le Canada a fabri-
qué surtout des douilles d'obus. Nous sommes
à présent outillés pour en produire bien au
delà de nos propres besoins, mais jusqu'ici il
ne nous est pas parvenu d'Angleterre des com-
mandes proportionnelles à notre capacité pro-
ductive.

L'bon. M. DANDURAND.

Il en est résulté du désappointement pour
nos fabricants, qui se sont guidés d'après
l'expérience de la dernière guerre. Tout ce
que je puis dire c'est que la guerre actuelle ne
ressemble que bien peu à la dernière au point
de vue du matériel que le Canada doit fournir.
Le fait que, jusqu'ici, la Grande-Bretagne et
la France ont voulu compter en grande partie
sur leur propre production et sur leur équipe-
ment mécanique et qu'elles n'ont pas été
disposées à stimuler la production canadienne
de matériel lourd en fournissant des plans et
devis bien au point, a sans doute empêché
l'industrie canadienne de faire toute sa part
dans la guerre mécanisée. Tout indique, je
suis heureux de le dire, qu'il n'en sera plus
ainsi désormais.

C'était le 22 mai 1940.
Les honorables sénateurs se rappellent qu'une

commission britannique d'achat est arrivée à
Ottawa dès le début de la guerre et que, plus
tard, on en a augmenté le personnel et elle
s'est transformée en commission britannique
des approvisionnements. La commission cana-
dienne des achats de la défense, devenue par
la suite la commission des approvisionnements
de guerre et, après le 9 avril 1940, le ministère
des Munitions et Approvisionnements, se
chargeait des achats de la commission britan-
nique des approvisionnements, au Canada, à
titre de représentant canadien. Pendant pres-
(que toute cette période, le ministre à qui in-
conbait cette téihie a été l'honorable M. Howe
et sa déclaration du 22 mai 1940 se fondait
sur l'expérience acquise par les commissions
tout d'abord, puis par son ministère, dans
l'urs rapports avec les commissions britanni-
ques d'achat.

Le très honorable M. MIEIGHEN: Quel
document mîon honorable ami cite-t-il mai-

tenant?

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
déclaration que je fais relativement aux rap-
ports entre les autorités et les industries bri-
tanniques d'une part et le Canada d'autre
part. par l'entre.mise des commissions d'achat.

Le télégramme adressé, le 8 juin, par le
prenier ministre, à notre haut commissaire.
M. Massey, et que j'ai lu au sénat le 3 avril,
se rapporte au même sujet. Le premier mi-
nistre y fait allusion à un càblogramiiie expé-
dié au premier ministre du Royaume-Uni, le
très honorable M. Churchill, sur la même
question.

Les honorables sénateurs le savent, le Cou-
vernenient ne croit pas, qu'en général, il soit
dans l'intérêt public de dévoiler les messages
échangés entre les gouvernements canadien et
britannique, sauf lorsqu'ils sont spécialement
destinés à la presse. De toute évidence, cette
pratique s'impose surtout lorsqu'il s'agit de la
production de guerre.

J'ai ici le câblogramme du 18 mai 1940,
adressé par M. King à M. Churchill avant
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l'évacuation de Dunkerque, ainsi que la ré-
ponse du premier ministre britannique, en
date du 1er juin. Vu que mon très honorable
ami (le très honorable M. Meighen) est mem-
bre du conseil privé, je lui ai donné libre accès
à ces dépêches confidentielles et elles sont à
sa disposition. Voici copie des télégrammes
que je lui ai transmis pour sa gouverne.

Mon très honorable ami a dit, ce matin,
qu'on n'avait donné aucune réponse précise à
sa question sur les renseignements échangés
par les gouvernements intéressés, concernant
la négligence des industries britanniques à four-
nir les plans et devis ou leur refus à ce sujet.
J'ai insisté sur le fait que ces questions rele-
vaient du bureau des achats, des commissions
d'approvisionnement ou du ministre des Muni-
tions et Approvisionnements. Le ministre s'est
tenu en communication avec les représentants
dû gouvernement britannique chargés des
achats. Ces rapports soutenus qu'il entrete-
nait avec eux lui ont valu des renseignements
concernant leur attitude. Il a donc pu faire
sa déclaration du 22 mai 1940, que lord
Barnby a définitivement corroborée par une
série'de lettres confirmant les affirmations du
ministre quant "au manque de plans, à la mo-
dification continuelle des devis, et le reste."
Lord Barnby avait visité le Canada et avait
pris contact avec l'industrie canadienne.

Je crois avoir établi que le Gouvernement
canadien, malgré les apparendes, ne se conten-
tait pas de se complaire en ses efforts, mais
qu'il lui fallait forcément attendre que le
gouvernement et les industries britanniques se
décidassent à lui confier des commandes. Cette
attitude, de la part des Anglais, je le répète,
n'avait rien de mystérieux. Ils -désiraient,
autant que possible, produire eux-mêmes tout
ce dont ils avaient besoin, afin d'assurer la
pleine activité de leurs industries et le main-
tien de leur crédit à l'étranger, surtout au
Canada, où ils se disposaient à faire des achats
très importants. Mon honorable ami compren-
dra, je crois, la situation où M. Howe se trou-
vait placé, car cette déclaration, de la part
du ministère de M. Howe et de M. Howe
lui-même, porte sur la période écoulée depuis
le moment où il a rencontré les représentants
du gouvernement britannique et s'est tenu
en contact quotidien avec les commissions
d'achat et explique la situation concernant la
très grande lenteur avec laquelle les comman-
des nous sont parvenues d'outre-mer.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Mon honorable ami a traité beaucoup de ques-
tions. Je vais m'efforcer de suivre dans mes
commentaires l'ordre qu'il a choisi.

L'honorable sénateur a mentionné d'abord
le décret du conseil du 4 juin 1940.

L'honorable M. DANDURAND: C'est l'au-
tre question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Et
il a donné lecture d'une lettre que j'ai reçue
du ministère.

L'honorable M. DANDURAND: Non., pas
d'une lettre; d'un exposé de la communication
reçue par le très honorable représentant.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
la même chose que la lettre.

L'honorable M. DANDURAND: Peut-être,
mais je croyais que la lettre était plus concise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
reproduit la déclaration presque mot à mot.
J'ai donné un résumé de cette lettre, ce
matin.

Il n'était pas du tout nécessaire de faire
un exposé complet. Il n'y a qu'une question
en jeu et elle est fort claire: était-il opportun
de restreindre le transport des femmes à la
zone de bataille en Grande-Bretagne? La
chose était certes opportune, tant dans la
dernière guerre que dans le présent conflit. La
mesure s'imposait. Que la restriction doive
s'appliquer aux femmes des combattants, cela
saute aux yeux, car elles ne peuvent être assez
utiles, pour que cela motive leur voyage en
Angleterre et la consommation d'aliments et
l'usure de vêtements que cela y nécessiterait.

Je n'ai préconisé d'exception au règlement
que pour une catégorie de personnes: celles
dont les services ont été acceptés-et ils ne
le sont que si elles possèdent la compétence
nécessaire-pour les services auxiliaires en
Angleterre. Cette catégorie est relativement
peu nombreuse. La femme que j'ai mention-
née. celle dont les services ont été acceptés
est Mlle Patterson, de Weyburn. On accepte
les offres de services, subordonnément à un
examen médical à passer en Angleterre, et
le gouvernement canadien pourrait fort bien
intervenir pour voir si l'examen ne pourrait
pas avoir lieu ici.

L'opportunité du transport de femmes an-
glaises aux Etats-Unis est évident. La Grande-
Bretagne a trouvé nécessaire d'envoyer en
Amérique des femmes entraînées. Cela indi-
que qu'il aurait pu être sage de notre part
de former ici quelque genre de service auxi-
liaire. Nous n'en avons rien fait. Je ne pense
pas que l'honorable leader (l'honorable M.
Dandurand) ait voulu créer l'impression que
le Canada ne comprendrait pas la nécessité
d'établir un service de guerre, à moins que le
gouvernement anglais ne nous en parle. L'issue
de la guerre nous intéresse autant que la
Grande-Bretagne, et tout ce que nous pou-
vons faire, nous devons le faire de notre
propre chef.
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L'honorable M. DANDURAND: Pourvu
lue cela ne vienne pas en conflit avec la

façon de voir du gouvernement anglais.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
notre Gouvernement n'a pas consulté le gou-
vernement anglais. A-t-il demandé à celui-ci

il accepterait les certificats décernés par des
médecins canadiens, à condition que nos diri-
geants procèdent avec soin au choix des mé-
decins examinateurs? Il n'a pas demandé la
uhose. S'est-il même mis en communication
avec Londres, pour savoir s'il serait oppor-
tun d'établir ici des services auxiliaires corres-
pondants? Autant que je le sache, il ne
l'a pas fait.

La deuxième question traitée par l'hono-
rable leader du Sénat, c'est la longue liste de
paiements versés au compte du déficit des
fonds de pension du chemin de fer du Grand-
Tronc et des chemins de fer Intercolonial et
de 1'le du Prince-Edouard. J'ai été étonné
de constater l'ampleur du second de ces fonds.

L'honorable M. DANDURAND: Moi aussi.

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne
nous a pas indiqué pourquoi il faut faire
une contribution, nonobstant les dispositions
d'une loi. Comme les contributions sont de
longue date, il existe probablement une bonne
raison de le faire. La leçon que le Gouver-
nement devrait tirer de cette affaire, c'est
qu'il ne faut pas trop se fier à des calculs
statistiques appuyés sur des facteurs inconnus.
On table sur de pareils calculs pour les fins
de la loi de l'assurance-chômage, au sujet de
laquelle je prévois des déficits énormes. A
propos d'une autre question, le premier mi-
nistre anglais a dit qu'en vertu d'une loi im-
mîuable de la nature, ces calculs préliminaires
qui servent à la prévision et l'établissement
de dépenses sont toujours trop bas. Il a cité
un exemple, celui d'une entreprise dont le
coût estimatif était de $300,000 et qui a coûté,
une fois achevée, $1,500,000. Dans un pays
comme le nôtre, le même mécompte nous
attend an sujet des données recueillies pour
l'application de la loi de l'assurance-chômage.
J'espère qu'en temporisant, le Gouvernement
pourra remettre à plus tard ces charges effroya-
bles, jusqu'à ce que la terrible situation actuel-
le se soit un peu éclaircie.

Le troisième et le plus important des sujets
traités par l'honorable leader se rapporte à
la question que j'ai posée quant à savoir si
on a présenté ou non des observations au
gouvernement de Londres au sujet de la
conduite de certains industriels anglais. L'ho-
norable leader a relu un discours de M. Howe
et, chose qui ne lui est pas coutumière, il a
relu son propre discours.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ai
commenté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
souviens fort bien des deux discours. J'espère
qu'on ne me jugera pas irrespectueux si je
décline d'accepter l'assurance que donne M.
Howe au sujet d'une question qui constitue,
à n'en pas douter, un blâme grave à l'adresse
de l'industrie anglaise. Il peut commettre des
erreurs. Cela me remet en mémoire un arti-
cle que j'ai lu dans un journal de l'Alberta,
où il était question de lui à une époque où
plusieurs de ses prédictions s'étaient révélées
sans fondement et où il avait décidé de n'en
plus faire. L'article disait en substance: "M.
Howe se montre sage quand il déclare qu'il
ne cherchera plus à prédire les événements.
M. Howe ne peut pas prédire les événements
avec exactitude; il ne peut même rien dire
le précis à leur sujet après qu'ils ont eu
lieu."

Le fait que j'ai voulu tirer au clair mais
dont on ne dit rien dans aucune des réponses
est celui-ci. Le Canada a sans doute com-
pris dès le début de la guerre-il aurait dû le
comprendre bien avant-qu'il fallait faire des
préparatifs pour la fabrication de munitions
et d'armes et que nous devions, nonobstant
tout changement de situation existant au dé-
but des hostilités ou qui se produirait proba-
blement, procéder à la fabrication chez nous
en vue de répohidre au moins à nos propres
besoins. Il fallait, cela va de soi, que ces
munitions et ces armes de divers genres corres-
pondent aux types anglais. Notre devoir était
de nous livrer à cette fabrication avec la plus
grande célérité et dans la plus grande mesure
possible, en vue de répondre...

L'honorable M. DUFFUS: Quand?
Le très honorable M. MEIGHEN: Que si-

gnifie cette interruption? Je disais que notre
devoir était de produire ces munitions au
moins dans la mesure de nos propres besoins.
J'ai demandé: Pourquoi ne l'avons nous pas
fait? M. Howe a répondu que les industriels
anglais répugnaient à fournir les plans aux
industriels canadiens. C'est une très grave
accusation portée contre l'industrie anglaise.
Au début d'une grande guerre dans laquelle
nous nous sommes engagés, toute hésitation
ou tout délai ou, pour me servir du terme
de l'honorable leader, toute lenteur comme
celle que l'on prétend avoir eu lieu, eût été
au déshonneur des industriels anglais.

L'honorable M. DANDURAND: Mais jus-
que-là les industriels anglais pensaient qu'ils
pouvaient suffire à la tâche.

Le très honorable M. MEIGHEN: Suppo-
sons que ce soit vrai-je ne le conteste ni ne
l'admets-quelle différence cela fait-il? Ce
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que j'ai cherché à démontrer c'est que nous
avions le devoir de pourvoir à nos propres
besoins; peu importait l'avis des firmes anglai-
ses. Si elles se sont montrées lentes à nous
fournir les plans nécessaires, elles étaient
coupables d'une faute envers leur propre pays
et envers la liberté, faute qu'elles n'auraient
jamais pu se pardonner. C'est ce dont M.
Howe les accuse.

J'ai soutenu en cette enceinte quand j'ai
soulevé la question et je soutiens encore que
si M. Howe ou tout autre membre du cabinet
croyaient l'accusation fondée, ils auraient dû
faire sur-le-champ des observations au gouver-
nement anglais qui seul pouvait prendre ces
industriels à partie, qui seul pouvait les rap-
peler à leur devoir. J'ai donc demandé au
Parlement si l'on avait présenté des observa-
tions au sujet -de cette prétendue mauvaise
conduite des industriels anglais. Je n'ai pas
reçu de réponse jusqu'ici. Je n'en trouve pas
non plus dans tout ce que nous avons dit
cette après-midi. J'ai ensuite proposé que
les communications échangées entre le gou-
vernement canadien et le gouvernement an-
glais au sujet de cette prétendue attitude des
firmes anglaises soient produites. Le Sénat a
adopté cette motion, mais on n'a produit
jusqu'ici aucun document. J'espère que l'ho-
norable leader du Gouvernement (l'honorable
M. Dandurand) ne cherchait pas à faire croire
à la Chambre que la lettre du premier ministre
au gouvernement anglais qu'il m'a commu-
niquée constituait une plainte.

L'honorable M. DANDURAND: Une obser-
vation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois aucune raison pour n'en pas révéler le
contenu. La lettre était appropriée, mais elle
ne formulait aucune plainte.

L'honorable M. DANDURAND: Mais que
demandait-il? Il faisait mention dans son
discours de ce que l'on a cité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le dis-
cours de qui?

L'honorable M. DANDURAND: Le pre-
mier ministre a fait allusion au câblogramme
qu'il a envoyé à M. Churchill.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai vu
la lettre. Je ne la révélerai jamais à la Cham-
bre, mais je ne vois pas pourquoi l'honorable
leader ne peut en dévoiler le contenu. Je ne
veux pas que les honorables sénateurs aient
l'impression qu'elle constituait une observa-
tion comme celle que l'on aurait dû faire si
l'accusation portée par M. Howe avait été
fondée. Elle n'avait rien de cette nature.
Rien n'y indiquait que les firmes britanniques

refusaient de fournir les plans ou les gar-
daient en vue d'obtenir elles-mêmes toutes
les commandes.

Je le répète, aucune communication n'a été
déposée, bien que ma motion ait été adoptée.
J'ai posé une question et je suis encore sans
réponse à la fin de la session. On m'objecte
qu'il existe une règle empêchant le gouverne-
ment du Canada de divulguer les communi-
cations qu'il a avec le gouvernement britan-
nique, à moins que ce dernier n'y consente,
exception faite des communications manifes-
tement destinées à être rendues publiques.

L'honorable M. DANDURAND: Ces deux
lettres sont marquées "secrètes et confiden-
tielles."

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible. Mais qu'on ne nous laisse pas enten-
dre qu'elles ont le caractère d'une plainte
adressée au gouvernement britannique. Ce
n'est pas cela du tout.

Je reconnais bien qu'il. n'est que juste que
nulle communication adressée par le gouver-
nement britannique au gouvernement du Ca-
nada ne soit rendue publique sans le consen-
tement du gouvernement britannique. Je n'ai
jamais demandé qu'on divulguât ces commu-
nications. Cette règle s'applique-t-elle toute-
fois à une communication adressée par le
gouvernement du Canada à celui de la Grande-
Bretagne? Est-ce que notre gouvernement
ne peut pas décider lui-même si une telle com-
munication doit être divulguée? Neville Cham-
berlain alla à Munich et y conclut un accord.
Immédiatement après, le gouvernement ca-
nadien envoya un câblogramme de félicita-
tions au gouvernement britannique. Dois-je
comprendre que c'est avec l'approbation du
gouvernement britannique que ce câblogramme
a été livré à la publicité?

L'honorable M. DANDURAND: C'est un
genre de communication bien différent.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
absurde. Il appartient au gouvernement cana-
dien de décider si une communication qu'il a
adressée au gouvernement britannique doit être
publiée ou non. On ne peut pas se cacher
derrière une injonction du gouvernement bri-
tannique.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne par-
tage nullement l'opinion de mon très honora-
ble ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si le
gouvernement canadien ne veut publier ou di-
vulguer aucune communication qu'il adresse
au dehors, il devrait cesser de laisser entendre
que telle ou telle chose, dont nous ne pou-
vons contrôler l'exactitude qu'en nous repor-
tant aux communications, a eu lieu. Je dis à
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l'honorable leader: "Si vous ne voulez pas
nous laisser voir ce que vous avez envoyé,
dites-nous au moins si vous avez envoyé une
communication du genre de celle dont j'ai
parlé. Mais vous ne nous le direz pas.
Dussiez-vous parler jusqu'à six heures, vous
ne nous le direz pas cet après-midi. Vous ne
nous direz jamais si vous avez envoyé une
communication dans laquelle vous vous plai-
gniez de la conduite des industriels britanni-
que." Il ne faut pas s'étonner que, me ba-
sant sur les circonstances révélées ici, j'aie
dit que le gouvernement du Canada n'a ja-
mais envoyé une telle communication.

Si ce qu'a dit M. Howe était exact, notre
gouvernement eût dû se plaindre auprès du
gouvernement britannique. Si son affirmation
était erronée, il n'aurait jamais dû la faire.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami doit comprendre qu'une com-
munication, marquée "confidentielle", envoyée
par le gouvernement britannique au gouver-
nement canadien ou par le gouvernement cana-
dien au gouvernement britannique ne peut
être publiée à moins que la réponse à une
telle'communication ne le soit aussi. Si l'on
nous demande de divulguer un côté de la
question, nous pouvons dire: "Vous avez de-
mandé une copie de la lettre ou du câblo-
gramme que nous avons envoyé au premier
ministre de la Grande-Bretagne. La voici."
Mais cela révélerait uniquement notre posi-
tion, non pas celle du premier ministre de la
Grande-Bretagne, laquelle pourrait bien être
fort satisfaisante. Il serait injuste et injusti-
fiable de publier un câblogramme ou une lettre
adressé confidentiellement à un autre gouver-
nement sans avoir obtenu au préalable le con-
senteient de ce dernier.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, nous ne savons trop quand
nous pourrons finir notre travail. Nous ne
le pourrons pas avant que le bill des subsides
nous soit parvenu. Je crois savoir que c'est
là la seule chose dont la Chambre des com-
munes ait encore à s'occuper. D'un autre côté,
mes honorables collègues savent qu'il peut
arriver que certains points soulèvent des dis-
cussions longues et inattendues. Je n'ai donc
pas autre chose à faire que de proposer que
le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi. D'ici à ce temps-là,
nous serons mieux en mesure de savoir quand
le bill des subsides nous parviendra.

(Le Sénat s'ajourne à demain à trois heures
de l'après-midi.)

Le très hon. M. MEIGHEN.

SÉNAT

Vendredi 13 juin 1941.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, Son Honneur le président suppléant
(L'honorable James Murdock, C.P.) étant
au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

REFUS D'ÉMETTRE DES PERMIS DE
SORTIE

FIN DU DÉBAT

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, j'ai donné hier lecture
d'une déclaration en réponse à une question
de mon très honorable ami au sujet de l'oc-
troi de permis de sortie aux Canadiennes qui
désireraient servir en Grande-Bretagne. A la
suite de mes remarques sur le décret du con-
seil interdisant aux femmes et aux enfants
de se rendre dans le Royaume-Uni sauf sur
permission spéciale, j'ai déclaré que si le gou-
vernement de Sa Majesté dans le Royaume-
Uni désirait engager des Canadiennes compé-
tentes dans un service de guerre quelconque,
afin de remédier à toute pénurie de personnel,
le gouvernement canadien examinerait immé-
diatement la question d'émettre des permis de
sortie.

On m'a fait savoir que depuis une semaine
ou deux, le Gouvernement a reçu d'autres
communications indiquant que les services de
plusieurs femmes possédant les aptitudes vou-
lues sont requis pour les transports. Il a été
décidé en principe d'appliquer moins rigou-
reusement les règlements en vue de leur per-
mettre de se rendre outre-mer. Le Gouverne-
ment s'occupe maintenant des détails qu'il fau-
dra régler avant que les femmes puissent être
acceptées dans le service de transport automo-
bile du Royaume-Uni. On posera comme
condition essentielle que les services de ces
femmes aient été acceptés par les représen-
tants des services du Royaume-Uni avant leur
départ du Canada. Si cette condition est
imposée c'est que, ainsi que l'ont fait re-
marquer les autorités britanniques, ce tra-
vail exige de grandes attitudes techniques et
un très bon état de santé, et que les femmes
ne gagneraient rien à se rendre au Royaume-
Uni pour ne constater en y arrivant qu'elles
ne satisfont pas aux exigences prescrites. En
outre, les candidates devront. en cas d'accepta-
tion, s'engager à servir pendant toute la du-
rée de la guerre, ou aussi longtemps que leurs
services seront requis, puisque l'espace manque
déjà dans les navires pour le rapatriement des
Canadiennes qui sont actuellement dans le
Royaume-Uni et désirent revenir au Canada.
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J'ajouterai que si, d'ici quelques mois, les
autorités britanniques nous font part d'un
urgent besoin de femmes compétentes dans
d'autres services de guerre, nous examinerons
la question d'accorder dans ce cas aussi, des
permis spéciaux.

J'espère que ces explications satisferont mon
très honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'en suis
entièrement satisfait. Je n'ai pas d'autres ren-
seignements à demander et je n'en ai pas de-
mandé non plus.

L'honorable CAIRINE WILSON: Honora-
bles sénateurs, permettez-moi de faire quel-
ques remarques à ce sujet. J'ai reçu plusieurs
demandes de la part de femmes nées en Gran-
de-Bretagne, et fort désireuses d'y retourner.
La plupart sont des infirmières compétentes,
qui ont en leur possession des lettres dans les-
quelles certains hôpitaux et diverses associa-
tions de sages-femmes de Grande-Bretagne
promettent de leur procurer de l'emploi dès
leur arrivée. J'ai reçu cette semaine une de-
mande d'une infirmière sage-femme. Il y a
déjà plusieurs mois que ces femmes désirent
partir, mais jusqu'ici on ne s'est pas occupé
de leurs demandes. Elles sont au Canada
depuis longtemps et ont de ce fait perdu le
droit de retourner en Grande-Bretagne. Elles
tiennent beaucoup à servir et, autant que je
puisse en juger, les autorités britanniques dé-
sirent qu'elles se rendent outre-mer, où l'on
a beaucoup plus besoin, j'imagine. des services
de personnes possédant ces aptitudes que de
femmes qui peuvent conduire des véhicules ou
accomplir quelque autre besogne de ce genre.
J'ai reçu une lettre d'une infirmière spécialisée
en mobilisation articulatoire, qui est en même
temps sténographe. Elle dirige, à Montréal,
un foyer pour enfants anglais. Depuis jan-
vier, elle cherche une occasion de rentrer en
Angleterre. Bien qu'elle possède plusieurs
lettres écrites d'Angleterre indiquant que ses
services seraient utilisables dans les Iles bri-
tanniques, elle n'a pas encore pu obtenir l'au-
torisation de s'embarquer.

L'honorable M. DANDURAND: J'appelle-
rai l'attention du ministère des Affaires exté-
rieures sur les observations de l'honorable re-
présentante. Je lui conseillerais d'adresser au
ministère un exposé des faits.

L'honorable Mme WILSON: Le ministère
a été saisi de toutes les demandes dont il
s'agit.

LA GUERRE ET L'EFFORT CANADIEN

EXPOSÉ DU PREMIER MINISTRE

L'honorable RAOUL DANDURAND: J'ai
appris ce midi que le premier ministre avait
fait à l'autre Chambre, ce matin, une revue
des récents événements touchant la guerre,

ainsi que de l'effort de guerre du Canada. Il
y aurait utilité à consigner l'exposé du pre-
mier ministre à notre propre hansard. Com-
me il est assez long, je n'en lirai que le pre-
mier paragraphe, qui donnera une idée de la
suite:

•Le très hon. W. L. Mackenzie King (pre-
mier ministre): Monsieur l'Orateur, l'honora-
ble représentant de Rosetown-Biggar (M.
Coldwell) a manifesté le désir, mercredi der-
nier, que je fasse une brève déclaration au su-
jet des événements récents concernant la guer-
re et aussi au sujet de notre propre effort
de guerre, avant l'ajournement du Parlement
durant les mois d'été. Il a prétendu qu'une
telle déclaration pourrait soutenir le moral de
la nation, qui est exposé à faiblir lorsque
nous subissons des revers graves, ou ce qui
paraît à première vue des revers, comme ceux
que nous avons éprouvés récemment dans le
Moyen-Orient. Je n'hésite aucunement à dire
qu'un exposé fidèle de la situation pourrait
aider considérablement à soutenir le moral de
la nation.

J'aimerais à faire cette déclaration immé-
diatement, si la Chambre me le permet, car
il est probable qu'après aujourd'hui- ou de-
main je n'aurai pas d'autre occasion de la
faire.

L'une des plus vieilles questions que doivent
résoudre les stratèges militaires en présence
d'un ennemi d'une force supérieure c'est de
décider s'il vaut mieux lutter et périr, ou ne
pas lutter du tout. Les revers sont inévita-
bles, et il ne faut pas perdre confiance lors-
qu'on en éprouve.

Si nous nous rappelons que, l'an dernier en-
core, la Grande-Bretagne comptait surtout sur
les armées françaises en Syrie et en Afrique
du Nord et sur la flotte française en Méditer-
ranée pour défendre les intérêts communs des
alliés dans tout le bassin de la Méditerranée.
et si nous considérons qu'un an s'est écoulé
depuis la chute de la France et qu'aucune po-
sition britannique vitale n'a encore été perdue,
nous avons lieu, non pas d'être satisfaits cer-
tes, mais du moins, d'être reconnaissants.

En essayant de suivre la marche des évé-
nements d'une guerre mondiale, il est évident
que si le tableau est égayé par la présence
d'endroits ensoleillés, il doit aussi porter des
ombres. Aujourd'hui les ténèbres peuvent
nous entourer de tous côtés,-demain les
rayons du soleil perceront.

Je me contenterai de répéter ce que j'ai
déjà dit à la Chambre et au peuple canadien.
Nous n'aiderions que la cause de l'ennemi et
non la nôtre si des succès partiels nous por-
taient à un optimisme exagéré, ou si nous
versions dans l'excès contraire à- la suite d'é-
checs temporaires.

Aucun homme sensé n'a pu penser que cette
guerre serait terminée dans quelques mois,
ou gagnée à la suite d'un assaut bref mais
énergique. Dès le début il était évident que
le torrent qui s'abattait sur le monde était
trop puissant pour que le conflit ne soit pas
long et implacable. Il devait se propager de
nation à nation, d'océan à océan, et de con-
tinent à continent.

Les pays faibles, les pays non protégés, et
les pays qui à tort persistèrent à rester neu-
tres, tombèrent le long de la route. Le con-
flit final devait inévitablement s'engager en-
tre les forts.
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Actuellement, la discipline d'Etat est en
lutte avec la discipline individuelle dans ce
qui peut être la phase la plus acharnée de la
bataille pour la liberté. Les hommes les plus
forts façonnés par l'Etat affrontent à plu-
sieurs endroits les hommes les plus forts
trempés aux feux de la liberté.

En dernière analyse quelques faits indubi-
tables ne peuvent échapper à notre attention.
Nous gagnerons ou nous perdrons la guerre
non pas en Afrique ou en Asie ou dans les îles
du Pacifique. mais dans l'immensité de l'Atlan-
tique et sur les rives ainsi que dans le ciel de
la Grande-Bretagne. La Méditerranée n'est
qu'un avant-poste de la liberté. Les rem-
parts se trouvent dans l'Atlantique et la Man-
che. La liberté ne disparaîtra qu'avec la
Grande-Bretagne.

Laissez-moi un moment mettre en regard
nos avantages et nos désavantages dans l'air,
Mur terre et sur mer.

Dans l'air, nous nous rapprochons constam-
ment de la parité numérique des appareils.
Le nombre des bombardiers nazis abattus de
nuit augmente graduellement; les raids anglais
sur les cibles allemandes deviennent non seu-
lement plus efficaces. mais le ministère île la
propagande allemande, d'ordinaire si loquace,
ne peut plus garder le silence sur leurs résul-
tats et les cacher au peuple allemand.

Dans son discours au Reichstag, le 4 mai,
Ilitler a été obligé de promettre que son pays
disposerait d'armements encore plus puissants
l'ai prochain. Cette déclaration a été le
premier indice donné à la nation allemande
que la guerre ne se terminerait pas cette an-
née, comme Ilitler l'avait juîsque-là prédit.
C'est ainsi que les hommes libres réduisent à
néant les prédictions cles violents.

Le flot des machines ne te ralentit pas.
Les opérations aggressives dans l'océan Atlan-
tique, dans la mer duî Nord et dans la Mé-
diterranée fournissent la preuve évidente que
la puissance aérienne de l'Angleterre et île ses
Alliés va toujours croissant. On en trouve
une autre ilans l'activité de plus en plus
grande île l'aviation britannique poursuivant,
chaque jour, son œuvre de revanche contre
ceux qui sèment aveuglément le meurtre et
la ruine sur le sol britannique.

Partout dans la bataille de l'air. où ions
n'avons pas encore obtenu la suprématie, la
situation s'améliore de jour en jour.

Sur la mer. nos pertes se font, depuis quel-
que temps, un peu moins lourdes. Nous avons
perdu au cours do mois île mai beaucoup
moins de bateaux qu'en avril. L'attaque diu
Hood par le Bismarck a donné lieu à une
poursuite qui n'a eu de cesse qu'avec un
prompt châtiment. La puissance de la flotte
britannique reste intacte. Les lourdes pertes
maritimes subies par l'ennemi indiquent que.
compte tenî îles ressources comparatives en
tonnage, cibles et force d'attaque, le bilan de
destruction effective ne penche pas autant
qu'on pourrait le croire en faveur de l'Allema-
gne et de l'Italie.

Ce qui nous réconforte le plus c'est la pré-
sente attitude des Etats-Unis. Non seulement
le président Roosevelt tient ses promesses, mais
il leur donne une ampleur nouvelle. L'annonce
faite par le président, le 29 avril. que les na-
vires de guerre américains se rendraient partout
où l'exigeraient la défense de notre hémis-
phère: les discours île M. Stimson et de M.
Knox, au commencement du mois de mai;
l'adoption par le Congrès du bill autorisant la
saisie des navires étrangers dans les eaux

L'hon. M. DANDURAND.

américaines. voilà autant (le signes réconfor-
tants que l'opinion publique se fait de plus en
plus ferme. Enfin, dans le discours qu'il a pro-
noncé le 27 mai, le président a porté le coup
décisif quand il a déclaré clairement que les
Etats-Unis prendraient tous les moyens néces-
saires pour que les approvisionnements améri-
cains atteignent la Grande-Bretagne.

M. Roosevelt n'a pas caché la gravité de
la bataille de l'Atlantique. En déclarant que
les pertes maritimes île l'Angleterre l'empor-
Lent sur la capacité île production de la Gran-
de-Breta,înîe et des Etats-Unis, il nous montre
bien qu'il sait froidement envisager les faits.

Notre continent devient rapidement, non
seulement l'arsenal de la démocratie, mais aussi
le chantier maritime de la liberté des mers.
Le Canada a mobilisé toutes ses ressources en
hommes. matériaux et emplacements propres à
la construction de navires. La construction
navale aux Etats-Unis et au Canada est entrée
en lice contre les agents de destruction. Tous
les bateaux que nous ajoutons à la marine de
notre pays allègent d'autant le formidable far-
deau que porte si valeureusement la marine bri-
tannique. Chaque nouveau navire de guerre
américain, chaque nouveau bâtiment de guerre
canadien aide la flotte anglaise à pourchasser
l'ennemi et à le détruire. Chaque nouveau
navire marchand assure l'envoi d'hommes, de
machines, de munitions et de vivres.

Quant aux opérations sur terre. on ne peut
rien ajouter aux observations formulées par
M. Churchill à la fin île son discours lu mer-
credi 11 juin. Exception faite île l'occupation
des îles anglo-normandes par les forces alle-
mandes, à l'heure actuelle, après presque deux
ans de guerre, aucun soldat ennemi n'a réussi à
s'implanter sur le sol britannique. -N. Churchill
a déclaré:

Celui qui aurait dit en juin dernier que
nous posséderions encore absolument tous les
territoires dont la Grande-Bretagne a la garde
dants l'Orient moyedf; que nous aurions conquis
tout l'empire italien. que l'Egypte, la Pales-
tine et l'Iraq auraient été défendues avec suie-
ces, celui qui aurait parlé ainsi aurait passé
pour un insensé et un visionnaire. Et, pour-
tant, c'est un fait.

Voilà, en quelques mots. les faits saillants,
les faits principaux qui découlent île choses
tangibles.

En ce qui concerne le Canada, son effort
de guerre au point de vue hommes et matériel
s est constamment accéléré et intensifié. Nous
ajoutons chaque jour au matériel et aux effec-
tifs dont disposent les Alliés. Chaque mois,
îles soldats, îles marin.s et îles aviateurs cana-
diens vont grossir les rangs îles défenseurs
île la Grande-Bretagne.

Depuis quelque temps déjà, nous mainte-
nos dans les lies britanniques un corps d'ar-
née composée de deux divisions. Ainsi que
l'a fait remarquer son commandant, le géné-
ral McNaughton, ce corps aide à garnir la
seule citadelle essentielle, celle qu'il nous faut
conserver si nous voulons gagner la guerre.
Nous avons fait savoir au monde entier que nos
armées d'outre-mer sont prêtes à se lancer dans
le conflit et que nous sommes désireux de les
envoyer là où leurs services seront le plus
utiles. Nous y envoyons deux nouvelles divi-
sions, soit une troisième division d'infanterie et
une division motorisée, de même qu'une bri-
gade de chars d'assaut et île nombreux ren-
forts. Toutes ces troupes iront là-bas au cours
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de la présente année. Outre ces effectifs, il faut
tenir compte, évidemment, des unités qui res-
tent au Canada.

Comme le savent tous les honorables dé-
putés, les navires de la flotte canadienne sont
en service aux côtés de navires anglais dans
les eaux territoriales de Grande-Bretagne. Nos
navires jouent un rôle de plus en plus impor-
tant en ce qui concerne la défense du littoral
de l'Atlantique et la protection des convois
sur la grande route maritime de l'Atlantique
si essentielle à la Grande-Bretagne en ce mo-
ment, de même qu'à l'avenir du Canada et des
Etats-Unis d'Amérique.

Comme on le sait, nos aviateurs prennent
part, depuis le début, à la bataille de Grande-
Bretagne. Le Corps d'aviation royal canadien
compte actuellement 55,000 hommes et ce nom-
bre s'accroît chaque jour, grâce au plan d'en-
traînement des aviateurs de l'Empire. Cette
année, le plan d'entraînement doublera le nom-
bre de ses recrues. Déjà le Canada compte plus
de cinquante écoles d'entraînement, vingt dé-
pôts d'effectifs et vingt centres de recrutement,
et c'est cette source qui assure à la Grande-
Bretagne un nombre toujours grandissant de
pilotes, d'observateurs et de mitrailleurs. Des
milliers d'aviateurs sont déjà rendus outre-
mer et ils continueront à s'y rendre en nombres
toujours croissants.

Le Canada a envoyé en Grande-Bretagne
récemment mille radiotechniciens qui ont déjà
rendu et rendront encore des services inappré-
ciables en ce qui concerne la défense contre
les raids nocturnes. D'autres iront les rejoin-
dre.

Nous fabriquons du matériel pour les armées
britanniques aussi bien que pour la nôtre. Le
Canada expédie outre-Atlantique en quantités
toujours croissantes, des camions, des mitrail-
leuses, des aéronefs, des corvettes et des dra-
gueurs de mines, de même que des obus, des
explosifs et des substances chimiques. Nous
expédions et continuerons à expédier en Grande-
Bretagne toutes les marchandises que pourront
transporter les navires disponibles; mais nous
n'arrêterons pas là. Nous savons que les res-
ponsabilités financières du peuple britannique
sont écrasantes et nous nous proposons d'assu-
mer une part de plus en plus considérable de ce
fardeau.

Notre population supporte sans se plaindre
un fardeau d'impôts sans précédent dans son
histoire. De plus, elle prête ses épargnes au
Gouvernement. Je sais que les citoyens de
ce pays se feront un devoir de prêter leur
argent, que dis-je, de le donner si c'est néces-
saire, afin d'ajouter aux ressources financières
de l'Etat. Le peuple canadien s'acquitte de ses
devoirs d'une façon admirable et il ne faillira
pas à la cause que nous nous sommes engagés
à défendre jusqu'au bout. Il produit et conti-
nuera de produire jusqu'à la limite de ses
forces et de son génie, les choses matérielles et
tangibleà si essentielles à la victoire.

Mais nous pouvons également compter sur
cette force, ce bouclier que constituent les res-
sources intangibles de l'esprit humain. La
volonté de vivre et d'endurer des privations de
toutes sortes afin que tous puissent continuer à
jouir de leur liberté, est l'une des caractéristi-
ques de l'esprit canadien. Pour nous, Cana-
diens, la confraternité est une véritable pas-
sion; nous détestons la haine et ne pouvons
souffrir l'intolérance. Nous sommes animés du
désir ferme et inébranlable de rétablir, dans
un monde enlaidi par les ruines fumantes de la
civilisation, une liberté fondée, plus que jamais

dans l'histoire humaine, sur la justice tant dans
l'ordre social qu'international. Toutes ces cho-
ses intangibles sont l'armature, l'essence même
du caractère national des peuples britannique et
canadien. Après avoir subi maints assauts et
essuyé plusieurs défaites, les forteresses inté-
rieures de ce caractère sont restées intactes,
inentamables et imprenables. Les flots de la
tyrannie et de l'agression viendront se briser en
vain contre leurs murs.

AJOURNEMENT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, je propose que, lorsque le
Sénat lèvera sa séance ce soir, il s'ajourne à
demain matin, onze heures. Les. Communes,
on le sait, en sont encore au bill des sub-
sides, qui sera la dernière mesure à nous
parvenir. Elles comptent terminer leurs déli-
bérations dès minuit.

(La motion est adoptée.)

ALLOCATIONS AUX FEMMES DES SOL-
DATS AU TITRE DE LEURS ENFANTS

DÉBAT

Sur la motion d'ajournement.

L'honorable L. COTÉ: Je saisis l'occasion
d'appeler l'attention de mes honorables collè-
gues sur une question se rapportant au recru-
tement pour le service outre-mer.

L'honorable leader de la Chambre (l'hono-
rable M. Dandurand) vient de consigner au
compte rendu un exposé du premier ministre
sur notre effort de guerre. En lisant, l'autre
jour, les conditions d'enrôlement pour outre-
mer et le tarif des soldes et indemnités versées
aux recrues, j'ai constaté qu'outre la solde, le
soldat bénéficie d'une allocation au titre de
son épouse et aussi de ses enfants. Si je me
rappelle bien, l'allocation, au titre des enfants
est de $12 par enfant, mais elle ne vaut que
pour deux enfants.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que je pensais.

L'honora;ble M. COTÉ: J'ai lu dernièrement
que cette prescription, inaugurée quelques
jours après l'ouverture des hostilités, existe
encore. Je n'y ai jamais vu de raison valable.
J'ignore si celui qui l'a rédigée et a induit le
Gouvernement à l'accepter visait à décourager
l'enrôlement pour outre-mer de pères de plus
de deux enfants. Si tel était son objet, la
prescription dont il s'agit ne le réalise pàs.
Celui qui l'a conçue me paraît manquer de
connaissance du coeur humain. L'homme qui,
mû par son sentiment du devoir, répond à
l'appel de son pays et traverse les mers pour
défendre, au risque de sa vie, la cause que
nous soutenons ne se laissera pas détourner
par le fait que seulement deux de ses trois
ou quatre enfants bénéficieront de l'allocation
prévue. Bien que je ne dispose pas de sta-
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tistiques en la matière, je sais que nombre
de pères de plus de deux enfants se sont enrô-
lés en vue de servir outre-mer.

Si la restriction s'inspire d'un souci d'écono-
mie, je dis: "Oui, vous allez réaliser une
économie, mais aux dépens de qui? Aux dé-
pens des autres'enfants." Le père de, me.ttons,
quatre enfants qui accompagne son unité
outre-mer sera nourri et vêtu comme les au-
tres soldats, mais il éprouvera le sentiment
qu'un pays peu reconnaissant demande à ses
quatre enfants de se contenter de l'allocation
vitale destinée à deux enfants.

Je m'élève contre cette distinction injuste.
Tout dernièrement, les honorables sénateurs
étaient appelés à se prononcer sur une motion
tendant au rejet d'une modification que le
Comité de la banque et du commerce avait
proposé d'apporter à la loi des pensions. Cette
modification aurait privé les jeunes gens ap-
pelés au service militaire, à l'instruction dans
le maniement des armes, mais qui, peut-être,
ne s'enrôleront jamais pour le service d'outre-
mer, du droit à la pension pour invalidité non
rattachable à leur service militaire. Le leader
le la Chambre a proposé le rejet de cette

partie du rapport du comité et le Sénat l'a
rejeté. Quelques sénateurs qui avaient appuyé
l'amendement en comité ont changé d'avis
par la suite. Je désire citer les motifs invo-
qués par un honorable sénateur à l'appui de
son changement d'avis.

L'honorable M. DANDURAND: S'agit-il
(le recommencer le débat sur cette question?

L'honorable M. COTÉ: Non. Je ne fais
que comparer le traitement accordé à des non-
combattants, à des jeunes gens qui peut-être
ne s'enrôleront jamais, avec celui qu'on ré-
serve à des hommes qui se sont enrôlés et qui
risquent leur vie sur le champ de bataille. Il
ne s'agit nullement de rouvrir l'autre question.
Je veux simplement, à l'appui de ma présente
thèse, invoquer le raisonnement employé par
l'honorable sénateur à cette occasion-là, lequel
concliait contre toute distinction entre mem-
bres de nos forces armées. Il disait que larmée
canadienne est une, qu'elle se compose de la
milice permanente, des hommes qui se sont
engagés à servir outre-mer et des jeunes gens
qui suivent l'instruction; il disait qu'en distin-
guant entre les troupes, on portait atteinte à
leur moral. Il affirmait, en outre, que les
hommes sont instruits dans les mêmes camps,
qu'ils logent et prennent leurs repas ensemble,
qu'ils s'adonnent aux mêmes jeux et qu'en
conséquence, après avoir étudié la question
plus à fond, il avait cru bon de changer d'avis
et de se prononcer en faveur de réinsérer l'ar-
ticle entier dans la loi des pensions. Et on
l'a fait.

Si nous risquons de grever le trésor public
en laissant à la discrétion du commissaire des

L'hon. M. COTÉ.

pensions le paiement éventuel de pensions à
des hommes qui n'ont jamais consenti à
combattre où que ce soit...

L'honorable M. DANDURAND: Qui n'ont
jamais consenti à quoi?

L'honorable M. COTÉ: Qui n'ont jamais
consenti à combattre où que ce soit...

L'honorable M. DANDURAND: Mais ils
sont dans l'armée jusqu'à la fin de la guerre,
pour se battre et défendre le Canada; on les
trouve sur le littoral, à côté de ceux qui se
sont enrôlés dans l'armée active, défendant
la patrie et courant les mêmes dangers. Ce-
pendant, mon honorable ami cherche à rou-
vrir le débat sur une question dont la Cham-
bre a déjà disposé.

L'honorable M. COTÉ: Je ne cherche pas
à rouvrir le débat sur cette question. L'hono-
rable leader de la Chambre me paraît manquer
de patience. J'ai déjà indiqué pourquoi je
mentionnais la chose.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
suivre mon honorable ami; je connais ses
motifs secrets.

L'honorable M. COTÉ: Quand on m'a in-
terrompu, je disais que s'il convient d'accor-
der des pensions, pour raisons de commiséra-
tion seulement, à des hommes qui ne se sont
pas engagés à servir dans la défense du pays...

L'honorable M. DANDURAND: Pendant
les deux ou quatre prochains mois qu'ils se-
ront à l'instruction?

L'honorable M. COTÉ: En n'importe quel
temps.

L'honorable M. DANDURAND: En agis-
sant ainsi, ils servent leur pays.

L'honorable M. COTÉ: La loi des pensions
n'établit aucune différence; et puisqu'il en est
ainsi, nous ne devrions pas, à plus forte rai-
son, établir de distinction injuste envers les
soldats qui se sont engagés à servir outre-
mer. Voilà le point que je soutiens. Voilà
ce que j'avais à l'esprit quand j'ai fait briève-
ment allusion à la loi des pensions. Le leader
de la Chambre a pu penser que j'avais autre
chose en tête, mais il n'en est rien. A mon
avis, le règlement relatif à l'enrôlement pour
le service outre-mer ne me paraît dicté ni par
la sagesse ni par l'esprit de générosité. Je ne
vois aucune bonne raison qui milite en sa fa-
veur, mais beaucoup de motifs de le désa-
vouer.

J'ai voulu simplement exprimer cet avis
à titre de membre de la Chambre. Jusqu'ici,
Je n'ai entendu personne parler en ce sens, bien
qu'on eût dû le faire, à mon avis. J'ai l'im-
pression que beaucoup d'honorables membres
de la Chambre m'approuvent dans leur cœur,
et qu'ils croient qu'on ne devrait pas traiter
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de façon différente ces braves gens qui veu-
lent servir leur pays et sont prêts à aller com-
battre pour nous outre-mer.

L'honorable M. DANDURAND: Pour ce
qui est du nombre d'enfants qu'ils ont...

L'honorable M. COTÉ: Les enfants sont
des membres de leurs familles, la chair de leur
chair; les soldats n'ont rien de plus pré-
cieux au monde. C'est une économie mal pla-
cée que d'établir une distinction de ce genre.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami aurait bien pu attirer notre atten-
tion sur la question de savoir s'il existe une
distinction entre les soldats qui s'enrôlent
pour le service actif et qui ont un, deux ou pas
d'enfants, et les soldats qui ont plus de deux
enfants. Voilà une question qu'il aurait bien
pu soulever sans susciter sur cette question un
débat qui est censé être clos. Je ne répondrai
pas à mon honorable ami aujourd'hui; je
ferai part de cette discussion au ministre de la
Défense et je donnerai une réponse demain
matin à mon honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, pour assurer l'exactitude du
compte rendu, ce débat devrait figurer comme
ayant porté sur la motion tendant à l'ajour-
nement.

Au sujet des demandes de mon honorable
ami à ma gauche (l'honorable M. Coté), je
crois qu'il faut être juste envers le Gouverne-
ment en disant que la restriction dont il s'agit
a été proposée de ce côté-ci de la Chambre.
Je me rappelle fort bien que l'honorable séna-
teur d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach)
a fortement insisté pour qu'on n'encourage
pas les hommes ayant des familles nombreu-
ses à s'enrôler; il a signalé que l'enrôlement de
ces hommes faisait ressortir l'une des plus
graves injustices du régime du volontariat.
L'honorable sénateur, qui possède une vaste
expérience, était d'avis que le présent règle-
ment ne causerait pas de préjudice à ceux
qui ont des familles nombreuses.

Bien que cela soit vrai, j'ajouterai une
observation. Il est avéré qu'en ce moment
des milliers, voire, des dizaines, des centaines
de mille jeunes gens sans attaches ni obliga-
tions particulières font la sourde oreille, mon-
trant une complète indifférence à tout appel
-fréquentant les théâtres, allant aux courses
et aux parties de. balle, plus intéressés aux
menus aspects du sport qu'aux armes-et cela
illu,stre bien l'énormité, ou appelez-le comme
vous l'entendrez, dont nous nous rendons cou-
pables dans le pays. C'est entièrement le
fruit du système dénué à l'extrême de toute
justice, de toute logique et de toute efficacité
auquel nous nous en tenons encore, ou mieux,
c'est la conséquence d'une absence de tout
système.

L'honorable M. DANDURAND: Malheu-
reusement, je n'ai pu suivre la dernière partie
des observations de mon très honorable ami.
Aura-t-il la bienveillance de me répéter le
point qu'il a exposé?

Le très honorable M. MEIGIIEN: J'ai dit
qu'il existe réellement des cas du genre de ceux
qui mon honorable voisin de gauche (l'hono-
rable M. Coté) a signalés. Des 'pères de fa-
milles nombreuses, malgré leurs obligations
envers les leurs, se croient obligés de servir
tandis que des centaines de mille autres ci-
toyens. libres de toute obligation de ce genre,
rient de nous. tout simplement, à notre face.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
rient-ils de nous?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils nous
rient à la face.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ignore
pourquoi. Ils le font. Ils ne se soucient
aucunement de nos appels. Cela découle du
système parfaitement illogique, tragiquement
inefficace et cruellement iijuste qui est le
nôtre, ou de l'absence de tout système.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
parfaitement désolé d'entendre mon très ho-
norable ami dire cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
c'est la vérité. Vous savez que cela est vrai.

L'honorable M. DANDURAND: J'en suis
désolé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Moi
aussi.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami n'affirme-t-il pas que le patrio-
tisme fait défaut, en général, dans le pays?
Je n'admets pas cela. Si mon très honorable
ami relit ses observations il constatera avoir
déclaré que des centaines de mille personnes
ne font que nous rire au nez. Cela veut dire
qu'ils se . rient de notre péril, des dangers
que courent le Canada et l'Empire britannique,
n'est-ce pas? Je ne saurais admettre cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas du tout ce que j'ai à l'esprit. Je dis que
des dizaines, oui, des centaines de mille per-
sonnes se rient de nos appels, n'accordent au-
cune attention aux appels que nous faisons
pour obtenir des recrues. Et je dis que mê-
me ceux qui sont libres de toute obligation,
sans aucune charge particulière...

L'honorable M. DANDURAND: Le paitrio-
tisme ne les soulève pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
S'ils en sentaient le souffle, ils seraient dans
les rangs et il n'y aurait pas lieu pour nous
de nous mettre à leurs genoux et de les sup-
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plier comme nous le faisons aujourd'hui-
spectacle qui m'apparaît, en ce moment, où
l'ennemi est tout en face de nous, tout sim-
plement effarant.

L'honorable GUSTAVE LACASSE: Hono-
rables sénateurs, puisque la conversation sem-
ble engagée, je puis bien y prendre part.
L'honorable sénateur d'Ottawa-Est (l'honora-
ble M. Coté) a signalé que les pères de plus
de deux enfants, enrôlés dans l'armée, se
trouvent à un désavantage. C'est la question
soulevée et j'estime que nous ne devrions pas
nous en éloigner. Rien ne motive une digres-
sion et un plaidoyer voilé en faveur de l'éta-
blissement de la conscription au Canada.
Chacun semble craindre d'employer le mot.
Autant vaudrait l'employer et se prononcer
clairement sur le sujet. Si notre timidité nous
en interdit l'usage, appelons-la le service mili-
taire obligatoire ou de tout autre façon, mais
cela veut dire la conscription. Le point sou-
levé par mon honorable ami d'Ottawa-Est,
je le répète, c'est la situation désavantageuse
où se trouvent dans l'armée les pères de plus
de deux enfants en regard de ceux qui n'en
compte que ce nombre. J'estime qu'il a rai-
son sur ce point. Mais, je le répète, tenons-
nous en au point. Ainsi que l'a déclaré mon
honorable chef (l'honorable M. Dandurand),
en se montrant à la fois aimable et obligeant, il
soumettra la question au ministre de la Dé-
fense nationale. Nous connaîtrons demain
l'avis du ministre et son explication-et sa
justification, le cas échéant. J'attends impa-
tiemment la déclara-tion du ministre.

Pour ma part, c'est là tout ce que j'y vois.

(Le Sénat s'ajourne à demain, à onze heures
du matin.)

SÉNAT

Samedi 14 juin 1941.

Le Sénat se réunit à onze heures de l'avant-
midi, Son Honneur le président suppléant
étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.
(L'honorable James Murdock. C.P.) étant
au fauteuil.

ALLOCATIONS AUX ENFANTS
DE SOLDATS

DISCUSSION

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, à la suite de la question
posée par mon honorable ami d'Ottawa-Est
(lhonorable M. Coté), j'ai demandé au mi-
nistre de la Défense nationale pourquoi il

L'hon. M. DANDURAND.

ne consentait pas des allocations à plus de
trois personnes à la charge d'un soldat-l'épou-
se et deux enfants. Je m'attendais à une ré-
ponse par écrit mais elle me fut donnée de
vive voix. Voici donc ce qui en est. Durant
la guerre de 1914 à 1918, le Gouvernement
a versé des allocations aux épouses des sol-
dats, mais il n'a tenu aucun compte des
enfants. Dans la plupart des cas l'allocation
fut remplacée par des dons du Fonds patrio-
tique canadien qu'alimentaient des campagnes
de souscriptions lancées de temps à autre dans
le public. Au moment de la déclaration de
guerre en septembre 1939, on a décidé d'ac-
corder aux termes de l'enrôlement des allo-
cations à quatre personnes à charge ou plus.
La décision a soulevé de nombreuses protes-
tations; on a préconisé dans les journaux, dans
cette Chambre et dans certains autres mi-
lieux que les pères de plus de deux enfants
ne soient pas acceptés dans le service actif.
Le règlement fut donc modifié de façon à
réduire à trois-l'épouse et deux enfants-le
nombre de personnes à charge pouvant jouir
dune allocation.

N'oublions pas cependant que le sort des
soldats et de leurs familles est bien plus
enviable qu'il ne l'était de 1914 à 1918. La
solde est plus élevée et l'allocation officielle
plus généreuse. Je ne saurais dire, cepen-
dant, si le chiffre de ces allocations atteint
le total des allocations accordées au cours du
dernier conflit et des dons du Fonds patrio-
tique canadien.

Mon honorable ami a protesté contre l'oc-
troi en certains cas de pensions de commi-
sération aux recrues blessées en cours d'ins-
truction. Il a prétendu que ces recrues sui-
vaient la même instruction que les membres
de la milice en temps de paix et qu'on en
exige pas les mêmes sacrifices que doivent
consentir les soldats enrôlés pour le service
outre-mer. Il fait erreur. Ces jeunes gens
continueront à faire partie de l'armée cana-
dienne pour la durée de la guerre et seront
appelés à faire du service là où la défense
du pays pourra l'exiger. Ils suivent une
instruction très poussée qui leur permettra de
servir tant sur le littoral de l'Atlantique que
sur celui du Pacifique. Un grand nombre
d'entre ceux qui ont suivi l'instruction de
quatre mois avec les membres de l'armée
active ont manifesté leur intention de signer
un engagement sans restriction. Je n'en con-
nais pas le nombre au juste, mais je puis dire
à mon honorable ami d'Ottawa-Est (l'hono-
rable M. Coté) ainsi qu'au très honorable
leader de l'opposition (le très honorable M.
Meiglien) qu'il suffit à constituer une précieu-
se réserve. Ces jeunes gens ont suivi une
formation très poussée et très sévère en vertu
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du plan établi et il ne faudrait pas croire
qu'ils occupent dans la défense du pays un
rang inférieur à celui des soldats qui se sont
enrôlés sans restriction. Il pourra arriver
que les deux groupes combattent côte à côte
dans notre pays ou qu'un grand nombre de
recrues volontaires se rendent outre-mer.

Je n'ai qu'un mot à ajouter. De 1914 à
1917, durant le régime de mes honorables amis
de la gauche, on a recruté 400,000 volontaires.
On ne pouvait accuser ces hommes de ne pas
.nanifester assez de patriotisme. Je me rap-
pelle que l'honorable sénateur d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbach) a dit qu'au lieu
de faire défiler des fanfares dans les rues,
il vaudrait mieux recourir à quelque mode
de propagande pour inciter les jeunes gens à
aller à la guerre. L'honorable sénateur a peut-
être un peu raison, mais je puis informer la
Chambre que la propagande et la campagne
de recrutement se sont intensifiées depuis une
semaine et que nous apprenons que le recru-
tement est satisfaisant. Il n'y a donc aucune
raison de penser que nos jeunes gens d'au-
jourd'hui ont moins de courage que ceux de
1914-1918.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, je crois savoir que la Chambre
des communes espère encore pouvoir termi-
ner aujourd'hui ses travaux avec l'examen des
divers postes du bill des subsides. On espère
qu'elle pourra finir cette tâche à une heure.
Je propose que le Sénat s'ajourne à loisir et
se réunisse de nouveau cet après-midi à deux
heures quarante-cinq, pour que nous soyons
prêts à assister à la sanction royale, à trois
heures.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à loisir.
Le Sénat reprend sa séance à deux heures

quarante-cinq.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, il est assez difficile de dire à
quelle heure la Chambre des communes ter-
minera son travail. Il est possible que le
bill des subsides nous parvienne un peu avant
ou un peu après trois heures trente. Je
propose donc que le Sénat s'ajourne à loisir
pour se réunir de nouveau au son de la cloche.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à loisir.
Le Sénat reprend sa séance à trois heures

trente.

BILL DES CRÉDITS N° 4
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagnant le bill n° 103, allou-
ant à Sa Majesté certaines sommes d'argent

pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1942.

(Le bill est lu pour la 1ère fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT SUP-
PLÉANT: Quand ce bill sera-t-il lu pour la
2e fois?

L'honorable M. DANDURAND, avec la
permission du Sénat, propose la 2e lecture du
bill.

-Honorables sénateurs, ce bill a ceci de
remarquable qu'il se rapporte à la plus forte
levée d'impôts que le Parlement ait jamais
appliquée au peuple canadien. Ces crédits
sont requis pour la poursuite victorieuse de
la guerre. Je n'ai pas à entrer dans les détails
de cette mesure, attendu que nous avons eu
l'occasion d'en discuter le contenu lors de
l'examen des divers projets de loi autorisant
ces dépenses.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, comme de coutume, le bill des sub-
sides, qui autorise la dépense des sommes
requises pour le service public ordinaire, nous
parvient au moment où nous sommes tous
sur le point de nous disperser aux quatre
coins du pays. Dans cette Chambre-ci, et cela
pour des raisons qui sont bien connues, nous
n'avons pas coutume de discuter les détails
de cette mesure, bien qu'il puisse arriver que
certaines dépenses extraordinaires proposées
soient susceptibles de -donner lieu à d'assez
longues discussions. J'ai l'intention d'aborder
un seul chapitre des crédits, et je le ferai
très brièvement.

En examinant les crédits de cette année, je
constate qu'à part les sommes énormes votées
pour les fins de la guerre, la dépense totale
sera de 433 millions de dollars. On prévoit en
outre une dépense de 35 millions pour l'appli-
cation des mesures prises par le Gouverne-
ment au sujet de la réduction des embla-
vures. Toutefois, étant donné qu'il s'agit ici
surtout de dépenses extraordinaires attribu-
ables à la guerre, et qu'on ne peut s'attendre
à voir se continuer, je n'insisterai pas. En
examinant le budget des dépenses de l'an der-
nier, je constate que le total des sommes
votées était de 451 millions; il y a donc au-
jourd'hui une réduction apparente de 18
millions, différence entre les 451 millions votés
l'an dernier et les 433 millions votés cette
année. Il faut toutefois se rappeler que les
crédits votés l'an dernier contenaient deux
postes qui ne se trouvent pas dans le présent
bill. Il y avait d'abord un crédit de 19
millions affecté à l'assistance-chômage et à
l'ensemble des services spéciaux, le tout rele-
vant du ministère du Travail, et en second
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lieu une somme de 15 millions destinée à
solder certaines dépenses, probablement des
déficits, du chemin de fer National-Canadien.
Ces deux crédits, que l'on a omis d'inclure
dans le budget des dépenses de cette année
parce qu'ils ne sont pas requis, forment un
total de 34 millions de dollars. Par consé-
quent, les crédits de cette année s'élèvent en
réalité à 433 millions de dollars, comparati-
vement à 417 millions pour l'an dernier.

L'honorable M. GORDON: De quels chif-
fres l'honorable sénateur veut-il parler?

L'honorable M. CALDER: Pour l'an der-
-nier, 417 millions de dollars, et pour cette

année 433 millions, non compris les 35 mil-
lions votés pour la réduction des emblavures.

Voici ce que je tiens à souligner briève-
ment. Nous sommes tous au courant de la
situation. Nous savons tous quel énorme far-
deau financier le Canada doit supporter.
Aucun honorable membre de cette Chambre
ou de l'autre n'ignore ce qui se produit actuel-
lement à cet égard ou ce qui arrivera proba-
blement dans l'avenir. Si le fardeau est lourd
aujourd'hui il le sera encore davantage plus
tard. Les taxes sont actuellement très élevées
mais elles devront s'accroître encore. Il me
semble que le Gouvernement devrait suppri-
mer toutes les dépenses évitables. Je sais que
cela n'est pas facile, pour l'avoir appris par
expérience. Je reconnais qu'il est parfois très
difficile de supprimer certaines dépenses, et
cela pour plusieurs raisons.

Il est possible que les membres du Gouver-
nient qui ont à s'occuper (le tant de choses,

ne puissent accorder à cette question toute
l'attention qu'elle mérite. Des gens qui ont
à accomplir chaque jour douze ou quinze
heures d'un travail ardu n'ont guère le temps
d'examiner ce problème. J'ai souvent songé
que le Gouvernement devrait confier à un
organisme le soin de faire enquête dans tous
les services publics en vue d'éliminer autant
de dépenses que possible. Je suis certain
que tous les honorables sénateurs trouveront
cette proposition judicieuse. L'expérience que
j'ai acquise dans l'administration de la chose
publique me fait croire que plusieurs dépenses
pourraient aujourd'hui être éliminées. J'es-
père qu'avant la fin de l'année le Gouverne-
ment fera en sorte de réduire au strict mini-
muni les dépenses non essentielles ou étran-
gères à notre effort de guerre.

Je suis sûr que le Gouvernement a fait
quelque chose en ce sens. Il doit s'intéres-
ser à cet aspect de notre problème financier,
ainsi qu'au fardeau que nos citoyens doivent
et devront supporter. Je prends pour acquis
que les membres du Gouvernement ont le
souci de réduire les dépenses autant que pos-
sible. S'ils ne peuvent s'occuper eux-mêmes de

L'hon. M. CALDER.

cette question, je les prie instamment de
confier ce soin à d'autres.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami a eu raison de dire que le Gouver-
nement fait tout son possible pour réduire
les dépenses. Comme il a déjà été membre
dii cabinet, il sait que les crédits de tous les
départements font l'objet d'une comparai-
son minutieuse avec ceux de l'année pré-
cédente.

Mon honorable ami a formulé une propo-
sition fort judicieuse en ce qui concerne la
réduction des dépenses des divers ministères.
Je ne sais trop si un tel plan pourrait être
réalisé, ni dans quelle mesure ou de quelle
façon cela pourrait se faire. Je communique-
rai au Gouvernenent la proposition de mon
honorable ami.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE
L'honorable M. DANDURAND propose la

3e lecture du bill.
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 3e fois et adopté.)

SANCTION ROYALE
L'honorable président suppléant informe le

Sénat qu'il a reçu une communication du secré-
taire adjoint du Gouverneur général l'infor-
mant que le très honorable sir Lyman P.
Diiff, juge en chef du Canada, en sa qualité
le député ce Son Excellence le Gouverneur
général. se rendra à la salle du Sénat à trois
heures quarante-cinq aujourd'hui, afin de don-
ner la sanction royale à certains bills.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
Le très honorable sir Lyman P. Duff, député

du Gouverneur général, étant venu et s'étant
assis au pied du trône, et la Chambre des
communes étant venue avec son Orateur, il
plaît au très honorable député du Gouverneur
général île donner la sanction royale aux bills
suivants:

Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi modifiant la Loi de 1940 sur la taxation

des surplus île bénéfices.
Loi constituant en corporation La Sécurité,

Compagnie d'Assurances Générales du Canada.
Loi- constituant en corporation la Mission

Ukrainienne Catholique du Très Saint Rédemp-
teur.

Loi concernant la Ontario and Minnesota
Power Company Limited.

Loi concernant The Wawanesa Mutual In-
surance Company.

Loi concernant la British Columbia Telephone
Company.

Loi modifiant la Loi île 1940 sur la conserva-
tion (les changes en temps de guerre.

Loi modifiant la Loi des Indiens.
Loi modifiant la Loi îles pensions.
Loi modifiant la Loi des ressources naturelles

de l'Alberta.
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Loi modifiant la Loi de 1939 sur les secours
de guerre.

.Loi ayant pour objet d'autoriser le prélève-
ment de droits successoraux.

Loi modifiant la Loi sur le rétablissement
agricole des Prairies.

Loi sur le contrôle de l'exportation du gibier.
Loi concernant la Consolidated Fire and

Casualty Insurance Company.
Loi eonstituant en corporation la Corpora-

tion Episcopale Catholique Romaine de la Baie
James.

Loi concernant la United Grain Growers
Limited.

Loi modifiant la Loi des enquêtes en matière
de différends industriels.

Loi modifiant la Loi du Yukon.
Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance à

l'agriculture des Prairies.
Loi modifiant la Loi de J'impôt de guerre sur

le revenu.
Loi modifiant la Loi du ministère du Travail.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre.
Loi autorisant la prestation de fonds pour

couvrir des dépenses de capital effectuées et
des dettes de capital contractées par le réseau
des chemins de fer Nationaux du Canada pen-
dant l'année civile 1941, prévoyant le rembour-
sement d'obligations financières et autorisant
la garantie par Sa Majesté de certaines valeurs
à émettre par la Compagnie des chemins de fer
Nationaux du Canada.

Loi modifiant la Loi du Sénat et de la Cham-
bre des communes.

Loi pour faire droit à John Hubert Fox.
Loi pour faire droit à Dorothy Jean Fletcher.
Loi pour faire droit à Lillian Bald Ellison.
Loi pour faire droit à Clavell Filliter Stroud.
Loi pour faire droit à Mary Marion Grey

McKay.
Loi pour faire droit à Frances Goldberg

Joseph.
Loi pour faire droit à Alice Weill Sedlak.
Loi pour faire droit à Marguerite-Marie-Rita

Duchesneau Goulet.
Loi pour faire droit à Edna Irene Yertaw.
Loi -pour faire droit à Gordon Alexander

Cowan.
Loi pour faire droit à Marion Cameron Mac-

Laurin Nelson.
Loi pour faire droit à Kenneth Grier Thorn-

ton.
Loi pour faire droit à Hubert Earl Roberte.
Loi pour faire droit à Annie Elizabeth Cun-

ningham Wheatley.
Loi pour faire droit à Dorothy Theresa

Downard Street.
Loi pour faire droit à John Greig.
Loi pour faire droit à Lloyd Charles Edward

Francis Fulford.
Loi pour faire droit à Joseph-Gaston-Yvano-

René Dupuis.
Loi pour faire droit à Audrey Alexine Ste-

phenson Smyth.
Loi pour faire droit à Lillian Shapiro Donen-

berg.
Loi pour faire droit à David Rainville.
Loi pour faire droit à Hortense Bienvenue.
Loi pour faire droit à Evelyn May Gray

Ladouceur.
Loi pour faire droit à Marie-Jeanne-Ger-

maine Grenier Legendre.
Loi pour faire droit à Marie-Adeline-Alice

Miron Lefebvre.
Loi pour faire droit à Helenorah Keturah

Donowa Harris.
Loi pour faire droit à Henry John Barrington

Nevitt.

Loi pour faire droit à Paulline Myrle Barr
Gauld.

Loi pour faire droit à Marie-Alice Veillet
Piché.

Loi pour faire droit à Gertrud Kohn Storper.
Loi pour faire droit à Frederick William

James Hobbs.
Loi pour faire droit à Vivienne Rhodes

Whitaker Storey
Loi pour faire droit à Dora Lemisch Boyer.
Loi pour faire droit à Muriel Mary Murphy

Carvey.
Loi pour faire droit à Eileen Henrietta

Seville Orchin
Loi pour faire droit à Edythe Gertrude

Dover Schawl.
Loi pour faire droit à Agnes Mary Johnson

Messett.
Loi pour faire droit à Manson Wilton

Roach.
Loi pour faire droit à Elizabeth (Elspeth)

Brown Rattray Selkirk Morphy.
Loi pour faire droit à Stanley Jackson.
Loi pour faire droit à Vera Black Slatkin.
Loi pour faire droit à Stella Cohen Baboush-

kin.
Loi pour faire droit à Kate Abramovitch

Reinblatt.
Loi pour faire droit à Dora Catherine

Sullivan Evans.
Loi pour faire droit à Ilona Klein, autrement

connue sous le nom de Eleanor Klein.
Loi pour faire droit à Leonard Moore.
Loi pour faire droit à Ann Elsie Buckley.
Loi pour faire droit à Dorrien Edson Weaver.
Loi pour faire droit à David MacDonald.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1942.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1942.

Les membres des Communes se retirent.
Il plaît au très honorable député du Gou-

verneur général de se retirer.
Le Sénat reprend sa séance.

AJOURNEMENT DU SÉNAT
L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles sénateurs, je propose que lorsque le
Sénat lèvera la séance aujourd'hui, il reste
ajourné jusqu'au lupdi 3 novembre prochain,
à huit heures du soir.

L'honorable M. CALDER: Avant que la
motion soit adoptée, on me permettra de
m'enquérir si on a pris des dispositions pour
que le Parlement puisse être convoqué avant
cette date, si la chose est nécessaire.

L'honorable M. DANDURAND: La Cham-
bre des communes a adopté une résolution à
cet effet. Au début de la session nous avons
nous-mêmes adopté une résolution autorisant
Son Honneur le Président, au cas où la né-
cessité se présenterait, au cours d'un ajourne-
ment du Sénat, à aviser les honorables séna-
teurs, à léurs adresses déposées chez le greffier
du Sénat, de se réunir à une date antérieure.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne au lundi 3 novembre

prochain à huit heures du soir.
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Lundi 3 novembre 1941.
Le Sénat se réunit à huit heures du soir, Son

Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

STABILISATION DES PRIX ET DES
SALAIRES

Débat

Le très honorable RAOUL DANDURAND:
Si le Sénat le permet, je consignerai au han-
sard, pour que les honorables sénateurs puis-
sent le consulter plus facilement, un discours
radiodiffusé par le très honorable Mackenzie
King le 18 octobre 1941 et dans lequel il an-
nonçait le programme du Gouvernement en
vue du contrôle des prix.

Voici le texte de ce discours:
Je suis sûr que nos pensées se tournent ce

soir vers le front russe et les nuages qui s'amon-
cellent en Extrême-Orient. Les événements
passés et ceux qui se préparent doivent nous
pénétrer aujourd'hui, plus que jamais, de la
nécessité de rassembler toutes nos énergies pour
augmenter notre puissance. Si nous voulons
être assez forts pour accomplir notre devoir à
l'étranger, nous devons être forts et unis chez
nous.

C'est pourquoi je me propose de vous entre-
tenir ce soir d'une mesure que le gouvernement
entend prendre à l'égard d'une situation qui
existe au pays même. J'ai la conviction que
la décision projetée influera d'une façon décisive
sur notre effort de guerre, étant donné qu'elle
atteindra tous les Canadiens, hommes, femmes
et enfants.

La mesure que je vais vous exposer constitue
un essai qui n'a pas encore été tenté sur notre
continent et qui, vu son ampleur et sa com-
plexité, n'a peut-être encore été tenté d'une
façon consciente et délibérée par aucun peuple
libre.

Cette mesure a trait au prix des denrées et
des services ainsi qu'à ceux des produits du
sol et de la mer. Elle porte également sur les
salaires. Elle revêt un caractère de souve-
raine importance pour tous les citoyens du Ca-
nada, et particulièrement pour les ménagères,
les ouvriers et les cultivateurs. Elle aura des
répercussions sur la vie de chacun d'entre nous.
Elle devra rallier la collaboration et l'appui de
tous. Elle contribuera à intensifier notre effort
de guerre. Elle aidera à écarter un retour de
misère et de dépression après la guerre.

La menace de l'inflation

La hausse des prix, qui atteint le budget de
toutes les familles canadiennes, défraie la con-
versation depuis quelques semaines. Les dan-
gers de l'inflation sont connus de tous et nom-
breux sont ceux qui ont eu à en déplorer les
ravages. Cependant, rares sont ceux qui en
saisissent toute la portée et les effets possibles
sur notre vie et notre activité. L'inflation
c'est une augmentation des prix qui résulte de
conditions anormales et qui réduit le pouvoir
d'achat de notre monnaie.

L'hon. M. DANDURAND.

Avec la hausse des prix, si on n'y met un
frein, la guerre coûtera plus cher et les comptes
seront plus difficiles à solder; l'industrie et le
commerce seront la proie de la confusion et de
l'incertitude; la production et la distribution
normale des marchandises seront désorganisées;
le coût de la vie s'élèvera plus rapidement que
les salaires. La valeur des épargnes sera sensi-
blement diminuée. Presque tous seront touchés
à des degrés fort divers.

Est-il besoin d'ajouter que le relèvement du
coût de la vie est une source d'inquiétude
sérieuse pour tous et particulièrement pour ceux
qui touchent de faibles revenus? Or, c'est
justement cette inquiétude qui peut nuire à
notre effort militaire. En effet, pour la pour-
suite de la guerre, il n'y a pas d'arme plus
puissante que la paix de l'esprit.

Nous savons tous que la crainte et l'anxiété
paralysent, nous empêchent de fournir notre
plus grand effort. Et nous savons que la réali-
sation de l'effort maximum de guerre du Canada
dépend de la collaboration de tous dans des
conditions justes pour tous. C'est pourquoi le
gouvernement, appelé à diriger l'effort de guerre
du Canada, se soucie fort de la répercussion
de la hausse rapide des prix sur la poursuite
de la guerre. C'est pourquoi le gouvernement
a décidé d'établir une réglementation plus rigou-
reuse des prix que dans les deux premières
années de la guerre. Les besoins de l'heure
l'exigent.

Dans les pays belligérants, du moins dans les
temps modernes, c'est un fait d'expérience qu'à
une certaine étape du conflit une hausse rapide
tes prix se fait sentir. Plusieurs d'entre nous
se rappellent ce qui est arrivé dans la dernière
guerre. Au cours (les deux premières années, il
n'y eut qu'une légère augmentation les prix,
mais en 1916 ils se mirent soudain à monter
et la hausse s'accéléra jusqu'en 1920. Il en
résulta beaucoup de misère, parce que le revenu
tic la masse des gens n'était pas au niveau des
prix. Il ne l'est nialheureusement jamais à une
époque de hausse rapide. Quelques-uns ont
réalisé île grandes fortunes; c'étaient ceux dont
parlaient récentnent le Secrétaire américain
du Trésor lorsqu'il rappelait à ses concitoy cits

ue seuls les profiteurs, les spéculateurs et les
iîecaparateurs piofitent de Finflation.

Plusieurs d'entre nous ise souviennent égale-
ment le l'effondirement des prix en 1920 qui
entraîna à sa suite la crise et le chûmage.
Personne ne tient à repasser par là, encore
moins a revivre l'expérience autrement pénible
tie plusieurs pays européens, où se succédèrent
rapidement l'inflation désordonnée, la déflation
soudaine, la crise et la misère prolongée, la die-
tature fasciste ou mtaziste et finalement la
guerre.

La cause île la hausse des prix

Après deux ans dtu conflit actuel, nous en
sommes au point où nous étions à la même épo-
que lors de la dernière guerre. Dans l'ensen-
ble, la même tscensionu rapide îles prix se
produit; le public ayant plus d'argent à dépen-
ser et les denrées devenant plus rares. Depuis
deux ans l'Etat fait concurrence au conson-
mîateur pour l'achat de presque toutes les
denrées que le Canada produit ou importe. Le
Gouvernement doit avoir les choses nécessaires
à la création et au maintien de notre service
de guerre, à l'habillement, à la nourriture et à
l'équipement de nos combattants, de même que
pour aider à l'Angleterre et d'autres alliés en
leur fournissant armes et vivres. Nous oublions
parfois que la fabrication d'ustensiles de cui-
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sine en aluminium réduit la quantité de ce
.métal disponible pour la construction d'avions
et que l'essence utilisée dans les automobiles
le plaisance ne peut servir à la propulsion
des chars d'assaut. Le fromage consommé au
Canada ne peut être expédié en Grande-Breta-
gne. En outre, et c'est là un point encore plus
important, un ouvrier ne peut fabriquer à la
fois des mitrailleuses et des machines à laver.

D'une semaine à l'autre depuis le début des
hostilités, les services d'un nombre sans cesse
croissant de travailleurs ont été requis pour
les fins de la guerre. A l'heure actuelle, plus
d'un million de Canadiens accomplissent du
service de guerre dans l'armée, dans les usines
et dans les champs. Il y a déjà quelque temps
que nous n'avons plus à nous préoccuper du
chômage, et cependant le besoin d'hommes pour
l'armée et pour l'industrie de guerre augmente
toujours.

Nous devons envisager le fait qu'il n'y a pas
dans notre pays assez d'hommes, de machines
ou de matières premières pour suffire à la fois
aux besoins des consommateurs et aux nécessi-
tés de la guerre. Puisque le Gouvernement,
avec l'appui entier du peuple canadien, est ré-
solu à maintenir et à accroître l'effort de
guerre du pays, force nous est de réduire notre
consommation de denrées. Nous avons mainte-
nant, nous aussi, à choisir entre les canons et
le beurre.

Le problème que nous avons à résoudre au-
jourd'hui est plus grave que ne l'était celui
qui se posa en 1916. A aucune époque de
la dernière guerre avons-nous dû affecter plus
de 10 p. 100 de notre revenu national à des
fins militaires. Pour ce qui -est du présent
conflit, nous croyons que cette année nous
consacrerons environ 40 p. 10 du revenu na-
tional à la poursuite de la guerre. Cela veut
dire qu'au cours de la dernière guerre, le
dixième seulement de nos forces économiques
étaient affectées à la guerre, tandis qu'aujour-
d'hui il nous faudra bientôt consacrer presque
la moitié de ces forces à cette fin.

Les effets de la hausse des prix

Il va sans dire que nous ne pouvons espérer
jouir de tous les biens et de tous les services
dont nous avons pris l'habitude en temps de
paix, alors que nous ne disposons que d'un peu
plus de la moitié de nos forces pour les produire.
Les marchandises et les services se font de
plus en plus rares et leur rareté ne fera que
s'accroître. Le temps est venu où nous devons
nous partager les objets rares. Nous savons
ce qui arrivera si les prix continuent de mon-
ter de façon exagérée. Demandez-le aux ména-
gères qui sont le plus durement touchées par
l'enclérissement de la vie.

La hausse des prix et du coût de la vie n'at-
teint pas toutes les familles de la même façon.
Moins le salaire familial est élevé, plus la situ-
ation devient intenable. Pour les familles nom-
breuses, à faibles revenus, la hausse des prix
des vêtements, des aliments et des autres arti-
cles indispensables veut dire parfois la misère;
pour les autres dont les revenus sont plus con-
sidérables elle ne signifiera que la privation
des objets de luxe et de certains petits agré-
ments.

La hausse des prix tend à accentuer les iné-
galités au sein de la société et à faire porter
les plus lourds fardeaux sur les épaules les
moins en mesure de les recevoir. L'expérience
du passé a démontré qu'en temps de guerre les
prix montent toujours plus rapidement que les

traitements ou les salaires. Les pénibles consé-
quences s'en font sentir encore davantage chez
ceux qui vivent d'une modeste pension ou des
épargnes de toute une vie.

La situation du cultivateur n'est pas plus
heureuse que celle du salarié. La guerre ac-
tuelle est une guerre de machines. Il y a lieu
de prévoir que, l'industrie étant forcée de se
consacrer si généralement à la production de
guerre, les articles manufacturés se feront plus
rares que les produits de la ferme. La hausse
des prix sera forcément inégale si les cours
s'établissent d'eux-mêmes. Le prix des articles
que le cultivateur doit acheter a tendance à
monter plus rapidement que celui des denrées
qu'il a à vendre.

De plus, en l'absence de toute intervention,
certains cours du marché agricole ne montre-
raient pas du tout dans les conditions actuelles.
Le prix du blé en est un exemple, bien que
d'autres produits se trouvent dans le même
cas.

On s'accorde cependant à reconnaître qu'en
temps de guerre, le blé ainsi que d'autres den-
rées non périssables constituent une réserve
inestimable de richesses, et que l'agriculture
elle-même est un actif national qu'il faut sau-
vegarder. La libre fluctuation à la hausse des
cours imposerait aux producteurs de blé, et
à tous ceux qui se trouvent dans le même cas,
un fardeau insupportable. Les conditions ne
sont plus ce qu'elles étaient durant la dernière
guerre. Nous avions alors des millions d'acres
de moins en culture; nous récoltions beaucoup
moins de blé. Nous avions un plus grand nom-
bre d'alliés à nourrir.

En réalité, une hausse désordonnée des
cours frapperait toute la population, à l'ex-
ce ption d'une faible minorité, et, en général,
elle atteindrait plus péniblement les moins
fortunés que les gens plus à l'aise.

Réglementation générale des prix par le
Gouvernement

Je pense en avoir dit suffisamment pour dé-
montrer pourquoi le Gouvernement refuse de
laisser au libre jeu des cours, à la hausse, le
soin d'amener une réduction de la consom-
mation. Comme solution immédiate, le moyen
serait facile, mais il comporterait des injus-
tices immédiates et des dangers pour l'avenir,
Le Gouvernement a donc décidé de mettre
un terme à la hausse des cours, de réglemen-
ter les prix et. au besoin, de prendre des me-
sures propres à contrôler la consommation ci-
vile d'une façon juste et équitable.

En passant un avertissement s'impose. Il
n'existe pas de panacée ou de remède univer-
sel capable d'enrayer le mal de la hausse des
prix. Le Gouvernement ne prétend pas avoir
de formule magique à appliquer ici. Nous
savons bien que le contrôle des prix est une
tâche des plus difficiles. La chose n'a pas
été facile dans les pays totalitaires qui peu-
vent avoir recours à des méthodes auxquelles
aucune nation libre n'oserait même s'arrêter.
Dans un pays démocratique, le contrôle des
prix ne peut exister effectivement qu'avec la
coopération et l'appui réels de toute la popu-
lation.

Dès le début des hostilités, le Gouvernement
s'est rendu compte que le problème de la haus-
se générale des prix finirait par se poser.
Nous avons jugé bon, cependant, de permettre
le recours au contrôle des prix jusqu'à ce que
la chose soit absolument nécessaire. Un con-
trôle absolu nécessite un personnel nombreux
pour l'application des mesures nécessaires. Il
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n'y avait aucune raison de demander à cer-
tains hommes de laisser leurs occupations ré-
gulières pour accomplir d'autres tâches avant
d'avoir absolument besoin de leurs services.

C'est an cours des derniers mois seulement
(lue la nécessité d'exercer un contrôle sur les
prix en général est devenue nettement ma-
nifeste. A l'été de 1939, le niveau des prix
était anormalement bas, particulièrement dans
le cas d'un grand nombre de produits agrico-
les. La hausse (les prix enregistrée dans les
premiers mois île la guerre n'était, dans la
plupart îles cas, que le relèvement normal
lu bas niveau (lui prévalait lorsque la guerre
éclata. Ce relèvement des prix eut poliur effet
d'ouvrir de nouvelles avenues au travail et au
capital. Au cours des douze mois suivants, les
prix furent relativement stables. Là où l'on
constata une majoration, on trouva la plupart
dlu temps lune ou l'autre des causes suivan-
tes: la prime sur le change américain; l'aug-
nientation rapide des tarifs dans le trans-
port maritime; les impôts de guerre sur un
grand nombre de denrées variées et le relè-
vement normal des cours dans le cas de cer-
tains produits agricoles qui se vendaient à un
prix excessivement bas. Au cours de cette
période, le contrôle exercé sur les prix de cer-
taines denrées donna de bons résultats. Toute
variation de prix était naturellement surveil-
lée attentivement par la Commission des prix
et du commerce en temps de guerre.

Toutes les fois que les prix de certaines den-
rées 'u groupes de denrées nienaçaient de s'é-
lever injustement ou brusquement. la Com-
mission intervenait promptement. ('est ainsi,
par exemple, qiuau début îles hostilités fut
rapilement arrêtée la panique qui menaçait
le marché du sucre. La spéculation, l'acca-
parement et le mercantilisme furent enrayés.
Dans les régions où la rareté des logements
s'est fait sentir. nous avons institué un con-
trôle des loyers. Cette réglementation au
jour le jour pouvait suffire lorsque les pro-
blèmes se posaient au jour le jour. Mais la
.situation est maintenant différente. Nous som-
mes entrés dans une période où il y a du tra-
vail pour tous. Le mouvement à la hausse
îles prix est devenu trop accentué et trop gé-
néral pour qu'il soit possible de l'enrayer sim-
plement par le contrôle du prix de quelques
denrées. Si on tentait de contrôler la hausse
îles prix un par un, on n'arriverait qu'à aug-
nenter le mal à éviter parce que, par crainte
de l'avenir, le prix des choses non contrôlées
augmenterait aussitôt. Le problème est d'or-
<ire général et la solution doit être d'ordre gé-
iéral. L'ampleur de la question s'est accrue

à la même cadence que la guerre elle-même.
C'est pourquoi le Gouvernement a décidé de

mettre un frein à la hausse des prix des mar-
chandises et des services au Canada en fixant
un plafond général des prix. Le mot plafond
signifie l'altitude limite que les prix ne de-
vront pas dépasser. En théorie, c'est énoncer
une politique bien simple, mais le Gouverne-
ment se rend pleinement compte des difficultés
d'ordre pratique qu'offrira son application.
Elle exigera de nouveaux rouages adminis-
tratifs <l'une extrême complexité. Elle va
bouleverser les méthodes ordinaires du com-
merce et imposer des restrictions irritantes.
Son succès ne dépendra pas uniquement du
Gouvernement, mais également de l'esprit dans
lequel chacun saura accepter et supporter cou-
rageusement les difficultés qui lui seront faites,
à titre de contribution nécessaire à l'effort de
guerre maximum du Canada.

L'ion. M. DANDURAND.

Méthode de Stabilisation

Voici ce que nous nous proposons de faire.
C'est une initiative facile à comprendre mais
elle sera peut-être d'une réalisation difficile.
A partir lu 17 novembre '1941, personne ne
pourra vendre îles denrées ou fournir des ser-
vices moyennant u prix ou une rémunération
dépassant ce qu'il exigeait pour ces denrées
ou ces services pendant les quatre semaines
comprises entre le 15 septembre et le Il octo-
bre le la présente année. En d'autres ter-
mes. les prix devront rester au niveau déjà
atteint. Sauf dans les cas où des prix mini-
muis sont fixés, tous les prix pourront bais-
ser au-dessous du maximum.

Nous annoncerons plus tard les détails de
cette mesure, mais je puis dire dès maintenant
que la limite maximum des prix s'appliquera à
toutes les denrées, sauf les marchandises ven-
dlues pour l'exportation. Elle s'appliquera aussi
à tous les loyers, et aux prix exigés pour
l'électricité, le gaz, la vapeur utilisée pour le
chauffage et l'eau, de même que pour les services
télégraphiques, radiotélégraphiques et télépho-
niques; pour le transport des marchandises et
les voyageurs et l'utilisation des docks et de
l'outillage des ports; pour l'entreposage et l'em-
magasinage; pour les entreprises de pompes
funèbres et l'embaumement; pour le blanchis-
sage, le nettoyage, et la confection de vête-
ments d'hommes et de femmes; pour la coiffure
et les services connexes; pour la plomberie et
l'installation d'appareils de chauffage; pour la
peinture et la décoration des bâtiments et les
réparations de toutes sortes ainsi que pour les
repas, les rafraîchissements et les breuvages.
La Commission des prix et du commerce en
temps de guerre a l'autorisation d'allonger cette
liste.

Pour ce qui est de la plupart des produits
agricoles et du poisson, les prix maximums
seront basés sur ceux qui ont régné sur le mar-
ché pendant les quatre semaines antérieures au
Il octobre, plutôt que sur les prix réels de
vente des cultivateurs on des pêcheurs.

L'imposition d'un plafond des prix a pour
objet d'assurer que les ennuis et la pénurie ré-
sultant des exigences toujours croissantes de la
guerre seront plus équitablement répartis parmi
la population entière.

Contrôle lu coût de la production: Stabilisation
des salaires

J'en arrive maintenant à l'article suivant du
programme de contrôle du coût de la vie. Il
saute aux yeux qu'il est impossible de réglemen-
ter avec succès les prix des articles ouvrés
sans réglementer aussi le prix de revient.
Les salaires représentent un élément considéra-
ble îles frais de production des produits fabri-
qués dont les consommateurs ont besoin. C'est
pourquoi il est impossible de réglementer le
coût de la vie sans stabiliser aussi les salaires.
Autrement dit, la politique tendant à freiner
l'augmentation des salaires constitue une partie

capitale du programme qui vise à protéger les
salariés, à titre de consommateurs, contre les
mauvais effets de la hausse du coût de l'exis-
tence. Au programme de la stabilisation des
salaires se lie un programme de protection du
revenu des salariés.

L'adoption du décret du conseil C.P. 7440, à
la fin de l'année dernière, a marqué l'inaugura-
tion d'une politique en matière de salaires. Ce
décret, passé pour la gouverne des conseils de
conciliation, a fixé en général des taux fonda-
mentaux de salaires, d'après le niveau relative-
ment élevé qui existait alors. Il prévoyait le
relèvement des salaires insuffisants et stipulait
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que cela se ferait sous forme d'indemnités de
vie chère. Bien que cette mesure ait été accep-
tée par la majorité des patrons et employés
dans l'industrie de guerre, il faut maintenant
remédier à certaines lacunes d'application. Les
industries qui ne sonf pas affectées à la produc-
tion de guerre n'ont pas été soumises à cette ré-
glementation. Chez plusieurs d'entre elles, les
salaires ont continué de monter. Chez d'autres,
aucune hausse n'est venue contre-balancer l'aug-
mentation du coût de la vie. Même dans les
industries de guerre, en raison de la rareté
croissante de la main-d'œuvre et l'absence de
sanctions, ce programme n'a pas été couronné
d'un franc succès. Il y .a là une injustice à
l'égard des patrons et salariés qui se sont loyale-
ment conformés à cette ligne de conduite.

Après avoir consulté les représentants des
provinces, de même que ceux des patrons et des
salariés, le gouvernement a constaté qu'on recon-
naissait généralement que sa politique des sa-
laires en temps de guerre ne pouvait donner tous
ses fruits qu'à condition d'être élargie, raffermie
et étayée sur un régime de sanctions.

Application plus étendue de la politique du
Gouvernement relative aux salaires en
temps de guerre

Le gouvernement a donc décidé d'étendre
l'application de sa politique des salaires en
temps de guerre à toutes les industries, tout en
exceptant certains petits employeurs, pour des
raisons d'ordre purement administratif. Doré-
navant, nul chef d'industrie ou de maison de
commerce ne peut, sans autorisation, relever son
barème actuel des salaires de base.

Après le 15 novembre, tout employeur devra,
conformément à un décret du conseil, verser une
indemnité et l'adapter régulièrement chaque tri-
mestre à une formule définie. Les indemnités
de vie chère présentement versées devront cor-
respondre à l'indice lu coût de la vie à la date
du paiement. A l'avenir, tous les patrons paie-
ront une indemnité calculée sur une base unifor-
me. Ceux qui ne se conformeront pas au décret
seront passibles de sanctions.

Un conseil national du travail en temps de
guerre et plusieurs conseils régionaux verront
a l'application du décret. Chacun de ces orga-
nismes sera composé d'un nombre égal de pa-
trons et d'employés. Ils seront chargés de sur-
veiller l'inspection et l'application des règle-
ments par un personnel choisi dans les ministè-
res du Travail fédéral et provinciaux. Une
de leurs principales fonctions consistera à obser-
ver l'application pratique de cette politique et à
transmettre les recommandations dictées par
l'expérience quant aux modifications nécessai-
res. De plus, ils pourront donner au ministre
du Travail, les conseils qu'ils jugeront utiles en
vue de faire régner l'harmonie entre ouvriers
et industriels.

Malgré tout le soin apporté à la préparation
de ce projet, il faudra sans doute l'améliorer
dans ses détails de temps à autre. C'est un
pas en avant dans un domaine nouveau; et le
succès dépendra de la collaboration des patrons
et des ouvriers, de même que de l'appui du
consommateur.

La situation agricole

En assumant la tâche de réglementer le coût
de la vie, le Gouvernement s'est surtout appliqué
à étudier les effets de cette réglementation sur
l'agriculture. Cette politique atteint le culti-
vateur de deux façons. Nous appliquerons le
principe de la fixation d'un prix maximum aux
produits agricoles et le gouvernement prendra

les mesures nécessaires, en. même temps, pour
maintenir le niveau des revenus de la classe
agricole. En d'autres termes, nous nous effor-
cerons de sauvegarder les revenus des ouvriers
et des agriculteurs tout en stabilisant les sa-
laires et les prix des produits agricoles.

Les cours agricoles, sauf quelques notables
exceptions, surtout le blé, sont plus élevés au-
jourd'hui qu'à n'importe quelle autre période
de la dernière décade. Dans les cas où les prix
des produits de la ferme n'ont pas monté dans
la même proportion que les frais de production,
nous prenons les mesures nécessaires en vue
d'établir un meilleur équilibre, sans trop dé-
ranger le niveau général des prix de détail à
l'égard du consommateur.

Le grand problème de maintenir les revenus
agricoles de l'Ouest, où la culture du grain est
la principale ressource, se lie étroitement à la
situation qui existe dans l'Est où les cultiva-
teurs manquent d'aliments pour la production
du bacon et des produits laitiers dont la Gran-
de-Bretagne et le Canada ont besoin. Un re-
dressement s'impose dans les deux cas. Le
Gouvernement se propose donc d'accorder des
paiements supplémentaires aux cultivateurs de
la zone de culture du blé de printemps fondés
sur leurs emblavures aux termes de la loi d'as-
sistance à l'agriculture des Prairies. Quant aux
cultivateurs de l'est du Canada, le Gouverne-
aient paiera les frais de transport du grain
de provende et des autres produits d'alimenta-
tion à partir de Fort-William et Port-Arthur
jusqu'aux points de distribution dans l'Est.

Pour déterminer le prix des produits agri-
coles, il est évident que le prix maximum ne
peut être fondé sur les prix particuliers payés
individuellement aux cultivateurs. méthode que
l'on applique dans le cas des fabriques et des
magasins. La Commission des prix et du com-
merce en temps de guerre déterminera les prix
maximums de certains produits agricoles en
prenant pour base le cours maximum de la pé-
riode de quatre semaines terminée le Il octo-
bre.

Nous devrons peut-être avoir recours à d'au-
tres méthodes spéciales. Ainsi, dans le cas des
produits agricoles dont les prix varient avec les
saisons. la fixation des prix maximums néces-
sitera peut-être aussi celle de prix minimums.
ou l'application de certaines mesures destinées
à libérer le marché des surplus temporaires.
En général, cependant, la demande des denrées
alimentaires. surtout pour fins d'exportation.
est tellement considérable qu'il est certain que
les prix ne baisseront pas beaucoup. si tant est
qu'ils fléchissent. au-dessous du maximum. C'est
ainsi que dans le cas du bacon. et du fromage,
les accords conclus avec le Royaume-Uni au
sujet d'énormes quantités de ces produits sont
un gage de stabilisation raisonnable.

La Commission (les prix et du commerce en
temps de guerre prendra, ou recommandera au
Gouvernement avant le 17 novembre, les me-
sures nécessaires, en vue d'atteindre cet objec-
tif sans violer le principe fondamental du pla-
fond fixé aux prix en général.

La stabilisation des prix et des salaires est un
facteur essentiel du programme de guerre

Ces mesures d'ensemble que je viens d'ex-
poser découlent logiquement du programme éco-
nomique et financier établi par le gouverne-
ment dès le début des hostilités. Mais il faut
tenir compte que la réglementation des prix
ne saurait suffire seule à déterminer un fléchis-
sement de la consommation et ne peut qu'indi-
rectement influer sur les dépenses des parti-
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culiers. D'autres mesures s'imposent pour assu-
rer la conservation de disponibilité suffisante
des denrées dont l'Etat a besoin pour les fins
de la guerre. Le Gouvernement a tenté de
diriger les dépenses des particuliers en frap-
pant de restrictions spécifiques la production
et la consommation.

Il a restreint l'achat des machines-outils, de
l'aluminium et d'autres métaux, du fer, de
l'acier et du change étranger, la production des
automobiles, des poêles, des lessiveuses méca-
niques, des glacières électriques, des appareils
de radio, ainsi que la vente de l'essence, du
bacon et du fromage. Il a restreint également
les nouvelles constructions pour toute fn autre
que la guerre, ainsi que la production de biens
durables. Ces restrictions ont visé l'emploi
par les civils des produits rares. Tout derniè-
rement, l'ordonnance de la Commission des prix
et du commerce en temps de guerre touchant
l'achat à tempérament a marqué une applica-
tion plus étendue de cette politique de restric-
tions.

De nouvelles mesures s'imposeront de temps
à autre. Cette réglementation directe de la
production et de la consommation est néces-
saire à l'essor de notre production de guerre.
Elle a contribué cependant à la rareté des pro-
duits destinés à la consommation civile et a
été, par conséquent, un des facteurs de la
hausse des prix que le Gouvernement cherche
maintenant à enrayer. Il faudra peut-être pren-
dre des mesures pour assurer une juste distri-
bution des nécessités de la vie.

En se lançant dans cette politique de régle-
mentation des prix par l'établissement d'un
sommet pour tous les cours, le Gouvernement
se rend compte qu'il ne sera pas possible d'évi-
ter toute modification, jusqu'au moindre détail,
des rapports existant entre les prix au moment
où ils sont fixés.

Le plafond ne sera pas absolument rigide ni
tout à fait fixe. Si le gouvernement se propose
de contrôler et de stabiliser le niveau général
des prix, les questions de détail seront toute-
fois matière d'administration et relèveront de
la Commission des prix et du commerce en temps
de guerre.

L'appui de chacun est essentiel au succès de ces
mesures

Laissez-moi répéter que tout ce programme
de contrôle, en tant qu'il atteint l'industrie, le
conimerce. l'agriculture et la main-d'oeuvre.
exige un degré de restriction auquel les Cana-
diens sont loin d'avoir été habitués jusqu'ici.
Il faudra faire preuve de renoncement et de
maîtrise de soi. Il lui faut-et il le mérite-
lappui sincère de tous ceux qui ont à cœur le
bien-être de leurs concitoyens. En ces temps
le danger, il ie faut pas avoir peur de recourir

aux mesures qui contribueront à sauvegarder et
a renforcer le moral de notre pays.

Grâce à cette politique, le Gouvernement
espère dissiper les craintes, et éviter le senti-
ment l'insécurité. les souffrances et le mercanti-
lisme que l'inflation des prix entraîne ordinaire-
ment à sa suite. Les présentes mesures aide-
ront à gagner la guerre, et ouvriront la voie au
redressement et à la restauration dans les an-
nîées de paix qui suivront.

Le programme ainsi énoncé par le premier
ministre fit l'objet du décret C.P. 8527, en date
du 1er novembre 1941, que je consignerai
également au hansard:

L'hon. M. DANDURAND.

C.P. 8527
Conseil Privé

Canada
Hôtel du Gouvernement à Ottawa

le samedi, 1er novembre 1941.
Présent:

Son Excellence
le gouverneur général en conseil:

Considérant que le besoin de plus en plus
grand du Canada et de ses alliés pour ce qui est
nécessaire à l'a poursuite de la gbuerre a dé-
tourné et détournera encore plus des demandes
des consommateurs canadiens une vaste série de
matériaux et de services, pour satisfaire aux
exigences de la guerre;

Et considérant qu'un tel détournement et le
pouvoir d'achat croissant des consommateurs
crééront s'ils ne sont pas réprimés, une inflation
inopportune des prix accompagnée d'une aug-
mentation du coût de la vie qui peuvent être
suivies d'une crise inopportune lorsque cessera
ce détournement;

Et considérant par conséquent, qu'il est jugé
nécessaire et recommandable pour la sécurité et
le bien-être du Canada que des prix maxima
pour toutes les marchandises et tous les services
au Canada soient fixés et que les règlements
énoncés ci-après soient rendus et établis;

Et considérant qu'il, est opportun et dans l'in-
térêt national que lesdits règlements soient
administrés par la Commission des prix et du
commerce en temps de guerre en vertu de ses
pouvoirs conférés par les règlements de la Com-
mission des prix et du commerce en temps de
guerre;

A ces causes, il plaît à Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et en vertu des
pouvoirs conférés au gouverneur général en
conseil sous l'empire de la Loi des mesures de
guerre, chapitre 206, Statuts revisés du Canada,
1927, et autrement, d'établir les règlements sui-
vants et ils sont, par les présentes, rendus et
établis en conséquence:

Règlements

Titre

1. Les présents règlements, ainsi que toute
modification ou addition y apportée, peuvent
être cités sous le titre: Règlemiens sur les
prix ma.riuina.

Interprétation

2. (1) Aux fins des présents règlements, à
moins que le contexte ne s'y oppose, l'expression

(o) "période île base" signifie les quatre se-
maines à compter lu 15 septembre 1941,
au 11 octobre 1941, inclusivement;

(b) "Commission" signifie la Commission des
prix et du commerce en temps de guerre;

(c) "marchandises" comprend tous articles,
denrées, substances ou choses;

(d) "ordonnance" signifie une ordonnance de
la Commission;

(e) "prix" comprend le prix de marchandises
et le taux, loyer ou droit de la location
ou de l'usage de toutes marchandises ou
île la fourniture de tous services, et la
Commission sera le seul arbitre de ce qui
constituera tout prix, taux, loyer ou droit
ou de ce que comprendront ceux-ci;

(f) "règlement" signifie aucun des présents
règlements:

g) "injonction" signifie toute notification
écrite de la Commission à toute personne
obligeant l'accomplissement par cette per-
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sonne d'un acte spécifié quelconque ou
obligeant ladite personne à s'abstenir
d'accomplir un acte spécifié quelconque;

(h) "vente" comprend les ventes, dispositions,
échanges, baux et autres transmissions de
marchandises, la fourniture ou l'accom-
plissement de services, et les contrats
d'exécution de tout ce qui précède et les
mots "vendre", "vendeurt "acheter",
"acheteur", et 'achat" auront chacun une
signification pareillement étendue;

(i) "services" signifie les services spécifiée
suivants et tous services associés ou subor-
donnée à ceux-ci, et aussi toutes activités
ou entreprises qui peuvent être ci-après
désignées par la Commission comme ser-
vices aux fins des présents règlements;

(i) la fourniture d'électricité, de gaz, de
chaleur à la vapeur et d'eau;

(ii) les services de télégraphe, de sans fil
et de téléphone;

(iii) le transport de marchandises et de
personnes, et la fourniture de facilités
de quai, de port et de débarcadère;

(iv) emmagasinage et entreposage;
(v) pompes funèbres et embaumement;

(vi) blanchissage, nettoyage, ouvrage de
tailleur et couture;

(vii) service de coiffure et d'institut de
beauté;

(viii) plomberie, chauffage, peinture, dé-
core, nettoyage et rénovation;

(ix) réparations de tous genres;
(x) fourniture de repas, rafraîchisse-

ments et breuvages;
(xi) la présentation de projections ani-

mées.

(2) Sa Majesté en droit du Dominion du
Canada ou en droit d'aucune de ses provinces
sera engagée par les dispositions des présents
règlements.

Prix maxima

3. (1) Aucune personne, à compter du 17 no-
vembre 1941, inclusivement, ne vendra ou ne
fournira ou n'offrira de vendre ou de fournir
toutes marchandises ou tous services à un prix
qui est plus élevé que le prix maximum de ces-
dites marchandises ou cesdits services tel que
prévu dans les présents règlements, à moins que
permission ne lui soit autrement donnée en vertu
des dispositions des présents règlements.

(2) Le prix maximum auquel toute personne
peut vendre ou fournir toutes marchandises ou
services sera le prix légal le plus élevé auquel
cette personne a vendu ou fourni les marchan-
dises ou services du même genre et de la même
qualité durant la période de base; toutefois,
toutes différences de prix qu'elle a habituelle-
ment et légalement consenties à différentes
classes d'acheteurs ou pour différentes quantités
ou selon différentes conditions de vente, et qui
résultent en un prix net plus bas pour chaque
unité de marchandises ou de services, seront
maintenues.

(3) Le prix maximum auquel toute personne
peut vendre ou fournir toutes marchandises ou
services d'un genre ou d'une qualité non vendus
ou fournis par elle durant la période de base,
sera le même que le prix maximum des mar-
chandises ou services de genre et de qualité à
peu près semblables, vendus ou fournis par elle
durant la période de base; et dans tout cas où
un doute est soulevé quant au prix légal de ces
marchandises ou services, il incombe au vendeur
ou fournisseur de prouver l'existence et l'éten-
due de toute ressemblance ou dissemblance per-
tiùente et sensible qu'il allègue.

(4) Rien de ce qui apparaît dans le présent
article sera interprété de manière à empêcher
toute personne de vendre, fournir, offrir de ven-
dre ou de fournir toutes marchandises ou eer-
vices à un prix inférieur au prix maximum.

(5) Lorsqu'un contrat pour fournir des mar-
chandises ou services fut conclu avant la période
de base mais avant le 17 novembre 1941,
moyennant un prix plus élevé que le prix maxi-
mum tel que prévu dans les présents règlements,
le prix de toutes marchandises ou services four-
nis en vertu d'un tel contrat le ou après le 17
novembre 1941, sera réduit audit prix maximum.

(6) Aucune personne n'imposera tous termes
ou conditions de vente, ou ne modifiera tous
termes ou conditions de vente imposés ou con-
sentis par ladite personne durant la période de
base ou habituellement imposés ou consentis par
cette personne, de manière à augmenter le prix
de toutes marchandises ou services.

(7) Aux fins des présents règlements, chaque
lieu d'affaires distinct d'un vendeur ou fournis-
seur, sera censé être un vendeur ou fournisseur
à part;

(8) Rien de ce qui est contenu dans les pré-
sents règlements sera censé annuler toute dis-
position de toute ordonnance déjà rendue par la
Commission, ou porter -atteinte à tout pouvoir
conféré à la Commission par les règlements de
la Commission des prix et du commerce en
temps de guerre et, sans restreindre le carac-
tère général de la présente disposition, la Com-
mission, à sa discrétion, peut varier tout prix
maximum, peut prescrire des termes ou condi-
tions de ventes différents ou additionnels, peut
exempter des dispositions des présente regle-
ments, totalement ou en partie, toute personne
ou toutes marchandises ou tous services ou toute
transaction, et peut retirer toute telle exemption
ou toute exemption contenue dans l'arile 4
des présents règlements, soit en général, soit
dans des cas spécifiques et sous la réserve de tels
termes ou conditions que la Commission peut
prescrire.

4. Les dispositions de l'article 3 des présente
règlements ne s'appliqueront pas à l'égard de:

(a) toute vente de marchandises aux fine
d'exportation, lorsque celle-ci est faite
par le vendeur ou son représentant;

(b) toute vente au ministère des Munitions
et Approvisionnements ou à tout organis-
me de celui-ci;

(c) la vente par toute personne de ses biens
personnels ou de son mobilier;

(d) les ventes détachées de marchandises ou
de services par toute personne qui ne se
livre pas au commerce de la vente ou de
la fourniture de telles marchandises ou
services;

(e) lettres de change, valeurs, titres de pro-
priété, et autres instruments de commerce
semblables;

(f) vente aux enchères de marchandises dans
les cas où une telle procédure est prati-
que courante et est effectuée de bonne foi
et sans intention de se soustraire ou de
tenter de se soustraire aux dispositions
des présents règlements;

(g) tout prix fixé par la Commission, ou fixé
ou approuvé par toute autre autorité
fédérale, provinciale ou autre autorité,
avec l'assentiment écrit de la Commission.

5. (1) Lorqu'en vertu de toute autre loi,
une autorité fédérale, provinciale ou autre pos-
sède la juridiction sur les prix ou sur la fourni-
ture ou le commerce de marchandises ou services,
une telle juridiction ne sera pas censée être
annulée par les présents règlements ou par toute
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initiativ e die la Commission, sauf que toute
initiativ e déjà priise ou qui pecut être prise à
l'avenir en vertu l'une telle juridiction et qui
est incompatible avec une quelconque des displo-
sitions des présents règlements ou avec toute
initiative (le la Commission prise en vertu de ses
po itoîrs, îî ura aucune force ou effet aussi long-
teimpls et danîs la iiesure qu'elle deimieure atinst
inicompatible.

(2) Aucune telle autorité fédérale, provin-
ciale ou autre ne fixera ou n'approuvera tous
prix ou majorations spécifiques. minima ou
niaxtîna à l'égard (le toutes marchandises ou
services, a moins d'obtentir l'assctntimenit écrit
tic la joininissioii.

6. A mnîts (lue permission soit autrement
doinnée eii vertu ties dis-positions tics présents
règlein tt s aucun cprcsotnne ni'auita dlroi t d'im-
poser oit (le recevoir un piaiement tictotît mon-
taitt extcildant le prui -x ii m m qui petit être
légatliment exigé et toutte personne qui paie un
tel excédetnt peut recouvrer le montant tic Celui-

et, inle si Lotte pit'rsonnie pteut aviîr été cou-
p aide dýitic inifract ion ,il paya tnt titi t el excé-
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tiettîu qui,î le ministic Ili i-Fvil fat rap-
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L'bon. -M. DAN-\DLTIAND.

Qu'il est mnécessaire dle congstituer le méca-
nîsîne adminiustratif voulu pour exécuter plus
efficacement un progranmme de salaires et de
traîvail en temps de guerre.

Et attendu que le ministre du Travail recom-
mande ci conîséquence que le edécret du conseil
C'P. 7440 dît 16 tdécembre 1940. modifié par le
décret dlu comîseil C.P. 4643 (u 27 juin 1941, soit
atîrogé à compter du quinxiêène jour de nov-em-
lire 1941, et que le nouveau décret énoncé ci-
atîrès liii -soit substitué.

A ces causes, il plaît à Son Excellence le Cou-
a erîtetîr généôral en conseil d'abroger le décret

tit conseil C.P. 7440 du 16 idécembre 194,0,
mîîdifiè par le décret lu conseil C.P. 4643 du

217 juin 1941. et il est par les présentes abrogé
il tînompte- tIi qluinzièmîOe j oti (l' tinov'embreî 1941.

Il platît égaîlemenît à Son ECxcellence cii conseil,
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tiapître 2-06 tics statuts cea isés tit Camiaida, 1927,
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5) Une majorité des membres du Conseil na-
tional constitue un quorum.

6) Le comité exécutif du Conseil national,
composé du président et de deux autres mem-
bres choisis par le Conseil national, exercera les
pouvoirs qui lui seront conférés par les statuts.

7) Les membres du comité exécutif touche-
ront les appointements fixés par le gouverneur
en conseil.

8) Les membres du Conseil national ne fai-
sant pas partie du comité exécutif toucheront
les allocations quotidiennes et les allocations
de dépenses fixées par le gouverneur en conseil.

Personnel
4. (1) Le Conseil national pourra désigner un

fonctionnaire au poste de directeur de l'exécu-
tif du Conseil national, aux appointements fixés
par le gouverneur en conseil.

(2) Le ministère du Travail mettra autant
que possible à la disposition du Conseil national,
les services de ses techniciens et de ses em-
ployés de bureaux et le Conseil national, sous
réserve de l'approbation du Gouverneur en con-
seil, peut employer tout autre fonctionnaire ou
subalterne qu'il juge indispensable à la pour-
suite efficace de ses opérations et peut, subor-
donnément à l'approbation susmentionnée, fixer
le taux de leur rémunération.

Pouvoirs du Conseil national
5. (1) Le Conseil national sera chargé
(a) de l'application du présent arrêté ainsi

que du décret C.P. 7679 du 4 octobre
1941;

(b) de l'application de la loi sur les justes
salaires et les heures de travail, 1935;

(c) de la surveillance des Conseils régionaux
du travail en temps de guerre, établis en
vertu des dispositions du présent arrêté;
et

(d) de tous autres devoirs que pourront lui
imposer le Gouverneur en conseil ou le
ministre du Travail.

(2) Le Conseil national devra, à la demande
du ministre du Travail, enquêter sur le niveau
des salaires et les relations entre patrons et
ouvriers au Canada, et il devra faire de temps
à autre, à cet égard, les recommandations qu il
pourra juger nécessaires, tout en tenant compte
des principes énoncés dans le décret C.P. 2685
du 19 juin 1940.

6. (1) Le Conseil national jouira des pou-
voirs et de l'autorité d'un commissaire nommé
sous l'empire de la Partie I de la loi des enquê-
tes, chapitre 99 des Statuts revisés, 1927.

(2) Le Président et chacun des membres du
Conseil national auront le pouvoir de faire
prêter serment.

Règlements
7. (1) Le Conseil national peut adopter tous

les règlements qu'il juge nécessaire afin
(a) de lui permettre de s'acquitter des de-

voire que lui impose le présent arrêté;
(b) de conférer au comité exécutif du Conseil

national le pouvoir d'agir au nom de cet
organisme, conformément aux règlements;

(c) d'assurer la surveillance de ses fonc-
tionnaires, commis et subalternes; et

(d) d'autoriser les Conseils régionaux à s'ac-
quitter des devoirs et des responsabilités
que leur impose l'application du présent
arrêté.

(2) Les dits règlements, ainsi que leur modi-
fication ou abrogation, n'entreront en vigueur
qu'après avoir reçu l'approbation du ministre
du Travail.

Conseils régionaux du travail en temps de
guerre

8. (1) Il y aura cinq conseils régionaux du
travail en temps de guerre (ci-apres désignés
conseils régionaux), dont chacun sera formé
d'un président et d'au moins deux représentants
des employeurs et d'au moins deux représentants
(les employés.

(2) Un conseil régional sera nommé pour les
Provinces maritimes, un pour chacune des pro-
vinces de Québec et d'Ontario, un pour le Mani-
toba, la Saskatchewan et l'Alberta et un dernier
pour la province de Colombie-Britannique.

(3) Les présidents des conseils régionaux de
Québec, d'Ontario et de la Colombie-Britanni-
que seront les ministres du Travail respectifs
de ces provinces.

(4) Le Président du conseil régional des
Provinces maritimes sera le ministre du Travail
d'une de ces provinces, choisi par les ministres
du Travail des trois provinces intéressées.

(5) Le président du conseil régional des pro-
vinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta sera le ministre du Travail de l'une
de ces provinces, choisi par les ministres du
Travail des trois provinces intéressées.

(6) Le président de chaque conseil régional
pourra désigner un vice-président pour présider
aux assemblées du conseil régional en son ab-
sence.

(7) Les membres des conseils régionaux re-
présentant les employeurs et les employés seront
nommés par le Gouverneur en conseil sur re-
commandation du ministre du Travail après
que ce dernier aura consulté le Conseil national
d'embauchage de la main-d'œuvre et les minis-
tres du Travail des provinces intéressées; le
siège social de chaque conseil régional sera à
l'endroit désigné par ce dernier.

(8) Pour qu'il y ait quorum à une assemblée
d'un conseil régional, il suffira que la majorité
des membres soient présents à ladite assemblée.

(9) Les représentants des employeurs et des
employés qui sont membres d'un conseil régional
recevront une allocation quotidienne et une
allocation de déplacement fixée par le Gouver-
neur en conseil.

(10) Chaque conseil régional pourra nommer
un fonctionnaire qui sera le chef du personnel
du conseil régional et recevra le traitement fixé
par le Gouverneur en conseil.

Pouvoirs des conséils régionaux

9. (1) Le conseil régional assumera les de-
voirs et les responsabilités qui lui seront assi-
gnés par le conseil national.

(2) Le conseil régional jouira de tous les
pouvoirs et de l'autorité d'un commissaire nom-
mé sous l'égide de la Partie I de la Loi des
enquêtes, ch. 99 des Statuts revisés du Canada,
1927.

(3) Le président et tous les membres du con-
seil régional auront le pouvoir de faire prêter
serment.

Déboursés

10. Les frais d'administration du Conseil na-
tional et des conseils régionaux, abstraction
faite des traitements et des frais de déplace-
ment ordinaires des fonctionnaires fédéraux
et provinciaux, seront imputables sur les crédits
de guerre.

Taux des salaires

11. (1) Sauf sur permission écrite du Conseil
national, ainsi que le stipulent les présentes,
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nul employeur ne devra hausser les salaires de
base payés par lui à la date de l'entrée en vi-
gueur du présent décret.

(2) Si le Conseil national constate qu'un em-
ployeur verse des salaires de base inférieurs à
ceux qui ont généralement cours pour des em-
plois semblables ou sensiblement analogues dans
la localité ou à un endroit qui, de l'avis du
Conseil national, peut fournir une base de
comparaison, il pourra prescrire toute hausse
qu'il estimera juste et raisonnable.

(3) Si le Conseil national constate qu'un em-
ployeur verse des salaires de base supérieurs à
ceux qui ont généralement cours pour des em-
plois semblables ou sensiblement analogues dans
la localité ou à un endroit qui, de l'avis du
Conseil national, peut fournir une base de com-
paraison, il pourra prescrire que l'indemnité de
vie chère, ci-après prévue, soit suspendue pen-
dant telle période ou ramenée à tel niveau qu'il
jugera juste et raisonnable.

Indemnité de vie chère

12. Sous réserve de toute disposition con-
traire des paragraphes 11 et 13 du présent dé-
cret, tout employeur devra payer à tous ses
employés, autres que ceux d'un rang plus élevé
que celui de contremaître ou quelque autre rang
,comparable. une indemnité de vie chère du
temps de guere basée sur la hausse du coût de la
vie, calculée d'après l'indice du coût de la vie
pour tout le dominion compilé par le Bureau
fédéral de la statistique; cette indemnité devra
être versée pour chaque période de paye lors de
la remise du salaire pour cette période, sauf si
une entente mutuelle en prévoit le paiement
mensuel, ainsi qu'il suit:

(a) A valoir pour la première période de paie
commençant le 15 novembre 1941 ou sub-
séquemment, chaque employeur ayant ver-
sé une indemnité de vie chère conformé-
ment au décret du conseil C.P. 7440 en
date du 16 décembre 1940, tel que modifié,
ajoutera au montant de ladite indemnité
une somme basée, ainsi qu'il est prévu
ci-après, sur le relèvement du chiffre in-
dice d'octobre 1941 au-dessus du plus
récent chiffre indice ayant servi à déter-
miner le montant courant de ladite
indemnité.

b) A valoir pour la première période de
paie commençant le 15 février 1942 ou
subséquemment chaque employeur qui ne
verse pas alors une indemnité conformé-
ment aux dispositions de ce décret verse-
ra comme indemnité un montant basé,
ainsi qu'il est prévu ci-après, sur le relè-
vement du chiffre indice de janvier 1942
au-dessus du chiffre indice d'octobre 1941
ou de tel mois antérieur, pas antérieur à
la date d'entrée en vigueur du dernier
relèvement général des salaires versés par
lui et pas antérieur au mois d'août 1939,
que le conseil national juge équitable et
raisonnable.

(c) La hausse ou la baisse de l'indice sera
déterminée en points, à un dixième de
point près, après que l'indice pour le
mois d'août 1939 aura été porté de 100.0.

(d) Pour chaque augmentation d'un point
dans le chiffre de l'indice, l'indemnité ou
Faugmentation de l'indemnité, selon le

L'hon. M. DANDURAND.

cas, et pour chaque diminution d'un
point dans le chiffre de l'indice, la réduc-
tion de l'indemnité sera de:

(i) vingt-cinq cents par semaine pour
tout employé adulte du sexe masculin
et pour tous les autres employés tra-
vaillant à des salaires de base de
vingt-cinq dollars ou plus par se-
maine, et

(ii) de un pour cent de leur salaire heb-
domadaire de base pour tous les em-
ployés du sexe masculin âgés de
moins de vingt et un ans et pour
toutes les employées travaillant à des
salaires de base de moins de vingt-
cinq dollars par semaine.

(e) Le chiffre de l'indemnité sera fixé de
nouveau tous les trois mois (le nouveau
chiffre entrant en vigueur la première
période de paie commençant le, ou après
le, quinzième jour des mois de février,
mai. août et novembre respectivement) en
fonction des variations du coût de la vie
établies en comparant l'indice du mois
précédant immédiatement (c'est-à-dire
janvier, avril, juillet et octobre) à celui
qui a servi de base à la dernière modifi-
cation de ladite indemnité. Le montant
de l'indemnité ne sera pas modifié à
moins que le coût de la vie n'ait monté
de tout un point ou davantage. Quand il
y aura lieu de modifier l'indemnité, l'aug-
mentation ou la diminution du montant,
dans ce cas, sera fixée et annoncée par le
Conseil, conformément aux dispositions
du présent alinéa et des alinéas c) et d)
du présent article.

(f) L'indemnité ne sera versée que pour le
travail rémunéré selon le salaire de base,
à l'exclusion des heures supplémentaires.
Lorsque pour une période de travail don-
née, un employé travaille moins que le
nombre d'heures normal, on lui versera
une partie de l'indemnité de plein temps
dans la proportion du nombre d'heures
qu'il a travaillé au salaire de base par
rapport au nombre d'heures normal pour
cette période.

(g) Dans le cas d'un différend concernant
le paiement et le montant d'une indem-
nité, le Conseil national réglera le cas
en litige; sa décision sera définitive et
liera l'employeur et les employés inté-
resses.

13. Tout employeur peut s'adresser au Con-
seil national s'il désire se faire exempter du
paiement en tout ou en partie de ladite indem-
nité; et s'il est clairement démontré au Con-
seil national que ledit employeur est incapable
financièrement, de verser ladite indemnité, le
Conseil national peut autoriser le versement
partiel de l'indemnité ou sa suppression totale,
conformément aux termes et aux conditions
qu'il jugera à propos d'établir.

Sanctions

14. Tout employeur, ou sous-ordre, ou agent
d'un employeur, qui emploient quelque personne
en contravention d'une disposition quelconque
du présent arrêté ou violent ou n'observent pas
quelqu'une desdites dispositions, ou une ordon-
nance ou une directive du Conseil national ou
d'un conseil régional, seront coupables d'un
délit punissable par voie sommaire d'une
amende de cent dollars au minimum et de cinq
mille dollars au maximum.
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15. Le ministre du Revenu national ne per-
mettra pas la déduction à titre de dépense
anormale, aux fins de l'alinéa (b) de l'article
8 de la loi sur la taxation des surplus de
bénéfices, chapitre 32 des statuts de 1940,
et du paragraphe 2 de l'article 6 de la loi de
l'impôt de guerre sur le revenu, de la somme
des salaires ou des indemnités de vie chère que
le Conseil national lui aura certifié avoir été
payés en sus des sommes prescrites par le
présent arrêté.

Dispositions générales

16. Toute disposition d'une convention collec-
tive de travail qui est incompatible avec les
dispositions du présent arrêté devra être mo-
difiée de façon à la rendre conforme au pré-
sent arrêté au plus tard le premier jour de
janvier 1942. Toute convention ainsi modifiée,
et -toute autre condition de travail autrement
suspendue dans lintérêt de la production de
guerre, seront entièrement rétablies à la fin
de la guerre actuelle. Le Conseil national
devra tenir un registre de toutes telles modifi-
cations et suspensions.

17. Sauf pour ce qui a trait à la détermi-
nation des taux des salaires et des indemnités
de vie chère, le présent arrêté ne visera aucu-
nement les procédures de la Commission na-
tionale mixte de la conférence de l'industrie
de la construction.

18. Le présent arrêté annule toutes les dis-
positions incompatibles de toute loi, arrêté ou
règlement du Dominion, mais rien dans le pré-
sent arrêté ne fera perdre aux employés les
indemnités de vie chère ou les avantages aux-
quels ils avaient droit antérieurement au 15
novembre 1941.

19. Le présent arrêté entre en vigueur à comp-
ter du quinzième jour de novembre 1941.

Le greffier du Conseil privé.
A. D. P. HEENEY.

DISCOURS RADIoDIFFUSÉ LE 24 OCTOBRE 1941, PAS
L'HONORABLE N. A. McLARTY, MINISTRE

DU TRAVAIL

Avant la guerre, la politique ouvrière du
pays tendait nécessairement à soulager le chô-
mage. Nous émergions d'une période de dé-
pression au cours de laquelle les gouvernements
fédéral, provinciaux et municipaux ont dépensé
près d'un milliard de dollars pour alléger la
situation provoquée par ce problème du chô-
mage.

Pendant cette période, des camps de secours
furent établis, le transfert des ouvriers fut
organisé, plusieurs mesures utiles furent prises
pour aider les chômeurs, non pas dans l'intérêt
des seuls chômeurs, mais au bénéfice de l'Etat
en général.

La guerre modifia le problème d'une façon
radicale.

Il devint tout de suite évident que toute la
population du pays, de concert avec les autres
peuples du Commonwealth britannique des
Nations, devraient unir ses efforts pour écraser
la poussée totalitaire qui menace nos institu-
tions démocratiques.

Alors qu'il avait fallu nous occuper du chô-
mage, il devint évident-inévitable même-que
le travail augmenterait au point d'exiger les
services et l'aide de chaque homme et de chaque
femme du Canada.

Les besoins de ressources humaines aug-
mentent et continueront d'augmenter. Depuis
août 1939, le nombre des personnes employées
dans l'industrie est passé de 2,300,000 à 3,100,-

000-soit une augmentation de plus de 800,000,
ou de 35 p. 100-et le total augmentera encore.

Il existe encore un autre facteur. Nos ser-
vices de guerre-notre armée, notre marine et
notre aviation-ont absorbé cinq cent mille
hommes. Ce nombre aussi augmentera inévi-
tablement.

Mais ceci ne complète pas le tableau. Notre
effort de guerre actuel et immédiat s'intensi-
fiera, et les besoins de main-d'ouvre grandi-
ront. C'est l'opinion déclarée du nmnistre des
Munitions et des Approvisionnements que le
printemps prochain, le nombre d'ouvriers dans
l'industrie aura augmenté d'une façon marquée.
Il est juste de dire que l'embauchage des usines
de guerre accentuera sensiblement l'augmen-
tation déjà constatée de la main-d'ouvre in-
dustrielle.

Voilà décrite la situation actuelle, et le
grand besoin de main-d'œuvre-un besoin accru
de toute nécessité par les exigences de nos
services de guerre.

Je suis heureux de vous informer que le
ministère du Travail s'emploie à la formation
en grand nombre d'ouvriers spécialisés, et pour
l'industrie et pour les forces armées. Présente-
ment, plus de 100,000 hommes et femmes sont
en apprentissage chaque année.

Ce n'est pas la demande de main-d'ouvre
dans l'industrie qui a forcé l'Etat à intervenir
dans la situation. C'est une raison spéciale qui
a motivé son intervention, à savoir: la guerre
contre le plus cynique ennemi que le monde
ait jamais connu de la classe ouvrière et des
principes qu'elle revendique.

Il ne faut pas oublier que la législation
adoptée en vertu de la Loi des mesures de
guerre ne s'appliquera que pendant la guerre.
Cet arrêté relatif aux salaires en temps de
guerre prescrit au Conseil national du travail
en temps de guerre de tenir compte de tous
les droits et conditions dont la classe ouvrière
se désiste pour la période de guerre. Notre
intention est de rendre à la classe ouvrière
après la guerre et la victoire, les droits aux-
quels elle a renoncé.

La seule justification de l'intervention gou-
vernementale dans l'application de la loi éco-
nomique de l'offre et de la demande et dans
le domaine des privilèges exercés par la classe
ouvrière depuis un siècle, c'est que nous sommes
en guerre. Sans cette raison l'intervention
gouvernementale ne serait pas justifiable.

Mais il existe des raisons fondamentales pour
l'adoption de cet arrêté stabilisant les salaires.

Les voici, en résumé:
1. En premier lieu, le Gouvernement désire

que les salariés reçoivent des salaires réels, et
non seulement nominaux ou imaginaires. Il a
été constaté pendant la dernière guerre que
la hausse des salaires n'a jamais correspondu à
la hausse du coût de la vie. En d'autres termes,
le dollar n'a jamais réellement eu la valeur d'un
dollar parce que son pouvoir d'achat n'a jamais
été ce qu'il était dans le passé.

2. Les salaires seront stabilisés sur une base
très raisonnable. Les mesures sont également
prises pour empêcher la baisse des taux de sa-
laires actuels.

3. L'arrêté en conseil institue un Conseil na-
tional du travail en temps de guerre, chargé
d'appliquer les principes généraux de l'arrêté,
et composé d'un nombre égal de représentante
du travail et de l'industrie.

4. Il convient aussi de ne pas oublier que le
maximum fixé pour les salaires n'empêche pas
d'augmenter les salaires jugés trop bas par le
Conseil.
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5. Il faut également se rappeler que cet arrêté
relatif aux salaires, si important qu'il soit,
n'est qu'une des mesures exposées par le pre-
mier ministre samedi dernier, et que le Gouver-
nement du Canada se propose de prendre afin de
stabiliser non seulement les salaires, mais les
prix. qui régularisent et contrôlent le coût de la
vie.

Les principes qui inspirent l'arrêté en con-
seil sont les suivants:

1. Le nouvel arrêté étend à toute l'industrie
la portée de l'arrêté connu sous le numéro 7440,
visant à la stabilisation des salaires, et limité,
jusqu'ici, à l'industrie de guerre. Il conserve
certaines limitations, basées sur l'importance de
la main-d'oeuvre. Ainsi, l'arrêté s'applique à
l'industrie du bâtiment lorsqu'elle emploie dix
(10) personnes, ou plus. Il s'applique, dans les
autres industries, aux entreprises employant
cinquante (50) personnes ou plus.

En second lieu, il rend obligatoire l'indemnité
de vie chère, qui doit être payée par toutes
les industries. L'arrêté stipule des périodes
précises pour le paiement.

Cette disposition obligatoire souffre une ex-
ception, et une seule, dans le cas où un em-
ployeur peut démontrer au Conseil national du
travail en temps de guerre qu'il est incapable
de payer l'indemnité de vie chère. En pareil
cas, le Conseil aura le pouvoir d'ordonner un
sursis de paiement, dont il déterminera les con-
ditions.

Troisièmement, les pénalités sont prévues
pour toute infraction à l'arrêté en conseil de la
part des employeurs.

Quatrièmement, un organisme spécial, le Con-
seil national lu travail en temps de guerre,
est chargé d'assurer l'application de l'arrêté.

L'extension de cet arrêté à toute l'industrie
pose évidemment la question des droits provin-
ciaux. C'est pourquoi, le 14 octobre dernier, les
ministres di Travail les diverses provinces
furent priés de venir à Ottawa, et de faire con-
naître leurs dispositions en vue d'une collabo-
ration. Ils exprimèrent l'opinion qu'une telle
collaboration serait fort utile à notre effort de
guerre; et ils maintinrent l'attitude toujours
adoptée dans ces questions, c'est-à-dire qu'ils
offrirent toute l'aide possible au gouvernement
fédéral pour la poursuite de la guerre.

Aucune entente formelle ne fut proposée aux
ministres du Travail, On leur demanda si leur
collaboration serait assurée à l'établissement
des conseils régionaux nécessaires à l'applica-
tion de l'arrêté. Cette requête ne souleva au-
cune objection.

Personne d'autre ne pouvait être consulté,
avant que cette assurance fût reçue des minis-
tres provinciaux dui Travail. Dans l'éventualité
improbable de leur refus. il eût été vain de dis-
euter les modalités d'application avec les repré-
seitants le la main-d'oeuvre ou de l'industrie.

Mais dès le lendemain de notre rencontre
avec les ministres provinciaux du Travail, le
premier ministre et moi-même avons rencontré
les représentants suivants de la main-d'œuvre:
le président du Congrès des Métiers et du Tra-
vail. le vice-président <les fraternités de chemi-
nots, le président du Congrès canadien du Tra-
vail et le président de la Confédération des tra-
vailleurs catholiques.

Le premier ministre leur fit part de la
politique que le Gouvernement avait élaborée
et qu'il entendait suivre dans l'intérêt général
duî pays. Il délara de plus que les autorités
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se proposaient d'adopter diverses mesures des-
tinées à prévenir toute montée verticale de
l'inflation. Il dit également que ces mesures
avantageraient non seulement les travailleurs
canadiens. mais aussi les mères de famille,
les consonunateurs, les industriels, île même
que tous les autres groupes composant la popu-
l'ation du pays, et qu'en plus de remédier à
la situation créée par le conflit, les mesures
en1 question constitueraient un remède aux
suites fâcheuses de la guerre.

Les délégués ouvriers ayant laissé entendre
'pue l'importance de la mesure législative pro-
jetée justifiait les autorités d'en soumettre
les détails au Conseil national d'embauchage
le la main-d'oeuvre, il fut accédé à leur désir
et, lès le lendemain, ce Conseil en était saisi.

Quelques-unes des modifications proposées
par le Conseil furent adoptées tandis que
d'autres furent laissées de côté, le Gouver-
nement les jugeant inopportunes.

On a prétendu que les intéressés n'avaient
pas été suffisamment consultés. Rappelons-
nous. toutefois, que le Gouvernement doit, en
dernier ressort, assumer la responsabilité des
principes qu'il pose, et je viens de vous faire
part <le la manière dont il a consulté ceux
que l'adoption de sa politique atteignait le
plus.

Le Gouvernement espère que l'application de
cette mesure. destinée à mettre n frein à
l'inflation montante, sera, d'une façon géné-
rale. utile à tous les citoyenis. Comme le
.soulignait le premier ministre, toute loi de
cette nature requiert la bonne volonté, la col-
laboration et l'appui de tous les Canadiens.
De l'avis îles autorités, la mesure législative
en question avantagera le pays en général et
contibuiera à la victoire. Si les ouvriers,
les industriels, les agriculteurs, les consom-
nateurs, les mères île famille. bref, tous ceux
qu'elle touche. l'aecptent. soun heureuse exé-
ien1tion sera assurée, ce dont le pays bénéfi-
eiera considérablement.

Le travail organisé a assuré au Gouverne-
ment une large mesure de collaboration. Je
ous le prouverai en disant qu'aujourd'hui il

n 'y a pas une seule grève dais toute l'indus-
trie tie guerre. Le mérite de cet état de chose
revient aux ouvriers.

Il existait, par exemple. un ralentissement
délibéré dui travail dans les charbonnages de
la Nouvelle-Ecosse. Aujourd'hui, cette indus-
trie produit plus de charbon qu'à n'importe
quelle autre époque dans l'histoire de la pro-
vince.

Aucune grève ne devrait survenir dans les
établissements industriels produisant le maté-
ciel île guerre. Quel que soit le mal qui puisse
la provoquer, la grève est une monstruosité
qu'il faut supprimer sans retard.

Les progrès soutenus du régime de terreur,
d'esclavage et de nazisme ont accompagné
l'envahissement progressif île bien îles contrées
paisibles. Ils nuont pas seulement abattu les
châteaux mais rasé les cliaumières, réduit en
i-endres les objets familiers, ces trésors
<les humbles, accumulés au prix de sacrifices

iouis et gardés si jalousement, et privé des
simples nécessités de la vie ceux qui sont l'ar-
mature de la nation dans tous les pays de
l'univers. On l'a dit avec raison: "Dans tous
les pays c'est dans la demeure des humbles que
bat le coeur <le la nation."

Depuis septenbre 1939. le pas lourd de l'en-
nemi résonne. chaque jour, plus près de nos
foyers si bien abrités sous un ciel plus clé-
ment. Il se rapproche également <le ceux qui
mit quitté la sécurité de nos foyers pour aller
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outremer, à la rencontre de l'ennemi, pour
lui lancer un défi, pour le vaincre et le réduire
au silence à jamais.

De lourdes taxes sont prélevées sur tous
les bénéfices afin d'aider à la cause commune.
Personne au Canada ne peut maintenant s'en-
richir aux dépens de ses concitoyens.

Nous avons convenu d'enrayer la hausse des
prix. Nous les avons fixés, de manière à as-
surer de vrais salaires et non pas des salaires
fictifs, absorbés par la hausse du coùt de la
vie.

Nous nous efforçons actuellement de protéger
les travailleurs de ce pays, pour que la hausse
du coût de la vie, quel qu'en soit la cause, pèse
sur le travail et non sur l'ouvrier.

Et je sais, et vous savez, et tous les Cana-
diens bien pensants savent que toute interrup-
tion dans nos travaux de guerre, qu'elle provien-
ne de la cupidité ou de la susceptibilité d'un
prestige froissé ou des manœuvres d'hommes
égoïstes, syndiqués ou non, ou de toute autre
cause, attirera sur elle la juste colère de toute
la nation.

Le premier devoir d'une nation est la sur-
vivance!

Or, nos ennemis nous contestent le droit de
survivance. Au cours des années d'incertitude
et de périls qui vont suivre, ne relèverons-nous
pas le gant sans hésiter, sans défaillir et sans
broncher? Ne le relèverons-nous pas afin dé
vaincre et de terrasser l'ennemi? Nous pour-
rons alors, tous tant que nous sommes, unis en
une grande nation, envisager l'avenir sous un
jour meilleur, avec espoir, avec optimisme et
avec une détermination inébranlable, conscients
d'avoir accompli notre devoir sans honte et
sans reproche.

J'estime que les honorables sénateurs trou-
veront utile que ces pièces soient versées au
hansard, car à mon avis elles sont extrême-
ment importantes et représentent la politique
la plus extraordinaire jamais préconisée en

pays démocratique en vue de la réglementa-
tion des prix et des salaires, qui, comme cha-
cun le sait, ont un étroit rapport entre eux.

L'honorable W. H. DENNIS: Honorables
sénateurs, bien que j'entretienne le plus pro-
fond respect pour le système de radiodiffusion
du pays, et que j'y sois moi-même quelque
peu intéressé, j'estime que les services de
presse et les journaux du pays devraient être
mis sur le même pied que la Société Radio-
Canada, vu que tous les journaux du pays,
presque jusqu'au dernier, ont publié le dis-
cours du premier ministre.

Le très honorable M. DANDURAND: J'ac-
cepte la sugestion de mon honorable ami et je
dirai que ce discours a été non une simple al-
locution à la radio mais une adresse à toute
la nation. Si j'ai proposé son insertion au han-
sard c'est que la politique actuelle du Gouver-
nement a été exposée par le premier ministre
au cours d'une très importante déclaration
faite à la radio et, ainsi que mon honorable
ami en conviendra, s'il n'apparaissait pas
au hansard du sénat cette chambre n'en se-
rait pas officiellement saisie. La radiodiffu-
sion, c'est entendu, doit son existence au pro-
grès moderne. Le premier ministre a cru

que pour hâter l'application de cette nouvelle
mesure, que tout le monde attendait, l'annon-
ce devait s'en faire au public aussitôt que
possible, car c'est le public après tout qui de-
vra coopérer à l'application de cette mesure
et qui devra en supporter les conséquences.
C'est l'explication de l'initiative prise par le
premier ministre. La nouvelle mesure, tout
en surprenant, a été bien accueillie par tout
le monde. Les Etats-Unis n'ont pas osé an-
noncer une pareille mesure, mais ils s'y ache-
minent, bien que ce soit non sans quelque ti-
midité. Ils y atteindront peut-être plus rapi-
dement par suite du geste que nous venons de
poser.

L'honorable C. C. BALLANTYNE. Ho-
norables sénateurs, il n'est personne de ce
côté-ci de la Chambre pour critiquer ce qu'on
vient de dire touchant l'insertion au hansard
des importantes déclarations du premier mi-
nistre et du ministre du Travail. Pour ma
part, j'approuve l'initiative prise à ce sujet.
Comme vient de le faire observer le ·très
honorable leader, il s'agit de la plus impor-
tante mesure législative jamais présentée à
la nation au cours de la longue histoire par-
lementaire du Canada et, peut-être, de tout
autre pays. Je crois qu'elle a été bien accueil-
lie par toute la population canadienne. Ce
qui m'étonne cependant, ainsi que d'autres
membres du Parlement, c'est qu'une mesure
d'une telle importance ait été adoptée à la
hâte en vertu de la loi des mesures de guerre
au lieu d'être soumise de la façon régulière
au Parlement. Elle aurait pu ainsi être dis-
cutée à fond par les 245 députés qui, dans un
autre endroit, représentent les diverses ré-
gions du pays. Cette mesure est pleine d'em-
buches. Si le cabinet l'avait soumise à l'autre
Chambre, s'il en avait permis une étude com-
plète, il aurait obtenu une foule de rensei-
gnements qui auraient facilité la tâche de
ceux qui auront la lourde responsabilité de
voir à tous les détails de son application.
J'imagine entendre le premier ministre si le
parti auquel j'appartiens, étant au pouvoir
avait adopté une telle mesure! Quel état
n'aurait-il pas fait de la suprématie du Par-
lement, du manque de considération à son
égard, et le reste.

Je n'entends pas m'arrêter longuement sur
cet aspect de la question, mais qu'il me soit
permis de déplorer très sincèrement le fait
que cette mesure n'a pas suivi son cours ré-
gulier, qu'elle n'a pas été soumise à l'autre
Chambre pour discussion et ensuite présentée
au Sénat. Les honorables sénateurs auraient
ainsi eu le loisir d'exprimer leurs opinions
tant dans cette enceinte qu'en comité et toute
cette question aurait pu être l'objet de l'étude
que mérite toute mesure, et en particulier les
mesures de ce genre.

14880-20
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Le très honorable M. DANDURAND:
L'honorable sénateur me permet-il une ques-
tion? Il se rend compte de la complexité et
des détails de cette mesure adoptée en vertu
de la loi des mesures de guerre. Les chefs
des divers ministères ainsi que les experts
attachés au Gouvernement l'ont étudiée et
préparée avec le plus grand soin. Or, malgré
la menace d'inflation, combien de temps au-
rait-il fallu à la Chambre des communes pour
l'étudier, ainsi que les difficultés qu'elle com-
porte, avant de nous la présenter?

L'honorable M. HARDY: Très bien.
L'honorable M. BALLANTYNE: Il ne

faut pas oublier que le Parlement n'était qu'a-
journé et qu'il aurait pu être convoqué à
vingt-quatre heures d'avis. Sous notre régime
de liberté et de démocratie le Parlement a
joui de certains droits et pouvoirs que nous
espérons conserver. J'ose dire que si cette
mesure leur avait été soumise ni l'une ni
l'autre des deux Chambres n'eut retardé outre
mesure son adoption et, je le répète, les dé-
bats auraient fourni au Gouvernement des
renseignements précieux.

L'honorable JOHN T. HAIG: Honorables
sénateurs, sans vouloir revenir sur le sujet
traité par l'honorable chef suppléant de l'op-
position (l'honorable M. Ballantyne), il y a
un autre point que je tiens à signaler. Le très
honorable leader du Gouvernement (le très
honorable M. Dandurand) a déclaré que c'est
une mesure complexe. Or, des mesures com-
plexes ont été soumises à maintes reprises à
l'une et à l'autre Chambre.

L'honorable M. BALLANTYNE: Très bien!

L'honorable M. HAIG: Je n'avais donc pas
tort. Il n'y a que trois jours qu'on a fait
connaître la mesure alors que le Parlement
devait se réunir aujourd'hui. Il n'y a pas de
raison pour qu'on ne l'ait pas présentée ailleurs,
discutée là et renvoyée ici après. Il y a
ailleurs le mécanisme voulu pour éviter les
longs délais lorsque le Gouvernement tient à
procéder d'une manière expéditive. Par con-
séquent, la réponse du très honorable sénateur
est fondée. Je m'étonne que le cabinet n'ait
pas pris les dispositions voulues pour faire
connaître au pays la teneur du décret du
conseil. Ce décret aurait eu toute la publi-
cité nécessaire si on en avait saisi le Parle-
ment, car les journaux auraient donné le compte
rendu des débats dans les deux Chambres et
la population aurait été à même de comprendre
la portée de la mesure.

Après avoir lu fort attentivement le décret
du conseil, je suis loin d'être sûr qu'on puisse
y donner suite. Je comprends que si, pour
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répondre au besoin urgent de munitions et de
matériel de guerre, on restreint la production
domestique à 85 p. 100 de notre production
maximum d'avant-guerre, il s'ensuivra une
hausse des prix. On nous a dit, tant au Parle-
ment que dans le pays, que l'accroissement
énorme de notre impôt sur le revenu et le
prélèvement d'une taxe de défense nationale
de 5 p. 100, portée plus tard à 7 p. 100, avaient
pour objet de restreindre les excédents de
bénéfices et de salaires et de limiter, sinon de
prévenir, les achats de certaines denrées. L'une
de ces deux théories doit être fausse, car si
l'impôt enlève aux salariés le surplus de ce
qu'ils gagnent, ils ne pourront pas affecter cet
argent à certains achats. En un mot, la théorie
ne saurait s'appliquer dans les deux sens.

Je suis persuadé que le public ne comprendra
pas de sitôt ce régime de décrets-lois. Par
exemple, j'entre l'autre jour dans une boutique
de Winnipeg, où je fais cirer mes chaussures,
et les gens de l'établissement me demandent:
"Vous tombez à pic pour nous parler de la loi
sur l'assurance-chômage. Nous ne savions pas
que nous tombions sous le coup de cette loi
et que nous devions payer un impôt au titre
de cette assurance". Je réponds: On a dis-
cuté cette question au Parlement et tous les
journaux ont publié un compte rendu du débat.
Ils rétorquent: Nous n'avons pas lu ce compte
rendu. Les griefs dans ce cas seront plus fon-
dés car le Parlement n'a pas examiné le prin-
cipe sur lequel se fondent ces décrets du con-
seil, de sorte que les petits commerçants du
pays n'ont pas été mis au courant de ces me-
sures. Le Gouvernement veut remédier à cela
en insérant les décrets du conseil dans le han-
sard. Je crois que nos débats ne sont lus que
par un public restreint. Le peuple cherche
dans les journaux tous les renseignements qu'il
désire au sujet des mesures du Parlement et
l'on aurait dû permettre la discussion de ces
matières en cette enceinte et à l'autre Cham-
bre. Ainsi que l'affirme mon très honorable
vis-à-vis (le très honorable M. Dandurand),
cette mesure est la plus importante qui ait
jamais été adoptée par le gouvernement cana-
dien. Pourtant, elle est mise en vigueur par
un décret du conseil à la veille de la reprise
de la session. Voilà qui est assez mauvais,
mais en cherchant à instruire le peuple de la
mesure mise en vigueur par un décret du
conseil, le Gouvernement adopte une ligne de
conduite qui ne peut manquer de l'éloigner
du but visé. On dit que l'ignorance de la loi
n'est pas une excuse valable. Tous les magis-
trats du pays entendront cependant les pré-
venus accusés d'avoir enfreint les règlements
de l'arrêté en conseil se défendre d'avoir ja-
mais été mis au courant de ces règlements.
"Mais", répondra le magistrat, "cette mesure
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a été publiée dans la Gazette". Je suis sûr
que moins de 10 p. 100 de la population reçoit
la Gazette et qu'une proportion moindre la
lit. Il est admis également qu'un nombre
très restreint de citoyens reçoivent le compte
rendu de nos débats. Leur seul recours sera
de consulter un avocat qui pourra mal inter-
préter les dispositions de l'arrêté en conseil.
Lors du premier impôt sur le revenu, le Gou-
vernement publia une brochure explicative
renfermant des questions et des réponses. Le
Gouvernement actuel a aussi publié une pla-
quette expliquant les dispositions de la loi de
l'impôt sur le revenu. Je déclare au très hono-
rable leader que le Gouvernement aurait agi
sagement en présentant cette mesure au Parle-
ment qui aurait pu la discuter sans trop de
délai. Les comptes rendus publiés dans les
journaux auraient donné au peuple l'occasion
de se mettre au fait de la mesure. La mise
en vigueur de la loi suscitera au Gouverne-
ment une immense opposition, ce qui n'aurait
pas été si la question avait été convenablement
et complètement étudiée par le Parlement.

Ce n'est pas très flatteur pour les deux cents
quelques autres membres de la Chambre des
communes, ni pour les membres du Sénat, que
de supposer que les dix-huit membres du ca-
binet ont le monopole de l'intelligence en ce
pays. C'est impliquer que le Parlement n'est
pas apte à s'aquitter convenablement de ses
devoirs législatifs, et que par conséquent il fal-
lait adopter cette mesure par arrêté en con-
seil, la veille même de la réunion des Cham-
bres. Nous désirons tous collaborer avec le
Gouvernement dans la mise en œuvre de
son programme politique, et je tiens à signaler
à ses membres que rien ne serait plus de natu-
re à faciliter leur tâche que l'étude en commun
des problèmes auxquels le pays doit faire face.
C'est d'ailleurs le seul moyen qu'a le public
de connaître les mesures prises en vue de
leur solution. A l'heure actuelle, le public
est tenu dans l'ignorance. Nous voici réunis,
ce soir, sans qu'il y ait de mesures inscrites
au Feuilleton. Certains d'entre nous ont dû
parcourir des centaines, voire des milliers de
milles, pour assister à ces délibérations. Il
se peut que nous ne soyons pas aussi intelli-
gents que les membres du Gouvernement, mais
nous avons sûrement certains droits à faire
respecter en notre qualité de représentants
du peuple. On n'a fait aucun cas de ces droits.

D'autre part, le Gouvernement a-t-il fourni
aux représentants du travail en général l'oc-
casion d'étudier cette mesure? On a fait
venir, il est vrai, une poignée de représentants
avec lesquels on a discuté sommairement le
projet de loi, mais la grande masse des tra-
vailleurs n'a pas été consultée, pas plus que
ses représentants dans l'une ou l'autre des

deux Chambres fédérales. Il n'aurait été que
juste de fournir à ceux que vise cette mesu-
re l'occasion de présenter leurs vues.

Je ne m'oppose pas à la demande que vient
de formuler le très honorable leader à l'effet
d'inscrire ce décret du conseil au compte ren-
du, étant donné que nous pourrons ainsi nous
y reporter plus facilement, mais je proteste
énergiquement contre un tel avilissement des
Chambres, dont les membres doivent se bor-
ner à opiner du bonnet. Voilà, à mon sens,
ce que signifie ce recours aux décrets du con-
seil, étant donné qu'il n'en était nullement
besoin à la veille de l'ouverture du Parle-
ment.

Le très honorable M. DANDURAND: Que
mon très honorable ami me permette de lui
assurer que le Gouvernement verra à en infor-
mer tous les intéressés.

FEU LES SÉNATEURS McMEANS,
L'ESPÉRANCE ET WEBSTER

HOMMAGE à LEUR MgMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, à l'ouverture de cha-
que session ou à la suite d'un congé, il m'in-
combe malheureusement le devoir pénible de
constater la perte de quelques-uns de nos col-
lègues. J'ai le regret d'avoir à vous annoncer
aujourd'hui le décès du sénateur McMeans,
du sénateur l'Espérance et du sénateur Lorne
Webster.

Des trois, le sénateur McMeans avait, je
pense, les plus longs états de service en cette
Chambre. Il a rendu des services inestimables
pendant un bon nombre d'années à titre de
président du comité des divorces, à une épo-
que où cet organisme était saisi de trois cents
requêtes à la fois. Il faisait alors preuve d'un
bel esprit de sacrifices, car au cours de toutes
ces années il lui a été impossible d'assister aux
réunions de comités qui l'auraient beaucoup
plus intéressé que l'audition de témoignages
à l'appui de demandes de divorces.

Le Guide Parlementaire nous apprend que
peu de temps après s'être lancé dans la pra-
tique du droit, à Winnipeg, il s'intéressa à
tout ce qui contribue au bien-être d'une col-
lectivité. Il a servi son pays en levant un ré-
giment qu'il a lui-même commandé et il a
donné à l'Etat et aux Alliés un fils, le capi-
taine Ernest MeMeans, mort au champ d'hon-
neur à Festubert.

Le sénateur McMeans a été appelé à siéger
ici en 1917, après avoir été membre de la lé-
gislature manitobaine pendant plusieurs an-
nees.

Il arrive assez rarement à l'un des quatre-
vingt-seize membres qui composent le Sénat
de créer une sorte de révolution par la pré-
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sentation d'une mesure législative importante.
Je veux parler de la mesure grâce à laquelle il
est maintenant permis d'interjeter appel dans
les causes criminelles, mesure que nous de-
vons particulièrement à l'initiative du séna-
teur MeMeans. Cette mesure était fondée
sur le principe élémentaire qui veut que si
les parties en litige ont droit d'en appeler des
décisions qui touchent leurs biens, elles de-
vraient également pouvoir interjeter appel
lorsque leur honneur, leur liberté, ou même
leur vie, est en jeu. Cette mesure qui est
maintenant inscrite au recueil de nos lois sera
toujours à l'honneur du sénateur MeMeans.

Tous, nous aimions sa façon de diriger les
travaux et de traiter avec ses collègues. Je
crois avoir réussi à gagner son amitié et je
suis rempli de tristesse à la pensée que nous
ne le reverrons plus parmi nous.

Puis, nous avons eu le malheur de perdre
le sénateur L'Espérance. Né à Montmagny,
il débuta au service de l'Intercolonial, pour se
lancer quelques années plus tard dans les
affaires, domaine qui semblait lui offrir les
meilleures perspectives de succès. D'après le
Guide Parlementaire, le sénateur L'Espérance
était financier, manufacturier, homme d'affaires
judicieux, en même temps que directeur de la
Banque Canadienne Nationale et de plusieurs
autres institutions. Il était hautement estimé
dans la région qu'il représentait ici et il était
devenu un citoven respecté de la ville de
Québec.
- Le sénateur L'Espérance n'avait pas d'enne-
mis. Au Sénat il ne comptait que des amis.
Il exprimait ses vues surtout aux comités,
mais il lui est arrivé de prendre part à nos
débats et ses paroles recevaient à peu près
toujours l'approbation de ses collègues.

Le sénateur Lorne Webster était originaire
de la province de Québec où il a vécu côte à
côte, je dirais, avec le sénateur L'Espérance.
Le sénateur Webster se lançait volontiers dans
de grandes entreprises et savait les couronner
de succès. Il était de ceux qui ont le don
d'accumuler les richesses. Je sais que son
ambition était de devenir très -riche et d'exer-
cer une influence prépondérante dans d'autres
domaines.

Il y a quelques années un de mes amis
qu'avait favorisé la fortune dût assumer. a
l'âge de soixante ans., la responsabilité El'assu-
rer le sucès d'une compagnie. Quand je lui
ai demandé pourquoi à pareil âge, et suffisam-

nlit ilehe pour assurer son avenir et celui (le
ses. enfants, il acceptait pareille responsabilité.
il m'a indiqué pour la première fois une raison
('assumer une obligation que je n'aurais pas
voulu partager jusque-là, celle d'avoir à ré-
partir uie fortune très considérable. La ré-
ponSe de mon anti ita surpris. et le bon sens
prissadit de son côté. "Ma foi, me dit-il,

L'hon. M. DNDURAND.

plus je suis riche plus je me sens puissant."
La richesse serait peu de chose de nos jours
si elle ne s'accompagnait de philanthropie.
Le sénateur Lorne Webster mettait de fortes
parties de son revenu au service de la philan-
thropie qui devrait, et c'est ce qui arrive par-
fois, accompagner la fortune.

Aux familles des sénateurs disparus j'offre
mes plus sincères condoléances. Je suis cer-
tain que tous les honorables membres du Sénat
partagent mes sentiments.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Honora-
bles sénateurs, je regrette que mon chef soit
absent ce soir, car il pourrait beaucoup plus
éloquemment que moi faire l'éloge de nos
amis disparus, éloge que vient de faire avec
tant de tact le très honorable leader du Sénat.
Je conviens avec le très honorable sénateur
que des circonstances comme celles-ci sont tou-
jours marquées au coin de la tristesse. Nous
nous sentons tristes parce que nous avons
perdu des collègues, parce que nous avons perdu
des amis.

Je n'avais jamais eu le plaisir de rencontrer
le sénateur MeMeans avant ma nomination
ait Sénat, il y a environ dix ans; je dirai cepen-
dant qu'il a toujours été l'un (les sénateurs
qui accueillent avec extrême bienveillance les
nouveau-venus. et j'ai eu le bonheur de le
connaître intimement depuis quelques années.

Le sénateur McMeans appartenait at groupe
des pionniers robustes. Il se rendait à Winni-
peg il y a environ soixante ans, et c'est à son
intervention qu'il faut attribuer une bonne
part des progrès de l'Ouest. Il a sacrifié son
temps et son argent; il s'est mêlé île politique
municipale, provinciale et fédérale; durant la
dernière guerre il a levé le 222e bataillon des
forces expéditionnaires. manifestant ainsi son
grand amour non seulement lu Canada mais
auissi de son roi et de l'empire. Le très hono-
rablle eader a fait allusion à la perte subie
par le sénateur MeMeans-lorsqtie son fils a
été tué à la dernière guerre-perte qui. je le
sais, lui a été très douloureuse.

JI'entretena is une haute estime à l'égard du
séiaterii l'Espérance. Lorsque j'étais ministre
de la Marinie, il était président île la Com-
mis-ion du havre de Québec et c'est avec
une i rès grande eflicacité qu'il a rempli ses
fonctions. Il était si compétent que, lorsqu'il
a offet i sa démiss.ion. je lai prié de demeurer
à son pos et il c a (oitenti pour une pé-
riode additionnelle d'une ainée.

La carrière dit sénateur L'Espérance de-
miiiurerera un modèle pour la jeunesse ele
noitre pays. Jeune homme, il se rendit à
ChiLro ena quau lité le télégraphiste je crois.
Il Y iéuisit très bien et, encore jeune, il revint
a sa province natale où il devint très pros-
pèri tait dlans la filnance que les affaires. Il
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fit honneur à sa race et accomplit beaucoup
pour sa ville natale et la province de Québec.
Maître d'une certaine fortune, il entretenait
de profonds sentiments de charité, ne se dé-
robant à aucun appel sans acception de per-
sonnes ou de religions. Pour terminer, je puis
affirmer qu'il fait l'orgueil de sa race et de
tous les Canadiens et que son absence sera
profondément regrettée par les membres de
cette Chambre.

J'ai eu l'honneur de connaître intimement
le sénateur Lorne Webster pendant un grand
nombre d'années. Il ne m'a jamais expliqué
son succès, mais son fils m'a fourni certains
détails à ce sujet. Malgré des débuts très
modestes, son habileté, sa persévérance et la
fermeté de son caractère lui ont permis de
progresser graduellement jusqu'à devenir le
chef de la plus vaste et la mieux connue de
toutes les entreprises engagées dans un certain
domaine commercial au pays. Il s'est inté-
ressé à bien d'autres entreprises commerciales
et financières. Dans le domaine de la bien-
faisance, son activité était sans bornes. Beau-
coup de ses oeuvres charitables ont été accom-
plies sous le couvert de l'anonymat et c'est
à peine si quelques-unes commencent à se
révéler. Il s'est particulièrement intéressé à
la Brewery Mission et aux œuvres de jeu-
nesse. Le sénateur Webster était sûrement un
Chrétien convaincu et la famille qu'il laisse
lui fait hautement honneur. Je regrette beau-
coup que la mort nous l'ait ravi si soudaine-
ment à un âge qu'on ne peut pas considérer
comme très avancé.

En mon nom et en celui des honorables
sénateurs qui m'entourent, je m'unis au très
honorable leader, pour offrir nos condoléances
aux familles des sénateurs défunts.

(Texte)

L'honorable Sir THOMAS CHAPAIS:
Honorables membres du Sénat, depuis que
nous nous sommes séparés au mois de juin
dernier, la mort a continué de pratiquer dans
nos rangs ses coupes meurtrières. Les hono-
rables leaders de cette Chambre viennent de
faire éloquemment l'éloge de nos collègues
disparus pendant l'ajournement. Qu'il me soit
permis d'ajouter simplement quelques mots
aux justes hommages rendus à la mémoire
de l'un d'entre eux, de notre regretté col-
lègue de Québec, monsieur le sénateur L'Es-
perance.

Monsieur. L'Espérance appartenait à cette
classe d'hommes au caractère entreprenant et
énergique auxquels nos concitoyens de langue
anglaise décernent le titre significatif de "self-
made men". Né à Montmagny, d'une de nos
familles de vieille souche canadienne-fran-
çaise, il avait fait un excellent cours acadé-
mique chez les Frères des Ecoles Chrétien-

nes de sa ville natale. Puis, désireux d'agran-
dir le cercle de ses connaissances et de se
familiariser avec l'usage d'une langue seconde,
il partit pour les Etats-Unis, où il eut l'heu-
reuse fortune de trouver de l'emploi dans les
bureaux du consulat de France à Chicago.
Après une couple d'années de ce stage fruc-
tueux de retour au pays il étudia la télé-
graphie et il occupa successivement plusieurs
postes dans les différents services du chemin
de fer Intercolonial. Subséquemment, il entra
dans un très important bureau de courtage,
où il se distingua par sa rare clairvoyance, sa
faculté de perception rapide et sa rectitude de
jugement. Ces remarquables qualités le dé-
signèrent à l'attention des esprits dirigeants
d'un de nos grands partis politiques, qui le
prièrent de prendre en main leur organisation
dans la région québecoise. De là il n'avait
plus qu'un pas à faire pour entrer dans la vie
publique. Il fit ce pas en 1908 lorsqu'il fut
porté comme candidat à la députation pour
la Chambre des communes, dans Montmagny,
son comté natal. Défait une première fois, il
prit sa revanche en 1911 et remporta une no-
table victoire contre l'un de nos hommes poli-
tiques les plus brillants, l'honorable docteur
Béland. Il ne siégea pas longtemps dans la
Chambre des communes. En 1916 sa réputa-
tion d'habile administrateur le fit désigner
pour les importantes fonctions de président de
la Commission du Havre de Québec. Enfin,
en 1917, il était appelé à siéger dans cette
Chambre, où son expérience des affaires, sa
pondération, sa parfaite courtoisie, lui acqui-
rent promptement la haute appréciation et
l'estime de tous ses collègues.

L'accomplissement de ses devoirs parlemen-
taires n'avait pas interrompu son intelligente
activité dans le monde des affaires. Il y avait
acquis une réputation méritée, qui lui valut
d'être appelé à la présidence d'importantes
corporations et aux fonctions d'administrateur
de plusieurs grandes compagnies d'utilité pu-
blique. Dans ce domaine il avait atteint une
situation de premier plan.

Il est un autre aspect de la vie du sénateur
L'Espérance qui est peut-être moins connu,
C'est celui de sa culture intellectuelle. Il n'a-
vait pas eu l'avantage de faire ce qu'on est
convenu d'appeler des études classiques. Et
son esprit avide de connaissances ressentait
le besoin d'y suppléer. Il y parvint d'une
manière étonnante par de vastes et fruc-
tueuses lectures. C'était un grand lecteur. Les
ouvrages historiques avaient surtout pour lui
un puissant attrait. J'ai rarement rencontré
un homme qui eût une connaissance aussi
approfondie de la prestigieuse épopée napo-
léonienne dont, sans amnistier les fautes, on
souhaiterait si ardemment, à cette heure tra-
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gique, voir revivre sur les champs de ba-
taille de l'Europe, les journées triomphales
d'Austerlitz, d'Iéna et de Lutzen. Les heures,
ainsi dérobées aux affaires, que le sénateur
L'Espérance consacrait à la fréquentation des
écriv'ains, étaient pour lui une joie et un
repos.

Membre assidu de cette Chambre, homme
d'affaires voué à de graves et multiples sol-
licitudes, notre collègue, malgré son âge
avancé, s'acquittait do tous ses devoirs avec
une compétence et une exactitude vraiment
admirables. Et nul de ses compagnons de
route sur les chemiins de la vie n*aurait, pu
préxvoic sa foudroyante disparition.

-Une fois (le plus~ la mort a frappé uin coup
soudain. Et elle nous a donné une leçon
nouvell1e. Nous nec pouxvons que nous incliner
(levant le *-oiiveriin décret, et assurer aux
fimillis de nos colîf gucs dispacus la fidélité
hl noirîe souvxenir et (le nos regrets.

,itIL (((tien)

L'honorable H. Il. IIORSEY: Honorables
memb)res du Sénat, Je désire rendre briève-
ment licuimiage à la mémoire do nos collègues
isparuis. Les honorables rýénateurs du Golfe

(lh(îuîîîIi î. îC e cc1ýin(f) cM dei saalu:
(l'honorabîle M. Websuer) étaienl des hommes
(1(11 camnelere et l'une personn'ilité empremnts
de bienveillance et (le gcnérosité et touts les
mui mihris dul Sé'nat regrettecront, xvivement leur
disprii /n. Ils avieint tous duix réssi dans
les splièrels impor tanites di s affaires, de l'in-
(lustrle tt (e la finance. Ils avaient apporté
ici le jugement ax erti et la profonde expé-
rience qu'ils, ax îieit acquis (Jans ces domaines,
rc qui leur purn:Lit de jouier un rôle fort
iitile lion se ulement dains la discussion des
div ers problèmeis soumis a ns comités, mais
Jlîsii comme on lFa déjà rappelé, dans les

dilbîtitinsteues dans cette enceinte lors-
qîie l'occasioiî se prêtait à une étude plus
approfondie île ces problèmes.

Je connaii'-ahs encore plus intimement le
Sénateuir M(-iceans que les autres honorables

'lèi .J'étais l'un de ceux qui, sous sa
îîré.sideiwe ont fait partie pendant un grand
nomibre d'anniées3 du comité des divorces;
ccurtcs, tous~ les membres de ce comité pour-
raient té'imoigner de la patience, du zèle et de
la, fui neté qu'il déployait à entendre et à
p)eser totet(s les preuv es. Aussi, axant de se
prononcer sur un cas, il axait toujours soin
de cil-iltierî' uic ,ý di auiîbi'cs dii (oiit
et de dIc mander lcetr avis. Il n'avait ni le
complcxe île suipériorité ni le complexe d'i-
férioiité. C'était lin hiomme équilibré, pos-
-ý daiit, iii hoit jugement, et ainsi, jouissant
(le toutes les qualités nécessaires a un juge,
il était énminemment apte à remplir les fonce-
'ions de présidecnt du comité des divorces.

Lbuoi. Al. CIIAi'AIS.

Quel beau spécimen d'homme que le séna-
teur MeMeansl Il réunissait toutes les qua-
lités qu'on peut attribuer à une personnalité
de sa trempe: impressionnant, au point de
vue physique, grand coeur et esprit large. Il
aimait la vie, il la voulait féconde. Il avait
le don de se faire des amis, et cherchait à
rendre heureux tous ceux avec qui il venait
en contact.

Aux parents des Sénateurs défunts, nous,
leurs collègues affectueux, désirons exprimer
nos regrets et nos sincères condoléances, ayant
pleinement conscience de ne pouvoir partager
entièr'ement leur vive douleur à la suite de
cette perte irréparable.

Ces tristes événements nous rappellent à
tous notre qualité d'hommes mortels. Nous
nouîs réunissons au début d'une session, tous
le coeur gai et apparemment tous en bonne
santé. Puis, la Chianbre s'ajourne ou est
prorogée potu' quelques mois; hélas, à notre
retour, notîs constatons des pertes dans nios
r'angs. Cces éxvénements lugubr'cs nous font
comnprendre .axec une certaine part de tris-
i c-c il est vrai, que le poète av ait raison
loui ci'il disait que nos coeurs, comme îles
trompiettes assourdies, s'en vont cers la tombe
oui jouiant clos mnarches funèhres.

leurs-.je iii, paclerai pas' dei iîi le sénaiteuri

,.iii c' qpe J'imu iiine. ni dle fcei le
i i''éilil'. \Ii e i tix <,o iiliti i'iro

lîoiliiie iý iii uî î'llcpii diiî qui habitait
cIiiii i x dbl (le Wîinipe-g.

Je1 iiii-iii u le siýliit uc iiNcii depuis
phs i quaralli' ans. t uilui i iîibiî ili"-

l uinit (1 ibji l,,i i i dut ' i)iuiola i i uidant lin
21Iii ii n cii l ib s'd ue intéess 'ant ac'ti vo-

i i uIt uxqui-l iis de Sa proiessionu lihsa
pocexiuiî. Il po ,sehi it 'hieurçux tecm pérament
(I îiii ll:iiiîlii il (i,'ouiL it e le trait îles-
pcif ou he paillos, dlans une eau ,e. Il av ait la
eh anvr d'avîoir 1pour com> pagn>e (le sa x ie l'tino
d- graindes femimeis -lu paysodst et léser-

xii iilI(uc'fecmme dl'intéribeur et dlélices de
su amis île l]a ille il(, Winnipeg. Tant qu'elle
zi é,té, il îu 'iîi iýn' dti lurant la pîremîière
Grane guerrei' elle n'ai cessé île jouer un rôle

li i~mi~~ilîi cuxî hi îé iielu

1(I. le soit il, -r> c'ibpîîîn .h miiu e i

qulll ,iîaiutîuc-i . Le sénatceur

'\I an avIiaî- i ni. fi iliilli e iiî Un de
il< a I ln" i xa vie 1îîu11, i ron y i' i i îai:iti

le, dle Fi .ii c.[un gîriiluiiiiîii nlil' iîiiu'c-. jeii-
1ii g i l î 1 Mnitobaî ()nt iiî i illî le , i-

us i i i rn iý ?iîiY Iiii-îî iiii nloin i-
iliii qui priwit i t lic iii ciq ileJaà ii(li au

lli,î' il l a î~ 'ii t i ii 1r i l iti ni u
i il . il ii îu iîoiîiî la ilc lort i

îlo il iiii'li'iii li)11 uiîî i n'i -- uSý afii cré la



population de notre ville que celle qui annonça
la mort du capitaine McMeans.

Le sénateur McMeans avait été échevin de
la ville de Winnipeg, puis député à l'Assem-
blée législative du Manitoba. Après avoir levé
un bataillon au cours de la Grande Guerre, il
devint membre de cette Chambre. Quand on
m'a fait l'honneur de m'appeler à siéger ici, le
sénateur McMeans était déjà âgé, et je ne l'ai
pas suivi dans sa carrière de sénateur autant
que je l'ai fait dans sa carrière d'échevin de
Winnipeg et de député à l'Assemblée législa-
tive du Manitoba.

Winnipeg déplore la perte de Lendrum
MeMeans. On disait généralement que cet
homme, quand il appuyait une cause, le fai-
sait parce qu'il croyait l'adversaire plus sûr de
gagner, et qu'il aimait à donner son appui aux
plus faibles. Il arrivait souvent que des hom-
mes qui étaient candidats à l'Assemblée légis-
lative s'informaient de ce que MeMeans pen-
sait de leurs chances de succès. Si on leur
répondait que MeMeans prévoyait leur dé-
faite, ils rétorquaient qu'ils avaient une bonne
chance d'être élus. Le sénateur MeMeans
avaient une influence considérable et bienfai-
sante dans notre ville. Conservateur en poli-
tique, il n'était pas un partisan outré. L'ayant
bien connu moi-même à l'Assemblée provin-
ciale, je puis dire franchement qu'il était aimé
de tous ses collègues. Il était doué d'un pro-
fond sens légal, ce qui lui était d'un grand
avantage auprès de ses collègues, car la plupart
d'entre eux venaient de la campagne et con-
naissaient peu cette science.

Je crois me faire l'interprète de mes conci-
toyens du Manitoba en disant que nous ne
saurions avoir dans l'une ou l'autre Chambre
un législateur plus favorablement connu que
le sénateur McMeans. Je ne pense pas qu'il
eût un seul ennemi dans toute sa province.
La dignité de son caractère se manifestait dans
sa vie de famille, dans l'exercice de sa profes-
sion et dans ses relations amicales. Sa dispari-
tion nous afflige, mais nous nous consolons à
la pensée que nous avons eu l'honneur de
siéger avec lui durant plusieurs années.

AJOURNEMENT

A l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, il n'y avait rien au
Feuilleton lorsque nous nous sommes réunis
ce soir et il n'y aura rien demain. Le Gou-
vernement ne se propose pas de présenter de
nouvelles mesures législatives. Il s'en tient
au travail de la session, qui à toutes fins pra-
tiques s'est terminé en juin dernier. Il a
fait en sorte que la Chambre des communes
s'ajournât jusqu'aujourd'hui afin de ne pas

dissoudre le Parlement, au cas où il se pré-
senterait une situation d'urgence. Si je com-
prends bien, la session de l'autre Chambre
sera passablement courte. Dans les circons-
tances, je proposerai demain que lorsque le
Sénat s'ajourne il le demeure jusqu'au mois
de janvier. Le premier ministre a déclaré
qu'il n'était pas en faveur du chevauchement
des sessions et qu'il retournerait à l'ancienne
coutume d'une session par année financière.

Quant à la date à laquelle nous nous réuni-
rons de nouveau, il se présente une certaine
difficulté à mon esprit. Evidemment, nous
sommes libres d'ajourner quand bon nous
semble; nous n'avons pas besoin d'attendre
pour ce faire que la Chambre des communes
ait terminé ses débats, que ceux-ci durent
un, deux ou trois jours. Cependant, si nous
ajournons au début de janvier, nous pouvons
être prévenus que la prorogation aura lieu la
semaine suivante, et alors nous nous serons
rendus ici inutilement. Voilà pourquoi j'ai
décidé de proposer l'ajournement jusqu'au 21
janvier prochain. Si le Parlement est con-
voqué avant cette date pour la prorogation,
l'avis, il va de soi, mettra fin à notre propre
ajournement.

L'honorable M. COTÉ: L'honorable séna-
teur n'a-t-il pas songé à proposer que le Sénat
s'ajourne pour se réunir de nouveau à la
demande du ' président. Un amendement
apporté à nos règlements nous permet main-
tenant de procéder ainsi, et si nous ajournions
de la sorte, le président pourrait dans ce
cas convoquer les sénateurs pour la proroga-
tion. Naturellement, tous ne répondraient
pas à la convocation. Quoi qu'il en soit, il
me semble raisonnable d'agir ainsi et il serait
possible à tous les sénateurs qui le désire-
raient d'être présents pour la prorogation.

Le très honorable M. DANDURAND: J'y
ai songé il y a quelque temps, mais il y avait
une objection.

L'honorable M. BALLANTYNE: J'étais
justement pour faire la proposition que vient
d'exprimer l'honorable sénateur d'Ottawa
(l'hon. M. Coté). Ne vaudrait-il pas mieux,
au cas où il surviendrait quelque événement
sérieux d'ici le 21 janvier...

Le très honorable M. DANDURAND: Oh,
oui.

L'honorable M. BALLANTYNE:.. .d'ajour-
ner pour nous réunir de nouveau au gré du
président.

Le très hon. M. DANDURAND: Non. La
Chambre a adopté une résolution par laquelle
Son Honneur le président peut rappeler le
Sénat en cas d'urgence. Mais il y a l'autre
point de vue que mon honorable ami d'Ot-
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tawa-Est a exprimé, savoir que la résolution
que nous avons adoptée pourrait être mo-
difiée en vue de permettre à Son Honneur
l'Orateur de nous rappeler n'importe quand
pour quelque raison particulière. Je crois
que nous avons discuté la chose et, bien que
je ne sois pas sûr du résultat de la discussion,
j'ai l'impression qu'on a présenté quelque
objection à ce que le Sénat renonce à sa faculté
de fixer ses propres périodes d'ajournement.
Notre résolution a été adoptée avec l'en-
tente-et il en est de même à la Chambre des
communes-qu'en cas d'urgence, disons d'ici
au 21 janvier ou jusqu'à ce que la prorogation
ait lieu, nous pouvons être rappelés. Telle
est la situation dans les deux Chambres.

L'honorable M. CALDER: Autrement dit,
la résolution adoptée en vue de permettre la
convocation du Sénat en cas d'urgence reste
en vigueur.

Le très honorable M. DANDURAND: Oh,
oui.

L'honorable M. CALDER: Et si nous fixons
au 21 janvier la date de la prochaine séance,
Son Honneur l'Orateur a quand même le droit
de nous rappeler si la nécessité s'impose.

L'honorable sir THOMAS CHAPAIS: C'est
un règlement permanent.

Le très honorable M. DANDURAND: La
convocation peut se fait n'importe quand
d'ici au 21 janvier.

L'honorable M. CALDER: Une autre ques-
tion seulement. Le très honorable représen-
tant a dit que l'autre Chambre ne siégera
que pendant une très courte période. S'il
en est ainsi, l'intention est-elle de proroger de
bonne heure, en janvier par exemple? Sup-
posons que l'autre Chambre ne siège que pen-
dant deux ou trois jours...

Le très honorable M. DANDURAND: En
réponse à cette question, je ne puis que con-
jecturer, mais je crois pouvoir affirmer que la
prorogation sera fixée à une certaine date et
que la session suivante commencera le len-
demain, comme l'an dernier, afin que les
membres des deux Chambres n'aient pas à
voyager inutilement.

L'honorable M. CALDER: Je comprends.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

SÉNAT
Mardi 4 novembre 1941.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

L'hon. M. DANDURAND.

FÉLICITATIONS AU TRÈS HONORABLE
M. DANDURAND

A l'appel de l'ordre du jour.

Le très honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables Sénateurs, avec l'assentiment de la
Chambre, je désire proposer que lorsque le
Sénat lèvera la séance ce soir, il reste ajourné
jusqu'à mercredi, le 21 janvier prochain, à huit
heures du soir.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Avant
que la motion soit adoptée, monsieur le Pré-
sident et honorables Sénateurs, et aussi avec
la bienveillante permission du très honorable
leader de cette Chambre, je voudrais dire
quelques mots.

Mon très honorable ami a dû remarquer la
présence de belles roses sur son pupitre. Elles
rappelleront à tous les honorables membres
de cette Chambre que la journée d'aujour-
d'hui est très importante, non seulement pour
mon très honorable ami, mais pour le Sénat
et pour le pays en général. Je fais allusion
au fait que le très honorable leader de cette
Chambre célèbre aujourd'hui le quatre-vingt-
ième anniversaire de sa naissance.

Des VOIX: Bravo.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je dois
lever le voile du secret et divulguer certaines
choss que mon très honorable ami no connaît
pas très bien. Ses amis dans cette Chambre et
d'autres aussi s'étaient proposé de marquer
d'une manière plus appropriée que nous l'a-
vons fait jusqu'ici la carrière dinstinguée du
très honorable Sénateur. Le premier ministre
(le très honorable M. King) et mon chef (le
très honorable M. Meighen), des ministres du
cabinet et des membres de l'autre Chambre
ont manifesté le désir d'assister à la fête que
nous voulions faire aujourd'hui, mais vu que le
premier ministre et M. Meighen n*e peuvent
venir se joindre à nous aujourd'hui pour
offrir nos félicitations et nos bons souhaits à
notre éminent leader, nous avons décidé de re-
mettre cette fête au mois de janvier.

Je vous prie tout de même de me permettre
d'ajouter quelques mots. J'ai l'avantage de
connaître le très honorable Sénateur depuis
plus de quarante ans. Les honorables Séna-
teurs savent qu'il est membre de cette Cham-
bre, où il a rempli diverses charges, depuis
quarante-deux ans,-ce qui est une très longue
période de temps. Il a brillamment servi non
seulement le Sénat, mais tout le Canada et,
pourrais-je ajouter, le monde entier puisque
pendant un certain temps il a joué un rôle
de premier plan à la Société des Nations dont
il fut, à un moment, président de l'Assemblée.
Mon très honorable ami n'a pas consacré son
temps exclusivement aux affaires parlemen-
taires. Homme de grande culture, il a donné
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sans compter son temps et ses talents à la
cause de l'éducation, des arts et à d'autres
travaux dans l'intérêt de la ville qu'il habite
et de tout notre pays. Je ne me rappelle
pas avoir connu un homme qui, dans la vie
publique, a fourni une carrière plus distinguée
que celle du très honorable leader du Sénat.
Je sais qu'il lui sera agréable de m'entendre
lui dire que nous, de ce côté-ci de la Cham-
bre, non seulement avons pour lui une sincère
et cordiale amitié, mais nous reconnaissons
aussi, avec tous les honorables membres du
Sénat, les talents qu'il possèdent à un si haut
degré.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je sou-
haite sincèrement, monsieur le Sénateur, que
vous viviez encore de nombreuses années,
dans toute la vigueur et la santé dont vous
jouissez maintenant. Je suis convaincu que
je parle au nom de tous les honorables mem-
bres de cette Chambre en formulant le voeu
que vous soyez leader du Sénat pendant long-
temps encore, car vous vous êtes acquitté
de cette charge non seulement avec talent,
mais aussi avec cordialité et justice. Mon
très honorable leader (M. Meighen) m'a dit
plusieurs fois combien il vous admire.

Le moment est bien approprié aussi, je crois,
pour vous féliciter à l'occasion de votre nomi-
nation au Conseil privé du Roi, honneur bien
mérité.

J'ajouterai que je me sens tout honoré de
l'occasion qui m'est fourni de dire un peu de
tout le bien que je pense d'un homme que
j'estime à un si haut degré.

Des VOIX: Très bien.

(Texte)

L'honorable P.-E. BLONDIN: Honorables
sénateurs, après les paroles que je viens d'en-
tendre, je nai rien à dire si ce n'est que, au
nom des Canadiens-Français de l'opposition,
je me joins de tout cœur aux éloges bien mé-
rités que vient de vous adresser l'honorable
chef de l'opposition (l'honorable M. Ballan-
tyne). J'ai supposé que, sans préparation, mon
très honorable ami me pardonnera de tenter
de lui dire un mot, celui-ci: que l'apprécia-
tion, venant d'un vieil adversaire, à son cachet
de sincérité lorsqu'elle est adressée à l'un de
ceux qui l'ont combattu dans le passé. Jamais
témoignage d'estime et de respect ne peut lui
être offert plus sincèrement que par moi, et à
ce titre, je tiens à lui dire que, dans la pro-
vince de Québec, son souvenir restera, non
seulement comme celui d'un homme qui a fait
du bien pour sa race, mais aussi, pour tous
les jeunes Canadiens-Français, comme un exem-
ple de courage moral, de travail, de dévoue-
ment et de loyauté à son parti. Nous serons

peut-être demain les mêmes ennemis combat-
tant l'un contre l'autre, défendant les mêmes
principes, mais notre très honorable ami peut
avoir l'assurance que, si nous le combattons, il
n'en reste pas moins un de ceux que nous
respectons le plus et que nous aimons le plus
profondément.

(Traduction)

L'honorable J. J. DONNELLY: Etant un
des plus anciens membres du Sénat, j'aimerais
pouvoir dire un mot à l'égard du très hono-
rable Sénateur (le très honorable M. Dan-
durand) et à joindre mes félicitations à toutes
les autres à l'occasion de ses quatre-vingts ans.

Jetant un coup d'œil de l'autre côté de cette
enceinte, je me rappelle que lors de mon arri-
vée ici, il y a plus de vingt-huit ans, le parti
que dirige dans cette Chambre le très hono-
rable Sénateur comptait une majorité de vingt-
quatre membres. Il est aujourd'hui le seul de
tous les Sénateurs de ce temps-là; tous les
autres s'en sont allés dans un monde meilleur.

Je n'ai pas à signaler ici toutes les grandes
qualités de mon très honorable ami, car nous
les connaissons tous. Il me suffit de dire que
son beau talent et ses manières charmantes
ont rendu de grands services aux membres du
Sénat. Je me joins donc à eux pour formuler
le vou qu'il continue encore pendant de
nombreuses années à nous honorer de sa pré-
sence.

L'honorable A. B. COPP: Honorables séna-
teurs, pendant que j'écoutais, hier soir, mon
très honorable ami (le très honorable M.
Dandurand) rendre hommage à trois de nos
collègues défunts, je me disais que l'occasion
nous serait fournie aujourd'hui de nous réjouir
de le voir encore au milieu de nous.

Des VOIX: Très bien.
L'honorable M. COPP: Quand on me rap-

pela que notre très honorable ami avait quatre-
vingts ans, je pouvais à peine le croire, mais
si le Guide parlementaire donne bien la date
exacte de sa naissance, mon très honorable
collègue devra bien admettre qu'il a vécu qua-
tre fois vingt ans. Tout comme nos honorables
amis de l'autre côté, nous apprécions beaucoup
les sentiments d'estime et d'amitié qui ont été
exprimés ici cet après-midi à l'égard du très
honorable leader de cette Chambre.

Bien qu'au point de vue des années le Séna-
teur Dandurand soit un des plus vieux mem-
bres du Sénat, il en est un des plus jeunes
par la vigueur et le travail.

Des VOIX: Très bien.
L'honorable M. COPP: Tous les jours de

la session nous le voyons courir ici et là, voir
à tout ce qui doit être présenté au Sénat, tout
en surveillant d'un oeil amical et attentif ce
qui se passe dans l'autre Chambre. Nous
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louons son activité et sa camaraderie et nous
sommes fiers de l'honneur dont il a été liobjet
par suite de sa longue carrière dans la vie pu-
blique. Si je consulte les états de service
des honorables Sénateurs et des membres de
l'autre Chambre, je n'en trouve pas de plus
honorables qui aient été fournis plus honora-
blement que ceux de mon très honorable ami,
le Sénateur Dandurand.

Des VOIX: Très bien.

L'honorable M. COPP: Nous savons tous
mesurer la valeur de sa vie et de ses oeuvres
pour le Canada, ainsi que l'importance des
positions qu'til a occupées. Partout, il s'est tou-
jours montré à la hauiteur de la situation, avec
honneur pour hi ehaîrge qu'il remplisait et pour
lui-même. Nou s:ton noi' de ce coté-ii de
la Chambre. qutlis -eixites précieux il a rendus
au Parlement dans le passé et il lui rend en-
core aujourd'hui. Je ue joins donc aux au-
tres pour vous offrir, monsieur le Sénateur,
mes félicitations et formuler le ou que pen-
dant de longues années encore vous puissiez
continuer la iti-sioin que dans cette enceinte et
ailleurs vous a confiée la divine Providence.

Des VOIX: Très bien.

Le très honorable RAOUL DANDURAND:
Va sans dire, mes î'lhers amis et collègues, que
je suis fort touché du témoignage d'estime
qtue vous mivcez rendu. C'est ici, au Sénat,
Ille j'i faiift 1 1m d( dani la vic publique
un 1898, et je puis vous 'ssirer que le plus
grand plai ir quet t j'ai éprouvé CLIs ma vie a
<'té de trouver dans cette enceinte des amis,
setuleniut les amis.

J'aiierais ereporter à une déclaration
faite par le tuè's lonorable M. Meigien lors-
que le GouKenement King fut porté au pou-
voir en 1935. Nous avoins alors changé de
sièges. J'axais dit à M. Meighten que je
pourrais peut-être diriger le Sénat île l'autre
côté de la Chambre aussi bien que de ce
côté-ci. Mais la tradition décrétait que je
devais m''a. eoir Lt la droite de Son Honneur
le Président, et M. Meighten fut de cet avis.
Je me rappelle qu'en se lexant pour parler
sur lres il edé'Lra qu'il avait l'intention
dc me rirttr ainSi que les mesures que je
présenterais comme je l'avais traité dans des
tirton! ttno t' ut 'o rei autiint deo bin-

veillance et d'esprit de collaboration que j'en
avais a pportî aiu cours de'- quatre ou cinq
années qu'il avait passées à la direction du
Sénat. Il sontligna que non seulement en
Conité, mais ii la Chanbre même, je l'avais
ptarfois aidé à modifier des mesures législatives
qu'il avait présentées. et il manifesta le désir
d'agir de môme à i mon égard.

'avou' (fit o 1ne 'îel le i r ! ilaii . Toit'

les honorbles membres des Communes qui
ont paussé. ait Snat.-et ! tre ionorahle
L'lon. \r. COPP.

M. Meighen est de leur nombre,-nous sont
arrivés avec des idées préconçues quant au
fonctionnement de cette Chambre, mais lors-
que mon très honorable ami assuma la direc-
tion du Sénat, il eut tôt fait de constater que
ma prédiction était exacte. En me rencon-
trant il me dit, "Voici un adversaire digne de
croiser le fer avec moi." Je lui répondis:
"Vous faites doublement erreur; d'abord, je
ne suis pas votre adversaire, et en second lieu,
je ne suis pas digne tie croiser le fer avec
vous. Cependant, vous constaterez que l'at-
mosphère du Sénat ne se prête pas beaucoup
aux luttes de parti." Il y a au Sénat, comme
dans tout le pays, deux écoles de pensées,
celle îles libéraux et celle des conservateurs,
mais ici nous travaillons de concert à l'amé-
lioration des mesures législatives, et il est très
rare qu'on fasse preuve de rancour ou de lutte
politique.

J'aurais été très heureux île rencontrer mes
collègties. cet après-midi et d'entendre le très
lionorabile lader d'en face (le très honorable
M. Mi ightien) commenter le fait que j'ai com-
] ]'té mia tr ti'm innée et itte pr -
seiter '.t bons souhaits pour les années à
venir. En entrant à Ili Chambre cet après-
midi j'ai 1rouxé des fleurs sur mon pupitre,

hi dlisj l' ,ottî les obsurvations que lcon
a faîit 'if, r m ic hient i r imint le'.

honorab'le amis qui oit île la cordia-
lité di leurs sentinients ainsi que ceux qui les
ontt applaudis. Au Sénat, nous avons tôt fait
de con'tatter gue nous sommes fous membres
d'une mêmit famtitille. Lorsque nous nous don-
nonsîî li imiin nous sentons que nous sommes
des coneif ovens, qcue nous somies tous des
Cainadiens.

Des VOIX: Trs bien.

Le tirs lonorable M. DANDURAND: Mon
lionrihle mi iii d'en face (l'honorable M. Bal-
lantnve) a révélé que son témoignage d'estime,
qui à mon avis aurait suffi, prendra une forme
plus considérable en janvier. Un rassemble-
ment plus nombreux d'amis pourrait sembler
plus imposant, mais je me ferai un plaisir de
les rencontrer et de participer à toute célébra-
tion qui pourra avoir lieu alors. Bien qu'au
cuis îles deux dernières années je me sois

rendu compte d'un fléchissement occasionnel
île tîma sn é. je vous avouerai qu'en ce mo-
mnut je mie sens aussi hien qu'il y a cinq ou
même dix ans; j'espère donc que la Providence
me conservera la vie jusqu'en janvier.

Des VOIX: Très bien.
(La motion est adoptée.)

\JOITRNFMENT DU SENAT

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, j'aimerais ajouter quelques



4 NOVEMBRE 1941

mots aux observations que j'ai faites hier
sur la question de l'ajournement. Ces paroles
ne s'adressent pas aux collègues qui m'écou-
tent, mais au pays en général et aux repré-
sentants de l'opinion publique telle qu'expri-
mée dans les journaux. Certaines personnes
seront étonnées d'apprendre que le Sénat s'a-
journe au mois de janvier prochain alors que
la discussion se continue dans l'autre Cham-
bre. J'aimerais qu'on se rende compte que
le peuple désire actuellement de plus amples
renseignements sur les efforts du Canada en
vue de gagner la guerre. Il se trouve que tous
les hommes aux postes de commande, mes
collègues qui dirigent les divers départements
intéressés à la poursuite de la guerre, siègent
dans l'autre Chambre. C'est à cet endroit
qu'ils fourniront tous les renseignements, et
naturellement il va sans dire que les détails
communiqués ainsi directement, sur le parquet
de la Chambre, où ils sont entourés de leurs
sous-ministres et de leurs aides satisferont
beaucoup mieux le pays que tous renseigne-
ments semblables que je pourrais répéter au
Sénat.

Les honorables sénateurs peuvent déplorer
cet état de choses, mais malheureusement, mê-
me si un ou deux de mes collègues étaient
avec moi, cela ne voudrait pas dire que les
ministères qui dirigent notre effort de guerre
actuellement seraient pleinement représentés
ici. En un mot, le pays doit se rendre compte
que les prérogatives du Sénat sont restreintes,
-qu'il est juste et convenable que les hommes
sur qui retombe cette responsabilité se lèvent
à leur siège, non pas au Sénat, mais à la
Chambre des communes, pour répondre aux
questions qu'on pourra leur poser quant à leur
administration.

STATISTIQUES CONCERNANT LES
DIVORCES, 1940-1941

L'honorable C. W. ROBINSON: Honora-
bles sénateurs, j'aimerais consigner au han-
sard un sommaire du travail accompli par le
comité des divorces.

Au cours de la présente session on a publié
dans la Gazette du Canada 64 avis signifiant
l'intention de demander des bills de divorce au
Parlement. De ce nombre, 58 pétitions ont
été effectivement présentées au Sénat et étu-
diées par le Comité de divorce, ainsi qu'il suit.

Causes non contestées, entendues et
approuvées ...................... 44

Causes contestées, entendues et ap-
prouvées ........................ 5

Cause non contestée, entendue et
rejetée .......................... 1

Requêtes non étudiées............ 8

58
Au nombre des pétitions approuvées, 16

avaient été présentées par des maris et 33 par
des épouses.

Pour ce qui est des requêtes approuvées,
48 émanaient de citoyens habitant la province
de Québec, et une de l'Ile du Prince-Edouard.

Une analyse des requêtes démontre que les
occupations des demandeurs se répartissaient
ainsi qu'il suit: boulanger, commis de banque,
chaudronnier, acheteur, chauffeur, commis, cui-
sinier, domestique, pharmacien, ingénieur, gra-
veur, concierge, journaliste, gérants, femmes
mariées, machiniste, opérateurs, médecins, ven-
deuses, matelots, secrétaire, expéditeur, com-
merçant, fille de table.

Le comité a tenu seize séances.
Le comité des divorces a recommandé, dans

vingt cas, qu'une partie des honoraires versés
au Parlement, soit remboursée.

Suit un état du nombre de divorces et des
annulations de mariage accordés par le Par-
lement du Canada au cours des dix dernières
années:

1932 ........................ 27
1932-3 ........................ 24
1934 ........................ 38
1935 ........................ 30.
1936 ........................ 40
1937 ........................ 46
1938 ........................ 85
1939 ........................ 50
1940 ........................ 62
1940-41 ........................ 49

J'ajouterai que les membres du comité se
sont acquittés sérieusement de leurs devoirs
et m'ont facilité la tâche. En effet, je suis
heureux de présider les délibérations d'un grou-
pe d'hommes aussi compétents. Nous ne pou-
vons pas dire que nous aimons beaucoup ce
travail, bien qu'il y soit parfois question d'a-
mour.

(Le Sénat s'ajourne au mercredi 21 janvier
1942, à 8 heures du soir.)

Mercredi 21 janvier 1942.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PROROGATION DU PARLEMENT

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu du secrétaire adjoint du
Gouverneur général une communication lui
apprenant que le très honorable sir Lyman P.
Duff, G.C.M.G., député du Gouverneur géné-
ral, se rendra au Sénat à huit heures ce soir
pour proroger la session du Parlement.

COMMISSION DE LA ROUTE DE
L'ALASKA

DÉPÔT DE RAPPORT SUR LA ROUTE PROJETÉE

Le très honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables Sénateurs, je dépose sur le Bureau
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1e rapport (le la Commission de la route Go-
lombic-Britanniquie-Yukon-Alaska, ainsi que le
compte rendu des témoignages entendus.

J'ai ici un exposé des grandes lignes de ce
rapport. Le Sénat aimerait peut--être qu'il
soit consigné au compte rendu, e-t, si les Hono-
rables Sénatcurs ay consentent, je demande
qu'il soit publié dlans les Débats.

lRapporit dle la Commission île la route Colombie-
Bi it annique-Yui•on Alaska (Canada)

Cette comiinssion a été nommée par un décret
dui couseil iulopté le 22 décembre 1938. Elle ai

tchargée c'étudier les divers aspects techul-
'lues. éceeiîiqucs. financiers et autres d'un pro-
jet <le route Icivanc relier à l'Alaska la partie
norîl ouest. (l es Ecats- Uis, sur le Pacitique, par
la Celeiribic Bn caîicue et le Yukon. Ce pîrojet
est étudié depuis douze anrs out plus par dlivers
organlismes offhciels et nion officiels au Canada
et aux IXats b lus. et îles rapjports ont été
Pli qa i s par ciune comm iissioin aieéri caliue cri 1933
et par ai (0(omi té iiiteridlép artementa Icana di en
uni 11î38. I,c raîpport cdîe ce dernier n'a pas été
publié. Ein 1938. le gouvernemnt des Etats-
Unis i lait sao ir au gouv erieent canadiein

î 1 uCil iroitoppoirtun île conîstruirie une telle
roiute, et le ii - îcietiaradien a été in-o
ferumé qile lce p résiden-lt (les E tats-I iils iavoit
nom itreiic omii iiss ioni (le ciiiq în eniubres ciarc-
gée "île cioliérel et île se miettrte directement
cri ('tiiii iiniii e at i ci aiec tout îîrga iiisnic simi la ire

,lui pluirait être nîommué bine le Dominion dli
canada tille fa ire les Icevés, préparer le tracé

et effectuer la conscruictionî dlune rollte (lev ant
riu lta pirii(î ii iil e les Etats _uniîs. sur
e 1Pacîifiqueic. â la ('olcînhie ]iritaînicîîe, et au
loiitoise dui Yiuîhîîî. dacns le Domnonî (Ili
Caaa iîci. ilaui terrîtoîire île 1Alaisla.

Cnformémèient dii sen(s île Ces inistructions
tiransnis~es par le présidecnt à la comumission ame-
rieaîne. laî commînissionî canaclienine, ccmposée
elle ciiuissi île (i* i mliiembres, a rci:îi ilu goliver-
pruerci c iiaîlicîî iîtriictciins ''îe se réunir ci
au uc i e 'lise isîili et il cii éehangc e e îinsei-
pi itiiiiï(t s acela iomisiiisiio i cmricaine nom-
niîée il cette fin".

La cîînlîisiiîi cndiialieniîe, comîposée île lhc
iîiiabe C licrlis _teieact. île înajîîc géîîécal Tho-
nias 1_ (rîîli le M. J. --N. NVarcll. îIl mi-
luuitète îles MI ines iet cessonrees. île M. Arthuir
1)ixcî. îIl dléparctemencît îles Traivaux publies (le

i C<l iieBiit0(1 îi et île M. J. W. S peu-
cc-c, île Victoria. a tenu. pendaont l'été île 1939,
sîoîs la prétsid-iece île Mi. Stewart, titre secie
île séalîc- puîibliques danîs la Colcuibie-Britanni-
titre et le Ypukon. et cEaptès ses idirectives des
.levés île reconnîaissanîce ont été effeetués par les
iungénieurs fédléraux et provinciaux, tant par
aioni que sur lc terrain.

La substance ele ees délibérations et île ces
Icivés a été commniîquée aur gouvernement idans
un rapport préliminaire soumnis en ai-cil 1940.
La Commissioni pensait, à cette époque. que
d'autres travaux techniques préliminaires, se-
raient nécessaires avant qu'elle pût exprimer
line opinion raisonnée sur la valeur respective
dle divers parcours qui avaient été proposés
pour la construction d'une route. Ces levés
additionnels coît été effectués pendant l'été de
1940 i-t après avoir reçu les rapports dles ingé-
nlieurs, la conmmission a entrepris une étude mi-
nutieuîse île toutes les données recueillies. Elle
a, aussi. cei conformîité dles instructions du dé-
cret dii conseil, tenur îles réunions, à diverses re-
prises, avec les membres de la commission des

Le très hion. M_\. DANDURAND.

Etats-LUuis et débottu av c eux les diverses ques-
tions soulev ées par leurs eniquêtes respectives.

La uoliriîisicil. av ant terminé soir enîquête
et ses délibérations, a pr épaté à l'inteîicion
clu goeli renîeît canadlien, le rapport très dé-
taillé. présenitemneît dléposé. Après ai-oit analy-
se les résuiltats (Ics enquêtes précédenîtes et ré-
sumé les témiagnages enîtendus aux séances pu-
bliquîes. 1le rappoert dtonne une description détail-
lée des diiverses routes étudiées par la comi-
miîssion. et aiicil3se les renseigneents recueillis

stire les rcessiiices nacturelles îles régions cîue tra-
iversenit I le. ic-ret c tes ircuites proposées. s.ur la
nacturelit'ci pai5s, sir climiat, la chlute tic nieige
et ainsi dle suite.

ILa c îîîî iii ssioii o incîluîs (laits soirî rapporit beauî-
coiup île docnniées lierLt inentes, y cominîs îles os-
ti îuatiuns îles, firais île conistruiction. ElIle est
dicîîs que l'eu ou ]'autre dles dleuxc principaux
tra cés étudîli és. connlis so us le nom île colite A
c t coute B. c-t pti îîe. ou poinit île %-ie tech
ique. Oiî ciît saoirc que les Et ats-LTUnis

sonit îIl miême ais à ce suijet.
Ci-s trai(s lone Fuii loingp téit la tirer et

l'autr-, les liiiitapiies. sonit iniquîés s-ni la cri-
te ac'coi ipgnaî t le i-aîîport île la commiiiission.
I-e tracé commeuuc ie dans le avoisiunage île Fort
ti. J1 ainies. it îîoloîîîbîe llcîitaîîîiqîce septen-

truionuale. ci tiassanit tpar îli près île la trou-
tière qui sépaire laî t îîlcîîîlîie-llîctaniîîeîiiî-, dui
Yukcon. et Whlitehoirse, se iige ivcis la lion-
t 1ère île ilXAlaska. Le trace, Bl comece 'à
1 >iici Cciii pe et se dliripe ivers le nîordl em pas-
salît loins ce iqu'on appîelle la 'd'îcic îes
Mo\tiiiitîns Utc hîcsc. jiq l Icivlaièrce T.iard:
pîuis il -suit li i (lé le la Pelx ijusquilau N ukoii
it cdic lit ýa DawsoniU etî ci - la frorirei- île

i-s aivcantages e't lis il-scianitciics dei chiacun
île ce., ciii C-. i uic Ilii qui la rcuti- B iéliiiiiîlrait
1(11 eux ciu lit lioié

1)anis iii èétuîlc ili trcîcé piroiposé. la iiiii
siîîi s queii.- 1î lis i liernnis e-xistoicis île 10
('iloibic ilritziiii iiue ilIlacnt ci c la fronit ière
interinationaicle (uijusquicà Prini e-Cec i'i et
Vit St. .Taiiis. fci aient pic-tic île la eiiiieli-
ri îtc. qu'on ui 'liiisise l'uni oit laîtî cdîes trci-ec
piropoisés: I c.aiic île ices cleiîîîîs si- limîite à
établît un, i'ciiuiatioîi îlcs frais néc-csscaires
poulel' liertiei dcains le miêmei état cjue la ('otite
tproplosée -

Lii i iiiiiiiissiiii ciiscite ciii Ici longuïeur île la
route diiepiîs Vaco uver - jî -qu'ii Ici trotièrtieîî
ut(lAoL arîieraoit tic 1.700 nîîilles eniron îtîîc
I1.900 envl 's ironuîî. seloni le t racé cliio ciehi-
sic ]-

La eouîîuîissiîu est imeî qu'uune route conîstruîite
ecîales normtnes requuises, niais lionî pavé(e, cciûte-

raîit île *251 30 miîllions cde dllacrs, niais
commîuîe ces chiffres se fonîdent sur des levés deé
reconaicissane. ils nie sont qu'approxinmatifs.
Le piarc ours -- "serait un peu plus court quýe
le parcours ' -et il coûterait nîoins cher tant
ami poîint île ail (led la construction qu'à celui
île l'entretien.

La commnission tienît à dire combien elle ap-
préeie la collaboration cordiale que lui a accor-
dée le gouvernemnact (le la Colombie-Britannique
en mettant à sa disposition toutes les cartes et
les dominées, techniques requises, et en autorisant,

ssingèénieuîrs ac exécuter des levés additionnels
fort coûteux.

LOI DES MESURES DE GUERRE

DÉPÔT DE DÉCRETS DU CONSEIL

Le très honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, le 4 novembre dernier
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j'ai déposé des copies de décrets du conseil
adoptés en vertu de la loi des mesures de
guerre du 22 avril au 24 octobre 1941. Je
dépose maintenant sur le Bureau des copies
dactylographiées, en anglais et en français, des
décrets du conseils rendus sous l'empire de
la loi des mesures de guerre du 24 octobre
1941 au 13 janvier 1942.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

PROROGATION DU PARLEMENT

DISCOURS DU TRÔNE

Le très honorable sir Lyman Poore Duff,
député du Gouverneur général, étant venu et
étant assis au pied du trône, et la Chambre
des communes étant venue avec son Orateur,
il plaît au très honorable député du Gou-
verneur général de clore la deuxième session
de la dix-neuvième législature du Dominion
du Canada, par le discours suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes.
Depuis l'ouverture de la présente session,

nous avons vu la guerre prendre une telle am-
pleur qu'elle s'étend aujourd'hui dans le monde
entier. A mesure que les actes d'agression se
sont succédés, ils ont soulevé partout la résis-
tance active des peuples libres. Le mythe de
l'isolement national a disparu ce la terre. Il
est maintenant reconnu que la liberté de chaque
nation est liée à la liberté de toutes les na-
tions.

Il y a un peu plus d'un an, les peuples du
commonwealth britannique étaient pour ainsi
dire seuls, avec la Chine, dans la lutte armée
contre les forces qui cherchaient à dominer
le monde. Le brave peuple anglais constituait
la première ligne des défenseurs de la liberté.
La plupart des pays d'Europe étaient prostrés
aux pieds des conquérants. La résistance héroï-
que des peuples de la Yougo-Slavie et de la
Grèce. l'arrivée à nos côtés de l'Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques, la détermina-
tion et la puissance militaire des armées de
l'Union soviétique et le succès des forces bri-
tanniques et alliées en Afrique ont grandement
changé la perspective en Europe.

Une situation nouvelle et des plus critiques
a été créée en Extrême-Orient par l'agression
japonaise et par la déclaration de guerre du
Japon aux Etats-Unis, an commonwealth bri-
tannique et aux Pays-Bas. L'Allemagne et
l'Italie se sont jointes au Japon en déclarant
la guerre aux Etats-Unis. En appréciant les
conséquences possibles de l'acte du Japon, il
convient de tenir pleinement compte de la signi-
fication de l'entrée des Etats-Unis dans la guerre
contre les puissances réunies de l'Axe.

Au Canada, depuis quelques semaines, l'aspect
mondial du conflit a été marqué par des dé-
clarations formelles de l'existence de l'état de
guerre entre le Canada et le Japon, ainsi que,
peu auparavant, par des déclarations semblables
contre la Hongrie, la Roumanie et la Finlande,
dont les gouvernements étaient passés complè-
tement sous la domination nazie. L'action du
Canada à cet égard reflétait la solidarité qui
maintenant embrasse l'effort de guerre de tous
les alliés.

En Grande-Bretagne, en Extrême-Orient, dans
les cieux d'Europe et d'Afrique et sur tous les
océans du monde, les forces combattantes du
Canada défendent la liberté. Les hostilités dans

le Pacifique ont aggravé nos problèmes et nos
responsabilités. Déjà, les troupes canadiennes
ont ajouté un chapitre immortel à l'histoire des
armes canadiennes par leur héroïque partici-
pation à la défense de l'ile fortifiée de Hong-
Kong.

L'orientation de l'économie canadienne tout
entière s'inspire de plus en plus des nécessités
de la guerre. La mobilisation méthodique et
soutenue de nos ressources matérielles et de
nos hommes et femmes s'est poursuivie en vue
des tâches très variées de la guerre totale
moderne. La défense civile a fait l'objet de
nouvelles mesures de précautions. Les familles
des membres des forces armées ont bénéficié de
nouvelles dispositions.

De l'accord intervenu à Hyde-Park en avril
dernier il est résulté une réciprocité dans la
production de guerre du Canada et des Etats-
Unis. Des accords ultérieurs ont apporté de
nouveaux accroissements à la production de
guerre des deux pays.

De vastes et rigoureuses mesures ont été
prises pour contenir le coût de la vie et pré-
venir l'inflation.

Mon gouvernement a maintenu une liaison
étroite avec les gouvernements de Sa Majesté
en Grande-Bretagne et en d'autres parties du
Commonwealth britannique, ainsi qu'avec les
gouvernements des puissances alliées. Mon
premier ministre et plusieurs de mes ministres
se sont rendus dans le Royaume-Uni pour pren-
dre part à des consultations et à des entretiens.
Le premier ministre de Grande-Bretagne, les
premiers ministres de l'Australie et de la Non-
velle-Zélande, d'autres ministres de différentes
parties du Commonwealth, ainsi que des repré-
sentants distingués des gouvernements alliés ont
visité le Canada. Ces contacts personnels ont
imprimé à notre effort collectif un regain de
force et d'énergie.

L'entrevue en mer du premier ministre de
Grande-Bretagne et du président des Etats-Unis
et leurs entretiens de Washington ont été, de
même que la visite du premier ministre britan-
nique au Canada, des événements d'une impor-
tance particulière. Mon premier ministre et
certains de mes ministres ont participé directe-
ment ou indirectement à ces entretiens. Toutes
les nations alliées ont ratifié la charte de
l'Atlantique élaborée par le président des Etats-
Unis et le premier ministre de la Grande-Bre-
tagne. Ce document pose les principes fonda-
mentaux d'un nouvel ordre mondial ralliant
l'adhésion générale. Comme résultat des entre-
tiens de Washington, les représentants de vingt-
six nations ont signé à Washington, au début
de la présente année, une importante déclara-
tion. Par cette déclaration, chacun de ces pays
s'engage à employer toutes ses ressources contre
les puissances de l'Axe et à ne pas conclure d'ar-
mistice ou de paix séparée.

Au cours de la présente session. le peuple
canadien a appris avec regret la mort de deux
anciens gouverneurs généraux. Les noms de
Son Altesse Royale le duc de Connaught et du
marquis de Willingdon occuperont une place
marquante dans la liste des distingués représen-
tant de Sa Majesté le Roi au Canada.
Membres de la Chambre des communes:

Je vous remercie des crédits que vous avez
votés. Leur importance sans précédent n'est
que l'un des signes évidents de la détermination
du peuple canadien de déployer les plus grands
efforts en vue de la victoire.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes:
Avec vous, je prie dévotement la Divine Pro-

vidence de nous aider à préserver notre civilisa-
tion chrétienne.
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guerre et navires marchands; Re-
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V. Assistance, etc.; Rétablissement agri-

cole des Prairies; United Grain
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Ajournement:
279, 285, 303, 306
Indiens, m. b. 24; 186
Permis de quitter le pays,

Suspension, dis. 150
Séances du c. de la banque et

158, 194, 208
Travaux du Sénat, 222, 279
V. Séances, etc.; Sénat
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V. Transfert des ressources naturelles,

etc.

Allocations:
V. Enfants de soldats; Femmes des sol-

dats

Alma (P.Q.):
V. Ballantyne (L'hon. Charles Colquhoun)

Aménagement:
V. Saint-Laurent

Appel:
V. Séances d'urgence

Aseltine (L'hon. Walter Morley), Saskatche-
wan (Sask.):

Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,
m. b. 95; Se 1. 240

Juridiction dans les procédures de div. 1930,
m. Se 1. 207

Pâques,
Vacances, 153

Sedlak (Alice Weill), div. b. J, Se 1. 128

du commerce,
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Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939:
M. b. 95: Ire. 2e 1. 239; 3e 1. 246, a. 247, s. 285

Associations de la défense:
Conférences, d. de dép. de doc. 157

Assura nce-chômage, 1940:
M1. b. E3; 1lie 1. 167, meo. tendant à la 2e 1.

179, ret, d'un appel aut règlement, 193,
ïci. de la ioe tendant à la 2e 1. 206

Assurances:
1'. General Securith Insurance Co. of

Canada

Attitude:
V. Matériel de guerre

Autorisation:
V. Droits successoraux; Ottawa (Ont.), etc.

Aviation canadienne:
Escadilles, d. 68

Renseignements publics. 70, 79

Aylesworth (Sir Allen Bristol), York-N_1ord
(Ont.):

Juridiction dans les procédures de div. 1930.
mi. b. N2, mo. tendant à la ?e 1. ajour-
nemient du déb. 159

B

Babouskin (Stella C'olin)
Diî. A3 : 1,c . , .ý .v i. 16s lO.. 285

Ballantine (Lhlon. Chlarles Colquhouni) Alima
(P.Q.)

Ajoeurnemnillt. 303
Cew,în ()1(rdon Ale-xandlr 0. iii. i). ini.?, i.

132
Da (L(,iî ~ i iô. leon. Raoiîll

F llti io-.304
Droitý -vi--orîix.

Juridietion da~ns les procédurese c diu. îuz. b.
N2; i,, 1. 1,57

Ics uiînimige ii a imioirc "AiL)30

iý-s loll uii(' 'iIl >a ii n iroi,. :3ii0

prix ci saliric.
$rîI ili-ai i. -)97

W eh-i, i' Lhon. Loi-ne C.)
Ilht- ininazîc à.î ii nîcînuti . rX0U

rii-î (à - ry->-uic(,î iîaturctirls de
tAPl)i n i. iti b). 60: " Il 1

Tiravaux dit Su'iai.
Atai n ilmi ni. 303

Banque et commerce:
V. Ajournement; Consolidated Fire and

Casualty Insurance Co.; Contrôle de
l'exportation du gibier; Droits suc-
cessoraux; General Security In-
surance Co. of Canada; Indiens;
Ontario and Minnesota Power Co.
Ltd.; Pensions; Secours de guerre,
1939; Taxation des surplus de
bénéfices, 1940; United Grain
Growers Ltd.; Wawanesa Mutual
Insurance Co.

Beaubien (L'lion . Artlîur-Lucien), Saint-Jean-
Bap)tise (Man.):

Assd-tanre à l'agricultuire îles Pîrairies, 1939.
in. b. 95; 2c 1. 243

Di-couirs u trône.
Ades n rèpon-e. dg. 44

Leoi -pt ales. rev eînu-s (le gue-rre, m . b. S
;3e 1. 255

Peusion-. mt. b. 17, t-up. du c. 201

Beaubien (L'lon. Cliarles-Philippe), M\ontar-
ille (P.Q.):

Dr-oits, -îîce,.-oraiix,
Pi-elèvenicut, autorjisation, b. 79; 2e 1. 191

Loi -p)édale des- rev enus (le guerre,
Mf. b. SS; ?c 1. 187

Beamîregard <FLion. Elie). Rouîgemont (P.Q.)
Gcneral Securitv Insurance (Co. of Canaida,

1i. Kl lc 1' mo. i-ant là la 2e 1. 48;
le i. 'en. au c. 54, tilj. de c. 65; 3c 1.

o1. 66

Bedford, Halîifaîx(.E)
V.Quinn (L'lton. Felix P.)

Bénéfices:
'.Taxation des surplus, cic.

Bienvenue (Hort-ens.e):
Dir. b). 1 2: 1,-( i. 117; 2, .3c 1. oi. 135. ,. 2S5

Bills:
A.: Cliiniio de fir l'lion. M. Dandurand
A2: Ontario and Minnesota Power Co. Ltd.;

Ilion M.l P1ktoi zon
A3 : Bal ouslin (Stellai Coîî o)
B: ConciraI Sccui ii In-uiîtnce Ca. of

C-înaca l Ilion. N. Beaureganul
B'2: Bri-hS Coîlum'bia Teloplione Ce.; I'lion.

M. Fari
3: Roiiîblai (Kite Alîranîoîiteli)

C : -.iss-ion uklrainiennie caîtholiquîe dii Tiè-
8ajit-3 éleupte l' lion. M.4 Hay~don

C2: CorpIoration élîî-roî)alc, c-athîoliquie re-
maîine de la baie James; l'ion.
M. Côté

C3: Evamis (Dora Catheorine Stullix an)
D:- Fox (Johin Hiilbert)
D2 : Wî n - Nltiî:îl In,,uiraincc Ce.;

lihon. L\1. 1{aiz
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J: Sedlak (Ali.ce Weill)
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19: Crédits de guerre
22: Finances
23: Ottawa (Ont.), etc.
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25: Crédits supplémentaires de guerre
26: Lignes aériennes Trans-Canada
57: Subsides n° 2
60: Transfert des ressources naturelles de

l'Alberta
64: Secours de guerre, 1939
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103: Crédits, n° 4
Accise, 1934,

M. 75; ire, 2e 1. 163; Se 1. a. 168, s. 284
Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,

ni. 95; lre, 2e 1. 239; 3c 1. 246, a. 247,
s. 285

Assurance-chômage, 1940, în. E3; ire 1. 167,
7no. tendant à la 2e 1. 179, ret. d'un
appel au règlement, 193, rej. de la mo.
tendant à la 2e 1. 206

Babouskin (Stella Cohen), dir. A3; ire, 2e,
3e i. a. 168, s. 285

Bienvenue (Hortense), F2; ire 1. 117; 2e,
3e 1. a. 135, s. 285

Boyer (Dora Lemish), div. R2; ire, 2e, 3e
1. a. 158, s. 285

British Columbia Telephone Co. B2; ire,
2e 1. 81; Se 1. 117; a. 118, ni. a. par la
Chambre des communes, 171, a. d'am. de
la Chambre des communes, 192, s. 284

Buckley (Ann Elsie), div. 0; ire 1. 81; 2e 1.
112; 3e 1. 123, rap. du c. 133; 2e 1. 167;
e 1. a. 168, s. 285

Carvey (Muriel Mary Murphy), div. S2;
ire, 2e, 3e 1. a. 158, s. 285

Chemins de fer, A, ire l. 1



SÉNAT

Bis--Suite
Chemins de fer Nationaux dit Canada.

Financement et garantie, 98; ire, 2e 1.
228, mo. tendant à la rern. de la 3e 1.
261; 3e 1. 264, a. 269. s. 285

Dépenses, 265; nouveaux achats de
matériel; budget pour l'année 1941,
acquisition de valeurs, 266

Conservation des changes en temps de guerre,
1940. AI. 9; ire, 2e 1. 56; 3e 1. a. s. 61
M. 77; ire 1. 172; 2e 1. 189; Je 1. a. 190,

s. 284
Consolidated Fire and Casua1tv In,.urance

Go. Z, ire 1. 81; 2e 1. rea. au c. 112;
3e 1. a. 157. s. 285

Contrôle de l'exportation du gihier, 16; Ire
1. 168; 2e 1. 173, reu. au e. 176, rap. du
c. 3e 1. a. 195, s. 285

Corporation épiscopale catholique romaine
d'e la haie James, C2; ire 1. 81; 2e 1.
reu. au c. 113; 3e 1. o. 157. s. 285

Cowan (Gordon Alexander), m. Ire 1. 81;
2e 1. 112, 132; 3e 1. 123, a. 133, s. 285

Crédits, n0 4; 103; ire, 2e 1. 283; 3e 1. a. 284,
s9. 254

Crédits de guerre, 19; ire 1. 77; 2e 1. 82;
3e 1. a. 101, s. 153

Q. de privilège. 105
Crédits supplémentaires de guerre de 1940:

25; Ire, 2e 1. 151 ; 3e 1. o. 152. s. 154
Denenherg (Lillian Shapiro), X, ire 1. 81;

2e 1. 112; 3e 1.a. 123. s. 285
Droits successoraux,

Prélèvement. autoris.ation, 79; ire 1. 173;
2e 1. 190, reu. au e. 192, rap. du c. 212;
3e 1. o. 216. s.2&5

Dupuis (Gasýton-Yv-anho-Rcné), V. ire 1. 81;
2c 1. 112; Je 1. a. 123, s. 285

Ellison (Lillian Bald). F. ire 1. 81; 2e 1. 112;
3e 1. o. 123, s. 285

Enquêtes en matière de différends industriels,
ni. 96; ire, 2e, 3e 1. a. 226, s. 285

Evans (Dora Catherine Sullivan), div. C3;
ire, 2r, 3e 1. a. 168, s. 285

Finances, n' 1, b. 22; ire, 2e 1. 68; 3e 1. ai.
69, s. 153

Fletcher (Dorothy Jean). E; ire 1. 81; 2e 1.
112; 3c 1. ci. 123, s. 285

Fox (John Huhert), D, ire 1. 81; 2e 1. 112;
3e 1. ai. 123. s. 285

Fulford (Lloyd Charles Edward Francis),
U, ire 1. S1; 2e 1. 112; 3e 1. a. 123,
s. 285

Gauld (Pauline Myr-le Barr), L2; ire, 2e, 3e
1. a. 135. S. 285

General Security Insurance Co. of Canada.
B; ire 1. nia, visant à la 2e 1. a. 48;
29e 1. reu. au c. 54, rap. de C. 65; 3e 1.
a. 66, s. 284

Goulet (Marguerite-Marie-Rita Duches-
neau), K. ire 1. 81; 2e 1. 112; 3e 1. a.
123, s. 285

Bis--Suite
Greig (John), T, ire 1. 81; 2e 1. 112; 3e 1. a.

123. s. 285
Harris (Helenorahi Ketaurah Donowa), J2;

ire, 2e, 3e 1. a. 135, s. 286
Hohhs (Frederick William James), div. P2;

ire 1. 158; 2e, 3e 1. a. 163, s. 285
Impôt de guerre sur le revenu, m. 87; ire,

2e 1. 223; 3e 1. 258, a. 259, s. 285
Indiens, mn. 24; ire 1. 168; 2e 1. 176; 3e 1. a.

195, s. 284
Jackson (Stanley), div. Y2; ire, 2e, 3e 1. a.

168, s. 285
Joseph (Frances Goldherg), 1; ire 1. 81; 2e 1.

112; 3e 1. a. 123, s. 285
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

m. N2; ire 1. 157, mo. tendant à la
2e 1. ajournement du déb. 159; 2e 1.
168, rec. au c. 171, rap. du c. 188,
amn. a. 206; 3e 1. 207,.a..208. s. 284

KÇlein (Eleanor "Ilona"), div. D3; ire, 2e,
3e 1. a. 168. s. 285

Ladouceur (Evelyn May Gray), G2; ire 1.
117; 2e, 3e 1. a. 135, s. 285

Lefehvre (Marie-Adeine-Alice Miron), 12;
ire 1. 117; 2e, 3e 1. a. 135, s. 2S5

Legendre (M arie-Je anne-G erm aine Grenier),
H2; ire 1. 117; 2e, Je 1. a. 135, s. 285

Lignes aériennes Trans-Canada, mn. 26; ire
1. via. visant la 2e 1. 102; 2e 1. 125;
3e 1. a. 128. s. 154

Loi spéciale des revenus de guerre,
AI. 8; ire 1. 1; 2e 1. rem. à plus tard, 50;

2e 1. 52; 3e 1. a. 54, s.61
M. 88; ire, 2e 1. 186, rap. du c. mo. tendant

à la 3e 1. 216, sui. du déb. 236ý; 3e 1.
249, a. 258, s. 285

31. 101; ire, 2e 1. 235; 3e 1. rem. à plus
tard. 236

MacDonald (David), div. H3; ire, 2e, 3e 1.0a.
173, s. 285

McKay (Mary Marion Grey), H; ire 1. 81;
2e 1. 112; 3e 1. o. 123, s. 285

Messett (Agnes Mary Johnson), div. V2;
ire, 2e, 3e 1. a. 159, s. 285

Mission ukrainienne catholique du Très-
Saint-Rédempteur,

Constitution en corporation, C, ire 1. 66;
2c 1. 80, reri. au c. 81; 3e 1. o. 118,
fr-ais parlementaires, 158, s. 284

Moore (Leonard), div. F3; ire, 2e, 3e 1. a.
168, s. 285

Morphy (Elizaheth 'Elspeth" Brown Rattray
Selkirk). div. X2; ire, 2e, Je 1. a. 168,
s. 285

Nelson (Marion Cameron MacLaurin), N.
ire 1. 81; 2e 1. 112; 3e 1. a. 123, s. 285

Nevitt (Henry John Barrington), div. K2;
ire, 2e, 3e 1. a. 135, s. 285

Nomination de vérificateurs pour les che-
mins de fer' Nationaux du Canada, 13;
ire 1. nia, visant la 2e 1. 102; 2e 1. 124;
Je 1. a. 125, s. 154
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Biuis-Suite
Ontario and Minnesota Power Co. Ltd. A2;

Ire 1. 81; 2e 1. suspension du règlement
112, rap. au c. 3e 1. a. 117, s. 284

Orchin (Eileen Henrietta Seville), div. T2;
Ire, 2e, Se 1. a. 158, s. 285

Ottawa (Ont.) (Cité d'),
Autorisation d'un contrat, 23; ire 1. mo.

tendant à la 2e 1. demain, 77; 2e 1.
101; Se 1. a. 111, s. 153

Pensions, m. 17; Ire, 2e 1. 171, ren. au c.
172, rap. du c. 195; 2e amn. vote, pairs,
20,3; 1er arn. vote, pairs, Se 1. a. 206,
s. 284

Piché (Marie-Alice Veille t), M2; Ire, 2e, 3e
1. a. 135, s. 285

Poinçonnage des métaux précieux, mn. b. 12;
ire 1. rno. visant à la 2e 1. 102; 2e 1.
123; Se 1. a. 124, s. 153

Rainville (David), Y, ire 1. 81; 2e 1. 112;
Se 1. a. 123, s. 285

Rein-blatt (Kate Abramovitch), div. B3; ire,
2e, Se 1. a. 168, s. 285

Rétablissement agricole des Prairies, mn. 92;
ire, 2e, 3e 1. a. 212, s. 285

Roach (Manson Wilton), div. W2; ire, 2e,
Se 1. a. 159, s. 285

Roberts (Hubert Earl), Q, Ire 1. 81; 2e 1.
112; Se 1. 123, a. 135, s. 285

Schawl (Edythe Gertrude Dover), div. 112;
ire, 2e, Se 1. a. 159, s. 285

Secours de guerre, 1939, mn. 64; ire, 2e 1.
194, ren. au c. 195, rap. du c. 3e 1. a.
212, s. 285

Sedlack (Alice Weill), J, ire 1. 81; 2e 1 . 112,
128; 3e 1. 123, a. 132, d. 154, s. 285'

Sénat et Chambre des communes, mn 102;-
ire, 2e 1. 269; Se 1. a. 270, s. 285

Slatkin (Vera Bla'ck), div. Z2; ire, 2e, 3e
1. a. 168, s. 285

Smyth (Aud'rey Alexine Stephenson), W.
ire 1. 81; 2e 1. 112; 3e 1. a. 123, s. 285

Storey (Vivienne Rhodes Whitaker), div.
Q2; ire, 2e, Se 1. a. 158, s. 285

Storper (Gertrude Kahn), Q2; ire 1. 1,58;
2e, Se 1. a. 163, s. 285

Street (Dorothy Theresa Downard), S, ire
1. 81;,2e 1. 112; 3e 1. a. 123, s. 285

Stroud (Claveli Filliter), G, ire 1. 81; 2e 1.
112; Se 1. a. 123, s. 285

Subsides,
No 2; 57; ire, 2e, 3e 1. a. 152, s. 154
No 3; 91; Ire, 2e, 3e 1. a. 173, s. 285

Tarif des douanes, rn. 76; ire, 2e 1. 164;
Se 1. a. 168, .s. 284

Taxation des surplus de bénéfices, 1940, rn.
78; ire, 2e 1. 165, ren. au c. 166; Se 1.
a. 168, s. 284

Thornton (Kenneth Grier), P, ire 1. 81;
2e 1. 112; 3e 1. a. 123, s. 285

Bis--Fin
Transfert des ressources naturelles de

l'Alberta, rn. 60; ire 1. 60; ire 1. 208;
2e 1. 209; Se 1. 210, a. 212, s. 284

Travail (Ministère du), m. 100; ire, 2e 1.
231; Se 1. rern. à plus tard, 234, 239;
Se 1. 260, a. 261, s. 285

United Grain Growers Ltd. E2; ire 1. 81;
2e 1. ren. au c. 113, rap. du c. Se 1. a.
158, s. 285

Viandes et conserves alimentaires, (Poissons
et coquillages), 14; ire 1. mo. tendant
à la 2e 1. 77; 2e 1. ma. tendant à la
Se 1. remn. 111; Se 1. a. 123, s. 153

Wawanesa Mutual Insurance Co. D2; ire 1.
81; 2e 1. 82; 3e 1. a. 117, s. 284

Weaver (Dorrien Edson), div. Y3; Ire, 2e, 3e
1. a. 173, s. 285

Wbeatley (Annie Elizabeth Cunningham)
R, Ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123,
s. 285

Yertaw (Edna-Irène), div. L, ire 1. 81; 2e 1.
112; Se 1. a. 123, s. 285

Yukon, m. 97; ire, 2e 1. 226; 3e 1. a. 2ý8,
s. 285

V. Divorces; Mesures de guerre, etc.; Re-
maniements et transferts de fonc-
tions dans le service public, etc.;
Sanction royale, (Sujets respectifs)

Buis d'intérêt privé:
ire 1. 48, 66, 81, 117, 135, 158, 168
2e 1. 54, 80, 81, 112, 113, 128, 132, 133, 134,

135, 158, 163, 167, 168
Rap de c. 65, 158, 167
Se 1. 66, 117, 118, 123, 132, 133, 135, 157,

158, 163, 168
Frais parlementaires, (rern. de taxes), 158,

159
M. a. par la Chambre des communes, 171
V. Corporation épiscopale catholique ro-

maine de la baie James; Juridiction
dans les procédures de divorces;
Mission ukrainienne catholique du
Très-Saint-Rédempteur

Black (L'hon. Frank B.), Westmorland
(N.-B.) :

B. privés, rap. de c. 65
Contrôle de l'exportation du gibier, b. 16,

rap. du c. 195
Loi spéciale des revenus de guerre, mn. b. 88,

rap. du c. 216, mo. tendant à la 3e 1.
217

National-Canadien,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic,
Centralisation du contrôle, d. 102,
dis. 103

Ontario and Minnesota Power Co. Ltd&T:
A2, rap. au c. 117
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Black (L'hon. Frank B.)-Fin
Pensions, ni. b. 17. rap. du c. 195; Se an.

pair. 203; 1er am. pair, 206
V. General Security Insurance Co. of

Canada

Blondin (L'hon. Pierre-Edouard), Laurentides
(P.Q.):

Dandurand (Le trè. bon. Raoul),
Félicitations. 305

Bourque (Lhon. Thomas-Jean), Richibouctou
(N.-B.):

Santé nationale du Canada, mo. sui. du déb.
149

Boyer (Dora Lemisl):
Div. b. R2; 1re, Se, 3c 1. a. 158, s. 285

Britanniques:
V. Matériel de guerre

British Columbia Telephone Co.:
B. B2; ire, Se i. 81; Se 1. 117, a. 118, m. a.

par la Chambre des communes. 171,
n. 'Fam. de la Chambre des com-
mînes, 192. s. 284

Bruce-Sud (Ont.):
F¯. Donnelly (L'hon. James J.)

Buchanan (L'ion. William Ashbury), Leth-
bridge (Alb.):

United Grain Growers Ltd. b. E2; li 1. 81;
2e i. ren. au c. 113

Buckley (Ann Elsie):
Dic. b. O, 1r l. 81; Se 1. 112; Sc 1. 123,

rap. du c. 2e i. 167; Ue 1. a. 168, s. 285

Buckley (Ian Bilden):
D. 154

Budget:
1. Chemins de fer Nationaux du Canada

C

Caisses:
V. Subventions, etc.

Calder (L'on. James A.), Saltcoats (Sask.):
Ajournement du Sénat, 69, 285, 304
Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,

ni. b. 95; 2e 1. 240
Assurance-chômage, 1940, m. b. E3, me. ten-

dant à la 2e 1. 184
Chemins de fer Nationaux du Canada.

Financement et garantie, b. 98; 2e 1. 229
Contrôle de l'exportation du gibier, b. 16; 2e

1. 175

Calder (L'on. James A.)-Fin
Crédits, n° 4, b. 103; 2e 1. 283
Crédits supplémentaires de guerre de 1940,

b. 25; ire, 2e 1. 151
Finances. n° 1, b. 22; 2c 1. 69
Indiens. m. b. 24; 2e. 1. 178
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

m. b. N2, mo. tendant à la 2e 1. ajour-
nement du déb. 162; 2e 1. 168

Loi spéciale des revenus de guerre, m. b. 88,
nio. tendant à la Se 1. 221

National-Canadien.
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic, centralisation du contrôle, dis.
104

Subsides, n° 2: *e 1. 152
Transfert des ressources naturelles de l'Al-

berta, m. b. 60; Se 1. 211
Travail (Ministère du), in. b. 100; 2e 1. 232;

Se 1. rem. à plus tard, 235, 239; Se 1. 260
Travaux du Sénat, 48. 285

Ajournement, 69, 285, 304

Canada:
V. Chemins de fer Nationaux, etc.;

General Security Insurance Co. etc.;
Matériel de guerre; Santé nationale,

etc.

Canalisation:
1 . Grands Lacs et Saint-Laurent

Cardigan (I.P.-E.):
F. Macdonald (L'hon. John A.)

Cargos:
Construction, d. 68

Carvey (Muriel Maty Murphy)
Diu. b. S2; 1re, 2c, 3e i. a. 158, s. 285

Centralisation:
V. National-Canadien

Cérémonie:
V. Emprunt de la Victoire

Chambre des communes:
V. Bills d'intérêt privé; Sénat, etc.

Change en temps de guerre:
V. Conservation, etc.

Chapais (L'ion. sir Thomas), Grandville
(P.Q.):

Ajournement, 304
Juridiction dans les procédures de div. n. b.

N2; 2e 1. 170
L'Espérance (L'hon. David-Ovide),

Décès. hommage à sa mémoire, 301
Travaux du Sénat.

Ajournement, 304

316
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Chef de l'opposition:
V. Meighen (Le très hon. Arthur)

Chemins de fer:
B. A, ire 1. 1
V. Nomination de vérificateurs, etc.; Sub-

ventions aux caisses de prévoyance
des employés, etc.

Chemins de fer Nationaux du Canada:
Financement et garantie, b. 98;1re, 2e 1.-228,

mo. tendant à la rem. de la Be 1. 261;
3e 1. 264, a. 269, s. 285

Dépenses, 265; nouveaux achats de maté-
riel; budget pour l'année 1941, acqui-
sition de valeurs, 266

V. National-Canadien

Chemins de fer, télégraphes et havres:
C. v. British Columbia Telephone Co.

Chômage:
V. Assurance, etc.

Cité:
V. Ottawa (Ont.)

Clôture:
V. Discours du trône; Législature; Parle-

ment; Séances; Session

Colline du Parlement:
V. Emprunt de la Victoire

Comités:
V. Ajournement: Banque et commerce;

Bills d'intérêt privé; Ordres perma-
nents et privilèges; Sélection

Commission de la route de l'Alaska:
Route projetée, rap. dép. 308

Commission royale:
V. Relations entre le Dominion et les pro-

vinces

Commerce:
V. Banque, etc.; Poinçonnage des métaux

précieux; Prix et salaires; Taxation
des surplus de bénéfices; United
Grain Growers Ltd.; Viandes et con-
serves alimentaires, (Poissons et co-
quillages)

Cies:
V. General Security Insurance, etc.; Ma-

tériel de guerre

Compte rendu officiel:
V. Saint-Laurent

Conférences:
V. Associations de la défense

Conservation des changes en temps de
guerre:

M. b. 9,; ire, 2e 1. 56; Se 1. a. s. 61
M. b. 77; ire 1. 172; 2e 1. 189; Se 1. a. 190, s.

284

Conserve:
V. Office du poisson, etc.

Conserves alimentaires, (Poissons et coquil-
lages):

V. Viandes, etc.

Consolidated Fire and Casualty Insurance
Co.:

B. Z, 1re 1. 81; 2e 1. ren. au c. 112; Se 1. a.
157, s. 285

Constitution en corporation:
V. General Security Insurance Co. of

Canada; Mission ukrainienne catho-
lique du Très-Saint-Rédempteur

Construction:
V. Cargos; Navires de guerre et navires

marchands

Construction navale:
D. 47.

Répartition parmi les provinces, d. réser.
49, d. 50, 62

Nouvelle-Ecosse; Québec; Ontario; Co-
lombie-Britannique, 62; Nouvelle-
Ecosse; Québec; Ontario; Colombie-
Britannique, 63

Contrat:
V. Ottawa (Ont.)

Contrôle:
V. National-Canadien

Contrôle de l'exportation du gibier:
B. 16; ire 1. 168; 2e 1. 173, ren. au c. 176, rap.

du c. Se 1. a. 195, s. 285

Copp (L'hon. Arthur Bliss), Westmorland
(N.-B.):

Buckley (Ann Elsie), div. b. O, Be 1. a. 168
Dandurand (Le très hon. Raoul).

Félicitations, 305
Div. c. 168
Juridiction dans les procédures de div. ni. b.

N2; fre 1. 157, mo. tendant à la 2e 1.
ajournement du déb. 159; 2e 1. 169.
ren. au c. 171, rap. du c. 189

Moorc (Leonard), div. b. F3; ire, 2e, Se 1. a.
168

Pensions, m. b. 17; 2e am. pair, 203; 1er am.
pair, 206
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Corporation:
V. General Security Insurance Co. of

Canada; Mission ukrainienne catho-
lique du Très-Saint-Rédempteur

Corporation épiscopale catholique romaine
de la baie James:

B. C2; 1re 1. 81; 2e i. ren. au c. 113; Se i. a.
157, s. 285

Corps d'aviation canadien:
Discours du trône,

Adresse en réponse, 23

Correspondance:
V. Relations entre le Dominion et les

provinces

Coté (L'lon. Louis), Ottawa-Est (Ont.):
Ajournement, 303

Indiens, m. b. 24; 186
Assurance-chômage, 1940, m. b. E3, mo. ten-

dant à la 2e 1. 183
Contrôle de l'exportation du. gibier, b. 16;

2e 1. 174
Corporation épiscopale catholique romaine

de la baie James, b. C2; ire 1.81; 2e 1.
ren. au c. 113; Se i. a. 157

Droits successoraux,
Prélèvement, autorisation, b. 79; 2e 1. 191

Femmes des soldats,
Allocations au titre de leurs enfants, 279

Indiens, m. b. 24; 2e 1. 179
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

ni. b. N2, rap. du c. 189; Se 1. a. 207
La Sécurité, cie d'assurances générales du

Canada, b. B, 2e 1. 54
Loi spéciale des revenus de guerre,

M. b. 8; 2e 1. rem. à plus tard, 50
M. b. 88, mo. tendant à la Se i. 221; Se 1.

257
Ottawa (Ont.) (Cité d'),

Autorisation d'un contrat, b. 23; Se 1. a.
111

Travaux du Sénat.
Ajournement, 303

Cowan (Gordon Alexander):
Div. b. M, ire 1. 81; 2e 1. 112, 132; Se 1. 123,

a. 133, s. 285

Crédits:
N° 4, b. 103; ire, 2e i. 283; 3e 1. a. 284, s. 254
B. 19; 1re 1. 77; 2e i. 82; Se i. a. 101

Q. de privilège, 105
Attaque Dandurand, 105; miracle indus-

triel, 106
Dépenses prévues pour 1941-1942, par dépar-

tements et par services. 84

Crédits supplémentaires de guerre de 1940:
B. 25; 1re, 2e i. 151; 3e l. a. 152, s. 154

D
Dandurand (Le très hon. Raoul), membre du

ministère, ministre d'Etat et leader du
gouvernement; De Lorimier (P.Q.):

Accise, 1934, m. b. 75; 2e 1. 163; Se 1. a. 168
Ajournement, 279, 285, 303, 306

Indiens, m. b. 24, 186
Permis de quitter le pays,

Suspension, dis. 150
Séances du c. de la banque et du com-

merce, 158, 194, 208
Travaux du Sénat, 222, 279

Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,
m. b. 95; 2e 1. 239; Se 1. 246, a. 247

Associations de la défense,
Conférences, d. de dép. de doc. 157

Assurance-chômage, 1940, m. b. E3; ire 1.
167, mo. tendant à la 2e 1. 181, ret.
d'un appel au règlement, 193, rej. de
la mo. tendant à la 2e 1. 206

Aviation canadienne,
Escadrilles. d. 68

Renseignements publics, 71
British Columbia Telephone Co. b. B2, a.

d'am. de la Chambre des communes, 193
Buckley (Ian Bladen), d. 154
Cargos,

Construction, d. 68
Chemins de fer, b. A, 1re 1. 1
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Financement et garantie, b. 98; 2e 1. 228,
mo. tendant à la rem. de la Se 1. 261;
Se 1. 264, a. 269

Dépenses, 265; nouveaux achats de ma-
tériel; budget pour l'année 1941, ac-
quisition (le valeurs. 266

Commission de la route de l'Alaska,
Route projetée. rap. dép. 308

Conservation des changes en temps de
guerre,

M. b. 9; 2c 1. 56; Se 1. a. 61
M. b. 77; 1re i. 172; 2e 1. 180; Se 1. a. 190

Construction navale, d. 48
Répartition parmi les provinces, d,. réser.

49. d. rép. 61
Nouvelle-Ecosse; Québec; Ontario; Co-

lombie-Britannique, 62; Nouvelle-
Ecosse; Québec; Ontario; Colombie-
Britannique, 63

Contrôle de l'exportation du gibier, b. 16;
1re 1. 168; 2e i. 173, ren. au c. 176, rap.
du c. Se 1. a. 195

Corporation épiscopale catholique romaine
de la baie James, b. C2; 2e 1. 113

Crédits, n° 4, b. 103; 2e 1. 283; Se 1. a. 284
Crédits de guerre, b. 19; Ire l. 77; 2e i. 82;

Se 1. a. 101
Dépenses prévues pour 1941-1942. par dé-

partements et par service, 84
Q. cie privilège, 105

Attaque Dandurand. 105; miracle indus-
triel. 106
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Dandurand (Le très hon. Raoul)-Suite
Crédits supplémentaires de guerre de 1940,

b. 25; ire, 2e 1. 151; Se 1. a. 152
Dm. a. tandis que le Parlement est en ses-

sion, 70
Discours du trône,

Adresse en réponse,
Corps d'aviation canadien, 23
E. 2, 13, 15
Dg. 13, 15

Doc. o. de dép. 137
Droits successoraux,

Prélèvement, autorisation, b. 79; 2e 1. 190,
ren. au c. 192, rap. du c. 213; Se 1. a.
216

Enfants de soldats,
Allocations, dis. 282

Enquêtes en matière de différends indus-
triels, m. b. 96; 2e, Se 1. a. 226

Félicitations, 304
Femmes des soldats,

Allocations au titre de leurs enfants, déb.
279

Finances, n' 1, b. 22; ire, 2e 1. 68; Se 1. a. 69
General Security Insurance Co. of Canada,

b. B. mo. visant à la 2e 1. a. 48; Se 1.
54

Gouin (L'hon. Léon-Mercier),
Présentation, 4

Grands Lacs et Saint-Laurent,
Canalisation, déc. du premier ministre, 54

Guerre et effort canadien,
Exposé du premier ministre, 277

Hughes (L'hon. James Joseph),
Décès, hommage à sa mémoire, 78

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 87; 2e
1. 223; Se 1. 258, a. 259

Indiens, m. b. 24; Ire 1. 168; 2e 1. 176; Se 1.
a. 195

Juridiction dans les procédures de div. 1930,
m. b. N2, mo. tendant à la 2e 1. ajour-
nement du déb. 162; 2e 1. ren. au
c. 171

L'Espérance (L'hon. Lorne C.),
Décès, hommage à sa mémoire, 299

Lignes aériennes Trans-Canada, m. b. 26,
mo. visant la 2e 1. 103; 2e 1. 125; Se 1. a.
128

Loi spéciale des revenus de guerre,
M. b. 8; 2e 1. rem. à plus tard, 50; 2e 1.

52; Se 1. a. 54
M. b. 88; 2e 1. 186, rap. du c. mo. tendant à

la Se 1. 216, sui. du déb. 236; Se 1. 249,
a. 258

M. b. 101; 2e 1. 235; Se 1. rem. à plus tard,
236

Matériel de guerre,
Production au Canada,

Attitude des cies britanniques, d. et dis.
136, d. de dép. de doc. 263

McMeans (L'hon. Lendrum),
Décès, hommage à sa mémoire, 299

Dandurand (Le très hon. Raoul)-Suite
Mesures de guerre (Loi des), dm. dép. 2, 308
Mission ukrainienne catholique du Très-

Saint-Rédempteur,
Constitution en corporation, b. C. ire 1. 66

National-Canadien,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic, centralisation du contrôle, d.
102, dis. 103, rép. à une d. 154

Navires de guerre et navires marchands,
Construction,

Matériel de guerre au Canada,
Achats anglais, dis. 118

Nomination de vérificateurs pour les chemins
de fer Nationaux du Canada, b. 13;
ire 1. mo. visant la 2e 1. 102; 2e 1.
124; Se 1. a. 125

Office du poisson de conserve, d. 247
Ontario and Minnesota Power Co. Ltd. b.

A2, suspension du règlement, 112
Ordres permanents et privilèges, c. 2
Ottawa (Ont.) (Cité d'),

Autorisation d'un contrat, b. 23; ire 1. mo.
tendant à la 2e 1. demain, 77; 2e 1.
101; Se l. a. 111

Pâques,
Vacances, 153

Pensions, m. b. 17; 2e 1. ren. au c. 172,
rap. du c. 195; 2e am. vote, 203; ier
am. vote, Se 1. a. 206

Pictou (N.-E.),
Quai, d. rép. 62

Poinçonnage des métaux précieux, m. b. 12,
mo. visant à la 2e 1. 102, 2e 1. 123; Se
1. a. 124

Prix et salaires,
Stabilisation, déb. 286

Menace de l'inflation cause de la hausse
des prix, 286; réglementation générale
des prix par le gouvernement 287; mé-
thode de stabilisation, contrôle du
coût de la production; stabilisation
des salaires 288; application plus éten-
due de la politique du gouvernement
relative aux salaires en temps de guer-
re, situation agricole, stabilisation des
prix et des salaires est un facteur
essentiel du programme de guerre 289;
appui de chacun est essentiel au suc-
cès de ces mesures, règlements, titres,
interprétation, 290; prix maxima, 291;
décret, interprétation, 292; personnel,
pouvoirs du Conseil national, règle-
ments, conseils régionaux du travail en
temps de guerre, pouvoirs des conseils
régionaux déboursés, taux des salaires,
293; indemnité de vie chère, sanctions,
294; dispositions générales, discours de
M. McLarty, 295

Refus d'émettre des permis de quitter le
pays, déb. 262, fin du déb. 276



320 ~SÉNA,_-T

Dandurand (Le ýtrès lion. Raoul) Pin
Relations entre le Dominion et les provinces,

Commission royale, correspondance, dép. 2
Remaniements et transferts de fonctions dans

le service public (Loi des), dnz. dép. 2
Rétablissement agricole des Prairies, ni. b.

92; 2e, Je 1. a. 212
Saint-Laurent,

Aménagement,
Dépense, rcc. dlu compte rendu officiel

de la dlis. 101
Santé nationalc du Canada, mo. rap. de l'o.

du jour, 194
Séances,

Ajournement, 51, 55
Séances d'urgence,

Appel des sénateurs pendlant l'ajourne-
nient. a. (le mn. 10 jno. a. 35

Secouîrs de guerre. 1939, n. b. 64; 2e 1. 194,
rent. au c. 195; Je 1. au. 212

Scdlak (Alice eildiv. b.ý J. rl. 154
Sél.,ection, c. 2
sénat.

Ajocurnemnt. 47, 48, 49, 61
llô e ic'ii] &î veue I'gklIatif, 109)

Sénat c t Chambre (les communces, mi. b.
102; ?c 1. 269; Je 1. a. 270

Sénaîrtr (Noux uni)ý
C;oiuiiî <1,Ii.îLn-Iuir

Prc.settcon, 2

N' 2 bt. 57; 1<c' , 'i c 1. o. 152
Ný 3. 1). M1; ', . J, . (1. 17:1

S 11itC' îiioný aux caiýý- c e pu iii lîvnco des
r u~é c(lîeliis (le fcr,

Slisi ('isioii clus p(iinis (le quiitter le p ays,
Produlueioi de iii iii I de gi ,irie, dis. 270

Min cr dcTranor[s, 270
Tarif dr- m nlii .ni. . 76; 2e 1. 164; Je 1.

oi. 16S
Tai io n (1î,- (iî1  le bntic.1940. ni.

b). 78; Ic 1. 165. ïCi. an c. 166; Je 1. a.
168s

TaiY]or 1 t Tenuii, Davxis),
W)éei-, l]iix eita àt ý. iéixoirc , 156

Tuýti ii t (IL, rcu otî tuý naturceîles dIe l'Aber-
1:t. 1??, 1. 60; ;2c i. 209; Je 1. 210, a. 212

1~î x i (\Iî ie u). ?ni. ib. 100; 2e 1. 231;
3,- 1. un'. pîlus~ fard. 235, 239; Je i.
260). (1. 261

Tiav îîx dut ý!8 . . 19, 65. 149, 163, 222,
2176. 279. 28x3. 285

.,\îoiiiin iiion tîto. (7. 49. 6.3, 66, 69, 149, 163,
22,26. 279. 2->S3. 2S,5. 303. 306

Viandes e nuixu alimientatires. (Poissons
( ) b. 11, mi. tendant à la

-le 1. 77: ?, 1. niio. tendatnt Lt la 3e 1.
tuttïi. 111; ;) 1.a. 123

Wît> (I Iou . Lui ît C.).
J) h ,Iomiwi ge -à sa, mémiroire, 299

Yurkon, mi. b. 97; ge 1. 226; 3e 1. ua. 22S

David (L'lion. Athanase), Sorel (P.Q.):
Discours du trône,

Adresse en réponse, é. 1er m. dg. 2, 10,
35, a. 47

Texte: Vie politique; jeunesse canadien-
ne; Quiébec; entraînement militaire;
participation; tradition et entente des
races; sentiments personnels; domaine
économique; enseignement; loyauté
des Canadiens; sécurité des Etats-Unis
ou du Canada; guerre des Allemands;
régime hitlérien; sacrifices, confiance
et patriotisme des Canadiens; unité
nationale; guerre de l'Angleterre, guer-
re du Canada; civilisation; résistance
et résignation du Canada et de Qué-
bec; unité canadienne

Decès:
1'. Hughes (L'lion. James Joseph) ; L'Espé-

rance (L'bon. Dav-id-Ovide) ; MeMeans
Lît1on. Lu drît m) ;Tay lor (L'lion

J1 tiiit Daviîd) ;Webster (L'lion. j.orne
CI.)

Déclaration:
V. Grands Lacs et Saint-Laurent

Déecs miinistériels,:
A. iatiloi qule le 1Pailemenît cs-d en session, 70

J),.2. 209
V'. Mesures (le guerre (Loi (les) ; Relations

et transferts dle fonctions dtans le ser-
vice publie (Lui des); Remaniements
et trans.ferts dec fonctions dans le

Défense nationale-:
V. Associations (le la (défense; Biuckley

(lin llîin Conservation des chan-
ges en temps) (le guerre; Crédits (le
guerre; Crédijts supplémnentaires (le
guerre de 1940; Enfants de soldats;
F"emmnes dles soldats; Guerre et effort
canladien; Loi spéciale des revenus
dle guerre: Mlesuîres de guerre (Loi
(les; Secours de guerre, 1939

Défense nationale pour l'air:
1-. Av iation canadienne

Défense nationale pour le service naval:

1' Cargos; Consrmn 'ion navale; Grands
Lacs et Saint-Laurent; Navires de
guerre et navires marchands

De la V allière (P.Q.):
I'. Raymiond (L'lon. Donat)

De Lorimier (P.Q.) :
'.Dandurand (Le très bion. Raoul)
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Demandes:
Associations de la défense,

Conférences, dép. de doc. 157

Demandes de renseignements:
Aviation canadienne,

Escadrilles, 68
Renseignements publics, 70, 79

Buckley (Ian Bladen), 154
Cargos,

Construction, 68
Construction navale,

Répartition parmi les provinces, réser. 47,
49, rép. 50, 62

Matériel de guerre,
Production au Canada,

Attitude des cies britanniques, dis. 135,
dép. de doc. 263

National-Canadien,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic,
Centralisation du contrôle, 102

Office du poisson de conserve, 247
Parcs nationaux, 62
Pictou (N.-E.),

Quai, rép. 62
Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 154

Denenberg (Lillian Shapiro):
Div. b. X, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285

Dennis (L'hon. William Henry), Halifax
(N.-E.) :

Prix et salaires,
Stabilisation, déb. 297

Dépenses:
V. Chemins de fer Nationaux du Canada;

Saint-Laurent

Dépôt:
V. Associations de la défense; Commission

de la route de l'Alaska; Décrets
ministériels; Documents; Mesures
de guerre (Loi des); Rapports;
Relations entre le Dominion et les
provinces; Remaniements et trans-
ferts de fonctions dans le service
public (Loi des)

De Salaberry (P.Q.):
V. Gouin (L'holi. Léon-Mercier)

Des voix:
V. Interruptions

Différends industriels:
V. Enquêtes en matière, etc.

Digby-Claire (N.-E.):
V. Robicheau (L'hon. John-L.-P.)

Discours du trône:
Adresse en réponse,

Ad. 47
Dg. 2, 10, 35
E. 2
Hon. Dandurand, 15; David, 1er mo. 2;

Duff, 35; Euler, 25; Haig, 42; Hayden,
2e mo. 7; Hugessen, 29; Lambert, 45;
Meighen, 10

Textes,
Clôture, mercredi, 21 janvier 1942; 309

Guerre; coût de la vie; inflation; en-
tretiens avec les alliés; nouvel ordre;
armistice et paix; décès; crédits; priè-
res

Ouverture, jeudi 7 novembre 1940; 1
Conflit; résistance du Royaume-Uni;

menace nazie; effort de guerre; pro-
blèmes d'ordre national et internatio-
nal; relations anglo-canado-américai-
nes; mesures législatives; prévisions
budgétaires; bénédiction des délibéra-
tions

V. Prorogation

Divorces:
B.

ire 1. 81, 117, 135, 158, 168, 173
2e 1. 112, 128, 132, 133, 134, 135, 158, 163,

167, 168, 173
C. 81
Rap. du c. 117, 167
Ren. au c. 112
3e 1. a. 117, 118, 123, 132, 133, 135, 158, 163,

168, 173
S. 285

Statistiques, 1940-1941; 307
V.
Baboushkin (Stella Cohen); Bienvenue

Buckley (Anne Elsie);
Carvey (Muriel Mary Murphy); Cowen

(Gordon Alexander)

Denenberg (Lillian Shapiro); Dupuis (Gas-
ton-Yvano-René)

Ellison (Lilian Bald); Evans (Dora Cathe-
rine Sullivan)

Fletcher (Dorothy Jean); Fox (John Hu-
bert); Fulford (Loyd Charles Edward
Francis)

Gauld (Pauline Myrle Barr); Goulet (Mar-
guerite - Marie - Rita Duchesneau);
Greig (John)

Harris (Helenorah Ketaurah Donowa);
Hobbs (Frederick William James)
Jackson (Stanley); Joseph (Frances Gold-

berg)
Juridiction dans les procédures, etc.

14880-21
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Divorces--Fin
Klin (Eleanor "Ilona");
Ladouceur (Evelyn May Gray); Lefebvre

Marie-Adeline-Alice Miron); Legen-
dre (Marie-Jeanne-Germaine Gre-
nier);

MacDonald (David) MeKay (Mary Marion
Grey); Messett (Agnes Mary John-
son); Moore (Leonard); Morphy
(Elizabeth "Elspeth" Brown Rattray
Selkirk)

Nelson (Marion Cameron MacLaurin);
Nevitt (Henry John Barrington)

Orchin (Eileen Henrietta Seville);
Piche (Marie-Alice Veillet)
Rainville (David); Reinblatt (Kate

Ahramovitch); Roach (Manson Wil-
ton) ; Roberts (Hubert Earl)

Sehawl (Edythe Gertrude Dover); Sedlak
(Alice Weill); Slatkin (Vera Black);
Smyth (Audrey Alexine Stephenson);
Storey (Vivienne Rhodes Whitaker);
Storper (Gertrude Kohn) ; Street
(Dorothy Theresa Downard); Stroud
(Claveli Filliter)

Thornton (Kenneth Grier);
Weaver (Dorrien Edson); Wheatley (Annie

Elizabeth Cunningham)
Yertaw (Edos-Irène)

Documents:
O. de dép. 137
V. Associations de la défense

Dominion
V. Relation-, etc.

Dounelly (L'hon. James J.), Bruce-Sud (Ont.):
Dandurand (Le très hon. Raoul),

Félicitations, 305
Roberts (Hubert Earl), div. b. Q, 2e 1. 135

Douanes:
V. Tarif, etc.

Droits successoraux:
Prélèvement, autorisation, b. 79; ire 1. 173;

2e 1. 190, ren. au c. 192, rap. du c. 212;
3e 1. a. 216, s. 285

Duif (L'hon. William), Lunenburg (N.-E.):
Discours du trône,

Adresse en réponse, dg. 25,, 35

Duffus (L'hon. Joseph James), Peterborough-
Ouest (Ont.):

Pensions, m. b. 17, rap. du c. 202
Subventions aux caisses de prévoyance des

employés de chemins de fer,
Suspension des pe~rmis de quitter le pays,

Production de matériel de guerre, dis.
274

Duffus (L'bon. Joseph James)-Fin
Travail (Ministère du), m. b. 100; 2e 1. 234
Travaux du Sénat,

Ajournement, 66

Dupuis (Gaston-Yvano-René):
Div. b. V, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285

E

Edmonton (A lb.):
V. Harmer (L'hon. William James)

Effort canadien:
V. Guerre, etc.

Ellison (Lillian Bald):
Div. 1). F. _Ire 1. 81; 2e 1.

s. 285
112; 3e 1. a. 123,

Emission:
V. Refus d'émettre des permis de quitter

le pays

Employés:
V. Subventions aux caisses de prévoyance,

etc.

Emprunt de la Victoire:
Cérémonie sur la colline du Parlement, 222

Enfants de soldats:
Allocations, dis. 282
V. Femmes, etc.

Enquêtes~ en matière de différends indus-
triels:

M!. b. 96; ire, 2e, 3e 1. o. 226, s. 285

Escadrilles:
V. Aviation canadienne

Essex (Ont.):
V. Lacasse (L'hon. Gustave)

Etat WL):
V. Dandurand (Le très hon. Raoul)

Etude:
V. Discours du trône

Euler (L'hon. William Daum), Waterloo
(Ont) :

Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,
m. b. 95; 2e 1. 242

Assurance-chômage, 1940, m. b. E3; ire 1. 167
Buckley (Ann Elsie), div. b. 0, 2e 1. 134
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Financement et garantie, b. 98; Se 1. 268
Crédits de guerre, b. 19; 2e 1. 95
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Euler (L'hon. William Daum)-Fin
Discours du trône,

Adresse en réponse, dg. 25
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 87; Se 1.

259
Lignes aériennes Trans-Canada, m. b. 26;

2e 1. 127
Loi spéciale des revenus de guerre, m. b. 88;

2e 1. 187; Se 1. 251
Nomination de vérificateurs des chemins de

fer Nationaux du Canada, b. 13; Se 1.
125

Refus d'émettre des permis de quitter le
pays, déb. 263

Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 2e 1. 130
Tarif des douanes, m. b. 76; 2e 1. 164
Travail (Ministère du), m. b. 100; Se 1. 261

Evans (Dora Catherine Sullivan):
Div. b. C3; Ire, 2e, Se 1. a. 168, s. 285

Exportations:
V. Contrôle, etc.

Exposé:
V. Guerre et effort canadien

F

Farris (L'hon. John W. de B.), Vancouver-Sud
(C.-B.):

British Columbia Telephone Co. b. B2; ire,
2e 1. 81; Se 1. 117, a. 118, m. a. par la
Chambre des communes, 171, a. d'am.
de la Chambre des communes, 192

Buckley (Ann Elsie), div. b. O, 2e 1. 133
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

m. b. U2, mo. tendant à la 2e 1. ajour-
nement du déb. 162

Matériel de guerre,
Production au Canada,

Attitude des cies britanniques, d. et dis.
136

Taxation des surplus de bénéfices, 1940,
m. b. 78; 2e 1. 166

Félicitations:
V. Dandurand (Le très hon. Raoul)

Femmes des soldats:
Allocations au titre de leurs enfants, déb.

279
V. Enfants, etc.

Financement et garantie:
V. Chemins de fer Nationaux du Canada;

Finances:
B. n' 1; ire, Se 1. 68; Se l. a. 69
V. Accise, 1934; Assistance à l'agriculture

des Prairies, 1939; Assurance-chô-

Finances-Fin
mage, 1940; Chemins de fer Natio-
naux du Canada, (Financement et ga-
rantie); Conservation des changes en
temps de guerre; Consolidated Fire
and Casualty Insurance Co.; Cré-
dits; Crédits de guerre; Crédits sup-
plémentaires de guerre de 1940;
Droits successoraux; Emprunt de la
Victoire; Enfants de soldats; Fem-
mes des soldats; General Security
Insurance Co. of Canada; Impôt de
guerre sur le revenu; Loi spéciale
des revenus de guerre; Nomination
de vérificateurs pour les chemins de
fer Nationaux du Canada; Prix et
salaires; Rétablissement agricole des
Prairies; Secours de guerre, 1939;
Subventions aux caisses de prévoyan-
ce des employés de chemins de fer;
Taxation des surplus de bénéfices,
1940; Wawanesa Mutual Insurance
Co.

Firmes anglaises:
V. Matériel de guerre

Fletcher (Dorothy Jean):
Div. b. E, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123,

s. 285

Fonctions:
V. Remaniements et transferts, etc.

Fox (John Hubert):
Div. b. D, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123,

s. 285

Fulford (Lloyd Charles Edward Francis):
Div. b. U, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123,

s. 285

G

Garantie:
V. Chemins de fer Nationaux du Canada

Gauld (Pauline Myrle Barr):
Div. b. L2; Ire, Se, Se 1. a. 135, s. 285

General Security Insurance Co. of Canada:
B. B, ire 1. mo. visant à la 2e 1. 48; Se 1.

ren. au c. 54, rap. de c. 65; Se 1. a. 06,
s. 284

Gibier:
V. Contrôle de l'exportation, etc.

14880-21J
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Gordon (L'bon. George), Nipissing (Ont.):
Crédits, n0 4; b. 103; 2e 1. 284
Crédits de guerre, b. 19; 2e 1. 98
Droits successoraux,

Prélèvement, autorisation, b. 79; rop. du
e. 215

Pensions. mo. b. 17; 1er am. pair, 206

Gouin (L'bon. Léon-Mercier), de Salaberry
(P.Q.):

Présentation,
Hon. Dandurand et ilugessen, 2

La Sécurité, cie d'assurances générales du
Canada, b. B, 2e 1. ren. au c. 54

Goulet (Marguerite-Marie-Rita Duchesneau):
Div. b. K, ire 1. 81; 2e 1. 112; 3e 1. a. 123, s.

285

Gouvernement:
V. Dandurazid (Le très hon. Raoul)

Gouverneur général (Son Excellence le):
V. Discours du trône; Législature; Parle-

ment; Prorogation; Sanction royale;
Session

Grandville (P.Q.):
V. Chapais (L'lion. sir Thomas)

Grands Lacs et Saint-Laurent:
Canalisation, déc. du premier ministre, 54

Green (L'hon. Robert F.), Rootcnay (C.-B.):
Pensions, ni. b. 17; 2e arn. pair, 203; 1er

arn. pair, 206

Greig (John):
Div. b. T, ire 1. 81; 2e 1. 112; 3e 1. a. 123, s.

285

Guerre:
V. Conservation des changes, etc.; Crédits

de guerre, etc.; Crédits supplémen-
taires de guerre de 1940; Impôt,
etc.; Loi spéciale des revenus, etc.;
Mesures, etc.; Secours, etc.; Subven-
tions aux caisses de prévoyance des
employés de chemins de fer

Guerre et l'effort canadien:
Exposé du premier ministre, 277

Gulf (P.Q.):
1'. L'Espérance (L'bon. David-Ovide)

Hl

Haig (L'bon. John T.), Winnipeg-Sud-Centre
(Man.):

Assurance-chômage, 1940, m. b. E3; ire 1.
167, min, tendant à la 2e 1. 179, ret.
d'un appel au rèq. 193, rép. die la vin.
tendant à la 2e 1. 206

Haig (L'bon. John T.)-Fin
Aviation canadienne,

Escadrilles,
Renseignements publics, 71

Buckley (Ann Elsie), die. b. O, 2e 1. 134
Discours du tiône,

Adresse en réponse, dg. 42
Droits successoraux,

Prélèv ement, autoriýation, b. 79, rap. du c.
213

Juridiction dans les procédures de div. 1930,
ni. b. N2, in,. tendant à la 2c 1. ajour-
nement du délb. 161; 3e 1. 208

Lignes aériennes Trans-Caniada, mn. b. 26;
2e 1. 127

Loi spéciale dles rev enuis de guerre, nm. b. 88,
n. tendant à la 3p 1. 218

McMean,. (L'hon. I.endlrum),
Décès, hommage à sa mémoire, 302

National-Canadien,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic, centrýali-attion lu contrôle, dia. 103
Pâques,

Vacances, 153
Pensions, in. b. 17, rap. dii e. 201
Prix et salaires,

Stabilisation, déb. 298
Sedlak (Alice Weill), dii,. b. J, 2e 1. 128
Tarif des douanes, mi. b. 76; 2e 1. 164
Transfert des ressources naturelles de l'Al-

berta. ni. b. 60; 3c, 1. 210
United Grain Crowücîs Ltd. b. E2, ?-op. (lu c.

3e 1. 158
Waanaîî' Miitîal Irîsuirance Co. b. D2; ire

1. 81; 2<. 1. 82; 3e 1. a. 117

Hlalifax(NE)
V. Dennis (L'hon. William Henry)

Hardy (L'bon. Arthuir C.), Leeds (Ont.):
Contrôle de l'exportation du gihier, b. 16,

ren. au c. 176
Crédits suppl émen ta ires de guierre de 1940,

b. 25; 2e 1. 152
Doc. o. de dép. 143
Loi spéciale des revenus de guerre, mi. b. 88;

2i.188
National-Canadien.

Chemins de fer Nationaux du Canada,
Trafic, centralisation du contrôle, dis.

104
Prix et salaires,

Stabilisation, déb. 298

Harmer (L'hon. William James), Edmonton
(Alb.) :

British Columbia Telephone Ca. b. B2, a.
d'am. cie la Chambre des communes,
193

Hlarris (Helenorahi Ketaurai Donowa):
Die'. b. J2; ire, 2c, 3c 1. o. 135, s. 285
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Hayden (L'hon. Salter Adrian), Toronto
(Ont.):

Discours du trône,
Adresse en réponse, 2e m. 7, 10, 35, ad. 47

Mission ukrainienne catholique du Très-
Saint-Rédempteur,

Constitution en corporation, b. C, ire 1. 66;
2e 1. 80, ren. au c. 81; 3e 1. a. 118,
frais parlementaires, 158

Ontario and Minnesota Power Co. Ltd. b.
A2; 2e 1. suspension du règlement, 112;
Se 1. a. 117

Hobbs (Frederick William James):
Div. b. P2; 1re 1. 158; 2e, 3e 1. a. 163, s. 285

Hommages:
V. Hughes (L'hon. James Joseph); L'Espé-

rance (L'hon. David-Ovide); Me-
Means (L'hon. Lendrum); Taylor
(L'hon. James David); Webster
(L'hon. Lorne C.)

Horner (L'hon. Ralph Byron), Saskatchewan-
Nord (Sask.):

Pensions, m. b. 17, rap. du c. 197

Horsey (L'hon. Henry Herbert), Prince-
Edouard (Ont.):

Crédits de guerre, b. 19; 2e 1. 91
L'Espérance (L'hon. David-Ovide),

Décès, hommage à sa mémoire, 302
McMeans (L'hon. Lendrum),

Décès, hommage à sa mémoire, 302
Webster (L'hon. Lorne C.),

Décès, hommage à sa mémoire, 302
Yukon, m. b. 97; 2e 1. 228

Howard (L'hon. Charles-Benjamin), Welling-
ton (P.Q.):

Pensions, m. b. 17, rap. du c. 200

Hugessen (L'hon. Adrian K.), Inkerman
(P.Q.):

Accise, 1934, m. b. 75; 2e 1. 163
Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,

m. b. 95; 2e 1. 241
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Financement et garantie, b. 98; Se 1. 269
Conservation des changes en temps de guer-

re, b. 9; 2e 1. 60
Contrôle de l'exportation du gibier, b. 16;

2e 1. 175
Discours du trône,

Adresse en réponse, dg. 29, 43
Achats et livraisons d'articles de vête-

ment et d'équipement personnel, (ta-
bleau), 32

Doc. o. de dép. 137
Gouin (L'hon. Léon-Mercier),

Présentation, 4

Hugessen (L'hon. Adrian K.)-Fin
Lignes aériennes Trans-Canada, m. b. 26;

2e 1. 127
Loi spéciale des revenus de guerre, m.

B. 8; 2e 1. 52
B. 88; 2e 1. 187

National-Canadien,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic, centralisation du contrôle, dis.
104

Pensions, m. b. 17, rap. du c. 202
Sénateur (Nouveau),

Gouin (L'hon. Léon-Mercier),
Présentation, 2

Yukon, m. b. 97; 2e 1. 227

Hughes (L'hon. James Joseph), King's
(I. P.-E.):

Décès, hommage à sa mémoire, 78

1

Impôt de guerre sur le revenu:
M. b. 87; ire, 2e 1. 223; Se 1. 258, a. 259, s. 285

Incorporation:
V. General Seeurity Insurance Co. of

Canada:

Indiens:
M. b. 24; ire 1. 168; 2e 1. 176; Se 1. a.. 195,

s. 284

Industriels:
V. Enquêtes en matière de différends, etc.

Inkerman (P.Q.):
V. Hugessen (L'hon. Adrian K.)

Interruptions, (Des voix):
Assurance-chômage, m. b. E3, rej. de la mo.

tendant à la 2e 1. 206
Aviation canadienne,

Escadrilles,
Renseignements publics, 71, 79

Crédits de guerre, b. 19; 2e 1. 90
Q. de privilège, 109
Dandurand (Le très hon. Raoul),

Félicitations, 304
Discours du trône,

Adresse en réponse, dg. 4, 11, 36
Doc. o. de dép. 137
Indiens, m. b. 24; 2e 1. 178
Juridiction dans les procédures de div. m. b.

N2; 2e 1. 170
Loi spéciale des revenus de guerre, m. b. 88;

Se 1. a. 258
National-Canadien,

Chemins de fer Nationaux du Canada,
Trafic, centralisation du contrôle, dis.

105
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Interruptions-Fin
Ottawa (Ont.) (Cité d'),

Autorisation de contrat, b. 23; 3e 1. a. 111
Pensions, ms. b. 17, rap. du c. 203
Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 2e 1. 129
Sénat,

Rôle au point de vue législatif, 109
Travaux du Sénat, 48, 50

Ajournement, 7no. a. 50, 67

Jackson (Stanley):
Div. b. Y2; Ire, 2e, 3e 1. a. 168, s. 285

Jones (L'hion. George B.), Royal (N.-B.):
Pensions, mn. b. 17; 2e arn. pair, 203; ler arn.

pair, 206

Joseph (Frances Goldberg)ý:
Div. b. 1, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285

Juridiction dans les procédures de divorce,
1930:

M. b. N2; ire 1. 157, mo. tendant à la 2e 1.
ajournement du déb. 159; 2e 1. 168,
ren. au c. 171, rap. du c. 188, arn. a.
206; Se 1. 207, a. 208

Justice:
V. Divorces; Enquêtes en matière de dif-

férends industriels

K

Kennebec (P.Q.):
V. Président, etc.

King (L'hion. James H.), Kootenay-Est
(0.-B.) :

British Columbia Telephone Co. b. B2, rn. a.
par la Chambre des communes, 171

Buckley (Ann Elsie), div. b. O, 2e 1. 134
Lignes aériennes Trans-Canada, rn. b. 26;

2e 1. 127
Pensions, rn. b. 17; 2e 1. 172, ren. au c. 172,

rap. du c. 198; 2e arn. pair, 203; ler arn.
pair, 206

Santé nationale du Canada, mo. sui. du déb.
143

King's (I. P.-E.):
V. Hughes (L'hion. James Joseph)

Klein (Eleanor "Ilona"):
Div. b. D3; ire, 2e, 3e 1. a. 168, s. 285

Kootenay (0.-B.):
V. Green (L'lion. Robert F.)

Kooteuay-Est (0.-B.):
V. King (L'lion. James H1.)

L

L'Acadie (N.-B.):
V. Léger (L'hion. Antoine-J.)

Lacasse (L'hon. Gustave), Essex (Ont.):
Assurance-chômage, 1940, m. b. E3, mo. ten-

dant à la 2e 1. 179
Aviation canadienne,

Escadrilles,
Renseignements publics, 80

Femmes des soldats,
Allocations au titre de leurs enfants, 282

Santé nationale du Canada, mo. 76, sui. du
déb. 114

Lacs:
V. Grands, etc.

Ladouceur (Evelyn May Gray):
Div. b. G2; ire 1. 117; 2e, Se 1. a. 135, s. 285

Lamîbert (L'hion. Norman P.), Ottawa (Ont.):
Discours du trône,

Adresse en réponse, dg. 45
Travail (Ministère di:), mv. b. 100; 2e 1. 233

La Salle (P.Q.):
V. Morand (L'hion. Lucien)

La Sécurité, etc.;
V. General Security Insurance

Canada
Co. of

Laurentides (P.Q.):
V. Blondin (L'hon. Pierre-Edouard)

Lauzon (P.Q.):
V. Paquet (L'hon. Eugène)

Leader du gouvernement:
V. Dandurand (L'lon. Raoul)

Leeds (Ont.):
V. Hardy (L'hion. Arthuir C.)

Lefebvre (Marie-Adeline-Alice Miron):
Div. b. 12; ire 1. 117; 2e, 3e 1. a. 135, s. 285

Legendre (Marie-Jeanne-Germaine Grenier):
Div. b. H2; ire 1. 117; 2e, 3e 1. a. 135, s. 285

Léger (L'lion. Antoine-J.), L'Acadie (N.-B.):
Conservation des changes en temps de guer-

re, b. 9; 2e 1. 58

Législature (19e):
Cl,ôture, mercredi 21 janvier 1942; 310
Ouverture, jeudi 7 novembre 1940; 1
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L'Espérance (L'hon. David-Ovide), Gulf
(P.Q.):

Décès, hommage à sa mémoire, 299
Pensions, m. b. 17; 2e am. pair, 203; 1er am.

pair, 206

Lethbridge (Alb.):
V. Buchanan (L'hon. William Ashbury)

Lignes aériennes Trans-Canada:
M. b. 26; ire 1. mo. visant la 2e 1. 102; 2e 1.

125; Se 1. a. 128, s. 154

Little (L'hon. Edgar S.), London (Ont.):
Buckley (Ann Elsie), div. b. O, 2e 1. 134
Lignes aériennes Trans-Canada, m. b. 26;

2e 1. 127
Pensions, m. b. 17; 2e am. pair, 203
Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 2e 1. 130

Loi spéciale des revenus de guerre:
M.
B. 8; ire, 2e 1. rem. à plus tard, 50; 2e 1.

52; Se 1. a. 54, s. 61
B. 88; Ire, 2e 1. 186, rap. du c. mo. tendant

à la Se 1. 216, sui. du déb. 236; Se 1. 249,
a. 258, s. 285

B. 101; ire, 2e 1. 235; Se 1. rem. à plus tard,
236

Lois:
V. Bills; Mesures de guerre, etc.; Remanie-

ments et transferts de fonctions dans
le service public, etc.

London (Ont.):
V. Little (L'hon. Edgar 8.)

Lunenburg (N.-E.):
V. Duff (L'hon. William)

M

MacArthur (L'bon. Creelman), Prince (I.
P.-E.):

Hughes (L'hon. James Joseph),
Décès, hommage à sa mémoire, 78

MacDonald (David):
Div. b. H3; ire, 2e, Se 1. a. 173, s. 285

Macdonald (L'hon. John A.), Cardigan (I.
P.-E.) :

Hughes (L'hon. James Joseph),
Décès, hommage à sa mémoire, 79

Macdonald (L'hon. John Alexander), Rich-
mond-Cap-Breton-Ouest (N.-E.):

Pensions, m. b. 17; 1er am. pair, 206

MacLennan (L'hon. Donald), Margaree-Forks
(N.-E.):

Pensions, m. b. 17; 1er am. pair, 206

Mandats:
V. Décrets ministériels

Margaree-Forks (N.-E.):
V. MacLennan (L'hon. Donald)

Marine:
V. Construction navale; Grands Lacs et

Saint-Laurent

Marshall (L'hon. Duncan McL), Peel (Ont.):
Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,

m. b. 95; 2e 1. 239; Se 1. 246, a. 247

Matériel:
V. Chemins de fer Nationaux du Canada

Matériel de guerre:
Production au Canada,

Attitude des cies britanniques, d. et dis.
135, d. de dép. de doc. 263

V. Navires de guerre et navires marchands;
Subventions aux caisses de prévoyan-
ce des employés de chemins de fer

MeGuire (L'hon. William H.), York-Est
(Ont.):

Consolidated Fire and Casualty Insurance
Co. b. 2; ire 1. 81; 2e 1. ren. au c. 112;
Se 1. a. 157

McKay (Mary Marion Grey):
Div. b. H, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285

McMeans (L'hon. Lendrum), Winnipeg
(Man.):

Décès, hommage à sa mémoire, 299
General Security Insurance Co. of Canada,

b. B, mo. visant à la 2e 1. a. 48
Travaux du Sénat, 48

Meighen (Le très hon. Arthur), chef de l'op-
position; St Mary's (Ont.):

Accise, 1934, m. b. 75; 2e 1. 163
Ajournement,

Permis de quitter le pays,
Suspension, dis. 150

Séances du c. de la banque et du com-
merce, 158

Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,
m. b. 95; 2e 1. 239

Associations de la défense,
Conférences, d. de dép. de doc. 157

British Columbia Telephone Co. b. B2, m.
a. par la Chambre des communes, 171,
a. d'am. de la Chambre des communes,
192



SÉNAT

Meighen (Le très hon. Arthur)-Suite
Buckley (Ann Elsie), div. b. O, 2e 1. 134
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Financement et garantie, b. 98; 2e 1. 229,
mo. tendant à la rem. de la Se 1. 265

Conservation des changes en temps de
guerre, m.

B. 9; 2e 1. 56
B. 77; Ire 1. 173

Consolidated Fire and Casualty Insurance
Co. b. Z, ren. au c. 112

Construction navale,
Répartition parmi les provinces, d. rép. 62

Contrôle de l'exportation du gibier, b. 16;
2e 1. 175, ren. au c. 176, rap. du c. 195

Corporation épiscopale catholique romaine
de la baie James, b. C2; 2e 1. 113

Crédits de guerre, b. 19; 2e 1. 88; 3e 1. a.
101

Q. de privilège, 106
Discours du trône,

Adresse en réponse, dg. 10, 38
Doc. o. de dép. 137
Droits successoraux,

Prélèvelnent, autorisation, b. 79; 2e 1. 190,
rap. du c. 215

Enquêtes en matière de différends indus-
triels, m. b. 96; 2e 1. 226

Femmes des soldats,
Allocations au titre de leurs enfants, 281

Grands Lacs et Saint-Laurent,
Canalisation, déc. du premier ministre,

55
Hughes (L'hon. James Joseph),

Décès, hommage à sa mémoire, 78
Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 87;

2e 1. 223ý; Se 1. 259
Indiens, m. b. 24; 2e 1. 176
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

m. b. N2, mo. tendant à la 2e 1. ajour-
nement du déb. 161; 2e 1. 169, ren. au
c. 171

Lignes aériennes Trans-Canada, m. b. 26;
2e 1. 126

Loi spéciale des revenus de guerre, m. B. 8;
2e 1. rem. à plus tard, 50; 2e 1. 52

B. 88; 2e 1. 186, mo. tendant à la Se 1.
216, sui. du déb. 237; Se 1. a. 250

B. 101; 2e 1. 235
Matériel de guerre,

Production au Canada,
Attitude des cies britanniques, d. et dis.

135, d. de dép. de doc. 263
Mission ukrainienne catholique du Très-

Saint-Rédempteur,
Constitution en corporation, b. C. 2e 1. 81

National-Canadien,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic, centralisation du contrôle, rép.
à une d. 155

Meighen (Le très hon. Arthur)-Fin
Navires de guerre et navires marchands,

Construction,
Matériel de guerre au Canada,

Achats anglais, dis. 120
Nomination de vérificateurs des chemins de

fer Nationaux du Canada, b. 13; 2e 1.
124

Ottawa (Ont.) (Cité d'),
Autorisation d'un contrat, b. 23, mo. ten-

dant à la 2e 1. demain, 77
Parcs nationaux. d. 64
Pensions, m. b. 17, rap. du c. 198
Pictou (N.-E.),

Quai, d. rép. 62
Poinçonnage des métaux précieux, m. b. 12;

2e 1. 123; 3e 1. a. 124
Refus d'émettre des permis de quitter le

pays, déb. 262,
Fin du déb. 277

Rétablissement agricole des Prairies, m. b.
92; 2e 1. 212

Saint-Laurent,
Aménagement,

Dépense, rec. du compte rendu officiel
de la dis. 101

Santé nationale du Canada, mo. sui. du déb.
144

Secours de guerre, 1939, m. b. 64; 2e 1. 194,
Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 2e 1. 129
Sénat,

Rôle au point de vue législatif, 109
Subsides, n° 3, b. 91; 2e 1. 173
Subventions aux caisses de prévoyance des

employés de chemins de fer,
Suspension des permis de quitter le pays,

Production de matériel de guerre, dis.
270

Tarif des douanes, m. b. 76; 2e 1. 164

Taxation des surplus de bénéfices, 1940,
m. b. 78; 2e 1. 165, ren. au c. 166

Taylor (L'hon. James Davis),
Décès, hommage à sa mémoire, 156

Transfert des ressources naturelles de l'Alber-
ta, m. b. 60; 2e 1. 210; Se 1. 211

Travail (Ministère du), m. b. 100; 2e 1. 231;
Se 1. rem. à plus tard, 235, 239; Se 1.
260

Travaux du Sénat, 48, 65
United Grain Growers Ltd. b. E2, Ire 1. 81
Viandes et conserves alimentaires, (Poissons

et coquillages), b. 14, mo. tendant à la
2e 1. 77; 2e 1. mo. tendant à la Se 1.
rem. 111; Se 1. a. 123

Yukon, m. b. 97; 2e 1. 226

Membre du ministère:
V. Dandurand (Le très hon. Raoul)
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Mémoire:
V. Hughes (L'hon. James Joseph); L'Espé-

rance (L'hon. David-Ovide); Mi-
Means (L'hon. Lendrum); Taylor
(L'hon. James Davis); Webster
(L'hon. Lorne C.)

Messages:
V. Prorogation; Sanction royale

Messett (Agnes Mary Johnson):
Div. b. V2; ire, 2e, Se 1. a. 159, s. 285

Mesures de guerre (Loi des):
Dm. dép. 2, 309

Métaux précieux:
V. Poinçonnage, etc.

Mines et ressources:
V. Ajournement; Contrôle de l'exportation

du gibier: Indiens; Parcs nationaux;
Transfert des ressources naturelles
de l'Alberta; Yukon

Ministère:
V. Dandurand (Le très hon. Raoul); Tra-

vail, etc.

Ministres:
V. Dandurand (Le très hon. Raoul); Grands

Lacs et Saint-Laurent

Mission ukrainienne catholique du Très-
Saint-Rédempteur:

Constitution en corporation, b. C. ire 1. 66;
2e 1. 80, ren. au c. 81; Se 1. a. 118, frais
parlementaires, 158, s. 284

Molloy (L'hon. John Patrick), Provencher
(Man.):

Loi spéciale des revenus de guerre, m. b.
88, mo. tendant à la Se 1. 219

Moncton (N.-B.):
V. Robinson (L'hon. Clifford W.)

Montarville (P.Q.):
V. Beaubien (L'hon. Charles-Philippe)

Moore (Leonard):
Div. b. F3; Ire, 2e, 3e 1. a. 168, s. 285

Moraud (L'hon. Lucien), La Salle (P.Q.):
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Financement et garantie, b. 98; 3e 1. 268

Morphy (Elizabeth "Elspeth" Brown Rattray
Selkirk):

Div. b. X2; ire, 2e, Se 1. a. 168, s. 285

Munitions et approvisionnements:
V. Matériel de guerre; Navires de guerre

et navires marchands

Murdock (L'hon. James) Parkdale (Ont.):
Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,

m. b. 95; 2e 1. 241
Assurance-chômage, 1940, m. b. E3, mo. ten-

dant à la 2e 1. 185
British Columbia Telephone Co. b. B2; Se 1.

117
Buckley (Ann Elsie), div. b. O, 2e 1. 133
Buckley (Ian Bladen), d. 154
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Financement et garantie, b. 98; 2e 1. 230
Cowan (Gordon Alexander), div. b. M, 2e 1.

132
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

m. b. N2; 2e 1. 169; Se 1. 208
Lignes aériennes Trans-Canada, m. b. 26;

2e 1. 127
Loi spéciale des -revenus de guerre, m. b. 88;

2e 1. 188; 3e 1. 252
Matériel de guerre,

Production au Canada,
Attitude des cies britanniques, d. et dis.

136
National-Canadien,

Chemins de fer Nationaux du Canada,
Trafic, centralisation' du contrôle, dis.

104
Pensions, m. b. 17, rap. du c. 195
Roberts (Hubert Earl), div. b. Q, 2e 1. 134
Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 2e 1. 128;

Se 1. a. 132, d. 154
Subventions aux caisses de prévoyance des

employés de chemins de fer,
Suspension des permis de quitter le pays,

Production de matériel de guerre, dis. 270
Yukon, m. b. 97; 2e 1. 227

N

National-Canadien:
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic, centralisation du contrôle, d. 102,
dis. 103, rép. à une d. 154

V. Chemins de fer Nationaux du Canada;
Nomination de vérificateurs pour les
chemins de fer Nationaux du Canada

Navires de guerre et navires marchands:
Construction,

Matériel de guerre au Canada,
Achats anglais, dis. 118

Nelson (Marion Cameron MacLaurin):
Div. b. N, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285
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Nevitt (Henry John Barrington):
Div. b. K2; 1re, 2c, Se 1. a. 135, s. 285

New-Westminster (C.-B.):
V. Taylor (L'hon. James Davis)

Nipissing (Ont.):
V. Gordon (L'hon. George)

Nomination de vérificateurs pour les che-
mins de fer Nationaux du Canada:

B. 13; ire 1. mo. visant la 2e 1. 102; 2e 1.
124; Se 1. a. 125, s. 154

Nouveau sénateur:
V. Sénateur, etc.

O

Office du poisson de conserve:
D. 247

Ontario and Minnesota Power Co. Ltd.:
B. A2; ire 1. 81; 2e 1. suspension du règle-

ment, 112, rap. au c. 3e 1. a. 117, s. 284

Opposition:
V. Meighen (Le très hon. Arthur)

Orchin (Eileen Henrietta Seville):
Div. b. T2; ire, 2e, Se 1. a. 158, s. 285

Ordre de dépôt:
V. Documents

Ordres en conseil:
V. Décrets ministériels

Ordres permanents et privilèges:
C. 2

Ottawa (Ont.) (Cité d');
Autorisation d'un contrat, b. 23; Ire 1. mo.

tendant à la 2e 1. demain, 77; 2e 1. 101;
3e 1. a. 111, s. 153

V. Lambert (L'hon. Norman P.)

Ottawa-Est (Ont.):
V. Côté (L'hon. Louis)

Ouverture:
V. Discours du trône; Législature; Parle-

ment; Séances; Session

P

Pairs, (Ont pairé):
Pensions, m. b. 17; 2e am. 203; ier am. 206

Pâques:
Vacances, 153

Paquet (L'hon. Eugène), Lauzon (P.Q.):
Santé nationale du Canada, mo. 72, sui. du

déb. 115

Parcs nationaux:
D. 62

Parent (L'hon. Georges), président; Kennebec
(P.Q.):

V. Président, etc.

Parkdale (Ont.):
V. Murdock (L'hon. James)

Parlement;
Clôture, mercredi 21 janvier 1942; 310
Ouverture, jeudi 7 novembre 1940; 1
Prorogation, 310

Message, 307

V. Décrets ministériels; Emprunt de la
Victoire

Patterson (L'hon. Norman McLeod), Thun-
der-Bay (Ont.):

Loi spéciale des revenus de guerre, m. b. 88;
3e 1. 254

Ontario and Minnesota Power Co. Ltd. b.
A2; ire 1. 81; 2e 1. 112

Pays:
V. Ajournement; Subventions aux caisses

de prévoyance des employés de che-
mins de fer

Pêcheries:
V. Office du poisson de conserve

Peel (Ont.):
V. Marshall, (L'hon. Duncan McL.)

Pembroke (Ont.):
V. White (L'hon. Gerald Verner)

Pensions:
M. b. 17; ire, 2e 1. 171, ren. au c. 172, rap. du

c. 195; 2e am. vote, pairs, 203; 1er am.
vote, pairs, 3e 1. a. 206, s. 284

Pensions et Santé nationale:
V. Santé nationale du Canada

Permis:
V. Ajournement; Subventions aux caisses

de prévoyance des employés de che-
mins de fer

Peterborough-Ouest (Ont.):
V. Duffus (L'hon Joseph James)

Piché (Marie-Alice Veillet):
Div. b. M2; ire, 2e, Se 1. a. 135, s. 285
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Pictou (N.-E.):
Quai, d. rép. 62
V. Tanner (L'hon. Charles E.)

Poinçonnage des métaux précieux:
M. b. 12; ire 1. mo. visant à la 2e 1. 102; 2e 1.

123; Se 1. a. 124, s. 153

Point de vue législatif:
V. Sénat

Poisson de conserve:
V. Office, etc.

Poissons et coquillages:
V. Viandes et conserves alimentaires, etc.

Prairies:
V. Assistance à l'agriculture, etc.; Réta-

blissement agricole, etc.

Prélèvement:
V. Droits successoraux

Premier ministre:
V. Grands Lacs et Saint-Laurent; Guerre

et effort canadien

Présentation:
V. Sénateur (Nouveau)

Président (Son Honneur le), l'hon. Georges
Parent:

Accise, 1934, m. b. 75; 2e 1. 163
Assistance à l'agriculture des Prairies, 1939,

m. b. 95; 2e 1. 239
Assurance-chômage, 1940, m. b. E3, mo. ten-

dant à la 2e 1. 185, ret. d'un appel au
règlement, 193, rej. de la mo. tendant
à la 2e 1. 206

Buckley (Ann Elsie), div. b. O, 2e 1. 133; 2e
1. 167

Chemins de fer Nationaux du Canada,
Financement et garantie, b. 98; 2e 1. 228

Conservation des changes en temps de guer-
re, M.

B. 9; ire 1. 67, s. 72
B. 77; ire 1. 173; Se 1. a. 190

Consolidated Fire and Casualty Insurance
Co. b. Z, ren. au c. 112

Construction navale,
Répartition parmi les provinces, d. réser.

49, rép. 62
Contrôle de l'exportation du gibier, b. 16;

ire 1. 168, rap, du c. Se 1. a. 195
Crédits, n° 4, b. 103; 2e 1. 283
Crédits de guerre, b. 19; ire 1. 77; 2e 1. 95
Doc. o. de dép. 137
Emprunt de la Victoire,

Cérémonie sur la colline du Parlement, 222
Enquêtes en matière de différends indus-

triels, m. b. 96; 2e, Se 1. 226

Président (Son Honneur le)-Suite
General Security Insurance Co. of Canada,

b. B, rap. de c. 66, mo. visant à la 2e 1.
a. 48

Impôt de guerre sur le revenu, m. b. 87; 2e 1.
223

Indiens, m. b. 24; ire 1. 168
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

m. b. N2; 2e 1. 170, rap. du c. 188; Se 1.
208

Lignes aériennes Trans-Canada, m. b. 26;
mo. visant à la 2e 1. 102

Loi spéciale des revenus de guerre, m.
B. 8; ire 1. 61, s. 72
B. 88; Se 1. 186, mo. tendant à la Se 1. 216;

Se 1. a. 258
B. 101; 2e 1. 235; Se 1. rem. à plus tard,

236
Matériel de guerre,

Production au Canada,
Attitude des cies britanniques, d. et dis.

136
Mission ukrainienne catholique du Très-

Saint-Rédempteur,
Constitution en corporation, b. C, ire 1. 66

National-Canadien,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Trafic, centralisation du contrôle, dis.
103

Nomination de vérificateurs pour les che-
mins de fer Nationaux du Canada, b.
13; ire 1. mo. visant la 2e 1. 102

Ontario and Minnesota Power Co. Ltd. b.
A2; Se 1. a. 117

Ottawa (Ont.) (Cité d'),
Autorisation d'un contrat, b. 23, mo. ten-

dant à la 2e 1. demain, 77
Pensions, m. b. 17; 2e 1. 171, rap. du c. 195;

2e am. vote, pairs, 203; ier am. vote,
pairs, 206

Poinçonnage des métaux précieux, m. b. 12;
ire 1. mo. visant à la 2e 1. 102; Se 1. a.
124

Prorogation du Parlement,
Message, 307
S.
B. 61, 153, 284
Messages, 61, 151, 284

Secours de guerre, 1939, m. b. 64; 2e 1. 194;
Se 1. a. 132

Sedlak (Alice Weill) div. b. J. Se 1. a. 132
Sénat et Chambre des communes, m. b. 102;

2e 1. 269
Subsides, n' 3, b. 91; se 1. 173
Tarif des douanes, m. b. 76; 2e 1. 164
Taxation des surplus de bénéfices, 1940, m. b.

78; 2e 1. 165, ren. au c. 166
Transfert des ressources naturelles de l'Al-

berta, m. b. 60; Se 1. 210
Travail (Ministère du), m. b. 100; 2e 1. 231;

3e 1. rem. à plus tard, 234
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Président (Son Honneur le)-Fin
Travaux de la Chambre,

Ajournement, 68
United Grain Growers Ltd. b. E2, rap. du c.

158
Viandes et conserves alimentaires, (Poissons

et coquillages), b. 14, ma. tendant à la
Se 1. 77; 2e 1. mo. tendant à la 3e 1.
rem. 111

Yukon, m. b. 97; 2e 1. 226
V. Discours du trône; Législation; Par-

lement; Séances; Sénateur, etc.; Ses-
sion

Prévoyance:
V. Subventions aux caisses, etc.

Prince (I.P.-E.):
V. MacArthur (L'hon. Creelman)

Prince-Edouard (Ont.):
V. Horsey (L'hon Henry Herbert)

Privilège:
V. Ordres permanents, etc.; Questions,

etc.

Prix et salaires:
Stabilisation, déb. 286

Menace de l'inflation, cause de la hausse
des prix, 286; effets de la hausse des
prix, réglementation générale des prix
par le gouvernement, 287; méthode de
stabilisation, contrôle du coût de
la production: stabilisation des salai-
res, 288; application plus étendue de la
politique du gouvernement relative
aux salaires en temps de guerre, situa-
tion agricole, stablisation des prix
et des salaires est un facteur essentiel
du programme de guerre, 289; appui
de chacun est essentiel au succès de ces
mesures, règlements, titre, interpréta-
tion, 290; prix maxima. 291; décret, in-
terprétation, 292; personnel, pouvoirs
du Conseil national, règlements, con-
seils régionaux du travail en temps de
guerre, pouvoirs des conseils ré-
gionaux, déboursés, taux des salaires,
293; indemnité de vie chère, sanc-
tions, 294; dispositions générales,
discours de M. McLarty, 295

Procédures:
V. Juridiction, etc.

Production:
V. Matériel de guerre; Subventions aux

caisses de prévoyance des employés
de chemins de fer

Projet:
V. Commission de la route de l'Alaska

Prorogation du Parlement:
Discours du trône, 309
Message, 307

Provencher (Man.):
V. Molloy (L'hon. John Patrick)

Provinces:
V. Construction navale; Relations, etc.

Q

Questions de privilège:
V. Crédit de guerre

Quinn (L'ion. Felix P.), Bedford-Halifax
(N.-E.):

Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 2e 1. 130

R

Rainville (David):
Div. b. Y, 1re 1. 81; 2e 1. 112; 3e 1. a. 123, s.

285

Rainville (L'hon. Joseph-H.), Repentigny
(P.Q.)

Discours du trône.
Adresse en réponse, dq. 28

Rapports:
Dép. 2, 308
V. Commission de la route de l'Alaska

Raymond (L'hon. Donat), De la Vallière
(P.Q.):

Pension, m. b. 17; Se am. pair, 203; 1er am.
pair, 206

Rectifications:
V. Saint-Laurent

Refus d'émettre des permis de quitter le
pays:

Déb. 262, fin du déb. 276

Règlement:
Suspension, 112

Reinblatt (Kate Abramovitch):
Div. b. B3; 1re, 2e, 3e 1. a. 168, s. 285

Relations entre le Dominion et les provin-
ces:

Commission royale, correspondance, dép. 2

Remaniements et transferts de fonctions
dans le service public (Loi des):

Dm. dép. 2
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Renseignements:
V. Aviation canadienne; Construction na-

vale

Répartition:
V. Construction navale

Repentigny (P.Q.) :
V. Bainville (L'hon. Joseph-H.)

Reprise:
V. Séances

Ressources:
V. Transfert, etc.

Rétablissement agricole des Prairies:
M. b. 92; ire, 2e, Se 1. a. 212, s. 285

Revenu:
V. Impôt de guerre, etc.

Revenu national:
V. Accise, 1934; Conservation des changes

en temps de guerre; Droits successo-
raux; Impôt de guerre sur le reve-
nu; Loi spéciale des revenus de
guerre; Tarif des douanes; Taxation
des surplus de bénéfices, 1940

Revenus de guerre:
V. Loi spéciale, etc.

Richibouctou (N.-B.):
V. Bourque (L'hon. Thomas-Jean)

Riehmond-Cap-Breton-Ouest (N.-E.):
V. Macdonald (L'hon. John Alexander)

Rigaud (P.Q.) :
V. Sauvé (L'hon. Arthur)

Roach (Manson Wilton):
Div. b. W2; ire, 2e, Se 1. a. 159, s. 285

Roberts (Hubert Earl):
Div. b. Q, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. 123,

a. 135, s. 285

Robicheau (L'hon. John-L.-P.), Digby-Claire
(N.-E.):

Office du poisson de conserve, d. 247

Robinson (L'hon. Clifford W.), Moncton
(N.-B.):

Buckley (Ann Elsie), div. b. O, 92e 1. 133,
rap. du c. 2e 1. 167; 3e 1. a. 168

Cowan (Gordon Alexander), div. b. M, 92e 1.
132; Se 1. a. 133

Div. c. 81, 112, 117, 123, 128, 132, 133, 134,1
135, ;l58, 163, 167, 173

Statistiques, 1940-1941; 307

Robinson (L'hon. Clifford W.)-Fin
Droits successoraux,

Prélèvement, autorisation, b. 79, rap. du
c. 215

Juridiction dans les procédures de div. 1930,
mn. U2; Se 1. 207

Moore (Leonard), div. b. F3; ire, 2e, Se 1. a.
168

Pensions, rn. b. 17; 92e amn. pair, 203; 1er arn.
pair, 206

Roberts (Hubert Earl), div. b. Q, 2e 1. 134;
Se 1. a. 135

Sedlak (Alice Weill), div. b. J, 92e 1. 128; Se 1.
a. 132

Rockcliffe (Ont.):
V. Wilson (L'hon. Cairine R.)

Rôle:
V. Sénat

Rougement (P.Q.):
V. Beauregard (L'hon. Elie)

Route:
V. Commission de la route de l'Alaska

Royal (N.-B.):
V. Jones (L'hon. George B.)

S

Saint-Jean-Baptiste (Man.):
V. Beaubien (L'hon. Arthur-Lucien)

Saint-Laurent:
Aménagement,

Dépense, réc. du compte rendu officiel
de la dis. 101

V. Grands Lacs, etc.

St. Mary s (Ont.):
V. Meighen (Le très hon. Arthur)

Salaires:
V. Prix, etc.

Saltcats (Sask.):
V. Calder (L'hon. James E.)

Sanction royale:
B. 61, 153, 284
Messages, 61, 151, 284

Santé nationale du Canada:
Mo. 72, sui. du déb. 114, 143, mo. ray. de l'o.

du jour, 194

Saskatchewan (Sask.):
V. Aseltine (L'bon. Walter Morley)
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Saskatchewan-Nord (Sask):

V. Horner (L'hon. Ralph Byron)

Sauvé (L'bon. Arthur), Rigaud (P.Q.):
Santé nationale du Canada, mo. 72, sui. du

déb. 114, 143, mo. ray. de l'o. du jour,
194

Schawl (Edythe Gertrude Dover):

Div. b. U2; ire, 2e, 3c i. a. 159, s. 285

Séances de la Chambre du Sénat:
Ajournement,

Novembre, 1940: 7-1; 12-10; 13-35; 14-47
Décembre : 3-48; 4-49; 5-49, 50; 6-61
Mars 1941: 4-65; 5-68; 25-71; 26-81; 27-101
Avril: ler-117; 2-135; 3-150, 151; 4-153, 154
Mai: 13-157; 20-163; 27-168; 28-171
Juin: 2-186; 3-194; 4-208; 5-222; 10-239;

11-261; 12-276; 13-282; 14-283, 284, 285
Janvier, 1942: 21-309

Clôture,
Novembre, 1940: 7-2; 12-10; 13-35; 14-47
Décembre: 3-48; 4-49; 5-50; 6-61
Mars, 1941: 4-65; 5-68; 25-71; 26-81; 27-

101
Avril: ler-117; 2-135; 3-151; 4-154
Mai: 13-157; 20-163; 27-168; 28-171
Juin: 2-186; 3-194; 4-208; 5-222; 10-239;

11-261; 12-276; 13-282; 14-285
Novembre: 3-304; 4-307
Janvier, 1942: 21-310

Ouverture,
Novembre, 1940: 7-1; 12-2; 13-10; 14-35
Décembre: 3-47; 4-48; 5-49; 6-50
Mars, 1941: 4-62; 5-65; 25-69; 26-72; 27-81
Avril: 1er-101; 2-117; 3-135; 4-151
Mai: 13-154; 14-157; 20-158; 27-163; 28-

168
Juin: 2-171; 3-186; 4-194; 5-208; 10-222;

11-239; 12-262; 13-276; 14-282
Novembre: 3-286; 4-304
Janvier, 1942: 21-307

Reprise,
Novembre, 1940: 7-1
Décembre: 5-49; 6-56, 61
Avril, 1942: 3-150; 4-153
Juin: 12-270; 14-283, 284, 285
Janvier. 1942: 21-309

Réunion,
Avril, 1942: 3-150; 4-153

Suspension,
Novembre, 1940: 7-1
Décembre: 5-49; 6-56, 61
Avril, 1941: 3-150; 4-153
Juin: 12-270; 14-283, 284, 285
Janvier, 1942: 21-309

V. Ajournement

Séances d'urgence:
Appel des sénateurs pendant l'ajournement,

a. de mo. 10, mo. a. 35

Secours de guerre, 1939:
M. b. 64; ire, 2e 1. 194, ren. au c. 195, rap.

du c. 3e 1. a. 212, s. 285

Secrétariat d'Etat:
V. Consolidated Fire and Casualty Insu-

rance Co.; Corporation épiscopale
catholique romaine de la baie
James; Divorces; Droits successo-
raux; Enquêtes en matière de diffé-
rends industriels; General Security
Insurance Co. of Canada; Mission
ukrainienne catholique du Très-
Saint-Rédempteur; Ontario and Min-
nesota Power Co. Ltd.; Relations
entre le Dominion et les provinces;
Remaniements et transferts de fonc-
tions dans le service public (Loi
des); Subventions aux caisses de
prévoyance des chemins de fer;
Wawanesa Mutual Insurance Co.

Sécurité (La), etc.:
V. General Security Insurance Co. of Ca-

nada

Sedlak (Alice Weill):
Div. b. J, 1re l. 81; 2e 1. 112, 128; 3e 1. 123,

a. 132, d. 154, s. 285

Sélection:
C. 2

Sénat:
Ajournement, 47, 48, 49, 61, 69, 222. 279. 285

Novembre, 1940: 7-1; 14-47
Décembre: 4-48; 5-49; 6-61
Janvier: 1942: 21-309

Rôle au point (le vue législatif. 109
Travaux, 48, 49, 65, 149, 163. 222, 276. 285

Ajournement, mo. a. 49, 65, 66, 149, 163,
222, 276, 285, 303, 306

V. Décrets ministériels; Discours du trône;
Documents; Emprunt de la Vic-
toire; Gouin (L'bon. Léon-Mercier);
Hughes (L'hon. James Joseph);
Législature; L'Espérance (L'hon.
David-Ovide); McMeans (L'hon. Len-
drum); Ordres permanents et pri-
vilèges; Parlement; Sanction royale;
Séances, etc.; Sélection; Session;
Taylor (L'bon. James Davis);
Webster (L'bon. Lorne C.)

Sénat et Chambre des communes:
M. b. 102; 1re, 2e 1. 269; 3e 1. a. 270, s. 285

Sénateur (Nouveau):
Présentation,

Gouin (L'hon. Léon-Mercier), 2
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Service public:
V. Remaniements et transferts de fonctions

Services nationaux de guerre:
V. Secours de guerre, 1939

Session (2e):
Clôture, mercredi 21 janvier 1942; 310
Ouverture, jeudi 7 novembre 1940; 1
V. Décrets ministriels

Slatkin (Vera Black):
Div. b. Z2; ire, 2e, Se 1. a. 168, s. 285

Smyth (Audrey Alexine Sthephenson):
Div. b. W, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285

Soldats:
V. Enfants, etc.; Femmes, etc.

Sorel (P.Q.):
V. David (L'hon. Athanase)

Sortie:
V. Refus d'émettre des permis, etc.

Stabilisation:
V. Prix et salaires

Stadacona (P.Q.):
V. Webster (L'hon. Lorne C.)

Statistiques:
V. Divorces

Storey (Vivienne Rhodes Whitaker):
Div. b. Q2; ire, 2e, Se 1. a. 158, s. 285

Storper (Gertrude Kohn):
Div. b. 02; ire 1. 158; 2e, Se 1. a. 163, s. 285

Street (Dorothy Theresa Downard):
Div. b. S, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285

Stroud (Clavell Filliter):
Div. b. G; ire 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123,

s. 285

Subsides:
No 2, b. 57; ire, 2e, Se 1. a. 152, s. 154
No 3, b. 91; ire, 2e, Se i. a. 173, s. 285
V. Crédits

Subventions aux caisses de prévoyance des
employés de chemins de fer:

Suspension des permis de quitter le pays,
Production de matériel de guerre, dis. 270,

ministère des Transports, 270

Surplus:
V. Taxation, etc.

Suspension:
V. Ajournement; Règlement; Subventions

aux caisses de prévoyance des em-
ployés de chemins de fer

T

Tanner (L'hon. Charles E.), Pictou (N.-E.):
Aviation -canadienne,

Escadrilles, d. 68
Renseignements publics, 70, 79

Cargos,
Construction, d. 68

Construction navale, d. 47
Répartition parmi les provinces, d. réser.

49, d. rép. 50, 62
Juridiction dans les procédures de div. 1930,

b. N2, rap. du c. 188, am. a. 206
Parcs nationaux, d. 62
Pictou (N.-E.),
Quai, d. rép. 62

Tarif des douanes:
M. b. 76; ire, 2e 1. 164; Se 1. a. 168, s. 284

Taxation des surplus de bénéfices:
1940, m. b. 78; ire, 2e 1. 165, ren. au c. 166;

Se 1. a. 168, s. 284

Taylor (L'hon. James Davis), New-West-
minster (C.-B.):

Décès, hommage à sa mémoire, 156

Temps de guerre:
V. Conservation des changes, etc.

Textes:
V. Discours du trône

Thornton (Kenneth Grier):
Div. b. P, ire 1. 81; 2e 1. 112; Se l. a. 123,

s. 285

Thunder-Bay (Ont.):
V. Patterson (L'hon. Norman McLeod)

Titre:
V. Femmes des soldats

Toronto (Ont.):
V. Hayden (L'hon. Salter Adrian)

Trafic:
V. National-Canadien

Transfert des ressources naturelles de l'Al-
berta:

M. b. 60; ire 1. 208; 2e 1. 209; Se 1. 210, a.
212, s. 284
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Transferts:
V. Remaniements, etc.

Voix (Des):
V. Interruptions

Transports:
V. Chemins de fer; Chemins de fer Na-

tionaux du Canada, (Financement et
garantie); Grands Lacs et Saint-
Laurent; Lignes aériennes Trans-Ca-
nada; National-Canadien; Nomina-
tion de vérificateurs pour les che-
mins de fer Nationaux du Canada;
Subventions aux caisses de prévoy-
ance des employés de chemins de
fer

Travail:
Ministère, ni. b. 100; 1re, 2e 1. 231; Se 1. rem.

à plus tard, 234, 239; Se 1. 260, a. 261,
s. 285

V. Assurance-chômage, 1940; Enquêtes en
matière de différends industriels

Travaux publics:
V. Construction navale; Ottawa (Ont.),

etc.; Pictou (N.-E.)

Travaux du Sénat:
1'. Sénat, etc.

U

United Grain Growers Ltd.:
B. E2; 1re 1. 81; 2c 1. ren. au c. 113, rap. du

c. Se l. a. 158, s. 285

Urgence:
V. Séances, etc.

Vacances:
V. Pâques

Valeurs:
V. Chemins de fer Nationaux du Ca-

nada

Vancouver-Sud (C.-B.):
V. Farris (L'hon. John W. de B.)

Vérificateurs:
V. Nomination, etc.

Viandes et conserves alimentaires, (Poissons
et coquillages):

B. 14; 2e 1. mo. tendant à la 2e 1. 77; 2e 1.
mo. tendant à la Se 1. rem. 111; Se 1. a.
123, s. 153

Victoire:
V. Emprunt, etc.

Votes:
Pensions, m. b. 17; 2e am. 203; 1er am. 206

W

Waterloo (Ont.):
V. Euler (L'hon. William Daum)

Wawanesa Mutual Insurance Co.:
B. D2; 1re 1. 81; 2e 1. 82; Se 1. a. 117, s. 284

Weaver (Dorrien Edson):
Div. b. G3; ire, 2e, Se 1. a. 173, s. 285

Webster (L'hon. Lorne C.), Stadacona (P.Q.):
Décès, hommage à sa mémoire, 299

Wellington (P.Q.):
V. Howard (L'hon. Charles-Benjamin)

Westmorland (N.-B.):
V. Black (L'hon. Frank B.); Copp (L'hon.

Arthur Bliss)

Wheatley (Annie Elizabeth Cunningham):
Div. b. R, lre 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123,

s. 285

White (L'hon. Gerald Verner), Pembroke
(Ont.):

Pensions, m. b. 17; 2e am. pair, 203

Wilson (L'hon. Cairine R.), Rockcliffe (Ont.):
Refus d'émettre des permis de sortie, fin du

déb. 277

Winnipeg (Man.):
V. McMeans (L'hon. Lendrum)

Winnipeg-Sud-Centre (Man.):
V. Haig (L'hon. John T.)

Y

Yertaw (Edna-Irène):
Div. b. L, lie 1. 81; 2e 1. 112; Se 1. a. 123, s.

285

York-Est (Ont.):
V. McGuire (L'hon. William H.)

York-Nord (Ont.):
V. Aylesworth (Sir Allen Bristol)

Yukon:
M. b. 97; ire, 2e 1. 226; Se 1. a. 228, s. 285


